
OPUSCULES
DE

SAINT THOMAS D’AQUIN,
V S A D V I S S

PAR

M.  VÉDRINE. Cimié d ’ A r n a c - l a - P o s t e ,

M. BANDEE, C u r é  d e  S a i n t - S d l p i c e - l e s - F e d i l l e s ,  

AI. FODRNET, C u r é  d e  H a i l h a c .

TOME SEPTIÈME.

PARIS,
L IB R A IR IE  DE LOUIS Y  I N È S ,  É D IT E U R ,

RUE CASSETTE, 23 .





OPUSCULES
DE

SAINT THOMAS D’AQUIN.



Yu Jes traités internationaux relatife k la propriété littéraire ,  on ne peut 
réimprimer cet Ouvrage sans l’autorisation des Auteurs ou de l'Editeur.

BBSAWÇOH, TYPOGRAPHIE D’OUTHBHm-CHAUHMB FILS.





OPUSCULES
DE

SAINT THOMAS D’AQÜIN.

OPUSCULE L X  {s u i t e ).

D E  L’A M O U R  D U  P R O C H A I N .

CHAPITRE PREMIER.

Le Seigneur vit, lui dont le feu est dans Sion, c’est-à-dire dans 
l’Eglise militante, et dont la foi est en sentinelle, et le foyer de ce 
feu est dans la Jérusalem céleste, c’est-à-dire, dans l’Eglise triom
phante , qui jouit déjà de la vision de la paix véritable. Ici est le feu , 
là est sa place ; cette place cependant n’est pas vide, le foyer n’est 
pas éteint. Mais chaque chose, dit saint Augustin, tend en vertu de la 
force de sa pondération vers le lieu qui lui est propre ; mais la force 
pondérative du feu le porte en haut. Le feu de l’amour n’est donc ici 
que comme par force; et là, il y est comme à sa place naturelle. 
C’est de là qu’il est envoyé ici, et d’ici son mouvement le porte là.

OPUSCULUM LX (CONTINÜATIO).

DE DILEGT10NE PROXIMI.

CAPUT I.
Vivit üominus, cujus ignis est in Sion, 

scilicet Ecclesia m ilitan te , per fldem spé
culante ; et caminus in  Hierusalem in Ec
clesia triuraphante, jam  pacem vidente. 
Hic ignis, ibi locus ignis,  non tamen vacuus

locus, nec caminus extinctus. Dicit autem 
Augustinus. Unaquæqne res suo pondéré 
ad locum suum tend it, pondus autem ignis 
sursum. Ignis ergo amoris hic est quasi 
violenter, illic quasi naturaliter. lllinc vero 
m ittitu r hue : hinc vero movetur illuc. 
Treru, I  : « De excelso misit ignem in  ossi-

VII. 1



On lit dans les Lamentations, chap. I : « Il a envoyé d’en haut le feu 
de mes os; » et dans Ezëchiel, chap. X : a Le feu est pris du milieu 
des Chérubins, et il est placé dans la main de l’homme vêtu de lin. » 
Mais le feu est en bas, il est aussi en haut, parce que nous aimons 
Dieu ici-bas, et que nous l’aimerons aussi dans le ciel; quant au lieu 
pi’opre du feu il est en haut; voilà pourquoi il nous est ordonné : 
« Vous aimerez le Seigneur votre Dieu, etc... » Nous ne pouvons pas 
accomplir ici-bas ce précepte, d’après saint Augustin, puisque la 
place naturelle du feu n’est pas sur la terre. Voilà pourquoi nous le 
recevons ; c’est pour que nous sachions tendre vers le foyer de ce 
même feu, pour que nous y soyons totalement enflammés, et que le 
commandement que nous recevons ici-bas et que nous commençons 
à observer y soit gardé dans toute son étendue. Remarquez donc les 
cinq conditions de ce feiu Par sa matière il est noble, par sa forme il 
peut être connu, il est grand par sa quantité, il est inextinguible par 
sa puissance, sa puissance pondérable fait qu’il est immuable. Et 
d’abord l’amour dans le ciel, c’est le feu à son foyer; il est noble par 
sa matière, car la matière de ce feu c’est Dieu lui-même, et nous 
l’aimerons alors de telle manière que nous n’aimions rien autre 
chose que Ce qui est lui-même, ou ce qui vient de lu i, et nous l’ai
merons en lui-même, selon lui-même et pour lui-même. Mais il y a 
ici diverses matières de divers feux. Les uns aiment une chose , les 
autres une autre ; et ce qui produit l’amour est la matière du feu 
brûlant de ce même amour. Voyez donc comment il en est quelques- 
uns qui placent dans le foyer de leur cœur la fiente des bœufs, pour 
alimenter ce feu ; d’autres y placent des herbes sèches, d’autres de la 
paille, d’autres du bois vert, d’autres enfin des charbons. Les vo
luptueux font brûler la fiente des bœufs, parce qu’ils aiment ardem
ment les vices, les péchés et tout-ce qui tient de la brute. Mais ce feu 
est infect ; les incommodités qü’il procure sont aussi grandes que la
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bus raeis. » E t in  Ezech., X : « Ignis de 
medio Chérubin accîpitur, et datur manus 
viri lineis incluti. » Ignis vero inferius et 
ignis superius, quia Deum et in via arna- 
mus , e t in  patria amabimus ; sed sursum 
solummodoproprius ignis locus, et ideo præ- 
cipitur : « Diliges Dorninum Deum tuum , » 
etc. Quod mandatum, secundum Àugusti- 
num , hic implere non possumus, cum non 
sit ignis locus. Sed ideo accipimus, u t ad 
caminum lender6 sciamus, ubi totaliter 
ardendo, mandatum quod hic accipimus, 
et servare incœpimus, sine desertione 
impleamus. Nota ergo quinque conditio- 
nes illius ignis. Est in  materia nobilis, in 
forma cognoscibilis, in  quantitate rnagnus,

in  virtute inextinguibilis, in pondéré sta- 
bilis. Primum quidem am orin  patria, ignis 
in  camino e s t, et in  materia nobilis, cum 
ejus materia sit ipse Deus, quem tune sic 
amabimus, u t nihil am em us, nisi quod 
ipse s it, vel ab ip so , in ipso,  secundum 
ipsum , et ad ipsum s it: hic vero diverso- 
rum ignium sunt dtversæmateriæ. Alij eriim 
aliud am ant, et hoc quod est causa arnoris, 
hoc materia ardoris. Vide ergo quomodo 
alii pro m ateriaignis iimum houm in  larem 
cordis com ponunt, alii torvones, alii stra- 
m ina, alii ligna v irid ia, alii carbones. Vo- 
luptc.si flmum boum incendunt, quia vitia 
el peccata, et ea quæ brutalia sun t, arden- 
te r diligunt. Verum hic ignis fœ tidus,  et



chaleur qu’il produit. Les avares réunissent aussi dans leurs affections 
pour alimenter ce feu les herbes sèches des biens de la terre, c’est-à- 
dire des biens temporels. Il en est aussi d’autres qui font du feu avec 
des pailles sèches et des roseaux qui sont vides ; ce sont ceux qui re
cherchent la vanité des honneurs. On dit du feu de paille qu'il réjouit, 
mais on sait qu’il n’est pas durable. La flamme sur le moment même 
se porte en haut, mais aussitôt elle s’évanouit. On voit de loin la lu
mière étincelante de la réputation du siècle, mais bientôt on ne trouve 
à sa place qu’une cendre noire et inutile, le vent la dissipe de 
telle façon, qu’il n’est pas possible de retrouver'le lieu où elle étoit.
« J’ai vu l’impie élevé au-dessus des cèdres du Liban ; je n'ai fait que 
passer, et il n’étoit plus; je l’ai cherché, il ne m’a pas été possible de 
retrouver Je lieu où il étoit. » Il en est aussi qui font du feu avec 
des épines et des chardons, choses que. l’on ne peut toucher sans 
peines ; elles produisent un feu qui est celui de l’homme colère et de 
l’homme envieux, qui désire la vengeance, et qui soupire ardem
ment après les supplices d’autrui. Il en est d’autres aussi qui brûlent 
du bois vert; ce sont ceux qui aiment avec trop d’ardeur leurs 
femmes et leurs enfants : ce feu produit une fumée qui noircit la 
face de l’ame, et qui trouble grandement les yeux de la connoissance. 
Il en est d’autres aussi qui alimentent le feu de l'affection dans le foyer 
du cœur avec des charbons ardents; ce sont ceux qui aiment les 
hommes de bien : ils sont noirs comme des charbons aux yeux des 
hommes charnels, et ils en sont méprisé : mais la sécheresse et les 
autres conditions les rendent tout-à-fàit propres à faire du feu. Mais 
comme je l’ai entendu dire, le feu de charbon brise la tête si on n’a 
pas le soin de répandre du sel dessus. 0 combien de tètes sont brisées 
sans le sentir et qui se précipitent dans une folie dangereuse, parce 
qu’elle aimèrent, même les hommes de bien, sans le sel de la dis-
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tantum  inficiens, quantum  calefaciens. 
Item  iu affectionibus avarorum congesti 
sunt in  pahulum ignis cespites terrestrium , 
id est tcmporalium bonorum. I te m , alii de 
straminilius. et calamis qui vacui sunt, 
ignem faeiunt, qui vanos honores diligunt. 
Ignis stramineus lætabilis quidem dicitur, 
sed durabilis non esse cognoscitur In mo- 
mento flammain allum  consurgit, sed conti- 
nuo vanescil. Lux clarafamæsæcularis pro
cul aspicitur, et repente non nisifavi lia nigra 
et imnilis invenitur, quam sic ventus dis- 
pergit, u t locus ejus iuveniri non possit. 
Psal. XXXVI : « Vidi im pium  supercxal- 
ta tu m , et elevatum T sicut cedrus iibani, et 
transi v i, et ecce non e r a t , quasivi, et non 
est inventus locus ejus.» Nonnulli etiam de 
spinis, et tribulis, quæ nec sine pœna trac-

tari possunt, incendium faeiunt,, scilicet 
iracundi, et invidi qui vindictam appe- 
tunt^ et pœnas aliorum ardenter concu- 
piscunt. I lem , alii ligna viridia incendunt, 
qui uxorem et filiosnimis ardenter diligunt. 
Hic ignis fumuw générât, qui et faciem 
animes dénigrât., e t oculos cognitionis ve- 
hem enter deturbat. Item , alii carbonibns 
in  lare cordis ignem affectionis nn triun t  ̂
qui bonos bomines diligunt. qui more car- 
bonum in  oculis camalium nigri su n t, et 
despecti; sed siccitate laudabili et aliis con- 
ditionibns ad ignem sunt aptissimi. Verum 
u t aud iv i,  e t de igne carbonum caput fran- 
g itu r , nisi sale aspergantur. 0 quantorum 
capita insensibüiter fracta sunt, et in  quam- 
dam perlculosam insaniam  inciderunt, qui 
sine saie discretionis etiam bonos homines



crétion ; leur amour ' commença par le feu de l’esprit, et elles 
finirent par celui de la chair. Au reste dans le foyer de la patrie céleste 
la matière du feu est noble ; là on aime purement Dieu en lui-mâme 
et ce n’est que Dieu que l’on aime dans le prochain. On lit au Deuté- 
ronome, chap. IV : « Notre Dieu est un feu qui consume. » Vous 
êtes dans l’étonnement, la matière de notre feu agit seulement lors
qu’elle devoit être passive. Non seulement notre Dieu est aimé, mais 
il aime lui aussi, et parce qu’on l’aime avec ardeur, il est la matière 
qui alimente le feu ; et parce qu’il aime plus ardemment, c’est ce qui 
fait qu’il est un feu qui consume. Le fini en effet, quelque grand 
qu’il soit, est absorbé par l’infini si on le lui compare.

Ce feu est aussi susceptible d’être connu par sa forme, car il n’est 
pas enseveli sous la cendre, mais la flamme qu’il répand le mani
feste à tous les regards. On lit au livre des Cantiques, chap. VIII : 
« L’amour est fort comme la mort. Les lampes sont des lampes 
de feu et de flammes. » Parfois le feu de la charité est caché sous la 
cendre, Dieu le rend invisible, de sorte que la demeure où il se 
trouve dérobe son hôte, et fait qu’il n’est pas possible de voir s'il 
est quelque chose du feu de là charité dans le foyer du cœur ; on 
craint parfois qu’il n’y en ait pas, et cependant il y en a : parfois au 
contraire on présume qu’il y en a là où il n’y en a réellement pas. 
On lit dans l’Ecclésiastique, chap. IX : « Ils sont justes et sages, et 
leurs œuvres sont dans la main de Dieu : cependant l’homme ignore 
s’il est digne d’amour ou de haine. »

Ce feu est aussi grand par sa quantité ; parfois notre connoissance 
est bornée et notre amour alors est petit; par conséquent le feu qui est 
en nous est petit aussi, à peine en avons-nous une pleine main, comme 
il est écrit dans Ezéchiel, ch. X : « Le Seigneur commanda à l’homme 
qui étoit vêtu de lin, disant : Prenez du feu qui est au milieu des roues
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dilexerunt, qui spiritu cœ perunt, et carne 
consumaverunt. Cæterum incaininopatrïæ  
ignis in  xnateria nobilis e st, ubi pure Deus 
diligitur in seipso, setl et forte nihil nisi 
Deus diligitur in  proximo, D e u t e r IV : 
« Deus noster ignis consumens est. » Mira 
res, materia ignis nostri tantum  agit cum 
pati debeat. Deus noster non solum am a- 
tu r ,  sed e tam a t, et quia ardenter am atur, 
ipse est materia ignem nuirions ; sed quia 
ardentius a m a t, ipse est ignis consumens. 
F initum  enim quantumcuraque m agnum , 
intiniti comparatione connunitur. Item est 
e t ille ignis in  forma cognoscibilis, quia non 
in  cineribus sepelitur, sed effusione flam- 
mea omnibus aperitur. Cant. YI1I: «Fortis 
est n t mors dilectio. Lampadesejuslampades

ignis atque flammarum. » Modo quidem 
ignis charitatis cinere coopertus, invisibilis 
est a Deo, u t et ipsum hospitem domus 
lateat, utrum  super larem cordis aliquid de 
igue charitatis habeat, et tim etur aliquo- 
tiens non esse, ubi tamen est : et e couverso 
nonnunquam præsumiiur esse, ubi in vcri- 
tate non est. Ecoles., IX : « Saut justi at
que sapientes, et opéra eorum in  m anu Dei, 
et tam en uescit homo u trum  amore an 
odio dignus s it.»  Item , est in  quantitate 
m agnus, modo parum  cognoscimus, et 
ideo parum diligimus, e t ideo parvum igni- 
culutn habemus, vix manum plenam , ut 
signatur in Esech., X : «Præcipit Dominus 
viro qui indutus erat liueis, dicens : Sume 
ignem  de medio ro tarum , quæ sunt in ter



qui sont entre les Chérubins; et il entra, et il s’arrêta près de là roue, 
et le Chérubin étendit la main du milieu des Chérubins vers le feu 
qui étoit au milieu des Chérubins, et il en mit dans les mains de celui 
qui étoit vêtu de lin : celui ci en recevant entra, et il apparut sem
blable à un Chérubin, et on voyoil les mains d’un homme sous leurs 
ailes. » Le Chérubin est la plénitude de la science. C’est donc le Ché
rubin qui nous mesure le feu , et c’est à peine s’il nous en donne une 
pleine main, parce que notre connoissance est peu étendue, et par 
conséquent notre amour est petit. On lit I Cor., chap. XIII : « Main
tenant je connois en partie, mais lorsque sera venu ce qui est 
parfait, ce qui n’est que partiel disparoîtra, et alors nous verrons par
faitement, nous aimerons parfaitement et nous briderons d’un feu plein 
d’ardeur. » On lit dans saint Jean, chap. XYII : « Je leur ai fait con- 
noltre votre nom, et je ferai qu’ils le connoissent, afin que l’amour 
dont vous m’avez aimé soit en eux et moi en eux. » 11 n’est pas éton
nant que ce feu soit grand, puisque la flamme de l’amour se répand 
de tant de milliers de cœurs comme d’un nombre infini de foyers, et 
qu’elle se confond sans désordre dans un seul feu de la charité. 0  ! si 
le Chérubin nous en mesuroit une pleine main ! mais il nous faudrait 
pour cela, comme je le vois, quatre choses : il faut que nous soyons 
des hommes, que nous soyons vêtus de lin , que nous entrions, 
que nous nous tenions auprès des roues. Soyez donc homme par 
la force de la constance; revêtez-vous du lin de la continence, 
entrez dans l’intérieur de la conscience, tenez-vous debout auprès 
des roues de l’Ecriture ; par ce moyen vous recevrez quelque chose 
de ce feu ; après l’avoir reçu vous sortirez, et vous en embraserez les 
autres.

Ce feu est pareillement inextinguible par sa puissance, dans son 
foyer; le feu de la charité en dehors du ciel a à la vérité une très-
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Gherubim, et ingressus ille stetit jux ta  
Rotam, et extendit Cherub manum de me- 
dio Cherubim ad ignem qui erat inter 
Gherubim , et dédit, in  manus e ju s, qui 
indutus erat lineis, qui accipiens ingressus 
est, e t apparuit in  cherubim similitude 
et manus hominis subtus pennas eorum. » 
Gherubim plenitudo scientiæ. Cherub ergo 
nobis ignem m ensurat, et vix manum 
plenam dat quia parva cognitio et ideo 
parva dilectio. I Corinthv  XIII : «Nunc co~ 
gnosco ex parte, sed cum venerit quod 
perfectum est, evacuabitnr quod ex parte 
est, et tune perfecte videbimus, perfecte 
am abim us, et vehementer ardebimus, » 
Joan. j  XVIJ : « Notum feci eis nomem 
tuum  , et notum faciam, u t dilectio qua

dilexisti me in  ipsis s i t , e t ego in  ipsis. » 
Nec m iru m , si rnagnus ignis efÜcitnr, 
ubi de tô t cordium millibus quasi in - 
Ünitis lanbus amoris flamma effunditur, et 
in unum  ignem charitatis inconfuse con- 
funditur. 0  si intérim  plenam nobis Cherub 
mensuret, u t video, quatuor ad hoc habere 
oportet, sciiicet u t viri simus, lineis in -  
duamur, ingrediamur, juxta rotas stemus. 
Esto igitur vir virilitate co n stan te , induere 
lineis co n tin e n te , ingredere in interioria 
conscien te , sta jux ta  rotas scripturæ , sic 
aliquid de igne accipies quo accepto egre- 
dieris, et alios incendes. U em , est in v ir-  
tu te  inextinguibilis ignis in tra caminum, 
ignis charitatis extra cœlum virtuosns 
quidem valde, sed tam en extinguibilis est,
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grande puissance ; toutefois il peut s’éteindre, et combien de fois ne 
s’éteint-il pas, tantôt parce qu’il manque du bois nécessaire pour 
l'alimenter, tantôt aussi parce qu’il est inondé par les eaux ; soit 
qu’il manque des choses qui sont nécessaires à son alimentation, 
soit qu’il y en ait qui lui soient opposées. On lit aü livre des Proverbes, 
chap. XXVII : « Si le bois des bonnes œuvres vient à  manquer, le feu 
s’éleint : » on y .lit aussi : « L’eau fluide, c’est-à-dire la concupiscence, 
éteint le feu qui brûle. » Il en est ainsi maintenant, mais qu’arrive- 
ra-t-il dans l’avenir ? Il en est ainsi-ici bas, mais comment en sera- 
t-il dans le foyer même de ce feu ? La puissance de ce feu est inextin
guible ; et notez qu’il est écrit au livre des Cantiques, ch. VIII : « Les 
grandes eaux ne pourront point éteindre la charité, et les fleuves n'ont 
point la force de l’étouffer. » De là découle une autre condition de ce feu ; 
c’est que sa durée est perpétuelle ; et c’est ce que dit l’Apôtre, I Cor., 
chap. XIII : a La charité subsiste toujours. » Ce feu est aussi par sa 
puissance pondérative immuable. Le poids naturel qui porte une 
chose vers le lieu qui lui convient, la ramène toujours au même lieu 
et ne lui permet pas de repos en dehors de ce lieu.- Donc comme la 
pierre que son poids attire toujours en bas, trouve le repos au centre 
de la force d’attraction ; de même le feu est toujours en mouvement, 
et sa puissance pondérative qui l’attire toujours en haut à l’horizon de 
sa sphère lorsqu’il est fixé par la même puissance pondérative, il y 
acquiert la stabilité, et là, dégagé de toute matière étrangère, content 
de sa matière à lui, il est dans l’état uniforme de son action. En dehors 
de sa sphère, ses conditions sont diverses, suivant la diversité des 
matières qui l’alimentent, et ses actions se diversifient selon la mul
titude des conditions diverses dans lesquelles il se trouve. Tantôt il 
est entravé, tantôt il est débarrassé de tous les liens qui nuisent à ses 
mouvements ; c’est ce qui fait que tantôt ses mouvements sont plus

et quam frequenter extinguitur nunc penu-
ria lignorum, nunc inundatione aquarum , 
cum vel desunt necessaria, vel adsunt con
traria Prov.j XXVII : «Si defecerint ligna 
bonorum operum , extinguitur ignis. » Si- 
m iliter: «Ignem ardentem extinguit aqua 
iluida,» scilicet concupiscentia, ita quidem 
modo, sed quo modo in fu tu ro , ita  hic : 
sed qualiter in  camino virtus ignis inextin- 
guibilis est, nota Cunt., VIII : «Àquæ multæ 
non poterunt extinguere charitatem , nec 
fluraina obruent illam. » Ex isto seqnitur 
alia conditio illius ign is, scilicet quod sit 
duratione perpetuus, et hoc est quoddicit 
Apostolus I. Corinth.j XIII : « Chantas 
nunqnam excidit. >» Item , est in pondéré 
stabilis. Pondus naturale quod rem  ad

locum proprium inclinât, in eodem loco 
re m ittit, e t extra ilium quiescere non 
perm ittit. Sicut ig itur lapis, quem pondus 
suum deorsum m ovet, in centro accipit 
quietem , sic ignis semper in  m otu existera, 
et semper suo pondéré sursum tendens in 
horizonte sphæræ suæ eodem pondéré 
fixus adipiscitur stabilitatem , ibique ab 
aliéna m ateria absolutus, e t propria con
ten tas, in actione sua uniform iter se habet. 
Nam extra sphæram suam secuudum diver- 
sas materias sortitar conditiones diver- 
sas, et pro diversis conditionibus m ulti- 
form iter diversificatur in  actionibus. Nunc 
enim  im peditur, nunc expeditur} e t se- 
cundum hoc motus ejus nunc tardior, nunc 
velocior : nunc m inu itu r, nunc augetur, et
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lents, et tantôt plus rapides : tantôt il perd de sa force, tantôt au 
contraire elle s’accroît; ce qui fait que parfois son action est plus 
fôible, et que parfois aussi elle est plus forte. Le poids du feu de l’amour 
le meut et l’agite absolument de la même manière jusqu’à ce qu’il 
soit fixé dans le foyer de la patrie céleste. La charité nous pousse 
donc ici-bas à faire des œuvres par lesquelles nous monterons au ciel, 
et c’est là le mérite de la récompense : là ou se réjouit sans peine de 
la présence de celui que l’on aime, et c’est là la récompense du mérite. 
Ce lieu est doue celui et du mouvement passif et du mouvement actif ; 
car le feu de la charité a la puissance de mouvoir, comme aussi il 
peut être mû : il a la puissance de mouvoir vers les bonnes œuvres, 
comme nous l’avons dit précédemment ; il peut aussi recevoir cinq 
espèces de mouvements ; il peut être>mû par le mouvement de la gé
nération qui le fait passer du non-être à l’être; par le mouvement de 
la corruption qui le fait passer de l’être au non-être ; par un mou
vement d’augmentation lorsqu’il s’étend ; par un mouvement de di
minution lorsque, après avoir été corrompu par l’état de péché, il 
revient plus foible par la contrition ; par un mouvement d’altération, 
soit qu’elle brûle dégagée de toute espèce d’entraves, ou qu’elle soit 
engourdie sous le poids des obstacles qui l’accablent ; le mouvement 
qu’elle produit et l ’acte qu’elle accomplit, sont, d’après cela, ou plus 
forts ou plus foibles. Le feu n’est soumis à rien de semblable dans sa 
sphère, non plus que la charité dans le ciel. Le lieu de sa stabilité , 
c’est donc son foyer dans le ciel; là ce feu est immuable par sa 
puissance pondérative ; ses mouvements ne le poussent pas plus loin 
non plus qu’il ne sauroit être déplacé. Là en effet il ne sauroit se 
porter vers un acte plus difficile, mais il doit être en possession d’une 
béatitude parfaite, par la jouissance indicible de Dieu. Il ne peut pas 
être mû non plus, car il ne peut pas être produit dans celui qui ne l’a 
pas, non plus que se corrompre dans celui qui l’a ; il ne peut pas 
augmenter dans ceux qui l’ont moins, non plus que diminuer dans

ex hoc actus ejus nunc debilior, nunc fo r- 
tiur. Sic omnxno ignem amorïs pondus 
suum movet et ag ita t, donec in  camino 
patriœ sistat. Hic ergo charitas movet ad 
opéra, per quæ sursum veniatur, e t sic est 
m eritum  præcoii, ibi sine opere in  amati 
præsentia delectatur, et sic est præmium 
xneriti. Hic ergo locus motus et activi * et 
passivi. Nam ignis charitatis et movere ha
bet , e t moveri potest ; movere habet u t 
dictum  est, ad opéra: moveri etiam potest 
quinque speciebus m otuum , m otu gene- 
rationis de non esse ad esse, m otu corrup- 
tionis de esse ad non esse, znotu augmenti 
cum in ten d itu r, m otu diminutionis cuni [

habitus per peccatum corruptus in  contri
tions minor revertitu r, m otu alterationis 
vel cum expedita fervet, vel impedita tor- 
pet, e t secuudum hoc in  m otu quem elicit, 
et in a c tu  quem efficit, fo rtio r, vel debi
lior est. Nihil horum  patitur ignis in sua 
sphæra, charitas in  patria, In camino ergo 
patriæ locus est stabilitatis, ubi pondéré suo 
ignis iste s istitu r, u t nec moveat ulterius, 
nec moveatnr. Non enim ibi ulterius mo
vere habet ad operationcm difficilem, sed 
beatiücare habet per fruitionem Dsi indi- 
cibilem : nec moveri potest, quia nec ge- 
nerari in  non habente, nec corrumpi in 
habente, nec augeri in  m inoribus, nec



ceux eu qui il est plus abondant ; parce qu’ils ne peuvent pas d'une eon- 
noissance inférieure passer à une connoissance supérieure par un ac
croissement d’amour; ils ne peuvent pas non plus descendre par une 
diminution de ce même feu de la charité-: mais il ne peut pas s’altérer 
puisque rien ne peut l’entraver, il ne peut pas non plus être délivré de 
ses entraves; car la charité toujours également dégagée desesobstacles, 
persévère immuable dans le même état, dans le même acte, dans 
la même ferveur. C’est là le foyer de la Jérusalem céleste, vers lequel 
le feu de la charité porte et élève les bons : le foyer de Babylone lui 
est opposé , et le feu de la cupidiié y pousse et y précipite les mé
chants : c’est de ce feu dont il est écrit dans saint Matthieu, ch. XIII : 
a Les anges viendront et iis sépareront les méchants d’entre les 
justes, et ils les précipiteront dans la fournaise ardente. Là il y aura 
des pleurs et des grincements de dents. » Ici ce seront les ris et les 
cris de joie de ceux qui se réjouissent, là les corps des damnés seront 
soumis au châtiment du feu matériel de la Géhenne inextinguible : là 
les ames des bons brûleront du doux feu spirituel d’une amitié sans 
terme.O ! s’il est donné maintenant à l’œil du cœur de voir quel sera 
ce regard dont les élus regarderont sans crainte et pleins de joie du 
foyer de ce palais royal, ces malheureux qui sans espoir pousseront 
des soupirs dans le foyer de la prison infernale.
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CHAPITRE II.

Le second commandement est semblable à celui-ci : « Vous aime
rez votre prochain comme vous-même. »La similitude des choses dif
férentes , c’est une même qualité qui se trouve dans l’une et l’autre. 
Le premier commandement, est donc celui par lequel il nous est. or
donné d’aimer Dieu, et le second, celui par lequel il nous est enjoint

m inuiinm ajoribus, quia nec illi de hypo- 
phania ad epiphania ascendere per armo
n s  augmentum, nec illi possuut descendere 
per ipsius detrimentmn : sed nec alterari po- 
te s t, cum nec im pediri, nec expediri valent, 
sedsemper æque expedita in  eodem sta tu , 
in  eodem actu , in eodem fervore stabilis 
persévérât. Hic est caminus Hierusalem, ad 
quem movet et elevat bonos ignis cbari- 
ta tis, cui ex opposito caminus Babylonis 
opponitur, ad quem permittit et agitat 
malos ignis cupiditatis, de quo JfaftA., XIII: 
«Exibuut Angeli, et separabunt malos de 
medio justo rum , et m itteut eosin cam i- 
num ignis. lb i e rit fletus et stridor den- 
tiura 5 » hic e rit risus e t jubiins gauden-

tiu m , ibi pœnaliter ardent corpora damna- 
torum m ateriali igne inextinguibilis gehen- 
næ : hic suaviter ardent animae bonorum 
spiriluali igne interrainabilis amicitiæ. 0 
si modo respicere detur oculis cordis . qua- 
lis erit ille respectus quo electi resptcient 
sine tim oré gaudenter, de camino palatii 
regalis illos miseros sine spe dolentes in  
camino carceris gebennalis.

cA Pirr ir.
Secundum autem  simile est huic ; « Diü- 

ges proximum tuum  sicut teipsum. » Simi- 
ütudo est rerum  differentiura eadem qua
lités. Mandatum ig ita r pnm um  est quo 
jubem us diligere Deum, et secundum quo



d’aimer le prochain, parce qu’il y  a deux commandements ; ils ont 
une différence numérique, ils ont eu aussi une différence d’ordre 
non-seulement quant au commandement, mais encore quant à l’ac
complissement du précepte, parce que celui-ci est le premier, et ce
lui-là le second ; ils ne sont cependant pas premier ou dernier par le 
temps, ils ne le sont que par la dignité et la nécessité, parce que la 
chose elle-même est plus digne, mérite plutôt notre amour que son 
image ; nous aimons aussi d’un amour plus intense et plus profi
table pour nous Dieu que l’homme, cependant le premier et le second 
commandement ont beaucoup de rapport, ont une grande similitude. 
Ils ont line triple similitude. L’acte, quant à l’espèce, est le même, dans 
l’un et l’autre c’est l’amour. L’état de charité par lequel est produit 
l’un et l’autre acte est numériquement le même, ils ont l’un et l’autre 
la même fin, qui est Dieu; il est le but de l’un et de l’autre, parce 
que c’est pour lui qu’on l’aime et qu’on aime le prochain. Comme c’est 
pour Dieu qu’on aime le prochain, on aime Dieu seul pour lui-même. 
Là où on eu aime un pour un autre, dit Aristote, 011 en n’aime qu’un 
seul. Par conséquent, le premier commandement précède et dépasse 
tous les autres, et par la noblesse de son acte, et par la dignité de son 
objet, et par la nécessité qu’il y a de l’accomplir ; comme il a un grand 
nombre de qualités qui lui sont communes avec le second, c’êst ce qui 
fait qu’il a une similitude plus grande avec lui qu’avec tout autre. 
Donc le second commandement est semblable au premier. Il ressemble 
au premier par son obligation, parce que comme le premier il est un 
commandement et non un conseil, par conséquent il ne nous est pas 
conseillé scion notre bon plaisir, mais il nous est imposé comme une 
dette. On ht dans saint,Jeau, XIII : « C’est là mon commandement; 
aimez-vous les uns les autres, etc..., » et l’Apôtre dit, I Cor., VII, en 
parlant des vierges : « Je n’ai point reçu de commandement du Sei-
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proxim um , quoniam duo m andata sunt 
numéro differentia, et ordine différant non 
solum jubend i, sed etiam im plendi, quo
niam illud prim um , et istucl secundum 
non secundum prius et posterius in  tem - 
pore, sed de dignitate et necessitate : quia 
dignius, potîus, intensius et fructuosius 
diligimus re m , quam ejus im aginera, 
Deum quant hom inem , m ulta tam en con- 
venientia et similitudo mandati secundi 
cum primo. Et est triplex convenientia. 
Nam idem est actus in  specie, qui utrobi- 
que recip itur, scilicet dilectio. Idem numé
ro  habitus chatitatis, a quo uterque actus 
elicitur, et unus idemque finis, scilicet 
D eus, in  quem uterque d irig itu r, quia 
propter Deum et Deus, et proximus dili-

g itu r. Cum ergo proximus diligitur propter 
Deum, solus Deus diligitur propter seipsum. 
Aristoteles : TJbi unum  propter alterum  utro- 
bique unum tantum . Pnmurn ig itu rm an- 
datum et actus quidem nobilitate, et ob- 
jecti d ig n ita te , et implendi necessitate 
præcedit omnia e t excedit, ad cujus simi- 
Utudinem secundum permullas communes 
cum ipso qualitates præ omnibus aliism an- 
datis plenius, et proprius accedit. Secun
dum  ergo simile est primo. Primo quidem 
in obligatiore, quia mandatum est sicut 
prim um , non consilium , et ideo non per- 
suadetur ad placitum , .  sed imponitur ad 
debitum. Joan., XIIÏ : « Hoc est præceptum 
m eum , u t diligatis invicem ,» etc. «De 
virginibus ( a it Apost. I Cor,, VII. ) præcep-



gneur, c’est un conseil que je donne, etc... » Et le Seigneur dit au 
jeune homme dont il est parlé dans l’Evangile, Matth., XIX : a Si vous 
voulez être parfait, allez, vendez, etc... » La pauvreté et la chasteté 
ne nous sont donc conseillées que comme des choses utiles. Mais l'a
mour du prochain comme l’amour de Dieu nous sont imposés en 
vertu d’un précepte comme des choses nécessaires.

Il y a aussi deux espèces de préceptes, les préceptes divins et les 
préceptes humains. Le second précepte est semblable au premier par 
son autorité, parce qu’il vient de Dieu et non des hommes; par con
séquent il l’emporte sur tous les préceptes humains; car ce qui est plus 
petit n’a pas d’autorité sur ce qui est plus grand. On lit, I Epître , 
Jean, II : « Le précepte que nous avons reçu de Dieu, c’est que celui 
qui aime Dieu, doit aussi aimer son frère. » C’est de Dieu, dit-il, et non 
de l’homme que nous tenons ce précepte. « Il vaut mieux obéir à Dieu 
qu’aux hommes; » par conséquent on doit tenir pour vaines et comme 
n’imposant aucune obligation, lès traditions humaines qui sont di
rectement ou indirectement opposées à ce précepte divin. On lit , 
Matth., XII : « Pourquoi transgressez-vous le commandement de Dieu 
à cause de vos traditions? Car Dieu a dit : Honorez votre père, etc...; 
mais vous autres, vous dites, l’offrande que je fais à Dieu vous sera 
utile, etc..., et ainsi vous avez rendu inutile par votre tradition le 
commandement de Dieu. » L’Apôtre dit, Col., II. a Si donc vous êtes 
morts en Jésus-Christ à ces premiers éléments du monde, comment 
décidez-vous comme si vous viviez encore dans le monde? Ne man
gez pas, etc... Cependant ce sont des choses qui périssent toutes pour 
l’usage et en quoi vous ne suivez que des maximes et des ordonnances 
humaines. ».

Parmi les préceptes divins, les uns règlent les cérémonies, comme 
l’oblation d’une génisse fauve, etc... D’autres règlent ce qui tient à
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tum  Doraini non habeo, consiïium autem 
do, » etc. Et Dominus, Matth., XIX, juveni 
ait : « Si vis perfectas esse, vade, et vende,» 
etc. Professio ergo castitatis, et abdicatio 
proprietatis> et quaedam simüia consulun- 
tu r ,  u t utilia. Dilectio autem proxim i, 
sicut dilectio Dei m andatur, et præcipitur 
u t necessaria. Itemque mandatorum aliud 
d iv inum , aliud humanum. Secundnm 
sirnile est primo in  au to rita te , quia divi
num e t non hum anum , et ideo omnibus 
humanis præjudicat, cum minor in  m ajo- 
rem  im perium  non habeat. t  J9an., II : 
« Hoc m andatum  habemus a Deo, u t qui 
diligit D eum , diligat e t fratrem suum , » 
a  Deo in q u it,  non ab homme. Obedire au
tem oportet Deo m agis, quam bomini-

b u s , e t ideo traditiones humanæ tanquam 
vaàæ non obügant, quæ huic divino m an- 
dato directe, vel indirecte obviant. Matth 
XII : « Quare vos transgredimini mandatum 
Dei propter traditionem vestram  ? Nam 
Deus d ix it: Honora patrem , etc. Vosautom 
dicitis : Munus quodcurnque est ex m e , 
tib i prodest, et irritum  fecistis mandatum 
Dei propter traditionem vestram. » Coloss., 
II : « Si m ortui estis ab elementis mundi 
hu jus, quid adhuc tanquam vivi decernitis? 
Ne tetigeritis, etc. Quæ sunt omnia in 
in teritum  secundum præcepta, e t doctrinas 
homimim. » Item  mandatorum divinorum 
aliud cæremoniale, u t de  oblatione vitulæ 
rufæ , e t similia. Aliud judiciale, u t  de 
emptione servi, et teleonaria, u t  de eru i-



la justice, comme l’aGhat des esclaves ou la peine du talion-, tel que 
l’extraction de l’œ il, etc... Il y en a d’autres qui règlent ce qui tient 
aux mœurs, et ils ont pour objet direct de régler et la vie et les mœurs 
d’une manière parfaite, tel est le décalogue; tous ces préceptes sont 
divins.

Mais Jésus-Christ, Dieu et homme qui est notre législateur, notre 
roi et notre juge, en qui se sont accomplies les figures par la mani
festation de la vérité, a généralement abrogé tous les préceptes céré- 
moniaux, il a dérogé aux préceptes judiciaires et a prorogé les pré
ceptes moraux, et d’après cela Jésus-Christ est la fin de la loi, pour 
faire justice à quiconque a la foi; il a dérogé aux préceptes judiciaires, 
tempérant leur rigueur par la mansuétude. Ou lit, Matlh., V : « Yous 
avez entendu qu’il a été dit : œil pour œ il, etc..., et moi je vous dis : 
Ne résistez pas aux méchants. » Il a prorogé les préceptes moraux en 
les confirmant, et par son interprétation il les a amplifiés, ce qui fait 
qu’il dit : « Yous avez entendu qu’il a été dit : Yous ne tuerez point, 
et moi je vous dis : Ne vous mettez point en colère, etc... Je ne suis 
point venu violer la loi, moi je suis venu l’accomplir. » Les préceptes 
moraux sont donc de tous les préceptes divins, ceux qui sont le plus 
solidement établis. Mais le premier précepte est un précepte moral, 
et en ce poiDt le second lui ressemble, par conséquent il n’est pas 
abrogé ; il n’a été ni restreint, ni diminué par la dérogation, bien 
au contraire, il a été étendu par la prorogation. Il est écrit, Matth., Y : 
« Yous avez entendu qu’il a été dit : Yous aimerez votre prochain et 
vous haïrez votre ennemi ; et moi je vous dis : Aimez vos ennemis. » 
C’est en ce sens que le précepte de l’amour du prochain s’appelle un 
précepte nouveau, et non parce qu’il a été nouvellement prescrit; 
mais comme il reçoit une nouvelle interprétation en vue des nouveaux 
disciples, voilà pourquoi il est en certains points opposé au premier; 
c’est aussi parce que les exemples nouveaux de- l’homme nouveau le
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tione oculi, et similia. Aliud m orale, di
recte pertinensad veritatem morum et vitæ 
u t decalogus : omnia hæc divina. Sed Chris- 
tus Dens et homo legifer noster, rex noster, 
et judex noster, figuras per veritatis exhibi- 
tionem adimplens, caeremonialia generali- 
te r  abrogavit, judiciala derogavit, moralia 
prorogavit : et secundum hoc finis Iegis 
Christus^d justitiam  omni credenti, rlgo- 
rem  mansuetudine tem perans, judiciaïibus 
derogavit. Matth. V: «Audistis quia dictum 
est : Oculum pro ocuio, etc. Ego autem dico 
vobis, non resistere raalo. » Moralia equi- 
dem confirmando et awplians interpre- 
tando, moralia propagavit, « unde audistis, 
quia dictum est : Non occidcs : Ego autem

dico vobis, uolite irasci, etc. Non enim veni 
solvere legero, sed adimplere.» Moralia igi- 
tu r  inler m andata divina firmissima sunt. 
Morale autem  est mandatum prim um  : sed 
et in  hoc simile est illi secundum, et ideo 
non tollitur abrogations, non sthngitur 
vel m inuitur dérogations, sed extenditur 
prorogatione. M atth., Y ; « Audistis quia 
dictum est : Diliges proximum tu u m , 
et odio habebis inimicum : Ego autem  
dico vobis, diligite inimicos vestros. » Hinc 
etiam m andatum , diligendi proximum, 
novum dicitur non quia de novo manda
tum  , sed quia novis discipulis nova in te r-  
pretatione oppositum et novis exemplis no\d 
hominis evidentius declaratum. Novum



font conuoître d’une manière plus évidente. Il est nouveau, dis-je, par 
rapport aux anciens préceptes qui furent donnés aux anciens, et qui 
ont été abrogés à cause de leur vétusteté. « Je vous donne donc 
un précepte nouveau, etc... » Jean, XIII. En disant un précepte nou
veau, ilaveilli celui qui existoit d’abord. Mais ce qui est ancien a 
vieilli, et est prêt à périr.

Il y a pareillement parmi les préceptes de la nouvelle loi des pré
ceptes naturels, parce qu’ils sont inhérents à la nature, et qu’ils ont 
été créés avec elle ; il y en a d’autres qui sont positifs : les premiers 
sont imposés parce qu’ils sont bons, etles seconds sont bons parce qu’ils 
sont imposés, tels sont les préceptes qui concernent les sacrements; 
les sacrements de Baptême, de Confirmation , et quelques autres sa
crements auxquels Dieu a préalablement attaché sa puissance. Il en 
est aussi quelques-uns où la bonne habitude est considérée comme 
loi, et elle équivant à un précepte ; parce que l’autorité d’une longue 
et bonne habitude est d’un grand poids. Parmi ces préceptes, les pré
ceptes naturels sont les plus inébranlables, de même que les plus né
cessaires. En ce point encore, le premier et le second commandement 
se ressemblent parce qu’ils ont une commune origine. Ils sont l'un et 
l ’autre naturels, ils ne sont ni positifs ni fondés sur la coutume. Cela 
en effet est naturel que la nature enseigne à tous les animaux. Tout 
animal, d’après les enseignements de la nature, aime son semblable ; 
les animaux même qui volent dans les airs se réunissent à leurs 
semblables. Ce qui fait dire au philosophe Lælius : Nous sentons que 
la nature a produit en nous le sens de l’amour. Il suit de ce qui pré
cède que ce précepte est le même pour tous les hommes ; car comme 
le dit Boëce, ce qui vient de la nature est le même pour tous ; pen
dant que ce qui vient de la coutume change chez certains peuples.

Il y a aussi parmi les préceptes des préceptes conütionnels et des
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inquam ad differentiam veterum , quæ et 
veterihus data s u n t , et vetutaste sua abro- 
gata. Joan.j XIII : « Mandatum novum dô 
vobiSj» etc. Dicendo novum veteravit 
prius. Quod aulem antiquatur et senescit 
prope interitum est. Item mandatorum 
novæ legis aliud est naturale, quia naturæ  
in d itu m , cum natura est conditum : aliud 
est positivum, prima præcipiuntui*, quia 
bona : secunda bona sunt, quia præcepta, 
u t  sun t mandata de sacramentis, baptismo, 
confirmatione, quibusdam aliis, quibus 
potentiam suam Deus præaUigavit. In qui
busdam etiam  consuetudo bona pro lege 
babetur, e t mandato æquivalet : quoniam 
longevæ et bonæ consuetudinis non est levis 
âuthoritas. In ter hæc ergo naturale magis

est firm um , et amplius necessarium. Et in 
hoc iterum  prim um  m andatum , et secun
dum similia sun t, quia origine conveniunt. 
Utrumque enim naturale, non positivum 
vel consuetudinale. Id enim naturale e s t , 
quod natura docuit omnia animalia. Omne 
an im al,na tu ra  docente, diligit sirailesibi 
et ipsa etiam volatilia conveniunt ad sibi 
similia. Unde læ lius Philosoplius : Ipsi in 
nobis intelligimus a natura gigni sensum 
diligendi. Ex his sequitur, quod m andatum  
hoc idem sit apud omnes. N am , u t dicit 
Boetius, quod natura est , idem apud 
omnes : consuetudine vero quod apud 
aliquos perm utatur. Item , mandatorum 
aliud conditionale, aliud absolutum : con- 
ditionale d ic itu r , quod sub conditione



préceptes absolus. Le précepte conditionnel est celui qui est imposé 
sous une condition implicite ou explicite ; tel que celui-ci, vouez et 
rendez, e t cet autre, faites ‘pénitence. Car si nous avons voué uue chose, 
nous sommes obligés de larendre, et si nous avons péché, nous sommes 
tenus de faire pénitence. Si la condition n’existe plus, le précepte 
n’oblige pas! La pénitence, dit Boëce, accompagne le mal, et comme 
le sage vit éloigné du mal, il n’a pas besoin de faire pénitence.

Le précepte absolu est celui dont aucune condition ne suspend 
l’effet, et qui est porté d’une manière pure et simple. C’est ainsi qu’il 
nous est ordonné d’aimer Dieu et d’aimer le prochain. En ce point 
encore, le premier et le second commandement se ressemblent, car 
ils ne sont conditionnels ni l’un ni l’autre; ils sont absolus, et par 
conséquent ils sont préférables à ceux qui ne sont que conditionnels.

Il y a aussi des préceptes affismatifs et des préceptes négatifs. Le 
précepte affirmatif a pour objet le bien qui doit être fait, il s’appelle 
proprement précepte ; le précepte négatif a pour objet d’empêcher de 
faire le mal, et il s’appelle défense. Mais le premier de ces préceptes 
est affirmatif, et le second lui ressemble , parce qu’il est affirmatif 
lui aussi, par conséquent il est plus digne que les préceptes négatifs ; 
car il vaut mieux faire le bien que de ne pas faire le mal. Tout pré- 
cepte affirmatif emporte et implique un précepte négatif; mais il n’en 
est pas ainsi vice versâ. Il s’ensuit par conséquent, que celui qui a 
reçu l’ordre d’aimer, a aussi reçu celui de ne pas haïr, mais il n’en 
est pas ainsi vice versâ, etc... Le précepte affirmatif est donc supé
rieur en dignité au précepte négatif.

Il y a aussi parmi les préceptes des préceptes généraux auxquels 
sont obligés tous les hommes; et des préceptes spéciaux auxquels ne 
sont astreints que certains hommes. Il faut aussi, en parlant des pré
ceptes, tenir compte des sexos ; il en est qui obligent les hommes et

de l ’amour du prochain . 1 3

explicita vel implicita imponitur , u t 
illud : « Vovete et reddite : » et iUud : 
» Pœnitentiam agite. » Nam si voluerimus, 
tenermir reddere, et si peccaverimus, 
præcipimur pcenitere. Et si conditio non 
ex is tâ t, præceptmn non obligat. Boetius : 
Pœnitentia malutn factum com itatur, quod 
quia in sapiente non-contingit,  non conve
n u  nec pœnitentia. Absolutum autem es t, 
quod non conditione suspenditur, sed pure 
et præcipue indicitur. Sic nimirum jubem ur 
dibgere D eum , et diligere proximum. In 
hoc ergo similia sunt mandatum primum 
et secundum, quia utrum que nou eon- 
ditionale, sed absolutum , et ideo condi- 
tionalibus præferendum. Item mandatorum 
aliud afîirmativum, aliud negativum ;

Afîirmativum, quod est de bono faciendo, 
et proprie vocatur præceptum : iUud ne- 
gativum quod est de malo cavendo, et 
dicitur prohibitio. Prim um  autem manda- 
tura afïirmativum est, sed et secundum 
simile est h u ic , quia et ipsum affirmati- 
vum est, et ideo negativls dignius est: 
quia plus est bonum facere, quam malurn 
non facere. Omne etiam mandatum afïir
mativum infert et implicat negativum , 
sed non e converse. (Jnde qui jubetur dili
gere , consequenter prohibetur odire : non 
autem econverso, et sic de aliis. Afïirmati
vum ergo dignius negativo. Item, mandato
rum  aliud generale, quod omnes astringit : 
aliud spéciale, quod aliquos tantum. Dis- 
tinguitur enim in  mandatis in sexu, quia



dont les femmes sont exemptes, d’autres au contraire qui obligent les 
femmes et dont les hommes , etc... Tel est le précepte suivant : « Que 
les femmes gardent le silence dans l’Eglise. » I Cor., XIV. Il faut aussi, 
en parlant des préceptes, tenir compte des divers états; car il en est qui 
n’obligent que ceux qui sont constitués en dignité, d’autres au con
traire obligent les sujets seuls. Il faut aussi tenir compte de la condi
tion ; car tel précepte oblige les maîtres, et tel autre oblige les servi
teurs. Il faut aussi distinguer les professions; tel précepte oblige les 
clercs, et tel autre oblige les laïques. Il faut encore tenir compte de la 
fortune; tel précepte oblige les riches, et tel autre oblige les pauvres ; 
il en est encore de même pour les autres différences qui existent parmi 
les hommes.

Le premier précepte est général, et le second lui ressemble encore 
sur ce point; il oblige sans exception ni distinction tous les êtres qui 
participent à la nature raisonnable et qui sont doués du libre arbitre. 
« Celui qui n’aime pas demeure dans la mort. » Jean, I. Ep., III. Il 
n’y a absolument personne d’excepté, ni l’ange ni l’homme, aucun 
précepte spécial ne déroge à ce précepte général. Il est général pour 
l’objet de notre amour, il est encore général quant aux choses que 
l’on nous propose d’aimer. « Mais votre commandement est d’une 
étendue infinie. » Psaume CXVIII. Le commandement dont l’étendue 
est infinie, c’est la charité, ajoute le Commentaire, elle qui ne connoît 
pas de bornes, et de laquelle dépendent et la loi et les prophètes. Par 
conséquent comme il nous est ordonnée d’aimer tous les hommes 
sans exception, il faut aimer les serviteurs, les étrangers, les amis et 
les ennemis, comme il est commandé de le faire. « Vous aimerez 
votre prochain comme vous-même, » vous qui êtes pleins de bien
veillance, ajoute Origène : « Vous qui êtes mes imitateurs, aimez vos 
ennemis, » soit qu’ils soient païens, soit qu’ils soient hérétiques, 
aimez-les tous, et soyez bienveillants pour tous. Et, comme la di-
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quædam obligent mares, et non obligant 
fœminas, quædam e converso, u t illad : 
Mulieres in ecclesia taceant. » I Cor,, XIV. 
ïn  s ta tu , quia.quædam prælatos tan tu m , 
alia subdUos tantum . ïn  conditione, nam 
aliud dominos, aliud servos. In profes- 
sione, aliud clericos, aliud laicos. ïn  for- 
tu n a , aliud divites, aliud pauperes, et sic 
de aliis hominum differentiis : sed manda- 
tum  primum generale e s t , et secundum 
sirnile iü i , et sine ciifferentia et distinc- 
tione obligans omnes naturam  ralionalem 
participantes, et libero arbitrio utentes. 
ï  J o a n III : « Qui non diligit, manet in 
morte. » Nuilus excipitur omnino, nec 
Angélus, nec homo : Huic generali nullum

derogat spéciale : nec solum generale est 
in subjectis, sed latum etiam in objectis. 
Generale respectu eorum quæ jubem ur 
amare , latum  respectu eorum quæ 
jubentur am an. Psal. CXVIII : « Latum 
mandatum tuum  nirnis.» Glossa: Latum 
mandatum charitas e s t, in qua nullæ sunt 
angustiæ, in  qua universa lex pendet et 
Prophetæ. Sicut ig itu r omnis homo sine 
exceptione jubetur diligere , ita  et omnis 
diligatur dom esticus, extraneus, araicus, 
et inimicus. « Diliges • proximum tuum  
sicut teipsum. » Origines : Vos benigni ; 
vos imitatores met diligite inimicos vestros 
sive paganos, sive hæreticos, omnes amate, 
erga omnes benigni estote. Et cum terna



mensioü est triple, c’est-à-dire qu’elle s’étend en longueur, en lar
geur et en profondeur, le précepte de la charité est étendu; on ne 
dit pas qu’il soit profond, parce qu’il n’étend pas son amour jusqu’aux 
damnés.

Le premier précepte est clair par lui-même, il n’a pas besoin d’in
terprétation , et le plus souvent les esprits les plus obtus en pénètrent 
mieux le sens que les sages, et en ceci il diffère des autres préceptes; 
tels que ceux (les lois que leur obscurité ou leur ambiguité rend dif
ficiles à saisir. Mais en ce point encore, le second commandement res
semble à celui-ci. Il est tout-à-fait clair, il ne contient rien d’obscur; 
il faut plutôt rappeler que l’on est obligé de l’observer que l’expli
quer. «Le précepte du Seigneur est lucide, il illumine les yeux.» 
Psaume XVIII.

Le premier précepte est aussi perpétuel, de sorte qu’il n’a pas de 
fin, et en ce point il diffère des préceptes temporaires. Les préceptes 
temporaires sont ceux dont on se relâche selon les temps ; tels sont 
les préceptes dont parfois on dispense, ou ceux qui changent avec le 
temps, tel que le précepte du sabbat; ou encore ceux qui se terminent 
avec le temps, tels les préceptes de la fo i, de l’espérance et la péni
tence, auxquels nous cesserons d’être astreints dès que nous verrons 
ce que nous croyons, lorsque nous serons en possession de l’objet de 
nos espérances. Nous ne serons donc plus forcés de croire et d’espérer 
lorsque nous jouirons du souverain bien, et n'endurerons d’ailleurs 
aucune espèce de mal. Mais le second précepte ressemble encore à 
celui-ci en ce point ; de sorte que nous ne serons point délivrés dans 
le ciel des liens qui nous attachent en cette vie à cet objet de notre 
amour; objet auquel nous sommes attachés pendant tout le temps, 
de telle sorte que nous y soyons encore attachés même après la fin des 
temps dans l’éternité ; alors même nous y serons plus fortement atta
chés , parce que nous serons débarrassés de la plupart des liens qui
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sît dimensin, scilicet in longum , la tu m , 
profundum , latum mandatum charitatis, 
et non profundum d ic itu r, quia ad dam- 
natos amantes non extenditur. Item  man
datum primum lucidum , u t et interpre- 
tationc non egeat, u t plerumque in simpli- 
cibus plenius quani sapientibus liq u ea t, et 
hoc ad differentiam m andatorum , u t legum 
obscuritate, vel ambiguitate difftcilium. 
Sed et secundum est simile hu ic , lucidum 
valde, nil obscurum continens , adm oni- 
tione rnagis, quam expositione indigens. 
Psal. XVIII : a Præceptum Domini luci
dum illuminai»oculos. » Item , mandatum 
primum perpetuum , u t finem non habeat 
et hoc ad differentiam temporalium. Tem-

poralia autem su n t, quæ vel relaxantur 
pro tempure, u t ea in  quibus quandoque 
dispensanlur, vel m utantur in tempore, u t 
mandatum de sabbatho : vel term inantur 
cum tem pore, u t mandatum de fide, sp e , 
et patientia a quibus absolvem ur, cum 
videntes erimus quod credim us, tenentes 
quod speramus. Credere ergo et sperare 
ulterius non cogemur suittrrio bono fruen- 
te s , et nihil de cætero mali patiemur. Se
cundum autem simile est hu ic , ad quod 
ita  ligamur in v ia , u t non absulvamur in 
patria , ad quod sic tenem ur omni tem
pore, u t teneamus illud etiam post omne 
tempus in  æ lernitate, et tune amplius eo 
ligemur, cum a plerisque aliis absolvemur.



nous détachent de l’objet de notre amour. On lit au livre des Prover
bes, chapitre XVII : « L’ami véritable aime pendant tout le temps; » 
mais le fidèle ne croira pas toujours. « La charité ne périt jamais, » 
dit F Apôtre, I Cor., chap. XIII. Ce qui précède nous fait jusqu’à un 
certain point connoîlre ce qu’est le premier commandement, et com
bien le second lui ressemble; et pour conclure en quelques mots, 
l’un et l’autre sont un précepte et diffèrent par conséquent des con
seils; l’un et l’autre de ces préceptes est divin, par conséquent ils 
sont différents des préceptes humains ; l’un et l’autre est moral, ce 
qui fait qu’ils diffèrent des préceptes cérémoniaux ; l’un et l’autre est 
naturel, par conséquent ils diffèrent des préceptes positifs; l’un et 
l’autre est absolu, par conséquent ils diffèrent des préceptes con
ditionnels ; l’un et l’autre est affirmatif, par conséquent ils diffèrent 
des préceptes négatifs ; l’un et l’autre est général, par conséquent ils 
diffèrent des préceptes spéciaux; l’un et l’autre est clair, par consé
quent ils diffèrent des préceptes obscurs ; ils sont perpétuels l’un et 
Fautre, et ils diffèrent des préceptes temporaires. Comme les saintes 
Ecritures, dit saint Grégoire, sont pleines des préceptes du Seigneur, 
celui-ci, en parlant du précepte de l’amour, en parle comme d’un 
commandement particulier; il dit dans saint Jean, chap. XIII : « Mon 
commandement, c’est que vous vous aimiez, etc... La charité est 
seule la base de tout ce qui est commandé. » Les préceptes du Sei
gneur sont donc nombreux, cependant ils se confondent en un seul ; 
ils sont nombreux, à cause de la diversité des œuvres, ils n’en font 
qu’un seul, parce qu’ils ont leur source dans l’amour.

CHAPITRE III.

a Vous aimerez votre prochain commè vous-même. » Considérez 
d’abord comment vous devez vous aimer, et vous connoîtrez consé-
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Proverb., XVII: « Omni tempore diligit qui 
amicus est : » sed non semper credet qui 
fidelis est. I Cor. XIII : « Chantas nunquam 
excidit. » Ex. bis patet aliqualiter quale sit 
mandatum prim um , et huic quam simile 
sit secundum, quia u t breviter epilogetur, 
utrum que est præceptum ad differentiam 
consiliorum, utrumque precepcum divi- 
num  ad defferentiam humanorum, utrum 
que morale ad differentiam ceremonia- 
l iu m , utrum que naturale ad differen- 
tiam  positivorum , utrumque absolutum 
ad differentiam conditionalium, utrumque 
affirmativum ad differentiam negativo- 
vum, utrum que generaie ad differentiam 
spocialium. utrum que lucidum ad differen

tiam  obscurorum, utrum que perpetuum 
ad differentiam temporalium. Gregorius : 
cuncta sacra eloquia dominicis sint plena 
præceptis, de dilectione quasi de siugulari 
mandato : Dominas dicit Joan., XITI : a Hoc 
est præceptum m eum , u t diligatis, e tc .»  
Quia quicquid præcipitur, in sola charitate 
solidatur. Præcepta ergo dominica et 
m ulta su n t, et unum : m ulta per diversi- 
tatem  operis, unum  in radice dilectionis.

GAPUT III.
« Diliges proximum tuum  sicut teip— 

sum. » P rim um , ad verte qnomodo te ip - 
sum diligere debeas, et consequenter quæ 
sunt proximi tu i ex teipso cognoscas. Di-



quemment comment vous devez aimer votre prochain, par l’amour 
que vous avez pour vous-même. Aimer quelqu’un, c’est lui vouloir 
du bien ; donc s’aimer soi-même, c’est se vouloir du bien. Il est du 
plus grand intérêt pour moi de me vouloir du bien', de savoir d’où et 
comment je me veux ce bien, quel est l’objet qui est le terme du bien 
je me veux, quelle est la source d’où il découle, quel est le mode de 
formuler mon vouloir. Il faut donc d’abord distinguer quant à l’objet; 
parce qu’il y a un bien qui est incréé, qui est le premier et le souve
rain bien, que, par conséquent, celui qui s’aime doit d’abord et sou
verainement se le vouloir à lui-même. Il y a un autre bien créé, ce bien 
est bon, parce qu’il découle du souverain bien comme de sa source, 
et qu’il reflue vers lui-même comme vers sa fin : « Dieu vit toutes les 
choses qu’il avoit créées, et elles étoient très-bonnes, » Gen., ch. I. 
Il appartient à celui qui est très-bon, dit saint Denis, de produire 
d’excellentes choses. Mais quoique tous ces biens aient une certaine 
convenance d’analogie, il existe cependant entr’eux de grandes diffé
rences. Car le premier bien est essentiellement bon; le second ne l’est 
que par participation. Le premier, c’est la fin. Le second est pour la 
fin. Le premier,, c’est pour qu’on en jouisse, et par conséquent il faut 
le désirer et le vouloir à cause de lui. Jouir, dit saint Augustin, c’est 
s’attacher par amour à une chose à cause d’elle-même. Le second, 
c’est pour qu’on en use, par conséquent il faut le désirer à cause 
d’un autre bien. Se servir, dit saint Augustin , c’est rapporter ce qui 
nous sert à quelque chose de plus parfait dont on doit jouir. Mais il 
y a parmi les choses utiles un certain ordre. Car il y en a quelques- 
unes qui, en soi, portent plus directement, d’autres moins directe
ment vers la lin que l’on doit se proposer; par conséquent, il y a cer
taines choses qui, en so i, sont plus utiles et que l’on doit désirer 
davantage, d’autres, au contraire, qui sont moins utiles, et que 
nous devons moins désirer. C’est ce qui fait que, comme dans les
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ligere aliquem . est velle ei bonum , igitur 
diligere seipsum, est sibiipsi velie bonum. 
Sed refert non modicnm quod bonum mihi 
velim 3 et unde et quotnodo velim , quod 
objectum term inet, quæ origo principiet, 
et quis modus ipsum velle formet. Prim um  
ergo in objecto distingue, quia alind est 
bonum iucreatum , quod est prim um  et 
summum bonum, et ideo a diligente seip- 
sum primo et summe volendum : aliud 
c rea tum , quod ideo bonum e s t , quia a 
summo hono profluxit u t a principio , et 
ad ipsum refluxit u t ad finera. Gen., I : 
tf Vidit Deus cuncta quæ fecerat, et erant 
valde bona. » Dionysius : Optimi est opti- 
m a adducere. Quamvis autem  horum bo-

norum sit quædam analogica convenientia, 
m ulta tamen differentia. Nam primum 
bonum est bonum essentialiter, secundum 
participative, Primum finis, secundum ad 
finem. Primo fruendum , et ideo illud 
propter se appetenduin, et volendum. Au- 
gustinus : Frui est amore alicui rei inhæ- 
rere propter seipsam. Secundo utendum , 
et ideo propter aliud appetendum. Au- 
gustinus : Uti est id  quod in  usum vene- 
r i t  referre ad optimum id quo fruendum 
est. Verum in ter u tilia ordo est. Nam 
quædam secundum se m ag is, quædam 
minus ad finem dirigunt, et ideo secundum 
se , quædam m agis, quædam minus utilia 
et volibilia sunt. Unde sicut in scibilibus ,•

VII. 2



choses que nous pouvons savoir, il en est un grand nombre, d’après 
Aristote, que nous ne voulons pas savoir pour elles-mêmes, mais 
bien pour d’autres, afin que par elles nous parvenions à la connois- 
sance de certaines autres; de même dans les choses qui sont l’objet 
de nos vœux, il en est que nous ne voulons pas en elles-mêmes, 
mais que nous voulons pour d’autres.

Quant au bien créé, il y a le bien de la nature, le bien de la for
tune , le bien de la grâce et le bien de la gloire. On sait que chacun 
de ces biens est multiple, si on passe des genres aux espèces ; mais 
tous ces biens, parce qu’ils ne sont pas des biens souverains, reçoivent 
plus ou moins du bien souverain, et chacun d’entre eux est réguliè
rement d’autant plus excellent, qu’il se rapproche plus du souverain 
bien. Ou le bien est un bien simple en so i, ou il est un bien relati
vement; de sorte que ce qui est bon ne l’est que dans certaines 
limites qui vont en se rétrécissant, de sorte que ce bien est mainte
nant un bien, ou est ici un bien, ou est un bien pour telle per
sonne. Remarquez donc comme règle, que comme s’aimer soi-même, 
c’est se vouloir du bien ; se vouloir du bien simplement, c’est s’aimer 
simplement, et se vouloir du bien relativement, c’est s’aimer relati
vement. Par exemple, l’or est une bonne chose, comme le dit saint 
Augustin ; les richesses sont bonnes, les biens le sont aussi. Donc se 
vouloir de l’or et des richesses, c’est se vouloir du bien ; cependant 
ce n’est pas s’aimer simplement, ce n’est que s’aimer relativement, 
parce que le bien que l'on se veut est un bien relatif ; il est un bien 
ic i, mais il ne l’est pas partout ; il est présentement un bien, mais il 
n’en est pas toujours un ; il est un bien pour celui qui en fait un bon 
usage, mais il n’en est pas un pour quiconque en abuse. Se vouloir 
la grâce et la gloire, comme elles sont l’une et l’autre des biens sim
plement , c’est s’aimer simplement. Et parce que le mal est opposé 
au bien créé, comme les biens sont nombreux, les maux le sont aussi.
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secundum Aristotelem, plurima propter se 
nolumus quidem scire, propter aliud au - 
rem volumus, u t per hæc aliquid aliud cog- 
noscamus : ita  et in volibilibus ahqua non 
propter se, sed propter aliud volumus. Bo
num  autem creatum , aliud natu ræ , aliud 
fortunæ , aliud gratiæ , aliud gloriæ, quo
rum  quodlibet multiplex esse cognoscitur, 
si a generibus ad species descendatur : sed 
bona hæc om nia, quoniam non summe 
bona s u n t , magis et minus recip iunt, et 
regulariter unumquodque eorum tanto me- 
lius, quanto summo bono propinquius: 
Bonum aliud simplex bonum, aliud secun
dum quid, u t quod bonum est cum deter* 
minatione dim inuente, u t bonum nunc, vel

î hic, vel huic. Nota ergo pro régula, cum di- 
. ligere se sit sibi bonum vellc, velle sibi bo- 
I num simpliciter est diligere se simpliciter, 
I et velle sibi bonum secundum q u id , est 
| diligere se secundum quid. Verbi gratta, 
| Bonum est au ru m , u t dicit Augustinus. 
| Bonæ d iv itiæ , bonæ possessiones. Vellc 
; ergo sibi aurum  et divitias, est bonum 
sibi velle, non tamen est hoc simpliciter 
se d iligere , sed tantum  secundum quid, 
quia et bonum volitum bonum est secun
dum qu id , bonum hic non ubique, nunc 
non semper huic bene utenti non cuilibet 
abutenti. Graliam autem et gloriam sibi 
velle, cum  hæc simpliciter bona s in t, est 
simpliciter se diligere. Et quia bono creato



Il y a, en effet, un mal de la faute et un mal du châtiment. Ils sont 
multiples les uns et les autres, comme on peut s’en convaincre par la 
réflexion. Comme il y a un bien plus grand que le bien ordinaire, il 
y a aussi un mal plus grand que le mal ordinaire. Il y a un mal qui 
est le mal simplement, il y a un mal qui est le mal relatif. Remar
quez donc que s’approcher de l’un des extrêmes, c’est s’éloigner de 
l’autre. Par conséquent, si je m’aime et que je me veuille du bien, il 
s’ensuit que je ne me veux pas le mal opposé ; et comme parmi les 
biens que je me veux, il y en a que je désire pour eux-mêmes, 
d’autres que je désire pour d’autres, il en est aussi que je désire plus, 
d’autres que je désire moins ; de même parmi les maux que je ne 
veux pas, il y en a que je ne veux pas à cause d’eux-mêmes, il en est 
d’autres que je ne veux pas à cause d’autres maux. Il en est que je 
fuis avec plus, d’autres avec moins de soin. Mais, comme le dit Aris- 
tote dans son second livre du Ciel et du Monde, quand l’un des con
traires est placé à l’opposé de l’autre, on les connoît plus prompte
ment. Remarquez donc que s’aimer est le contraire de se haïr, comme 
donc se vouloir du bien ou ne pas se vouloir du mal, c’est s’aimer, 
de même 11e se vouloir pas de bien et se vouloir du m al, c’est se 
haïr. Car si on.connolt l’opposé par l ’opposé, on connoît aussi l’objet 
propose par ce que l’on se propose.

liais il y a des contraires qui ont un milieu ; ces deux contraires 
ont pour milieu le neutre, comme vouloir et ne pas vouloir ont un 
milieu qui est ni ne vouloir, ni ne vouloir pas. Et comme en se voulant 
du bien simplement, ou en s’en voulant relativement, il arrive que 
l’on s’aime simplement ou relativement ; de même en ne voulant pas 
tel ou tel bien, et en voulant simplement ou relativement le mal, il 
arrive que l’on se liait simplement ou relativement. Mais rien n’em
pêche que le même individu n’ait des désirs contraires, seulement ce
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malum opponitur, cum m ulta sint bona, 
xuulta et mala. Aliud enim est malum cul- 
pæ , aliud pœnæ, quorum quodlibet mul
tiplex, u t patet speculanti. E t sicut est ho- 
num bouc m elius, ita  et malum malo 
pejus. Et est malum aliud simpliciter, 
aliud secundum quod. Nota ergo, accessus 
ad unum oppositorum est recessus ab alio. 
Unde si me diligens, bonum mihi volo, 
consequenter malum oppositum m ihi nolo ; 
et sicut inter bona quæ mihi volo, quædam 
pvopler s e , quædam propter alia appeto, 
quædam m agis, quædam minus volo, ita  
et inter mala quæ no lo , quædam propter 
se , quædam propter a lia , quædam magis, 
quædam minus fugio. Sed u t  dicit Àristo- 
teles in H Cœli et M undi,  quando unum 
ccmtrariorum ponitur oppositum alten,

est cognitio eorum velocior. Nota ergo, ei 
quod est diligere contrarium  est odire, si
cut ergo bonüm sibi relie, re l malum sibi 
nolle : est se diligere, ita  bonum  sibi nolle, 
et malum sibi velje est se odire. Nam si 
oppositum de opposito, et propositum de 
proposito.

Sunt autem contraria mediata hæc duo 
habentia neutrum  pro m ed io , sicut velle 
et nolle medium liabent nec velle, nec 
nolle. Et sicut volendo sibi bonum simpli- 
c ite r, vel secundum q u id , contingit se 
simpliciter, vel -secundum quid diligere : 
ita  bonum taie, vel taie nolendo, et ma- 
lum sim pliciter, vel secundum quid vo
lendo contingit se odire simpliciter, vel 
secundum quid. Nihil autem  probibet con
traria  eidem inesse, sed non eodem modo,
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n’est pas de la même manière. Il a l’un simplement et l’autre relati
vement; c’est ce que prouve l’exemple suivant : Ainsi l’Ethiopien est 
blanc secundum quid, par ses dents, et il est noir simplement; par 
contre, le cygne est blanc simplement, et cependant comme son œil 
est noir, il est noir relativement.

Ainsi, parfois en m’aimant simplement je me hais relativement, 
et vice versâ. Il est dit de la première de ces choses dans saint Luc, 
chapitre XIY : « Si quelqu’un vient à moi et s’il ne hait pas, etc..., 
même son ame. « Nous haïssons bien notre ame, dit saint Grégoire, 
lorsque nous brisons son appétit sensuel, lorsque nous n’acquiesçons 
pas à ses désirs. On lit dans saint Jean, chap. II : «. Celui qui hait son 
ame dans ce monde la conserve pour la vie éternelle; » s’il ne l’aimoit 
pas simplement, il ne la garderait pas pour un si grand bien. Il est 
écrit de la seconde, Ps. X : « Celui qui aime l’iniquité hait son ame; » 
et dans saint Jean, chap. XII : « Celui qui aime son ame la perdra. » 
Ne l’aimez donc pas, dit saint Augustin, de peur de la perdre ; ne 
l’aimez pas dans cette vie, de peur de la perdre dans la vie éternelle, 
puisque s’aimer, c’est se vouloir du bien, se vouloir du bien sous 
plusieurs rapports, c’est aussi s’aimer de plusieurs manières. Mais 
saint Augustin expliquant les paroles suivantes de l’Apôtre : «llm ’iu- 
combe de vouloir, » distingue trois manières de vouloir. Il y a , dit-il, 
le vouloir de la nature, le vouloir du vice et le vouloir de la grâce. Le 
vouloir de la nature en soi est impuissant, il ne suffit pas pour mé
riter ; il est vaincu par le vouloir du vice, si le vouloir de la grâce 
.ne lui vient en aide ; mais ce dernier chasse le vouloir du vice et 
délivre le vouloir de la nature. Il y a donc, d’après ce triple vouloir, 
un triple amour, l’amour naturel; l’amour libidineux et l’amour 
gratuit.

Le premier de ces amours est indifférent, et l’Apôtre eu parle en

sed alterum simpliciter alterum secundum 
quid, u t patet quia æthiops est albus den- 
tem  secundum qu id , et niger simpliciter : 
et cignus e couverso albus simpliciter, et 
tamen secundum oculum niger secundum 
quid.

Sic aliquando simpliciter me diligens, 
secundum quid odio, aliquando e converso. 
De prim o, Lmc., XIV : « Si quis venit ad 
m e , et non o d it, etc. » Adhuc au te m , et 

suam. » Gregorius : Bene animam 
nostram odimus, cum ejus appetitum fran- 
g im us, cum ejus desideriis non acquiesca- 
m us. 'Joann., ï ï  : « Qui odit animam suam 
in  hoc rnundo, in  vitam aeternam custodit 
eam : » quam nisi simpliciter diligeret, 
ad tan tum  bonum non custodiret. De se
cundo, PsaL  X : « Qui diligitiniquilatem ,

odit animam suam. » Joati., XXI : « Qui 
am at animam suam , perdet eam. » Àu- 
gustinus. Noli amare île perdas, noli amare 
in  hac v i ta , ne perdas in  vita æterna cum 
diligere se sit sibi velle bonum, secundum 
multiplex velle, multiplex est deligere. 
Triplex autem velle distinguit Augustinus 
super illud Apostoli, « Velle mihi arija- 
cet. » Est enim velle naturæ , velle vitii, et 
velle gratiæ . Velle naturæ per se impotens 
est, nec sufïîcit ad m eritum , sed v incitu ra  
velle vitii, nisi velle gratiæ subveuiat, sed 
velle vitii fugat, et velle naturæ  libérât. 
Ig itur secundum triplex velle triplex est 
dilectio , scilicet naturalis, libidinosa, et 
gratuita.

Prim a indiiferens, de qua Apostclus, 
Eph., V : « Nemo unquam carnem suam



ces termes, Epkés., chap. V : « Jamais personne n’a haï sa chair, il 
la nourrit, il la réchauffe. » Le second de ces amours est mauvais ; et 
l’Apôtre en parle en ces termes, II Tim., ch. III : •« Dans les derniers 
jours il viendra des temps fâcheux, car il y aura des hommes amou
reux d’eux-mêmes. » Le troisième amour est bon ; c’est de lui qu’il 
est dit : « Vous aimerez votre prochain comme vous-mêmes ; » comme 
chaque vouloir est double, il s’ensuit que l’amour lui aussi est double. 
Il faut considérer la nature sous un double point de vue. Première
ment en tant que nature, et sous ce rapport elle a un vouloir de 
nature ; secondement, en taul qu’elle a la faculté de délibérer, et 
sous ce rapport elle a un vouloir rationnel; c’est ce qui fait que saint 
Damascène distingue deux volontés. La volonté naturelle, par laquelle 
nous nous voulons les biens naturels, tels que l’existence, la v ie , 
l’intelligence, etc., et nous ne pouvons pas ne pas vouloir ces choses; 
la volonté rationnelle, en vertu de laquelle nous pouvons vouloir ou ne 
vouloir pas une chose. Il y a pareillement un vice de sensualité et un 
vice de raison ; ce qui fait que le vouloir du vice est double, ou il 
vient de la sensuaüté viciée, ou de la raison qui est pervertie. La 
grâce pareillement est double, savon’ la grâce donnée gratuitement, 
gratis data, et la grâce qui rend agréable, gratum fadens ; par con
séquent il y a deux vouloirs de la grâce. Le vouloir admet donc six 
espèces différentes qui constituent six manières différentes d’aimer, 
ou six amours divers; le premier de ces vouloirs est purement 
naturel, il est par conséquent indifférent, parce que les choses natu
relles ne sont pour nous ni une source de blâme, ni un principe de 
louange. Il est aussi nécessaire, parce que les puissances naturelles 
ne sont pas opposées, elles ont toutes les unes aux autres des rapports 
déterminés. Ce qui fait que comme il est nécessaire de s’aimer, il s’en
suit que naturellement il est impossible de se haïr. Saint Augustin, 
expliquant les paroles suivantes de saint Jean, chap. ult. : « On te
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odio habuit, sed nutrit et fovet eam. » Secun- 
da mala de qua Apostolus ï Timoth., UT : 
« In novissimis diebus instabunt tempora 
periculosa, et erunt hommes seipsos aman
tes. » Tertia bona, de qua dicitur : « Dili- 
ges proximum tuum  sicut teipsum , » 
verutn quodlibel velle geminum consequl- 
tur diligere bipartitum . Est enim naiuram 
considerare dupliciter. Primo u t naturæ 
est, e t sic habet .velle naturæ : secundo, 
u t deliberativa, et sic habet velle rationale. 
Unde Damascenus distinguit voluntatem du- 
plicem. Naturaïem, qua volumus nobis 
bona naturalia, sicut esse, vivere, et intel- 
lïgere, et sim ilia, quæ non possumus non 
velle : e t rationalem , qua possumus ali-

quid velle, et aliquid nolle. Item  vitium 
aliud sensuaiitatis, aliud ra tion is , et se
cundum hoc velle vitii duplex, vel vitiatae 
sensuaiitatis, vel vitiatæ  rationis. Item , 
gratia duplex, scilicet gratis d a ta , et gra
tum faciens : unde et duplex velle gratiæ. 
Sex ergo difFerentiæ ipsius velle, sex con- 
stituunt differentias in diligere, quorum 
primum est pure naturale, hoc indifférons 
e s t, quia propter naturalia nec laudamur, 
nec vituperamur. Item  necessarium est, 
quia potentiæ naturales non habent se ad 
opposita, sed ad alterutrum  determinate. 
Unde sicut necessarium est se am are, se- 
quitur quod impossibile est naturaliter se 
odîre. Augnstinus super illud Joan., u lt. :



conduira où tu ne voudras pas, » ajoute : Bien que Pierre fût vieux, 
il conservoit encore l’amour de la vie. Il est pareillement commun 
aux êtres raisonnables et aux brutes, il l’est même en quelque sorte 
aux êtres inanimés, parce qu’il est inséparable de la nature com
mune, dont Aristote dit : La nature nous fait désirer ce qui est 
meilleur, mais il vaut mieux être que ne pas être; par conséquent, 
comme être est un certain bien, et que tout naturellement désire son 
bien, tout aussi s’aime à sa manière.

Le second vouloir est délibératif ou rationnel : ce vouloir est propre 
à la nature raisonnable en tant qu’elle est raisonnable ; il lui est or
donné de droit naturel de s’aimer de la sorte en tant que raisonnable ; 
et.la transgression de ce précepte entraîne le démérite; et l’observa
tion de ce même précepte en soi ne suffît point à constituer le mérite. 
Et.parce que les puissances rationnelles peuvent être opposées, de 
cette manière, je puis m’aimer et je puis me haïr, comme le prouve 
l’exemple de ceux qui repoussent par suite d’une délibération le bien 
qu’ils sé veulent naturellement nécessairement, et qui par-suite se 
veulent le mal qui lui est opposé ; comme ceux qui se donnent la mort 
et qui ne veulent pas la vie, et qui veulent la mort, et qui violent par 
la haine qu’ils ont pour eux-mêmes la loi de la nature, et par le fait 
même se rendent coupables d’un péché mortel. Tous les hommes pa
reillement, d’après Aristote, ont le désir de savoir, il en est cependant 
qui aifectent l’ignorance. Mais comme la nature n'est pas restée dans 
l'état de perfection complète où elle avoit été créée, et qu’elle a été 
viciée et corrompue , de sa corruption est issu le vouloir du vice, par 
lequel l’homme se veut du bien d’une manière vicieuse , et s’aime 
d’une manière déréglée. Il sc veut, dis-je, le bien sensible, tel que les 
honneurs par vice d’orgueil, les richesses par vice d’avarice ; il dé
sire satisfaire sa volonté par le vice de la concupiscence de la chair
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«Ducetur quo tu  nou vis. » Amorem vitæ, 
nec Petro senectus abstulit. Item commune 
est rationabilibus et b ru tis, et etiam quo- 
dammodo inanim atis, quia sequitur natu- 
ram communem, de qua Aristoteles : Na- 
tura inquirimus desiderare quod melius 
e s t, melius autem esse quam non esse, et 
cum esse sit quoddam bonum , et omnia 
naturaiiter bonum appelan t, omnia stzo 
modo se diligunt. Secundum deliberativum 
est, sive rationale, hoc proprium est natu
res ratiônalis in  quantum talis sic diligere 
se præcipitur naturali jure, cujus transgres
s é  sufficit ad demeritum ; sed observantia 
per se non. sufficit ad meritum. Et quia 
polentiœ rationales habenl se ad opposita, 
hoc modo possmn nie diligere, possum et

o d ire , u t patet in  his qui bo n u m , quod 
naturaiiter necessario sibi vo lun t, hoc ex 
délibérations nolunt, et malum oppositum 
sibi volunt, u t qui seipsos occidunt, vitam 
nolentes, et mortem volantesf naturæ  le- 
gem se odiendo transgredientes, et de eo 
ipso m ortaliter peccantes. Similiter, omnes 
hommes secundum Aristotelem naturaiiter 
scire desiderant, et tamen quidam igno- 
rantiam affectant. Quia vero natura non 
stetit in  sua rectitudine et integritate, sed 
v ibata est et corrupta, ex corruptione ejus 
surgit velle v i t i i , quo sibi homo bonum 
vult vitiose, et diligit se libidinose. Vuli 
inquam  sibi bonum sensihile, u t  honores 
ex vitio superbiæ, divitias ex vitio avaritiæ, 
voluntates ex vitio carnalis concupiscentiæ,
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et ainsi des autres choses : et toutes ces choses-là sont bonnes, et la 
raison pour laquelle on les désire, c’est qu’elles sont bonnes, et c’est 
aussi pour cela qu’elles réjouissent quand on les a acquises ; mais 
elles sont mauvaises pour la nature raisonnable, parce qu’elles ne 
sont pas en rapport avec elle. La nature raisonnable en effet ne 
doit pas se réjouir de ces biens sensibles ; ce qui doit faire sa joie, ce 
sont les biens intellectuels, qui sont infiniment préférables, et des
quels elle s’écarte, lorsqu’elle cherche sa satisfaction dans les biens 
sensibles ; par conséquent il pèche celui qui s’aime m al, et il se 
hait plus véritablement qu’il ne s’aime, parce qu’il sê fait plus de 
mal que de bien. « Celui qui aime son ame la perdra, » dit saint Jean, 
chapitre XII. » Vous, dit Bocce, qui par l’esprit êtes semblables à 
Dieu, vous vous laissez capter pour les ornements des choses les- 
plus infinies d’une nature excellente, et vous ne comprenez pas 
quelle injure vous faites au Créateur ; il a voulu que le genre humain 
l’emportât sur tous les objets terrestres; et vous vous dégradez de ma
nière à être placés au-dessous de tout ce qu’il y a de plus bas. Car s’il 
est constant que tout ce qui est le bien de chacun est plus précieux 
que celui qui le possède, lorsque vous jugez comme vos biens ce 
qu’il y a de plus v il, vous vous placez, par votre propre appréciation, 
au-dessous de ces mêmes biens. Saint Augustin ditdans ses Confessions: 
Le bien que vous aimez vient de Dieu ; mais parce qu’on ne rapporte 
pas à ce bien ce qui est bon et agréable, ce sera avec justice qu'il 
sera amer, parce qu’on l’aime injustement, après avoir renoncé au 
bien duquel découle tout ce qui est bon. Mais comme toutes les fois 
que l’on s’approche de l’un des extrêmes, on s’éloigne de tout le 
reste; toutes les fois que m’aimant, je me veux un bien sensible, je 
ne veux pas et je fuis le mal opposé, tel que l’humiliation, la pau
vreté et les autres choses semblables. Le troisième consiste donc à

et sic de aliis ; et hæc quidem omnia bona 
su n t, et ratione qua bona appetuntur, et 
delectant adepta, sed naturæ rationali mala> 
quia discouvenientia. Natura enim ratio- 
nalis non his sensibilibus bonis delectanda 
est, sed potioribus, scilicetintelligibilibus, 
a quibus se av ertit, cum ad ista fruenda 
se convertit, e t ideo peccat qui inale se 
am at, et verius se odit quam dilig it, quia 
plus sibi nocet quam prosit. 3oan.} XII : 
« Qui amat animam suam , perdet eam. » 
Boetius : Vos Deo mente consimiles a rebus 
infimis excellents uaturæ orm m enta cap- 
ta tis , nec intelligitis quantam conditori 
vestro injuriam faciatis, itle genus huma- 
nuin terrenis omnibus præstare vo lu it, et 
vos dignilatem vestram infra infima quæ -

que detruditis. Nam si omne quod cujusque 
bonum es t, ideo cujus est constat, esse 
pretiosius, cum vilissima rerum  bona ves- 
tra  esse judicatis, eisdem vosmetipsos vestra 
existimatione subm ittitis. Augustinus in 
Confess. : Bonum quod amatis a Deo e s t , 
sed quoniam ad ilîud bonum non refertur 
quod bonum est e t suave; sed amarum 
erit juste, quia injuste am atur deserto illo 
a  quo est quîcquid bonum est. Sed .quia 
semper accessus ad unum oppositum est 
recessas a reliquo , quando si amans me 
volo mihi bonum sensibile, nolo et fugio 
malum oppositum, u t humiliationem, pau- 
pertatem e t similia. Est igitur tertium  
diligere, quo libidinose me diligo, cum 
sine consensu rationis per vitium seneuali-



m’aimer, lorsque je m’aime d’une manière déréglée, lorsque je 
me veux, emporté par le vice de la sensualité, et sans l’assentiment de 
la raison, ces biens sensibles, non pas selon les besoins de la nature, 
et la prévision d’une utilité opportune, mais bien selon les exigences 
d’une concupiscence voluptueuse.

Le quatrième consiste dans l’assentiment que donne la raison cor
rompue au vice de la sensualité : ils s’aiment de cette manière, ceux 
qui désirent méchamment avec toute la plénitude de leur volonté tous 
ces biens, non pas pour s’en servir, mais pour en jouir et en abuser. 
« Venez, et jouissons des biens qui existent. » Sag., ch. II. Ces deux 
manières de se vouloir du bien et de s’aimer sont mauvaises, etpar con
séquent sont des péchés ; mais il n’y a que faute vénielle dans la pre
mière, ce qui fait qu’elle est soumise à des règles déterminées. Mais la 
seconde est mortelle, etpar conséquent elle est formellement prohibée. 
C’est là l’amour de soi dont saint Augustin dit : Qu’il est le fondement 
de la cité du démon. Car, par cela même que le démon eut pour 
sa personne un amour excessif, il désira d’une manière immodérée le 
bien de sa propre excellence, et il jeta ainsi les fondements de la Ba- 
bylone de l’éternelle confusion, pour lui et pour ses imitateurs. 
Saint Grégoire dit aussi en parlant de cela : que, comme un moindre 
amour de Dieu fait que l’on éprouve de l’ennui à faire de bonnes 
œuvres, de même l’amour déréglé de soi fait que l’on fraude cet 
amour. Celui-là en effet fraude dans l’œuvre de Dieu , qu i, ou ne lui 
donne pas toutes ses forces, parce que l’amour qu’il a de so i, fait 
que le vice de la paresse le porte à désirer son propre bien-être, 
ou fait qu’il ne cherche dans son œuvre que son utilité privée, se 
voulant du bien par le vice de la vaine gloire. Il faut donc éviter 
un tel ambur, parce qu’il est le principe du mal et qu’il vicie le 
bien. Au reste la grâce répare la nature corrompue, et elle la re
lève de son abaissement, imparfaite, elle la perfectionne. Mais la
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tatis hæc bona sensibilia mihi volo, non 
secundum exigentiam naturalis nécessita- 
lis, vel providentiam opportunes utilitatis, 
sed secundum concupiscentiam voluptatis. 
Quartum est cum vitio sensualitatis ratio 
vitiosa consentit, et hoc se dihgunt qui 
plena voluntate hæc omnia sibi non ad uten- 
dum , sed ad fruendum et abutendum im
probe concupiscunt. Sap., II : « Venite, et 
fruam ur bunis quæ sunt. » Utrumque ho- 
rum  m alum  est et peccatum, sed primum 
veniale, ideo cohihitum ; secundum mor- 
tale, et ideo prohibitum. Hic est amor sui 
de quo dicit Augustinus, quod est funda- 
mentum civitatis diaboli. Ex eo enim quod 
diabolus privato amore nimis se am avit,

bonum excellentiæ immoderate sibi appe- 
tivit, e t sic æternæ confusionis Babylnniam 
sibi et suis imitatoribus inchoavit. Item , 
de hoc Gregorius dicit, quod sicut in bono 
opere desidiam facit minor amor D ei, sic 
fraudem nimius amor sui. Fraudem enim 
facit in  opere Dei, qui vel vires sub trahit, 
eo quod diligenssc vultsibi bonum commodi 
per vitium  accidiæ, vel opus ad utilitatem  
propriam convertit, volens sibi bonum 
laudis per vitium vanæ gloriæ.- Gavend us 
ig itur valde talis amor, quia et malum ini
tiâ t, et bonum vitiat. Cæterum gratia  na- 
turam  vitiatam  reparat, e t elevat cnrva- 
tam , et perfecit imperfectam. Duplex au- 
lem est g ra tia ,  una gratis d a ta , et hæc



grâce est de deux espèces; l’une est donnée gratuitement, et elle 
est multiple ; mais prenez ici les vertus informes pour des grâces 
gratuites. L’autre grâce, c’est, celle qui rend agréable, gratvrn 
faciens, telle est la grâce de charité, et celle-ci s’appelle grâce véri
table , parce que c’est par elle d’abord que l’homme devient agréable 
à Dieu.

La cinquième manière d’aimer, c’est donc d’aimer conformément 
au vouloir de la grâce gratuitement donnée, lorsque la vertu aide la 
raison naturelle et la nature raisonnable à repousser les circonstances 
mauvaises que le vice ajoute à l’acte de l’amour, et qui le déforme, 
et l’aide aussi à  le revêtir de quelques bonnes circonstances. Bien, 
en eflet, que la vertu informe, parce qu’elle est informe, ne suffise 
pas toujours pour mériter, en tant cependant qu’elle est vertu, elle 
entrave le vice, et empêche de démériter. Ainsi l’humilité même in
forme ne permet pas à l’homme de se vouloir par orgueil le bien 
des pompes du monde, elle diminue l’amour vicieux, ce qui fait dire 
à saint Grégoire, Celui qui n’aime pas la gloire, ne sent pas l’outrage : 
nous jugeons de la même manière des autres vices et des autres 
vertus.

La sixième manière d’aimer procède de la charité, ce qui établit 
d’abord une séparation entre les enfants du royaume des cieux, et les 
enfants de perdition, et c’est celle-ci suffit au mérite. La vertu de 
charité est l’art le plus certain pour mettre complètement en fuite le 
vouloir du vice, elle délivre entièrement le vouloir de la nature, elle 
revêt l’acte d’amour de toutes les circonstances nécessaires et voulues, 
pour que l’homme aime ce qu’il doit aimer, pour qu’il l’aime autant 
et comme il doit l’aimer, et selon la raison pour laquelle il doit aimer ; 
il en est de même des autres choses. Et d’abord, ce qu’il doit aimer, 
il s’aime comme homme, savoir comme ame et comme corps, mais 
il aime le corps à cause de l'aine, par conséquent il aime plus l’ame
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multiplex es t, sed hic ex causa accipe pro 
gratis data virlutes informes. Alia gratum  
faciens, u t gratia charitatis; hæc vera 
gratia d icitu r, quia propter hanc primum 
homo Deo gratus efïicitur. Quintum ergo 
diligere est secundum velle, gratiæ gratis 
datæ, cum rationem naturalem et naluram 
rationalem virtus adjuvat, u t malas et dé
formantes circumstantias actui rîilectionis 
per vitium additas ab jic ia l, et bonis ali- 
quibus ipsum vestiat. Ët si enim virtus in- 
form is, quia inform is, non usquequaque 
sufficit ad m eritum , eo tamen quod virtus 
e s t, arctat v itium , et cavet demeritum. 
Unde humilitas etiam informis non per- 
m ittens hominem bonum pornpæ per su-

perbiam sibi velle, dim inuit vitiosum dili
gere , et inde est quod dicit Gregorius : 
Qui non amat g loriam , non sentit contu- 
n ieliam , et sic de virtutibus aliis et vitiis 
sim iliter judicamùs. Sextum autem dili
gere ex charitate procedit, quod primum 
filios regni a filîis perditionis d iv id it, et 
ad meritum sufficit. Virtus enim charitatis 
omni arte certiori velle v itii penitus fu- 
gans, et velle nataræ  penitus liberans, ves- 
t i t  actum dilectionis omnibus circumstan- 
tiis debitis e t necessariis, u t diligat homo 
quod debet, quantum et quomodo, et eu- 
jus gratia debet, et sic de aliis, quod debet, 
quia se hom inem , scilicet corpus et an i- 
mam, sed propter animam corpus, e t ideo



que le corps ; bien que saint Grégoire dise : On ne dit à proprement 
parler de personne qu'il a de la charité pour lui-même, mais bien de 
l'amour : ces sentiments se portent sur un autre pour que la charité 
puisse exister, et en y ajoutant cela on a la vérité, parce que l’homme 
ne s’aime pas seulement lui-même par la charité, il aime aussi le 
prochain, et lorsqu’il s’aime lui-même en réalité, l’objet et le sujet 
de son amour sont une seule et même chose; cependant ration
nellement ils sont différents en tant que l’un est actif et l’autre passif. 
Pour qu’il s’aime ensuite comme il doit s’aimer, avec sagesse, c’est- 
à-dire que s’aimant il doit se vouloir du bien, il doit se désirer 
davantage celui qui est plus grand, il doit se moins désirer celui 
qui est moindre, il ne doit pas du tout désirer celui qui est nul, 
et il doit souverainement désirer celui qui est très-grand. Mais saint 
Augustin distingue trois sortes de biens, savoir les biens qui sont 
grands, ceux qui sont très-petits et les biens médiocres : Les vertus, 
dit-il, qui règlent exactement notre vie, sont les grands biens. Les 
diverses espèces de corps, sans lesquelles on peut vivre régulièrement, 
sont les plus petits biens. Mais les puissances de l’esprit sans lesquelles 
il est impossible de vivre régulièrement, sont les biens moyens. La 
charité discrète vous apprend ce que vous devez choisir ou rejeter 
pour vous et pour le prochain. C’est aussi ce qui fait dire à saint 
Bernard : Le zèle sans la charité erre, que s’il erre, il dégénère de 
la charité. Combien il doit aimer, pour qu’il n’aime ni plus ni moins 
qu’il ne doit le faire, savoir pour qu’il s’aime moins que Dieu, et 
qu’il s’aime plus que le prochain; ceci appartient à l’ordre de la 
charité, dont saint Augustin dit : Celui-là a un amour déréglé, 
ou qui aime ce qu’il ne doit pas aimer, ou qui n’aime pas ce qu’il 
doit aimer, ou qui aime également ce qu’il doit plus ou moins aimer, 
ou qui aime plus ou moins ce qu’il doit également aimer. Pa-
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magis animam quam corpus, quamvis dicat 
Gregorius : Nemo proprie ad semetipsum 
habere charitatem dicitur, sed dilectionem, 
ipse in  alterum tend it, u t charitas esse 
possit, quod supplendo verificatur, qnia 
homo per charitatem non tantum  seipsum, 
sed et proximum diligit, et etiam cum se- 
ipsum diligit, idem est secundum rem di- 
Jectum et diligens, alterum tamen secun
dum  rationem, u t agens et patiens. I te m , 
quomodo debet, u t sapienter, scilicet u t 
cum se diligens bonum sibi v e lit, magis 
bonum magis ve lit, et minus m inus, et 
m inimum minime, et maximum maxime. 
Tria autem  distinguit Augustinus honorum 
généra, scilicet boua magna, minima et 
mediocria : Virtutes, in q u it, quibusrecte 
vivitur, magna bona sunt. Species autem

quorumlibet corporum , sine quibus recte 
vivi potest, minima bona sunt. Potentiae 
vero animi, sine quibus recje vivi non po
te s t, media bona sunt. Quid ergo Ubi et 
proximo eligas vel respuas, discreta edocet 
charitas. Unde etiam  secundum Bernardum, 
zelus sine discretione e r râ t, quod si errât, 
acharitate dégénérât. Item , quantum , ne 
plus vel minus debito 7 scilicet u t minus 
diligat se quam D eum , et magis quam 
proxim um , hoc spectat ad ordinem cliari- 
tatis, de quo Augustinus : Ule est, qui in- 
ordinatam habet diJeclionem, au t qui dili- 
g it quod non est diligendum, au t non d i- 
ligit quod est diligendum, au t æque diligit 
quod minus vel amplius diligendum , aut 
minus vel amplius quod æque diligendum. 
Item , cujus g ra tia , id est propter q u id ,



réillement, dans quel but, c’est-à-dire pourquoi, savoir pour Dieu, 
que la charité nous fait aimer par dessus tout ce que nous aimons, 
c’est même pour lui qu’elle aime tout ce qui est l’objet de son affec
tion. Comme s’aimer, c’est se vouloir du bien, il importe de savoir 
comment vous vous voulez du bien, si c’est par une volonté actuelle, 
ou par une volonté habituelle : si c’est par une volonté actuelle, de 
savoir si cette volonté est absolue ou conditionelle. Si elle est absolue, 
de savoir si elle est semipleinc comme celle dont il est parlé au livre 
des Proverbes, ch. XIII : « Le paresseux veut et ne veut pas. » Il im
porte aussi de savoir si c’est cette volonté pleine qui est réputée pour 
le fait, d’après ces paroles de saint Augustin: Si la puissance manque 
on ne demande que la volonté. Tous donc, comme le dit saint Au
gustin , veulent être bienheureux. Mais la béatitude est un état que la 
réunion de tous les biens rend parfait. Tous se veulent donc du bien, 
et se veulent du bien simplement, et ainsi tous s’aiment simplement; 
mais la plupart ne s’aiment pas pleinement, parce qu’ils ne se veulent 
ce bien que d’une manière semipleine. Voici les marques de la vo
lonté pleine. Ou elle se rapporte à un objet obtenu déjà, ou à u d  objet 
à obtenir. S’il s’agit d’un objet à obtenir, tout ce que je me veux 
d’une volonté pleine et absolue, si je puis l’acquérir, je l’acquière, 
et plus la volonté est pleine, et plus j ’examine ce dont je suis capable 
par moi-même, ce que je puis par autrui, ce que peuvent mes forces, 
mon esprit, les arts à ma disposition, ce que je puis facilement, ce 
que je puis avec peine, ou difficilement. Pareillement, si quelque 
chose m’entrave, je m’attriste, et ma tristesse augmente dans la 
mesure de ma volonté. Mais si j’ai acquis l ’objet de mes désirs, je me 
réjouis , et la plénitude de ma joie répond à la plénitude de ma vo
lonté. De même, je ne veux pas ce qui est l’opposé de mon désir, 
par conséquent si je puis l’éviter, je l’évite : quant à ce que je me
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u t scilicet propter Deum, quem cum summe 
præ omnibus dilectis charitas diligat, etiam 
propter ipsum diligit quicquid amat. Cum 
diligere se sit bonum sibi -velle, refert 
quomodo velis, u trum  voluntate habituali, 
an actuali. Si ac tuali, utrum  absoluta vel 
conditionali. Si absoluta, utrum  semiplena, 
de qua dicitur Proverbe XIII : « Vult et 
non vult piger ; » an plena quæ pro facto 
reputatur, secundum illud Augustini : Si 
desit facultés, non quæritur nisi voluntas. 
Omnes ig itu r, u t a it Augustinus, volunt 
esse beati. lîeatîtudo autem est status om
nium bouorum aggregatione perfectus. 
Omnes igitur sibi bonum volunt, et sim
plicité!* bonum , et ita  omnes simpliciter 
se diligunt ; sed plerique non plene se di-

ligunt, quia illud plénum bonum semipleue 
sibi volunt. Plenæ autem  voluntalis hæc 
sunt expérimenta : aut enim est respectu 
h ab iti, aut respectu habeudi. Si respectu 
habendi, quicquid actuali absoluta e t plena 
voluntate m ihi volo, id si possum acquirere 
acquiro, et quo plenior voluntas, eo am - 
plius quid possim exam ino, quid possum 
per me, et quid per alium , quid possum 
viribus, quid ingenio e t artibus, quid pos
sum faciliter, quid vix vel diffîciliter. 
I te m , si impeditus fuero , doleo, et quo 
voluntas plenior.. ampüor et dolor. Item , 
si adeptus fuero, gaudeo, et plenitudo ju- 
cunditatis respondet plenitudini voluntatis. 
Item, ejus oppositum nolo, et ideo si pos
sum effugere effugio ; quod vero habitum
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veux de la plénitude de ma volonté ; une fois que je l ’a i , si je puis ie 
conserver, je le conserve, et plus ma volonté est pleine, plus aussi 
j’apporte de soins et de diligence à le conserver. Donc en analysant 
tout ce qui précède, on voit clairement qu’il y a trois divisions gé
nérales de l’amour. L’un est simple, l’autre relatif;’l’un est naturel, 
l’autre libidineux, l’autre gratuit. Il y a aussij un amour plein, et un 
amour semiplein. Quant à l’amour naturel de so i, il n’est que semi- 
plein. Quant à l’ajnour libidineux de soi, il est relatif et non absolu. 
Quant à l’amour gratuit de soi, il est simple et plein. Vous pouvez donc 
en quelque manière vous convaincre, d’après le bien que vous voulez 
et la manière dont vous le voulez, si vous vous aimez vous-même en 
charité , et si vous vous voulez du bien par le vouloir de la grâce.

CHAPITRE IY.

« Vous aimerez votre prochain comme vous-même. » Il y a deux 
espèces de proximité ou de parenté. L’une est extrinsèque et se fonde 
sur la convenance locale, d’après laquelle on dit d’une chose qu’elle 
est éloignée si la distance locale est grande, qu’elle est moins éloi
gnée si la distance est moins grande, et qu’elle est très-près si la dis
tance est nulle. L’autre est intrinsèque et se fonde sur la convenance 
réelle, et d’après laquelle cela est éloigné qui a peu de rapports, cela 
est près qui en a beaucoup, cela est plus près qui en a davantage, et 
■cela est très-près qui en a beaucoup. C’est de cette proximité ou pa
renté dont il est dit : « Vous aimerez votre prochain comme vous- 
même. » Mais remarquez que parfois le superlatif a la même valeur 
que son positif; avec cet adverbe, grandement, summe; et alors il s'en
tend simplement et ne comporte ni plus ni moins; parfois aussi il a

plena voluntate mihi volo, id  si possum 
conservare conserve, et quanto voluntas 
plenior, tanto sollicitudo conservantis dili- 
gentior. Omnibus igitur præraissis collatis, 
patet esse très divisiones générales dilec- 
tionis sui. Nam alia simpliciter, alia secun
dum quid. Item alia naturalis, alia libidi- 
nosa, alia gratuita. Item alia p lena, alia 
semiplena. Dilectio autem sui naturalis 
semiplena est, et non plena. Dilectio autem 
sui libidinosa secundum quid e s t , et non 
simpliciter. Dilectio autem sui gratuita et 
simpliciter est et plena. -Utrum ergo ex 
charitate teipsum diligas, e t velle gratiæ 
bonum tib i velis, ex bono volito e t ex vo- 
lendi modo aliqualiter conjicere potes.

GAPUT IV.
a Diliges proximum tuum sicut teipsum. » 

Duplex est proximitas vel propinquitas. 
Una extrinseca secundum convenientiam 
localem -j secundum quam procul d icitu r, 
quod in  spatio locali distat m uitum , prope 
quod parum , propius quod m inus, proxi
m um  quod minime. Alia intrinseca secun
dum convenientiam realem, secundum quod 
procul est quod parum convenit, prope 
quod m uitum , propius quod plus, proxi
m um  quod plurim um , de hac dicitur : 
« Diliges proximum tnum , » etc. Sed nota 
quod superlativus quandoque idem signi- 
ficat quod suus positivus cum hoc adverbio 
summe, et tune proprie ponitur, nec reci- 
p it magis e t minus ; quandoque idem quod



la même valeur que le positif avec l’adverbe, beaucoup ; valde, et 
alors il est susceptible proprement déplus ou de moins. Il en est ainsi, 
ici. Ainsi parmi le prochain, l’un l’est plus, l’autre l’est moins. Mais 
cette convenance réelle existe généralement dans trois choses, dans 
la nature, les besoins mutuels, et dans la grâce, et c’est d’après cela 
que se multiplie la proximité. La nature de l’homme se divise en deux 
parts, parce qu’il est naturellement composé de l’ame et du corps, 
de là vient une double convenance et résulte aussi une double pa
renté. L’une est générale , parce que par l’esprit elle a des rapports 
avec tous les êtres raisonnables, et que la conformité de nature que 
vous avez avec votre prochain fait que vous êtes très-rapproché de lui. 
Car comme la nature inanimée est éloignée de vous, la nature végé
tale est près de vous, la nature sensible l’est plus encore, et la nature 
raisonnable est très-rapprochée de vous. Tous ceux qui participent 
à la nature raisonnable par l’arae intellective et l’intelligence, savoir 
l’homme et l’ange sans distinction de bons ni de méchants, sont donc, 
par la conformité de la nature raisonnable, très-rapprochés mutuel
lement les uns des autres. Nous sommes raisonnables, dit Porphyre, 
les dieux et nous ; mais ce que nous avons de mortel, nous sépare 
d’eux : celle proximité est susceptible de plus et de moins. Mais comme 
l’esprit angélique et l’esprit humain diffèrent d’espèce, l’homme est 
plus rapproché de l’homme, et l’ame de l’ame que l’ange l’est de 
l’ame. Pareillement, si parmi les anges il en est qui diffèrent des autres 
par l’espèce, ceux dont l’espèce a le plus de rapport avec les autres, 
sont ceux qui sont mutuellement les plus rapprochés.

Il y a une autre proximité qui est spéciale, et qui fait qu’en raison 
du corps on a des rapports avec ceux qui sont du même sang. Bien 
que vous soyez généralement uni par la parenté avec tous les' 
hommes, en tant qu’ils descendent tous du même père; cependant, en
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positives cum  hoc adverbio valde, et tünc 
proprie recipit magis et m inus, ita  hic : 
Unde, inter proximos alius magis, alius mi
nus proxirnus est. Est autem hæc realis 
convenientia generaliter in  trib u s, in  na
tu ra , in m utua indigentia et in g ra tia , et 
secundum hæc nmltiplicatur proximitas. 
Natura autem hominis b ipartitu r, quia 
naturaliter ex corpore et anima componitur 
binesurgi t duplex convenientia, et consequi- 
tu r proximitas gemina. Una generalis, qua 
ratione spirituH cum omnibus rationalibus 
convenit, et conformitate naturæ proximi 
tibi proxirnus cfficeris. Quasi enim procul a 
te est natura entisinanim ati, prope te natura 
vegetahilis, propior natura sensibilis, pro- 
xima rationalis. Conformitate ergo naturæ 
rationalis mutuo sibi proximi sunt omnes

naturam  rationalem participantes anima 
intellectiva et intelligentia, scilicet homo 
et angélus, non distincto utrum  bonus vel 
malus sit. Porphyrius : Sumus enim ratio- 
naies et nos et dii, sed mortale nobis addi- 
tum  séparai nos ab his ; sed hæc proximi
tas magis et minus rccipit. Nam cura spi- 
ritus augelicus et spiritus humanus specie 
d ifférant, propior est homo hom in i, et 
anima animæ quam angélus aminæ ; siini- 
liter si angelorum aliqui ab his specie dif- 
fe run t, si qui specie conveniunt, naturali 
convenientia mutuo sibi priorcs sunt. Alia 
specialis, qua ratioue corporis cum con- 
sanguineis conveniens. Quamvis enim om
nes tecum ab eodem primo parente deseen- 
dendo quodammodo generaliter cognati 
sint,



raison d’une proximité spéciale du sang, il en est qui pour vous sont 
éloignés, d’autres qui sont près, d’autres qui sont plus près, d’autres 
enfin qui sont très-près. Ceux qui sont très-près, le sont de trois ma
nières ; ils le sont ou dans la ligne ascendante, comme le père, la 
mère, ou dans la ligne descendante, comme le fils, la fille, ou dans la 
ligne collatérale, comme le frère, la sœur. L’affinité légitime revient 
à cette proximité comme à sa source, mais elle est susceptible du plus 
ou du moins. Nous comparons en effet parfois nos proches de la ligne 
ascendante avec ceux de la ligne descendante, c'est-à-dire nos parents, 
et.parfois nous hésitons pour savoir quels sont ceux qui doivent passer 
les premiers dans notre affection, ou quels sont ceux que nous devons 
ne faire venir qu’après, toutes les autres circonstances étant d’ailleurs 
égales. Le frère dans la ligne collatérale est aussi le plus rapproché. 
Mais celui qui ne m’est frère que du côté de la mère, n’est pas aussi 
rapproché de moi, celui qui est mon frère du côté du père l’est davan
tage , et celui qui est mon frère et du côté du père et du côté de la 
mère est très - rapproché de moi. Comme il est homme par la na
ture, il est aussi pauvre par besoin et par privation. Ce qui fait 
que comme la forme a des rapports avec la matière qu’elle perfec
tionne, et vice versâ, de même il y a des rapports intimes entre celui 
qui vous fait du bien et vous, la pensée seule de vous faire du bien 
le rapproche de vous, la volonté de vous en faire le rapproche davan
tage, et l ’acte par lequel il vous en fait, le rapproche infiniment de 
vous. On lit dans saint Luc, chap. X : « Lequel pensez-vous qui a été 
le prochain de celui qui est tombé entre les mains des voleurs? » Et il 
répond : « C’est celui qui a eu pitié de lui, » celui qui a fait du bien, 
dit-il, et qui ne s’est pas borné à la pensée, ou même au projet d’en 
faire. L’ange qui veille à la garde de l’homme est par cette conve
nance son prochain, le maître l’est aussi du disciple qu’il instruit, il 
en est de même de tout individu qui fait du bien à un autre. Mais
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propinquitatcm , quidam tibi quasi procul 
su n t, quidam prope, quidam propiores, 
quidam proximi. Et proximi tripliciter, 
vel in linea ascendente, sicut pater et ma
te r; vel in descendente, u t iilius et filia ; 
vel in. transvcrsali, u t frater et soror. Ad 
hauc proximitatem reducilur légitima affi- 
nitas velut ad suam originem , sed hæc 
magis et minus recipit. Comparamus enim 
interdum  proximos lineæ ascendentis ad 
proximos descendentis, scilicet parentes 
nostros, et nonnunquam hæsitamus quos 
prœponere in  diligendo, vel postponere de- 
beamus omnibus aliis circumstantiis pari- 
bus. I tem , in  linea transversaii proximus 
est fra ter. Sed differenter prope est m ih i

frater meus ex m aire tantum , propior frar 
te r  ex pâtre ta n tu m , proximus frater ex 
utroque. Item, sicut homo est pernaturam , 
ita  indigens est per necessitatem et caren- 
tiam . Unde sicut forma convenit materiæ 
quam perflcit, e t e converso, sic tibi con
venit, et proximus fit .qui beneficium im - 
pendit ; proprie enim cogitando, propior 
volendo, proximus faciendo. Luc,, X : 
u Quis tibi videtur proximus fuisse illi qui 
incidit inlatrones? et a it : 111e qui fecit mise- 
ricordiam : » qui fecit, inq u it, non tantum  
cogita vit vel proposuit. Hac convenientia 
proximus est angélus homini quem custo- 
d i t , magister discipulo quem in stitu it, et 
generaliter quilibet alii cui beneficium im-



l'appellation de prochain est relative, quelqu’un n’est très-rapprocké 
d’un autre qu’autant que celui-ci à son tour l ’est de lui. Ils sont donc 
mutuellement rapprochés l’un de l’autre, ils ont des rapports, et 
celui qui fait du bien, et celui à qui il le fait. Si quelqu’un est dans 
le besoin, et que sur sa demande on lui rende service, par le besoin 
où il se trouve il est proche, si son besoin est plus pressant, il est plus 
proche, et si le besoin où il est se trouve très-prèssant, il est très- 
proche. Cette proximité redouble eu quelque sorte, à cause du besoin 
et de la faculté qu’ont les hommes de se faire du bien. C’est ce qui 
fait que lorsque l’un et l’autre de ceux qui sont proches, a besoin ou 
reçoit un bienfait de l’autre, il a besoin sous un rapport, et sous l’autre 
il a du superflu, dont il fait part à autrui, d’après les paroles sui
vantes de l’Apôtre, I Cor., ch. VIII : «Que votre abondance supplée 
à ce qui leur manque, » et la société tout entière se réduit à cette 
proximité. L’époux et l’épouse se rendent mutuellement sei’vice ; il en 
est de même du maître et du serviteur, ainsi que de tous ceux qui 
sont réunis eu société, et le prophète Amos parle d’eux en ces termes, 
chap. III : « Deux personnes se promèneront-elles ensemble, si elles 
n’en sont pas d’accord ? » Mais remarquez que cette proximité est plus 
ou moins grande suivant que les bienfaits le sont plus ou moins. 
Comme vous êtes homme par la nature, de même vous êtes bon, vous 
êtes agréable à Dieu parla grâce, par conséquent ceux qui en ce point 
vous ressemblent sont aussi bons, ils sont vos proches. Si vous êtes 
bon actuellement, quelqu’un est près de vous par la puissance nue en 
vertu de laquelle il peut devenir bon, la disposition où il est de deve
nir bon le rapproche davantage, enfin il se* rapproche tout-à-fait par 
la nécessité de venir bon où il est et qui se joint à l’acte.

Mais ici encore il y a divers degrés, parce que parmi ceux qui sont 
bons, l’un est meilleur, l’autre est moins bon, ët c’est de cette manière
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pendit. Appellatio autem proximi rolativa 
est ; non enim aliquis proximus nisi pro
xi mo. Mutuo ergo proximi suut et conve- 
n iu n t, et qui im pendit, et qui rccipit be
neflcium. Petonti enim beneflcium impen- 
dere, quasi prope est qui indiget, propior 
qui m agis, proximus qui maxime. Gemi- 
nalur autem quodammodo hæc propinqui- 
ta s , cum mutua est nécessitas, et m utua 
benefaciendi facilitas. Unde cum uterque 
proximorum alterius beneiicio in aiiquo 
indiget et recipit , in aiiquo abundat. et 
indigenli impendit, secundum illud II Cor., 
VIII : « Vestra ahundantia illorum inopiam 
suppléât;»  secundum hanc proximitatem 
omnem contingit reducere societatem. 
Beneflcium enim m utuo impendit et reci

pit vir uxori, et uxor viro, dominus servo, 
servus domino, et sic de aliis omnibus ali- 
qua societate convenientibus, de quibus 
Propheta, Âmon, III : « Numquid ambula- 
bunt duo pariter, nisi convenerit eis ? » 
Sed nota, sicut secundum magis et minus 
diversifleautur bénéficia, sic et ista proxi- 
mitas. Sicut es homo per n a tu ram , sic 
gratus et bonus per g ra tiam , in  qua qui 
tecum conveniunt, et boni sunt, et proximi 
tu i sunt. Tibi enim actualiter bono quasi 
prope est aliquis per potentiam nudam , 
qua fleri potest bonus, propior per disposi- 
tionem , proximus per necessitatem, quæ 
conjunctaest aetui. Sed et hic sunt gradus, 
quoniam in ter bonos alius m inus, alius 
magis bonus, hoc modo proximi sunt com-



queceuxguisont en possession sont les proches des véritables justes qui 
sont dans la voie, parce que la grâce qui rend les uns et les autres agréa
bles à Dieu est la même quanta l’espèce, les états seuls sont différents.

Les anges sont aussi très-rapprochés des hommes, bien que par 
l’espèce ils soient différents et qu’ils soient très-éloignés quant aux 
qualités naturelles; néanmoins il en est ainsi, parce que les dons gra
tuits qu’ils ont reçus sont de la même espèce. Il s’ensuit que dans un 
sens large quelqu’un est votre prochain de trois manières, ou réelle
ment, et il en est ainsi de tout homme bon ; ou parce qu’on le croit, 
et il en est ainsi de celui que l ’on ne sait pas être mauvais et que par 
conséquent on présume bon; ou encore par l’espérance, il en est ainsi 
de tout homme voyageur, qui est mauvais et duquel il ne faut pas 
désespérer, car bien qu’il soit présentement mauvais, on espère qu’il 
deviendra bon, et par conséquent l’espoir de la conversion le rend notre 
prochain ; le Maître des Sentences dit, d’après cela : Le mot prochain 
se dit de quatre manières; il se dit de la conformité de nature, de la 
proximité du sang, des services rendus, de l’espoir d’une conversion 
qui font de quelqu’un notre prochain. La première et la seconde de ces 
proximités ont leur source dans la nature qui est un principe stable, 
par conséquent elles sont immuables. La troisième et la quatrième 
découlent de la volonté, par suite elles sont muables, parce que la vo
lonté est un principe muable. Mais comme la puissance rationnelle peut 
passer d’une chose à la chose opposée, il s’ensuit que celui qui main
tenant est mon prochain de la troisième manière, c’est-à-dire parce 
qu’il me fait du bien, peut, si sa volonté change et qu’il me fasse du 
mial, ne plus être mon prochain ; il en est de même pour la quatrième 
proximité ; lorsque celui qui est bon cesse de ressembler aux bons et 
devient mauvais, et enfin persévérant finalement dans le mal devient 
par sa damnation perpétuelle incapable de conversion, dès lors il 
cesse, même par l’espoir d’une conversion, d’être le prochain.
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prehensores viatoribus bene ju stis , quia 
una est in specie, licet statu differens gra
tia  gratificans utrosque. I te m , et angeli 
hom inibus, qui licet specie dislent et dif
férant quoad naturalia, eadem tamen in 
specie sunt eorum gratuits. Large autem 
hoc modo tripliciter est tîb i aliquis proxi- 
m u s, vel in r e , sic quilibet vere bonus; 
vei opinione, sic quilibet qui nescitur ma
lus, et ideo præsumitur est bonus ; vei spe, 
sic quilibet viator malus, de quo cum  nou 
sit despevandum, etsi modo sit malus, spe- 
ra tu r tamen futurus bonus, et ita  spe con- 
versionis est proxirnus. Secundum hoc dicit 
Magister in  S m tm tiis , quia proxirnus di- 
citu r quatuor modis, conformitate naturæ , 
propinquitate sanguinis, beneüciorum ex

hibitions , spe conversionis. Prima proxi
mitas et secunda ortum  habent a n a tu ra , 
quæ est priucipium stabile, et ideo stabiles. 
Tertîa et quarta a voluntate, e t ideo m u- 
tabiles, quia voluntas est principium muta- 
bile. Cum enim sic potentia rationalis ba- 
het se ad opposita, et ideo qui nunc est 
proxirnus m eus, proxim itate tertia in be- 
neûcium im pendendo, potest fieri non 
proxirnus voluntate m utata malum mihi 
faciendo, et similiter in quarta proximitate 
contingit, cum bonus a bonorum similitu- 
dine se elongans, malus sit, et postmodum 
in  malo finaliter perseverans damnatione 
perpétua inconvertibilis factus, spe conver
sionis proxirnus esse desistit.



DE L’AMOUR DU PROCHAIN. 3 3

CHAPITRE Y.

« Vous aimerez votre prochain, etc.... » On aime le prochain de 
deux manières, on l’aime d’un amour d’amitié et.d’un amour de con
cupiscence. Et d’abord, quant à l’amour d’amitié, -procédez réguliè
rement maintenant, pour ce qui regarde l’amour du prochain, d’après 
les considérations qui précèdent et qui concernent le propre amour de 
vous-même. Et comme aimer le prochain par amitié, c’est lui vouloir 
du bien ; pour connoître l’amitié , il faut distinguer le bien voulu, la 
manière de le vouloir, et la racine ou le principe de la volonté. Comme 
on s’aime d’une manière absolue, d’une manière relative, d’une ma
nière semipleine ou d’une manière pleine, d’une manière naturelle 
gratuite et d’une manière libidineuse, on peut aussi aimer le pro
chain de toutes ces manières. Pareillement, l’amour considéré d’après 
sa source, est d’autant plus important que celle-ci offre plus d’ob
stacle, car si la source est sainte, les rameaux le sont aussi. On dis
tingue donc trois manières d’aimer le prochain, d’après les trois sources 
de la volonté ; savoir l’amonr naturel, l’amour gratuit et l’amour 
libidineux. La première de ces manières d’aimer est bonne, mais elle 
n’est ni méritoire ni déméritoire, et par conséquent est indifférent 
en ce point. La seconde est bonne, la troisième est mauvaise. Mais 
comme chacune de ces sources est double, il s’ensuit que de là dé
coulent six mouvements généraux de l’amour du prochain, qui, logi
quement, ont des rapports entre eux et moralement sont différents : 
U y en a conséquemment quatre, savoir : l’amour naturel, l’amour 
délibératif, l’amour gratuit qui découle de la grâce donnée gratui
tement et celui qui découle de la grâce gratuite qui rend agréable; 
le dernier de ceux-ci ajoute toujours quelque chose au premier et il 
est plus complet que lui; quoique peut-être le mouvement soit un,

CAPUT V.
« Diliges proximum tu u m , » etc. Dupli- 

citer proximus, scilicet dilectione amicitiæ 
et concupiscentiæ. Primo ergo quantum 
ad dilectionem amicitiæ, secundum consi- 
derationes supra positas de dilectione tu i : 
nunc procédé regulariter iii dilectione 
proximi. Et cum dilï^ere proximum per 
am icitiam , sit velle ei bonum , ad cognos- 
cendam dilectionem, et bunum volitum , 
e t volendi rnodum, e t voluntatis radicem, 
vel priucipium distingue. Sicut enim sim
pliciter vel secundum quid semiplene vel 
plene naturaliter g ra tu ite , vel libidinose 
contingit diligere seipsum, similiter et

proximum. Item , consideratio radicis, etsi 
diffîcilior, tamen principalior; si enim ra~ 
dix sancta, et rami. Secundum ergo très 
radices volendi tripliciter distinguitur d i- 
iectio proxim i, scilicet naturalis, gratuita 
e t libidinosa. Quarum prima bona, sed nec 
m eritoria nec demeritoria, et ideo indiffe- 
rens quantum  ad hoc; secunda bona, tertia 
mala. Sed cum  radicum quælibet sit ge- 
tn ina, sex inde pullulant générales motus 
dileclionis proximi logice convenientes, 
ethice différentes, quorum quatuor conse- 
quenter se habent, scilicet naturalis, deli— 
berativus, gratuitus a gratia gratis d a ta , 
et gratuitus a gratia gralum  faciente, quo
rum  posterior semper addit super priorem,

VII. 3



et ce qui est un en substance se diversifie comme une même ligne, 
n’est pas considéré sous le même point de vue par le physicien et 
par le mathématicien. La première manière d’aimer le prochain est 
donc purement naturelle, elle découle de la nature en tant que na
ture, et cette manière de l’aimer renfermée même dans les bornes de 
la délibération, reconnoît les trois premières espèces de proximité, 
elle produit un mouvement qui leur est relatif, ce qui fait qu’en rai
son de la conformité ce n'est pas seulement l’animal raisonnable, mais 
encore tout animal qui aime son semblable. En raison de la consan
guinité, ce n’est pas seulement l’homme, mais c’est encore la poule 
qui réunit ses petits sous ses ailes plutôt que des étrangers, saint 
Matthieu, chap. XIII. D’après saint Jean, chap. X, la brebis fuit le 
loup et suit le berger parce que celui-ci lui fait du bien. Le petit 
chien aboie après les étrangers et caresse de sa queue son maître, 
Tob., chap. XI. Saint Matthieu en parlant de cet amour s’exprime 
comme il suit, chap. V : « Si vous aimez ceux qui vous aiment, etc... 
Si vous saluez vos frères, etc...»-Il en est, dit saint Grégoire, qui 
aiment leurs proches, mais ils ne les aiment que par une affection 
de parenté et de sang, etc... Mais autre est l’amour qui découle spon
tanément de la nature, -autre celui qui est dû en raison de l’obéissance 
que l’on doit avoir en vertu des préceptes du Seigneur.

Le second mode est le mode délibératif ou rationnel, qui découle 
de la nature en tant qu’on la considère dans ses rapports et par la dé
libération ; la raison remarque ces mêmes choses et les connoît d'une 
mànière plus parfaite. Car tout ce que connoît la vertu est ou infé
rieur ou supérieur, mais non vice versa. La nature en tant que rai
sonnable porte en elle une loi naturelle ; eu examinant elle connoît 
cette loi, et avertie par elle, elle a pour son prochain une plus grande 
affection, parce qu’elle le doit, parce que c’est un précepte naturel,
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et complctior est ipso, cum fortassis motus i 
unus, idem in  suhstantia diversifîcatur, 
sicut eadem linea aliter a physico, aliter I 
a inathcmatico consideratur. Primus ergo j 
modus dilectionis in proximum est pure j 
naturalis, surgeus ex natura u t natura, quæ 
etiam in deliberatione circurnscripta, très 
primas proximitates cognoscit, et super eas : 
m otum  facit, unde ratiouem conformitatis ; 
non solum animal rationale, sed omne ani- j 
mal diligit sibi simile. Matth., XUI : « R a-, 
tione consanguiuitatis non solum hom o, [ 
sed etiam  gallina congregat pullos suos sub { 
alas potius quam alienos. » Joan., X : «Ra-j 
tione beneücii impensi ovis lupum fugiens, j 
sequitur pastorem. » « Calulus in  extraneos j 
la lrans, domino suo cauda blanditur, » !

Tob., XI. De quo M atth., V : a Si diiigitis 
eos qui vos diliguut, etc. Si saiutatis fratres 
vestros, » etc. Gregorius: Sunt qui diligunt 
proximos, sed per affectum cognatiouis et 
carnis, etc. Sed aliud est quod sponte im- 
penditur naturæ ; aliud quod præceptis 
dominicis ex cbaritate debetur obedientiæ. 
Secnndus est deliberativus vel raticnalis, 
surgens ex natura in  quantum collativa, 
quæ per deliberationem hæc eadem adver- 
t i t ,  e t plenius cognoscit. Quicquid enim 
cognoscit virtus inferior e t superiur, sed 
non c converso. Naturæ vero in quantum 
rationalis, indita est lex naturalis, quam 
conferendo leg it, et exinde commonefacta 
fortius proximum d ilig it, quia dehitum , 
quia naturale præceptum , quia non dili-



parce que si elle ne l’aime pas elle omet ce précepte, haïssant elle 
commet une faute contre la loi, omettant ce -précepte et commettant 
une faute elle se soumet au châtiment qui en est la sanction. Mais les 
puissances raisonnables peuvent s’appliquer à des choses opposées. 
Cette source est unique, mais ses mouvements ne sont pas toujours 
les mêmes ; elle produit maintenant un mouvement d’amour et plus 
tard un mouvement de haine; parfois même il semble qu’elle ne pro
duit rien, d’après ces paroles de l’Apôtre, « sans affection. » Rom., 
chap. I. On lit dans Isaïe, chap. XLÎX : «Est-ce que la femme pourra 
oublier son enfant, n’aura-t-elle pas pitié du fruit de ses entrailles? » 
La dureté de l’esprit, dit le Commentaire, l’emportant sur les droits 
de la nature.

Le troisième mode est imparfaitement gratuit, il découle de la na
ture par l’intermédiaire de quelque grâce gratuitement donnée; 
telle que la vertu informe et les autres choses semblables; cette grâce 
dispose la nature à se pénétrer plus intimement des choses qui pré
cèdent, et lui aide de plus à considérer dans le prochain l’image de 
Dieu, de même que les autres choses qui sont au-dessus des forces de 
la délibération naturelle ; elle aide cette même délibération à revêtir 
le mouvement de l’amour, de certaines bonnes circonstances dont, 
par elle-même, la délibération seroit incapable.

Le quatrième mode est complètement gratuit et il découle gratui
tement de la nature par la grâce qui rend parfaitement agréable : la 
puissance raisonnable, savoir la volonté délibérative aidée par l’état 
de charité, considère les trois premières proximités d’une manière se
condaire, mais quant à cette quatrième elle' la considère d’une ma
nière particulière, et aidée de cette grâce elle la revêt des circon
stances voulues et la rend méritoire. Aristote énumère dans son 
Ethique ces circonstances générales qui sont celles-ci : qui, quelle
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gens o m ittit, odiens in iegem com m ittit, 
omitteus et committens pœnæ reatum  in- 
currunt. Sed quia potentiæ rationales ha- 
bent se ad opposita. radix hæc u n a , sed 
non imo modo se habens, nunc motum di- 
lectionis, nunc motum  odii germ inat, in- 
terdum etiam quasi prorsus a  germine 
vacat, secundum illud Rom., I : « Sine af- 
fectione. » Isai., XLtX : « Numquid obli- 
visci poterit muiier infautem suum, u t non 
misereatur filio uteri sui ? » Glossa : Dun- 
tia  mentis vincens ju ra  naturæ. Tertius est 
imperfecte gratuitus surgens ex natura , 
mediante aliqua gratia gratis d a ta , qualis 
est virtus infonnis, et sim ilia, quæ natu- 
ram  disponit, u t præmissa intim ius adver- 
ta t ; e t insuper ad considerandam in pro-

ximo Dei im aginera, et similia delibera- 
tionis naturalis cognitionem transcendentia 
sublevat, eamdemque deliberationem ad- 
juvat ad vestiendum motum  dilectionis 
aliquibus circumstantiis bunis, ad quod per 
se deliberatio non sufïiceret. Quartus est 
perîecte gratuitus et gratus, surgens a na
tura per gratiam gratum  facientem per
fecte , quam rationalis potentia, scilicet 
voluntas deliberativa, per habitum chari- 
tatis très primas proximitates secundario, 
sed quartam  principaliter considerantis 
adjuta omnibus debitis circumstantiis ves- 
t i t ,  et m eritum  producit. Septem autem 
générales circumstantias enumerat Aristo- 
teles in Ethic. : Quis, qu id , cirua qu id , 
q u o , cujus g ra tia , quantum et quomodo.



chose, relativement à quoi, ou pour qui, combien et comment. Vous 
trouverez toutes ces choses par ordre dans l’acte de cet amour. Pre
mièrement quel est celui qui agit, c’est l’ame qui a reçu la grâce, en 
tant que telle, on touche ici et le sujet qui agit, savoir la nature de 
l’ame raisonnable, et la forme par la puissance de laquelle on agit, 
savoir la charité ou la grâce, si celle-ci étoit circonscrite , l’agent ne 
sereit pas convenable. La vertu perfectionne celui qui la possède, elle 
rend ses œuvres bonnes. Ce n’est pas, dit Aristote, parce que nous 
faisons le bien que nous sommes bons, mais c’est parce que nous 
sommes bon que nous faisons le bien. Secondement ce qu’elle fait; 
parce qu’elle aime elle fait l’action qu’elle doit faire, action que lui en
seigne la nature et que lui ordonne/la loi; la loi naturelle, et la loi écrite, 
la loi ancienne et la loi nouvelle. « Celui qui aime le prochain remplit 
la loi. » Rom., ch. XIII.Cet amour est l’affection d’amitié qui consiste 
intérieurement dans deux mouvements. Cet amour pousse celui qui 
aime vers l’objet de son affection et fait qu’il agit aussi pour ce même 
objet. Le premier mouvement c’est la complaisance par laquelle l’af
fection de celui qui aime va aussitôt à la rencontre de son ami que 
le souvenir de son intellect lui rappelle actuellement. Il s’ouvre à lui 
parce qu’il lui plaît, il s’unit à lui parce qu’il lui convient, il l’étreint 
en quelque sorte dans les liens de l’amour. Il est écrit au livre des 
Proverbes, chap. XXVIf : « N’oubliez jamais votre ami dans votre 
esprit. » Dans saint Matthieu, chap. XVII : « C’est ici mon Fils bien- 
aimé en qui j’ai mis mes complaisances. » Toutefois il ne faut pas en-*' 
tendre cela en Dieu comme dans l’homme. Le second mouvement 
vient de la concupiscence, c’est celui qui m’agite pour mon ami lors
que je lui veux du bien. Nous voulons que nos amis soient justes, dit 
Aristote. Troisièmement ce qu’elle fait; parce qu’elle a pour but dans 
son action le prochain, et c’est là la matière qui lui convient. Mais 
remarquez que, comme la vision a une matière propre, ou un objet
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Hæc per ordinem in  actu dilectionis bu jus 
invenies. Primo quis agens. quia anima 
gratiflcata in quantum talis, in quo tangi- 
xur et subjectum agens, scilicet rationalis 
animæ natura ; et forma cujus virtute 
agitur, scilicet chantas vel g ra tia , qua 
circurnscripta non csset debitus agens. 
Viçtus enim est quæ habentem perficit, 
et. ejus opus bonum rerldit. Aristoteles : 
Non quia bonum facimus boni snmus, sed 
quia bonisumus bonum facimus. Secundo 
quid agat, quia diligit, hæc est -débita actio 
quam et natura docet, e t le x ju b e t ,  lex 
naturalis, e t lex scripta, et vêtus et nova. 
Rom., XIII : « Qui diligit proximum, legem 
iraplevit. » Hæc est dilectio amicitiæ, quæ

in duobus motibus intra consistit. Movetur 
enim amans in dilectum et pro dilecto. 
Primus motus est complacentia, qua affec- 
tus amantis amico per recordationem in- 
tellectum aclualiter venienti statim  occur- 
r i t , e t ut placenti se ap erit, et n t conve- 
nieuti conjunctus est, et quadam dilectione 
stringit. Prooerb., XXVII : « Ne obliviscans 
amici tui in  animo luo. » Matth., W II  : 
«Hic est Filins meus düectus, inquo  mihi 
bene complacui. » Hoc Lamen sic non in 
Deo intelligas, u t in homme. Secundus est 
a concupiscentia, qua moveor pro amico : 
cum ipsi bonum volo. Aristoteles : Amicos 
justos esse yolumus. Tertio quid agat, quia 
circa proxim um , hæc est débita materia.



sur lequel elle passe, savoir la couleur, et une autre matière com- 
muue, savoir la substance ou la quantité sur laquelle est placée la 
couleur : de même l’amour qui découle de l’état de charité a le pro
chain, d’après la quatrième proximité, pour matière propre et princi
pale, et elle a pour matière commune et secondaire ceux qui sont 
proches d’après les autres proximités. Par conséquent comme on ne voit 
pas ce qui n’a pas de couleur, de-même si tout ce eu quoi consiste la 
proximité s’évanouit si ce n’est pas par charité que l’on aime ; il en 
est ainsi des damnés à quelque degré de consanguinité que l’on soit 
avec eux, ou quels que bienfaits que nous ayons reçu d’eux, on ne 
les aime pas en charité parce qu’ils ne sont pas bienheureux ni ne 
peuvent, le devenir. C’est pourquoi ils n’ont de rapport avec ceux qui 
ont la charité ni en puissance ni en acte, mais peut-être les aime-t-on 
d’un amour naturel qui suit la compassion naturelle de laquelle il est 
dit dans saint Luc, chap. XYI : « Entre vous et nous , etc... Et quels 
sont ceux qui veulent aller vers vous, etc... » L’acte d’amour a son 
principe dans la nature du sujet, relativement aux conditions de la 
nature de l’objet; la grâce fait qu’il progresse dans le sujet relativement 
aux conditions de la grâce dans l’objet, il se consomme dans la gloire 
du sujet relativement aux conditions de la grâce de l’objet. La charité 
fait donc aimer le prochain en tant que par la grâce il est juste ou peut 
l’être, en tant que parla gloire il est bienheureux ou peut l’être, et c’est 
peut-être en cela que consiste la règle d’Aristote : Si simplement, sim
plement, etc..., quoique l'instance soit produite par l’amour naturel.

Quatrièmement, par, savoir quel instrument. Il faut observer que 
Jes puissances de l’ame sont comme les instruments dont elle se sert 
pour agir. L’ame, dit saint Augustin’, tient de la nature les instru
ments de penser et d’aimer. Mais il y a deux genres d’instruments,
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Sed nota, sicat visio habet uuam  materiam 
propriara, vol objectum super quod transit, 
scilicet colorera, et aliâm communem, sci- 
licet substantiam vel quantitatem  colori 
substantem : sic- dilectio ex charitatis ha- 
bitu prodiens, habot proximum proximitate 
quarta pro materia principali et propria, 
aliis autem proximitatibus proximos habet 
pro materia communi second aria. Sicut 
ergo non coloratum non videtur, sic omne 
illud in quo est proximitas déficit, si ex 
charitate non diligitur, sicut sunt daranati, 
qui quantumeumque consanguinei vel be- 
nefici fuerint, ex charitate non dilîguntur 
quia heati non sun t, nec üeri possunf : et 
ideo cura charitatera habentibus ncc po- 
tentia nec actu conveniunt, sed fortassis 
naturali amore am antur, ad quem et na
turalis compassio soquitur, de qua dicitur

Luc., XVI : « In ter nos et vos, etc. E t qui 
ad vos transire volunt, » etc. Àctus ergo 
dilectionis in itia tur a natura subjecti res
pectu conditionum n a tu re  objecti, progre- 
ditur in gratia in subjecto respectu condi
tionum gratiæ in objecto, consummatur 
in  gloria subjecti respectu conditionum 
gratiæ objecti. Chantas ergo facit diligere 
proximum in  quantum  justificabilis vel 
justus per gratiam, beatificabilis vel beatus 
per gloriam, et' in hac forsitan tenet régula 
Aristotelis : Si simpliciter simpliciter, etc., 
quamvis ex dilectioue naturali feratur in- 
stantia. Quarto quo, videlicet instrumente. 
N ota, potentiæ animæ sunt veluti instru
menta ejus ad agendum. Augustinus : 
Anima instrumenta cogitaudi et diligendi 
habet a natura. Duo autem sunt généra 
instrum entorum , secundum duas differen-



d’après les deux espèces de puissances, savoir : les puissances animales 
et les puissances spirituelles. La puissance de volonté ou d’affection est 
donc l’instrument de l’amour. Etle signede ce même amour c’est l’effet 
de son acte. La faculté affective est de deux espèces comme la volonté. 
L’une est animale, ou sensible, ou brutale; elle est unie à l’imagina
tion et elle est commune à l’homme et à la brute, c’est là l’amour sen
sible. L’autre est raisonnable ou spirituelle, elle est unie à l’intellect, 
et elle est commune à l’ange et à l’homme, c’est là l’amour intelli
gible. Mais la puissance ne suffit pas pour l’acte, à moins qu’elle n’y 
soit disposée par l’état. L’état de l ’amour dispose donc la puis
sance de la volonté à produire l’acte de l’amour. Mais celui-ci est de 
deux espèces. L’un est naturel, il se subdivise en l’esprit et la connois- 
sance, d’après saint Augustin. L’autre est gratuit, et il se subdivise en 
la foi et l’espérance, d’après l’Apôtre, « c’est là la charité. » Comment 
faut-il donc aimer matériellement par la puissance de la volonté et 
formellement par l’état de la charité ? La véritable amitié, dit saint 
Augustin dans son livre des Confessions, consiste en ce que vous 
unissiez, Seigneur, par elle ceux qui vous sont attachés, en déversant 
la charité dans leur cœur.

La cinquième circonstance générale, pour quelle raison : c’est la 
cause finale. La fin véritable de la charité lui étant connue, elle n'est 
point sujette au mouvement, parce qu’elle n’aime pas le prochain pour 
en jouir, mais elle l’aime pour s’en servir, et ici elle ne s’attache pas 
à l’homme par amour pour lui-même, mais elle le rapporte ultérieu
rement à sa fin dernière; savoir Dieu, qui est le souverain bien dont 
seul on doit jouir, parce que c’est pour lui qu’on doit l ’aimer. Car 
bien que l’Apôtre dise à l ’homme, « je jouirai de vous, » il ajoute 
cependant, « dans le Seigneur. » Celui, dit saint Augustin, qui jouit 
de l’homme en Dieu, jouit plus de Dieu que de l’homme.
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üas potentiarum , scilicet auimales e t spi- 
rituales. Instrum entum  igitur dilectionis 
est potentia voluntatis sive affectus. Signum 
autem dilectionis est operis effectus. Est 
autem affectus duplex, sicut voluntas. Unus 
animaüs sive sensibilis, vel b ru talis, qui 
conjungitur phantasiæ , et communis est 
homini et brûlis : ex hoc est dilectio sen
sibilis. Àlius rationaüs sive spiritualis, qui 
conjungitur intellectui, qui communis est 
angelo et homini : ex hoc est dilectio in- 
telligibilis. Sed non sufficit potentia ad ac- 
tum , niai disponatur per habitum. Poten- 
tiam  ergo.voluntatis ad eliciendum actum 
dilectionis, disponit habitus amoris. Hic 
autem  est duplex. Unus naturalis, qui con- 
dividitur contra mentem et notitiam , se- 
cundum Augustinum. Alius gratuitus, qui

condividitur contra fldem e t spem , secun
dum Apostolum. Hæc est charitas. Quo- 
modo ergo diligendum est m atenaliter 
potentia voluntatis, et formaliter habitu 
charitatis? Augustinus in  Confess. ; Aliter 
non est vera am icitia , nisi t u , Domine. 
eam agglutines in ter hærentes tibi charilatc 
diffusa in cordibus enruin. Quintus, cujus 
g ra tia , hæc est causa finalis. Debito fine 
charitas motum nescit, quia proximum 
n o n u tf ru e n s , sed u t utens diligit ; hic 
non adhæret amore homini propter seip- 
sum, sed refert u ltenus ad tinem ultimum, 
scilicet Deum, qui est summum bonum 
quo solo fruendum e s t, quia propter se 
amandum. Nam etsi dicat Apostolus ho- 
rnini : Ego te frnar. addit tamen in Do
mino. Augustinus : Qui homine in Deo



Sixièmement, combien. Remarquez qu’il y a deux espèces de quan
tités dans l’amour; l’une qui le mesure pour ainsi dire extérieure
ment, c’est la durée ; l’autre qui le mesure intérieurement, c’est la 
grandeur, et celle-ci est aussi de deux espèces, savoir la quantité 
d’intensité et celle d’extension; la charité fait donc aimer le prochain 
autant qu’on le doit, autant qu’on le doit par la durée, parce qu’elle 
nous le fait toujours aimer, c’est-à-dire elle nous le fait aimer finale
ment. On lit au livre des Proverbes, chap. XVII : « L’ami véritable 
aime toujours. Elle nous le fait aussi aimer intensivement autant que 
nous le devons, parce qu’elle nous le fait aimer plus que notre corps. Il 
en est qui, ic i , distinguent entre le corps passible et le corps impas
sible ; et ils disent qu’il faut aimer le prochain plus que son propre 
corps passible, mais qu’il faut moinsl’aimer que son corps impassible. 
Mais saint Augustin dit, sans distinction, qu’il faut plus aimer l’homme 
que notre corps, parce qu’il faut tout aimer à cause dé Dieu et que le 
prochain peut jouir de Dieu avec nous, ce que le corps ne peut pas 
faire, etc... Saint Jean dit en parlant de cet amour, ch. XV ; « Per
sonne n’a déplus grand amour que celui-ci, etc... » Il nous fait aussi 
aimer le prochain autant que nous le devons, parce qu’il nous le fait 
plus aimer que tous nos propres biens. Les saints prédicateurs, dit 
saint Grégoire, afin de pouvoir parfaitement aimer le prochain, s’ap
pliquèrent, même dès cette vie, à ne rien aimer, et renoncèrent réel
lement à toute espèce de bien. Quand nous aimons une chose tempo
relle , dit le même Saint, nous perdons la charité véritable, lorsque 
pour un bien temporel nous rompons la paix du cœur avec le pro
chain, il semble que nous aimons plus les biens temporels que le pro
chain. De plus, il nous le fait aimer autant que nous le devons, et 
il nous le fait aimer moins que nous-mêmes. Saint Augustin dit dans 
son livre de la Doctrine chrétienne : Il y a quatre choses que nous de-
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fru itur, Deo potins quam homine fru itur. 
Sexto, quantum. Nota, duplex est quantitas 
in dilectione, una mensurans quasi e x tra , 
scilicet duratio , alia mensurans in ter, sci
licet magnitude ; et hæc duplex, intensio- 
nis ot extensionis : facit ergo charitas pro- 
ximum diligi quantum d e b e t, quantum 
duratione, quia seniper, id est finaliter. 
Prouerb., XVII : « Omni tempore diligit 
qui amicus est. » Amplius quantum inten- 
sione, quia magis quam corpus proprcum. 
Ubi quidam distihguunt inter corpus pas- 
sibile et impassibile, dicentes proximum 
amandum plus corpore proprio passibili, 
sed minus im passibili ; sed indistincte dicit 
Augustinus : Amplius autem  homo dili— 
gendus est quam corpus nostrum , quia

propter Deum omnia diligenda su n t, et 
potest nobiscura Deo perfru i, quod non 
potest corpus, etc. De hoc Joann., XV : 
« Majorem hac dilectionem nemo ha
bet , » etc. Item  quan tum , quia multo 
magis quam res nostras. Gregorius : Præ- 
dicatores sancti, u t possent proximos per- 
fecte diligere, studuerunt in hoc sœculo 
nihil am are, nihil vel effectu possidere. 
Gregorius : Dum rem diligimus lempora- 
lem , verara am ittim us charitatem , dum 
pro terrena re  pax a corde cum proximo 
scinditur, apparet quod plus res quam 
proxirnus am atur : amplius quantum , m i
nus quam nos. Augustinus, De doctrina 
christ. : Quatuor diligenda sunt ex chari- 
tate. Unum, quod supra nos, scilicet D eus;



vons aimer en charité. L’une qui est placée au-dessus de nous, c’estr 
à-dire, Dieu : l’autre, c’est nous-mêmes; la troisième, c’est ce qui se 
trouve à côté de nous, c’est-à-dire le prochain; la quatrième, c’est ce 
qui est au-dessous de nous, savoir le corps.

Donc comme Dieu dans notre amour passe avant nous, de même 
nous devons passer avant le prochain, au moins pendant que nous 
sommes dans la voie, d’après le sentiment de tous; bien qu’il y en ait 
quelques-uns qui prétendent qu’il n’en est peut-être pas ainsi dans le 
ciel, c’est ce qui fait dire à saint Anselme : Dans cette charité parfaite 
du nombre infini des anges et des hommes, où personne n’aimera 
moins autrui que soi-même, chacun se réjouira aussi du bien d’autrui 
de la même manière que de son propre bien. De là découlent une foule 
de choses vraies peut-être, mais imprévues, ce qui fait que nous les 
passons sous silence. Nous l’aimons de plus autant que nous le devons, 
cependant nous l’aimons infiniment moins que Dieu, puisque nous 
ne devons l’aimer que pour Dieu, et que nous devons aimer chaque 
chose de cette manière, et que nous devons plus l ’aimer, lui. Il faut, 
dit saint Augustin, plus aimer Dieu à cause de lui-même que tout 
homme. Davantage, c’est-à-dire autant que nous le devons en com
parant l’un à l’autre. Selon la diversité des raisons, nous aimons éga
lement , nous aimons moins ou plus l’un que l’autre de trois ma
nières. Si c’est selon l’intensité, j’aime plus dans ce sens, celui à qui 
je veux plus de bien, si je lui veux moins de bien, je l’aime moins, 
si je lui en veux autant, je l’ahne autant. Si c’est d’après l’étendue 
de l’amour, dans ce sens, j’aime plus celui à qui je veux des biens 
et plus grands et plus nombreux ; ou encore je l’aimo selon l’une et 
l ’autre de ces choses. En tant que l’ordre de la charité envers le pro
chain se fonde sur cela, selon la diversité des causes, on aime plus 
l’un et moins l’autre ; ce qui fait que l’un passe avant l’autre dans l’a
mour que l’on a pour le prochain. C’est lui, dit saint Augustin, qui
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alterum , quod nos sum us; te rtium , quod 
juxta nos est, scilicet proximus; quarLum, 
quod infra nos, scilicet corpus. Sicut igitur 
Deum nobis, sie nos et proximo præponi- 
mus in amando, ad minus in via secundum 
omnes, quamvis secundum aliquos non sic 
forsitan in patria. Onde et Anselmus : lu  
ilia perfecta charitate innumeralrilium au- 
gelorum et hom inum , ubi nullus minus 
diligct alium quam seipsum, non aliter 
quisque gaudebit pro singulis quam pro 
seipso. Ex bac positione plura sequuniur 
forsitan vera , sed valde inopinata, et ideo 
pertranseo. Amplius quantum in infiniturn 
minus quam Deum, cum non sit ditigendus 
nisi propter Deum ; et propter quod unum-

quodque ta ie , èt ipsum magis. Augusti- 
nus : Deus propter se omni homme amplius 
diligendus est. Amplius, quantum  in com- 
paratione unius ad alterum . Ex diveisis 
oausis, alium aliis aequo, vel minus vel 
m agis, et hoc tripliciter. Vel socundum 
intensionem , et sic magis diligo ilium oui 
magis volo bouum , et minus cui m inus, 
æque cui æque. Vel secundum remissio- 
nem , et sic magis diligo ilium cui magis 
volo bonum , vel plura , vei secundum 
utrum que. Super hoc quantum  fundatur 
ordo charitatis ad proximum, quæ secuu- 
dum diversas causas alios aliis magis vel 
minus diligU , et secundum hoc præponit 
vel.postponit. Augustinus : Ille est qui or-



règle, etc... Cependant, relativement à cet ordre que l’on doit garder 
dans l'amour du prochain, tant ici-bas que dans le ciel, on trouve 
quelques variantes superficielles dans les paroles des saints, qui se 
fondent sur les diverses opinions.

Septièmement, comment. Remarquez que quelquefois le mode 
exprime la mesure, et dans ce cas il fait connoltre la quantité. La me
sure, dit saint Augustin, a donné le nom au mode. Parfois aussi il 
exprime en quelque sorte la forme, et dans ce cas il exprime la qua
lité ; ic i, il se prend dans ce sens : d’où il se divise dans un sens op
posé à, combien. La charité aime donc le prochain comme il convient, 
d’après ces paroles rapportées par saint Jean , chap. XII : « Je vous 
donne un nouveau commandement, etc. » Nous devons donc, dans 
notre amour pour le prochain, nous conformer à Jésus-Christ, pour 
que nous l’aimions comme il l’a aimé lui-même ; mais ce mode est 
multiple. Comment faut-il donc l’aimer? Il ne le dit pas d’abord dis
tinctement, cette discrétion consiste en trois choses, savoir, pour 
que vous discerniez en aimant, eDtre la-substance et la substance, 
entre la substance et l’accident, et entre l’accident et l’accident. Et 
d’abord, entre la substance et la substance. Il y a en effet dans l’homme 
notre prochain une double substance, savoir le corps et l’ame : il 
faut aimer le corps pour l’ame, et l’ame à cause de Dieu; par suite, 
il faut plus aimer l’ame que le corps. Aristote dit, à cause de cela 
il faut aimer chaque chose, etc... Si les corps vous plaisent, dit saint 
Augustin , aimez-les, etc... Si vous aimez ainsi avec discrétion, si 
vous n’aimez pas le corps à cause de lui, mais à cause de l’ame, vous 
aimerez indifféremment l'homme et la femme, puisque l ’un et 
l’autre se ressemblent par leur ame, bien qu’ils soient différents par 
le corps. Il faut encore distinguer entre la substance et l’accident : la 
substance comme la nature est toujours bonne, parce qu’elle vient
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dinat, etc. De hoc tam en ordine proximo- 
rum  diligendorum, tam  in  via quam in 
p a tr ia , quædam superficialiter divcrsa a 
sanctis dicta inveniuntur, quæ secundum 
diverses opinionos diversimode determ i- 
nantur. Soptirno, quomodo. N ota, modus 
aliquando signiücat mensuram, et sic dicit 
quantilatem. Augustinus : Modius modo 
nomen impusuit. Aliquando dicit quodam- 
modo formera, et sic dicit qualitatem » ita 
hic sumitur : unde contra quantum divi- 
ditur. Debito ergo modo charitas diligit 
proximum, secundum iilud Joan., XII : 
« Mandatum novum do vobis, » etc. Cbristo 
ergo in amando proximum conformari de- 
hem us, ut eo modo quo ipse dilexit, d ili- 
gamus ; hic autem modus in  multis est. 
Quomodo igitur diligendus est ? primo

discrète non fatur, quæ discretio in tribus 
e s t , scilicet u t discernas m amando inter 
substantiam et substantiam, inter substan- 
tiam et accidens, in ter accidens et acci- 
dens. Primo inter substantiam et substan
tiam. Duplex enim est in homine proximo 
substantia, scilicet corpus et an im a; et 
anima propter D eum , corpus propter ani
mam est am andum , et ideo magis anima 
quam ipsum corpus. Aristoteles : Propter 
quod unumquodque, etc. Augustinus : Si 
placent corpora, Deum, etc. Si sic discrète 
diligis, et corpus non propter se, sed prop
ter animam, indifferenter amas masculum 
et fœm inam , cum in anima conveniant, 
licet in sexu corporis différant. Iterum  
inter substantiam et accidens : substantia 
enim et natura semper est bona, quia a



de D ie u , par conséquent il faut toujours l’aimer. L’accident, lu i, par
fois est mauvais, et est opposé à Dieu, par conséquent il faut le haïr. 
11 faut, dit saint Augustin, aimer les hommes de manière à ne pas 
aimer leurs erreurs. Aimons donc dans le prochain, dit saint Grégoire, 
ce qu’il est, et détestons en lui ce qui nous empêche d'aller à Dieu. « Il 
vous haïrent, Seigneur, ceux qui mirent leurs soins, etc... » Par con
séquent comme le même sujet contient à la fois et la nature et le péché, 
et l’œuvre de Dieu, et l’œuvre de l’homme, il faut éviter avec soin 
de haïr le bien à cause du mal, ou d’aimer le mal à cause de la sub
stance qui est bonne -; mais il faut accorder discrètement à chacune 
ce qui lui revient, l’amour à la nature, et la haine au péché. On lit 
dans saint Luc, chap. XIV : « Si quelqu’un vient à m oi, et qu’il ne 
haïsse pas son père et sa mère, etc... » C’est une chose certaine , dit 
saint Grégoire, car en aimant le prochain, il faut le haïr, et celui qui 
le hait de la sorte, le hait comme soi-même. Il faut aussi distinguer 
entre accident et accident. Parmi les accidents il y en a de bons, et 
par conséquent il faut les aimer; tels sont les vertus et la grâce. Il 
y en a d’autres qui leur sont opposés, et qui par suite sont mauvais ; 
il ne faut pas les aimer; tels sont les vices. U y en a d’autres qui sont 
indifférents; tels sont les accidents naturels, comme la beauté, l’élo
quence, etc... Il y en a aussi qui sont factices, tels que les richesses, la 
science, etc... Toutes ces choses qui ne font qu’une même chose dans 
un seul sujet, trompent facilement celui qui ne se tient pas sur ses 
gardes, et c’est ce qui fait que parfois quelqu’un croit aimer Susanne 
en charité, parce qu’elle craint Dieu, et peut-être l’aime-t-il par un 
amour charnel, parce qu’il considère d’abord en elle sa rare beauté. 
Mais si parmi les accidents vous discernez l’homme bon en tant qu’il 
est tel, vous l’aimez en charité; vous inquiétant peu s’il est jeune ou 
vieux, beau on laid, pauvre ou riche, etc... On lit dans saint Jean, I,
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Deo, et ideo semper amanda. Accidens ali- 
quando m alum , et contra Deum , et ideo 
odiendum. Augustinus : Sic diligendi sunt 
hommes, u t eorum non diligantur errores. 
Gregorius : Et diligamus in proximis quod 
sun t, et odio habeamur, quia in itinere 
Dei nobis obsistunt. Psatm. CXXXVIH : 
u Nonne qui oderunt te .  D om ine, ope- 
ram , » etc. Cum igitur in eodem subjecto 
sint natura et culpa, opus Dci et opus ho- 
minis, cavendum est discrète, ne vei prop
te r malum  bonum odias, vel' propter bo- 
num  substantiæ malum diligas, sed discrète 
singula singulis reddas, amorem na tu ræ , 
et odium culpæ. Luc,, XIV : « Si quis ve- 
n it ad m e , et non odit patrèm et m a- 
trem , » etc. Gregorius : Constat, quia 
amando débet odisse proximum, qui sic

eum od it,  sicut semetipsum. Item , inter
accidens et accidens. Accidentium enim 
quædam sunt bona, et ideo amanda ut 
virtuLes et gratia ; quædam his contraria, 
et ideo m ala, et non amanda ut vitia ; 
quædam indifferentia, u t naturalia, sicut 
pulchritudo, facundia et similia, vel arive- 
n ientia, u t opulentia, scientia et similia. 
Hæc omnia quæ in  uno subjecto unum sunt, 
facile incautum decipiunt, u t nonnunquam 
aliquis credat se ex charitate diligere Su- 
sannani, qu ia tim et Deum , et diligit for- 
san ex carnalitate, propter id quod præter- 
m ittitu r, pulchram nimis. Sed si inter ac- 
cidentia discernis horninem bonum in 
quantum hujusmodi,  ex charitate diligis, 
non curans utrum  senex, juvenis, pulcber 
vel deform is, pauper vel dives, et sic de



cb. V : « Quiconque aime celui qui a engendré, aime aussi celui qui 
est né de lui. » Cette amitié intime, e t c . , dit saint Jérôme. Yous n’ai
mez pas l’homme en tant qu’il est pécheur, mais vous le haïssez misé
ricordieusement. Yous aimez les bons par droit, et vous avez pitié des 
méchants, dit Boëce. 11 ne faut pas aimer, dit saint Augustin, celui qui 
est pécheur en tant qu’il est pécheur. C’est ainsi qu’a aimé Jésus-Christ ; 
il aima intimement saint Pierre pour tel ou tel accident, tantôt il l’ap
pela bienheureux ; tantôt il l’appela Satan. Comment encore? Il faut 
l’aimer spirituellement et non charnellement, c’est ainsi qu’aima Jé
sus-Christ, lui qui préféra Pierre à Jean, et qui, appelé vers sa mère, 
répondit : « Ma mcre, etc..., c’est celui quel qu’il soit qui fera la vo
lonté de mon Père, etc... » Mais il exposa tous ses amis à des tribu
lations passagères, leur souhaitant plus ardemment les biens de 
l’esprit que celui qui flatte la chair. « Je châtie ceux que j ’aime, etc. » 
Apoc., chap. III : « Le Seigneur reprend celui qu’il aime. » Prov., Ai. 
Saint Grégoire dit par contre : Il y en a qui aiment les proches, etc... 
Ceux-ci assurément aiment leurs proches, et cependant ils n’obtiennent 
pas ces récompenses de l’araour surnaturel, parce que leur amour ne 
vient pas d’un principe spirituel, ils n’aiment que charnellement. Et 
comment encore : Il faut aimer d’un amour vrai, et non d’un amour 
feint ou simulé. « L’amour est sans dissimulation, » dit l’Apôtre, 
Rom., chap. VIII : «Dans une charité qui n’est, pas simulée, » II Cor., 
chap. YI. Saint Jean dit, I, chap. IY : « Il ne faut pas aimer de parole 
et de bouche, mais il faut aimer par les œuvres et en vérité. Celui 
qui dissimule trompe par la bouche. » Prov., XI. Saint Jean dit : 
« Au vieux Gaïus que j’aime véritablement. » La vérité consiste dans 
l’égalité du signe avec l’objet signifié. Remarquez que comme l’in
tellect a des signes, l’affection a aussi les siens. Les paroles sont les
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aliis. I Joan», V ; « Omnis qui diligit eum 
qui g en u it, diligit e t eum qui natus est 
ex eo. » Iîieronymus : Ilia necessitudo, etc. 
E t hominem in quantum peccator non rîi- 
lig is, sed misericorditer odis. Boetius : 
Dilige jure bonos, et miserere malis. Au- 
gustinus : Omnis peccator in quantum pec
cator, non est diligendus. Sic Christus d i- 
lex it, qui Petrum  amicissirniun suum 
propter aliud et aliud accidens, nunc bea- 
tum d ix it, nunc Satbanam appellavit. 
Amplius, quomodo ? spiritualiter. non car- 
naliter. Sic Christus d ilex it, qui Petrum  
Joanni praesupposuit, et ad xnatrem voca- 
tus respondit : « Quæ est m ater m ea, etc. 
Quicumque fecerit voluntatem Patris 
me!, » etc. Sed et omnes amicos suos tri
bu Iationibus transitoriis exposuit, magis 
volons eis bonum spiritui utile, quam bo

num carni delectabile. Apocal.,  n i  : « Ego 
quos amo arguo, » etc. Proverbe  III : 
« Quem diligit Dominus, corrip it, » etc. 
Quo contra Gregorius : Sunt qui diligunt 
proxim os, etc. Hi nimirum et proximos 
diligunt, et tamen ilia supernæ dilectionis 
præmia non assequuntur, qui amorem 
suum non spiritualiter, sed carnaliter ira - 
pendunt. Amplius, quomodo ? veraciter, 
non fictive vel simulate. Rom., V1U : « Di
lectio sine simulalione. » II Cor», VI : « In 
charitate non ficta. » I Joan., IV : «Non 
diligamus verbn neque lingua, sed opere 
et veritale. » Pvoocrb., XI : « Simulator 
ore decipit, » etc. Joan. : « Senior Gaio, 
quem ego diligo in veritate. » Est autem 
veritas adsequatio signi ad signatum. Nota 
igitur, quod sicut intellectus habet s ig n a , 
sic e t affectas sua. Notæ et signa intellec-



signes où les caractères à l’usage de l’intellect. Les paroles qui sont 
dans la bouche, sont, dit Aristote, les signes des passions qui sont dans 
l’ame. Ce signe exprime la vérité, lorsqu’il exprime comme existant 
ce qui existe réellement, ou comme n’existant pas ce qui de fait u’existe 
pas. Il lui arrive, dit Aristote, d’énoncer la vérité, etc..., et parce 
que, comme le dit la lo i, on entend que le plus renferme le moins, 
et le tout la partie; le signe est vrai quand il signifie l’existence par
tielle d’une chose qui existe tout entière. C’est ce qui fait que je si
gnifie qu’il y a quatre personnes qui courent, quand il y en a vérita
blement quatre : je signifie pareillement la vérité si je dis qu’il y en 
a trois qui courent, et le signe égale la chose signifiée. Mais le signe 
est faux lorsqu’il n’y a pas égalité, et c’est ce qui se fait de trois ma
nières. Ceci arrive, soit que le signe en signifie moins qu’il y en a réel
lement ; comme si je dis qu’il y a six personnes qui courent pendant 
qu’il n’y en a que quatre. Il en est encore de même lorsque le signe 
désigne comme existant ce qui n’est pas; comme si je disois qu’une 
chose est blanche, quand elle ne l’est pas : ou encore, si le signe 
signifie le contraire de ce qui existe, tel par exemple que si je dis, 
cela n’est pas noir qui est noir; il en est absolument de même pour les 
signes de l’affection et de l'amour. Le signe dans ces choses est vrai 
quand il égale la chose signifiée , soit qu’il la signifie tout entière ou 
qu’il ne signifie que la partie renfermée dans le tout. 11 aime donc vé
ritablement , celui qui aime intérieurement autant qu’il le manifeste 
extérieurement par les marques de l’affection. Il peut se faire même 
qu’il aime plus qu’il ne le manifeste ; soit parce qu’il ne peut pas 
qu’il ne soit pas, ou que pour une cause quelconque il ne veut pas 
exprimer la plénitude de son affection. C’est ce qui nous fait com
prendre que l’amour de Jésus-Christ ne fut pas faux bien qu’extérieu
rement il donna à Jean qu’il aimoit moins, certaines marques d’affection 
plus grandes que celles qu’il donna à Pierre qu’il aimoit davantage ;

4 4  OPUSCULE LX, CHAPITRE 5 .

tuum sunt voces. Aristoteles : Sunt ea quæ 
sunt in voce earum quæ sunt in  an im a, 
passionum notæ. In hoc signo veritas e s t , 
cum significat esse quod e s t , vel non esse 
quod non est. Aristoteles : Contingit en un 
tiare quod est , etc. Et quia, u t dicit le x , 
in  majore minus, et in toto pars intelligi- 
tu r et verum, signum est quod esse partem 
significat, cum totum est. Unde si quatuor 
currentibus dicam quatuor currere, verum 
signitico : similiter si dicam très currere, 
verum signifïco, et adæquatur signum si- 
gnato. Falsitas autem est in signo, cum 
déficit adæquatio, quod fit tripliciter. Vel 
cum significatur plus esse quam est, u t si 
tantum quatuor currentibus dicam, sex

currunt. Vel cum significatur esse quod 
non e s t, u t si non album dicam album , 
vel significatur id cui contrarium  est. ut 
si album dicam nigrum  esse, sic omnino 
est in  signis affectuuin et amoris. In bis 
enim est veritas, cum signum adæquatur 
signato, vel totum  significat, vel partem  
in  toto. Veraciter ergo diligit, qui vel tan
tum interius d ilig it, quantum se diligere 
per familiaritatis signa exterius ostendit. 
Vel plus diligit quam ostendat, quia totum  
afiectum significare vel non potest vel 
nescit, vel ob aliquain causam non vult. 
Vnde nec fallaciter Cbristus d ilex it, qui 
quædam signa dilectionis exterius majora 
Joanni, quem minus quam P etro ,  quem



parce-que les marques d’affection qu’il donna à Jean ne furent pas au- 
dessous de son amitié pour lui, bien qu’intérieurement il aimât plus 
Pierre qu’il ne le manifestoit au-dehors. Il ne manifesta pas qu’il ai- 
moit plus Jean que Pierre, mais il manifesta plus expressément dans 
certaines circonstances qu’il aimoit Jean, qu’il ne manifesta qu’il ai- 
moit Pierre.

Le signe de l’amour peut être faux de trois manières. La fausseté 
est grande, lorsqu’on manifeste plus qu’il n’y a réellement, comme 
lorsqu’on aime et que l’on manifeste un plus grand amour qu’on ne 
l’a réellement. Elle est plus grande lorsqu’on exprime ce qui n’existe 
pas, comme lorsqu’on exprime que l’on aime lorsqu’on n’aime pas. 
« Ils aimèrent Dieu de bouche. » Psaume LXXYII. Mais la fausseté est 
énorme lorsqu’on montre le contraire de ce qui est, comme lorsque 
l’on hait et que l’on donne des marques d’amitié. I) est écrit au livre 
des Proverbes, chap. XXYII : « Mieux valent les blessures de celui 
qui aime, que les baisers mensongers de celai qui hait. Malheur à 
celui qui mêle le fiel à la boisson qu’il donne à son ami, » dit Habacuc, 
chap. II. Oh ! que l’amour de Jésus-Christ, comme Dieu et comme 
homme, pour nous est véritable, lui qui nous manifeste un amour 
essentiel, et par conséquent infini : en tant que Dieu, les effets de 
son amour pour nous sont immenses et presque innombrables, ce
pendant ils sont finis, et par conséquent il ne nous donne pas ceux 
qui expriment pleinement l’infini, bien plus le Tout-Puissant lui-même 
ne peut pas exprimer potentiellement à la créature par un effet quel
conque tout cet amour dans sa plénitude; parce que l’effet d’une 
cause immense étant nécessairement borné, ne peut lui être égal. 
Mais quoiqu’il nous ait manifesté eu faisant en nous et en souffrant 
pour nous, en tant qu’homme, des choses grandes et nombreuses, l'a 
grandeur de l’affection de son humanité pour nous, il ne nous a ce-
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magis dilexit, ostendit, quia Joannem non' 
minus dilexit quam ostenderet, licet Pe- 
trum  plus dilexit quam foris significaret. 
Nec signiflcavit magis se diligere Joannem 
quam Petrum , sed magis signiücavit iu 
quibusdam se magis diligere Joannem , 
quam signiflcaret se diligere Petrum. Est 
autem falsitas in signo dilectionis tripiici- 
ter. Magna cum significalur plus esse quam 
est, u t cum diligens significet se magis di
ligere quam diiigat. Major cum significalur 
quod non est, u t cum non diligens se dili
gere sigiiificat.*Psa/m. LXXVII : « Dilexe- 
run t Deum in ore suo. » Maxima cum os- 
tenditur id cujus contrarium  est, u t cum 
odiens amoram prætendit. Prov., XXVII ; 
« Meliora sunt vulnera diligentis, quam
fraudulenta oscula odientis. » HabaC', Il

« Vas qui potum dat amico miscens fel. » 
0  quam veraciter Christus nos secundum 
utramque naluram am at, qui essentialern, 
et ideo infinitam dilectionem ostendit, qua 
u t Deus nos diligit beneficiorum effectibus 
magnis quidem valde, et pene innuroeris, 
sed tamen finitis, et ideo indnitum  non 
plene significantibus ostendit : quinimo 
hanc dilectionem totain, et tantam  quanta 
est, plene significare creaturæ per effectum 
aliquem , etiam ipse omnipotens potenter 
non potest, quia causæ immensæ effectua 
ex necessitate mensuram habens æquari 
non potest. Sed et humanæ dilectionis af- 
fectum , quamvis magnum esse erga nos 
plurima et maxima in  nobis et pro nobis, 
u t hoino, faciendo et patiendo significave- 
rit , to ta tam en e t præcisa quantitas affectus



pendant pas montré cette affection dans toute son étendue, parce 
qu’elle est encore supérieure aux effets qui nous la signalent, a Bien
heureux celui qui trouve un véritable ami. » Eccl., chap. XXIII. Si 
celui qui trouve un ami est bienheureux, quel n’est pas le malheur 
de celui qui le perd?

Et encore, comment? Il nous fait aimer efficacement et sans tiédeur. 
L’amour se traduit dans les œuvres, dit saint Grégoire. « Yous avez 
manifesté votre amitié et votre foi. » II Rois, chap. XY. 0 combien 
l’affection que Jésus-Christ a eue et qu’il a pour nous, est efficace, lui 
qui a montré de si grands effets de l’affection de l’amour de son huma
nité! « Personne n’a un plus grand amour que celui, etc... » 
Jean, XY. On lit dans saint Jean, chap. IY : « Si Jésus-Christ nous a 
aimés, nous devons l’aimer nous aussi : si Jésus-Christ a donné sa 
vie pour nous, nous devons donner notre vie pour nos frères. Celui 
qui aura du bien, etc... » I Jean, chap. III. Et encore , comment? 
Cet amour nous fait aimer gratuitement et non à titre de récompense, 
de sorte'que ce n’est ni pour ses biens ni ses dons que nous aimons 
l’homme, mais plutôt vice versa. Nous voulons que nos amis soient 
justes, etc..., dit Aristote. L’auteur des Proverbes dit par contre, 
chap. XIX : « Il y en a un grand nombre qui honorent la personne de 
celui qui est puissant, et ils sont les amis de celui qui leur fait des 
largesses. » Aussi l’auteur de l’Ecclésiastique dit-il, chap. XII : « Ce 
n’est pas dans l’abondance que l’on reconnoît un ami. » Tant que 
vous serez heureux, dit le poète, vous aurez beaucoup d’amis. Mais si 
les temps deviennent mauvais vous serez seul. 11 n’en est pas ainsi de 
Jésus-Christ. «Mesbiens ne vous manqueront jamais. » Ps. XY. Et en
core, comment? Cet amour nous fait aimer d’une manière stable, qui 
n’est ni muable ni transitoire. Ainsi Jésus-Christ, « après avoir aimé 
les siens, les aima jusqu’à la fin. » Saint Jean, ch. XIII. «L’ami véri
table aime toujours, » Proverbes, ch. XYIÏ. S’il aime toujours, il aime
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ostensa non est, quia effectibus signantibus 
adhuc major est. Eccli., XXIll ; « Beatus 
qui invenit amicum verum. » Si beatus 
qui invenit, qualis est qui perdit ? Amplius 
quomodo? Effîcaciter, non tepide. Grego
rius : Probatio dilectionis exhibitio est 
operis. Il Reg., XV : « Ostendisti am ici- 
tiam  et fidem. » 0 quam effîcaciter nos 
Christus dilexit et d ilig it, qui huirianæ di
lectionis aJTectum tantis effectibus ostendit. 
Joan., XV : « Majorem hac dilectionem 
nemo habet, » etc., id est, Joan,, IV : « Si 
Christus nos d iiexit, et nos debemus invi- 
cem diligere. Si Christus pro nobis animam 
suam posuit, et nos debemus pro fratribus 
animas ponere. » I Joan., 111 : et Qui h a -  
buerit substantiam , n etc. Amplius, quo

m odo? Gratis, non m ercenarie, u t non
hominem propter res vel doua, sed potius 
e converso. Aristoteles : Amicos justos esse 
volumus, etc. Quo contra, Proverb., XIX : 
« Multi colunt personam potentis, et omici 
sunt dona tribuentis. » Et ideo dicitur 
Ecoles., XII : « Non agnoscetur in bonis 
amicus. » Poeta : Cum fueris felix, multos 
numerabis amicos. Tempora si fuerint nu- 
bila, solus eris. Non ita  Christus. Ps. XV : 
« Bonorum meorum non indiges. » Amplius 
quomodo ? Stahiliter. non mutabiliter vel 
transitorie. Sic Christus, Joan .,X11I: c» Cum 
dilexisset suos, in  fuiem dilexit eos. » 
Proverb., XVII : « Omni tempore diligit 
qui amicus est. » Si om ni, ergo tempore 
prosperitatis p ropnæ , e t tempore adversi-



donc pendant le temps de sa propre prospérité, et le temps de l’ad*- 
versité d’autrui. Il est écrit par contre dans l’Ecclésiastique, ch. VI : 
« II y a un ami qui devient ennemi. » Vous voyez donc de quelle ma
nière la nature produit le mouvement de l’amour de l’affection d’a
mitié envers le prochain. En tant que tel, il est bon d’une bonté na
turelle; en tant qu’il vient de la nature délibérative, il est bon dans 
son genre ; en tant qu’il vient de la nature aidé par la grâce gratuite
ment donnée, il tire sa bouté de quelques circonstances; en tant qu’il 
vient de la nature élevée par la grâce qui rend agréable, il est bon 
méritoirement. Mais l’amour déréglé qui découle de la nature dépravée 
par le vice de la concupiscence, comme d’une source corrompue et 
par lequel nous aimons le prochain, nous rend coupable de péché; si 
nous l’aimons moins que Dieu, nous péchons véniellement ; si nous 
l’aimons autant ou plus que Dieu, nous péchons mortellement. On lit 
dans saint Matthieu, ch. X : « Celui; qui aime son père ou sa mère plus 
que moi, etc... » Mais comme l’amour et l’amitié a dans sa durée, son 
principe, son milieu et sa lin , parfois il est vicié dans son principe, 
parfois dans son milieu et parfois dans sa lin ; ce qui fait que parfois 
l ’amour naît du vice de la concupiscence. Parfois aussi, l’amitié dont 
l ’origine spirituelle ou naturelle est exempte de vices, se termine par 
un amour charnel, parce qu’elle s’est laissée dominer par le vice. On 
ht dans l’Epitre aux Galates, chap. III : « Vous êtes devenus insensés, 
vous qui après avoir commencé par l’esprit, terminez par la chair. » 
Vous aVez mieux commencé que vous ne finissez, dit le poète; vos 
dernières actions détruisent les premières. Cet homme et cet enfant 
ne ressemblent pas. Parfois aussi, mais c’est ce qui est très-rare, c’est 
le contraire qui arrive. Ainsi David aima d’abord Betsabée d’une ma
nière illicite et adultère ; il l’aima ensuite licitement dans le mariage. 
Mais les choses qui ont commencé par un principe mauvais ne peuvent 
que difficilement être conduites à bonne fin.
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tatisalienæ. Quo contra, Ecoles. ,^ 1  : «Est 
amicus qui couvertitur ad inimicitiam. » 
Vide igitur quemadmoduru motus dilec- 
tionis amicitiæ in proximum prodnciUu- a 
na tu ra , in quantum Lnlis bonus bonitate 
naturæ ; a natura deliberativa bonus in gé
n éré ; a natura adjula per gratiaui gratis 
datam , bonus ex aliqua circiunstantia ; a 
natura elevaU per gratiam graliun facien- 
le m , bonus meritorie. Verum ex natura 
vitio libidinis depravata, quasi ex radice 
corrupta orilur .dilectio inordinata, qua j 
proximum diligendo peccamus, et si citra 
Deum, venialiter; si aeque vel supra, mo- 
raliter. Matth., X : « Qui am at patrem aut 
matrem supra me, » etc. Cum autem rîi- j 
lectio e t amicitia in duratione sua habeat •

principium, medium etfinem , quandoque 
in principio, quandoque in  medio et quan
doque in fine v itia tu r, unde aliquando 
dilectio ex vitio libidinis nascitur. Non- 
nunquam etiam am icitia , quæ sine vitio 
naturaliter vel spiritualiLer inchoatur, 
subiutrante vitio carnaliter term inatur. 
Galat., III : « Si stuiti facti estis, u t cum 
spiritu cœperitis carne consummamini. a 
Poeta: Cœpisti meliusquam desinis, ultima 
primis cedunt, dissimiles hic vir et file 

j puer. Quandoque etiam licet vix et raro 
contingit e converso. Sic David Betsabee 
primum illicite in adulterio , postmodum 
débité dilexit in matrimonio. Sed vix bono 

' peraguntur exifcu, quæ malo sont inchoata 
principio.
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CHAPITRE VI.

On aime aussi le prochain d’un amour de concupiscence. Il faut 
observer que la proximité qui résulte de la convenance réelle, est de 
deux espèces. Il y en a une de logique, elle existe entre les choses 
qui sont semblables par la forme substantielle ou accidentelle, et qui 
par conséquent se ressemblent : l’amour d’amitié produit cette proxi
mité. L’autre proximité est physique, telle est celle qui existe entre 
la matière et la forme, qui inclinent mutuellement l’une vers l’autre 
par un désir réciproque, jusqu’à ce qu’elles s’unissent naturellement 
dans le terme de leur convenance : telle est celle qui existe entre 
l’homme et la femme. « Ils seront deux dans une même chair. » Gen., 
chap. II ; c’est sur cette proximité que se fonde l’amour de concupis
cence. Car comme l’homme désire naturellement une nourriture con
venable pour la conservation de son individu, il désire aussi généra- 
tivement ce qui est destiné à la conservation de son espèce. Cet amour 
est l’appétit ou le désir qui est toujours bon d’une bonté de nature, mais 
qui parfois est bon en tant qu’habitude. Par circonstance méine, 
quelquefois il est méritoire, d’autres fois il est véniellement ou mor
tellement mauvais. On connoît quand il est bon ou mauvais, quand 
il est plus ou moins bon ou quand il est mauvais, en distinguant 
le principe d’où il découle la fin ou le terme vers lequel il Vise, la 
matière sur laquelle il s’applique, le mode ou la forme selon lesquels 
il existe. Le principe d’où découle ce mouvement c’est la. nature. 
Mais cette nature est de deux espèces, savoir la sensualité et la raison. 
La sensualité se considère sous deux points de vues, ou en tant qu’elle 
est brutale, ou en tant qu’elle est humaine. La concupiscence hu
maine peut se considérer de trois manières, en tant qu’elle a été

CAPUT VI.
Diligitur etiam proximus dilectione con- 

cupiscentiæ. Nota, propinquitas secundum 
convenientiam realem duplex est. Una lo- 
gica, quæ est inter similia substantiali vel 
accidentali forma conformia, hanc opera- 
tu r  dilectio amicitiæ. Alia phÿsica, qualis 
est inter materiam et formam, quæ mutuo 
appetitu ad invicem inclinantur, donec 
naturaliter in termino convenientiæ unian- 
tu r  : hæc est inter masculum et fœminam. 
Genes., II : «Eruni duo in carne u n a ,»  
super hanc fundatur dilectio concupiscen- 
tiæ. Sicut enim naturaliter concupiscit 
homo conveniens nutrxmentum nutritivæ 
ad conservationem individui, sic et gene-

rativa ordinatæ ad conservationem speciei. 
Hæc dilectio est appetitus vel desiderium 
quod semper bonum est bonitate na tu ræ , 
sed in  genere moris aliquando est bonum. 
In genere ex circumstantia vel meritorie 
aliquando malum venialiter vel mortalüer. 
Quando vero bonum vel malum, et quando 
magis vel minus bonum vel malum cognos* 
citur distinguendo principium a quo est, 
finem vel term inum  ad quem e s t , mate
riam  in quam , et modum vel formam se
cundum quam est. Principium a quo est 
motus iste , est natura. Hæc autem  duplex 
est, scilicet sensualités et ratio . Sensuaütas 
dupliciter consideratuv*, u t  brutalis et u t 
humana. Humana tripliciter considératur, 
u t instituta et innocens, u t  v itiata fomite



créée et qu’elle est innocente, en tant qu’elle a été viciée et corrom
pue par la concupiscence , en tant qu’elle a été réparée par la grâce 
et la pratique du bien. On la considère aussi de deux manières dans 
le mouvement qu’elle produit, parce que ce mouvement elle le produit 
ou par elle-même ou par une puissance supérieure, savoir la raison. 
La raison se considère sous deux rapports : en tant que naturelle et 
en tant que délibérative. Elle est triple en état, elle existe ou comme 
créée ou comme viciée par la concupiscence, ou comme luxure, ou 
en tant que réparée, et cela a lieu de deux manières; ou par la grâce, 
donnée gratuitement, savoir par la vertu de la chasteté informe et 
politique de laquelle Aristote traite dans son Ethique, ou par la grâce 
qui rend agréable, savoir la chasteté formée par la charité. On peut 
encore la distinguer quant au terme ou quant à la fin , parce que, 
d’après Aristote, le désir est multiple. Celui-ci est comme la fin , cet 
autre pour conduire à la fin. 11 y a deux fins. La première, c’est ce 
que vous prétëndez faire, la seconde, c’est ce que vous prétendez ob
tenir ou acquérir. L’intention de faire semble se terminer par le mé
lange : l’intention d’obtenir dans la progéniture la volupté ou tout 
autre chose semblable. L’appétit, le désir ou la fin de cet amour peut 
donc être de vivre ensemble, d’avoir des enfants, etc., ou ce qui con
duit à la fin de cet amour, tel que se voir, parler ensemble, les 
regards, la vue, les conversations, le contact, les baisers, l ’action 
elle-même. La chose dont la fin est mauvaise, illicite, est réguliè
rement mauvaise elle aussi. Lorsqu’il n’est pas permis de vivre en
semble, la fin est donc mauvaise, de même que tout ce qui s’y rap
porte ; mais il n’en est pas ainsi si toutes ces choses se rapportent 
à cette fin ; et qu’ou s’arrête à ces diverses actions, alors elles seront 
jugées en elles-mêmes. Il en sera tout autrement si elle se rapporte 
à une autre fin qui est peut-être bonne, puisqu’elles sont indiffé
rentes d’elles-mêmes. Aussi est-il dit : « Celui qui verra la femme, »
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et eorrupta, u t reparata per gratiam et 
exercitium boni. Et consideratur dupliciter 
in motu, quia movet au t per se aut împe- 
rio superioris v irtu tis , scilicet rationis. 
Ratio dupliciter consideratur, u t natura et 
u t deliberativa. Hæc triplex in  s ta tu , u t 
instituta vel vitiatafom ite vel luxuria, vel 
u t reparata, hoc dupliciter, vel per gratiam 
gratis datam, scilicet per virtutem  castita- 
tis informis et poüticæ, de qua agit Ans- 
totales in Ethic.: vel per gratiam gratum 
facientem, scilicet castitatem charitate for- 
matain. Quoad terminum vel quoad linem 
distinguitur, quia desiderium multiplex 
secundum Aristotelem. Hujus u t finis, hu- 
jus ut ad finem. Finis duplex est. Primus

quid intendis facere, secundus quid conse- 
qui vel acquirere. Intentio faciendi te rm i- 
nari videtur commixtioue ; intentio con- 
sequendi in p ro ie , voluptate vel simili. 
Potest ergo esse appetitus et desiderium , 
vel ipsius finis, u t coe'undi et generandi, 
vel similium ; vel ejus quod ad flnem , u t 
videndi e t alloquendi, versus : Visus allo- 
quium, contactus et oscula factum. Regu- 
larite r, cujus finis malus et illicitus, et 
ipsum. Ubi ergo coitus illioitus, et igitur 
ipsum m alum , e t ad hune finem relata ; 
sed secus est si ad hune finem referantur, 
sed sistatur in  ipsis, tune enim. judicabun- 
tu r  secundum se. Secus si ad finem alium 
fortasse bonum referantur, cum de se in -

VII.



non pas d’une manière absolue, mais « avec des yeux de concupis
cence, commet l’adultère. » Il ne vous est pas défendu de voir les 
femmes, dit saint Augustin, mais il vous est défendu de les convoi
ter, etc.... On ne convoite pas seulement par l’affection, mais encore 
par le regard, et la concupiscence des femmes convoite, etc... 
Cette règle d’Aristote, ce qui est plus près d’une fin qui est bonne, est 
meilleur en tant que tel, mais ce qui est plus près d’une fin mau
vaise , est aussi pire. 11 est dbnc avantageux pour l’homme de ne pas 
toucher la femme, il lui est aussi avantageux de ne la voir, ni de 
l’entendre sans raison. Car la voix douceureuse et perfide a des 
doigts. « J’ai fait alliance avec mes yeux, etc. » Job, XXXI. Il n’est 
pas permis, dit saint Grégoire, de voir ce qu’il n’est pas permis de 
convoiter.

Quant à la matière, en supposant l’unité de nature et la diversité de 
personne, on distingue dans la même espèce deux individus, ce sont, 
selon le sexe, l’homme et la femme : d’après la loi, on distingue entre 
sa propre femme et celle d’autrui ; il en est de-même des autres 
circonstances matérielles qui rendent l’action licite ou illicite. L’Apôtre 
dit, Ephés., chap. Y : « Maris aimez vos épouses, etc... » Au livre 
des Proverbes, chap. Y : « Gardez celle qui vous est très-chère, ré
jouissez-vous continuellement dans son amour. »

Quant au mode oû à la forme, on distingue entre la volonté semi- 
pleine et la volonté pleine, entre le désir modéré et le désir immodéré ; 
et selon que ces choses sont plus ou moins grandes, le mal est ou vé
niel ou mortel. On juge généralement et régulièrement de la même 
manière la volonté pleine et l’acte. Ce qui fait que lorsque les actes 
sont prohibés, la volonté l’est aussi ; lorsqu’ils sont renfermés flans 
certaines limites, la volonté l’est aussi ; lorsqu’ils sont licites, elle 
est licite ; lorsqu’ils sont légitimes, elle est légitime. Mais remarquez
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differentia sint. Ünde dicitur : « Qui vide- 
r it mulierem nbn absolute, sed ad concu- 
piscendum eam, mœchatur. » Augustinus : 
Fœminas videre non prohibem ini, sed 
appetere, etc. Non solum affectu, sed as- 
pectu appetitur, et appétit concupiscentia 
fceminarum, etc. Régula Àristotelis : Quod 
fini bono propius est, melius est in quan
tu m  ta ie , quod raalo pejus. Bonum est 
igitur hommi mulierem non tangere, sed 
et non sine causa audire vel videre. Vox 
enim  blanda et nequam digitos habet. 
Job , XXXI : « Pepigi fœdus cum oculis 
m eis, » etc. Gregorius : Non licet intueri 
quod non licet concupisci. Quoad materiam 
supposita unitate naturæ , diversitate per- 
son», una specie duobus individuis distin-

guitur inter masculurn et fœminam sexu, 
in ter suam et non suam leg e , et sic de 
aliis materiæ circum stautiis, ex quibus fit 
actio licita vel illicita. Ephes., IV : « Viri, 
diligite uxores. » Proverbe, V : « Serva 
charissimam tibi, in amore illius delectare 
jugiter. » Quoad modum vel ad formam 
distinguitur in ter voluntatem  semiplenam 
et plenam, in ter appctitum moderatum et 
im m oderatum , et hoc vel parum vel mul- 
tum , u t secundum hoc vel majus vel tninus 
malum veniale vel mortale. Regulariter 
item  est judicium generale plenæ volunta- 
tis  e t actus. Unde prohibiti actus prohihita 
est voluntas, cohibiti sohibita, liciti licita, 
debiti débita. Sed no ta , hune motum di- 
lectionis proprie loquendo non elicit habi-
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que ce mouvement île l’amour ne produit pas, à proprement parler, 
l’état de charité, puisque, d’après la diversité des personnes et des 
étals, il commande, il tente, il supporte ou il retranche, ou prenant 
la fuite il se soustrait à ses exigences.

CHAPITRE VIT.

« Vous aimerez votre prochain comme vous-méme. » Comme 
l’amour gratuit est ou .une action ou un mouvement, il a des causes 
et des eifets. Il y a quatre genres de causes ; ce sont les causes effi
cientes, matérielles, formelles et finales. La cause efficiente est celle 
d’où découle le mouvement ; d’après Aristote, cette cause est double 
dans le mouvement de l’amour. Le premier moteur qui met en mou
vement et qui n’est pas m û, c’est Dieu. Il demeure immuable, dit 
Boëce, et il met tout en mouvement. C’est Dieu qui donne le comman
dement de l’amour, afin que nous soyons obligés d’aimer. On lit dans 
saint Jean, chap. XV : « Ceci est mon commandement. » Dans la 
première Epltre de saint Jean, chap. IV : « C’est de Dieu que nous 
tenons ce commandement et non de l’homme ni de l’ange, il nous vient 
de Dieu, afin que celui qui aime Dieu aime, etc... » Il y ajoute aussi 
l’exemple, pour que nous sachions ce que nous r v o d s  à faire. Il est 
écrit dans saint Jean , chap. XIII : « Je vous donne un nouveau com
mandement, afin que vous vous aimiez mutuellement, comme je 
vous ai aimés. « Il donne aussi et l’esprit et l’état de charité, afin 
que nous le puissions. Nous recevons le Saint-Esprit sur la terre, dit 
saint Augustin, afin d’aimer le prochain. Il nous promet aussi une 
récompense, afin de stimuler notre volonté, il nous menace d’un 
supplice, de peur que nous ne l’omettions, il produit en nous le mou
vement , afin que nous agissions en y coopérant. « Sans moi vous ne 
pouvez rien faire, » saint Jean, chap. XV. Le second moteur qui

tus charitatis, cum ipsum secundum d i- 
versitatem perso narum etstatuum  im perat, 
tentât, vel tolorat, vel amputat, vel fugiens 
déclinât.

c a p u t  vu;
«Diligesproximumtuum sicut teipsum.» 

Dilectio gratuita, cum sit actio vel motus, 
causas liabet et effectus. Causarum quatuor 
sunt généra, efficiens, materialis, fonoalis 
e t finalis. Efficiens causa est unde princi- 
p ium  m otus, secundum Aristotelem : liæc 
in  m otu duplex est.’ Motor primus qui 
raovet nou m otus, scilicet Deus. Boetius : 
Stabilisque manens dat cuncta moveri. 
Hic est Deus qui dat mandatum de dzli-

gendo, u t debeamus. Joan., XV : « Hoc est 
præceptum meum. » I Joan., IV : « Hoc 
mandatum habeinus a Deo, non ab homme 
vel angelo, sed a Deo, u t qui diligit Deum, 
d iligat, » etc. Item addit exemplum, u t 
sciamus. Joan., XIII : « Mandatum novum 
do vobis, u t diligatis invicem sicut dilexi 
vos. » Item  donat e t spiritum et charitatis 
hab itum , u t possimus. Augustinus : lu  
terra dat Spiritus sanctus, u t diligatur 
proximus. Item  prom ittit præmium u t ve- 
lirnus; comminatur supplicium ne omitta- 
m us; operatur rao tum , u t coopérantes 
agamus. Joan., XV : et Sine me nihil po- 
lestis facere. » Motor secundus qui movet 
m otus, est anima rationalis in quantum



produit le mcmvenieut, c'est l'ame raisonnable en tant que telle; 
l’ame qui est agréable par la forme de la grâce, qui est inhérente à 
la substance et qui.produit cet acte par la puissance du libre arbitre 
ou de la volonté préparée à ces fins par l’état de l’amour et de la cha
rité. Par conséquent lorsque par sa puissance cognitive elle saisit 
l’objet, ou qu’elle le compare avec la matière voulue, elle remarque ses 
conditions qui la disposent relativement à la puissance motrice et qui 
provoquent ce même mouvement. Il y a dix causes qui produisent le 
mouvement d’une manière efficiente ; il y a six de ces causes qui le pro
duisent proprement et quatre qui le produisent improprement. Dieu 
le Père, le Fils, et le Saint-Esprit, produisent proprement ce mouve
ment : tous trois, ils ne font qu’un seul Dieu, un seul créateur, par 
conséquent un seul moteur qui produit ce mouvement d’une manière 
admirable, insensible, douce et utile. La substance de l’ame, la forme 
de la grâce, la puissance de la volonté produisent aussi ce mouve
ment. La volonté est en effet un instrument qui se meut lui-même, 
d’après saint Damascène. L’élat naturel de l’amour, l’état de l’amour 
gratuit, c’est-à-dire la charité, meut improprement et puissamment 
l’objet qui est disposé pour cela. L’objet délectable meut aussi quand 
on l’a saisi, il en est de même de l’objet aimable, saisi par l’intellect 
en tant que tel, il met le sentiment affectif au mouvement; et en sai
sissant par l'intelligence, il fait comme un mouvement vers l’ame, et 
en aimant le mouvement, part comme de l’ame. Il en est de même 
de la fin. La fin factice ne s’entend que dans un sens métaphorique. 
La fin est en effet le principe du mouvement en tant qu’elle est dans 
l’intention et l’espérance ; elle le termine, elle lui procure le repos, 
en tant qu’elle a atteint son biit, la chose vers laquelle elle tendoit. Le 
commandement, l’exemple produisent aussi ce mouvement. Ils agitent 
moins vivement l’esprit, dit le Poète, dès qu’ils ont été affoiblis par
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talis, quæ a  Deo grata per formam gratiæ, 
quæ inest substantiæ per potentiam liberi 
arbitrii vel voluntatis dispositam habitu 
natnralis amoris et charitatis, producit 
hune aotum. Cum ergo cognitiva appre- 
hendens objectum vel m ateriam  debitam 
conferendo, adverüt conditiones ejus ipsam 
disponentes respectu raotivap, et motum 
provocantes. Sunt enim deôem moventia 
per modum efficientis, sex proprie, et 
quatuor impreprie. Proprie movet Deus 
P ater, e t Filius, et Spiritus sanctus, qui 
très sicut unus Deus, unus creator, et ita  
unus m otor moyens in hoc motu mirabili- 
t e r ,  insensibiliter, suaviter et u tiliter. 
Item  substantia auimæ, forma gratiæ , po
tentia voluntatis. Voluntas enim est instru-

mentum seipsum m ovens, secundum Da- 
mascenum. Habitus naturalis am oris, 
habitus gratu iti amoris, scilicet cbaritatis, 
improprie et large movet objectum dispo- 
situm. Deleclabile enim apprehensum 
m ovet, sic et am abile, in  quanium taie 
apprehensum intellectu movet affectum , 
et fit intelligendo quasi motus ad animam, 
in diligendo quasi motus ab anima. Item  
finis. Âristoteles : Finis factivus non est 
nisi secundum metaphoram. Principiat 
enim motum finis, prout est in  intentione 
et spe, term inât autem m otum  et quietat, 
prout est in adeptione e t re . Item manda
tum . Item  exemplum. Poeta : Segnius ir 
ritan t animum depressa per aures, etc. 
Utrumque ergo irritâ t f et ita  movet, licet



l’ouïe, etc... Ils agitent donc l’un et l’autre , et par conséquent pro
duisent le mouvement, bien que l’un le produise plus grand, et que 
l’autre le produise moins grand. Sénèque dit, « plus les hommes, etc. » 
L’Apôtre dit aussi, Hébr., chap. X : « Et ayant les yeux les uns sur 
les autres pour nous exciter à la charité. » Il faut ici remarquer, quant 
à la matière, que comme l’amour n’est qu’un accident, il n’a pas de 
matière de laquelle, mais seulement dans laquelle, et en tant qu’il est 
accident ou forme accidentelle ; il résulte de là que le sujet dans le
quel il se trouve ou auquel il donne sa forme, est aussi sa matière. 
Mais en tant qu’il est action ou mouvement, sa matière c’est l’objet 
même dans lequel il se trouve. Mais an peut considérer l’objet de deux 
manières ; on peut le considérer et d’après la substance, et d’après la 
raison de l’objet, comme on le voit par l’objet coloré qui est l’objet 
de la vue et la matière de la vision en tant que colorée, et non en tant 
que substance. Il y a un double état de l’amour, savoir l ’état na
turel et l’état gratuit; ce qui fait qu’il a aussi un double acte, et une 
double matière ou objet. D’après l’état de l’amour naturel, je m’aime 
surtout d’un amour d’amitié qui est souveraine, dans ce sens, je 
m’aime même plus que Dieu. D’après l’état de l’amour gratuit au con
traire, c’est Dieu que j’aime surtout, que j ’aime souverainement, et 
dans ce sens j’aime plus Dieu que moi. La matière véritable par con
séquent de l’amour naturel, c’est moi, celle de l’amour gratuit au 
contraire, c’est Dieu, et l’un et l’autre a pour objet le prochain. Le 
prochain a en effet des rapports avec moi, et par ce moyen il devient 
la matière do l’amour naturel; il a des rapports avec Dieu, et sous ce 
rapport il devient la matière de l’amour gratuit, c’est-à-dire de la 
charité. Saint Augustin dit dans son livre de la Vraie religion : 
L’homme ne doit point aimer l’homme, comme s’aiment les frères 
issus de la même chair, ou les enfants, etc Et ceci ne doit pas pa-

d e  l ' amour  du prochain . 5 3

alterum magis altero. Seneca : Homines 
magis, etc. A d  flebr., X : « Considérantes 
invicem in provocatione charitatis. » Circa 
materiam nota. Dilectio cum sit accidens, 
non habet materiam ex q u a , sed in qua , 
e t in  quantum est accidens vel forma acci- 
dentalis, sic subjectum in quo est e t quod 
informât, et est ejus materia. In quantum 
vero est actio vel m otus, sic materia ejus 
dicitur objectum proprium in  quod est. 
Objectum autem considérai1) potest dupli- 
c ite r, scilicet secundum substantiam vel 
secundum rationem objecti, u t  patet in 
colorato, quod est objectum visus et ma
teria visionis in quantum coloratum , non 
in quantum substantia. Est autem duplex 
habitus amoris, scilicet naLuralis et gratni-

tus ; et secundum hoc duplex actus et du
plex m ateria vel objectum. Ex habita n a- 
turalis amoris dilectione amicitiæ diligo 
me principaliter et sum m e, etiam plus 
quam Deum. Ex habilu amoris g ra tu iti, 
e converso Deum principaliter et sum m e, 
e t Deum plus quam m e. Propria ergo m a
teria amoris naturalis ego , gratuiti Deus, 
uterque amor in tuetu r proximum. Habet 
enim proxirnus convenientiam m ecum , 
secundum hanc cedit in  materiam amoris 
naturalis; habet couvenientiam cum Deo, 
secundum banc in  m ateriam  gratu iti, sci
licet charitatis. A ugustinus, De vera reli- 
gione : Non sic homo ab homine diligendus 
e s t ,  u t diliguntur carnales fratres vel 
filii, etc. Nec hoc inhumanum videri debet.



roître inhumain. Il y a plus d’inhumanité à n’aimer dans l’homme que 
ce qui est le fils qu’à ne pas aimer en lui ce qui est l’homme. Car c’est 
ne pas aimer en lui ce qui vient de Dieu, c’est n’aimer que ce qui vient 
de soi. Pareillement, si je me saisis moi-même comme un autre que 
moi; sous ce rapport je puis me rapporter à Dieu ou à moi-mème, et 
dans ce sens je puis être la matière de l’amour naturel et de l’amour 
gratuit. Remarquez cependant que comme divers ouvriers peuvent avec 
une seule et même matière faire divers ouvrages, et que le physicien 
et le mathématicien ne considèrent pas une même ligne de la même 
manière ; de même l’amour naturel et l’amour gratuit ont des rapports 
dans la substance de l’objet aimé, comme dans une matière commune; 
mais ils diffèrent par la raison et le mode d’aimer, comme dans la 
forme de l’œuvre lui-même. Remarquez que comme le feu altère l’eau 
qui naturellement est froide, et qu’il la rend actuellement chaude contre 
sa nature, cependant il ne lui fait pas perdre son humidité, bien qu’il 
soit sec lui-même en tant qu’il est chaud : de même la grâce altérant 
la nature de la charité, lui enlève quelque chose dans son amour, et 
par un acte opposé l’élève au-dessus d’elle-même, et souffre à côté 
d’elle certaines choses qui lui sont opposées, qui, bien qu’elles soient 
avec elle, ne viennent-cependant pas d’elle ; comme ce qui réchauffe 
l’eau vient du feu, et que l’humidité qu’elle conserve après avoir été 
réchauffée ne vient pas du feu, mais d’elle-même. Donc, comme l’a
mour gratuit aime d’abord, surtout et souverainement Dieu par pure 
charité ; ce que j’aime en moi-même, ce que j’aime dans le prochain 
c’est Dieu, bien que l’amour naturel y mêle dans cette vie certaines 
choses qui ne sont pas mauvaises, mais qui sont des biens imparfaits; 
ces choses ne viennent pas de la charité, elle les supporte , et peut- 
être s’en délivre-t-elle dans le ciel. L’Apôtre dit, I Cor., chap. XIII :
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Magis enim  iuhumanum est non am are in 
homine quod homo e s t ,  sed amare quod 
Alius est. Hoc enim est non in  eo amare 
quod ad Deum p ertin e t. sed amare illud 
quod ad se pertinet. Similiter si meipsum 
apprehendero tanquam a liu m , possum ad 
me vel ad Deum referre, et secundum hæc 
pro materia amoris naturalis vel gratuiti 
habere. Nota tamen quod sicut diversi arti
fices ex una eademque materia diversimode 
opérantur, e t sicut unam et eamdem li-  
neam aliter considérât phrysicus, aliter 
mathematicus : sic amor naturalis et g ra - 
tu itu s conveuiunt in substanlia dilecti, 
quasi in  communi m ateria, sed differunt 
in  ratione diligendi et m odo, quasi in 
operis form a. Nota etiam, quod sicut ignis 
aquam alterans naturaiiter frigidam , ac- 
tualiter contra naturamsuam calidam facit,

e t tam en hum idam  d im itte t, licet ipse 
sicut calidus, ita  etiam  siccus sit : sic gra
tia  charitatis naturam  alterans in  amore 
ejus quædam to lli t , e t ad contrariant ac- 
tum  ipsam elevat supra se, et quasi contra 
se quædam secum com patitur, quæ etsi 
sint cum ea , non tam en ab ea : sicut ab 
igne est quod aquam  calefacit, calefacta 
autem  hum ectâ t, hoc tamen non est ab 
igne , sed a  se. Cum ig itu r amor gratuitus 
primo et principaliter e t summe diligat 
Deum pura charita te , nec in  meipso nec 
in  proximo aliquid diligo nisi D eum , 
quamvis naturalis am or quædam non qui- 
dem m ala, sed imperfecta bona admisceat 
in  statu vitæ , quæ charitas non causât, 
sed tolérât et evacuat forsitan in statu 
patriæ. I Cor., XIII : « Cum venerit quod 
perfectum est, evacuabitur, » etc. Condi-



« Mais lorsque nous serons dans l’état parfait, tout ce, etc..., sera 
aboli. » Donc les conditions du prochain relativement à Dieu sont la 
raison de la gratuité de l’amour que nous avons pour lui. Ces condi
tions se diversifient relativement aux trois états, celui de la nature, 
celui de la grâce et celui de la gloire. Quant à l’état de la nature, je 
considère quatre choses dans le prochain. La première' chose, c’est 
que celui que j ’aime souverainement en charité est son auteur, qu’il 
l’aimo, lui qui l’a créé. On lit dans le livre de la Sagesse', chap. XI : 
« Celui qui aime l’effet, aime nécessairement la cause efficiente; » 
ainsi j’aime par amour pour l’écrivain le livre qu’il a composé ou ce 
qu’il a écrit; on aime la peinture par amour pour le peintre/ on aime 
généralement tout œuvre dont on aime l’artisan. Mais comme Dieu a 
fait tout ce qui existe et qu’il aime toute chose, par conséquent celui 
qui l’aime lui-même gratuitement et intimement, aime généralement 
tout à cause de lui. Il aime cependant plus spécialement l’homme et 
l’ange, c’est-à-dire la créature raisonnable qu’il a créée avec un art 
plus particulier, d’après ces paroles de la Genèse, chap. I : « Faisons 
l’homme à notre image, etc... » Entant qu’il est l’image de celui que 
j’aime le plus, et qu’elle me le représente dans un grand nombre 
d’individus ; je dois l’aimer plus intimement, ainsi que le prouve ce 
que nous avons dit en parlant du dixième degré de l ’amour. Toutes les 
créatures sans exception , même celles qui sont privées de raison, me 
sont donc chères, parce qu’on les appelle et qu’elles sont réellement 
les vestiges de ce que j ’ai de plus cher, puisque chacune d’entre elles 
est un être, un être un, vrai et bon, et que par conséquent cet être con
duit à l’être qui est'l’essence première et souveraine, qui est l’unité, 
la bonté et la vérité. Mais elles ne me sont pas toutes chères de la 
même manière; elles me sont plus ou moins chères suivant que j’y vois 
gravé plus ou moins profondément les traces de mon bien-aimé. Ce-
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tiones igitur proximi per relationern ad 
Deum sunt ratio gratuite diligendi ipsum. 
Hæ diversificantur secundum triplex, esse 
natu ræ , gratiæ et gloriæ. Quoad esse na
tu re ,  quatuor in proximo considero. Pri
m um  est, quod iLle quem ex charitate 
summe diligo, enm fecit, e t utique diligit 
quem fecit, Sa/)., XI. Diligitur. autem 
effectue necessario ab eo qui causam effi- 
cientem diligit, u t liber vel scnptura ob 
amorem scriptoris, pictura ob amorom 
pictoris, et generaliter onine opus oh amo
rem amati opificis diligitur. Quamvis autem 
Deus omnia fecerit, e t omnia diligat, ideo 
qui gratuite et intime diligit ipsum, omnia 
generaliter diligat propter ipsum. Homi- 
nem tamen specialiter et angelum , id est

rationalem creaturam ex arte generali 
quasi speciaüusfactam, jux ta  illud Gcne&., 
1: «Faciamusliominem adimaginem,» etc. 
Secundum, quod amicissimi mei imago est 
ipsum mihi in m ultis repræsentans, u t 
patet supra in  decimo gradu am oris, magis 
debeo amare. Ghara ig itu r sunt m ihi gene
raliter omnia etiam  irrationabilia, quia 
dicuutur et sunt charissimi mei quasi ves
tigia, cum quodlibet ipsorum sint ens, sit 
unum , verum  et bonum , et ideo ducit ad 
ilium qui sam m a et prim a essentia est 
unitas, et veritas et bonitas. Sed hæc dif— 
ferenter m ihi sunt chara, sicut differenter 
secundum magis et minus impressa suut 
eis chari m ei vestigia. Specialiter tam en 
charus angélus et homo in quo charissimi



pendant l’ange et l’homme nae sont spécialement chers parce qu’ils 
sont l’image de mon bien-aimé. Car comme l’honneur de l’image se 
rapporte au prototype, d’après saint Damascène, il en est de même 
de l’amour. On aime l’image de Jésus-Christ peint par un homme sur 
un tableau, ou sur une légère toile, et elle ne représente que l’homme 
seul et non Dieu ; bien plus elle ne représente que foiblement le corps 
de l’homme et non son ame. Il en est de même de l’image de Marie sa 
mère, taillée dans l’ivoire avec celle de son enfant, ou jetée en fonte. 
Ah ! par conséquent combien celui qui aime Dieu, doit-il aimer cette 
image indélébile et incorruptible de Dieu, faite selon Dieu et par Dieu, 
qui ne représente pas l’enfant avec sa mère, mais bien le Fils avec 
le Père, et le Saint-Esprit avec l’un et l’autre ! Qu’il seroit brillant le 
miroir qui représenteroit et permettroit toujours à celui qui aime de 
voir l’objet de son amour !

Troisièmement, que l’esprit qui est mon ami le plus i n time est en lui- 
même non-seulement comme la cause dans l’effet qui quelquefois s’y 
introduit selon la vertu et non selon la substance; c’est-à-dire en tant 
qu’elle est cause efficiente et finale; il ne s’y introduit pas comme un 
roi dans son royaume ; il n’y est même pas toujours quant à la pré
sence personnelle; il n’y est pas comme l’accident dans son sujet qui 
est séparable, qui est contenu et qui contient, dont on a besoin et qui 
a besoin lui-même ; il n’y est pas comme la forme du sceau sur la cire, 
cette forme on peut l’effacer; il n’y est pas comme la figure dans le 
miroir; il n’y est pas comme l’image de la chose connue dans celui 
qui la connoît, mais il y est d’une maniéré très-vraie, très-pleine; il est 
intimement dans la substance par sa puissance et par son opération, 
il y est plus intimement que l’ame dans le corps. Si Dieu est en toutes 
choses, il 3’ensuit que toutes aussi doivent m’être chères, parce qu’il 
est dans celui qui le reçoit selon la forme du récipient ; il est d’une
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raei imago est. Sicut enim honor imaginis 
ad prototypam  pertinet, secundum Damas- 
cenum, ita  et amor. Diligitur imago Christi 
per hominem picta in  tabula \e l  panno 
debili, et hominem solum non Deum, imo 
corpus hominis tantum  non animam exili- 
ter repræsentans. Siunliter imagp matris 
Mariæ cum puero incisa in  ebore vel fusa 
métallo. Quantum ergo diligenda est ab 
amatore Dei hæc indelebilis et iucorrupti- 
bilis imago Dei facta secundum D eum , et 
a Deo repræsentans non puerutn cum ma
i r e ,  sed FiJium cum P âtre , et Spiritum 
sanctum cum utroque. Quam clarum spé
culum esset, quod amanti cernere semper 
amati speciem repræsentaret. T ertium , 
quod amicissimus meus in ipso est non

tantum  ut causa in effectu, quæ ingreditur 
aliquando secundum virtutem , non secun
dum substantiam, scilicet efïiciens et finalis, 
non u t rex in regno , qui est secundum 
potentiam solum, et non semper secundum 
personalem præsentiam , non u t accidens 
in  subjecto, quod separabile est et conti- 
netur et con tine t, indigetur et ind îget, 
non ut sigilli forma in  cera quæ deleri 
potest, non u t faciès in  speculo, non ut 
species rei cognitæ in cognoscente ; sed 
verissime, plenissime et intim e in substan
tia  , v irtute et operatione intim ius quam 
anima in  corpore. Quod si in omnibus s i t , 
e t ob hoc omnia m ihi chara su n t, quia 
tamen receptum est in recipiente per m o- 
dum recipientis in rationabilibus firmius



manière plus stable dans les êtres raisonnables, parce qu’ils sont 
perpétuels; il y est plus pleinement, parce qu’ils ont une plus grande 
capacité, et c’est là ce qui les rend plus aimables. Et, bien qu’au con
traire tout soit en lui-même, et que par suite tout soit plus spéciale
ment, plus durablement, plus pleinement aimable, cependant les êtres 
raisonnables sont en lui d’une manière plus particulièfe et par suite 
plus dignes d’amour, parce qu’ils sont dans celui qui est mon ami le 
plus intime. On lit, Romains, chapitre X : « De lui-même, par lui- 
même, et en lui-même sont toutes choses, » et au livre des Actes, cha
pitre XVII : « Nous vivons en lui, nous nous mouvons en lui et nous 
sommes en lui. »

Quant à la manière d’être de la grâce, on en tire les quatre consé
quences suivantes qui sont fondées sur ce qui précède. La première, 
c’est que mon ami le plus intime le perfectionne en le formant et en 
le réformant par la grâce, lui qui l’avoit fait en le formant par la na
ture. Il s’ensuit qu’il est le serviteur et l’enfant de celui que j ’aime le 
plus, et que par conséquent il faut nécessairement l’aimer. On lit dans 
la I” Epître de saint Jean, ch. Y : « Quiconque aime celui qui.l’a en
gendré, etc... » C’est pareillement un ami qui aime, qui est aimé. On 
lit dans saint Jean, chap. XVI : « Je ne vous appellerai plus désormais 
mes serviteurs, etc... » C’est aussi une épouse. On lit dans le prophète, 
Osée, ch. II : « Je vous fiancerai à moi dans la foi. » Dans la Ire Epître 
aux Corinthiens, chap. YI : « Celui qui s’attache à Dieu ne fait qu’un 
esprit avec lui. » Secondement, comme d’image de mon ami le plus 
intime est représentée par les choses naturelles, elle l’est aussi par les 
choses gratuites, elle l’est par la justice dans le juste, par la bénignité 
dans celui qui est bienveillant, etc... » On lit, I Cor., ch. XI : « Soyez 
les imitateurs de Dieu comme des fils chéris. » Dans saint Luc, ch. VI : 
« Soyez miséricordieux, etc... » Dans saint Matthieu, « soyez par
faits. » La troisième, c’est que mon ami le plus intime est en lui-
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inest , quia perpétua, plenius, quia magis 
capacia, et ideo magis amabilia. Et licet 
omnino e converso in ipso s in t, et ideo 
amabilia specialius, etdurabilius et plenius, 
tamen ratiouabilia, et ideo magis amanda, 
quia ia  amicissimo ineo. A d  Rom., X : 
« Ex ipso, per ipsum et in  ipso sunt omnia. » 
Act.,XVU  : « In ipso enim  vivimus, move- 
m ûr et sumus. » Quoad esse gratiæ sunt 
quatuor, quæ super præmissa quatuor fun- 
dantur. Primum quod amicissimus meus 
ipsum perfecit informando e t reformando 
per gratiam , qui ipsum fecerat formando 
per naturam. Ex quo sequitur quod sit 
amicissimi mei famulus e t filius, et ideo 
necessario amandus. I Joan,, V : « Omnis

qui diligit eum qui g en u it,  » etc. Item 
amicus amans et amatus. Joan... XVI : 
« Jam non dicam vos servos, » etc. Item 
sponsa. Osee, II : « Sponsabo te m ihi in 
fide, » etc. I ad Cor,, VI : « Qui adhæret 
Deo, unus spiritus est. » Secundum quod 
amicissimo mec cujus imago est p e rn a tu - 
ra iia , similis etiam est per g ra tu ita , per 
justitiam justo, per benignitatem benigno, 
et sic de aliis. I Cor., XI : « Imitatores Dei 
estote sicut fîlii charissimi. » Luc., VI : 
« Estote miséricordes, » etc. Matth,, V : 
« Estote perfecti. » Tertium  quod amicis
simus meus in  ipso est secundum effectue 
gratiæ m ultip liciter, u t hospes in domo. 
Chara m ihi dom us, cujus hospes charissi*



môme de plusieurs manières d’après l’effet de la grâce, il y est comme 
l’hôte est dans la maison. Elle m’est chère la maison de l’hôte que 
j’aime sincèrement ; comme le jardinier qui arrache et détruit dans 
son jardin; comme le pontife qui consacre dans le temple par ses asper
sions, par ses inscriptions et par ses onctions, etc. Comme un maître 
enseignant dans sa classe, comme un époux reposant dans la couche 
nuptiale, comme une pierre précieuse ornant un anneau et autres 
choses de ce genre. La quatrième, c’est qu’il est lui-même dans mon 
ami intime d’une manière spéciale. On lit dans saint Jean, chap. IV : 
«Dieu est charité, etc... » Il demeure en lui, dis-je, d’une manière 
admirable, parce qu’il lui est bien plus étroitement et bien plus uti
lement uni que le membre ne l’est au corps, le cep à la vigne, la 
plante à la terre, le poisson à l’eau, l’animal respirantà l’air, le charbon 
au feu, la liqueur au vase, l’écriture au livre, l’objet placé dans un 
lieu qui lui convient et qui lui est propre à ce même lieu. Et cependant 
il m’est impossible de ne pas aimer ce qui se trouve dans toutes ces 
choses, si j’aime intimement celui en qui il demeure. Si elles plaisent 
à l’ame, dit saint Augustin, qu’elles soient aimées en Dieu, etc.

Recueillez de ce qui précède quatre conditions, qui sont dans le 
prochain quant à l’état de gloire, la matière et la raison de l’amour 
gratuit que l’on a pour lui. La gloire est un effet de la grâce con
sommée. Je vois donc, d’après cela, que celui que j ’aime le plus l’a 
perfectionné d’une manière parfaite, et par conséquent il ressemble 
à ce même ami intime de la manière la plus parfaite possible; et mon 
ami le plus intime est en lui, et il est lui-même dans l’objet le plus 
cher de mon amour, en vertu d’une union très-complète qui ne sau- 
roit être brisée. C’est par toutes ces choses, que tient, relativement à 
l’amour gratuit, la règle : « Si le simple, etc... » En dehors de tout 
ce qui précède, la raison pour laquelle je dois aimer gratuitement 
le prochain, c’est la volonté du meilleur de mes amis qui le veut, qui
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m us, u t hortulanus in  bortu evellens et 
destruens, u t pontifex in teniplo consecrans 
aspergendo, scribendo et unguendo, etc., 
u t magister in  schola docens, u t spousus 
in thalamo quiescens, u t gemma in  annulo 
ornans, et similia. Quartum est, qupd ipse 
est in amicissimo meo speciaü modo. 
I Joan., IV : « Deus charitas e s t ,  » etc. 
Manet inquam m irabiliter, quia multo 
conjunctius multoque utilius sibi quam 
m em brum  in  corpore, palmes in  v ite , 
planta in  terra, piscis in aqua, animal spi- 
rans in  aere, carbo in igne, liquor in  vase, 
scriptura in  libro, locatum in  loco conve- 
niente et proprio. Et tamen in  his omnibus 
non possum non diligere quod m an e t, si

ilium diligerem intim e in  quo manet. 
Augustinus : Si placent anim æ, in Deo 
am entur, etc. Ex præmissis collige quatuor 
conditiones in  proximo quoad esse gloriæ, 
quæ sunt m ateria et ratio diligendi gra
tuite. Est enim gloria gratia consumimta. 
Secundum hæc ig itu r *ideo, quod amicis- 
eimus meus ipsum periecit ultim a perfec
tions, et ipse amicissimo meo similis est 
ultim a assimilations, et amicissimus meus 
in  ipso, et ipse in  amicissimo meo ultim a 
completissima et inseparabili unione. His 
omnibus quoad amorem gratuitum  tenet 
régula : Si eimplex, etc. Præ ter hæc ornnis 
ratio gratuite diligendi proximum, est vo- 
luntas amicissimi mei hoc volentis et hoc



me le prescrit, qui, quand même il ne nous auroit pas commandé 
d’aimer pour lui-même un chien, une pierre, ou tout autre chose 
moins importante, s’il nous avoit seulement insinué sa volonté par le 
moindre des signes, il eût suffisamment commandé à la charité pure
ment parfaite et sans entraves. On lit, I Pierre, chap. III : « Morti
fiant vos cœurs dans l’obéissance de la charité, » et non-seulement de 
la nécessité. C’est ce qui fait que la charité n’aime pas les damnés 
simplement, elle qui s’accorde en tout point avec la volonté de son 
ami le plus intime. Il est écrit au livre des Cantiques, chap. I : « Les 
justes vous aiment, » et saint Augustin ajoute : Ceux dont la voie est 
droite sont ceux qui dirigent leur volonté d’après la volonté de Dieu, 
qui leur sert de règle, et ils préfèrent sa volonté à la leur, parce 
qu’elle est plus parfaite. Remarquez, quant à la forme de celle-ci, 
qu’elle est de deux espèces, comme la forme des substances, l’une 
extérieure, c’cst-à-dire la forme modèle d’après laquelle elle a été 
faite. En effet, le modèle et l’idée de chaque chose créée , soit qu’elle 
soit artificielle, soit qu’elle soit naturelle, existe formellement dans 
l’esprit de son auteur ; c’est ce qui fait que saint Augustin distingue 
entre l’arche qui est dans l’esprit et celle qui est exécutée extérieure
ment. L’autre forme qui est intérieure est aussi de deux espèces; la 
forme substantielle d’où découle l ’être premier et simple, comme 
l’ame ou l’humanité dans l’homme; l’autre est accidentelle, c’est 
d’elle que découle secondairement, et d’une manière relative, l’exis
tence , telle que la quantité, la qualité ; il en est de même des actions. 
Donc, comme l’amour est une action qui se rapporte à la substance, 
et dont l’accident est la forme, il s’ensuit que, considéré en lui-même, 
il a comme une triple forme. Il a sa forme typique dans la pensée de 
Dieu ; Dieu, en effet, voit lorsque j’aime le prochain ; il ne le voit 
pas seulement par l’intellect spéculatif, mais il le voit encore par l’in-
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jubentis, qui etsi catulum  vel lapidem , 
vel minus aliquid propter ipsum dïligi non 
quidem m andasset, sed voluntatem suam 
lantummodu vel nutu minimo insinuassel, 
charitati pure perfectæ et non impeditæ 
satîs præceptum esset. I Petr., 111 : « Casti- 
fleantes corda vestra in  obedienlia chari
tatis, non tantum  necessitatis. » Unde etiam  
<jb hoc charitas damnatos simpliciter non 
amat, qui amicissimi sni æternæ voluntati 
omnino concordat. C a n i i c I : a Eecti di- 
ligunt te. » Augustinus : Recti sunt qui 
voluntatem suam diriguut secundum vo
luntatem Dei, quæ régula est, et volunta
tem mêlions præponunt voluntati suæ. 
De qua forma n o ta , sicut substantiarum 
duplex est form a, una quæ est ex tra , sci

licet forma exemplaris secundum quam 
facta est.

ExempLar enim et idea cujuslibet re i 
factæ , sive arliflciaUs, sive naturalis for- 
m aliter est in m ente factoris, secundum 
quod distinguit. Augustinus : Arcam in  men
te , e t arcam in  opere. Alia quæ est intra, est 
duplex substantialis dans esse prim um , et 
simplex u t in  homine anima, vel humanités : 
et accidentaiis dans esse secundum , et 
secundum qu id , u t q uan titas, qualitas, et 
sim ilia, sic et actionura. Dilectio igitur 
cum sit actio ad substantiam relata, cujus 
accidens est forma e ju s , sed secundum se 
considerata quasi tnplicem  formam habet. 
Exemplarem in  mente divina : videt- enim 
Deus cum proximum diligo, et videt non



tellect pratique. Car c’est lui-même qui fait que je l’aime, et il sait 
ce qu’il fait, puisqu’il le fait volontairement, et par conséquent il 
n’ignore pas ce qu’il fait; mais il le sait par l’idée qui n’est pas en lui- 
méme par l’action créée, mais bien qui est la cause de l’action. Telle 
est la bonté gratuite, inséparable de la bonté substantielle, ce qui se 
prouve comme il suit. Parmi les actions, les unes sont bonnes, les 
autres mauvaises dans leur genre, la mort, par exemple, quoique 
toute action soit bonne dans le genre de la nature.

Quant aux actions mauvaises, l’une est mauvaise en elle-même, 
tel que tuer un homme, l’autre l’est relativement, et celle-ci l’est for
mellement; tels le mensonge, le vol et les autres choses du même 
genre, qui n’expriment pas seulement l’action mais encore ce qu’il 
y a de mauvais en elle ; par conséquent, elles sont mauvaises au 
point de ne pouvoir jamais être bonnes, elles ne peuvent même 
pas ne pas être mauvaises, bien que les unes le soient plus, les autres 
moins ; il en est de même par contre des bonnes actions. Par consé
quent, comme la charité est la forme de toutes les vertus, son acte 
est bon en lui-même formellement et en lui-même, et par suite, il ne 
peut pas ne pas être bon d’une bonté gratuite qui, dans la vie pré
sente , n’est pas méritoire. Mais les actes de toutes les autres vertus 
peuvent être informes, et ils ne sont pas nécessairement méritoires. 
L’amour de Dieu et du prochain, dit saint Augustin, est une vertu 
propre et spéciale des bons, puisque les autres vertus peuvent être 
communes aux bons et aux méchants. L’amour a une forme acciden
telle , c’est la ferveur, et celle-ci est de deux espèces, savoir, la fer
veur dans l’acte et la ferveur dans l’affection. Mais la ferveur est ou 
sensuelle, ou intellectuelle, ou rationnelle. Il est écrit au dernier 
chapitre du livre des Cantiques : « Ses lampes sont des lampes de feu 
et de flamme. » La première paroît être une ferveur pour ainsi dire
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solum intellectu speculativo, sed etiam 
practico. Ipse enim facit me diligere, et 
scitutique quod facit, cum volens faciat, 
et ideo non ignorans, scit autem per ideam 
non quæ sit in ipso ab actione creata , sed 
quæ sit actionis causa. Substantialis hæc 
est bonitas gratuita inseparabilis, quod sic 
pâtet. Actionum alia bona, alia mala in 
gen ere , mors ; quamvis omnia bona in 
genere naturæ.

Malarum alia mala in se, u t  occidere 
hominem : alia secundum s e , et hæc est 
mala forw aliter, u t mendacium, fu r tu m 
e t similia quæ non solum dicunt actionem, 
sed concem unt deformitatem : et ideo hæc 
ita  sunt m a la , u t non possint fieri bona 
vel 8altem non m ala , licet aliqua m agis,

aliqua minus m ala, ita  ex opposito in
bonis. Cum igitur charitas sit forma om
nium  v ir tu tu m , actus ejus tantummodo 
bonus est formaliter in  se , et secundum 
se, et ideo non potest non esse bonus boni- 
tate g ratu ita , quæ in  viatore non est meri- 
toria. Omnium autem  aliarum virtutum 
actus informes esse possunt, nec necessario 
meritorii sunt. Augustinus : Dilectio Dei ét 
proxim i, propria e t specialis virtus est ho- 
norum , cum cæteræ virtutes bonis et ma- 
lis possint esse communes. Accidentalem 
formam habet hic est fervor, et hic duplex 
scilicet fervor in  a c tu , et in  affecta. Fervor 
autem  alius sensualis, alius intellectualis, 
vel rationalis. Cant.j u lt : aLampades 
ejus lampades ignis atque flamma. » Et



accidentelle qui peut s’isoler, mais la seconde en est pour ainsi dire 
inséparable. La bonté gratuite persévérant dans l’acte de l’amour 
comme forme substantielle, la ferveur, selon les diverses causes et 
par modes d’accidents, tantôt devient plus intense, et tantôt perd de 
cette même intensité, tantôt il semble qu’elle existe, et tantôt qu’elle 
n’existe pas. Aristote parle de la fin de l’amour dans son septième 
livre de Métaphysique, et il s’exprime en ces termes : Tout agent qui 
est doué d'intellect, quand il fait une action, ne la fait que pour une 
chose quelconque , qui est la fin dernière de son action. La dernière 
chose, c’est la fin que l’on se propose. La fin se prend de deux ma
nières , elle se prend respectivement, c’est-à-dire relativement à ce 
qui précède, et c’est là la fin relative ; elle se prend aussi d’une ma
nière absolue, et c’est là la fin simple, et c’est là véritablement le but 
que l’on se propose, parce qu’elle ne se rapporte, qu’elle n’a pas pour 
but un objet ultérieur. L’aimer ainsi lui-même de la première manière, 
c’est le considérer comme la fin de l’amour, car tous les actes de la 
puissance cognitive et des puissances inférieures se rapportent à lu i, 
comme la puissance à la puissance, et l’état à l’état. Je veux, en effet, 
connoîlre le prochain pour l’aimer après l’avoir connu, parce que, 
d’après saint Augustin, nous pouvons aimer les choses invisibles, 
mais il ne nous est pas possible d’aimer celles que nous ne connoissons 
pas. Donc, comme d’après Aristote, la veille est la fin du sommeil, 
mais sentir, éprouver des sensations, c’est la fin de la veille, tous 
éprouvent l’une de ces choses. Cette fin-là est bonne, mais la fin der
nière est très-bonne. De même aimer ce qui est meilleur que ces 
choscs-là, c’est aimer leur fin ; mais l’amour que l’on a pour le pro
chain a un but ultérieur jusqu’à ce qu’il arrive à la fin des fins. La fin 
de l’acte d’amour est de deux espèces. La première, c’est ce que je 
me propose de faire en aimant le prochain ; mais je me propose, en
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videtur primus esse quasi accidens sépara- 
bile, sed secundus quasi inseparabile. Stante 
ergo bonitate gratuita in  actu dilectionis 
quasi substantiali form a fervor secundum 
diversas causas ad mo&um accidentis, nunc 
intenditur, nunc rem ittilu r, nunc adesse, 
nunc abesse videtur. De fine loquiturÀris- 
totelesin VII. Meth.} dicens, quod omne 
agens habens in tellectum , non agit iilud 
quod ag it, nisi propter rem aliquam , quæ 
estultimum actionis.Ultimum enim est finis 
ad quem intenditur. Dicitur autem finis du- 
pliciter, respecLive, scilicet respeetupræce- 
dentis, hoc est secundum quid : absolute, 
hoc est simpliciter, et hoc est vere ultim um , 
quia non refertu r, nec ordinatur ulterius. 
Primo modo sic ipsum diligere est finis,

nam ad ipsum ordinati habent omnes actus 
cognitivæ, et inferiorum potentiarum , sicut 
potentia ad potentiam , et habitas ad habi
tu a i. Volo enim proximum noscere, e t 
agnitum  diïigam, quia secundum Augus- 
tinum  invisa possumus diligere, incognita 
nequaquam. Sicut ig itu r secundum Àristo- 
telem somni finis est v igilia,  sentire vero 
et sapere vigiliœ finis, omnibus quidem 
inest alterum horuxn. Boua enim hæ c, 
finis autem optimum. Sic diligere quod 
his melius finis est horum . Ipsum autem 
diligere ulterius o rd in a tu r, donec ad 
finem fiuium veniatur. Habet autem actio 
diligendi duplicem finem. Primus est id 
quod intendo facere diligendo proximum : 
intento autem diligendo implere Dei man-
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a im ant, le prochain, de remplir les commandements de Dieu : « Si 
cependant vous remplissez les prescriptions de la loi, » Jac., chap. II. On 
lit , Rom., chap. XI : a Celui qui aime le prochain a rempli la loi. » Il a 
rempli la loi qui lui ordonne d’imiter Jésus-Christ, I Cor., chap. XI : 
« Soyez les imitateurs de Dieu comme ses fils chéris, et marchez dans 
l’amour. » Ils ont rempli la loi qui veut que l’on s’exerce à faire de 
bonnes actions, étant placés pour cela dans une position convenable. 
a Faites en sorte de ne pas recevoir en vain la grâce, » II Cor., ch. VI. 
Le précepte de donner l’exemple et de provoquer le prochain au 
bien, I Tim., ch. IV : a Soyez le modèle des fidèles dans la charité; » 
et Hébr., chap. X : « Vous.considérant et vous provoquant mutuelle
ment à la charité. » On lit aussi, Luc, chap. X : « Allez, et faites-en 
autant. » La fin de toutes ces choses , c’est d’honorer mon Dieu et 
mon Seigneur bien-aimé. Honorez mon Dieu et mon Seigneur, mes 
très-chers frères ; si je dois rapporter à sa gloire ce que je mange et 
ce que je bois, à bien plus forte raison dois-je l’aimer. C’est à cette 
fin que tendent, sous la direction de la charité, toutes les choses qui 
précèdent, c’est en lui-même qu’elles s’unissent. Ces choses ne se 
comptent pas dans l’acte de l’amour, comme le genre et l’espèce dans 
le suppôt, comme l’animal avec l’homme, ni comme l’intention ou 
l ’intellect avec la chose, l’homme avec le sort; car là on est l’un pour 
l ’autre, il n’y en a qu’un dans l’un et l’autre.

La seconde fin, c’est ce que je me propose d’obtenir ou d’acquérir. 
Mais c’est là éviter le supplice comme la fin a quo, de laquelle, et 
obtenir la récompense comme la fin ad quem, vers laquelle. On évite 
par l’amour le supplice ou le châtiment qui est de deux espèces ; le 
châtiment présent qui consiste dans la haine à laquelle est attachée 
l ’envie qui marche de pair avec elle, ou le supplice accidentel insé
parable du retour au mal. Il n’y a rien de plus juste que l’envie, parce

data. Jacobi, II: «Si tamen legem perfece- 
ris legalem. » A d  Rom,, XIII : « Qui diligit 
proximum , implevit legem. » Im itari 
Cbristi exemplum. I  Corint., II : «Estote 
imitatores Dei; sicut ülii charissim i, et 
âmbulate in dilectiene. » Exercitare in 
acturn habitum donatum. II C o r i n t h VI : 
aVidete ne in vacuum gratiam  Dei reci- 
p ia tis .» Dare exemplum, et provocare 
proximum ad bonum. I T i m o t IV : 
«Exemplum esto iidelium in  charitate. « 
A d  Hebr., X : «Considérantes invicem , 
provocantes in charitate.» Luca*, X : «Vade 
e t tu  fac sinuliter. » Et horum finis hono- 
rare  D eum , et Dominum meum charissi- 
m u m . Bonorate charissimi Deum m eum , 
ad eu jus gloriam si referre debeo quod

manduco et b ib o ,  multo potius quod di- 
ligo. Ad hoc ultim um  charitate ordinante 
tendunt omnia præcedentia, e t uniuntur 
in  ipso. Nec ista ita  in  numerum ponun- 
tu r  cum actu diligendi, sicut connume- 
rantur in supposito genus cum specie, u t 
animal cum hom ine, nec sicut intentio , 
vel intellectus cum re, u t homo cum Sorte : 
nam ubi unum  propter a lte rum , in  utro- 
que unum . Secundus finis est id quod 
intendo consequi vel acquirere. Hoc est 
autem vitare supplicium , u t finis a quo ; 
assequi præ m ium , u t finis ad quem. \ i t a -  
tu r autem  per dilectionem supplicium, vel 
pœna duplex : præsens quæ est in odio, et 
invidia concomitans et annexa, u t accidens 
inseparabile versus. Jusüus invidia nihil



qu’il ronge immédiatement son propre auteur, il tourmente son coeur, 
et le supplice futur qui sera infligé, parce qu’on aura manqué au pré
cepte de l’amour, ou parce qu’on se sera rendu coupable du contraire ; 
l’un et l’autre sont très-nombreux. La récompense est pareillement de 
deux espèces ; l’une est présente, l’autre est future. La récompense 
présente est d’une utilité multiple ; et d’abord, parce que si on aime 
gratuitement le prochain, on a par là la certitude de la vie éternelle. 
Car, comme la vie naturelle que le corps tient de l ’ame se connoît et est 
définie par le sentiment et le mouvement, il en est de même de la vie 
de la grâce, que la substance de l’ame tient de Dieu : « Nous savons 
que nous avons été transportés de la mort à la v ie , » I Jean, ch. III. 
Remarquez que l’effet se connoît par la cause en vertu de la démon
stration propter qu id , pour quelle chose ; ainsi je sais que la lune 
s’éclipse, parce que la terre se trouve placée entre le soleil et elle. La 
cause se connoît par l’effet en vertu de la démonstration quia , parce 
que; je sais que la terre est interposée entre le soleil et la lune, parce 
que la lune est éclipsée. Il en est de même ici par le mouvement de 
l ’amour gratuit. C’est pour ainsi dire par l’effet propre de la vie que 
nous connoissons, que nous vivons. Il est donc écrit ,■ « Nous savons, 
parce que nous avons été transportés, etc..., » comme s’il disoit : 
Nous ne pensons pas seulement. L’opinion, en effet, est l’acceptation 
d’une partie de la contradiction, avec la crainte néanmoins pour 
l’autre partie ; mais la science est sans crainte, parce que nous 
sommes transportés. Ce changement ne vient donc pas du libre 
arbitre, mais de la droite du Très-Haut : « De la mort à la vie; » 
puisque de la privation à l’état, il ne sauroit y avoir de retour par la 
nature. Car nous aimons nos frères d’un amour gratuit : « Celui 
qui n’aime pas demeure dans la mort, » dit saint Jean, I, chap. III.

Nous y trouvons de plus un voile à nos fautes. L’Apôtre saint Pierre
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est, quia protinus ipsum, Auctorem rodit, 
cor cruciatque suum : fu tu ra  quæ inflige- 
tui* pro dilectionis omissione, et oppositi 
commissione, utraque m utiplex raide. Præ- 
mium sîmiliter duplex, praesens et fu tu - 
rum . In præsenti quidem multiplex est 
utilitas : primum quidem quoniam si gra
tuite diligitur proxim us, liabetur ex hoc 
certitudo vitæ æternæ. Sicut enim vita 
naturalis quam habet corpus ab anim a, co- 
gnoscitur, et dillinitur sensu et m o tu , sic 
e t vita g ra tiæ , quam habet a  Deo substan- 
tia  animæ. 1 Joan., - 111 : « Nos scimus, 
qupniam translati sum us de m orte ad 
vitam. » N ota, scitur effectue per causam 
demonstratione propter qu id , sic scio, 
quod luna eclypsatur, quoniam terra inter-

ponitur. Causa per effectum demonstratione 
quia , terram  interponi scio, quoniam luna 
eclypsatur, ita h icperm otum  gratuitse di
lectionis, quasi per proprium effectum vitæ 
nos vivere cognoscimus. Dicitur ergo : 
«Scimus quoniam translati sim us,» e tc ., 
quasi d ice re t, non opinamur tantum ; 
Opinio enim est acceptio unius partis con- 
tradictionis cum  forraidine alterius : scien- 
tia  vero sine form idine, quoniam translati 
sumus : hæc ergo mutatio non liberi arbi- 
t r i i ,  sed dexteræ Exceisi : de m orte ad 
v itam , cum a privalioue ad habitum  non 
sit regressus per naturam . Quoniam di- 
ligimus fra tres, dilectione gratuita. ïJoan. 
111 ; « Qui non d ilig it, rnanet in morte. » 
Amplius operimentum culpæ. I. Petr, IV.



dit, I, chap. IV : <1 Avant tout, ayez mutuellement les uns envers les 
autres une charité continuelle, parce que la charité couvre la multi
tude des péchés ; » ceci est évident. Nous avons péché contre le pro
chain en ce que nous ne l’avons pas aimé; nous avons omis ce que 
nous devions faire, et en le haïssant, nous avons commis des fautes 
qu’il falloit éviter ; mais l’amour qui survient couvre toutes ces fautes 
d’un voile, non-seulement pour qu’elles n’apparoissent plus comme 
le fait l’hypocrisie, mais elle cache les péchés, de manière qu’ils 
cessent d’exister. Car la forme qui survient couvre la difformité qui 
existoit avant, de manière qu’on ne la voit plus et qu’elle cesse 
d’exister. On lit au livre des Proverbes, chap. X : « La haine suscite 
les querelles, et la charité couvre tous les péchés. »

La charité de plus illumine l’iutellect. Il est écrit, I Jean, ch. II : 
« Celui qui hait son frère marche dans les ténèbres, etc... » Et vice 
versâ, celui qui aime son frère est dans la lumière. Oh qu’il est utile 
d’être dans cette lumière; elle n’est pas seulement claire, en effet, 
mais elle est douce et agréable , etc...! L’homme voit dans cette lu
mière une foule de choses qu’il est obligé de faire ; il y voit aussi une 
foule de choses qu’il doit éviter à cause de son prochain, ou même 
qu’il est nécessaire qu’il ne fasse pas, soit à cause d’une juste équité, 
soit à cause d’une pure et libre volonté. Voyez comment en aimant de 
la sorte il est utile à l’un et comment aussi il ne nuit pas à l’autre ; 
car il est écrit : « Ne soyez pas pour votre ami ennemi de votre pro
chain , » II Cor., chap. VIII : « Pour que ce ne soit pas une faveur 
pour les autres et pour vous une tribulation. » Voyez comment, sans 
changer l’affection de la cliarité envers le même prochain, selon le 
temps, le lieu et la cause, il change son visage et la manifestation 
de ses sentiments; voyez aussi une foule d’autres choses sem
blables à celles-ci, dans lesquelles la vertu surpasse en certitude
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«Ante omnia m utuam  in  vobismetipsis 
charitatem continuam habentes,» quia 
charitas operit m ultitudinem peccatorum 
quod patet. Peccavimus in  proximum ex 
eo quod non diligentes ipsum , omisimus 
facienda , et ex eo quod odientes corn- 
misimus cavenda : sed dilectio super- 
venions liœc omnia operit non solum, u t 
non appareant, sicut hypocrisis operit, et 
abscondit peccata, sed etiam u t non exis
tan t. Forma enim superveniens, deformi- 
tatem  operit, u t nec appereat, nec exis
tâ t. Prov&'b., X : « Odium suscitât m a s ,  
e t universa delicta operit charitas. a Am- 
plius illuminatio intellectus. I Joan.y II : 
«Qui odit fratrem suum, iu tenebris arn- 
b u la t, » etc. Et e c.onverso : « Qui diligit

fra trem , in  lumine est. » 0 quam utile est 
in hoc lumine esse, non solum enim cla- 
rum , sed dulce lumen, et delectabile, etc. 
In hoc lumine m ulta necessaria videt homo 
de faciendis, e t cavendis pro proximo 
quid fleri, vel non fleri conveniat ex débita 
necessitate, quid ex congrua aequitate, 
quid ex m era e t libéra voluutate. Vide 
quomodo dligendo sic prosit u n i, u t non 
obsit alteri, secundum illud : Noli fleri pro- 
amico inimicus proximi. 11 C o r in lh .,\lil : 
«Non u t aliis sit rem issio, vobis autem 
trihulatio. » Vide quomodo erga eumdem 
proximum non m utans charitatis affectum 
pro loco, tempore e t causa m utet vultum  
et exhibitionis effectum, vide et plura his 
sim ilia , in quibus virtus certior est omni



toute espèce d’arts, et l’onction divine qui nous instruit de toutes ces 
choses l’emporte par son efficacité sur l’érudition humaine, qui, sur 
plusieurs points, est imparfaite. Mais remarquez qu’il y a une diffé
rence entre voir la lumière et être en lumière., Celui qui connoîl, 
parla science des lettres, certaines choses relatives à l’amour, voit 
comme la lumière, ou il contemple les exemples de l’amour par 
la présence de ceux qui aiment; celui-là est dans la lumière qui 
aime effectivement ou au moins affectivement. Remarquez donc ici 
quatre différences dans cette manière de voir. Il en est en effet quel
ques-uns qui voient la lumière, mais ils ne sont pas dans la lu
mière ; c’est d’eux dont Isaïe dit, chap. XL1I : « Yous qui voyez 
une foule de choses, ne les garderez-vous pas ? » Il en est d’autres, 
au contraire, dont il est écrit, Ps. LXX : « Parce que je n’ai pas 
connu les lettres, j’entrerai dans les puissances du Seigneur. » Les 
ignorants, dit saint Augustin, se lèvent, et ils ravissent le ciel, 
et nous, avec toutes nos connoissances, nous sommes sans cœur. Il 
en est qui ne sont ni l’un ni l’autre, et ils peuvent dire : « Je suis 
assis dans les téuèbres, et je ne vois pas la lumière du ciel, » Tobie, 
chap. V. Il en est qui sont l’un et l’autre. On lit, Psaume XY : « Dans 
votre lumière, nous verrons la lumière. » L’amour du prochain de 
plus est affectif. L’amour est attaché, pour ainsi dire, d’une manière 
inséparable aux mouvements de la charité comme l’opposé l’est à son 
contraire, savoir le châtiment à la haine. On lit, Ep. aux Galates, 
ch. Y : « Mais les fruits de l’esprit sont la charité et la joie, etc... » 

L’amour du prochain prouve de plus que nous sommes les enfants 
d’un père très-noble. On lit dans saint Jean, I, chap. Y : « Celui qui 
aime son frère est né de Dieu : » et dans saint Matthieu, chap. Y : 
a Aimez vos ennemis, pour que vous soyez les enfants de votre 
père; » les enfants et non les serviteurs. Le serviteur ne demeure pas 
éternellement dans la maison paternelle; le fils, lu i, y demeure tou-
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a rte , et unctio divina doceris de omnibus 
efiGcacior eruditione hum aua, quæ déficit 
inpluribus. Sed nota quod differunt lumen 
videre, et in lumine esse. Lumen quasi 
videt qui aliqua do dilectione cognoscit 
per litterarum scientiam , vel exempla 
dilectionis aspicit per diligentium præsen- 
tiam : iu lumine vero e s t , qui diligit e f- 
fectu , vel saltem affecta. Nota ergo quatuor 
differentias. Quidam enim vident lum en, 
sed non sunt in lum ine, de quibus Isa., 
t u t  : « Qui vides multa, nonne custodies?» 
Quidam e converso. Psalm. LXX: «Quo- 
niam non cognovi litte ra tu ram , introibo 
inpotentiasDomini.» Augustinus. Surgunt 
.indoeü, et cœium rap iu n t, et nos cum

litteris nostris sine corde sumus. Quidam 
n eu trn m , qui dicere possunt : « In tenebris 
sedeo, et lumen cœli non video. » TobtJ Y : 
Quædam utrumque. Psalm. XV : «In lu
mine tuo videbimus lum en.» Am plius, 
delectatio affectus. Motui enim dilectionis 
quasi inseparabiliter annexa est delectatio, 
sicut oppositum opposito, scilicet poena 
odio. Galat., V : « Fructus autem spiritus 
sunt charitas, gaud ium ,»  etc. Amplius, 
verum  testimonium e s t , quod simus filii 
nobilissimi pat ris , 1 Joan., V : « Qui diligit 
fratrem  suum ex Deo natus est. » M atth., V : 
«Diligite inimicos vestros, u t sitis filii 
Patris vestri,»  filii non servi. Servus non 
m anet in domo inæ tem ura, Ûlius manet in
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jours. Les fils, et non les neveux ou les arrière-neveux, parce qu’ils 
ne touchent pas par un degré éloigné, mais bien par le degré le plus 
rapproché. 0 noblesse véritablement désirable, dont la grandeur est 
si digne d’admiration et si utile en même temps; car si nous sommes 
les enfants, nous sommes aussi les héritiers !

L’amour du prochain est le jugement par lequel il est démontré 
que nous sommes les disciples du plus sage des maîtres. On lit dans 
Joël, chap. XIII : « Tous connoîtront par là que vous êtes mes dis
ciples, » comme s’il disoit : Par toutes vos autres bonnes œuvres, ils 
penseront et ils présumeront ; mais par là ils sauront que vous êtes 
mes disciples, et u o d  les disciples du monde, de la chair ou du 
démon; que vous n’êtes pas même les disciples de l’homme, de 
l’ange, ni du chérubin lui-même, qui s’appelle la plénitude de la 
science, mais que vous êtes mes disciples, de moi qui suis la source 
de la sagesse. Mais remarquez que parfois on connoît une chose par 
ses qualités communes, et cette connoissance est imparfaite; par
fois aussi on la connoît par les qualités qui lui sont propres, et c’est 
là la connoissance parfaite. Car, bien que l'ignorance des qualités 
communes d’une chose emporte l’ignorance de cette même chose, 
bien qu’on connoisse ces qualités, on ne la connoît pourtant pas pour 
cela ; ses qualités propres seules peuvent nous en donner la connois
sance. C’est donc en ceci, que tous connoîtront comme par leur propre 
jugement que vous êtes mes disciples, parce que vous vous aimerez 
mutuellement les uns les autres. Ils ne le connoîtront pas parce que 
vous aurez fait beaucoup de jeûnes; les pharisiens et les disciples de 
Jean jeûnèrent fréquemment, eux aussi. Ils ne vous reconnoîtront 
pas pour mes disciples, parce que vous aurez observé un grand nombre 
de cérémonies, comme le firent les disciples de Moïse : «Nous sommes 
les disciples de Moïse. » Jean, ch. IX. Ils ne vous reconnoîtront même 
pas pour mes disciples, parce que vous aurez renoncé à tout. C’est, 
dit saint Jérôme, ce que fit Socrate. et ses disciples ; cependant Jésus-
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aetemum : filii non nepotes, vel pronepotes 
quasi attinentes gr&du rem oto, sed proxi- 
mo. 0 vere appetenda nobilitas, cujus tam 
m ira dignîtas, tam inulta utilitas. Nam si 
filii, e t hæredes. Amplius, .proprium judi- 
c iu m , quod simus discipuli Magistri sa- 
pientîssimi. Joan., X llï : « in  hoc cognoscent 
omnes, quiam ei estisdiscipuli,» etc. quasi 
diceret : In aliis bonis operibus opinabun- 
tu r, et præsument : sed in  hoc cognosceut 
quia m ei estis discipuli non m u n d i, non 
carnis vel diaboli ; sed nec hom inis, vel 
angeli, nec ipsius Gherubim, qui dicitur 
plenitudo scientiæ,  sed mei qui sum fons 
gapientiœ. Sed n o ta ,  cognoscitur quando-

que res per communia, el hæc cognitio est 
imperfecla : interdum per propria, et hæc 
perfecta. Licet enim ignoratis comrnuuibus 
res îg u o re tu r, non tamen scitis scilur, sed 
solis propriis. In hoc ig itu r quasi in  proprio 
judicio cognoscent omnes, quia mei estis 
discipuli, si dilectionem habueritis ad in -  
vicem. Non in hoc si m ultum jejunaveritis, 
quia etiam  Pharisæi et discipuli Joannis 
jejunaverunt frequenter. Non in  hoc si 
multascæremonias servaveritis, u t discipuli 
Moysi, Joan., IX : «Nos Moysi discipuli 
sumus : » uec etiam in hoc.saltem si omnia 
reliqueritis. Hieronymus : Hoc etiam  Socra- 
tes philosophus fec it, et sui discipuli ;



Christ dit : a A moins que quelqu’un ne renonce à  tout ce qu’il pos
sède il ne peut pas être mon disciple, etc... » Donc renoncer à  tout, 
au moins par affection, est une chose plus importante qui est pour ainsi 
dire commune à  l’état du disciple. Mais étant admis que c’est un degré 
supérieur, on n’admet pas que ce soit un'degré inférieur; quoique 
ce degré étant anéanti, le degré inférieur le soit aussi : ce n’est pas 
une raison non plus pour connoître ce dernier degré, bien que le pre
mier soit connu ; et quoique si l’on ne connoît pas ce premier degré, 
le dernier le soit aussi. Mais aimer le prochain d’un amour gratuit, 
c’est là proprement ce qui confient aux disciples de Jésus-Christ, 
comme le rire convient à tout homme, à  l’homme seul et toujours, 
parce qu’il lui convient maintenant et pour l’avenir.

La charité de plus est un mérite efficace, de sorte qu’elle augmente 
en moi la grâce et l’influence du plus libéral des bienfaiteurs. Car, 
comme le péché est le châtiment du péché précédent; de même le 
mérite est la cause du mérite subséquent. Il est écrit de la première 
de ces choses, Apoc., chap. XXII : « Celui qui est souillé se souillera 
encore. » Il est écrit de la seconde, Jean, chap. I : « Nous avons tous 
reçu de sa plénitude, » nous avons reçu la grâce pour la grâce. La 
raison première et principale du mérite consiste dans l’acte d’amour. 
Le rameau de la bonne œuvre, dit saint Grégoire, n’a pas quelque 
verdeur, etc... Mais parce que, d’après l’Ecclésiastique, l’amour 
du prochain est approuvé non-seulement devant Dieu, mais encore 
devant les hommes, et ceux qui sont aimés aident par leur inter
cession à l’augmentation du mérite. On lit Ephés., chap. I. « Pour 
moi, apprenant la foi que vous avez pour Jésus-Christ et l’amour que 
vous avez pour tous les saints, je ne cesse d’en rendre grâce pour 
vous; et je fais mémoire de vous dans toutes nos prières, afin que 
Dieu le Père glorieux de notre Seigneur Jésus-Christ vous donne
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tamen Christus dicit : « Nisi quis renuntia- 
verit omnibus quæ possidet, non potest 
esse meus discipuius, » etc. Igitur renun- 
tiare omnibus ad minus affectu superius 
est, et quasi commune acl discipulum esse. 
Posito autem superiori, non ponitur inferius, 
quamvis destructo destruatur : nec cognito 
ilü cognoscitur, licet ignorato ignoretur. 
Diligere autem gratu ita  proxim um , est 
proprie proprium discipulorum Christi, 
sicut risibile hominis convertit om n i, et 
soli, et semper, quia .nunc et in futuro. 
Amplius est effîcax m eritum , u t augeatur 
mihi gratia , et influentia datoris libera- 
lissimi. Sicut enim peccatum est pcena 
peccati præcedentis,sic et m eritum  causa 
sequentis merili. De p rim o, Apoc,} XXII :

<c Qui in sordibus est, sordescat adhuc. » 
De secundo, Joan.} 1 : «De plenitudine 
ejus omnes accepimus gratiam  pro gratia. » 
Katio autem merendi primo principaliter 
consistit in actu dilectionis. Gregorius : 
Non habet aliquid viriditatis ram us boni 
operis, etc. Quia vero secundum Ecclesiast. 
«Amor proximorum probatus est non 
solum coram Deo, sed etiam coram homi- 
n ibus, » etiam ipsi qui diliguntur in te r- 
cedendo ad augmentum m eriti adjuvant. 
A d  E-phes.} I : « Ego audiens fidem ves- 
tram  quæ est in  GhrîsLo Jesu , et dilectio
nem  in omnes sanctos, non ccsso gratias 
agens pro vobis, momoriam vestri faciens 
in  orationibus m e i s u t  Deus (Domini Jesu 
Christi pater gloriæ) det vobis spiritum



l’esprit de sagesse et de révélation pour vous le faire connoître, illu
minant les yeux de votre cœur. » On trouve sous ces sept diverses uti
lités générales de l’amour du prochain, des utilités spéciales sans 
nombre, si par la division on passe du genre à  l’espèce, des choses 
accessoires à  celles qui s’y adjoignent, et si par la méditation on exa
mine celles qui découlent- de celles qui précèdent. Et cela pour le 
présent. Quant à  l’avenir, quel est le but que l’on doit atteindre, 
quel est le prix de l’amour du prochain, quel est celui qui peut l’ap
précier? Yous trouvez en effet un grand bien, un bien multiple créé 
pour vous et en vous, à cause de l’objet que vous aimez quand même 
il n’auroit pas été choisi ; vous trouvez un grand bien en lui s’il a été 
choisi. Si vous aimiez quelqu’un comme vous-même, dit saint Au
gustin, et qu’il eût le même bonheur, votre joieseroit doublée, parce 
que vous vous réjouiriez moins pour lui que pour vous. Mais si vous 
en aimiez deux votre joie serait triplée, etc... Mais il y aura pour tous 
une joie infinie à  cause du bien simplement incréé. Le souverain et 
le dernier bien, dit Aristote, est la fin de toutes les fins ; ce qui, d’a
près saint Augustin, se manifeste d’une manière plus véritable par la 
pensée que par la parole, et est plus vrai que ne le manifeste la 
pensée et la parole.

CHAPITRE VIII.

« Vous aimerez votre prochain comme vous-même. » Il ne dit point 
combien. « Celui qui aime le prochain a rempli la loi. »Rom., ch. XII. 
Toute la loi et les prophètes dépendent des deux préceptes de l’amour. 
La loi naturelle, la loi écrite ancienne et nouvelle ; chacun de ces pré
ceptes se rapporte à  l’autre en vertu d’un ordre naturel et d’un ordre 
artificiel ; comme le modèle se rapporte à  l’objet modèle, et il y a 
assimilation entre l’un et l'autre ; mais il n’y a pas d’égalité néces-

6 8  OPUSCULE LX, CHAPITRE 8 .

sapientiæ et revelationis in agnitione ejus, 
iHumiuatos oculos cordis vestri. » Sub his 
septem 'generalibus utilitatibus dilectionis 
proximi, innumeras spéciales inveniens, si 
a geuere ad species dividendo descendes, 
et ex adjuuctis adiuncta, ex antecedentibus 
consequeatia meditando perpendas, hoc 
quidem in præsenti. Quis autem in futuro 
finis essequendus, quod præmium dilectio- 
’nis proximi, quis æstiniave potest ? Magnum 
quidem , et mutiplex bonum creatum tibi, 
et in  teipso pro amato etiam non electo, et 
in  ipso si electus proiude datur. Augusti- 
nus: Si quis alius esset quem omnino sicut 
te  diligeres, et eamdem beatitudinem ha- 
b e re t,  duplicaretur gaudium tu u m , quia 
minus pro eo quam pro te gauderes. Si 
vero d u o , triplicaretur, etc. Sed de bono

simpliciter increato maximum erit gaudium 
omnibus. Aristoteles : Summum et ulti» 
m um bonum finis est omnium finium ; 
quod secundum Augustinum venus cogi- 
ta tu r quam d ic itu r, et verius est quam 
cogitatur et dicitur.

CAPOT VIII.
«Diliges proximum tuum sicut teipsum.» 

Non dicit quantum . Romv  XII : « Qui di
ligit proxim um , legem implevit. » In duo- 
bus enim mandatis dilectionis uni versa lex 
pendet et prophetæ. N aturalis, Scriptura 
vêtus et nova, quorum uuumquodque ad 
aliud naturali et artificiali ordine refertur, 
sicut exemplar ad exemplatum, in ter quæ 
assimilatio e s t, non necessaria adæquatio, 
quod patet sic : quia sicut secundum exem.



saire ; et on le prouve comme il suit : parce que, comme on peut d’a
près le modèle d’une maison d’une grandeur et d’une forme quel
conque, en faire une semblable, qui est ou plus ou moins grande, 
ou égale; il n’est pas nécessaire pour ces choses là non plus que cette 
assimilation soit en tout point d’une égalité parfaite. Pareillement, 
comme la maison se termine par le toit, et le discours par la dernière 
parole, et que le vase qui contient dix poignées de grains se remplit 
par la dernière ; de même la loi s’accomplit tout entière dans le se
cond commandement qui consiste dans l’amour du prochain. Mais la 
loi, dans toute son étendue, renferme dans sa dernière partie deux pré
ceptes généraux qui découlent de ce seul précepte, et en aimant le 
prochain on les remplit dans toute leur étendue; l’un est affirmatif. 
On lit dans saint Matthieu, chap. XII : « Tout ce que vous voulez que 
les hommes vous fassent, etc... » Vous voulez d’une volonté rai
sonnable qu’ils fassent toutes les choses qui conviennent, qui sont 
permises, et qui sont avantageuses, établissant par la raison une dif
férence entre celles qui sont dues et celles qui ne le sont pas. Les 
choses dues sont de nécessité, celles qui ne sont pas dues sont de con
venance, celles qui sont bonnes sont conseillées, et celles qui sont in
différentes ne sont point contenues dans la lo i, de manière que les 
hommes et non les brutes soient obligés de les faire ou de les omettre 
de cœur, de bouche ou d’actions, à  vous ou pour vous : les hommes 
en tant qu’hommes , vous aussi faites-les pour eux dans la même cir
constance; faites-les, dis-je, volontairement, avec une pleine affection, 
et si vous le pouvez, faites-les réellement et dans leur plénitude. « N’ai
mons pas seulement en parole, » etc... I Jean, chap. II. D’après cette 
règle, l’amour du prochain fait et produit impérativement tous les 
mouvements des vertus qui tendent vers le prochain, de même que les 
mouvements extérieurs; par exemple, les mouvements de la misé
ricorde. « Car celui qui possède les biens de ce monde, etc... Com
ment la charité de Dieu demeure-l-elle en lui? » Car celui qui aime
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plar domus aüquantæ et aliqualis potest
fieri domus similis, major tamen vel rninor 
vel æquaÜSj sic in  istis non oportet quod 
ista assimilatio sit per omnia adæquata. 
Item, sicut domus perllcitur tecto, et sermo 
ultimo verbo, et vas decem pugillos capiens 
impletur pugillo novissimo, sic tota lex in 
mandato secundo dilecto proximo. Lex 
autem universalis in  parte ultiraa duo ha
bet generalia m andata, quæ ex hoc uno nas- 
cun tu r, et proximum diligendo totaliter 
implentur : unum afîirmativum. Matth.,. 
XII : « Quæcumque vultis u t faciant vobis 
hommes, » etc. Quæcumque licita, decen- 
tia, expedientia, vultis voluntate rationali,

ratioue distinguente inter débita et inde- 
bita. Débita necessitatis, et honestatis in - 
debita, bona quæ consuluntur, et indiffe- 
rentiaquæ in lege noncontinetur, u t faciant 
vel d im ittan t, corde, ore vel opere, vobis 
vel pro vobis homines, non bruta : homines 
in quantum  homines, et vos facite illis in 
casu simili. Facite inquam voluntarie et 
pleno affectu, et si potcstis, opere et effectu. 
I Joan.j II : « Non diligamus verbo, » etc. 
Secundum hanc regulam dilectio proximi 
causât et efificit imperando omnes motus 
v irtutum  tendentes ad proximum et exte- 
riores. Verbi g ra tia , motus misericordiæ. 
« Nam qui habuerit substantiam hujus



le prochain, et gui par la puissance cognitive saisit sa misère, est né
cessairement mû par sa puissance affective d’un mouvement de com
passion; et c'est là l’amour de miséricorde. Saint Augustin dit : Lorsque 
nous souffrons la misère, nous apprenons par compassion la miséri
corde. Et cette compassion, si elle est suffisante, fait qu’on veut ré
véler sa compassion selon qu’on le peut, et c’est là révéler son amour. 
Les deux.premiers mouvements sont intérieurs; le troisième est exté
rieur; comme il s’accomplit par le corps, selon la diversité et la mul
titude des organes, il y a aussi une multitude de mouvements divers.

Les yeux se meuvent pour pleurer. On lit dans Job, chap. XXX : 
« Je pleurois autrefois sur celui qui est affligé. » Les oreilles se 
meuvent, pour entendre, la bouche et la langue pour consoler et pour 
instruire, les mains pour donner ou pour soulager, les pieds pour 
marcher et pour visiter, etc... « Ne craignez pas votre peine pour vi
siter celui qui est malade, etc..., » Eccl., VII, mais voyez par cet 
exemple l’empire et le progrès des mouvements de la charité sur l’hu
milité et les autres vertus. L’Apôtre dit, Galat., chap. Y : « Aidez-vous 
mutuellement par l’esprit de charité. » Elle produit pareillement 
toutes les affections que l’on a pour le prochain, car je veux du bien à 
celui que j’aime, et celui à qui je veux du bien je désire qu’il lui ar
rive , et comme je suis triste pendant qu’il ne l’a pas, s’il l’a, je me 
réjouis. Je crains qu’il lui arrive le contraire de ce que je lui désire; 
et si le contraire de ce que je lui désire lui arrive, j’en éprouve de la 
tristesse, et tout cela est proportionné au bien que je lui veux et 
selon que le mal contraire est plus ou moins grand. Plus, dit saint 
Augustin, chacun aime son prochain, plus aussi il se réjouit du bien 
qui lui arrive. Distinguez cependant dans l’affection comme dans l’a
mour, entre ce qui découle de l’affection de la partie purement sen
sitive , unie à l’imagination, secundum se, et les choses qui décoi fient
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mundi, etc., quomodo charitas Dei manet 
in eo ?»  Amans enim proximum apprehen- 
dens per cognitivam miseriam ejus, secun
dum affectivam nccessario movetur motu 
compassionis, et est hæc misericordiæ. 
Augustinus : Cum ipsi patim ur m iseriam , 
ex compassione discimus misericordiam. 
Ex hac compassione si sit sufficiens, est 
velle revelare pro posse, e t hoc est revelare. 
Prim i duo motus interiores su n t, tertius 
exterior, qui cum fiat per corpus secundum 
diversitatem et multitudinem organorum 
fit multiplicatio motuum.

Moventur enim oculi ad flendum. Job, 
XXX : « Flebam quondam super eo qui 
affligit, » etc. Aures ad audiendum , os et 
lingua ad consoiandum et docendum, m a- 
nus ad dandum vel ad adjuvandum, pedes

ad ambulandum et visitandum, etc. Ecoles., 
VIÏ : «Non te  pigeat visitare infirmum,» etc. 
Sed hoc exemplum vide etiam in hum ili- 
ta te , et aliis virtutibus charitatis imperium 
et processum motuum. A d G alat., V : 
«Per charitatem spiritus servite invirem. » 
Gausat sim iliter omnes atfectiones ad pro
ximum ; nam ei quem diligo, bonum volo, 
e t cui bonum volo illud ei cupio, et quasi 
doleo dum  ei abest, gaudeo dum ailesL. 
Timeo ne oppositum, scilicet malum ei 
eveniat, doleo si evenerit,  e t orania hæc 
proportionantur secundum'tantum et quan
tum . Augustinus : Quantum quisque diligit 
ahura, tantum  ejus bouo congaudeat. Dis
tingue tam en in affectioue sicut in  dilec
tione , in ter ea quæ procedunt ex affectu 
partis sensitivæ conjuncto phantasiæ se-



de l'affection de la partie intellective unie à l’intellect secundum se , 
et celles qui précèdent l’affection de la partie intellective. La connois
sance intellective est secundum se; quant à la connoissance des choses 
qui précèdent l’affection naturelle et humaine, c’est la connoissance 
humaine, la connoissance de la raison qui discerne. Le premier mou
vement est un mouvement animal, c’est presque celui de la brute. 
Le second est spirituel et comme angélique, il accompagne l’ame sé
parée du corps. Le troisième est proprement humain ; et par consé
quent, d’après Aristote, lorsque l’homme est corrompu, il l’est aussi. 
Aristote dit, dans son premier livre de l’Ame, comprendre, aimer et 
haïr, etc... Il est écrit, Eccl., IX • « "Vivant ils savent, » etc... Parfois 
donc, je me réjouis moins sensiblement, ou j’éprouve moins de 
tristesse pour ce que j’aime plus intellectuellement.

L’autre est négatif, ce que vous haïssez raisonnablement dans au
trui, soit qu’il vous le fasse de cœur, de bouche ou d’action , ne le 
faites pas vous-mème volontairement à autrui, débouché ou d’action, 
affectivement ou effectivement, Tob., chap. IV. L’amour du prochain, 
d’après cette règle, réprime causalement et empêche tous les mou
vements et les actes des vices relativement à lui; par exemple, il 
empêche les mouvements de l ’orgueil par lesquels j’abaisse le pro
chain pour m’élever au-dessus de lui. Au contraire, « la charité 
n’enfle point, elle n’est pas ambitieuse. » L’avarice ne lui fait pas re
chercher ce qui ne lui appartient pas ; elle ne s'irrite pas par colère, 
elle souffre, « elle supporte tout. Supportant mutuellement dans la 
charité. » Ephés., IV. Celui que nous aimons moins, nous le suppor
tons moins, dit saint Grégoire. La charité blessée, dit saint Grégoire, 
ne sait pas cesser d’aimer. Elle n’est pas soumise à l’envie, mais elle 
se réjouit de la vérité. L’envie, dit saint Grégoire, est toujours en con
tradiction avec la bonne volonté, il en est de même des autres vices
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cnndum se, et ea quæ ex affectu partis in- 
tellectivæ conjuncto mtellectui secundum 
se 3 et ea quæ præcedunt affectum partis 
intellectivæ. Cognitio inteUectrva secundum 
se est, et quæ affectum naturalem et hu- 
manum præ cedunt, est cognitio humana 
et rationis discernentis. Primum animale 
et pene brutale. Secundum spirituale et 
quasi angelicum , quod sequitur anirnam 
separatam. Tertium humanum proprie, et 
ideo secundum Aristotelem, corrum pitur 
corrupto homine. Aristotcles in I. lib. De 
anima : Intelligere et amare ac odire, etc. 
Eceles.j IX : « Viventes sciunt. » Interdum 
igitur sensibiliter minus gaudeo vel doleo 
de eo quod intelligibiliter plus diligo. 
Aliud negativum ; quod ab alio rationabi-

liter odis fieri corde, o re , opere tib i: «vide 
tu  ne alteri facias voluntate, ore vel opere, 
affectu vel effectu, » Tob., IV. Secundum 
hanc regulam dilectio proximi causaliter 
reprim it et cohibet omnes motus et actus 
vitiorum  respectu ejus. Verbi g ratia  : Su- 
perbiæ, qua proximum deprimo u t præcel- 
lam . Quo contra : Charitas non in fla tur, 
non est ambitiosa. Avaritia non quærit 
quæ sua sunt. Iræ . non ir r ita tu r , omnia 
suffert, om niasustinet. E phes.-ÏV  : «Sup 
portantes invicem in charitate. » Grego- 
rius : Quem minus am am us, minus etiam 
toleramus. Gregorius : Quia ab amore re- 
cedere læsa charitas nescit. Invidiæ, con- 
gaudet autem veritati. Gregorius : Semper 
invidiaa bona voluntate discordât,', e t sic de



généraux et spéciaux qui troublent nos affections pour le prochain. 
L’amour retient les mouvements tant intérieurs qu’extérieurs de toutes 
les forces, mouvements qui se multiplient en divers genres selon le 
nombre des organes.

La charité lie en effet généralement tous lès membres officiels ex
térieurs; tels que les yeux, les oreilles, les mains, la langue, les 
pieds, etc... Et ainsi elle remplit extérieurement tous les préceptes 
négatifs qui concernent le prochain. On lit dans saint Matthieu, 
chap. XIX : « Vous ne tuerez pas, vous ne commettrez pas l’adul
tère, etc... » Bien que ce soit là un autre précepte, il est réitéré dans 
celui-ci : Vous aimerez votre prochain comme vous-même. La charité 
lie aussi les membres intérieurs, qui se diversifient selon la diversité 
des puissances. Elle lie donc la puissance motrice, savoir la volonté, 
ou la puissance affective, de peur quelle ne se meuve pour vouloir du 
mal au prochain, etpar ce moyen elle accomplit le précepte. Vous ne 
convoiterez point l’épouse du prochain, et autres choses de ce genre : 
elle règle aussi les affections, de peur que je n’éprouve de la crainte 
ou de la douleur à cause du bien du prochain que j’aime , et du mal 
qui lui arrive de l’espérance ou de la joie. <i II ne se réjouit pas 
de l’iniquité. » I Cor., chap. XIII. Elle lie aussi en quelque sorte la 
puissance cognitive. I Cor., XIII : « Elle ne pense point le mal de la 
faute ou du châtiment; » et c’est là une grande perfection. Car si elle 
ne pense pas au mal de la faute ou du châtiment pour le prochain, il 
s’ensuit nécessairement qu’elle 11e le veut, ni ne le fait, ni ne le désire. 
Si elle ne pense pas au mal de la faute du prochain, il s’ensuit qu’elle 
ne juge pas un mal douteux ou secret; qu’elle ne le méprise pas pour 
un mal. passé certain ; qu’elle ne le condamne pas pour le mal pré
sent; qu’elle n’a pas la présomption de craindre pour l’avenir. Il faut 
cependant dans cette règle distinguer parmi les choses défendues,
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aliis vitiisgeneralibuset specialibus respectu 
proximi deordiuantibus. Gohibet enim di
lectio motus omnium virium  tam  interiores 
quam exteriores, qui multiplicantur per gé
néra secundum multiludinem organorum.

Ligat enim universaliter ornnia membre 
officialia exteriora, ut oculos, au ras, ina
n u s , linguam , pedes, etc. Et sic implet 
omnia prœcepla negativa in exterioribus 
de proximo data. Matth., XIX : « Non oc- 
cides, non adnlterabis, » etc. Et si quod 
aliud est mandatum in hoc verbo instaura- 
tu r  : « Diliges proximum tuum  sicut teip- 
sum . » Ligat etiam interiores, quæ diver- 
sificantur secundum divorsifcatem potenlia- 
rum . Ligat igitur potentiam m otivam , 
scilicet voluntatem vel affectum, ne m o-

veatur volendo malum proxim o, et sic
implet : « Non concupisces uxorem proximi 
tu i, » et similia : vel afîiciendo ne de bono 
proximi quem diligo, timorem vel dolorem 
habeam, de malo spem vel lætitiam. I Cor., 
XII! : « Non gaudet super iniquitate. j> 
Ligat etiam aliquo mcdo cognitivam. 
T Cor., XIII : « Non cogitât malum pœnæ 
vel culpæ, » hoc perfectum est valde. Si 
enim malum culpæ vel pœnæ proximo 
non cog itâ t, sequitur necessario quod non 
vult, -nec facit nec optât. Si malum culpæ 
proximi non cogitât, secruitur quod non 
judicat de malo dubio vel oceulto, non 
despicit de præterito certo, non daranat de 
præsenti, non præsumit timere de futuro. 
Distingue tamen in hac régula inter prohi-



celles que l’on ne peut faire au prochain, sans péché mortel; celles 
qui sont prohibées et qui entraînent le péché véniel, et celles dont on 
nous dissuade, qui pourtant si on les fait ne rendent pas coupable, 
mais que l’on nous conseille de ne pas faire, ou dont on nous loue 
quand nous ne les faisons pas; et les choses indifférentes qui ne sont 
pas soumises à cette règle. La charité qui commence à aimer le pro
chain , évite suffisamment les premières; quand elle progresse, elle 
s’applique avec soin à éviter les secondes, parfaite, elle a même souci 
d’éviter les dernières. Et, d’après cela, parfois instruite par l’onction 
elle s’abstient de certaines choses permises, comme si elles étoient il
licites , afin de ne pas scandaliser le prochain qu’elle aime. On l it , 
I Cor., VIII : « Si la nourriture scandalise mon frère, etc..., » et un 
peu.plus has : « Vous ne vous conduisez déjà plus selon la charité. » 
C’est là la manière générale de penser de l'Apôtre. Il dit, Rom., 
chap. XIII : «Ne devez rien à qui que ce soit, etc... » Vous devez vous 
acquitter de tout le reste, dit le Commentaire, de manière que vous 
ne soyez tenus à rien, mais la charité doit toujours vous obliger.
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CHAPITRE IX.

« Vous aimerez votre prochain comme vous-même ; » vous l’aime
rez ainsi sur la terre, dans le ciel, dans la voie et dans la patrie; mais 
vous l’aimerez autrement ici-bas, où la charité est soumise à une 
foule d’entraves ; autrement là, où la charité est libre. Là, vous l’ai
merez toujours d’une manière pure et sincère ; vous l’aimerez toujours 
uniformément et avec ferveur, toujours actuellement, toujours ouver
tement et efficacement; toujours mutuellement et familièrement. Mais 
ici-bas vous l’aimerez de plusieurs manières, parce que tantôt vous 
l’aimez plus, tantôt moins, tantôt pas du tout, là où l’esprit est in
férieur. L’état de charité c’est la grâce qui commence, et lorsque la

bita quæ facere de proximo est m ortale, 
cohibita quæ veniale, et dissuasa quæ facere 
non culpatur, sed non facere consulitur et 
Iaudatur, et indiffcreutia regulam non con- 
tingentia. Charitas enim incipiens diligendo 
proximum suffimenter cavet prima, profi- 
cîens diligenter laborat contra secunda, 
perfecta etiam sollicita est circa sequentia. 
Et secundum hoc quandoque unctione do- 
cente a licitis qmbnsdam quasi ab illicitis 
cohibet, ne proximum quem diligit scan- 
dalizet. I C o r Vlïl : « Si esca scandalizet 
fratrem meum, » etc., et infra : « ,lam non 
secundum charitatem ambulas. » Secundum 
hoc sententiat Apnstolus generaliter. Rom., 
Xlll : « Nemini quicquam debeatis, » etc.

Glossa : Cætera ita  solvere debetis, u t nihil 
teneam ini, charitatem autem ita  u t sem • 
per teneamini.

CAPOT IX.

«Diliges proximum tuum  sicut teipsum.» 
In te rra , in cœlo, in v ia , in pa tria ; sed 
aliter hic ubi charitas m ultipliciter impe- 
ditu r, aliter illic ubi penitus expedita. Ibi 
enim semper pure et sinceriter, semper 
ferventer, uniform iter, setnper actualiter, 
semper manifeste et efficnciter, semper 
mutuo et familiariter. Hic autem multi- 
form iter, quia nunc m inus, nunc magis ; 
nunc n ihil, ubi minor est spiritus. Chari- 
tatis habitus gratia incipiente, et major



grâce augmente il est plus parfait; il est nul lorsqu’elle fait défaut. 
Ici, vous avez la charité, bien que vous aimiez toujours par état ; le 
plus souvent cependant, parce que vous ôtes entravé, vous n’aimez 
pas actu. Mais l’amour, c’est le mouvement de celui qui aime vers 
celui qui est aimé, le mouvement du sujet vers l'objet, ou vers l ’un 
et l’autre, ce qui se prouve comme il suit. Aimer gratuitement pen
dant qu’on est dans la voie, c’est l’acte de la partie motrice de 
l’homme, c’est-à-dire, de la volonté ou de la faculté affective que pré
cède nécessairement l’acte de la partie cognilive, c’est-à-dire de la 
raison ou de l’intellect. Nous pouvons, dit saint Augustin, aimer les 
choses invisibles, mais nous ne pouvons pas aimer celles qui nous 
sont inconnues. Si la première de ces puissances est entravée, la der
nière l’est aussi; régulièrement tout ce qui entrave la connoissance 
actuelle, l’entrave ou pour toujours, ou pour un temps, et entrave 
par suite l’amour de la même manière. C’est ce qui fait que les en
fants, que ceux qui dorment, que les insensés, et que ceux qui sont 
occupés à d’autres actes, ou à des actes opposés, ou à des choses qu’ils 
ne sauroient espérer, sont empêchés d’aimer actuellement le prochain, 
et que quand ils en aiment un actu, ils n’aiment pas alors l’autre de 
la même manière. La connoissance étant admise, ou le prochain est 
saisi sous les conditions qui se rapportent,à la faculté affective, ou il 
ne l’est pas. Et cela, ou parce qu’il est saisi sans ces conditions ; s’il est 
saisi sans, ou c’est parce que ces conditions manquent simplement, 
comme dans les damnés; ou ils ne sont mauvais que secundum quid, 
comme dans le moment présent; ou parce qu’ils sont bons ; la raison 
cependant se détourne, elle ne délibère pas, si le mouvement de l’a
mour ne se porte pas sur le prochain, comme la vue ne se porte pas 
sur un corps si on en ôte la couleur ; mais si on le saisit sous les con
ditions qui conviennent à l’affection formée par la charité, telles que
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crescente, et nullus déficiente. Hic habes
charitatem licet semper diligas habitu, sæ- 
pius tamen impeditus non diligis aetn. 
Est autem dilectio motus ab amanté in 
amabile, a subjecto in objectum, sicut viso 
actu est visus super visibile. Sicut ergo 
'Visio , sic e t dilectio impedlri potest vel in 
subjecto , vel in objecto, vel in  u troque, 
quod patet sic : Diligere gratuite in via 
est actus partis raotivæ hum anæ, scilicet 
voluntatis vel affectas, quam nocessario 
præcedit actus cognitivm, scilicet rationis 
vel intellectus. Augustinus : Tnvisa possu- 
mus diligere, incognila nequaquam. Quia 
ig itu r impedito priori et posterius, regu- 
lariter omne quod impedit , vel perpetuo , 
vel ad tempus actuaiem cognitionem im 

pedit consequenter et dilectionem. Secun
dum hanc causam infantes, dormientes, 
dem entes, e t occupati alii actibus inten
dantes vel oppositis vel desperatis im pe- 
d iun tur, nec actualiter diligaut aliquem 
proxim um , et actu diligentes u n u m , ne 
tune actu diligaut alium. Posita vero co- 
gnitione, aut apprehenditur proxirnus sub 
conditionibus affectum respicientibus, aut 
non. E t hoc au t quia sine, si sine, aut quia 
in  ipso simpliciter non sunt, sicut in dam- 
natis ; au t quia secundum quid sunt m ali, 
u t in  præ senti, aut quia sunt boni : ratio 
tam en averit nec délibérât, si super proxi- 
m um non fit delectionis m otus, sicut abs- 
tracto colore super corpus non fertur visus, 
si autem  sub conveuientibus affectai cha-



sont celles qui ont été citées pour la cause matérielle, et autres sem
blables, alors l’acte de la connoissance est suivi de l’amour actuel, 
on il se présente sous des conditions opposées et qui ne conviennent 
pas, et alors la connoissance est accompagnée d’un mouvement op
posé, c’est-à-dire d’aversion. Aimer et haïr, sont en effet des mouve
ments contrairement opposés, qui sont produits par des contraires , 
et qui produisent des effets contraires, et qui s’entrevent mutuelle
ment dans le même sujet et relativement au même objet : il y a entre 
les deux un milieu qui consiste à renoncer à l’un et à l’autre; c’esl-à 
dire, à n’aimer, ni à ne haïr. Donc toutes les fois que l’un des op
posés est signalé, le reste l’est aussi. Donc, comme il arrive d’aimer 
ce qu’il faut aimer et ce qu’il ne faut pas aimer, il arrive aussi de haïr 
ce qu’il faut haïr, bien que ce soit une bonne chose. On lit dans saint 
Luc, chap. XIY : « Si quelqu’un vient à moi, et qu’il ne haïsse 
pas, etc... » Aimons ce qu’ils sont, dit saint Grégoire, et haïssons 
ce en quoi ils nous empêchent d’aller à Dieu. Haïr ce qu’il ne faut pas 
haïr est parfois un mal, bien que ce ne soit qu’une faute vénielle, et 
par suite c’est une chose prohibée qui met obstacle à la ferveur de la 
charité : parfois c’est une faute mortelle, et par conséquent une chose 
défendue, et par suite elle empêche complètement l’acte, parce qu’elle 
détruit l’état. On peut ne pas aimer ce qui doit l’être de deux ma
nières; négativement, comme n’aimer ni le bien ni le mal; tel est 
celui qui dort : on peut aussi ne pas l’aimer par privation, tel le 
mal pour celui qui l’omet comme tel. On lit, I Jean, I : « Celui qui 
n’aime pas demeure dans la mort. » I Jean, IV : « Comment celui qui 
n’aime pas son frère qu’il voit, peut-il aimer Dieu qu’il ne voit pas? » 
Remarquez donc, que toutes les fois qu’il est bon d’aimer, il y a 
péché à haïr, et vice vend; toutes les fois que c’est une bonne chose 
d’aimer, ne pas haïr est bien, mais c’est moins bien. Toutes les fois
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ritate inform ato, u t sunt illæ quæ dicta 
sunt in  causa materiali et consimiles, et 
sic actum cognitionis sequitur dilectio ac- 
tualis; aut sub oppositîs et disconvenien- 
tihus, et tune sequitur cognitionem motus 
oppositi, scilicet odire. Diligere enim et 
odire sunt motus oppositi contrarie , qui 
causantur a contrariis, et causant efiectus 
contrarios, et in  eodem subjecto respectu 
ejusdem objecti mutuo se impediunt : inter 
hæc est medium per abnegationem utrius- 
que, scilicet nec diligere nec odire. Igitur 
quoties dicitur unum oppositorum, et reli- 
quum. Sicut ergo contingit diligere dili— 
gendum et non diligendum , sic et odire 
odiendum, licet bonum. Iwc., XfV : « Si 
quis venit ad me , e t non oderil, » etc.

Gregorius : Diligamus quod su n t, et odio 
habeamus quod in Dei nobis itinere obsis- 
tunt. Et odire non odiendum, licet malum, 
aliquando veniale, et sic cohibitum, et sic 
impedit fervorem dilectionis ; aliquando 
mortale, et sic prohibitum , et sic impedit 
actum penitus. quia expellit habilum . Nou 
diligere vero diligendum est dupliciter, 
négative, sic nec honum nec* m alum , sic 
dormientis; privative, sic malum,- sic omit- 
tentis. I Joan.j I : « Qui non diligit manet 
in morte. » I Joan,, IV : « Qui non diligit 
fratrem  suum quem v id e t, Deum quem 
non v idet, quomodo potest d iligere?»  
Nota ig itu r uhicumque diligere est bonum, 
odire est m alum , et e converso, ubicum - 
que bonum diligere,  non odire bonum ,



que c’est un mal de haïr, ne pas aimer privativement est aussi un 
mal, mais un mal moindre. Régulièrement donc, tout ce qui produit 
le mouvement de la haine, ou l’empêche, empêche le mouvement op
posé , c’est-à-dire empêche le mouvement de l’amour ; et tout ce qui 
fait disparoltre la haine, est le remède de cette entrave. La pureté et 
la sincérité trouvent ici un grand obstacle, parce que dans l’amour 
du prochain au mouvement de la charité et de la grâce, toujours ou 
presque toujours le mouvement de la nature animale ou parfois même 
le mouvement de la concupiscence se mêle à celui-ci, de sorte que 
le prochain m’est cher d’abord et surtout à cause de Dieu; mais en 
second lieu, il m’est un peu plus cher pour un intérêt quelconque privé 
ou un avantage, ou peut-être encore c’est une affection charnelle qui 
me le rend plus cher. Un tel amour est entièrement bon et louable 
quant à la première partie ; mais quant à la troisième il est vicieux et 
véniellement coupable ; quant à la partie intermédiaire, il est indif
férent. Les qualités naturelles ne nous rendent ni louables ni blâ
mables, dit Aristote, tel par exemple, que si on répand dans un vase 
qui contient une grande quantité de vin généreux, un peu de vin foible, 
ou que si on y met une petite quantité d’eau, ou comme de mêler 
un peu de seigle ou d’orge à une grande quantité de froment pour 
faire beaucoup de pâte ; ou pour fabriquer des deniers de n’y mêler 
qu’une petite quantité de cuivre ou de plomb. Distinguez parmi ces 
choses avec autant de précaution que vous le pourrez, évitant avec 
soin de mépriser même les plus petites choses, de peur que petit à 
petit vous ne vous laissiez aller par négligence à  mépriser ce qu’il y  a 
de plus important; ou de peur qu’encore n’ayant un trop vif désir 
pour ce qui est pur, vous n’ayez horreur de ce qui est mélangé, et 
qu’en restreignant ainsi sans mesure une légère'imperfection, vous 
n’éteigniez tout cet amour, a  Celui qui se mouche avec trop de vio-
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sed minus. Ubi odire malum et non dili— 
gere privative similiter malum, sed minus. 
Regulariter ig itu r omne quod motum odii 
causât vel im pedit, motum oppositum, 
scilicet dilectionis im pedit, et quicquid 
tollit odium, est hujus impedimenti reme
dium. Hic puritas et sinceritas plurimum 
inapeditur, quia in dilectione proximi mo- 
tu i charitalis et gratiæ semper vel sæpis- 
sime motus naturæ anîmalis, et quandoque 
motus fomitis admiscetur,ut proximus cha- 
rusm ihi primo quidem et principaliter prop
ter D eum , sed aliquantulum plus charus, 
secundario propter aliquam meam utilita- 
tem et commodum, et adhuc aliquantulum 
plus propter quemdam carnalem affectum. 
Talis dilectio pro prima parte est omnino

bona et laudabilis, pro tertiavitiosaet venia- 
liter culpabilis, pro media indifférons. Aris- 
toteles : Propter naturalia nec laudamur nec 
vituperamur, ac si in uno vase multo vino 
forti modicum vini debilis vol minimum 
aquæ effundatur, et ad pastam magnam 
faciendam multo tritico pars siliginis et 
modicum hordei componantur, e t ad dena- 
rios fabricandos cupri vel plumbi minimum 
miscealur. Inter hæc quantum potes intente 
distingues 3 sollicite cavens ne vel modica 
spernens, pauïatim crescentibus ipsis prin
cipale corrumpi negligenter permittas, vel 
rursus nimis sppetens purum , et abhorrens 
omne mixtum, sic modicum imperfectionis 
immoderate restringas, u t totum  extinguas. 
«Q ui enim nimis em ungit, elicit sangui-



lence, fait sortir le sang. » Prov., chap. XXX. Ici-bas, nous n’aimons 
que tièdement le prochain, parce que la ferveur rencontre trop d’ob
stacles. Mais l’esprit est enflammé d’amour pour le prochain, lorsqu’il 
lui est dévoué, lorsqu’il est prompt, et qu’il est agile à  sa façon pour 
lui-même; comme ce qui dans les choses naturelles est chaud et 
brûlant, naturellement et par une conséquence nécessaire est léger. 
La dévotion, dit Hugues, c’est la ferveur de la bonne volonté que 
l’esprit est impuissant à  cacher, et qu’il manifeste par certaines 
marques particulières. Mais remarquez une chose ; c’est que la ferveur 
qui qualifie l’esprit qui aime, et l’acte d’amour dans le ciel, est comme 
l’ardeur du feu qui est dans la matière, dans sa sphère propre ; cette 
ferveur est pure, elle est perpétuelle. Mais quant à la ferveur de la 
vie présente, elle est comme la chaleur du feu dans la matière aé
rienne; il en est certaines qui la produisent, qui l’engendrent, soit 
par elle-mêmes, comme un charbon embrasé en embrase un autre ; 
ou par accidents, tel que par les conseils ou par le frottement. Il en 
est d’autres qui l’entretiennent comme le bois et les autres objets ma
tériels; et comme ces objets sont différents, ils l'entretiennent aussi 
diversement, comme cela a lieu, si vous mettez au feu du bois, de la 
paille, de l’huile et autres choses semblables; toutes ces choses aug
mentent le feu. Il en est d’autres qui l’activent, telles sont l’action de 
souffler, le mouvement : il en est d’autres qui le conservent, tel que 
la cendre qui conserve les charbons embrasés; toutes ces choses arri
vent aussi spirituellement à la ferveur de l’amour dans la voie. Parfois 
elle est excitée par les choses sensibles, tel que les bienfaits. On lit dans 
l’Apôtre, Rom., chap. XII : « Si votre ennemi a faim, donnez-lui à  
manger, etc..., jusqu’aux charbons.» On l’alimente aussi par les 
prévenances. Rom., chap. XII : « Honorez-vous mutuellement les uns les 
autres. » Le Commentaire ajoute: il n’y a d’amour fraternel qu’autant 
qu’on a mutuellement les uns pour les autres de la complaisance ; et
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nem,» Proverb., XXX. Hic tepide proxirnus ; carbo incensus alium incendit ; vel per ac- 
diligitur, quia fervor m ultipliciter im pe- j cidens, u t consilio vel confricatio. Quædam 
ditur. Fervet autem animus in  diligendo
proximum cum devotus est circa ipsum , 
et promptus et suo modo agilis propter 
ipsum, sicut in naluralibus calidum et fer- 
vidum naturalitor, et leve est consequenter. 
Hugo : Devotio est fervor bonæ voluntatis, 
quem mens occultare non valens, certis 
manifestât indiciis. Sed nota, fervor quaii- 
ficans diligentis animum, et dilectionis ac- 
tum  in patria, est sicut fervor ignis existens 
in  materia et spliæra propria, 'qui magnus, 
purus et perpetuus. Sed fervor in via sicut 
calor ignis in materia a e rea , quem quæ
dam faciunt et générant .vel per se , u t

1 n u tr iu n t, u t ligna et alia materialia, quæ 
sicut diversa sunt, sic différenter nutriunt, 
u t patet. Si in  ignem m ittas ligna, slipulam 
et oleum, et sic de aliis, hæc consequenter 
augent ignem. Quædam excitant, u t flatus 
et motus ; quædam conservant, u t cinis 
carbones, hæc omnia circa fervorem dilec
tionis in via spiritualiter contingunt. Quan
doque per sensibilia, u t sunt bénéficia. 
A d  Rom,, XII : « Si esurierit inimicus tuus, 
ciba ilium , etc. (usque carbones). » hem 
per m utua obsequia. A d Rom., XII : « Ho
nore invicem prævenieutes. » Glossa : Ali
te r  non est fraternus amor, nisi m utuis se



ainsi du reste; quelquefois aussi la ferveur est augmentée par les choses 
intelligibles. L’absence des choses dont nous avons parlé est donc un 
obstacle à la ferveur, il en est de même du manque de pénitence pour 
les choses opposées. Mais remarquez que comme la puissance cogni- 
tive de la puissance sensitive a pour but la puissance cognitive de la 
partie intellective ; de même la puissance affective sensitive se rapporte 
à la puissance cognitive affective, et dans l’une et l’autre la puissance 
cognitive se rapporte à la puissance affective. Ce qui fait que comme 
la raison procure parfois par les sens la splendeur de la connoissance 
à l’intellect, Rom., chap. I : « Les perfections invisibles de Dieu sont 
devenues visibles par la création du monde, et ce qui a été fait les a 
rendues intelligibles; » de même aussi parfois à l’aide de l’affection 
inférieure on atteint l’affection supérieure par la ferveur de l’amour. 
C’est pourquoi, dit saint Grégoire, le royaume des cieux enflamme par 
les choses terrestres, comme si la ferveur étoit frottée, etc.., ainsi Elisée 
fit jouer delaharpe, et la prophétie accompagna l’harmonie. Et comme 
ces deux affections, parce qu’elles se rapportent l’une à l’autre, s’en
flamment mutuellement; de même aussi parfois elles se refroidissent 
tour à tour; vous pouvez en voir une image dans deux chandelles; si 
l’une d’elles est allumée, si on enapprochel’autre, elle l’allume, etcette 
dernière la rallume elle-même si on l’éteint. Etant donné, que j ’aime 
actuellement le prochain d’une manière sincère et fervente, je suis ce
pendant empêché de le faire d’une manière évidente. Car l’homme voit 
seulement la face extérieure ; quant à Dieu, lu i, il voit le cœur a dé
couvert, par conséquent Dieu seul sait d’une manière claire si j’aime 
quelqu'un, combien et de quelle manière je l’aime, et l’homme, lui, 
ne le sait que par présomption. Mais dans le ciel, d’après saint Au
gustin , les qualités du corps ne déroberont à la vue de personne 
l’esprit de chacun; et c’est ce qui fait que là tout est à nu, qu’il ne
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præveniant obsequiis, et sic de aliis. Quan- 
doque per intelligibilia. Impeditur ergo 
fervor prinram quidem ex absentia horum, 
dexnde de pœnitentia oppositorum. Sed 
nota, sicut cognitiva partis sensitives ordi- 
natur ad cognitivam partis intellectivæ, 
ita  et affectiva ad aifectivam, et utrobique 
cognitiva ad aSectivam. Unde sicut ratio 
per sensum quandoque procurât intellectui 
splendorem iu cognoscendo, Rom., I : « In- 
visibilia Dei a creatura mundi, per ea quæ 

'facta su n t, intellecta conspiciuntur ; » ita 
et per aifectum inferiorem quandoque su- 
periorem fervorem in diligendo. Gregorius: 
Regnum cœlorum idcirco terrenis rebus, etc. 
quasi confricatus incalescat, etc. Sic Eli- 
sæus psattem canere fec it, et ad barm o-

niaxn secutus est prophetia. E t sicut hi duo 
affectus quia coordinati su n t, m utuo fer- 
vescunt, ita  quandoque vicissim tepescunt : 
sicut de utroque simile potes videra in 
duabus candelis, quarum una ardens, aliam 
si adjungatur accendit, quæ ipsam si ex- 
tincta fu e rit, reincendit. Hic dato etiam 
quod actualiter proximum diligam sinceri- 
ter e t ferventer, impedior tamen ne evi- 
denter. Homo enim solum videt in  facie ; 
Deus autem in tuetur co r, et ideo hic an 
diligam aliquem , et quantum  et quomodo, 
præsumptibile quidem est homini, seclevi- 
dens soli Deo. Sed in cœlo, secundum Au- 
gustiuum , uniuscujusque mentem ab alte- 
rius oculis corpulentia non abscondet, et 
ideo ibi ubi nuda sunt omnia, necsimulatio



peut pas y avoir de dissimulation non plus que de présomption.
Mais ici-bas je suis même empêché d’aimer efficacement le pro

chain ; parce que souyent ou je ne peux pas, ou je ne sais pas faire 
effectivement au prochain le bien que je veux lui faire, que je lui dé
sire vivement par affection. Enfin je suis empêché ici-bas d̂’une foule 
de manières d’aimer réciproquement et familièrement; car parfois 
j’aime ceux qui ne m’aimeut pas, comme par exemple, des hommes 
de bien qui ne me connoissent pas et qui par suite ne m’aiment pas et 
que j ’aime moi parce que je les connois de réputation, ou de toute 
autre manière : j’aime aussi quelquefois pour Dieu les méchants qui 
me haïssent. On lit dans saint Matthieu, chap. Y : « Aimez vos enne
mis; » et Ps. XXX1Y : «Ils me rendoient le mal pour le bien, etc... » .11 
en est aussi que je n’aime pas que d’une manière négative et non pri
vative, et qui peut-être m’aiment açtu; ceci a lieu parce que je ne les 
connois pas, et alors il n’y-a qu’un simple amour, il n’est pas mutuel; 
et à proprement parler il n’y a pas amitié. L’amour en effet est le 
mouvement de celui qui aime vers l’objet aimé, d’un individu vers 
l’autre ; mais l’amitié, c’est l’union, le lien et la réunion de deux 
ou de plusieurs individus qui s’aiment mutuellement par un mouve
ment réciproque. C’est ce qui fait que l’amitié semble exprimer une 
relation, soit de superposition, soit de supposition, ou d’apparence 
égale, comme dans la société; bien que parfois l’amour ne soit pas 
égal de pari et d’autre, d’après ces paroles de l’Apôtre, Il Cor., 
chap. I : « Bien que vous aimant plus, il aime moins, etc..., » comme 
la similitude est la relation même d’apparence entre deux objets blancs, 
bien que l’un le soit plus, l’autre moins. Par conséquent, comme l’a
mitié se fonde sur deux personnes qui s’aiment mutuellement, d’après" 
cela, dit saint Crégoire, la charité ne peut pas exister entre moins de 
deux personnes; car, dès que l!un des relatifs est détruit, la relation
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nec præsuniptio locum habent. Impedior 
autem etiam ne efficaciter, quia muitoties 
vel non possum vel nescio bonum facere 
proximo in effectu, quod tam en ei volo et 
vehemônter clesidero in affectu. Postremo 
impedior hic multipliciter ne diligam m u- 
tuo et familiariter, quandoque enim diligo 
me non diligentes, u t bonos aliquos non 
cognoscentes aie, et ideo non diligentes ego 
ex fama vel aliter cognosco et diligo ; vel 
malos aliquos etiam odientes me , quos ta - 
meu propter Deum diligo. M a t t h V ; « Di- 
ligitc inimicos voslroS. » Psalm. XXXIV : 
« Retribuebant m ihi xnala pro bonis, » etc. 
Quosdam négative non privative non diligo 
actu me forsitan diligentes, cum non co- 
gnoscam, e t tune est dilectio tantum , sed 
non mutua, et ideo proprie loquëUdo, non

amicitia. Dilectio enim est motus ab amante 
in am atum , ab uno in alium ; amicitia vero 
est copula, vinculum vel colligatio duorum 
vel plurium m utuo amantium secundum 
motum reciprocum. Unde videtur relatio- 
nem dicere, etsi superpositionis vel suppo- 
sitionis, sed æquiparantiæ sicut societas, 
licet quandoque non æquiparetur dilectio 
hinc inde, secundum illud Apostoli, 11 Cor.3 
I : « Licet vos plus diligens, minus dili
gat,' » etc. Sicut siinilitudo est relatio 
æquiparantiæ in ter duos albos, licct alter 
m agis, alter minus sit albus. Cum igitur 
super duos mutuos amantes fundetiir ami
c itia , secundum illud Gregorii : Minus 
quam in ter duos charitas haberi non po
te s t ;  destructo uno relativorum , cessât 
relatio, scilicet amicitia, non autem dilec-
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c’est-à-dire l’amitié cesse, mais non pas l’amour : comme si de deux 
objets blancs qui se ressemblent, l’un cesse d’étre blanc, la ressem
blance cesse, bien que la blancheur de l’autre objet subsiste. Parfois 
aussi l’amour est mutuel, mais il y a variation dans la réciprocité; car 
parmi plusieurs personnes qui m’aiment, et qui me donnent un- amour 
pour ainsi dire mutuel; parfois j'aime plus celui qui m’aime moins 
que je n’aime un autre qui m’aime plus, et vice versâ. Il y en a 
donc un grand nombre que j ’aime, avec lesquels proprement je n’ai 
pas de relations d’amitié, bien qu’on donne dans un sens large le nom 
d’ami à celui que l’on aime ou de qui on est aimé. Mais il est quelques 
personnes dont je suis proprement l’ami, et avec lesquelles, pour di
verses causes qui m’en empêchent, je ne puis pas vivre dans l’inti
mité. L’intimité est plus que l’amitié, comme l’amitié est plus que l’a
mour. L’amour transforme celui qui aime en celui qu’il aime. Je sais 
mon ame, etc... Hugues. Que si quelqu’un est votre ami, il y a alors 
une double et mutuelle conformité ; mais s’il y a intimité, la conformité 
devient plus grande; car les amis intimes se conforment autant qu’ils le 
peuvent les uns aux autres et intérieurement et extérieurement. Inté
rieurement; quant à l’intellect, parce qu’ils savent les mêmes choses, 
ils se communiquent leurs secrets. Que tous vos soucis, que toutes vos 
pensées vous soient communs avec votre ami, dit Sénèque; que vos 
conversations soient aussi sûres avec lui qu’avec vous-même. On lit 
dans saint Jean, chap. XV : « Je ne vous appellerai plus mes servi
teurs, etc...,mais je vous ai appelés mes amis, etc... «C’est ce qu’em
pêche la défiance. Il est écrit dans l’Ecclésiastique, chap. XI : « N’in
troduisez pas toute espèce de personnes chez vous; ne révélez pas vos 
secrets à un étranger. » Sénèque dit par contre : Avant l’amitié il faut 
juger, après il faut croire; pour vous, ne vous confiez rien que vous ne 
puissiez le confiermême à un ennmi. Les amis ont aussi les même senti-

tio : sicut si duorum alborum similium i 
unus desinit album esse, cessât similitude), ! 
licet maneat alterius albedo. Quandoque j 
etiam est m utua dilectio, sed quodammodo ’ 
variatur m utuati solutio. Nam inter plures 
me amantes, sed dilectionem quasi mutuo 
mihi dantes, quandoque plus amo eum qui 
minus amat m e, quam alium qui m agis, 
et c converso. Multos igilur hic dilïgo cum 
quibus proprie loquendo amicitiam non 
habeo , quamvis large omnis qui vel di
ligit vel diligitur, amicus vocetur. Quo- 
rum dam  autem proprie amicus su m , cum 
quibus diversis causis impedientibus bic 
familiaritatem habere non possum, Plus 
enim est familiaritas quam amicitia, sicut 
amicitia plus quam dilectio. Dilectio enim 
transformât amantem in amatum. Hugo :

I Scio, anima m ea, etc. Quod si sit amicus, 
| fit dupla conformitas et m utua ; si autem 
| fam iliaritas, fit m ulta conformitas, faroi- 
’ liares enim amici conformantur pro posse 
et iuterius et exterius. Interius qUoad in - 
tellectum, quia idem sciunt, communicant 
enim sécréta. Seneca : Cum amico tuo 
omnes curas, omnes cogitationes tuas misce, 
tam secure cum illo loquere quam tecum. 
Joan.,XV ; «Jam non dicam vos servos, etc. 
Vos autem dixi amicos, » etc.' Hoc impedit 
diffidentia. Ecoles,, XI : « Non omnem ho
minem inducas in  domum tuam , secretum 
extraneo non révélés. » Quo contra, Seneca : 
Ante amicitiam judicandum , post amici
tiam credendum : tu quidem nihil tibi 
coinm itte, quod non com m ittere etiam 
inimico possis. Item , idem sen tiun t, quia



ments, parce qu'ils conforment leurs jugements les uns aux autres. 
« Si deux d’entre vous sont du même avis, etc..., » Matth., ch. X. 
On lit, I Cor., I : « Soyez parfaits dans le même sens, etc... » L’opi
niâtreté, dans sa manière de voir, empêche cela. Il en est tout le con
traire de ces paroles de saint Jacques : « Laissez-vous persuader, et 
consentez au sentiment de ceux qui sont bons. » Les amis ne font 
aussi qu’un quant à l’affection; ils veulent et ne veulent pas la même 
chose. On lit, Actes, IV : « Tous ceux qui croyoient n’avoient qu’un 
cœur et qu’une ame. » C’est là la concorde, non pas relative à la fin 
de toutes choses,, mais bien la concorde relative aux choses qui con
duisent à Cette fin ; ce qui l’entrave, c’est la volonté propre qu’il faut 
fléchir et que parfois il faut briser clans l’intérêt de l’amitié, tout en 
se conformant toujours à la volonté de Dieu, qui est l’ami par excel
lence. Les amis ont aussi la même espérance, comme aussi ils ont la 
même crainte pour les biens et les maux futurs. On lit, I Cor., IV : 
« Comme vous êtes appelés à une seule et même espérance de votre 
vocation. » Leurs plaintes ou leurs joies sont les mêmes relativement 
aux choses passées et aux choses présentes. On lit, Phil., chap. I : 
« Je veux que vous soyez tous les compagnons de ma joie ; » et dans 
les Lamentations, chap. I : « Ecoutez, je vous prie, vous tous 
peuples, etc... » Telle est la nature de Taffection humaine, dit le 
Commentaire, que nous cherchons quelqu’un qui partage nos joies et 
nos douleurs, afin que, par cette participation, elles nous deviennent 
plus légères. Il y a ici un grand avantage, et c’est pourquoi l’Apôtre 
nous conseille, Epli., chap. IV : « De conserver avec le plus grand 
soin l’unité de l’esprit dans les liens de là paix. » L’amitié rend encore 
les amis aussi conformes l’un à l’autre, même extérieurement, que 
la chose est possible, parce que ceux qui s’aiment intimement de
meurent dans le même lieu , ou au moins ils désirent y demeurer. 
On lit dans Jean, ch. XVIII : « Mon Père, je veux que ceux que ceux 
m’avez donnés, etc..., » et Psaume CXXXII : « Voici combien il est
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conformant judicia. M atth., XVIII : «S i 
duo ex vobis consenserint, » etc. I Cor., I : 
« Sitis perfecti in eodem sensu, » etc. ; hoc 
impedit proprii sensus pertinacia. Quo 
contra, Jac., III : « Suadibilis, bonis con
sentiez. » Item, quoad afTeclum idem vo
lunt et nolunt. A et., IV : « Multitudinis 
credentium erat cor uuum  et anima una. » 
Hæc est concordia non respectu finis ul- 
t ira i, sed respectu eorum quæ ad finem, 
hoc impedit voluntas propria, quam oportet 
flectere, et interdum amicitiæ causa fran- 
gere, salva semper voluntate Dei e t summi 
amici. Item , idem sperant e t tim ent res
pectu fnturi boni et mali. I ad Cor., IV :

« Sicut vocati estis in  una spe vocationis 
vestræ. » I te m , idem dolent et gaudent 
respectu præsentis vel præleriti. A d Phil., 
I : « Socios gaudii m ei omnes vos esse. » 
Thren., I : « Audite, obsecro, omnes po- 
puli. » Glossa : Talis est humanæ naturæ 
affectas, u t doloris nostri et gaudii con- 
sortes quæram us, quorum participatione 
levius feramus. Multa in  his utilitas e s t, 
et ideo consulit Apostolus, Ephes., IV : 
« Solliciti servare unitatem  spiritus in  vin- 
culo pacis ; » conform atur etiam exterius 
pro posse, quia in  eodem loco manent vel 
tnanere desiderant,  qui famiüariter se 
am ant. Joan., XVIII : « Pater, quos dedisti

VII. 6



bon, etc.... » Et dans Ruth, chap. I ; « Que je meure dans la terre 
qui vous aura reçue à votre mort. » Il est un grand nombre de causes 
qui empêchent une telle cohabitation ; tantôt elles sont spirituelles, 
tantôt elles sont matérielles, comme quand ceux qui s’aiment intime
ment n’habitent pas le même lieu, afin d’éviter le mal. On lit dans 
Zacharie, chap. XII : « Les familles à part, et les femmes à part. »

Quelquefois aussi il 'en est ainsi pour faire un plus grand bien, 
ainsi qu’il est écrit au livre de Tobie, chap. II : « Avouez au Seigneur, 
fils d’Israël, etc... C’est pourquoi il vous a dispersés parmi les na
tions. » Cela a lieu quelquefois à cause des biens temporels, comme 
lorsqu’on se sépare à cause de la grande abondance des biens tempo
rels , ainsi que le firent Abraham et Loth. La trop grande détresse 
produit parfois aussi la même chose, etc.... Les amis tiennent aussi 
le même langage. Il est écrit, I Cor., chap.. I : « Dites tous la même 
chose, etc... » La contention est un obstacle à cette union ; et il est 
écrit contre, II Tira., chapitre II : « Le serviteur de Dieu ne doit pas 
plaider; » Pour moi, dit saint Grégoire,-je crois qu’il vaut mieux 
croire à l’intellect d’autrui en conservant la foi, que de s’élever contre 
par des discussions.

Ils font aussi les mêmes actions. Il est écrit, Ps. LXYII : « Qui fait 
habiter ceux qui ont les mêmes mœurs dans la même maison ; » au 
quatrième livre des Rois, chap. III : « Afin que vous et m oi. mon 
peuple, votre peuple. » La singularité empêche qu’il en soit ainsi. Ils 
souffrent aussi les mêmes choses. On l it , II Cor., chap. VII : « Si vous 
eussiez été les compagnons de ses souffrances, etc...; » au premier 
livre des Rois, ch. XXII : « Celui qui aura cherché ma vie cherchera 
aussi la vôtre ; » au premier livre des Machabées, chap. X : « Sentez 
avec nous quels sont nos maux ; » au même livre, chap. VIII : « S'il 
a pressé la guerre contre les Romains, etc.... La pusillanimité, voilà 
ce qui met une entrave à cette amitié. » Ils possèdent aussi les mêmes
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m ihi, volo, » etc. Psalm. CXXXll : « Ecce 
quam bonum , » etc. R uth , I : « Quæ te 
xnorientem terra susceperit, in  ea moriar. » 
Commansio autem hæc multis causis im- 
peditu r, quandoque spiritualibus, u t cum 
disjunctæ sunt localiter amantes familiari- 
te r  pro malo cavendo. Z a c h a r XU : «Fa- 
miliæ secrsum, et mulieres seorsum. »

Vel pro majori bono faciendo, u t dicitur 
Tob.j XIII : « CouÜtemini Domino, filii 
Israë l, etc. ; ideo dispersit vos in ter gen- 
tes ; » quandoque pro tem poralibus, u t 
cum  disjungitur præ magna temporalium 
copia, u t  Abrahæ et Loth ; vel nim ia ino- 
p ia , e t sic de aliis. Item , idem dicunt, 
I Cor., I : « Idipsum dicatis omnes, » etc. ;

hoc impedit content)o, quo contra , II ad 
T i m o t h TI : « Servum Dei non oportet 
litigare. » Gregorius : Ego melius credo 
salva fide alienu inteliectui cedere , quam 
contentionibus deservire.

Item , idem faeiunt. Psal. LXVII : «Qui 
habitare facit unius moris in domn. » IV 
Reg., III : « Ut ego et tu ,  populus m eus, 
popuius tu u s ; » hoc impedit singularités. 
I tem , idem patiuntur. II ad Cor.t VU : 
« Si fueritis socii passionum, » etc. I Reg., 
XXII : « Qui quæsierit animam m eani, 
quæret et tuam. » I M a c h a b X : « Quæ 
nostrasun t sentias nobiscum. » I Machab., 
VIII: « Si institerit bellum Romanis,» etc.; 
hoc impedit pusillanimitas. Item , idem



choses. On lit dans Jean, chap. XVII : a Tout ce que j’ai vous appar
tient; » au livre des Actes, chap. IV : « Tout ce qu’ils possédoieut 
étoit en commun. » 11 n’y a pas de biens dont la possession soit 
agréable, s’il n’est partagé, dit Sénèque ; il est utile, sous une foule 
de rapports, d’avoir cette intimité, et c’est une perte que d’en être 
privé. On lit dans l’Ecclésiastique, chap. IV : « Malheur à celui qui 
est seul, s’il vient à tomber ; » et dans la Genèse, chap. II : « Il n’est 

.pas bon que l ’homme soit seul. » Vous serez tristes, dit le Poète, si 
vous êtes seuls, etc... Mais voyez à  qui vous vous unirez; voyez d’a
bord, dit Sénèque, si vous devez admettre quelqu’un dans votre 
amitié, et lorsqu’il vous aura plu de le faire, admettez-le de tout 
cœur. Voyez donc , avant de contracter une amitié, quel est en soi 
celui à  qui vous vous associez ; prenez garde qu’il ne soit pas insensé ,* 
parce que vous marcherez avec ceux qui sont sages. On lit au livre 
des Proverbes, chap. XIII : « L’ami des insensés devient semblable à 
eux. » Veillez à ce qu’il ne soit pas impie envers Dieu. On lit au 
second livre des Paralipomènes : <c Vous venez au secours de l’im
pie, etc... » Prenez garde aussi qu’il ne soit honteux de sa personne. 
On ne peut conseiller, dit Sénèque, l’amour de ce qui est honteux que 
pour une raison honteuse elle-même. Prenez garde aussi qu’il ne soit 
colère envers le prochain. « Ne soyez pas l ’ami de l ’homme colère, » 
Ecclés., chap. IV. Voyez ce que celui qui veut s’unir à vous aime de 
vous-même, de peur qu’il ne soit l’ami de votre bonheur temporel, 
comme il y en a tant. Vous aurez de nombreux amis tant que vous 
serez heureux, dit le Poète, ou qui vivront corporellement avec 
vous. On lit dans l’Ecclésiaste, chap. VI : « Il y a une espèce d’amis 
qui ne le sont que pour la table, ou qui n’aiment que celui qui est 
puissant ; » au second livre des Machabées : « Nous avons appris de 
vous que vous étiez un homme puissant, etc. Vous êtes aptes à être 
notre ami. » Il y en a aussi qui sont les amis de celui qui fait des dons,
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habent. Joan., XVII : « Omnia mca tua 
sunt. » Act., IV : « Erant illis omnia com
munia. » Seneca : Nullius boni sine socio 
jucunda est possessio : utile esl m ullipli- 
citer talem familiaritatem habere, damno- 
sum carere. Ecoles.^ IV : « Vœ soli, si ce- 
ciderit, » etc. Genes., II : « Non est bonum 
esse hominem solum. » Poeta : Tristis eris, 
si soluseris, e tc .; sed vide cui conjunga- 
ris. Seneca : Prius vide an tibi in  amici
tiam aliquis recipiendus sit, cum  placuerit 
fieri, toto ilium pectore adm itte. Vide ergo 
ante conlractum am icitiæ , qualissit in se 
cui adhibes t e , ne stu ltu s , quia cum sa- 
pientibus gradieris. » Proverb.,  XIII : 
« Amicus stultorum  efficitur similis ; »

ne impius quoad Deum. II Paralip . : « Im- 
pio præbesauxilium ,» etc. Item , ne turpis 

| quoad seipsum. Seneca : CoAsiliari nisi 
tu rp i ratione amor turpium  non potest. 
I tem , ne iracundos quoad proximum. 
Ecoles., IV : « Noli esse amicus hominis 
iracundi. » Vide quid in  te diligat qui te - 
cum feederari desiderat, ne sit amicus tem- 

f poralis fe lic ita tis, u t m ulli sunt. Poeta : 
Cum fueris fe lix , multos numerabis am i- 
cos ; vel corporaliter convivantis. Ecoles., 
VI : « Est amicus solius m ensæ, » etc. ; 
vel potentis. II Machab. : « Audivimus de 
te, quod vir potens, etc., aptus es u t sis 
amicus. » I te m , vel donantis. Proverb., 
XIX : « Multi colunt personam potentis, et



On lit au livre des Proverbes, chap. XIX : « H y en a un grand 
nombre qui honorent la personne de celui qui est puissant, et ils 
sont les amis de celui qui leur fait des cadeaux. » Quel sera donc 
celui à la porte duquel vous frapperez en l’aimant, afin qu’il vous 
ouvre en vous aimant à son tour ? Ce sera l’homme bon, vertueux et 
ami de Dieu auquel vous ouvrirez quand il frappera. À celui qui 
aime de la sorte, la vertu servira à concilier l’amitié, et Dieu sera le 
moyen terme qui les unira. On n’aime rien en effet que le bien, e t , 
par conséquent ,'le bien véritable sert de fondement à notre amitié 
véritable. Mais le vrai bien créé, c’est la grâce ou la vertu , le bien 
incréé, c’est Dieu. Il n’y a de véritable amitié, dit saint Augustin , 
que lorsque vous la cimentez entre ceux qui vous sont attachés, par 
la charité que vous répandez dans leurs cœurs. Cette véritable alliance 
cimentée par la grâce de Jésus-Christ, ce ne sont pas non-seulement les 
corps présents, ni l’adulation frauduleuse et qui caresse, mais bien 
la crainte de Dieu et l’étude des saintes Ecritures qui la concilie. On 
lit, I Jean, chap. I : « Et vous, faites société avec nous, et que notre 
société soit avec le Père et le Fils ; » dans l’Ecclésiastique, ch. XXVIII : 
« Celui que vous connoîtrez pour un observateur fidèle de la crainte 
de Dieu, faites-en votre ami intime, son esprit est selon votre 
esprit ; » dans Ezéchiel, chap. XXVII : « Les os s’approchèrent des 
os, etc.... » L’union de ceux qui se ressemblent, dit Sénèque, est 
très-facile. C’est ce que demanda Jésus-Christ, dans la personne 
duquel ils sont très-intimement unis ; il le demanda très-simplement, 
Jean, chap. XVII : « Père saint, gardez-les en mon nom, etc... Faites 
qu’ils soient un comme, etc..., » et un peu plus bas : « Je ne prie 
pas seulement pour ceux-ci, etc...., afin qu’ils ne "fassent tous 
qu’un, etc... Et moi la lumière , etc..., pour qu’il soit un; » il dit 
encore plus bas : « Je suis en eux et vous êtes en moi, afin qu’il soient
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amin.T gunt dona tribuentis ; » quem ig i tu r . 
pulsabis amando, u t aperiat redamando? 
Bonum, virtuosum Dei amicum, cui aperies 
pulsanti.

Taliter am anti, u t consiliatrix amicitiæ 
sit virtus, medium unions Deus. Nihil enim  
diligitur nisi bonum, et ideo verum bonum 
verse amicitiæ nobis est et fundamentum. 
Verum autem bonum creatum , gratia vel 
virtus, increatum  Deus. Augustinus : Aliter 
non est vera am ieitia, nisi cum tu  eam 
aggluens inter hærentes tibi charitate dif
fusa in  cordibus eorum. Hieronymus : 111a 
vera necessitudo et Christi glutino copulata, 
quam  non præsentia tantum corporum , 
non subdola et palpans adulatio, sed Dei 
tim or, e t divinarum Scripturarum studia

conciliant. I Joan., I : <c E t vos societatem 
babeatis nobiscum , et societas nostra sit 
cum Pâtre e t Filio. » Eccli. ,  XXVIII : 
«Quemcumque cognoveris observare timo- 
rem Dei, cum illo assiduus esto, cujus ani
m as est secundum anim um  tuum . » Ezech., 
XXVII : « Accesserunt ossa ad ossa, » etc. 
Seneca : Pares cum paribus faciliime cnn- 
gregantur; hoc Christus, in  cujus persona 
una familiarissime sunt unita, petivit sim- 
plicissime, Joan v  XVII : « Pater sancte, 
serva eos in  nomme tuo, etc., u t sint unum, 
sicu t, » etc. ; e t infra : « Non pro his rogo 
tantum , etc., u t omnes unum  sin t, etc. Et 
ego claritatem , etc., u t unum  s in t;  » et 
infra : « Ego in e is, et tu  in  m e , ut sint 
consummati in unum. » Nota quod quin-



consommés en un. » Remarquez qu’il répète ici le mot un cinq fois. Il 
le mérita aussi par les châtiments cruels quül endura. On lit dans 
Jean, chap. XI : « Jésus alloit mourir pour réunir en un seul les en
fants qui étoient dispersés, » comme les lignes sont divisées vers la cir
conférence et se réunissent au point central. Comme l’amitié donc 
a son principe dans l’amour, elle se complète dans l’intimité. Quant 
à  l'intimité, elle commence et progresse dans la vie, et elle se perfec
tionne dans le ciel. Comme elle est une vertu muable, il s’ensuit qu’on 
peut la perdre. Lélius : Comme l’opinion ou le sentiment de la vertu 
sert à  concilier l’amitié, il est difficile que celle-ci demeure si la vertu 
vient à vous manquer. Elle est immuable là où le lien qui réunit les 
esprits ne sauroit se rompre ; le ciment qui unit les volontés n’y vieillit 
point; le bitume qui réunit les affections ne sauroit s’y rompre, et le 
point qui continue les esprits est indivisible.

d e  l ’a m o u r  d u  p r o c h a in . 8 5

CHAPITRE X.

Les quatre choses qui suivent, réunies ensemble, nous fournissent 
un remède efficace contre les entraves de l’amour; ces choses sont : 
la méditation, la science, la prière et l’exercice ; donc, comme il n’y 
a pas de remède à la maladie que l’on ne comprend pas, commencez 
par la méditation. Il faut donc d’abord méditer le précepte de l’amour 
et l’exemple que doivent donner ceux qui aiment Jésus-Christ et ses 
membres, les avantages de l’arnour et présents et futurs, combien ce 
précepte est juste et raisonnable, combien il est facile, agréable et 
utile d’aimer le prochain. Quelqu’un peut me dire, dit saint Augustin, 
je ne puis pas veiller, etc., est-ce qu’il peut me dire, je ne puis pas 
aimer ? Méditez ensuite sur les défauts que vous apportez dans votre 
amour; combien est rare, combien est tiède l’affection par laquelle

quies repetit unum . Item , m eruit pœnalis- 
sime. Joan.j XI : « Jésus m oriturus e ra t, 
u t filios Del qui dispersi fu eran t, congre- 
garet in u n u m , » sicut lineæ jux ta  c ir- 
cumferentiam sparsæ congregantur in 
centricum punctum. Sic ig itur amicitia 
initiatur in  dilectione, completur in fami- 
liaritate ; familiaritas vero incipit e t proficit 
in via, perficit in  patria. Hæc enim muta- 
bilis v irtus, et per consequens amissibilis. 
Lælius : Cum consiliatrix amicitiæ virtutis 
opinio fuerit, difficile est am icitiam m anere, 
si a v irlu te defeceris, ibi im m utabilis ubi 
non distringitur fibula constringens mentes, 
non antiquatur dementum compaginans 
voluntates, non solvitur bitum en affectas 
conglutinans, non dividitur punctus animos 
continuans.

CAPOT X.
Contra omne dilectionis impedimentum 

ex quatuor coqjunctis, sufficiens trahitur 
rem edium , quæ sunt roeditatio, doctrina, 
o ra tio , et exercitium : quoniam ergo non 
inlellecti nulla est curatio m orb i, a medi- 
tando incipe. Meditare ergo primo dilec
tionis m andatum , et debitum exemplum 
diligentium Christi capitis, e t membrorum, 
diligendi fructum , e t præsentem, et futu- 
rum  quam justum  e t rationabile, quam 
facile et delectabile et utile sit proximum 
deligere. Augustinus : Potest m ihi aliquis 
dicere,  non possum vigilare, etc. ; nura- 
quid potest dicere, non possum amare? 
Meditare postmodum tuum  in  diligendo 
defectum ,  quam  ra ro , quam puro* quanti-



vous aimez, Combien les effets par lesquels vous manifestez votre 
affection sont modiques ; avec quelle parcimonie vous rendez à ceux 
qui vous aiment leur amour. Partant de là , méditez sur la cause 
même de ce manque d’amour, c’est-à-dire sur l’obstaclé lui-même 
qui s’oppose à votre amour et sur ses circonstances, afin de savoir 
ce qu’il e s t , d’où il vient, s’il est grand ou s’il est petit, s ’il n’y en a 
qu’un ou s’il y .en a plusieurs, et autres choses de ce genre ; et après 
les avoir trouvés par votre propre méditation, après avoir d’abord 
prié quelque peu, cherchez ces deux choses, puis recourez à la 
science, à la science consignée dans les livres et qui s’offre aux 
regards de celui qui y lit ; à la science parlée qui pénètre par les 
oreilles de la bouche de celui qui parle. Lisez donc si vous savez le 
faire; comprenez et retenez. On lit dans saint Luc, chap. X : « Qu’est- 
il écrit dans la loi, qu’y lisez-vous? Vous aimerez. » Mais comme 
le dit saint Jérôme : L’acte de vive voix a je ne sais quelle énergie 
latente, etc... La voix de la discussion, dit saint Grégoire, remue 
plus les cœurs endormis q\xe ne le fait la lecture; par conséquent 
recourez donc de la lettre morte à l’homme vivant ; consultez Dieu 
dans l’homme, découvrez-lui l’obstacle à votre amour; demandez- 
Jui le remède, consultez attentivement non pas l’homme, qui de soi 
est menteur ; mais consultez Dieu qui est véridique et qui par l’homme 
répond à vos questions, vous instruit, vous donne des conseils et 
vous exhorte ; apprenez avec soin, de peur qu’ayant recours à votre 
propre sons pour faire disparoitre un tel obstacle, vous ne vous 
serviez d’un remède qui plus tard feroit naître'un obstacle plus grand 
encore, comme l’eau qui bouilloit, si on la laisse refroidir et qu’en
suite on l’approche du feu, bout ensuite avec plus de force. Il faut 
après cela vous tourner vers Dieu par la prière, lui rendre grâce du 
fond de votre cœur, le louer et le prier; priez-le vivement, sup
pliez-le humblement, fréquemment et avec confiance, afin que celui
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tepido affectu diligis, quam modico effectu 
affectum ostendis, quam diminute am an- 
tibus te vicem rependis. De hinc m editare, 
et causam defectus, scilicet ipsum itnpe- 
dimentum cum circumstanüis ejus quid sit, 
unde sit, quantum sit magnum vel parvura, 
unum vel plura, et his similia, bis propria 
meditatione inventis, præmissa oratione 
aliqua hæc duo conquirere, de hinc ad 
doctrinam recu rre , scriptam quæ iu  libre 
oculis legentis objicitur, dictam quæ ab 
ore loquentis per aures ingreditur. Lege 
ergo si sois, iatelLige et retine. Luc., X : 
« In lege quid scriptum e s t, quomodo 
legis ? Diliges. » V erum , u t dicit Hiero- 
nymus, habet nescio quid latentis energiæ

vivævocis actus, etc. Gregorius : Collocu- 
tionis vox plusqoam lectionis sermo corda 
torpentia excitât, et ideo a  m ortua pelle ad 
vivurn hominem recurre, Deum in  homine 
consule, aperi im pedimenlum, quære rae- 
dicamentum, ausculta intente non homi
nem de se m endacem , sed per hominem 
Deum. veracem respondentem, docentcm , 
consulemem , exhortan tem , et disce d ili- 
gen te r, ne sensu proprio pro tollendo ira- 
pedimento tali forsitan u taris remedio, de 
quo postmodum nascatur impedimenti 
majoris occasio, sicut æstuans contra æstum 
aqua se infrigidat, et ex inde postea magis 
æ stuat. Post hæc orando ad Deum conver- 
te re  penitus gratias agens, laudans, e t oh-
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qui a donné le précepte vous donne l’interprétation de la règle qu’il 
a établie ; qu’il vous donne ce qu’il vous a ordonné, qu’il vous con
serve ce qu’il vous a octroyé ; qu’il augmente et qu’il perfectionne 
ce qu’il a commencé ; qu’il dégage ce qui rencontre des obstacles, 
qu’il complète ce qui est incomplet. Enfin, celui qui a découvert 
par l’étude, à qui il a été donné à cause de ses prières, doit le mettre 
en pratique par les actes de son cœur, de sa bouche et de ses œuvres. 
L’exercice en effet est la cause de la puissance, comme le prouve Aris
tote. Accoutumé à mépriser ce qu’il y a de terrible et à le supporter, 
soyons courageux; nous pouvons surtout le supporter par noslmnes; 
il nous donne le même exemple pour la chasteté, donc il doit en être 
de même pour la charité. On lit, Romains, chapitre IX : « Rien à qui 
que ce soit, etc... » Le Commentaire ajoute : Payez tout le reste, de 
manière à ne rien devoir : quant à la charité, payez de manière à 
ce que vous la deviez toujours. Il n’y a en effet que la charité qui 
oblige toujours le débiteur après qu’il a payé sa dette. On rend la 
charité toutes les fois qu’ôn en fait les actes, mais on doit toujours 
l’exercer, même lorsqu’on l’a rendue, parce qu’il n’y a pas de temps 
où il ne faille l’exercer; l’exercice de cette vertu ne l’amoindrit pas, 
il ne fait plutôt que la multiplier. Il n’en est pas comme de l’argent, 
on la possède en la rendant, on ne s’en prive pas.

CHAPITRE XI.

La loi et les prophètes sont renfermés dans ces deux comman
dements. 0 charité de l’ordre, règle des élus, loi universelle qui liez 
tous les hommes, vertu des vertus, règle des règles, loi des lois qui 
n’êtes pas la constitution du peuple, mais le bon plaisir du prince , 
sentence du Roi des rois, qu’il n’a pas seulement produite ou établie

secrans, et ora clesideranter, sapplica hu
m ilité^ confidenter, et frequenter, u t qui 
mandatum dédit interpretetur tibi cano- 
nem quem condidit, dot quod jussit, con
servât quod dédit, augeat et perficiat quod 
incipit, expédiât impeditum, compleat in- 
coinpietum. Postremo quod aperitur dis- 
centi, quod datur oranti, exercere in  acti- 
bus cordis, oris, et operis. Exercitium 
enim est causa potentiæ, u t probat Aristo
teles. Assueti enim contemnere terribilia, 
et sustinere, simus fo rtes, et fientes maxi
me possumus sustinere, sic e t in castitate 
exempliflcat similiter : ergo in  charitate. 
Ad Rom., IX : « Nemini quicquarn, etc. » 
Glossa : Caetera ita  sol v ite , u t non debeatis 
aliquid ; charitatem ita  solvite, u t semper

eam debeatis. Sola enim charitas est quæ 
etiam  reddita semper detinet debitorem. 
Redditur enim  dum im peditur, debetur 
etiam cum reddita fuerit : quia nullum 
tempus e s t, in  quo impendenda non sit ; 
nec cum redditur am ittitu r , sed potius 
reddendo m ultiplicatur. Habendo enim 
redditur : non carendo, u t pecunia.

CAPUT XI.
« In his duobns mandatis to ta lex pen- 

det e t prophetæ. » 0 charitas ordinis, ré
gula electorum , lex universalis universos 
hgans, virtus v irtu tu in , canon canonum, 
lex legum non constitutio populi, sed prin- 
cipis placitum, sententia regis regum, quam 
non solum edidit, vel condidit jubendo, sed



par ses ordres,.mais qu’il a édictée et promulguée personnellement en 
l’enseignant, qu’il a remplie en l’observant ! On lit dans Isaïe, cha
pitre XXXIII : « Le Seigneur est notre législateur, le Seigneur est 
notre ro i, etc..; » dans le Deutéronome, ch. XXXIII : « Le Seigneur 
est venu sur le Sinaï, etc... Il avoit dans sa droite la loi du feu. Il a 
aimé les peuples, etc... C’étoit comme une loi terrestre: les pré
ceptes judiciaires sont lourds comme la terre, ils oppriment et ils ne 
procurent pas de récompenses, ils écrasent et ne relèvent point. » 
Les préceptes cérémoniaux sont comme la loi de l’eau, les autres pré
ceptes moraux sont comme la loi de l’air , mais la loi de l’amour est 
une loi de feu qui lu it, qui enflamme, qui nous élève vers le ciel ; 
elle est comme le charbon embrasé, pour ceux qui commencent, elle 
est comme la flamme pour ceux qui avancent, elle est la lumière 
pour ceux qui sont parfaits; c’est là la loi qui est dans sa droite ; elle 
n’est pas seulement dans son cœur pour dicter et pour juger ; car il 
faut d’abord, comme le dit saint Augustin, juger de la loi avant de 
juger selon la loi. Mais la loi sera, comme le  dit saint Isidore, juste, 
honnête, possible, selon la nature et selon la coutume de la patrie; 
elle conviendra aux temps et aux lieux, elle sera nécessaire, utile; 
elle sera aussi évidente, de peur que l’obscurité n’empêche d’en 
saisir quelques prescriptions, elle ne sera pas seulement utile aux 
intérêts privés, mais elle le sera aussi à tous ceux qui s’en serviront ; 
toutes ces choses conviennent à cette loi ; elle est d’une excellence 
particulière, non seulement dans la bouche, pour .commander, pour 
instruire, pour exhorter, d’après ces paroles du PsaumeXXIII : «Bien
heureux , Seigneur, celui que vous aurez instruit de votre loi ; » et 
dans Job, ch. XI : « Plût à Dieu qu’il s’entretînt avec vous, etc... » 
Et vous comprendriez que sa loi est multiple, mais elle est dans sa 
main, non pas dans la main gauche, mais dans la main droite pour
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et edixit et promulgavit personaliter do- 
cendo , et adimplevit servando. ïsai. * 
XXXIII : « Dominus legifer noster, Domi- 
nus rex noster, etc. » Deut., XXXIII : 
« Dominus de Sinai venit, etc., in dextera 
ejus ignea lex. Dilexit populos, etc., quasi 
lex terrena, mandata judicialia ad modum 
terras grav ia, præmentia non præmiantia, 
obruentia non cruentia, » quasi lex aquea 
m andata cæremonialia, quasi lex aerea cae
tera  moraiia, sed amandi lex ignea lucens, 
incendens, sursum movens, carho inci- 
pientibus, flamma proficientibus, lux per- 
fectis,  hoc est lex in  dextera, non tantum  
in  corde ejus ad dictandum, et dijudican- 
dum : p rias enim est, u t dicit Augustinus, 
judicare de leg e , quam secundum legem.

E rit autem lex , u t  dicit ïsidorus : Ju sta , 
honesta, possibilis, secundum naturam , 
secundum consuetudinem patriæ , lono, 
tempo ri busqué convenions, necessaria, uti- 
l is ,  manifesta quoque,  ne aliquid per 
obscuritatem in  captione con tineat, nulle 
privato commodo, sed communi utentium  
utilitate conscripta, quæ singula huic legi 
conveniunt, singulari excellentia non tan 
tum  in  labiis ad jubendum , ad docendum, 
ad exhortandum , secundum illud Psalm. 
XG11I : « Beatus quem tu  erudieris. Do
m in e , de lege tu a , etc. » Job, XI : a Uti- 
nam  Deus loqueretur tecu m , etc. » Et 
intelligeres quod multiplex sit lex e jus, 
sed in  m an u , et non in  s in is tra , sed in 
dextera ad im plcndum , ad cooperandum,
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qu’il la remplisse, pour qu’il aide aux autres à la remplir, et pour qu’il 
les en récompense. Il est écrit, Ps. LXXXIII : « Car le législateur 
bénira, etc... » Voici la loi du Seigneur qui convertit les ames, elle 
est la mère et la source des lois divines, elle est la maîtresse et la 
reine des lois humaines raisonnables et équitables : elle est l’ennemie 
des lois iniques, la grâce dans cette vie nous initie à l’observer, et 
continuée jusqu’à la mort, elle se consomme dans l’autre vie : le 
soldat qui combat sous e lle , de novice devient profès, d’époux fiancé 
il devient époux consommé ; par Jésus, prince de la majésté souve
raine , abbé de la souveraine sainteté, époux de la charité divine qui 
vit avec Dieu le Père et le Saint-Esprit, etc.

Fin du soixantième opuscule du bienheureux Thomas d‘ Aquin, sur 
l’amour de Dieu et du prochain.

L'abbé F 0 1 1 R H E T .

OPUSCULE LXI.
DU MÊME DOCTEUR,  DES MŒURS DIVINES ,  OU DE LA MANIÈRE D’ÊTRE

d e  D i e u 1.

« Soyez parfaits comme votre Père céleste est parfait. » Il ne nous 
est rien conseillé ou ordonné d’impossible dans la sainte Ecriture. 
Dans ces paroles de Notre-Seigneur Jésus-Christ, il ne nous est pas

1 Nous traduisons ici ic mot moribus par manière d’étre ou attributs de Dieu ; la suite du 
traité prouvera que c'est 1c sens de ce mot qui ne peut ici se traduire sans une périphrase ; le 
sens de ce mot est d'ailleurs assez obscur par lui-méme, la suite du traité seule le détermi
nera d'une manière convenable. Note du Trad.

ad præroiandum. Psal. LXXXIII ; « E te- 
nim benedictionem dabit legislator, etc. » 
Ecce lex Domini convertens animas, m ater 
et origo legum divinarum. Magistra et do
m ina humanarum rationabilium , et æqua- 
rum  : hostis iniquarum, cujus observantia 
per gratiam  in  hac vita in itia tu r, et con- 
tinuata usque ad mortem  in  alia vita con-

summatur, cum in  ea deserviente miles de 
novitio professus, de sponsa subarrhata, fit 
conjux consummata, per Jesum priucipem 
summæ majestatis, abbatem summæ sanc- 
tita tis , sponsum divinæ charita tis, qui 
cum Deo Pâtre, et Spiritu sancto vivit, etc.

Explicit Opusculum sexagesimum beati 
Thomœ,  de dilectione Dei et proxim i.

OPUSCULUM LXI.
EJUSDEH DOCTOniS, DE DIVINIS HOR1BUS.

« Perfeuti estote, sicut et pater vester j nihil nobis impossibile consulilur, vel præ- 
cœlestis perfectus est. » la  sacra Scripturà J cipitur. In hoc verbo Domini Jesu non



fait un précepte divin d’imiter les mœurs de Dieu, personne ne sauroit 
y atteindre d’une manière parfaite, mais nous sommes invités à nous 
appliquer à les imiter le plus parfaitement qu’il nous sera possible, 
parce que nous le pouvons au moyen de.la grâce, nous le devons; 
et il n’y a rien de plus digne, comme le dit l’évêque Jean, pour 
l'homme que d’imiter son créateur, et que d’accomplir l’œuvre divine 
selon que le lui permettent ses facultés.

Dieu est immuable.

Une des manières d’être ou perfection de Dieu, c’est donc qu’il soit 
immuable dans sa nature ; il nous l’atteste lui-même dans le prophète: 
« Je suis Dieu et je ne change pas. » Saint Jacques dit aussi, chap. I : 
« En qui il n’y a point de changement : » et par conséquent ses 
œuvres sont immuables selon l’essence, savoir l’auge, l’ame, le ciel, 
et les quatre éléments 1 ; bien que quelquefois il envoie les anges, et 
que quelquefois il ne les envoie pas : que parfois il retire la grâce aux 
hommes, que d’autres fois il la leur confère , que quelquefois il pu
nisse les péchés, et que d’autres fois il les dissimule. Les créatures 
seules sont muables, mais il n’y a nul changement dans le créateur. 
Ce qu’il a réglé par rapport aux bons et aux mauvais sera surtout im
muable au dernier jour, lorsqu’il accordera aux bons une récompense 
supérieure à leurs mérites et qu’il mesurera le châtiment des mé
chants en deçà de ce qu’ils auront mérité : nous devrions nous aussi, 
nous appliquer à rendre notre esprit constant, de manière à ce que, 
brisés par l’adversité ou attirés par la prospérité, nous ne nous dé
tournassions jamais de la voie droite : à l’exemple du bienhereux Job, 
chap. XXVII : « Je n’abandonnerai pas, dit-il, la justification que j’ai

1 Saint Thomas ne perlereit pas aujourd^ui de la même manière des quatre éléments ; 
car les sciences physiques ont fait depuis lui d*immenses progrès. Noie du Trad.
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sunt nobis præcepta facta divina, vel mo
res divini, ad quos nemo perfecte potest 
attingere, sed invitaraur u t  ad eos imitan- 
dospro possibilitate nostra accedere studea- 
mus, quia hæc possumus mediante gratia, 
et debemus, e t nihii dignius, u t dicit 
Joannes cpiscopus, quam ut homo sui 
conditoris sit im itator, et secundum mo- 
dum  propriæ facultatis divini operis exe- 
cutor.

Dates immutabilis est.

Est ig itu r unus m os, sive perfectio in 
Deo, quod immutabilis in sua natura, ipso 
testante iu  propheta : « Ego sum Deus, 
et non m utor, » et B. Jacob., I : «- Apud 
quem non est transm utatio ; 2» et ideo im-

xnutabilia sunt opéra ejus secundum essen- 
tia m , scilicet angélus, anim a, ccelum, et 
quatuor elem enta, et si quandoque m ittit 
angelos, quandoque non m itta t : aliquando 
subtrahat gratiam hominibus, aliquando 
conférât : quandoque peccata vindicet, 
quandoque dissim ulet, m utabilitas est iu 
creaturis, nullatenus in  creatore. Prascipue 
vero in novissimo dio ordinatio sua circa 
bonos e t malos immutabilis perm anebit, 
cum bonis mercedem supra m eritum , ma- 
lis poanam citra m érita m ensurabit, e t sic 
et nobis studendum esset ad m entis con- 
stantiam , u t nec adversfc fracti, nec pros- 
peris illecti aliquatenns a via rectitudinis 
flecterem ur, sicut beatus Job,  XXVII : 
Justificationem, inquit, quam cœpi tenere,



commencée à tenir : » le bienheureux Apôtre nous dit aussi, Rom., 
chap. YIII : « Je suis certain que D i la mort ni la vie ne pourront me 
séparer de l’amour de Dieu. » Mais, hélas, nous sommes trop incons
tants dans les saintes méditations, dans les affections réglées selon la 
loi de Dieu, dans la sécurité de la conscience et dans la volonté droite. 
Ah ! que subitement nous passons du bien au mal', de l’espérance à 
une crainte injuste, et au contraire de la joie à une douleur injuste; et 
encoredusilence à la loquacité, de la maturité à la légèreté, delà charité 
à la rancune ou à l’envie, de la ferveur à la tiédeur, de l’humilité à la 
vaine gloire ou à l’orgueil, de la douceur à la colère, de la joie spi
rituelle ou de l’amour à la joie charnelle ; de manière que nous ne 
demeurons jamais un seul instant stables dans le même état, si ce 
n’est, hélas! que nous sommes constants dans notre inconstance, dans 
l’infidélité, dans l’ingratitude, dans les défauts spirituels, dans l’im
perfection, dans la perte du temps, dans la légèreté, dans les pensées 
et les affections déshonnêtes ! Mais l’instabilité des sens extérieurs et 
des membres nous indique la mutabilité des affections et des mouve
ments intérieurs. U nous importe pourtant de nous efforcer à être 
fréquemment dans le même état, et à agir de la même manière, c’est- 
à-dire avec maturité, avec bonté, à garder toujours l’égalité dans 
notre démarche et dans toutes nos conversations.
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Le bien p la ît à Dieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être ou perfection ; c’est que le 
bien, quel qu’il soit, lui plaît de sa nature , en tout temps et en tout 
lieu , soit dans les anges, soit dans les hommes, soit dans les autres 
créatures, soit que ce soit le bien naturel du corps, comme la beauté,

non d&seram , » sed et Apostolus, Rom , , 
YIII : « Certus su m , quod neque m ors, 
neque v ita , e tc ., poterunt nos separare a 
charitate Dei. » Sed, heu, nimis inconstan
tes sumus in sanctis m editationibus, ordi- 
natis affectionibus, in  conseientiæ securi- 
ta te , in recta voiuntate. Heu, quam subito 
m utam ur rie bono in  m alu m , de spe in 
timorem injustum , et e contrario de gaudio 
in  dolorem in justum , e t e contrario , de 
taciturnitate in ioquacitatera, do m aturi- 
tate  in  levitatem, de charitate in  rancorem, 
vel invidiam , de fervore in  accidiam , de 
bum ilitate in vanam gloriam , vel super- 
biam, de mansuctudine in  iram , de spiri- 
tuali læ titia , vel amore in carnalem , ita  
quod numquam uno momento in eodem 
statu slabiles permanemus, nisi quod, heu, 
constantes sumus in  inconstantia,  in  infi-

delita te , in  ingratitud ine, in  spirituaiibus 
defectibus, in  im perfections, in  temporis 
amissione, in  levitatibus, in  cogitationi- 
bus et affectionibus impudicis. Instabilitas 
autem exteriorum  sensuum , et m em bro- 
rum m utabilitatem  indicat affectionum, et 
motuum interiorum . Ad hase tamen me- 
rito nitem ur, u t nos frequenter uno eodem- 
que modo, id e s t , m ature et benigne in 
statu, et in incessu, in  omni conversatione 
nostra æqualiler haberemus.

Bonum Deo plaçai.
Aliud est mos in  D eo, sive perfectio, 

quod omne bonum sibi ex natura placet 
omni tem pore, e t om ni loco sive in ange- 
lis, sive in  hominibus, sive in aliis creatu- 
ris, sive sit bonum naturale corporis, u t est 
pulchiitudo, fortitudo , suavitas, naturalis



le courage, la douceur, la maturité naturelle, soit que ce soit le bien 
de l’ame, comme la perspicacité de l’esprit, la ténacité de la mémoire, 
la subtilité de l’intelligence, la bonne volonté naturelle, le libre ar
bitre et autres choses semblables : soit que ce soit un bien donné 
gratuitement, tel que, bien lire, bien chanter, bien prêcher, être 
éloquent, être continent, mortifié, avoir des mœurs parfaitement 
pures et autres choses du même genre : soit que ce soit un bien 
gratuit, bien qui plaît infiniment à Dieu, telles sont la foi, l’espérance, 
la charité, l’humilité, la patience , l’obéissance, la miséricorde, la 
vérité, la tempérance, la justice, la prudence et la science. Le mal 
pareillement, quel qu’il soit, lui déplaît toujours et quelque part qu’il 
soit j car comme la justice est ennemie de l’injustice, la pureté de 
l’impureté : de même la malice est opposée à la bonté de Dieu, parce 
qu’elle prive du bien de la grâce, ou qu’elle le diminue, etque c’est Dieu 
qui l’a conféré à la nature. Tout ce qui est bon doit pareillement nous 
plaire, toujours et partout, dans quelle créature que ce soit, et nous 
devrions toujours protéger avec sollicitude ce qui est bon, nous de
vrions l’entretenir, résister à quiconque ose audacieusement attaquer 
le bien : nous devrions aussi toujours et partout détester de cœur le 
mal, et, autant que nous le pouvons, l’empêcher par toute espèce de 
conseils, parce qu’il est injurieux à Dieu et dommageable au prochain ; 
mais nous devrions surtout le faire parce qu’il outrage le créateur, 
plutôt qu’à cause du danger auquel il expose l’homme : mais, hélas ! 
fréquemment il n’en est pas ainsi. Car lorsqu’on loue quelqu'un ou 
qu’on l’aime à cause de son humilité, de sa religion, de sa piété ou 
de ses prédications, ou pour tout autre grâce, nous en concevons de 
la tristesse, ou nous diminuons ses faveurs ; que montrons-nous ici 
autre chose si ce n’est que le bien ne nous plaît pas ? Ou lorsque quel
qu’un raconte des choses oiseuses, déchire le prochain, rit, se rend
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m aturitas : aut anim æ , u t est ingenii 
perspicacitas, tenax m em oria, subtilis in - 
telligentia, naturalis bona voluntas, arbi- 
th i  libertas, et similia : sive bonum gratis 
datum , u t est bene iegere, bene cantare, 
bene prædicare, facundum , continentem, 
abstinentem esse, compositos mores ha- 
bere ,  et similia : sive bonum gra tu itum , 
quod maxime Deo placet, u t est tides, spes, 
charitas, hum ilitas, palientia, obedientia, 
misericordia, veritas, temperantia, justitia, 
prudentia, et scieutia. Item, omne malum 
sibi displicet, semper e t ubique in quolibet, 
sicut enim justitia injusiitiæ , immunditia 
munditiæ inimica est : ita divinæ bonitati 
malitia contraria e s t , quia bonum gratiæ 
privât vel dim inuit quod bonum Deus na
tures contulit. Similiter nobis placere de

bet omne bonum, semper, et ubique, et in 
qualihet c reatu ra, et deberemus bonum 
sollicite tu e r i , et fovere, omnibusque bo
num  impugnautibus audacter resistere, 
malum  quoque sem per, et ubique ex 
corde detestari, et quantum  possimus quo- 
cumque consilio impedire propter injuriam  
Dei et damnum proxim i, et multo amplius 
propter contumeliam creatoris, quam prop
te r periculum hominis : sed, heu, fréquen
te r  res vertitu r in  contrarium. Cum enim 
laudatur quis, vel diligitur ad gratiam  hu- 
m ilita tis , religionis, devotionis, prædica- 
tio n is , vel alterius g ra tiæ , et nos ex hoc 
tristitiam  concipimus, vel illius gratiam  
dim inuim us, quid aliud quam quod bo
num  nobis non placeat demonstramus? au t 
cum quis otiosa loquitur d e tra b it, r id e t ,



DES MŒURS DIVINES. 9 3

coupable d’autres légèretés ou péchés semblables ; nous rions avec 
lu i, nous nous entretenons avec lu i , ou nous voyons avec la joie du 
cœur de tels mqux et nous les écoutons ; que faisons-nous ici autre 
chose, si ce n’est d’attester que ces maux ne nous déplaisent pas.

Dieu prévoit tout.

Il y a en Dieu une autre manière d’être ou perfection, c’est qu’il 
prévoit prudemment toutes les choses futures bonnes ou mauvaises, 
et qu’il connoît toutes les choses avant qu’elles arrivent, il discerne 
aussi le bien ou le mal qui peut en‘découler : comme il sut à  l’avance 
la chute de l’ange, il prévit aussi celle de l’homme, il permit que 
l ’homme fût tenté, il connut à  l’avance quelle seroit la suite de cette 
tentation, savoir qu’elle entraîueroitla chute du genre humain ; il prévit 
aussi le bien qui en résulteroit, savoir l’incarnation de son Fils, et que 
de cette union avec l’humanité, il en résulteroit pour l’homme une 
gloire plus grande qu’avant. Nous devrions semblablement prévoir 
toutes nos paroles, toutes 110s actions, tous nos mouvements, toutes 
nos démarches, quel bien ou quel mal il en résultera pour nous, s’il 
peut en résulter pour les autres un scandale ou une correction véri
table. Nous devrions aussi penser à l’avance aux tentations auxquelles 
nous serons peut-être exposés par la suite, soit de la part des démons, 
soit de celle des hommes, qui ne sont nos amis que selon la chair, ou 
nos amis spirituels, et comment il faudra y résister, comment il faudra 
les supporter, comment il faudra les éviter, parce que les traits aux- 
quel on s’attend à l’avance blessent moins vivement. Nous devrions 
aussi prévoir ce qui arrivera au moment de la séparation de l’ame et 
du corps : quelle est la douleur qui menace le corps pour ce moment, 
quelle est la crainte de l’ame, combien est éminent le danger. Nous 
devrions aussi prévoir où il nous faudra demeurer, avec Dieu ou avec

et alias levitates, seu peccata com m ittit, 
et nos conridemus, colloquimur, aut,cum  
delectatione cnrdis talia mala videmus et 
audim us, quid aliud facim us, nisi quod 
mala nobis non displicent, testes sumus.

Deus prœvidet omnia.
Alius m os, sive perfectio est in Deo, 

quod omnia fu tura bona et mala prudenter 
præ videt, et antequain omnia iïant cog- 
noscit, e t quid boni, et quid mali possit ex 
eis oriri discernit : sicut casum angeli, et 
primi hominis præscivit, et ten ta ri permi- 
s i t , et quid sequi potuit præcognovit, sci- 
licet, generis humani, et quid boni scilicet 
filii de incarnatione, et ex hoc m ajor ex

unione quam ante est hominis glorificatio. 
Similiter prævidenda nobis essent omnia 
verba, et opéra n o slra , nutus, et inoessus 
nostri, et quid boni, quid mali nobis, 
quid scandali, quid emendaüonis ex ipsis 
aliis possit evenire. Item , præcogitandum 
esset, si tentationes fortassis in  futurum  
insurgèrent si\e  a dæmonibus, sive ab ho- 
minibus amicis cam alibus, sive spirituali- 
bus qualiter resistendum, qualiter toleran- 
dum , qualiter evadendum, quia minus fe- 
riunt jacula quæ prævidentur. Item, præ - 
videndnm quid fu turum  in separatione 
corporis et animæ : quantus dolor immi
net corpori, quantus tim or animæ, quan
tum  periculum. Item , ubi manendum,



le démon, dans le .ciel ou dans l’enfer : quelle est la joie de ceux qui 
demeurent avec Dieu, et quelle est l’infortune de ceux qui sont éloi
gnés de lui; il seroit utile pour tous d’avoir sans cesse ces pensées 
présentes à l’esprit : c’est pourquoi Moïse souhaitoit, Deutéronome, 
chap. XXXII : «Plût à Dieu qu’ils sussent, qu’ils comprissent et qu’ils 
prévissent à quoi tout aboutira.»

Dieu est patient.

Il y a en Dieu un autre attribut ou perfection, quelles que soient les 
offenses et les outrages dont la créature se rend coupable envers lui; 
il ne hait cependant jamais la nature elle-même, mais il l’aime véri
tablement, il désire son bien avec ardeur, quoiqu’il déteste le mal 
qui est en elle, il pourvoit à ses besoins temporels en dehors de ses 
désirs, il pourvoit aussi à ses besoins spirituels si elle les désire : il 
fait en effet lever son soleil sur les bons et sur les méchants, il fait 
pleuvoir sur les justes et sur les injustes. Nous devrions tendre nous 
aussi à cette perfection, de manière que, quelque grand que fût le mal 
que l’homme nous fit, nous ne haïssions pourtant jamais sa nature, 
mais que nous lui désirassions toute espèce de bien, et que, quel que 
fût le secours corporel ou spirituel qu’il attendît de nous, nous fussions 
prêts à le lui accorder immédiatement. Il y a en Dieu une haine par
faite, il nous est aussi permis de haïr, afin que nous n’aimions pas les 
vices à cause de l’amour que nous avons pour l’homme, et que nous ne 
détestions pas non plus la nature de l’homme, parce que nous avons ses 
vice3 en horreur, mais que nous aimions sa nature tout en détestant 
ses vices.

De Injustice de Dieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être, c’est que, de son côté, 
jamais personne n’a à souffrir de la méchanceté d’autrui. La chute de
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cum Deo vel cum diabolo, in cœlo vel in 
inferno : quanta jucunditas cum Deo ma- 
mentibus, quanta infelicitas ab ipso rece- 
dentibus, utile esset omnibus in  mente 
jugiter hoc versari : ideo Moyses optavit. 
D e u t e r XXXU : u Utinam sapèrent, et 
intclligerent, et novissima præviderent.

Deus patiens est*
Alius iuodus, sive perfectio est in  Deo, 

quantumcumque a creatura sua ofifenditur, 
e t coutem nitur, nunqnam tamen ipsam 
naturam  odit, sed vere eam diligit, e t bo
num ejus ferventer Deus desiderat, licet 
malum ejus detestetur, et providet ei tem- 
poralia absque suo desiderio, et spiritualia 
si ea concupiscit : facit enim solem suum 1

oriri super bonos et m alos, et pluit super 
justos et injustos. Ad hanc perfectionem 
sim iliter tendere deberemus, u t  quantum 
cumque nos homo læderet, nunquam tam en 
naturam suam odireraus, sed omne bonum 
ei optarem us, et quantum cum que corpo- 
rale vel spirituale auxilium a nobis expec- 
ta re t, subsidium a nobis protinus inveni- 
re t. Perfectum enim odium habet D eus, 
et nobis licitum  est, u t non propter homi- 
nis dilectionem, vitia diligamus, nec prop
ter detestationem vitiorum  naturam  homi- 
nis detestem ur, sed naturam diligamus 
vitia détestantes.

Justifia Dei.

1 Alius mos in  D eo, quod nunquam  ex
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Lucifer n'est en effet préjudiciable en rien à saint Michel ; la malice 
de Juda ne diminue nullement non plus l’amour de Pierre : mais, hélas ! 
nous malheureux que nous sommes, nous rejetons sur une commu
nauté tout entière l’excès d’un seul religieux, et même, ce qui est plus, 
nous l’imputons à l’ordre tout entier, nous condamnons sans excep
tion tous les religieux pour le péché d’un seul, et si un de nos en
nemis nous offense, nous poursuivons de toute notre haine sa pos
térité tout entière, nous poursuivons un grand nombre de pauvres 
innocents, ses amis, ses familiers sont aussi les victimes de notre 
haine, selon que nous le permettent nos forces, nous les molestons 
sans raison, et c’est ce que le Seigneur nous défend dans la loi, lors
qu’il dit : «. Le fils ne portera pas le péché de son père, chacun por
tera le poids de sa propre faute, » dit l’Apôtre, Gai., chap. VI. Hélas! 
combien de fois arrive-t-il, lorsque quelqu’un est troublé , que Dieu 
lui-même , quoique ce soit très-injustement, en soit outragé, parce 
qu’alors il ne veut pas chanter, il ne veut pas étudier, il ne veut pas 
lire , il ne veut pas prier.

Droiture de Dieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être qui fait qu’il ne se relâche 
jamais de la justice pour la miséricorde, ni de la miséricorde pour la 
justice. Il ne juge ni ne condamne en effet jamais personne sans mi
séricorde, non plus qu’il n’a pitié de personne sans justice. Mais nous 
malheureux que nous sommes, lorsque nous nous efforçons d’observer 
la justice, la miséricorde disparoît, et lorsque nous faisons miséri
corde à quelqu’un, la justice s’éclipse complètement, bien que l’E
criture nous recommande de pratiquer l’une et l’autre en même temps. 
Ou lit au livre des Proverbes, chap. III : « Que la miséricorde et la

parte ipsius unus de alterius m alitia reci- 
p it detrioientum . Nihil enim nocet sancto 
Michaeii casus L uciferi, nec Judæ m alitia 
beato Petro charitatem diminuât : sed, heu, 
nos miseri unius religiosæ personæ exces- 
suxn in  totum  claustrum refundim us, im- 
mo in  totum  ordinem : sed et omnes reli- 
giosos pro peccato unius penitus condem- 
nam us, et si ab uno inimico ’nostro lædi- 
m ur, totam  progeniem et multos pauperes 
innocentes persequimur et amicos et fami
lières ipsius quantum  possum us, indebite 
m olestamus, quod Dominus in  lege prohi
b a it dicens : « Non portabit illius iniqui- 
tatem  patris, sed unusquisque onus suum 
portab it, » dicit Apost. G al.} V I , Deus : 
Heu, quoties contigil cum aliquis turbatus

est, quod etiam  ipse Deus, licet immerito, 
de hoc fréquenter recipit detrim entum , ex 
eo quod tune non vu lt cantare, vel stu- 
d ere , nec legere, nec orare.

Rectitudo Dei,
Alius mos est in  D eo, quod rmnquam 

propter misericordiam justitiam  deserit, 
nec propter justitiam  misericordiam dere- 
linquit. Nunquam enim  aliquem judicat, 
vel condemnat sine m isericordia, nec ali- 
cujus m iseretur sine justitia  : sed nos mi
seri cum justitiam  servare contendimus, 
misericordia ex tinguitur, et cum alicui 
misericordiam exhibem us, justitia penitus 
sepelitur, licet scriptura utrumque simul 
coram endet,  Prov. , III : « Misericordia et
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vérité ne vous abandonnent jamais : » et Psaume, C : « La miséri
corde et le jugement, etc... »

Patience de Dieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être qui fait que, lorsque tous 
les saints et toutes les créatures parfois demandent à Dieu vengeance 
contre le pécheur, comme il est écrit dans l’Apocalypse, ch. YJ, que 
touscrioient : « Jusqu’à quand, Seigneur, vous qui êtes juste et vrai, dif
férerez-vous de juger et de tirer vengeance de notre sang, sur ceux qui 
sont sur la terre ? » Dieu cependant attend avec patience et miséricorde 
le pécheur jusqu’à la mort, pour en avoir pitié s’il vient à se con
vertir'de la voie mauvaise où il marche, parce que le Seigneur, qui 
est miséricordieux, ne se réjouit pas de la perte des vivants : mais 
nous, dans notre impatience, nous proposons d’ensevelir le pécheur 
dans l’abîme creusé sous ses pieds ; avant qu’il ne l’ait achevé, nous 
le maudissons , nous crions vengeance, nous blâmons Dieu de sup
porter si longtemps la méchanceté des pécheurs; ne tenant pas 
compte des biens immenses qui résulteront, d’après une sage dispo
sition de Dieu, de la méchanceté des impies, parce que Dieu en est 
aussi plus digne de louanges, et qu’il y a autant de miséricorde à 
supporter le méchant dans sa malice, qu’à préserver le monde du 
péché, ou à l’arracher à ce même péché. Car ceci fait oonnoître et es
timer la miséricorde de Dieu. Il ne faut pas en effet une grande puis
sance pour précipiter' le méchant dans l’abîme de l’enfer ; mais Dieu, 
en l’épargnant, en ayant pitié de lui, manifeste surtout sa miséricorde.

Libéralité de Dieu.

11 y a en Dieu une autre manière d’être ou perfection ; c’est qu’il 
communique aux créatures tout ce qu’il peut leur communiquer et

veritas, non te  deserant, etc. » E t Psal. G: 
« Misericordiam, et judicium , etc. »

Patient-ia Dei.
Alius mos est in Deo, cum omnes sancti, 

et omnes creaturæ aliquando clament vin- 
dictam Dei contra peccatorem, sicut in 
Apoc.j VI, legitur, quod omnes clamabant: 
Usquequo, Domine verus et sanctus, non 
judicas, et vindicas sanguinem nostrum de 
his qui habitant in  te rra  : » Deus tamen 
patienter et misericorditer expectat pecca- 
torem  usque ad m ortem , u t misereatur 
s u i , si converti velit a  via sua m ala,  quia 
non delcctatur misericors Deus in perdi- 
tione vivorum  : sed nos impatienter in 
momento antequam  ad plénum fodiatur

peccatori fovea maie dicentes, e t vindictam 
clamantes, eum proponimus sepelire, im- 
properantes Deo , quare tam diu sustineat 
peccatorum. m alitiam , contra bonos non 
considérantes quanta bona sapiens Deus 
ordinavit de malitia im piorum , quia tan
tum  laudandus est Deus, et tantæ  miseri- 
cordiæ est sustinere malum in  m a litia , ac 
si mundum conservaret a peccato; vel eri- 
peret a  peccatis. Hoc enim commendat 
omnipotentiam suam. Non enim est magnæ 
potentiæ iniquum  in  foveam inférai rte- 
m ergere , sed misericordiam suam par- 
cendo maxime et miserando manifestare.

Liberalitas Dei.
Alius est mos Dei,, sive perfectio , quod



tout ce qu’elles peuvent recevoir ; il le leur communique à tous les 
instants lorsqu’il voit qu’elles sont aptes à le recevoir, bien qu’il voie 
que ce qu’il leur donne ne produit rien en elles : il a uni la nature 
humaine à son Fils dans une seule personne, ce qui est une chose 
immense ; il a créé l'ame capable de la trinité, sans compter les autres 
dons spirituels qu’il lui a faits en la réconfortant par la chair et le sang 
de son Fils bien-aimé. U leur a aussi communiqué tout ce qu’il pouvoit 
leur communiquer. C’est là le propre de la bonté divine ; car ce qui lui 
est naturel, Dieu l’a communiqué aux créatures par la grâce, il a com
muniqué aux anges la béatitude, sans qu’ils aient jamais souffert le 
malheur ; il a communiqué le pouvoir au chœur des Apôtres, afin que 
tou t ce qu’ils délient ou qu’ils lient sur la terre, soit hé et délié dans le 
ciel ; il a communiqué aux prophètes la sagesse de connoître à l’avance 
tout ce qu’il a résolu de faire plus tard ; il a communiqué au chœur des 
martyrs le courage contre l’adversité ; il a communiqué au chœur des 
confesseurs la constance au milieu de la prospérité comme de l’ad
versité; au chœur des vierges la continence au milieu des voluptés de 
la chair; il a aussi communiqué spirituellement à certaines personnes 
les dons de la nature; il a communiqué à Abraham le don des largesses, 
à Moïse la mansuétude, lui qui fut le plus doux des hommes, à Joseph 
la prévoyance sur l’Egypte, à Samson le courage, à Hélie le zèle de la 
justice, à Job et à Tobie la patience , à Elysée le don de ressusciter 
les morts, à Daniel la discrétion du jugement, à Samuel la fidélité, à 
David la miséricorde conti’e ses persécuteurs, à Salomon la prudence, 
à Jean-Baptiste l’amour de la sainteté et de la vérité, à la bienheureuse 
Vierge l’humilité, à Pierre la charité, à Jean l’Evangéliste la chas
teté , au bienheureux Paul le zèle des ames et la connoissance des 
secrets du ciel ; chacun de ceux-ci l’emportoit sur les autres en ces
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creaturis communicat quicquid comrauni- 
cabile et ab eis receptibile est, etiam sin- 
guïis momentis com m unicat, cum liabili- 
tatem  invenit, licet videat in  eis non pro- 
ficere : humanam naturam  univit cum 
filio suo in una persona, quod maximum 
est, et animam creavit capacem Trinitatis 
præ ter alia dona spirilualia, reflciens eam 
carne et sanguine dilecti F iliisui. Item, ni
hil in  commumcatum reliquit : hoc est pro- 
priura divinæ bonitalis, nam quod sibi 
naturale est, commuuicavit Deus per gra- 
tiam  creaturis, angelis communicavit bea- 
titud inem , nunquam expertis miseriam : 
choro apostolorum potestatem, u t quicquid 
solvant, vel ligent in te r r a , solutum et l i 
gatura sit in  cœlo : choro prophetarum sa- 
pientiam prænoscendi fu tura omnia quæ- 
cumque facere disposuit : choro m artyrum

fortitudinem contra adversa : choro con- 
fessorum in ter prospéra et adversa con- 
stantiam : choro virginum continentiam 
inter camis illecebras. I te m ,  quibusdam 
spiritualiter communicavit aliquod,  quod 
habet ex n a tu ra , u t Abrahæ largitatem , 
Moysi mansueludinem, qui mitissimus ho- 
m inum  fu it, Joseph providentiam super 
Æ gyptum , Samsoni fortitudinem , Heliæ 
zelum justitiæ , patientiam Job, et Tobiæ, 
Elisæo mortuorum  suscitationem , Danieli 
judicii discretionem , Samueli fidelitatem, 
David contra persequentes miserioordiam, 
Salomoni prudentiam , Joanni Baptistas 
sanctitatis et veritatis am orem , Beatæ 
Virgini hum ilita tem , Petro charitatem , 
Joanni evangeli&tæ castitatem, beato Paulo 
zelum anim arum  et cognitionem supemo- 
rum , singuli in  istis aliis excellebant, licet

Y II. 7
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divers points, bien que les autres les eussent aussi reçus : nous aussi 
nous devons nous communiquer mutuellement les uns les autres ; 
nous ne devons pas seulement voir de nos yeux pour les autres, nos 
oreilles doivent aussi entendre la confession des autres, notre bouche 
doit s’ouvrir pour prêcher et donner des conseils, nos pieds doivent 
marcher, notre cœur doit méditer dans l’intérêt du salut d'autrui. 
Nous devons aussi communiquer au prochain tout ce que nous avons 
de bien, soit spirituel, soit temporel, tout ce que nous pouvons faire 
extérieurement par nos œuvres, intérieurement par nos désirs : tout 
ce que nous sommes et dans le corps et dans l’ame , nous devons le 
communiquer à chacun de ceux qui sont dans le purgatoire ou qui 
vivent maintenant et qui plus tard ne seront plus, pour qu’ils vivent 
maintenant et à l’avenir selon la volonté de Dieu.

Facilité de Dieu à se laisser apaiser.

Il y a en Dieu une autre manière d’être, d’après laquelle il est prêt 
à pardonner immédiatement les injures les plus nombreuses et les 
plus graves qu’on puisse lui faire, lorsque quelqu’un se propose fer
mement de ne plus les commettre et de s’en corriger véritablement : 
bien plus, il les oublie pour un seul gémissement d’un cœur contrit, 
comme le dit l’Ecriture ; par la suite il ne condamne pas ces mêmes 
choses pour en tirer vengeance, si celui qui les a commises demeure 
dans cet état; il ne le blâme pas pour le couvrir de confusion, il ne 
l’en aime pas moins en les lui imputant, et il ne lui retire pas sa fa
miliarité en lui aliénant son amour. Mais pour nous, malheureux que 
nous sommes, lorsque nous devrions marcher sur les traces de Dieu, 
c’est à peine si nous voulons pardonner à celui qui nous en supplie , 
c’est à peine si nous voulons remettre de cœur l’injure qui nous a été 
faite une fois, lorsque celui qui nous a offensé satisfait selon que ses

omnes eamdem habuissent, sic nos invi- 
cem commumcare debemus, non solum ocu- 
los videre pro aliis, aures ad audiendum 
confessiones, os ad prædicandum, ad dan- 
dum consilia, pedes ad am bulaudum , cor 
ad meditandum pro aliorum salute : ve
rum  etiam quicquid habemus in spiritua- 
libus sive in  temporalibus, quicquid pos- 
sumus exterius per opéra, intus per desi- 
deria, e t quicquid sumus in corpore, et in 
anim a singulis in  purgatono, et qui nunc 
v iv a n t , e t postmodum non e ru n t, u t se
cundum voluntatem Dei vivant in  præsenti 
et in futuro.

Placabilitas Dei.

Alius est mos Dei, quod graves et m ul- 
tas injurias suas statim paratus est remit- 
tere, cum quis firraiter cessare, et veraciter 
emendare proponit, imnio propter unicum 
gem itum  cordis contriti obiiviscitur, sicut 
dicit S crip tu ra , quod postea nunquam 
dam nai ulciscendo, si sic perm anserit, 
nec im properat confundendo, nec minus 
diligit im putando, necalienatur eidem Ja- 
m iliaritatem  subtrahendo. Nos vero miseri 
cum  vestigia Dei sequi merito deberemus, 
vix etiam  unquam petenti veniam , u t pro 
posse satisfacienti volumus ex corde modi- 
cam in junam  semel nobis illatam  dim it-
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forces le lui permettent, si même nous lui pardonnons, c’est à peine 
si nous pouvons oublier ce qu’il nous a fait, parce que nous nous ré
jouissons des embraras où il peut se trouver, et si l’adversité le frappe, 
nous ne l’en plaignons nullement, ou nous l’aimons moins qu’aupa
ravant : si nous ne lui reprochons pas l’injure qu’il nous a faite, ou 
si nous ne nous en plaignons pas, il y a du moins deux choses de cer
taines; c’est que nous lui retirons notre intimité,[nos conseils, ou nous 
lui refusons au moment de la détresse notre appui ; nous devrions, 
quand même il ne nous demanderait pas pardon, quand même il ne 
nous prouverait pas qu’il se corrige, lui épargner, à l’exemple de 
Jésus-Christ, qui pria pour ceux qui le crucifioient, bien qu’ils ne 
demandassent pas pardon , et qu’ils se moquassent de lu i, puisqu’il 
n’y a rien qui nous rende semblable à Dieu, ainsi que le dit saint 
Chrysostôme, comme de se montrer facile à pardonner aux méchants 
et à ceux qui nous offensent, et comme c’est le comble de la perfec
tion que d’aimer ses ennemis et de prier pour eux comme le fit Notre- 
Seigneur Jésus-Christ, ainsi que le rapporte le Commentaire de saint 
Matthieu.

Miséricorde de Dieu où il se suffit.

Il est en Dieu une autre manière d’être, d’après laquelle il n’exige 
de personne rien au-dessus de ses forces pour ce qui est des jeûnes, 
des prières, des veilles, de l’aumône, des corrections corporelles, de 
la discipline régulière et autre chose de ce genre : quand même 
l’homme auroit manqué dans les œuvres les plus importantes, pour 
effacer les péchés il suffit à Dieu de? plus petites choses, c'est-à-dire il 
lui suffit des larmes qui procèdent du cœur, comme il est écrit d’Ezé- 
chias, dont le Seigneur considéra les larmes et lui accorda encore 
quinze années de vie en révoquant la sentence de mort qu’il avoit 
portée contre lui par la bouche du Prophète. Il exauça aussi miséri-

tere, au t si dim ittim us, vix unquam tamen 
oblivisciinur, quoniam de suo incommodo 
gaudemus : et si contingit adversitas, m i
nime dolemuB, aut minus quam ante diligi- 
mus : au t si non improperamus illatam  in- 
ju r ia m , vel non conquærimur quæ duo 
ra ta  sun t, familiaritatem tamen nostram 
sibi subtrahimus, et consilium,aut auxiiium 
necessitatis tempore denegam ur,  cum 
etiam veniam noji petenti, nec emendam 
exhibenti, m erito parceremus exemplo Jesu 
C hristi, qui pro crucifixoribus suis veniam 
non petentibus, sed irridentibus exoravit, 
cum nihil faciat Deo sic sim ilem , sicut di
c it Chrysostomus, quemadmodum malignis 
e t lædentibos esse placabilem, e t cum sit

cumulus perfectionis inimicos diligere et 
pro ipsis oraçp, sicut Dominus Jésus fecit, 
sicut dicit Glossa super Matthœum.

Misericordia,  vel sufficienlia Dei.
Alius est mos in  Deo, quod a nemine 

quicquam exigit supra posse injejuniis, ora- 
tionibus, vigiliis, eteleemosynis, castigatio- 
nibus, corporalibus, disciplina regu lari, 
et similihus, et si déficit in  magnis operibus, 
ad diluenda peccata, sufïicit Deo in  romi- 
m is, scilicet in  lacrymis ex corde proce- 
dentibus, u t de Ezechia leg itu r, cujus la- 
crymas respexit Dom inus, et XV annos 
sibi adjecit, mutans sententiam mortisquam 
protulerat per prophetaxn. Similiter lacry-



1 0 0  OPUSCULE LXI.

cordieusement les larmes de saint Pierre pour le péché énorme qu’il 
avoit commis, lorsqu’il pleura amèrement au chant du coq, pour le 
péché qu’il avoit commis en reniant son maître. Mais si quelqu’un ne 
pouvoit pas verser des lam es, il suffit à Dieu qu’il vienue à lui le 
cœur contrit, comme il est écrit du bon larron, que lorsqu’il disoil au 
Seigneur : « Souvenez-vous de moi ; etc... » celui-ci lui répondit : 
«Vous serez aujourd’hui avec moi.» Mais si quelqu’unperdoitl’u
sage de. la langue, Dieu recevroit le gémissement de son cœur, s’il 
étoit parfait, ainsi qu’il est écrit, a Quelle que soit l’heure à laquelle 
le pécheur gémisse, je ne me souviendrai plus de toutes ses iniquités. » 
Mais si l’infirmité lui avoit ravi l’usage de tous ses membres au point 
qu’il ne pût ni les remuer, ni gémir, il suffiroit encore à Dieu, dans 
sa foiblesse, d’une bonne et sincère volonté pour toutes les offenses 
que l’homme auroit commises envers lui. Nous pareillement nous ne 
devons rien exiger de qui que ce soit, soit séculier soit religieux, au 
delà de ce que nous venons de dire, quelqu’étroit que soit le vœu qui 
l’oblige, s’il a fait fidèlement ce qu’il pouvoit faire.

Composition de Dieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être, d'après laquelle il n’im
pute à personne les défauts naturels du corps, tel que la cécité, la 
surdité, la difformité des membres, les défauts naturels de l’ame quels 
qu’ils soient, comme la stupidité, le manque d’intelligence, d’esprit, 
de mémoire, de raison, ou la crainte naturelle ; Dieu ne rejette per
sonne pour ces défauts ni ne les méprise ; quant aux défauts spiri
tuels que quelqu’un pourroit facilement surmonter avec le secours de 
Dieu, il les lui impute comme des fautes graves, tel que la grandeur 
de certains dons, le désir des choses superflues, l’affiiction que cause

mas beati Pétri pro peccato gravissimo mi- 
sericorditer exaudivit, cum ex audito gallo 
flevit am are, pro peccato negationis. Si 
vero lacrymas qnis habere non posset, suf- 
ficit Deo in verbo ex corde contrito ve- 
n ien ti, sicut legitur de la trone, qui cum 
diceret Domino: « Memenlo m ei,»  etc., 
respondit : « Hodie mecum e ris , » etc. Si 
vero usum linguæ am itte re t, gemitum 
cordis contriti pro pleno Deus reciperet, 
sicut dictum est : «Quacumque bora pecca- 
tor ingem uerit, omnium iniquitatum  ejus 
non recordabor : » sed si infirmitas omnium 
m em brorum  usum abstulisset, quod nec 
m em brum  movere posset nec gem ere, de- 
bilitate adhuc sufficeret Deo in bona et sin- 
cera hominis voluntate pro offensa gravissi- 
ma. Item , e t nos a nullo amplius desiderare

quicquam debemus sive seculari, sive re -  
ligioso, quantumcumque sit astrictus voto, 
si fideliter fecerit pro suo posse.

Composilio Dei.
Alius mos est D ei, quod nulli im putât 

defectus corporis naturales, sicut est creci- 
tas , su rd itas, m embrorum deforniitas , 
qualiscumque vel defectus naturales in 
an im a, sicut est stoliditas, defectus intel- 
ligen tiæ , in g e n ii, mémorisa , ra tio n is , 
au t tim or naturalis, propter hujusmodi 
defectus Deus neminem a b jic it, au t con- 
te m n it , sed defectus sp irituales, quos 
auxilio Dei ex facili quilibet posset evin- 
c e re , graviter im p u tâ t, scilicet magnitu- 
dinem quorum bbet donorum , appetitum  
superfluorum , tristitiam  de profectu b o -



le progrès des bons, la joie que l’on éprouve de la peine des justes , 
la perversion ou la détestation des bonnes oeuvres, la dénigration de 
la réputation intègre des autres, ou la diminution de cette même ré
putation, tenir fermement à son amour privé, ne renoncer sous 
aucun prétexte à son sentiment particulier , s’appliquer fréquemment 
à plaire aux hommes, haïr la correction, aimer l’adulation, chercher 
des consolations étrangères, favoriser les affections charnelles, et 
autres choses de ce genre. Nous aussi nous ne devons repousser per
sonne , sous prétexte qu'il n’est pas sain de corps, que ses membres 
ne sont pas entiers, que son corps est foible, qu’il manque de la 
beauté des formes corporelles, que sa voix n’est pas éloquente , qu’il 
n’est pas habile à parler ou à lire : ce sont là des choses que personne 
ne tient de lui-même ; il faut en rendre grâces à Dieu, pour ceux à qui 
il les a accordés, se résigner à la patience pour ceux qui ne les possè
dent pas et suppléer autant que nous le pouvons au défaut de ces 
mêmes qualités.

Largesse de Dieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être, d’après laquelle il accorde 
la grâce à chacun, suivant qu’il est capable de la recevoir, ainsi qu’il 
est écrit dans l’Evangile : Qu’il donna à l’un cinq talents, à l’autre 
deux, à l’autre un seul, il donna à chacun selon sa propre vertu. 
C’est ce qui fait que plus le cieur de l’homme est dilaté par la charité 
de Dieu et du prochain , plus aussi par ses bonnes méditations, par 
ses prières ferventes, par ses justes désirs, par les œuvres de l ’humi
lité , de la surérogation, il devient apte à recevoir la grâce, plus aussi 
le Dieu tout-puissant la lui accorde avec abondance ; et plus il apporte 
de soius à conserver la graco qui lui a été conférée, et selon que 
chacun s’en sert pour la louange de Dieu, l’utilité de tous, plus aussi
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norum , gaudium  de afflictione juslo rum , 
bonorurn operum perversionem, seu detes- 
tationem , bonæ famæ aliorum dénigra- 
tionem , vel d im inutionem , privatuin 
amorem firrniter teriere, singularem sen- 
sum nullatenus relinquere, ad placentiam 
hominuin frequenler s tudere , odire cor- 
rectionem , amare adulalionem, quærere 
extraneas consolationes, fovere carnages 
affectiones, et similia. Ita et nos neminem 
debemus despicere, sinon est in eo sanitas, 
membrorum in tegritas, corporis fortitudo, 
formæ pulchritudo, eloquentia vocis, habi
litas ad causandum et legendum , quæ 
millus per se habere potest, sed pro haben- 
tibus Deo gratias ag e re , pro non habenti- 
bus patientiam  habere , e t quantum  pnssu- 
m us, defectus eorum supplere.

targitas Dei.
Alius mos est in Deo , quod unicuique 

gratiam  præstat secundum suam capacita- 
tem , sicut legitur in evangelio. Quod uni 
dédit quinque ta len ta , alii d u o ,  alii unum , 
unicuique, secundum propriam  virtutem . 
Unde quanto magis cor hominis per chari- 
tatem  Dei et proximi d ila ta tu r ,  e t quauto 
amplius per bonas m editationes, per fer
ventes orationes, per justa desideria, per 
opéra humilitatis e t supererogationis habi- 
li ta tu r , tanto majorem gratiam  Deus omni- 
potens e la rg itu r, et quanto diligentius 
collala gratia conservatur, et ea quisque 
u titu r ad laudem Dei et nniversitatis utili- 
ta te m , tanto ad uberiorem gratiam præ - 
paratur in præ senti, e t glôriam in futuro
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il se prépare à la recevoir d’une manière abondante dans cette vie, et 
pour la vie future une gloire plus grande. Il nous faut donc dilater 
notre coeur et le préparer par des désirs fréquents, afin que Dieu qui 
est riche pour tous ceux qui l’invoquent, puisse répandre sa grâce sur 
nous avec l’abondance de sa magnificence. Celui aussi à qui il arrive 
de dispenser les biens spirituels par la prédication et les conseils, doit 
observer avec le plus grand soin de ne pas dispenser les choses saintes 
aux chiens , ni de jetter les perles précieuses aux pourceaux ; mais le 
jour du jour fera paraître la parole, et la nuit de la nuit manifestera la 
science; c’est là donner les choses plus parfaites à ceux qui sont parfaits, 
les choses moins parfaites à ceux qui sont moins parfaits, comme le 
fait un dispensateur prudent, ainsi que le dit l’Apôtre, I Cor., ch. II : 
« Que parmi ceux qui sont parfaits il parle le langage de la sa
gesse; mais que parmi ceux qui sont ignorants il ne dise que Jésus- 
Christ, et Jésus-Christ crucifié. » Quant aux biens temporels, qu’il ne 
les accorde à chacun de ceux qui en ont besoin, que selon qu’il en 
est capable, c’est-à-dire, simplement selon ses besoins, et qu’il ne 
lui en donne pas davantage.

Discrétion deDieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être, d’après laquelle «il exige 
plus de celui a qui il a confié davantage, » ainsi qu’il est écrit dans 
l’Evangile selon saint Luc, ch. XII. Car celui à qui il accorde des biens 
temporels plus abondants, il exige aussi de lui qu’il fasse de plus abon
dantes aumônes aux pauvres; et de celui auquel il accorde une santé 
plus forte et une plus grande vigueur corporelle, il exige de lui l’exer
cice plus fréquent des jeûnes, des veilles, de la prière, des pèleri
nages et des bonnes œuvres. Il exige aussi de celui à qui il a par
donné des péchés et plus graves et plus nombreux, ou qu’il en

Dilatandum est ig itu r cor nostrum et fre- 
quenti desiderio præparandum , u t Deus 
dives in omnes qui invocant iilum secun
dum suammagnificentiam abundanter super 
nos possit effundere gratiam suam. Quem- 
cumque etiam contingit dispensare bona 
spiritualia in prædicatione, et in  consiliis, 
advertat diligentissime , ne sanctum dei 
canibus, et margaritas projiciat ante por- 
co s , sed' dies diei eructet verbnm , et nox 
nocti indicet scientiam , hoc est perfectis 
perfectoria, imperfectis minus perfecta, 
tanquam  prudens dispensâtes provideat, 
sicul Àpost. I Cor., II : «Sapientiam loqua- 
tu r inter perfectos. sed simplicibus nisi 
Jesum C hristuip, et hune crucifixum. » 
Teraporalia vero unieuique indigenti se

cundum capacitatem , id est secundum pu- 
ram  necessltatem , et non amplius subm i- 
nistret.

Discrelto Dei.

Alius mos est D ei, quod : «ab eo plus 
ex ig it, cui plus com m ittit, » sicut dicitur 
in.Evangelio, Luc. XII. Cui enim abun- 
danti providet in temporalibus, ab eo exigit 
u t abundapter procuret cieemonynaspaupe- 
ribus, e t cui majorem confert sanitateni et 
corporalem fortitudinem ab eojejuniorum , 
vigiharnm  , orationum , peregrinationum , 
et bonorum operum magis expedit exer- 
citium . Item , cui plurim a et gravia p ic 
cata d im ittit , seu a peccatis custodit, 
majorem dilectionem , et diguiores pœ ni-



a préservé, un plus grand amour et de plus dignes fruits de pé
nitence. Il exige aussi et avec raison de celui auquel il accorde des 
dons gratuits plus excellents, tels que les vertus, des dons naturels 
plus parfaits, tels que l’esprit, l’intellect, la mémoire, le libre arbitre, 
la volonté et l ’intégrité des membres; des dons spirituels et plus 
nombreux et plus parfaits, tels que la dévotion, la sécurité de cons
cience ; des confidences plus fréquentes, la joie spirituelle, la ma
turité des entretiens, la fidélité à la perfection, la diligence à faire des 
bonnes œuvres, la pureté d’intention, le zèle des âmes, la ferveur 
de la prière, Dieu, dis-je, exige de plus fréquentes actions de grâces 
de ceux à qui il accorde plus fréquemment ces dons. De même celui 
auquel le Dieu bon donne une plus ample connoissance de sa bonté, 
de son éternité, de son immensité, de sa toute-puissance, de ses 
largesses, de sa charité, de sa sagesse, de sa miséricorde, de sa jus
tice, de sa vérité, de sa fidélité, de sa patience, de son humilité, 
de sa douceur et de sa noblesse ; il exige de lui des louanges plus 
abondantes, plus fréquentes et plus ferventes. Celui pareillement à 
qui il donne des lumières plus grandes pour chercher et connoltre 
la perfection plus parfaite, afin de la mettre en pratique et de pro
gresser de plus en plus dans cette perfection qu’il connoît, il lui 
demande néanmoins nécessairement davantage, afin qu’il porte lui- 
même au tant qu’il le pourra tous ceux auxquels il reconnoît les capa
cités nécessaires à acquérir la connoissance de cette perfection et à 
l’imiter dans sa pratique , il veut qu’il les y porte par ses paroles, ses 
exemples, ses prières et ses désirs. Nous devons donc pourvoir à ce 
que chacun de ces dons qui nous ont été confiés, nous les rendions 
au Seigneur avec usure, de peur que dans le compte que nous aurons 
à rendre à Dieu des dons qu'il nous avoit conférés, il n’ordonne de 
nous les enlever, et qu’il n’ordonne de nous précipiter misérablement
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tentiæ fructus ab eo requirit. Item , oui 
excellentioria doua gratuita, scilicet virtu- 
tes, et meliora naturalia, scilicet ingenium 
intellectus, memoria, vohmtas, arbitrii 
libertas, et membrorum integritas, etspi- 
ritualia plurael digniora ; scilicet devotio, 
securitas oonscientiæ , frequentior con- 
fidentia, spiritnale gaudiura , maturitas 
sermonis, ad perfectionem fidelitas, diïi- 
gentia ad bona opéra, puraintentio, zelus 
auimarum, fervor orationis, a Deo fre- 
qnenlius conceduntur , ab eo frequen- 
tiores gratiarum actiones merito exquiruu- 
tur. item , quem plus benignus Deus ad 
cognilionem bouilatis, æteruitatis, im- 
mensitatis, umnipotentiæ, largitatis, chari- 
tatis, sapientiæ, inisericordiæ, justitiæ, veri-

tatis, fidelitatis, patientiæ, huxnilitatis, sua- 
vitatis et nobilitatissuæpleniuset frequen- 
tius adm ittit, ab ipso abundatiorem laudem, 
et ireqnentiorem, et ferventiorem  requirit. 
Item , quem ad quserendam e t cognoscen- 
dam majorem perfectionem illum inât, u t 

.eam opere compleat, e t in  cognifam magis 
et magis proficis.t. ab ipso magis expostu
lat nihilominus necesse est, u t ipse ad eam- 
dem cognoscendam et imUandam verbis, 
et exemplis , orationibus et desideriis, 
quoscumque habiles cognoscit quantum 
potest inducat. Providendum igitur nobis 
e s t , ut singula prædicta dnna nobis com- 
missa cum usura Domino referam us, ne in 
ratione reddenda quod nobis commiserat, 
auferri ju b ea t, cum et servo pigro recon-
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dans les ténèbres extérieures avec le serviteur paresseux qui enfouit 
dans la terre le talent qu’il avoit reçu du Seigneur.

Juste jugement de Dieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être, qui fait qu’il ne juge pas 
les actions des hommes d’après leur apparence extérieure, mais qu'il 
les discerne toutes dans son immense et ineffable sagesse, d’apres 
les intentions intérieures des cœurs, et que par conséquent il puuit 
sévèrement, ou il récompense largement les œuvres selon l’intention. 
Il ne convient pas pareillement de juger les actions des hommes 
d’après ce que voient les yeux ou ce qu’entendent les oreilles, mais 
soit que les hommes nous montrent un visage bienveillant ou un 
visage sérieux, soit qu’ils nous parlent avec douceur ou avec rudesse, 
soit qu’ils nous donnent de petits présents, soit qu’ils ne nous en 
donnent pas, en toutes choses nous devons nous appliquer â con- 
noître non-seulement ce qu’ils font, mais aussi l’intention d’après la
quelle ils agissent,, et nous devons nous gouverner d’après celte 
même intention. Mais il vaut mieux pour nous supporter, de la part 
de nos véritables amis qui agissent dans l’intention de nous corriger, 
des paroles sévères, que les paroles doucereuses et flatteuses de ceux 
qui ne nous aiment pas véritablement, ou qui ne se proposent aucun 
fruit de ces mêmes paroles, mais dont le but unique est de nous 
plaire : « Car mieux vaut, dit Salomon, les blessures de ceux qui 
nous aiment véritablement, que les baisers cauteleux de celui qui 
nous hait. »

Vérité de Dieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être ou perfection, c’est qu’il 
est véridique en ses promesses. Il est plus facile en effet, et c’est lui-

dente Domini talentum in sudario, in 
tenebras nos miserabiliter m itti jubeat 
exteriores.

Justum judicium  Dei.

Alias est mos D ei, quod facta homiuum 
non judicat sicut apparent exterius, sed 
secundum intentiones cordium interius 
omnia discernit in sua immensa et ineffa- 
bili sapientia, ideoque opéra secundum 
intentionem punit graviter, vel rém uné
râ t excellenter. Similiter, secundum visio- 
nem  oculorum , aut secundum auditum 
aurium  judicare non convenit opéra homi- 
num , sed sive benignum vultum , sive se- 
riosum nobis ostendant, sive blande, sive 
aspere nobis loquantur, sive dent munus-

cu la , sive non dent in  omnibus quantum  
possumus; non tan tum  quod H at, sed 
etiam qua intentione fiat studeamus adver- 
te re , et secundum talem  intentionem re -  
gere nos debemus. Potius autem  sustinenda 
sunt ab amicis veris, qui bona intentione 
emendandi g ra tia , dura verba loquuntur 
quam blanda verba et dulcia ab eis qui 
non vere diligunt, nec aliquem fructum  
intendunt, sed tautum  placera contendunt, 
qu ia ; améliora sunt vulnera d iligen tis,»  
dicit Salom on, « quam fraudulenta oscula 
odientis. »

Veritas Dei,

A liusm osestinD eo, sive perfectio, quod 
verax est in promissis. Facilius est enim



même qui nous l’atteste, que le ciel et la terre passent qu’à une seule 
de ses paroles d’être falsifiées ou changées : car le Seigneur Jésus ne 
prend pas les paroles en vain comme nous le faisons, mais chacune 
des paroles qu’il proféroit dans le temps, il les avoit proférées 
dans sa sagesse dès l’éternité. Mais comme il a vérifié les paroles 
obscures des prophètes qui prédisoient de lui-même, savoir son incar
nation , sa naissance, sa passion, sa résurrection, son ascension, la 
mission du Saint-Esprit ; il accomplira de même la résurrection gé
nérale qu’il a promise, le jugement futur, il accomplira ce qu’il a 
promis aux pauvres, lorsque pour juger les douze tribus d’Israël, il 
les élèvera pour le jugement sur douze trônes : il tiendra aussi la 
promesse qu’il a faite à ceux qui pleurent; lorsqu’il les consolera per
sonnellement comme une mère ses enfants ; il tiendra la promesse 
qu’il a faite aux humbles et aux orgueilleux, lorsqu’il les exaltera 
selon qu’ils auront été abaissés et humiliés, et qu’il humiliera les or
gueilleux autant qu’ils se seront glorifiés; il tiendra la promesse faite 
aux oppresseurs, lorsque, d’après le commandement de Dieu, il fou
lera aux pieds le cou de ceux qui oppriment. Car Dieu est fidèle dans 
toutes ses promesses et tout ce qu’il a promis il peut le faire- : à nous 
aussi il nous convient d’être véridiques, de manière à ce que nous 
gardions fidèlement la promesse à laquelle nos parrains s’engagèrent 
à notre baptême ; promesse qui consiste à tenir toute la foi catholique, 
à renoncer au démon et à ses pompes, et à garder les dix comman
dements. Nous devons de plus être fidèles aux promesses que nous 
avons faites ensuite spontanément, telles que l’obéissance, la conti
nence, l’abstinence, la religion et autres choses du même genre; nous 
devons aussi être véridiques à l’égard du prochain , de manière que 
nous disions : ceci est, ceci n’est pas ; c’est-à-dire tout ce que nous 
disons nous le pensions de cœur ; de façon que si nous promettons
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ipso tes te , cœlura et terram  transire, 
quam unicum verbum suum falsificari, vel 
m utari : non enim accepit Dominus Jésus 
verha in  v en to , sicut nos facim us, sed 
singula verba quæ loquobatur in tempore, 
dicta sunt ab æterno in sua sapientia. 
Sicut autem veriticavit verba prophetarum 
ardua de ipso prædiccntium , scilicet in - 
carnationem , nativitatem  , passionem , 
resurrectionom , ascensionem , Spiritus 
sanc-ti missionem : ita  complebit resurrec- 
tionem generalem promissam, et judicium 
fu turum , et solvet promissum pauperum , 
cum eos ad judicandum duodecim tribus 
Israël in judicio super sedes duodecim su- 
blimabit : et promissum lugentium , cum 
ipso sicut m ater filios personaliter conso- 
labitur : et promissum hum ilium , et su-

perborum , cum eos secundum quod humi- 
litati et despecti sun t, exaltabit, et super- 
bos quantum se gloriflcavorunt humiliabit, 
et promissam oppresscrum, cum de man
dat o Dei colla opprimentium conculcabit. 
Nam fidelis Deus in omnibus verbis su is , 
et quæcumque promisit, potens est facere : 
sic et nos veraces esse decet, u t promissum 
quo nos in  baptismo patrini nostri obliga- 
verunt, fldeliter servaremus, scilicet tenere 
totam  fldem catholicam, et renuntiarc 
diabolo et pompis e ju s, impiere decem 
præcepta. Insuper quæ postea sponte pro- 
m isim us, sive nbedientiam, sive continen- 
tia m , sive abstinentiam , sive religionem 
et similia. Item veraces esse debemus ad 
proximum , u t sit sermo noste r, est, non 
e s t , id est omne quod loquimur corde in -



quelque chose à quelqu’un, ou que si noùs avons quelque obligation 
envers quelqu’un, qu’il soit mort ou qu’il soit vivant, nous ne tardions 
pas à nous en libérer, parce que Dieu recherchera la vérité et qu’il 
châtiera sévèrement ceux qui méprisent la vérité. Mais hélas ! est-elle 
odieuse la vérité, elle qui est si excellente, elle qui procure le salut 
de tous : « Mais celui qui hait la vérité hait Jésus-Christ. » Bien plus 
ils trahissent la vérité ceux qui agissent de la sorte. Ce qui fait dire à 
saint Jean Chrysostôme : U n’est pas le seul à trahir la vérité celui qui 
dit publiquement le mensonge pour la vérité ; mais il la trahit encore 
celui qui ne la dit pas librement, car il faut la dire sans hésiter; il 
trahit aussi la vérité celui qui ne la défend pas librement, parce qu’il 
faut librement la défendre.

Dieu ne fait acception de personnes.

Il y a en Dieu une autre manière d’être, qui fait, « qu’il ne fait ac
ception de personnes, » comme il est dit au livre des Actes, chap. X. 
Sous, l’ancienne loi en effet, ce ne fut pas des hommes puissants et 
nobles, mais bien des hommes ignorés qu’il établit juges de son 
peuple; tels que Moïse, Josué et Gédéon, et autres hommes sem
blables : plus tard ce ne furent pas des hommes puissants, des hommes 
de haute extraction qu’il choisit pour en faire des rois; ce furent deux 
hommes de basse extraction , Saül, fils de Cis, et David, le moindre 
d’entre ses frères, que de berger il éleva à la dignité royale. Dans la 
primitive Eglise, ce ne furent pas des hommes lettrés, des hommes 
d’illustre naissance, mais bien de pauvres pêcheurs qu’il établit princes 
sur toute la terre, en leur confiant le gouvernement de l’Eglise, il 
choisit, comme le dit l’Apôtre, I Cor., chap. I , « Ce qui aux yeux du 
monde paroît insensé, » savoir des hommes illettrés a pour confondre
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tendam us, u t  si quioquam alicui promi- 
sim us, aut si alicui mortuo au t vivo in 
aliquo obligati sum us,  solvere non tarde- 
mus, quia veritatem requiret Deus, et 
relribuet abundanter veritatem contem- 
nontibus. Heu beu quam odiosa est veritas 
quæ optima est, per quam est omnissalus : 
« qui autem odit veritatem , odit Christum,» 
immo etiam sunt veritatis proditores : 
unde Joannes Chrysostumus : Non solum 
ille proditor est v erita tis , qui palam pro 
veritale mendacium loquitur, sed etiam 
ille qui veritatem libéré non pronuntiat, 
quam libéré proimntiari oportet : aut non 
libéré veritatem défendit, quam libéré 
defemli convenit proditor veritatis.

Deus non eut personarum accepter.

Alius mos est in  Deo , quod tenon est 
personarum acceptor, » sicut dicitur A cf., X . 
Neque enim in veteri lege potentns, et 
uobiles, sed hurailes constituit judices 
super populum suum , sicut Moysen, et 
Josue,  Gedeon, et similes : neque postea 
elegit ad regnum potentes et nobiies, sed 
de hum ili stirpe gemini Saul fllium Cis, 
e t David minimum inter fratres de pas- 
cuis ovium in regem sublimavit. In pri- 
m itiva etiam Ecclesia non potentes sa- 
pientes et nobiies, sed piscatores ignobiïes 
constituit principes super omnem te rram , 
ipsis regimen Ecclesiæ com ittendo, « et 
quæ stulta sunt m undo, elegit,  » scilicet 
idiotas : « u t confundat sapientes, » sicut di-



les sages. » Aujourd’hui non plus il ne confère la grâce gratuite à per
sonne à cause de sa puissance, de sa noblesse, de son courage ou de 
sa beauté corporelle, mais, comme le dit saint Pierre, Act., chap. X, 
« Celui-là lui est agréable dans quelque nation que ce soit qui craint 
Dieu et qui fait les œuvres de la justice. » Dieu n’appelle pas seule
ment au ciel ceux qui sont riches, puissants et doués des beautés cor
porelles; il y fait aussi entrer les pauvres, les aveugles et les boiteux, 
ceux qui sont foibles, infirmes et de basse extraction; ce sont surtout 
les personnes humbles qui progressent dans l’Eglise de Dieu et qui 
sont comblées des grâces spirituelles les plus abondantes. Il ne tiendra 
pas compte au dernier jugement de la personne des rois et des princes, 
mais il jugera avec une équité parfaite le grand et le petit; il ne ju
gera pas d’après la puissance, la noblesse et la beauté corporelle, 
mais il élèvera en gloire chacun selon son humilité et sa charité.

Nous ne devons faire, nous, pareillement acception de personne, 
parce que, comme le dit saint Grégoire, nous devons honorer l’homme 
par cela même qu’il est homme, parce qu’il a été créé à l’image de 
Dieu, nous ne devons pas l’honorer à cause de ce qui l’entoure, c’est- 
à-dire pour ses richesses, ses vêtements précieux, sa puissance, la 
noblesse de son origine, la multitude de ses amis et de ses parents. 
Car l’acception des personnes est réputée dans la sainte Ecriture une 
grande imperfection. A Dieu ne plaise aussi que le prédicateur loue, 
dans ses instructions, la vie de ceux qui sont riches, nobles, puis
sants, qui possèdent tous ces avantages et qui y mettent leurs conso
lations, et qu’il blâme sans raison la vie des pauvres, des affligés et 
de ceux qui gémissent ici-bas. A Dieu ne plaise aussi que le confesseur 
entende plutôt une personne qu’une autre, parce qu’elle est jeune, 
belle, puissante, riche et noble, ou encore parce qu’il y trouve son
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cit Apost. I Cor., I. Item , hodienulli confert 
gratiam gratuitam  propter potentiam , no- 
bilitatem, fortitudinerri, autpulchritudinem  
corporaiem : « setl in  omni gente qui tim et 
Deum, et operatur justitiam , acceptas est 
illi ,»  sicut dicit P e tru s, Act., X. Nec 
solum divites, patentes et formosos vocat 
ad cœ lura, sed etiam pauperes , cæcos, 
et claudos, debiles, infirmos et ignobiles 
compellit in trare , e t humiles personæ ma
xime proficiunt in Ecclesia Dei, et ing ra- 
tiis spirilualibus abundant. In postremo 
etiam judicio personas regum et principum 
non accipiet , sed magnum et parvum 
æqualiter ju d icab it, nec secundum poten
tiam , nobilitatem , aut pulchritudinem : 
sed secundum huinilitatem , charitatem , 
unumquemque in gloria sublimabit. Si- 
militer nec nos personam eu jusque debe

m us accipere,  qu ia , u t dicit Gregorius, 
hominem ad hoc quod homo e s t , quia ad 
imaginem Dei factus e s t, debemus hono- 
rare non ob aliquid qnod circa ipsum e s t , 
id  e s t , propter divitias , vestes pretiosas, 
potentiam , nobilitatem , amicorum et 
cognatorum multitudinem. Nam acceptio 
personarum in sacra Scriptura pro magna 
imperfections reputatur. Absit etiam u t 
prædicator vitam divitum , nobilium , et 
potentium habentium hoc consolationem 
suam in  prædicatione comraendet : vitam 
vero panperum et afflictorum hic gemen- 
tiurn irrationabiliter repræhendat. Absit 
etiam u t confessor propter juventu tem , 
pulchritudinem , potentiam , divitias, et 
nobilitatem , et propter suum lucrum et 
commodum potius auriiat quam a liu m , 
vel ad ipsum eat cum labore, aut plus



avantage et son intérêt, ou qu’il consacre plus de peine, plus de temps 
avec cette personne là qu’avec un vieillard', un pauvr.e, un infirme, 
une personne sans honneur qui peut-être en auroit beaucoup plus 
besoin : il faut donner plus de soin dans ce but à de telles personnes, 
parce qu’elles sont plus exposées à pécher que les autres et qu'elles 
peuvent en entraîner un plus grand nombre au mal. A Dieu ne plaise 
aussi que ceux qui font l’aumône aux pauvres fassent acception îles 
personnes, il faut donner davantage et plus souvent là où le besoin 
est plus grand; et parce qu’on connoît qu’ils s’avancent davantage 
dans la perfection, il faut les aider de secours plus grands. Il faut ce
pendant garder en toutes circonstances les règles qui nous sont pres
crites, ainsi que le dit l’Apôtre, Rom., chap. XIII : « Rendons la 
crainte à qui nous devons la crainte , l’honneur à qui nous devons 
l ’honneur, l’amour à qui nous devons l’amour, l’intimité à qui nous 
devons l’intimité, » selon le degré de la sainteté, de la prélature ou 
de l’ordre clérical.

Du soin de Dieu pour les créatures.

Il y a en Dieu une autre manière d’être qui fait qu’il prend soin de 
toutes les créatures, aussi bien des plus petites que des animaux les 
plus grands, soit qu’ils nagent dans les eaux, ou qu’ils volent dans 
les airs ; il prend aussi soin des passereaux dont deux se vendent un 
denier, Dieu n’en oublie pas un seul dans sa sollicitude. Il en est de 
même des grands et des petits insectes. Il leur conserve à tous l’exis
tence et continuellement il leur procure les choses dont ils ont besoin 
pour vivre. Il prend aussi soin dés quatre éléments, et de tout ce qui 
naît dans leur sein ou qui s’y nourrit, soit que ces êtres végètent comme 
les herbes et les arbres, soit qu’ils vivent comme les autres ani
maux. Mais il a surtout un soin particulier des hommes qu’il a créés
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temporis expendat cum ipso, quam cum 
sene, paupere, infirm o, ignobili, qui forte 
amplius indigeret : sed lalibus hac inten- 
tione amplius est insistendum, quia pos- 
sunt magis quam alii peecare 3 et plures 
ad peccandum inducere. Àbsit etiam ut 
dantes eleemonynas pauperum personas ac- 
cip iant, sed ubi major est in d igen tia , 
m ajor et frequentius detur eleemosyna : 
e t quia ad majorem perfectionem profi- 
cere cognoscuntur, majori subsidio adjuven- 
tu r . In omnibus tamen secundum doctri- 
namApostosli, Rom., XIII : «Cui debemus 
tim orem  tim orem , et oui honorem hono- 
rem , et cui amorem amorem, et cu ifam i- 
liaritatem  fam iliaritatem , » ratione majoris 
sanctitatis, vel pra&lationis, vel ratione 
ordiois clericalis.

Cura Dei de crealuris.

Alius est mos D e i, quod ipsi cura est 
de omnibus creatu ris, tam de m in im is, 
quam de maximis animalibus natatiliüus, 
volatilibus, etiam  de passoribus quorum 
duo veneunt dipondio, nec unus est in  
oblivione coram Deo. Item  » de magnis et 
parvis vermihus. Hæc enim omnia in esse 
conservât, eisque vitæ necessaria continue 
subministrat. item , de quatuor elementis 
curam  h a b e t, e t omnium quæ ab eis nas- 
c u n tu r , vel n u triu n tu r, sive vegetantur, 
u t herbæ et arbores : sive vivant, u t cætera 
animalia. Præcipue vero gerit curam homi- 
n u m , quos ad imaginem et similitudinem 
suam fec it, quos membra dilecti Filii sui



à son image et ressemblance ; qu’il a constitués les membres de son 
Fils bien-aimé et le temple du Saint-Esprit, et a donné à chacun d’eux 
un ange pour veiller à sa garde ; il les reconforte par la chair et le 
sang précieux de son Fils unique, et ce qui est plus grand encore, il 
procure aux pécheurs ses ennemis les choses dont ils ont besoin pour 
vivre, avec la même abondance qu’il le fait pour ses amis. Il prend 
aussi soin des aines auxquelles les oblations des prêtres procurent un 
remède à leurs maux, bien que ces mêmes prêtres, s’ils offrent indi
gnement les oblations, encourent la damnation. Les désirs de l’Eglise 
triomphante et les suffrages de l’Eglise militante les aident pareille
ment; et, bien que les hommes 11e suffisent pas à effacer leurs propres 
péchés par les prières, les aumônes, les jeûnes et les pèlerinages qu’ils 
font en dehors de la charité, il est permis néanmoins de croire pieu
sement que les ames sont soulagées par ces mêmes choses, et qu’elles 
reçoivent la rémission de leur peine par un effet de la bonté de Dieu, 
lorsqu’on les fait pour elles, si pendant qu’elles vécurent ici-bas elles 
le méritèrent. Dieu prend aussi un soin parfait des anges qu’il créa 
dans un si grand état de bonheur, qu’il préserva de toute espèce de 
maux et qu’il en préserve encore. Nous devons nous aussi prendre 
soin des créatures quelles qu’elles soient, afin de nous servir de cha
cune d’elles selon que Dieu l’a réglé, afin qu’au jour du jugement elles 
ne rendent pas témoignage de notre malice. Nous devons aussi prendre 
soin de tous les hommes, de manière à prendre une part intime aux 
avantages et aux désagréments de chacun ; nous devons les soustraire 
à l’injustice par nos désirs, nos prières et nos bons exemples, et les 
reconforter dans le Seigneur. Nous devons aussi prendre soin des ames 
qui sont dans le purgatoire et nous appliquer fréquemment à alléger 
leurs peines par les œuvres de miséricorde. Nous devons aussi prendre 
soin des anges, afin qu’ils ne soient nullement privés par notre faute
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constituit, e t templum Spiritus Sancti o r -  
dinavit, singuîis singulos angelos ad custo- 
diam deputans, in cam e e t sanguine pre- 
tioso Unigeniti m i reficiens, quodque 
præstantlus e s t, pnccatoribus inimicis suis 
vitæ necessaria providet abundantius quam 
amicis. I te m , curam gerit anim arum , 
quibus oblatioues sacerdotum proficiunt ad 
pœnarum rem edium ,  licet ipsis sacerdoti- 
bus ex eisdem oblationibus indigne offe- 
rentibus damnatio generetur. Similiter per 
desideria trium phantis , et per suffragia 
militantis Ecclesiæ adjuvautur : et licet 
homiues oralionibus, eleemosynis, jejuuiis, 
pere'grinationibus extra charitatem  factis, 
propria peccata delere non sufficiant, pie 
tamen credi potest quod ex- eisdem m iti- 
gationem , e t absolutianem .pœnarum ex

benignitate Dei suscipiunt, cum pro eis 
fiunt si viventes in hoc sæculo m eruerunt. 
Angelorum curam etiam magnam habet, 
quos in  tanta beatitudine creans, absque 
omnis mali experientia conservavit immu- 
nes, et conservât. Similiter et nos curam 
gerere debemus quarum libet creaturarum , 
utsingulis secundum Deiurdinationem uta- 
m u r, ne in judicii ipsas in malitiæ nostræ 
testimonium habeamus. Item  curam omni
um  hom inum , u t commodum et incom- 
modum singulorum nobis medullitus assu- 
m amus, ipsosque ab injustitia retrahentes 
desideriis, orationibus e t bonis exemplis 
in  Domino confortemus. Item, curam ani- 
rnarum in  purgatorio , u t ipsarum pœnas 
operibus misericordiæ frequenter mitigare 
curemus. Item  , curam angelorum , u t



de la récompense qui leur est due pour leurs bons offices et le soin 
avec lequel ils ont veillé à notre avancement dans le bien. Mais nous 
devons surtout prendre, avec une sollicitude de tous les instants, soin 
de Dieu, préférablement à toutes choses ; de manière à ce que nous 
accomplissions toujours et partout tout ce qui peut lui-être le plus 
agréable de notre part et les choses pour lesquelles il nous a spéciale
ment créés.

Egalité de justice en Dieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être qui fait qu’il n’est jamais 
troublé, et, bien, que l’Ecriture nous parle souvent de la colère et de 
la fureur de Dieu, il ne faut pas croire pour cela qu’il y ait en lui per
turbation , mais on dit de lui, lorsqu’il venge le péché ou lorsqu’il 
retire justement la grâce, qu’il est irrité et qu’il est troublé. Mais il 
est impassible, rien ne sauroit le contrarier; il est d’une simplicité 
si grande, son allégresse est si parfaite, naturellement il est si heu
reux, qu’il ne sauroit être soumis à aucune perturbation. Nous aussi 
nous devons éviter de toutes nos forces le trouble intérieur et exté
rieur, car une petite grâce ou plutôt, aucune grâce ne sauroit de
meurer dans l’ame troublée. Par conséquent, pour éviter le trouble, 
il est nécessaire de s’occuper activement de Dieu; il faut avoir pour 
lui un amour fort comme la mort, pour qu’il exerce en nous la puis
sance de la mort, afin que ne voyant aucune des actions du prochain 
nous ne voyons pas non plus, et ou qu’entendant les paroles qu’il 
profère contre nous et qui peuvent nous être nuisibles, nous ne les 
entendions pas : nous ne devons pas non plus occuper nos cœurs 
de ces choses; mais nous devons être comme si nous ne voyons 
pas, comme si nous n’entendions pas, comme si nous étions muets, 
comme si nous n'avions pas de cœur, ainsi que David le dit de lui- 
même, Psaume XXXVII : « Je suis comme sourd et comme muet,
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præmium quod ipsis ex eorum obsequio, 
et custodia de nostro profectu debotur, 
ex culpa nostra ipsius nullatenus subtraha- 
tu r. Item, curam Dei præ omnibus gerere 
debemus sollicite, u t semper et ubique 
quicquid ei de nobis maxime placeat, et 
ad quæ nos maxime ordinaverit, exequa- 
m ur.

Æquanimilas Dei.

Alius est mos Dei, quod nunquam tu r- 
batur : et licet Scriptura sæpe référât de 
ira  et furore D ei} nequaquatn credendum 
tam en e t ipsum posse tu rbari,  sed cum 
peccata v indicat, vel ex justitia gratiam 
subtrahat irasci et turbari. Ipse vero im - 
passibilis non habens contrarium, et tan-

tæ  sim plicitatis, et tanta sibi jucunditas 
e t félicitas est in natu ra , quod in  ipso nul- 
la turbatio locum habet. Similiter e t nos 
quantumcumque possumus, turbationem  
nostram vitare debem us, quia m odica, 
vel potius nulla gratia quiescere potest in 
anima turbata. Ad vitandum ergo turba
tionem , necessaria est vehemens circa 
Deum occupatio, et dilectio fortis u t mors 
quæ virtutem  niortis "operetur in  nobis, 
u t  nulla opéra proximorum videntes non 
videamus, et verba uoxia , vel uobis con
traria audientes, non audiamus ; nec cor
da nostra in  talibus occupemus, sed simus 
quasi cæci et su rd i, et quasi m u ti, et 
quasi non habentes corda , sicut David de 
se dicit. Psalni. XXXVII : « Ego tanquam



etc... » Nous devons seulement nous livrer fidèlement et avec ferveur 
aux choses de Dieu, abandonnant les autres en tout, à leur propre 
conscience ou au jugement des supérieurs, ou enfin à la vengeance 
extrême de Dieu qui dit : « A moi la vengeance, et je leur rendrai 
dans le temps. » Nous devons pareillement, autant qu’il est en notre 
pouvoir, éviter de troubler les autres, de peur que par contre ils ne 
nous troublent eux-mêmes, comme cela a coutume d’arriver souvent, 
de peur que notre propre conscience ne nous tourmente nous-mêmes 
par suite de cela. Dieu tout-puissant qui aime la justice ne laissera 
pas impuni au dernier jour tout ce qui aura été soustrait à l’univer
salité des hommes dans les saintes méditations, les justes désirs, les 
prières et autres bonnes œuvres; soit dans le ciel, soit sur la terre 
aux bons et aux méchants ; soit dans le purgatoire, et qui produisent 
en nous pour une juste cause le trouble.

Dieu ne cherche pas son intérêt.

Il y a en Dieu une autre manière d’être qui fait que dans toutes ses 
œuvres et l’ordre qu’il a établi, il ne cherche pas son intérêt, il ne 
considère purement et surtout que l ’abondance de sa bonté éternelle 
et immense, et cela pour l ’utilité de la créature humaine et aDgé- 
lique. Car dans la création et la conservation du cie l, des quatre élé
ments et de tout ce qu’ils renferment, il.ne considère pas son intérêt 
à lu i, mais bien le fruit que les anges et les hommes en retirent. 
Pareillement, tout ce qu’il règle parmi les créatures, quelles qu’elles 
soient, soit le beau temps, soit le mauvais temps, soit l’abondance, 
soit la pénurie des fruits de la terre , soit la santé, soit la perte ; tout 
ce qu’il fait pour les hommes, soit en leur conférant la grâce, soit en 
la leur retirant, soit qu’il leur accorde la santé et la force, qu’il per-
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surdus et sicut m u tu s, » etc., instantes 
tantum fideliter, et ferventer his quæ Dei 
sunt, et alios in  omnibus propriæ cons- 
cientiæ relinquentes sive judicio prælato- 
rum , sive extremæ vindictæ Dei dicentis : 
«Mibi vindictam , et ergo retribuam  eis 
in tem pore.»  Similiter et aliorum turba- 
tionem quantameumque possumus, vitare 
debemus, ne ipsi nos e contrario perturbent 
u t sæpe fleii solet, u t ex hoc remorden- 
tem conscientiam ipsi habemus. Quicquid 
in  sanctis înoditationibus, justis desideriis, 
orationibus, aliisque bonis operibus sub- 
trahatur universitati, sive in  cœlo, sive 
in te r ra , bonis e t m alis, sive in purgato- 
rio nobis turbationem  ex justa causa pro- 
m oventibus, omnipotens Deus amator jus- 
titiæ inuitum  in  uovissimo die non relin- 
quet.

Deus non queerit commoduvt suum.

Alius est mos D ei, quod in  omnibus 
operibus su is, e t ordinatione nihil com- 
modi sui respicit, sed pure et principaliter 
æternæ et immensæ bonitatis suæ abun- 
dantiara, et hoc ad liumanæ et angeïicæ 
creaturæ utilitatem. In creatione quippe, 
e t conservatione cœlorum , quatuor ele- 
m en to ru m ,-e t omnium quæ in  eis sunt 
non considérât suum com m odum , sed ho- 
minum  et angelorum fructum . Similiter 
quicquid ordinat in  c rea tu ris , quibuscum- 
q u e , sive sit tem peries, sive intempéries, 
sive penuria fructuum , sive abundantia, 
sive sanitas, sive pestilentia : quicquid 
etiam  facit circa homines conferendo gra- 
t ia m , sive subtrahendo, sive perm ittit 
eos sanos esse, fo rtes,  debiles, vel infirmos



mette qu’ils soient foibles et malades, pauvres ou riches, qu’ils 
vivent ou qu’ils meurent; soit qu’il permette aux bons ou aux mauvais 
de gouverner, de secourir les pauvres ou de les persécuter, de juger 
avec équité ou de mal juger; il' règle tout, il fait tout, il permet tout 
eu vue de son inestimable bonté et de l'intérêt commun des hommes. 
Dans nos désirs, nos prières, nos jèûnes, nos aumônes, nos entre
tiens, en un mot dans tout ce que nous faisons, c’est pareillement 
Dieu qui nous soutient ; notre intention doit être droite, de manière 
que nous ne devons pas chercher à plaire aux hommes, non plus que 
craindre de leur déplaire; nous ne devons pas nous occuper de nos 
intérêts particuliers, non plus que de la grâce pour le temps présent 
et de la gloire pour le temps à venir; mais nous devons surtout et 
principalement avoir en vue la bonté admirable de Dieu, et ensuite le 
salut du prochain ; aussi plus nous nous occupons de Dieu et de ce 
qui le concerne, moins nous nous occupons de nos intérêts et des 
intérêts du prochain, et plus aussi notre œuvre est agréable à Dieu, 
plus elle est utile à tous. Mais, hélas! qu’elle perd de son avantage et 
pour nous, et pour les autres, si nous nous occupons de nous-mêmes! 
Car, comme il est écrit dans saint Matthieu, chap. III : « Il séparera 
le grain d’avec la paille avec son van. » Sa sagesse séparera ce qui est 
pur de ce qui est impur, il ne placera que le froment seul dans son 
grenier, et il brûlera la paille; c’est-à-dire il ne récompensera dans le 
ciel que ce qui a été fait uniquement pour lui, ce à quoi on a renoncé 
ou ce que l’on a souffert pour lui ; c’est là seulement ce qu’il rendra 
utile- à tous, d’après les paroles du Prophète, Ps. XYII : « Le Sei
gneur me rendra selon ma justice et selon que mes mains auront été 
pures devant lui. »
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pauperes, sive divite3, vivere sive m o n , 
sive perm ittit regnara bonos , sive m alos, 
in tueri, sive affligera pauperes, sive juste 
judicare, sive judicium pervertere , omnia 
ordinal, omnia facit, omnia perm ittit pro
pter suam inæstimabilem bonitatem et ho- 
minum communem utilitatem . Similiter in  
omnibus desideriis, orationibus, jejuniis, ele- 
emosynis, verbis nostris, et in  aliis omnibus 
quæ facimuSj dimittimus, sustinemus a Deo 
pura debet esse intentio nostra, u t nec pla- 
centiara , nec displicentiam homirium, aut 
nostrum commodum attendaraup, aut gra
tiam  in præsenti, aut gloriam in futuro, sed 
tantummodo pure et prinoipaliter propter 
Dei admirabilem bonitatem , et secundario 
proximorum salutem * sed quanto magis 
e t purius partèm Dei respicimus, et quanto

minus nostram , et aliorum utilitatem  a t-  
tendim us, tanto acceptabilius est Deo, et 
tanto universitati,  fructuosius opus nos
tru m , heu quantum  Deo dépérit, e t uni
versitati quod in  factis nostris aliquid 
respicimus, nisi pure Dei bonitatem. Cum 
enim ventilabro suo separabit paleam a 
tr i t ic o , sicut dicitur Matthœi III. per 
sapientiam suam purum  dividet ab îm - 
p u ro , tune solum triticum  in  horreum  
assumet,  palea com burente, id est solum 
id  quod propter Deum factum est pur**, 
vel dim issum , vel passum , iu ccelo rem u- 
nerab itur,  et universitati utile re d d itu r , 
dicente prophetaPs. XVII : «Retribaet mihi 
Dominus secundum justitiam m eam , et 
secundum puritatem  manum mearum in 
conspectu oculorum ejus. »
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Dieu a bienfait toutes choses.

Il y a en Dieu une autre manière d’être, en vertu de laquelle il a 
fait d’une manière parfaite toutes ses œuvres. L’œuvre du ciel, de la 
terre, des anges et des hommes et de toutes les autres créatures est 
en effet si parfaite, que l’on ne peut rien imaginer de mieux. L’œuvre 
de la rédemption elle aussi est si parfaite, que nul autre ni dans le 
ciel, ni sur la terre n’eût pu la faire, ainsi qu’il est écrit dans l’A
pocalypse. « Il a agi avec une souveraine prudence en vainquant le 
démon par le bois par lequel il avoit triomphé; » cachant sous les 
dehors de la foible humanité, la puissance divine : « Parce que si les 
démons l’eussent connu, » comme le dit l’Apôtre, I. Cor., II, « ils 
n’eussent jamais crucifié le Dieu de gloire; » c’est-à-dire, ils n’eussent 
jamais persuadé aux Juifs de le crucifier. Tout ce qu’il fait encore au
jourd’hui , soit qu’il punisse les péchés, soit qu’il les oublie à cause 
de la pénitence, soit qu’il donne la gra.ee aux élus ou qu’il la leur 
retire, soit qu’il devienne parfois le familier de l’ame fidèle, ou qu’il 
s’éloigne d’elle, soit qu’il fasse souffler le vent ou tomber la pluie , 
qu’il réchauffe l’air du qu’il le refroidisse, qu’il dessèche les chemins 
ou qu’il les rende mauvais; soit qu’il rende les fruits de la terre abon
dants ou qu’il les détruise, il ne seroit pas possible que tout cela fût 
mieux pour le moment ; parce que son immense sagesse produit, par 
une charité et une bonté infinie, chaque chose en son temps. L’œuvre 
de la récompense sera aussi parfaite, lorsqu’il rendra à chaque péché, 
et à chaque membre qui aura été l’instrument de l’iniquité un châti
ment proportionné et par la quantité et par la qualité à la faute com
mise; comme aussi il récompensera chaque acte de bonne volonté, 
chaque parole, chaqué action ; chaque bon exemple en raison de l’in
tensité de la charité.

Deus omnia bene fecit.
Alius est naos Dei, quod omnia opéra sua 

in summo bene fecit : opus quippe cœli et 
terræ, angelorum et hominum, et aliarum 
creaturarum adeo bene fec it, u t melius 
cxcogitan non posset. Similiter opus re- 
demptionis, quod nemo alius in cœlo nec 
in terra facerc p o tu it, sicut legitur in 
Âpocal. : « lu  summo beue fecit prudenter 
vincendo diabolum in  ligno quo vicerat, » 
sub humana fragilitate semper celans divi- 
nam potentiam ; quia si dæmones cogno- 
vissent, u td ic it Apostolus I Cor., i l ,  « nun
quam Dominum gloriæ cruciflxissent, » 
id e s t , crucifigi persuasissent. Similiter 
quicquid hodie facit, sive peccata vindicet,

sive diss^mulet propter pœ niteutiam , sive 
gratiam  subtrahat electis, sive conférât, 
sive Hdeli animæ quandoque se familiarem, 
quandoque alienum ex h ih ea t, sive sit 
ventus, sive pluvia, sive aura frig ida, sive 
calida, sive sicca sit via, sive m adida, sive 
fructus terræ abundet, sive pereat, pro illo 
tempore melius fieri non posset, quia ex 
nim ia charitate e t benignitate immensa 
sua sapientia singula debito tempore opera- 
tu r. Opus vero reinunerationis in  summo 
bene faciet, cum singuiis peccatis et sin- 
gulis membris quæ fuerunt arm a iniquita- 
tis, reddet justam  poenam pro quantitate 
e t qualitate commissionis, et tam en singuiis 
bonis voluntatibus, verhis, factis e t exem- 
plis justam mercedem restituet pro quan-
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Nous devons mettre tous nos soins, nous aussi, à faire chacune de 
nos actions de façon qu’il ne nous soit pas possible de mieux la faire ; 
faisons-la avec .toute la puissance de notre Seigneur Jésus-Christ, avec 
tout le désir de l’Eglise triomphante et de l’Eglise militante, au nom 
de notre Créateur, comme si tout notre salut dépendoit, ainsi que la 
louange de Dieu et l’intérêt de tous les hommes, d’une seule action ; 
comme si nous ne devions jamais la recommencer et que nous ne 
dussions rien faire après cela. Car toutes les fois que nous faisons uue 
œuvre, et que pleins de ferveur nous nous hâtons d’en faire une autre 
pressés par le seul désir d’une œuvre subséquente, notre esprit 
aussitôt se distrait de l’œuvre que nous faisons. Par exemple, lorsque 
nous sommes en prière, ou que nous sommes occupés de toute autre 
œuvre, et que nous nous proposons d’écrire, ou de faire autre chose, 
aussitôt l’affection que nous avons pour la prière diminue, et nous 
nous renonçons plus vite à l’œuvre commencée.

Bénignité de Dieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être, d’après laquelle il ne juge 
jamais personne d’après sa malice passée ou future, ou la bonté qu’il 
connoît lui-même dans l’homme, mais bien d’après sa justice passée ; 
comme il ne condamna pas Paul à cause de sa malice passée, ni ne 
sauva Judas à cause de sa justice antérieure. Mais nous, malheureux 
que nous sommes, quels que soient les progrès que quelqu’un fasse 
dans la sainteté ou la vertu, nous ne laissons pas que de nous rappeler 
souvent son injustice passée, et si le juste vient à s’écarter de la voie 
de la justice en un point quelconque, ne seroit-ce qu’une fois, quand 
même il viendroit à résipiscence, nous ne nous souvenons plus de sa 
sainteté passé.

titate charitatis. Similiter e t nos diligentiam 
apponere debemus, u t singula opéra nostra 
quantum unquam melius possumus, facia* 
mus ex omni v irtute Domini nostri Jesu 
Christi, et cum omni desiderio triumphau- 
tis et militantis Ecclesiæ, et sub nomine 
creatoris, quasi tota salus nostra, et omnis 
D ei, e t universitatis utilitas ex uno opere 
dependeat, quasi nunquam ad id opus 
reversuri, neque opus aliud postmodum 
incœpturi. Quoties enim aliquod opus 
facimus, aut ad aliud opus ferventer pro- 
perantes ex solo desiderio aîterius operis, 
statim  lacescit animas in  opere in  quo su- 
m us. Verbi gratia, cum sumus in  oratione, 
vel in  atio opere, et proponimus scribere, 
vel aliud opus facere, statim orationem

nostram m inuit noster affectas, et citius 
absolvimur ab incœpto.

Benignilas Dei.
Alius est mos D ei, quod nullum judicat 

secundum præteritam  vel futuram  m ali- 
tiam  vel bonitatem quam ipse cognoscit 
in  hom ine, sed secundum præteritam  ju s- 
tiiiam : sicut Paulum non damnavit prop
te r præ teritam  m aïitiam , nec Judam sal- 
vavit propter præteritam justitiam . Sed 
nos m iseri, quantumeumque aliquis profi- 
ciat in  virtutibus vel sanctitate, frequenter 
tam en præteritæ recordamur injustitiæ  ; si 
autem  justus cadens a via justitiæ  in  aliquo 
semel ex c id it, etsi resipiscat, nequaquam 
tam en sauctitatis præteritæ recordamur.
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Miséricorde de Dieu.

Il y a en Dieu une autre manière d’être, qui fait qu’il ne punit jamais 
deux fois pour la même chose, si un seul châtiment suffit, bien que la 
correction suive les châtiments. Mais pour nous, malheureux que nous 
sommes, nous infligerions pour une seule injure que l’on nous a faite, 
des châtiments cent fois plus terribles.

L’ame doit se conformer à Dieu.

L’ame fidèle doit faire tous ses efforts pour se conformer aux ma
nières d’être dont nous avons parlé. Car plus l’ame sera conforme à  
son créateur en ce siècle sur ces divers points, plus elle lui sera con
forme dans la vie future, et plus elle lui sera conforme, plus elle sera 
heureuse, et plus elle sera louable aux yeux de Dieu, et plus elle sera 
utile à toute créature; et l’ame fidèle peut déjà se réjouir de ce qu’elle 
jouira de ce*s manières d’être ou d’agir de Dieu dans la vie éternelle, 
« lorsque nous serons semblables à  lui et que nous le verrons tel 
qu’il est. »

Trière.

0 Dieu très-pieux, qui avez imprimé votre image dans notre ame 
sans que nous l’ayons demandé, nous vous demandons par tout ce 
que vous êtes, avec tout ce que vous êtes, de vouloir bien imprimer 
en nous ces manières d’être, pour que ce ne soit pas en vain que vous 
vous soyez occupé de nous, et pour que notre vie n’ait point été vaine 
et même dangereuse, et que par le soin que vous prenez de nous, 
vous nous conduisiez à notre fin véritable !

Misericordia Dei.

Alius est mos D e i, quod nunquam bis 
punit in idipsum, si una pœna sufficiat, et 
si sequitur correctio in ter flagella. Nos au
tem miserrimi pro una nobis illata injuria, 
centum si esset possibile, graviores moles- 
tias inferremus.

De conformations anima ad Deum.
Fidelis anima toto visu conformare se 

debet prædictis divinis moribus pro posse 
suo. Quanto enim conformior erit in istis 
animo creatori suo in  sæculo, tanto con
formior erit iu  futuro ; et quanto confor- 
mior, tanto beatior, et tanto laudabilius

D eo, e t universitati utilius : jam  gauden- 
dum est fideli animæ, quia prædictos mo
res Dei habebit in æterna v ita , « cum ei 
similes erim us, et videbimus eum  sicuti 
est. »

Oratio.

E ia , piisime Deus, qui animæ nostræ 
tuam  imaginem absque nostro desiderio 
impressisti, petimus per omne quod tu  es, 
cum omni quod tu  e s , prædictos mores 
misericorditer imprimera nobis digneris, 
ne in  vanum circa nos laboraveris, ne in 
vacuum , imo periculose vivam us,  si non 
tuum  servitium circa nos ad finem debitum 
perducamus.
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Il ne nous est pas possible d ’imiter Dieu en toutes choses.

Il y à en Dieu d’autres manières d’être ou d'agir qu’il ne nous est 
pas donné d’imiter, mais que nous pouvons plutôt admirer; c’est par 
exemple, que seul il connoît les secrets des cœurs, seul il se connoît, 
il s’aime parfaitement et jouit pleinement de lui-même, et se loue 
comme il convient ; il se suffit à lui seul, il n’a besoin d’aucun objet 
extrinsèque, c’est de lui que tout bien procède ; la béatitude de tous 
les hommes est en lu i, seul il est immortel, seul il habite la lumière 
inaccessible, seul il fait de rien quelque chose, seul il conserve l’être 
à tout ce qui existe, seul il remet les péchés, seul il sait l’heure du 
jugement, seul il connoît le nombre des élus; qu’il soit béni ce Dieu. 
Ainsi soit-il.

Fin du soixante-unième Opuscule de saint Thomas d'Aquin, des 
mœurs divines.

L'Abbé FOURHET.

OPUSCULE LXII.
Du MÊME DOCTEUR, DE LA BÉATITUDE.

« Heureux, Seigneur, ceux qui habitent dans votre maison. » La 
maison de Dieu, c’est l’éternelle béatitude que désire naturellement 
tout homme, comme dit saint Augustin. Cette béatitude consiste

In omnibus non possumus Deum imitari,

Sunt et alii mores in Deo, in  quibus non 
est iraitandus, sed potius admirândus, sci- 
iicet quod ipse soins occulta cordium scru- 
tu ta tur, solus seipsum perfecte cognoscit, 
et amat, et fruitur ac laudat, ipse sibi so
lus sufïicit, et non indiget extrinseco; ab 
ipso solo omne bonum procedit, omnium

beatitudo in  ipso solo consistit, ipse solus 
habet immortalitatem, et inhabitat Incem 
inaccessibilem, ipse solus de niliilo aliquid 
fec it, ipse solus omma in  esse conservât, 
ipse solus peccata condonat, ipse solus scit 
horam jud icii, ipse solus scit numerum 
electorum, benedictus Deus. Amen.

Explicit Opusculum sexagesimum pri
mum B. Thomas9 de divinis moribus.

OPUSCULUM LXII.
EJUSOEU DOCTOMS, DE BEATITUD1NE.

«B eati qui habitant in domo tu a , Do- Iquam  naturaliter omnis homo desiderat, 
mine. » Domus Dei est æterna beatitudo , I u t dicit Augustinus. Ilia beatitudo consistit



dans la connoissance, l ’amour, la jouissance et l’union de Dieu ; 
dans la louange, l’action de grâce et la congratulation. «Dieu n’est 
connu dans la vie présente qu’en énigme et que comme à travers un 
miroir, » ainsi que l’atteste saint Paul dans sa première Epître aux 
Corinthiens, chap. XIII. Il n’est connu que d’une meulière obscure, par 
la foi et par ses œuvres. Car dans la grandeur, la beauté et la bonté 
de l’œuvre, on peut découvrir quelque notion du Créateur; ce qui fait 
dire à saint Augustin, celui qui a fait de grandes choses, est'encore 
plus grand, celui qui en a fait de belles, les surpasse en beauté, et 
celui qui en a fait de bonnes, est encore meilleur.
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CHAPITRE PREMIER.

Premier, point essentiel de la connaissance qui se fait par Dieu.

Or dans cette heureuse béatitude, Dieu est connu face à face, tel 
qu’il est, c’est-à-dire, Dieu par Dieu, oomme l’exprime le Ps. XXXV : 
« C’est par votre lumière que nous verrons l’éclat de votre splen
deur. » C’est-à-dire, que nous verrons Dieu le Père en Dieu le Fils, 
et Dieu le Fils en Dieu le Père, et Dieu le Saint-Esprit dans l’un et 
l’autre. Il est si grand, dit saint Augustin, qu’en comparaison de 
lui, tout n’est rien. C’est de lui dont parle l’Apôtre, I" aux Corin
thiens, chap. XIII, lorsqu’il s’écrie : «Je le connaîtrai comme j’en 
suis connu moi-même. » Car Dieu ne nous connoît pas par l’inter
médiaire de la créature , mais bien comme Dieu, par lui-méme ; ainsi 
nous le connoltrons pareillement nous-mêmes. Alors Dieu se ma
nifestera à nous à œil découvert dans toute sa nature divine, c’est- 
à-dire, dans sa puissance, dans sa sagesse et sa beauté, etc...; ce 
qui fait dire à Isaïe : « Vous êtes vraiment un Dieu caché. » Cette 
connoissance, ce ne sera pas un ange qui la donnera à un autre ange,

in Dei cognitione, dilcctione, fru itione , 
unione, laude, gratiarum  actione et con- 
gratulatione. « In præsenti vita cognoscitur 
Deus per spéculum et in ænigm ate, » nt 
dicit Apostolus I Cor., XIII, per tldem vel 
per creaturas, obscure. Nam m agnitudine, 
pulchritudine, bonitate creaturae, u t dicj- 
tur in  Iibro Sapientiæ, cognoscibiliter crea
tor poterit in tueri; unde dicit Augustinus: 
Qui fecit magna, major çsl ; qui fecit pul- 
chra, pulchrior e s t; qui fecit bona, opti- 
mus est.

CAPÜT PRIMUM.
Primum principale cognitionis per Deum.

Sed in  ilia heatitudine cognoscitur Deus

facie ad faciem sicut est, hoc est Deus per 
Deum. Unde Psaln?.. XXXV : «.In lumine 
tuo videbimus lumen, » hoc est Deum Pa- 
trem in  Filio Deo, et Filium Deum in Pâtre 
Deo, e t Spiritum sanctum in  utroque. Hæc 
tanta res e s t, n t dicit Augustinus, u t in 
ejus comparatione nihil sit totum . De isto 
dicit Apostolus, I Cor., XIII : « Tune co~ 
gnoscam sicut cognitus sum..» Deus enim 
cognoscit nos non per creaturam , sed per 
se Deum : ita  et ipsum similiter cognosce- 
mus. « Tune oculo ad oculum Deus mani- 
festabitur in omni divina natura sua, » sci
licet potentia, sapientia, bonitate, etc. ; de 
quo dicit îsai., XLY : « Yere tu  es Deus 
absconditus. » Hanc cognitionem non ope-



ni à l’homme, ce ne sera pas non plus un homme qui la donnera aux 
anges et autres hommes, car le Seigneur a dit par Jérémie, XXXI : 
«L’homme ne dira pas à son frère : connois le Seigneur, » et en effet 
depuis le plus petit jusqu'au plus grand, tous me connoîtront, dit 
le Seigneur. Mais ce sera le Fils de Dieu qui seul donnera cette heu
reuse connoissance à l’ange et à l’homme, parce que, comme il l’at
teste lui-même : « Personne ne connoît le Père, si ce n’est le Fils 
ou celui à qui le Fils a voulu le révéler ; » et comme il le dit encore 
en saint Jean, XV : « Je veux, ô mon Père, que ceux que vous 
m’avez confiés soient où je suis moi-même, pour qu’ils connoisseut 
mon affection. » La charité du Fils, c’est l’amour du Père. Partant, 
cette bienheureuse connoissance conduit à la justice consommée et à  
l’immortalité, selon cette parole du Sage, XV : « Vous connoître, 
c’est la justice parfaite, et comprendre votre équité et votre puis
sance, » c’est-à-dire toute la nature divine, ainsi que l’étendue de 
votre sagesse, de votre puissance et de votre bonté, c’est la source de 
l’immortalité. C’est celte seule connoissance qui fera la gloire des 
élus, selon ces expressions de Jérémie, IX : « Le sage ne se glorifiera 
pas dans sa sagesse, ni le riche dans ses richesses, ni le fort dans sa 
force, mais il se glorifiera de ce qui fait la véritable gloire, qui est de 
me connoître et de me posséder. »

Second poin t essentiel de la connoissance qu i conduit à Dieu.

Là aussi on connoît Dieu eu Dieu, et dans cette heureuse connois
sance , tout ce qu’on connoît en Dieu ou de Dieu conduit à Dieu et en 
Dieu ; que ce soit la puissance, la sagesse, la bonté, et autres choses 
semblables. Car en Dieu la suavité et l'amabilité sont si grandes, que 
dès que l’ame le connoît, aussitôt elle se sent attirée vers lui et vive
ment absorbée en lui, à la façon de l’aimant qui, par sa vertu,
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rabitur angélus iu  angelo vel in  hom m e, 
vel homo in  angelo vel hom m e, dicente 
Domino per Jerem., XXXI : « Non dicet 
vir fratri suo : Cognosce Dominum. » A 
minimo enim usque ad maximum omnes 
cognoscent m e , dicit Dominus; sed solus 
Filius Dei operabitur in  quolibet angelo 
et homme illam cognitionem, quia ipso 
teste : « Nemo novit P a trem , nisi Filius , 
e t cui voluerit Filium revelare, » sicut di
cit in  Joan., XV : «Pater, quos dedisti m ihi, 
volo u t ubi ego sum , et illi sint m ecum , 
u t videant charitatem meam. » Charitas 
Filii est charitas Patris. Hæc ergo beata 
cognitio justitiam  consumraatam fac it, et 
im m ortalitatem  adducit, juxta illud Sap., 
XV : « Nosse te eonsummata justitia  e s t , 
scire justitiam  virtutem tu am , » id est

totam  divinam naturam , totamsapientiam, 
potentiam, bonitatem tuam ,, quæ radix est 
immortalitatis. De hac sola coguitione glo- 
riandum  est electis, ju x ta  illud Jerem , ,  
IX : « Non glorietur sapiens in sapientia 
sua, nec dives in divitiis suis, nec fortis in 
fortitudine su a , sed in  hoc glorietur qui 
gloriatur, scire e t nosse me. »

Secundum principale cogniiionis ad Deum.
Item , cognoscitur ibi Deus ad Deum. In 

ilia beata cognitionc quicquid cognoscitur 
in  Deo vel de Deo, ducit ad Deum et in 
Deum, sive sit potentia, sapientia, bonitas, 
charitas, et similia. Tanta est enim in Deo 
jucunditas e t am abilitas, u t cognitus ab 
anima statim ipsam ad se tra h a t, eamque 
vehementer in se absorbeat ad sim ilitudi-



attire à lui le fer. C’est le Saint-Esprit qui l’atteste, quand il dit dans 
les Cantiques : « Votre nom est comme de l’huile répandue; c’est 
pourquoi les jeunes filles ont tourné vers vous leur affection ; » c’est- 
à-dire , la douceur qui découle sans cesse de vous est si grande, que 
les ames ferventes et fortes se sentent entraînées vers votre amour. 
Ainsi Saul, connoissant le Seigneur par la voix qui lui disoit : « Je suis 
Jésus de Nazareth, » se sentit à l’instant porté à obéir à la volonté de 
Dieu en répondant : « Seigneur, que voulez-vous que je fasse? » De 
même la bienheureuse Marie-Magdeleine, apprenant que Jésus étoit 
à table chez un pharisien, dans sa ferveur y courut à l’instant, appor
tant un vase d’albâtre plein de parfum précieux.

Troisième point essentiel de la connoissance à cause de Dieu.

Et encore, Dieu est connu à cause de lui-m êm e; carie but de 
cette connoissance, c'est lui-même. En effet, quoique l’ame perçoive 
par cette connoissance l’éternelle béatitude, comme le Seigneur 
l’atteste dans saint Jean : « La vie éternelle consiste à vous connoître 
vous seul et celui que vous avez envoyé, Jésus-Christ. » Ce n’est pas 
cependant pour sa propre utilité qu’elle perçoit finalement cette béati
tude, mais bien pour la manifestation de la gloire de Dieu, et pour que 
la divine Trinité soit glorifiée dans l’ame bienheureuse. Là l’ame con
noît parfaitement ce que l’intellect ne sauroit saisir, savoir comment 
Dieu est éternel et immense, comment il est un en substance et trine 
en personnes. Elle connoît de même clairement comment le Fils naît 
éternellement du Père, et comment le Saint-Esprit procède toujours 
également de l’un et de l’autre; aucune personne n’étant supérieure, 
ni inférieure, ni postérieure à l’autre, mais possédant chacune l’é-

DE LA BÉATITUDE. 1 1 9

nem adaraantis, qui v irtu te  sua fortiter 
ferrum  ad se trah it. Hoc testatur Spiritus 
sanctus in Confie. : u Oleum effusum no- 
men tu u m , ideo adolescentulse dilexerunt 
te , » hoc est, tanta est suavitas quæ a te ,  
Domine, incessanter effunditur, quod ad 
amorem tuum  ferventes et forti animæ 
pertrahuntur. Sic cognoscens Dommura 
Saulus per vocem dicentem : « Ego sum 
Jésus Nazarenus, » mox tractus fuit ad 
obediendum divinæ vo iuntati, dicens : 
« Domine, quid me vis facere ? » Sic et 
Maria Magdalena, u t cognovit quod Jésus 
accubuit in domo Pharisæ i, statim  venit 
in fervore, afferens alabastrum unguenti 
pretiosi.

Tertium principale cogniiionis propter 
Deum,

Item , cognoscltur ipse Deus propter

Deum ; nam finis cognitionis ipse est. Licet 
enim anima ex ilia cognitione percipiat 
æternam beatitudinem , sicut Dominus 
testatur Joanni ;  « Hæc est enim vita 
æterna, u t  cognoscant te  solum Deum , et 
quem misisti Jesum Ghristum ; » illam 
beatitudinem non percipit- finaliter pro 
utilitate sua. sed pro manifestatione gloriæ 
D ei, u t glorificetur in  anima beata Trini- 
tas. Ibi limpide cognoscit anim a, quod.in- 
tellectus capere non po test, videlicet quo
modo æternus Deus et immensus, Deus 
unus est in substaûtia et trinus in  personis. 
Item , lucide cognoscit quomodo Filius 
æternaliter nascitur a P â tre , et quomodo 
Spiritus sanctus continue procedit æquali- 
ter ab utroque. Nec tamen una persona 
m ajor, vel m inor est a lté ra , nec posterior 
est a lté ra , sed in  singuiis æternitas v e ra , 
coæqualis majestas. I tem , ibi perspicue



temité et une égale majesté. De même l’ame connoîtra à fond com
ment la divinité et l'humanité sont unies inséparablement dans la 
personne de Jésus-Christ, et que tout ce qu’il possède par nature 
comme Dieu, il le possède par grâce comme homme, et c’est dans 
cette connoissance de la Trinité, de l’unité, de la divinité et de l’hu
manité du Christ que consiste la béatitude parfaite. De même, comme 
l’atteste Salomon, personne dans cette vie ne pourra jamais com
plètement se rendre raison des œuvres de Dieu, ét plus il cherchera à 
l’approfondir, moins il y réussira ; mais là , au contraire, l’ame con
noîtra distinctement toutes les œuvres divines, même les plus éle
vées, et se rendra raison de chacune d’elles, cle la création du ciel et 
de la terre et dé tous les éléments formés de rien , de la distinction 
des ordres angéliques, de la doctrine infiniment sage des dons na
turels gratuits; car il en est des anges comme des étoiles, ils diffèrent 
et par l’espèce et par le nombre, et dans chacune de ces opérations 
divines, l’ame éprouvera un ravissement de joie comme on ne peut en 
imaginer, connoissant que toutes les opérations divines ont été par
faites et dans le temps où elles ont été faites, et dans la manière dont 
elles ont été faites, comme l’assure saint Damascène. Si la volonté de 
Dieu est providence, il faut que tout ce qui se fait d’après la provi
dence se fasse selon une raison sûre, et comme étant parfait et ne pou
vant être meilleur, comme il convient à  Dieu. De même l’ame verra 
à découvert chaque don émanant de la source divine, sans s’écouler 
comme le ruisseau de sa source, mais demeurant intégralement en 
Dieu, comme un flambeau qui ne perd rien de sa lumière, lorsqu’il la 
communique à d’autres, et qui ri’éprouve aucune variation ni diminu
tion en se divisant ainsi en plusieurs. C’est pourquoi, sans éprouver 
de préjudice, il donne par effusion à ceux qui le désirent, comme
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cognoscit anima, quomodo divinitas et hu- 
manitas inseparabiliter unita est in  una 
persona Jesu C hristi, et quicquid Dens 
habet 'per naturam , habet ille homo per 
gratiam. Et in hac cognitione Trinitatis 
et un ita tis, cliviuitatis et humanitatis 
Christi, maxima ejus béatitude consistit. 
I tem , teste Salomone, omnium operum 
Dei nemo rationem aliquam invenire po- 
te r it in  hac vita ; et quanto magis investi- 
gare laborat, tanto minus inveniet. Illic 
vero manifeste cognoscit anima omnia 
opéra divina et maxima, et omnium ratio
nem , creationem cœli et terræ, et omnium 
elemenlorum ex nihilo , distiuctionem or- 
dinum angelicorum , sapientissimam doc- 
trinam  donorum gratuitorum naturalium ; 
nam singuli angeli spècie et numéro diffé
ran t sicut stellæ. Et in  singulis operibus

divinis delectabitur anima supra m odum ,
cognoscens opéra Dei es3e optima suo tem 
pore, et optimo modo facta, teste Damas- 
ceno. Si divina voluntas est provident ia , 
omnino necesse est quæ providentia flun t, 
secundum certam rationem , ôt u t optima 
et Deo decentissima fieri, e t u t non est 
melius fieri. I te m , aperte videbit anima 
singuia dona a divino fonte fluentia, non 
sic effluere tanquam ab ipso recédant, sicut 
rivus a fonte recedit, sed semper in  ipso 
integraliter m anen t, sicut lucerna non 
am ittit suam plenitudinem ex eo quod lu
cerna alia accenditur ab ip sa , et sine sui 
diminutione omnibus lumen communicat, 
e t dividitur in  multa sine omni sua m uta- 
tione e t diminutione. Ideoque sine damno 
omnibus desiderantibus dat effluenter, u t 
dicit beatus Jacob. Alioquin si ex donatione



le dit saint Jacques. Autrement, s’il s’appauvrissent en donnant, 
comme l’homme qui n’a plus ce qu’il a donné, il ne seroit pas infini
ment parfait ; de plus sa perfection diminueroit de jour en jour. Ses 
dons sont également toujours nouveaux, parce qu’en lui il n’y a ni 
passé, ni futur, mais tout est présent, et ce qu’il donne une fois, il 
le donne toujours, autrement il y auroit changement en Dieu, et 
c’est pour cela qu’avec raison nous devons toujours éprouver autant 
de rcconnoissance pour chacun des dons de Dieu que nous en avons 
éprouvé au moment où nous l’av®ns reçu.

Par la même raison, toutes les œuvres de Dieu sont toujours nou
velles , car cc qu’il a fait une fois, il le fait toujours à cause de son 
immutabilité ; d’où le Père dit à son Fils, Ps. II : « Je vous ai engendré 
aujourd’hu i, » quoique cette génération divine et humaine se soit 
opérée depuis déjà de nombreuses années. C’est pourquoi nous devons 
toujours l’avoir devant les yeux avec la même reconnoissance que lors
qu’il l’a opérée dans le principe, car c’est pour cette gratitude que Dieu 
opère toutes ses œuvres. De même l’ame verra au grand jour ce 
qu’ici nous est inconnu ; comment le même Dieu, qui est immuable, 
simple et indivisible, se communique plus ou moins aux anges et aux 
saints, selon qu’ils approchent plus ou moins de ses divines perfec
tions, à l’instar du soleil qui réchauffe plus une chose que l’autre ; de 
môme qu’une même nourriture qui indispose l ’un et guérit l’autre, qui 
est au goût de celui-ci et insipide pour celui-là, selon que leur nature 
s’accommode plus ou moins à cette nourriture, ou aux effets du soleil. 
Là aussi l’ame verra que la souveraine bonté et la sagesse de Dieu sont 
le principe de toutes les créatures et de toutes les œuvres divines, car 
c’est la bonté de Dieu qui donne l’existence aux créatures, et c’est sa 
sagesse qui y met l’ordre. C’est par sa sagesse et sa bonté impéné-
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pauperior fieret, sicut homo, qui quod dat 
non re tine t, jam  non esset summe perfec- 
tus, imo continue sua perfectio m inuerelur. 
Similiter dona sua. semper nova s u n t , 
quia non est ibi præteritum  et fu tu rnm , 
sed semper præsens, et quod semel d a t , 
semper dat ; aiioquin m utatio esset apud 
Deum , ideoque semper merito gratitudo 
debet esse tanta nobis de singulis donis Dei, 
sicut cum ipsa percipimus prim a liora. Ex 
eadem ratione singula opéra Dei nova sunt, 
e t quicquid semel facit, semper facit prop
te r immutabiïitatem suam ; unde Pater 
dicit ad F ilium , PscUm. II : « Ego hodie 
genui t e , » licet multis aunis ante fuerit 
facta divina geueratio et humana. Ideo 
cum eadem gratitudine nobis semper debet 
esse præ oculis, sicut quando pnm itus fe
cit, et ea gratitudine omnia opéra sua facit.

Item, lucide videbit anima quod hic occul- 
tum  est, quomodo Deus ipse idem im m u- 
tabilis, simples, et indivisibilis, secundum 
magis et minus participatur ab angelis et 
sanctis, secundum quod magis et m inus 
divinis moribus similantur, ad instar solis, 
qui unum m agis, alium minus calefacit. 
Similiter ad instar cibi, qui uni est occasio 
infirm itatis, alii san ita tis, qui uni est sa- 
pidus, alteri insipidus, secundum quod plus 
vel minus natura illorum cum cibo ilto 
convenit, vel cum  sole. Item, ibi cognoscat 
anima summam bonitatem et sapientiam 
Dei principium esse omnium creaturarum 
e t operum divinorum. Nam bonitas Dei 
procedit in esse ureaturas ; sapientia vero 
constituât doctrinam inter ipsas. Ex sunima 
igitur sapientia e t bonitate inscrutabili facit 
auram nunc frigidam , nunc Galid&m, nunc



trahies qu’il rend l’air tantôt froid, tantôt chaud, tantôt sec, tantôt 
humide, tantôt orageux, et tantôt calme. Par la même sagesse et la 
même bonté, il fait l’un riche et l’autre pauvre, l’un fort et l’autre 
débile, l’un infirme et l’autre difforme. Par la même bonté et la même 
sagesse, il fait une créature sensible, une autre raisonnable et une 
autre sans raison, à l’une il donne une forme, à l ’autre une autre. 
Voilà pourquoi, comme le dit l’Ecclésiastique, les œuvres de Dieu 
sont toutes excellentes, et on ne peut dire que ceci est pire que cela, 
puisque tout sera approuvé en son ,jtemps, et que l’enfer a sa perfec
tion comme le ciel, d’après saint Isidore. Comme le ciel sera embelli 
d’étoiles, ainsi l’enfer sera peuplé de réprouvés et de démons ; l’of
fense des criminels ne réclame pas moins la justice du juge que la jus
tification de l’inuocent. De même, quoique, d’après le témoignage de 
l’Apôtre, les jugements de Dieu touchant les damnés soient incompré
hensibles pour nous ici-bas, et que ses voies envers les élus soient in
saisissables pour nous, là cependant l’ame comprendra que toutes les 
voies du Seigneur dans ses jugements sont miséricorde et vérité. La 
miséricorde restreint la justice qui agiroit trop sévèrement, selon cette 
parole de Tobie : « Dans votre colère, souvenez-vous de votre miséri
corde; » la justice tempère la miséricorde qui deviendroit trop indul
gente, puisque la facilité du pardon est un motif de pécher. La justice 
punit toujours miséricordieusement, et la miséricorde use de ména
gement sans violer les règles de la justice. Oh ! Combien dans cette 
vie ils sont cachés les jugements de Dieu, qui pourroit les pénétrer, 
lorsque le Seigneur dit dans Malachie, ch. I : « J’ai aimé Jacob et j’ai 
eu de la haine pour Esaû avant qu’ils fussent nés. » Mais quel vice 
détestoit-il donc dans Esaû, et quelle vertu chérissoit-il en Jacob, 
puisqu’iln e  juge personne que selon la justice actuelle. De même,
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siccam, nunc madidam, nunc procellosam, 
nunc tranqniUam. Ex eadem sapientia et 
bouitate facil unum  divitem , alium pau- 
perem , unum fortero,  alium debilem et 
infirmum, et alium deformem. Ex eadem 
sapientia et bonitate modo facit unam 
creaturam sensibilem, aliam rationalem , 
aliam sine ratione, uni dat unam formam, 
alteri aliam ; ideoque teste Eccles.j, 1 : 
« Opéra Dei omnia bona sont, e t non est 
dicere : Hoc est nequius illo. » Omnia enim 
tempore suo comprobabuntur, nec est in- 
fernus pejor cœlo, dicente Isidoro : Sicut 
cœlum sideribus, ita infernus damnatis 
hominibus et dæraoniis ornabitur; æqua- 
liter enim commandât justitiam judicis 
iniquorum  devastatio, sicut innocentum 
defensio. Item , licet teste Apostolo, incom- 
prehensibilia modo judieia Dei de damnan-

dis, et investigabiles viæ ejus de salvandis : 
ib i tam en cbmprehendet anim a, quod uni- 
versæ viæ Domini fuerunt misericordia et 
veritas ad judicandum. Misericordia res- 
trinx it justitiam , ne minus severe ag e re t, 
jux ta  illud Tob.j III : « Cum iratus fueris, 
misericordiae recordaberis. » E t justitia 
temperavit misericordiam, ne nimis par- 
ceret ; nam facultas veniæ incentivum tri- 
bu it delinquendi. Justitia semper miseri- 
corditer p u n it, et misericordia semper 
secundum justitiam  parcit. 0  quam occulta 
sunt in  pressenti divina judieia ! Quis enim 
investigare potest, cum dixerit Dominus, 
Maloch,, I : « Jacob dilexi, et Esau odio 
habui, » antequarn nati essent, quod vitium 
detestaretur in  Esau, e t quod virtutem  
diligeret in  Jacob,  cum nullum  ju d ice t, 
nisi secundum jiræseütem justitiam . Simi-



lorsqu’on porte deux enfants au baptême, il se trouve que celui qui 
est né d’un père chrétien meurt avant de recevoir le baptême, et 
descend dans les limbes, tandis que celui qui est ué d’un infidèle ue 
meurt qu’après avoir reçu le baptême, et s’envole dans les cieux. 
Pareillement, pourquoi le Seigneur Jésus a-t-il accordé une si grande 
grâce au bon larron, et n’en a-t-il accordé auqune à l’autre? De même 
encore, pourquoi a-t-il permis que Judas, et non un autre parmi ses 
apôtres , finît misérablement? Pourquoi endure-t-il si longtemps de 
si graves et de si nombreux péchés dans l’un , comme dans David, et 
condamne-t-il l’autre après une première faute, comme Saül? Telle a 
été sa volonté, comme le dit la Glose sur la Genèse; le Seigneur sait 
à qui il doit faire grâce, afin qu’il se convertisse, comme il en a agi 
envers Aaron qu’il ne perdit pas avec les autres dans la fusion du veau 
d’or; ainsi il épargna Ezéchias; quoiqu’il eût porté contre lui une 
sentence de mort, il lui accorda eucore quinze années de vie. De 
même il sait à qui il épargne pour uu temps, quoiqu’il commisse 
d’avance qu’il ne deviendra pas meilleur, comme il fit avant le déluge 
aux prévaricateurs, à qui il accorda cent ans pour faire pénitence, et 
puis par le déluge les extermina tous, à l’exception de huit personnes. 
Il conuoît aussi ceux qu’il doit condamner et dont il n’attend pas de 
changement, comme il a exterminé tout-à-coup, par le feu et le 
soufre, les Sodomites, Datan et Ahirou, que la terre en un instant 
engloutit tout vivants. Toutes ces choses, lame les verra distincte- 
meut dans le miroir de l’éternité, ainsi que tout ce qui peut augmenter 
son bonheur et faire éprouver pour chacune d’elles une vive joie avec 
les élus. Là l’ame verra comment Dieu, dans sa sagesse, conduit les 
opérations divines, angéliques et humaines à la perfection, c’est- 
à-dire pour manifester sa gloire et procurer aux anges et aux 
hommes la jouissance de la sagesse et de la nature divines. Et
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liter cum duo pueri portantur ad baptis- 
m u m , unus natus de fîdeli m oritur ante 
baptismura descendons in  lim bum ; alter 
natus de infîdeli post baptismum moriens, 
statim  evolat ad cœlum. Similiter quare 
Dominus Jésus uni latroni tantam  gratiam  
déd it, alteri vero nullam. Similiter quare 
Judam  finaliter cadere pçrm isit, e t nullum 
alium apostolorum. Et quare ab uno diu 
gravia et m ulta peccata sustinet, u t a Da
vid, alium vero post prim um  peccatum 
dam nai, sicut Saui. Hæc voluit Glossa su
per Genes. dicens : Novit Dominus cui 
parcat usque ad commutationem in melius, 
sicut pepercit A aron, quem non perdidit 
cum aliis in conflatione vituli aurei ; sic 
pepercit Ezechiæ, contra quem dederat 
sententiam m ortis, et tamen postea quin-

decim annos ad viyendum dédit. Item , no
vit cui parcat ad tempus, quamvis præscie- 
r it  eum, in  melius eum  non m utari : sicut 
peccatoribus ante diluvium dédit centum 
annorum spatium pœ nitendi, et postea 
omnes homines perdidit per d iluv ium , 
præter octo. I te m , novit cui non parcat, 
u t nec mutationem ejus expectet, sicut 
igne et sulphure cito perdidit Sodomitas, 
Dathan et Abiron terra vivos absorbuit in 
momento. Hæc omnia lucide videbit in 
speculo æternitatis, et quicquid augere po- 
test suam beatitudinem , et de singulis ha- 
bebit gaudium cum electis. Item, cognoscet 
ibi anim a, quomodo sapiens Deus omnia 
opéra divina, angelica et humana semper 
convertit ad optim um , hoc est manifesta- 
tioriem suæ gloria* et angelis et hominibus



quoique en lui on ne puisse trouver ni l’apparence, ni l’origine du 
mal, cependant ce Dieu infiniment sage qui ne souffre aucun désordre 
dans sa maison, dispose pour un plus grand bien chaque action mau
vaise. Il fait servir la malheureuse et irrépàrée chute des anges, ainsi 
que leur malice obstinée dans le mal, à guérir et à couronner les 
justes, selon ce mot de saint Bernard : Le jugement bienveillant de 
Dieu est que, sans le savoir, ce superbe bourreau des humbles leur 
forge des couronnes perpétuelles en les combattant. C’est ainsi qu’il a 
fait servir l’unique chute du seul Adam à Tadmirable élévation de 
toute la nature humaine. C’est à cause de cette faute que la nature 
humaine a été unie à la nature divine dans la personne du Seigneur 
Jésus, non par le changement de la divinité en l’humanité, mais 
parce que Dieu a pris l’humanitq, et l’a unie à la divinité. D’où saint 
Chrysostôme s’écrie : C’est en effet une chose grande et surprenante 
que de voir notre chair siéger si haut et être adorée par les anges et 
les archanges, ce qui n’auroit jamais eu lieu si Adam n’eût pas 
péché. Et saint Léon, pape : Si l’homme créé à l’image de Dieu eût 
conservé la dignité de sa nature et n’eût pas dévié de la voie qui lui 
avoit été tracée, trompé comme il le fut par la ruse du démon, 
jamais le Créateur du monde ne se seroit fait créature, le Dieu sem
piternel n’auroit pas été sujet au temps, et le Fils de Dieu, égal en 
tout à son Père, n’auroit pas pris la forme de l’esclave et la ressem
blance de la chair de péché. C’est ainsi qu’il fit servir la vente de 
Joseph par ses frères à la conservation. de ceux qui i’avoient vendu 
et à là conservation de l’Egypte ; car s’il n’avoit pas été vendu, 
toute l’Egypte et les pays qui l’environnoient auroient péri par la 
disette; c’est ce que lui-même attestait à ses frères en leur disant, 
quand ils vinrent chercher des vivres : « Ne craignez pas, c’est

1 2 4  OPUSCULE LXII, CHAPITRE 5 .

adfruitionem divines naturæ vel sapienliæ. 
Et licet malum in  se nec speciem habeat, 
nec originem, singula tamen mala opéra 
ordiuat ad magnum bonum sapientissimus 
Deus, qui in  domo sua nil inordinatum 
derelinquit. Miserabilem et irrecuperabilem 
casuni angelorum, et obstinatam malitiam 
eorum ordinavit ad exercitium et coronam 
justorum , juxta illud Bernardi : Jucundum 
Dei judicium est, quod superbus ille humi- 
lium  mallealor, ipso nesciente fabricat ejus 
coronas perpétuas, ipsos impugnando. Si
m iliter unicum casum solius hominis Àdæ 
convertit in  adoiirabilem totius humanæ 
naturæ exaltationem. Ex hoc enim humana 
natura divinæ naturæ inseparabiliter unita 
est in  persona Domini- Jesu non couver- 
sione divinitatis in  cam em , sed assump- 
tione hum anitatis in Deum. De quo Ghry-

sostomus : Révéra magnum e t mirabile est 
cam em  nostram sursum sedere, et ab an- 
gelis et archangelis adorari, quod nequa- 
quam factum fuisset, si Adam non peccas- 
set ; unde Léo Papa : Si homo ad imaginem 
Dei factus, in  suæ naturæ honore perstitis- 
s e t , nec diabolica fraude deceptus a.lege 
sibi posita deviasset, creator m undi creatura 
non fieret, nec sempiternus temporalitatem 
subiret Deus, nec æqualis Deo Patri Filius 
formam servi et similitudinem carnis pec- 
cati assumeret. Similiter iniquam venditio- 
nem Joseph m utavit in  salutem maximam 
fratribus venditoribus et Æ gypto , qui si 
venditus non fuisset, tota Æ gyptus et c ir- 
cumjacentes provinciæ inedia periissent, 
quod propriis fratribus venieutibus in 
Æ gyptum  pro annona comparanda testa- 
b a tu r , dicens : « Nolite tim ere , pro sa-



pour votre conservation, etc., » et c’est ce qu’ils CQnfirmoient en lui 
répondant : « Oui, c’est pour notre conservation, etc. » Ainsi, quel 
crime énorme que celui qui fut commis jadis, lorsque, par le conseil 
et l’odieuse sédition des Juifs, le Fils de Dieu fut vendu, livré, blas
phémé, condamné à la mort'la plus ignominieuse, crucifié et sus
pendu entre deux larrons; et cependant ce mal, digne d’épouvante, 
le Seigneur Jésus l’a fait servir à la destruction du péché, à la répa
ration de la puissance angélique, à la diminution de celle do Satan, 
à la délivrance des captifs qui étoient dans les limbes, à l’ouverture 
et à l’élargissement de la porte du ciel, afin que le pécheur put plus 
facilement que nos très-saints anciens Pères, passer immédiatement 
de cette misérable vie à la bienheureuse félicité. 0 ineffable sagesse, 
qui d’un mal si immense en fait un bien si grand ! De même la grave 
offense du bienheureux Pierre, qui renia son divin Maître, est devenue 
un. grand bien pour les pécheurs, qui durent trouver plus de compas
sion et de miséricorde dans celui qui devoit être le chef de l’Eglise. 
Car, comme dit l ’Ecclésiastique, LIV : « Que sait celui qui n’a pas 
été tenté? » Celui qui n’a pas d’expérience connoît bien peu de chose. 
Comment le médecin qui n’a pas souffert peut-il compatir aux souf
frances du malade? Celui qui est saturé de mets n’a pas pitié de celui 
qui a faim, ni le juste du pécheur. Mais par la chute de Pierre, le 
Seigneur Jésus-Christ a détruit la présomption des autres hommes. 
De même le Seigneur Jésus a fait servir à l’avantage de toute l’Eglise 
l’offense énorme d’infidélité du bienheureux Thomas, car il est plus 
facile de croire à la résurrection de notre Seigneur, d’après le témoi
gnage de saint Thomas qui a vu et touché les plaies, que d’après 
celui de Marie-Magdeleme qui crut sur la parole des anges. C’est en
core de celte manière que Dieu a fait servir au salut de toutes les
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lu te , » e tc .; et ipsi sim iliter testabantur, 
respondentes ei : « Salus noslra, » etc. Si- 
m iliter gravissimum peccatum , quod ab 
initio factum* fuit, cum de consilio et invi- 
dia promotione Jodæorum venditus fuit 
Filius Dei, et Lradilus, et blasphematus, 
ad mortem turpissirriam condemnatus, cru- 
c-ifïxus, inter latrones suspensus. Hoc ma- 
lum pessimum ordinavit Dominus Jésus ad 
peecati destructionem, angelicæ reparatio- 
nem , diabolicæ potestatis dim inutionem , 
captivorum in limbo creptionem , cœlestis 
januæ aperitionem et reserationem , et u t 
quilibet peccator* multo faciJius quam an- 
üqui patres sanctissimi promereri posset, 
immediatum Lransitum post præsentem 
miseriam ad divinam fruitionem . 0  ineffa- 
bilis sapientia, quæ tantum  malum con
vertit in  tantum  bonum ! Similiter illud

grave peccatum beati Pétri pro prima ne- 
gatione Domini convertit ad bonum ma
gnum peccatoribus, u t apud eum quem 
Ecclesia caput habere debebat, uberiorem 
compassionem etmisericordiam invenirent. 
Dicit enim Eccles.j XXXIV : « Qui non est 
tentatus, qualia scit ? et qui non est exper- 
tuSj pauca cognoscit. » Quomodo enim 
medicus qui non p a titu r, compati potest 
ægroto ? Non com patitur famelico satura- 
tus, neque peccatori justus, ex eodem casu 
beati Pétri Dominus Jésus præsumptionem 
omnibus homiïiibus amputavit. Similiter 
grave peccatum infideütatis beati Thomas 
redegit Dominus Jésus ad bonum totius Ec- 
clesiæ. Magis enim  credi oportebat de resur- 
rectione Dominica beato Thomæ ex visu et 
tactu cicatricum, quam beatæ Mariæ Mag- 

. dalenæ, quæ solis verbis crediderat augelo-



Eglises l’opiniâtreté de Saul qui, terrassé encore cruel persécuteur, 
s’est relevé tout-à-fait zélé prédicateur de l’Evangile. Le nom du Sei
gneur Jésus qu’il annonçoit n’en devint que plus glorieux devant les 
rois, les Juifs et les Gentils, parce qu’il étoit venu à Damas pour le . 
combattre et le détruire. De même l’offense grave et les outrages qu’il 
a soufferts dans la personne de ses envoyés, les prophètes, les apôtres 
et les martyrs, sont devenus pour tous les fidèles l’appui de notre 
espérance, car s’ils n'avoient pas défendu la foi catholique au prix de 
leur sang, jamais en effet la connoissance du nom du Seigneur Jésus 
avec la foi catholique, ne seroit arrivée jusqu’à nous avec tant de 
force. Ce qui fait dire à Isaïe, X : « Que si le Seigneur ne nous avoit 
laissé une semence, » (suppléez) dans les apôtres et dans les martyrs, 
« nous serions devenus comme Sodome et Gomorrhe, etc. » Ainsi le 
Dieu infiniment sage qui changea l’eau eu vin , changera aussi les 
tentations et les tribulations de cette misérable vie en une situation 
d’éternelle gloire, et nous accordera une éternelle et immense récom
pense, selon ce'passage de l’Apôtre, II Cor., V : « Les légères tribu
lations de cette vie d’un moment, nous élevant outre mesure, pro
duisent en nous un poids immense d’éternelle gloire. » Car l’ame y 
connoîtra le soin tout particulier du Créateur pour le salut du genre 
humain, elle connoîtra cette attention bienveillante qu’il a eue en 
créant l’homme à son image et à sa ressemblance, en lui donnant 
dès le sein de sa mère un ange pour veiller sur lui et le défendre 
contre les assauts du démon ; après sa naissance, en lui fournissant 
à chaque instant ce qui est nécessaire à l’entretien de son corps ; 
ensuite en purifiant par le baptême son ame du péché originel, en 
lui conférant le Saint-Esprit avec tous ses dons et ses vertus, en l’a-
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rum. Similiter pertinaciam Sauli convertit 
Deus in  salutem omnibus Ecclesiis, cum 
prostratus sævissimus persecutor, factus est 
Evangelii fidelissimus prædicator. Valde 
enim laudabile fuit nomen Dommi Jesu 
coram regibus, Judæis et gentibus constan- 
te r annuntiare, quod tanto fervore in  Da- 
masco expugnare venerat et delere. Simi* 
liter grave peccatum et contumeliam quam 
sustinuit in  nuntiis suis prophetis, aposto- 
lis, m artyribus, convertit in fulcimentum 
nostrae spei cunctis tidelibus. Nisi enim 
fidem catholicam suo sanguine défendissent, 
nequaquam Domim Jesu nomen ad nos 
cum fide catholica cum tanto robore per- 
venisset, unde* Isai., I : « Nisi Dominus 
reliquisset nobis semen, » supple in aposto- 
lis et m artyribus, « sicut Sodoma fuisse- 
raus, et quasi Gomorrba, » etc. Ita etiam 
sapiens,qui olim.convertit aquam invinum ,

m utabit omnem tentaticnem  e t tribulatio- 
nem hujus miseriae in statum  æternæ glo- 
r iæ , et reponderabit æterna et immensa 
mercede, juxta illud Apostoli, II Cor., Y :
« Id  enim quod in  præsenti momentaneum 
e t leve est tribulationibus, supra modum 
in sublimitate æternum pondus gloriæ ope- 
ra tu r in nobis. » Ibi enim cognoscet anima 
vehementem düigentiam creatoris circa- 
salutem generis h u m an i, quæ in  primo 
apparuit cum unumquemque hominem ad 
imagmem et similitudinem suam fecit. 
Deinde unicuique augeium deputavit, qui 
eum in  materno utero custodiret, natum  
ab insultu dæmonum defensaret, necessaria 
corporis singulis momentis convenientis- 
sima m inistravit, deinde ab originali pec- 
cato, unde baptisraatis animam emundavit 
conferens Spiritum sanctum cum omnibus 
donis suis et singulis v irtu tib u s , in  filium



doptant même pour son fils après son adolescence, en l’excitant au 
salut éternel, soit pendant son sommeil, soit par des inspirations 
intérieures. Extérieurement, par les créatures dont chacun est envi
ronné , il rend les exemples des vivants et des morts très-efficaces à 
diriger l’ame vers son Créateur qu’elle ne voit pas. De même en 
core, par la sainte Ecriture qui nous montre à découvert la voie du 
ciel, et comment l’homme doit se conduire envers Dieu et envers 
son prochain, envers ses amis et ses ennemis, envers ses supérieurs 
et ses inférieurs, envers les vivants et les morts ; mais comme tout le 
monde ne peut pas compreudrc l’Ecriture sainte, il a suscité des doc
teurs et de zélés prédicateurs pour l’annoncer fidèlement et avec piété 
à tout le monde, et dans cette même Ecriture, par le ministère des 
prédicateurs, tantôt il épouvante le pécheur par ses menaces, et 
tantôt il l’excite au salut par ses caresses et ses promesses. Ces mêmes 
prédicateurs, quelquefois dégagés de la sollicitude des affaires exté
rieures, cherchent le repos dans la contemplation des choses divines, 
ce qui est très-agréable à Dieu. Cependant, pour les associer à sa vive 
sollicitude pour les pécheurs insoucieux de leur salut, il retire celte 
foule de ministres de ce qui faisoit leurs déüces, afin de leur inoculer 
son zèle pour les pécheurs, disant dans les Cantiques, V : « Ouvrez- 
moi, ma sœur, car ma tête est inondée de rosée. » Ce que saint 
Grégoire expose en disant que pendant que l’épouse dort, son bien- 
aimé frappe à la porte, afin qu’elle ouvre, parce que pendant que 
l’esprit se recueille dans le silence, le Christ endure de cruels traite
ments dans ce monde de la part des pécheurs qui ne s’apercevroient 
jamais qu’ils sont charnels et qu’ils doivent se corriger, si les hommes 
spirituels ne s’armoient vivement de la parole divine. Le divin époux 
veut en effet qu’ils abandonnent quelquefois le repos, et que les
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quoque adoptavit, postftiodum in  adoles- 
centia, quandoque in  som no, quandoque 
interna inspiratione ad æternam salutem 
mutavit. Foris autem per créatures quas 
aingubs sic in s titu it, u t ad invisibilem 
creatorem animam introducant efîicacis- 
sima exempla m ortuorum hominum et 
virorum. Similiter per sacram Scripturam, 
quæ nobis viam cœlestem lucidissime de- 
m onstrat, qualiter homo sehabere debeat 
ad Deum, qualiter ad proximum, qualiter 
ad amicos, quomodo ad inim icos, quali- 
te rad  prælatos, qualiter adsubditos, qua
liter ad vivos, qualiter ad mortuos ; sed quia 
non omnes Scripturam intelligunt, addidit 
doctores et irautios fidelissimos, qui eam 
exponunt umversis fideliter et dévote. In 
eadem Scriptura per prædicatores nunc 
minis te r re t ,  nunc blanditiis e t promissis

allicit miseros peccatores ad salutem. Qui 
nuntii dum quandoque ab exteriorum  sol- 
licitudine in contemplatione divina quies- 
cun t, quod Deo placet super omnia, ad in - 
nuendam tamen diligentiam suam circa 
peccatores, qui forte nunquam curant 
salvari, advocat m ultitudinem nuntiorum 
ab ea quiete, quæ sibi delicias facit ad sol- 
licitudinem peccatorum , dicens in Cant., 
V : « Aperi m ih i, soror m ea , quia caput 
meum plénum est rore ; » quod Gregorius 
exponit dicens : Dum spoftsa dorm it, d i- 
iectus ei u t aperiat, puisât, quia dum  mens 
sibi per otium in ten d it, Christus multa 
opéra peccatorum in hoc mundo tolérât, 
quia nisi spirituales viri ad doctrinam se 
accingant, nunquam  seipsos carnales co- 
gnoscunt, vel corrigere curant. Vult igitur 
sponsus, u t aliquando otium  dim ittatur,



ames spirituelles aient de la sollicitude pour le prochain, parce que 
pendant que les hommes parfaits cherchent leurs délices dans un 
repos intérieur, l’époux se désole de ce que les séculiers se plongent 
de plus en plus dans l’abîmç du mal, se connoissant de moins en 
moins, à cause du silence que gardent à leur égard les hommes spi
rituels. Mais comme toutes ces bonnes œuvres ne suffisoient pas pour 
opérer notre salut, à cause des nombreuses et profondes blessures 
qu’avoit fait le péché, Dieu le Père, dans son immense tendresse, 
envoya son bien-aimé Fils unique, et considérant que, de même que 
les pécheurs avoient offensé le Tout-Puissant dans tous leurs membres, 
il falloit que le Christ aussi, par la souffrance de tous ses membres 
sur la croix, où il a été frappé dans toutes les parties de sou corps, 
au milieu des soupirs et des larmes, présentât à Dieu son Père une 
plus abondante rançon qu’il en falloit au genre humain, et le réta
blît ainsi dans la facilité de faire son salut, après qu’il a été exaucé 
par Dieu son Père, à cause de son extrême soumission; et de peur 
que le salut qu’il venoit de nous acquérir ne pérît, il fit écrire dans 
les quatre évangiles sa doctrine, sa volonté et ses exemples, afin 
qu’en les imitant nous ayons la vie éternelle.

De plus, pour nous prouver encore son affection, il consacra son 
très-saint corps et son sang adorable et donna le pouvoir de le consacrer 
non pas à un seul homme vertueux, pour un temps et pour un lieu, 
mais ce pouvoir il le donna aux prêtres même criminels, afin qu’en 
tout temps et.en tout heu les hommes trouvassent dans la sainte Eu
charistie et les autres sacrements, des consolations spirituelles et un 
remède à leurs fautes. En effet, si les évêques et les prêtres parfaits 
avoient pu seuls consacrer le saint chrême et le corps du Seigneur, une 
foule immense d’hommes seroient morts privés de l'extrême-onction
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et ad ædificationem proximorum spiriluales 
quique sollicitentur, quia dum perfecti viri 
sibi solum per interiorem  quietem inten- 
dunt, dolet sponsus, quod sæculares magis 
ac magis ad pejora co rruun t, dum enim 
propter silentium spiritualium minus ac 
minus cognoscunt. Quoniam autem hic 
cmnia pro salute minime suffecissent prop
ter diversa et gravia vnlnera peccatorum, 
ideo Deus Pater ineffabili motus diligentia, 
misit unicum Filium  suum qui d iligerel, 
considérant quomodo in  singuiis membris 
omnipotentem Deum peccatores offende- 
ren t, abundantiorcm emendam, quam me- 
ruerat genushum anum , exhibuit in cruce 
in  membris singuiis Deo Patri, in qua cum 
clamore valido et lacrymis in membris sin- 
gulis vulneratus, salutem perditam humano 
generi restituât, a Pâtre pro suareverentia

exauditus. Et ne salus obtenta perire t, 
verba sua, mores et exempla conscribi fe
cit in  quatuor Evangeliis, ex quorum  imi- 
tatione salutem perpetuam m erem ur. Su
per hæc omnia pro manifestatione diligen- 
tiæ  suæ , sanctissimum corpus suum et 
sanguinem consecravit, et vim dédit con- 
secrandi non tantum  uni homini bono, nec 
tan tum  uno tempore vel uno loco, imo 
sacerdotibus criminosis eamdem conlulit 
potestatem , u t  omni tempore et loco in 
Eucharistia et sacramentis cæteris consola- 
tionem spiritus et peccatorum medicinam 
homines invertirent. Si enim tantum  per
fecti episcopi et sacerdotes crisma et cor
pus Dominicum consecrare possent, irinu- 
merabiles homines sine extrem a unctione 
e t viatico morerentur. Insuper prælatos 
spirituales e t sæculares co n stitu it,  qui



et du saint viatique. Outre les supérieurs spirituels, il a établi des 
ministres séculiers, pour contraindre à l’observance des préceptes 
ceux qui s’y refusent et punir les sujets par des sentences de mort et 
des châtiments proportionnés aux crimes, et tout cela il l’a fait et a pu 
le faire sans notre coopération et sans notre approbation, et il n’a rien 
omis de ce qui regarde l’affaire de notre salut, comme le Seigneur 
l’assure dans Isaïe, II : « Que devois-je faire de plus que ce que j’ai 
fait? » Excepté qu’il ne nous contraint pas d’aller au ciel, il nous 
laisse libres, parce qu’il ne convient pas à sa justice de couronner celui 
qui ne le veut pas, eta qui il a donné le libre arbitre, s’assimilant 
ainsi l’homme, lui qui ne peut être contraint par personne. Ce qui 
a fait dire à  saint Augustin : Celui qui t’a créé sans toi, ne te justifiera 
pas sans toi. Il t’a créé sans ta volonté, mais il ne te justifiera qu’au
tant que tu le voudras, parce qu’il exige le consentement libre de la 
volonté, voilà pourquoi la grâce du salut devient inutile pour la plu
part des hommes. IÎ viendra un temps où l’innocence du créateur, 
touchant le salut du genre humain, apparoîtra dans tout son éclat, 
quoique plusieurs l’accusent de ne vouloir pas sauver ceux qu’il a 
rachetés, et ce sera quand on connoîtra combien sérieusement le Fils 
de Dieu a travaillé pour le salut de ses ennemis. La création de tout 
l’univers matériel ne lui a pas tant coûté, nous dit saint Bernard, 
car dans toutes ses autres opérations il a dit et tout a été fait, mais 
dans l’affaire du salut de l’homme, il a trouvé des contradicteurs 
de sa doctrine, des observateurs de ses actions, des censeurs de sa 
mort. Comme témoignage de son affection il a emporté au ciel les 
cicatrices de ses blessures, afin d’apaiser par elles plus efficacement 
la colère de son Père et d’obtenir plus facilement grâce pour les 
pécheurs.
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etiam invitos cogèrent ad observantiam 
præ ceptcrum , et manifestis criminibus 
pœnis variis et sententiis mortis subditos 
coercerent. Hæc omnia sine adjutorio nos- 
tro et desiderio facere po tu it, et fec it, et 
nihil omisit eorum quæ necessaria fuerunt 
ad nostram salutem, leste Domino in Isai.* 
II : « Quid ultra debui facere t ib i , et non 
feci ? » præLer hoc solum , quod non vio
lenter ad cœlum nos tra h i t , hoc ideo 
d im ittit, quia justitiæ suæ non convenit 
invitum aliquem coronarc, cui liberum 
arbitrium  dederit, in  hoc hominem sibi 
assimilans quod a nemine cogi potest. 
Unde Augustinus : Qui creavit te  sine t e , 
non justificabit te  sine te . Creavit te  no- 
lentem , non justiiicabit nisi volentem , et

quia consensum iiberæ voluntatis exigit,  
ideo fere to ta salus hominum périt. Veniet 
tempus cum apparebit innocentia creatoris 
circa salutem humani generis, licet Deus 
apudplurim osjudiceturreus, quasi salvare 
nolit quos redemit, quando manifestabitur 
cum quanto serio Filius Dei pro salute 
suorum inimicorum laboravit. In tota enim 
machina m undi, teste Bernardo, non tan
tum laboravit. In  aliis enim operibus dixit, 
et facta sunt ; pro horainis vero salute sus- 
tinuit in  verbis contradictores, in  factis 
oliservatores, in m orte illusores. Qui etiam 
in  testimonium diligentiæ suæ cicatrices 
vulnerura ad cœlum d u x it, quibus iram 
Patris fortius m itigaret, e t gratiam  pecca- 
toribus impetraret.

VII. 9
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CHAPITRE II.

Premier point essentiel de la dileetion qui se fait par Pieu.

Par cette connoissance bienheureuse, l’ame glorifiée aimera Dieu 
par Dieu, c’est-à-dire par le Saint-Esprit. Tout ce que fait la créa
ture en son nom particulier est imparfait. Aussi le Seigneur Jésus 
a-t-il obtenu cette grâce pour ses vrais fidèles, lorsqu’il a dit à son 
Père : « Je leur ai fait connoilre votre nom par la foi, et je le leur 
ferai connoître par ma présence, afin qu’ils m’aiment comme vous 
m’avez aimé. » Et l’amour du Père pour son Fils est éternel, immense, 
puisqu’il vient du Saint-Esprit qui est le lien de l’un et de l’autre. 
Cette même affection dont le Père aime son Fils, ajoute la Glose, 
se trouve dans tous les justes, car l’ame glorifiée aime Dieu et 
elle en est aimée, autrement, selon saint Augustin; l’ame qui ne 
peut trouver son véritable repos qu’en Dieu pour qui elle a été 
créée, ne le trouveroit jamais véritablement et pleinement, si elle 
ne rendoit réciprocité d’amour à son créateur. Mais, comme d’après 
saint Bernard, lorsque Dieu aime une ame, c’e3t l’éternité qui 
aime, c’est l’immensité qui aime, cette immensité dont la gran
deur est infinie, dont la sagesse est incalculable, car il n’est de 
l’essence de l’ame d’aimer Dieu immensément et éternellement qu’au
tant qu’elle pourra trouver en lui son parfait repos, ce qui ne peut se 
faire que par l’efficace du Saint-Esprit dont parle l’Apôtre quand il 
dit, Rom., chap. Y : « Que la charité de Dieu s’est répandue dans nos 
ames par la vertu du Saint-Esprit qui nous a été donné, » et la Glose 
ajoute : La charité de Dieu c’est Dieu lui-même, c’est un don de Dieu. 
Et parce que Dieu nous a aimés pour que nous l’aimions, il nous a 
donné son Saint-Esprit. Mais si dans la béatitude nous aimions Dieu de

CAPOT II.
Primum principale dilectionis per Deum.
Ex ilia cognitione beata am abilur Deus 

per Deum ab anima gloriflcata , hoc e s t , 
per Spiritum sanctum. Quicquid autem 
creatura facit sub nomine creaturæ , ira- 
perfectum est. Istud enim impetravit Do- 
minuà Jésus fidelibus suis , cum dixit ad 
Patrem . «Notum feci eis nomen tuum  per 
fldem, et notum faciam per speciem, u t 
dilectio qua dilexisti m e , in  ipsis sit. » 
Et dilectio qua Pater diligit F ilium , est 
æ terna et immensa, scilicet per Spiritum 
Sanctum , qui est nexus utriusque. Eadem 
dilectio, dicet Glossa, qua Pater diiigit Fi
lium , est iu  omnibus justis : per eamdem 
enim anima gloriflcata diligit Deum et

dilig itur a Deo, alioquin anim a, teste Au- 
gustino, quæ non quiescit nisi in  D eum , 
ad quem facta est, nunquam  vere, e t per- 
fecte quiesgeret, nisi creatori suo in  amore 
■vicem rependeret. Cum autem , teste Ber- 
nardo, Deus animam am et, esterai tas a mat, 
immensitas a m a t, cujus magnitudinis non 
est finis, cujus sapientiæ non est num enis, 
nec esse est animam Deum immense et æter- 
n a lite r ream are, si debet in Deo perfecte 
quiescere. Hoc non fit nisi per Spiritum 
sanctum , de quo dicit Apostolus, Rom., Y : 
« Charitas Dei diffüsa est in  cordibus nos- 
tris  per Spiritum sanctum , qui datus est 
nobis,» ubi dicit Glossa: Charitas D ei, et 
Deus est e t donum Dei est. E t quia Deus 
dilexit nos, u t a  nobis dilegeretur, Spiri
tu m  sanctum dédit nobis. Si autem in cha-



cette charité qui est vertu, Dieu quiestinfiniiuent sage nous auroit inuti
lement donné le Saint-Esprit. Telle fut autrefois l’opinion du Maître des 
Sentences. Les modernes pensent autrement; prenez l’opinion qui vous 
sourira le plus, mais il nous a donné le Saint-Esprit afin que dans cet 
amour l’ame du Bienheureux payât de réciprocité et trouvât ainsi en 
lui son parfait repos. Pour le bieu comprendre il faut observer ce 
que dit saint Jean : « Que le Père aime le Fils, » et de nouveau, saint 
Jean, ch. XVII, il est dit dans la personne du Christ : « J’aime mon 
Père : » cet amour n’est pas inférieur dans celui qui aime et rlans 
celui qui est aimé, puisque c’est le Saint-Esprit qui est l’amour du 
Père et du Fils ; ainsi l’amour n’est pas moins aimé de celui qui aime 
et de celui qui est aimé que l’amaut l’est de l'aimé et'l’aiiné de l’amant. 
Et cette tendre, affectueuse et infiniment parfaite dilection des trois 
personnes en une seule substance, se trouve où l’amant est le même 
que l’aimé, où l’aimé est le même que l’amant, où l’amour est le 
même que l’amant et que l’aimé, où l’aimé et l’amant sont les mêmes 
que l’amour, où enfin l’amant, l’aimé et l’amour participent à la même 
essence, n’ont que la même volonté et le même déplaisir, ont le même 
pouvoir et possèdent tout. Il y a là une chose souveraine, qui embrasse 
tout le bien en général, que pourtant ou ne possède pas d’une manière 
solide ; là on ne possède aucun bien sans dilection.

Dans cette bienheureuse dilection, il n’y a point d'imperfection, 
point do vide, point de trouble, point d’interpolation, ou plutôt tout 
le changement qui y peut exister, n’est que dans nos paroles, quand 
bien même nous ferions tou nos efforts pour nous étudier à bien dire. 
C’est cette union qui rend parfaitement heureuse l’ame qui lui est 
unie. C’est de cette joie dont parle saint Jean, chap. XV, quand il dit :
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rita te , quæ virtus e s t , in ilia beatitudine 
diligeremus Deum, superflue dedisset sa- 
pientissimus Deus Spiritum sanctum. Hæc 
fuit olim opinio Magistri in  Sententiis. 
Modérai autem aliter aentiunt, tene quod 
placet : sed ad hoc dédit Spiritum sanctuni 
ut anima beati ipsi vicem rependeret in 
amore et sic in  ipso quietem omnimodam 
rcperiret. Ad intelligentiam hujus, notan- 
dum est, quod in Joanne scriptum e s t, 
quod Pater diligit Filmm. Et iterum scri
ptum est in persona Christi, Joan., XVII : 
«Ego diligo Patrem : » hæc dilectio non 
est minor quam diligens et dilectus, 
quia Spiritus sanctus est amor Patris et 
Filii, nec minus am atur ab amate et 
amato ipse am or, quam amans ab amalo, 
vel amatus ab amante. Et hæc ilia sere- 
nissima, e t jucundissima, et perfectissima 
trium personarum in  una substantia dilec

tio , ubi amans est idem quod am atus, et 
amatus idem quod amans, amor idem quod 
amans et am atus, amatus et am ans,  idem 
quod am or, u b i, amans am atus e t amor 
penitus unum esse communicant, in  uno 
velle cunveniunt, unum nolle h a b e n t, 
idem posse participant, immo totum  pos- 
sident. Ibi unum sum m um , quod est omne 
bonum in  communi, tamen insoiidum pos- 
sidetur, nullius ibi boni sine dilectione 
est possessio. In hac dilectione nullus de- 
fectus, nulla omissio, nulla unquam tu r-  
batio , nulla interpolatio : de hac dilectione 
totum  mutum  est quod loquim ur, etiam 
si summo studio loqueremur. Hæc est cu
jus unio animam sibi unitam  vere beatam 
facit : hæc est gaudium de quo dicitur 
Joan., XV : «Ut gaudium raeum in  vobis 
s it, e t gaudium vestmm impleatur. » Quod 
est gaudium Patris e t F ilii, nisi amare



« Il faut que ma joie soit en vous, afin que votre1 joie soit pleine. » Or 
quelle est la joie du Père et du Fils, si ce n’est d’aimer et d’être aimé, 
et d'être aimé de cette sorte. Comment une ame affamée peut-elle être 
rassasiée si elle n’èst plongée dans l’union de cette joie, afin qu’elle de
meure dans la joie et que la joie demeure en elle, et sa joie sera pleine 
et parfaite lorsqu’elle sera unie à l’amant et à l’aimé, et que dans cette 
bienheureuse union elle éprouvera qu’elle aime et qu’elle est aimée.

Second point essentiel de la dilection qui conduit vers Dieu.

Là aussi Dieu est aimé pour Dieu. Car l’ardent amour de Dieu 
le pousse vivement vers l’ame et attire l’ame vers lui selon cotte 
parole de saint Jean, ch. IV : « Celui qui demeure dans la charité, 
demeure en Dieu et Dieu en lui. » Pourquoi ? parce que Dieu est 
charité. 0! qu’heureuse est l’ame qui, sans imperfection, se sent 
aimée en tout et pour tout, de toute l'affection de la sainte Trinité ; 
qui voit que Dieu semble l’.entourer de son amour comme s’il avoit 
oublié toutes les autres créatures ; qui sent croître sa béatitude à 
mesure qu’elle se plonge de plus en plus avec ses misères, dans les 
profondeurs de l’amour de la sainte Trinité qui la transforme et l’enno
blit! Alors s’accomplira le précepte qui, au sentiment de saint Augus
tin, ne recevoitpas son parfait accomplissement dans cette vie : «Vous 
aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre cœur, » c’est-à-dire de 
tout votre intellect, sans danger de se tromper, « de toute votre ame, » 
c’est-à-dire de toute votre mémoire, sans qu’elle en perde le souvenir; 
«de tout votre esprit,» c’est-à-dire det oute votre volonté, sans qu’elle 
éprouve d’opposition. Alors l’ame ne pourra dévier dans l’amour de 
Dieu, elle ne lui égalera et ne lui préférera aucune créature, elle ne 
perdra aucun mouvement de l’amour divin qui est toujours présent et 
ne sentira pas d’opposition pour cet amour, comme hélas ! cela arrive
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et am ari, et taliter araari ; Quomodo ani
ma famelica saturabitur ,-nisi buic gaudio 
uniatur, u t ipsain hoc gaudio, et gaudium 
hoc in ipsa s i t , et ejus sic gaudium imple- 
atur cum amanti ita  unita fuerit, e t ama- 
to ,  quod se in tam  feiieissima unione 
amare sentiat, et am an ?

Secundum principale dilectionis ad Deum.
Ibi etiam amatur Deus ad Deum. Nam 

amor Dei vehementer ducit Deum in animam 
et animam in  Deum, juxta illud I Joan., IV : 
« Qui manet in  charitate, in Deo m anet, 
et Deus in  oe, » quare : «Quia Deus chari
tas e st.»  O .quam  felix anim a, quæ se 
absque interpolatione ex omni virtutesanc- 
tæ Trinitatis ad omnç, et propter omne 
quod ipsa sentit se araari, et Deum tanto

amore circa se occupari, quasi omnium 
creaturarum  sit oblitus : cujus beatitudo 
au g e tu r, cum e converso amore sanctissi- 
mæ Trinitatis cum omnibus vilibus suis pe- 
uitus se immergit. Tune implebit illud bea- 
tissimum præceptum , quod secundum ex- 
positionem beati Augustini in  hac vita 
impossibile est impleri : «Diliges Dominum 
Deum tuum  ex toto corde, » id est, intel- 
lectu sine errore : « ex tota an im a, » id est 
m em ona sine oblivione : « ex to ta  mente » 
id est voluntate sine contradictione. Tune 
enim anima nunquam errabit in amore Dei, 
u t Deo aliquam creaturam æ quet, vel præ- 
ponat : nunquam obliviscetur ad momen- 
tum  amoris d iv ini, qui semper præsens 
est : nunquam contrarium sentiet amori 
Dei, sicut, heu, in ista ■vila frequenter ali»
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dans cette v ie , où souvent on lui égale ou lui préfère quelque autre 
chose, on s’attache à quelque autre objet, ce qui est cause qu’on 
aime moins Dieu, qu’on l’oublie même, ou qu’on aime ce qui lui 
déplaît. Là encore s’accomplira ce précepte selon l’exposition de saint 
Jean Chrysostôme, quand il dit : Qu’est-ce qu’aimer Dieu de tout son 
cœur, sinon que vous êtes plus incliné vers Dieu que vers autre chose, 
si ce n’est que vous trouviez plus de charmes en Dieu que dans l’appa
rence, si ce n’est que vous préfériez Dieu dans votre affection, aux 
honneurs, à l’or et aux amis, car si quelqu’un de ces objets vient à 
captiver votre cœur, vous n’aimerez plus Dieu de tout votre cœur. 
Votre cœur sera moins à Dieu de toute la partie de l’affection que 
vous donnerez à autre chose. Qu’est-ce qu’aimer Dieu de toute son 
ame ? c’est de ne pas douter de la vérité et d’être ferme dans la foi. 
Qu’est-ce qu’aimer Dieu de tout son esprit? c’est de servir Dieu de 
toutes ses facultés, intelligence, sagesse, connoissance et mémoire, 
par conséquent celui dont l’esprit est occupé des choses temporelles 
n’aime pas Dieu de tout son cœur, et il est impossible qu’il accomplisse 
le commandement dont il est parlé.

Troisième point essentiel de la dilection à cause de Dieu.

Là encore Dieu est aimé à cause de Dieu. En effet l’ame n’aime pas 
seulement Dieu là par cette seule raison, qu’il lui est bon, libéral et 
miséricordieux; mais elle l’aime plus fortement parce qu’il est sim
plement en lui-même bon, libéral et miséricordieux; et plus elle 
aime Dieu à cause de sa bonté infuse, et non à cause de la partici
pation qu’elle a à sa béatitude, plus elle est heureuse, quoique dans 
cet amour de sincérité elle ne soit pas mue par la communication de la

quid æquiparat Deo, vel præponderat, vel 
aliquid d iligit, propter quod Deum minus 
diligit et sæpe Dei obliviscitur, vel appé
tit aliquid divinæ voluntati contrarium . 
Ibi etiam implebitur hoc præceptum , se
cundum expositionem Chrysostomi, cilcen- 
tis : Quid est Deum diligere ex toto corde ? 
nisi u t cor tuum  ad nullius rei dilectio- 
nem magis inclinatum sit quam D ei, nec 
delecteris in specie amplius quam in Deo, 
non in  honoribus, non m  a u ro , non in  
amicis, etc ., sed præ his omnibus Deum 
ames. Si autem in -aliquo horum occupa- 
tus fnerit amor cordis t u i ,  jam  non ex 
toto corde Deum amas. Pro quanta enim 
parte fuerit cor tuum  ad aliquam rem. pro 
tanta parte minus est ad Deum. Quid est 
Deum diligere tota anima? certissimum 
habere animum in veritate, et flrmura esse

in  fide. Quid est Deum diligere to ta  men
te?  u t omnes sensus tui Deo vacent, intel- 
lectus, sapientia, cognitio , memoria. Qui 
ergo aliquid horum occupât circa tempo- 
raba, jam  non ex tota mente diligit Deum : 
hoc etiam impossibile est hic impleri.

Ter Hum principale dilectionis propter 
Dewm.

Ibi etiam diligitur Deus propter Deum. 
Anima enim ibi diligit Deum non ob boc 
solum quod sibi bonus e s t , largus, et mi- 
sericors, sed ob hoc multo fortius, quod 
simpliciter in  se bonus, largus, et miseri- 
cors e s t,  e t quanto sincerius amat Deum 
propter innatam sibi bonitatem , et non 
propter participationem beatitudinis ipsius, 
tanto beatior est anim a, licet communica- 
tio beatitudinis divinæ nequaquam ipsam



béatitude divine. 0  combien douces sont les émotions de l’ame, lors
que dans la sincérité de son amour, elle cherche à témoigner sa recon- 
noissance & son créateur, parce qu’il lui a communiqué l’éternelle 
béatitude qui est en lui-même, et lui a conféré cette grâce avec une 
attention toute particulière, sans qu’elle l’ait mérité et par sa sainteté 
ou par sa bonté, et sans que lui-même puisse trouver d’utilité à aimer 
cette ame ! C’est cette attention bienveillante qui à fait dire à l’Evêque 
de Paris : Que le propre de la bonté est de se charger par tout et en 
tout des maux et des souffrances de ceux qu’elle veut associer à son 
bonheur. Or la bonté de Dieu étant d’une étendue qui n’a ni bornes 
ni mesures, exige une alliance si étroitement unie, qu’elle ne veut 
rien retenir de ce qu’elle a de bien sans le communiquer, ni avoir aucun 
mal dans les siens, sans y prendre part. Car l’immensité de cette même 
bonté a dû couler comme d’une source inépuisable jusqu’au plus éloi
gné, jusqu’au dernier rejeton, afin qu’il y eût des œuvres de miséri
corde et de bienveillance qui découlassent de son propre fonds au delà 
de tout ce qu’on peut imaginer ; de plus, le propre de sa libéralité 
étant de ne posséder aucun bien sans le communiquer, il s’est chargé 
de mourir pour ses amis, afin qu’ils n’eussent rien de fâcheux sans 
que lui-même y prît part. L’ame y est ardemment embrasée de l’amour 
de Dieu par chacun des attributs qui sont naturellement en lui, comme 
la puissance, la sagesse, la bonté, etc., et elle l’est plus spécialement 
encore lorsqu’elle se sent brûlée de toute l’ardeur de la sainte Trinité 
qui semble avoir oublié toutes les autres créatures pour la transfor
mer en elle, se fondre en elle selon le témoignage d’Ezéchiel. La face 
des animaux, c’est-à-dire de tous les saints, est comme un feu de 
charbons ardents, car nous dit David, Psaume XVIII : « Il y a allumé 
des charbons ardents, et il n’y a personne qui puisse se soustraire à
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moveat ad illam sinceritatem amoris. Eia 
quantæjucunditatis animæ nascitur, quan- 
du creatori vicem rependit in sinceritate 
amoris, quam nulla sanctitas, vel bonitas 
in anim a, vel utilitas traxit ad amorem 
anim æ, sed innata bonitas u t communi- 
caret animæ æternam beatitudinem in se 
ipso, pro qua conferenda cum diligentia 
maxima laboravit. De bac diligentia dicit 
Episcopus Parisiensis. Hoc est proprium 
bonitatis ubique, u t ad sui friiitionem ali- 
quos associet, et se eorum malis portandis 
atque dolentis omninû exponat. Tanta au
tem  bonitas Dei, cui non est m ensura, vel 
numerus tantam  requirehat societatis con- 
junctionem , u t de omnibus bonis suis nul- 
lum incommunicatum retineret, et de malis 
suoruzn nuïlum susceptum reliuqueret. Ipsa 
enim bonitatis ejusdem immensitaspro ipsa

fontis abyssali copiositate fïuxus habere de- 
buit usque ad ultim um  et supremum, u t es- 
sent opéra mxsericordiæ, e t benevolentiæ 
ab ipso fluentia, u ltra  quæ et supra quæ 
quo se extenderet non baberet, et boc in -  
dubitanter erat suiipsius largitio , quo n i-  
bil magis in bonis habeat, u t conférât et 
mortis amicorum susceptio, quo nihil amici 
in maüg magis babent u t ipse suscipiat. 
Vehementer ibi accenditur ad amorem Dei 
anima ex singulis quæ in Deo sunt natura
ii te r ,  scilicet potentialiter, sapientia, bo- 
n itate, etc. Specialius tamen inflammatur, 
cum fervore totius T rin itatis, quasi omni
um  oblitustotailler sit, e t continue sentiet 
in  se fundi, teste Ezechiele. Vultus ani- 
m alium , id est, omnium sanctorum , sunt 
u t carbonum ignis ardentium. Nam teste 
David, Psalm. XVIIÏ : «Carbones succensi



leur ardeur. » Dans cette vie, comme il est rapporté dans les Cantiques, 
« L’épouse dit à son époux qu’elle languit d'amour, » et dans l’autre au 
contraire elle dira en sa présence qu’elle est sans cesse dévorée de son 
amour. La langueur prive l’homme de sommeil, lui rend insipides les 
mets les plus délicats, brise les forces du corps, flétrit les traits du 
visage et fait oublier la parure et les amitiés charnelles ; le véritable 
amour opère aussi tous ces effets dans l’ame, il tarit la source des 
plaisirs en pénétrant la matière qui lui est unie. Aussi dans la patrie 
l’ame fidèle est séparée par la charité de toute concupiscence charnelle 
ét se trouve incessamment pénétrée des joies divines. Encore ce qu’il y a 
de plus merveilleux , c’est que, comme le dit Moïse , quoique notre 
Dieu soit un feu dévorant et que la nature du feu soit de consumer tout 
ce qu’on lui jette et tout ce qui l’enviroime, l’ame n’est cependant pas 
consumée par une telle ardeur. De même, quoiqu’à l’aspect de chacune 
,des œuvres divines petites et grandes, l’ame se sente enflammée de 
l’amour de Dieu, elle se trouve cependant plus spécialement et plus 
puissamment embrasée par quelques-unes de celles qu’a opérées 
î’homme Dieu, Notre-Seigneur Jésus-Christ, telles que son incarnation, 
sa nativité, sa circoncision, son baptême, son jeûne, la consécration 
de son corps et de son sang, l ’humble lavement des pieds dans la Cène, 
sa prodigieuse passion, sa glorieuse résurrection, son admirable 
ascension, la descente du Saint-Esprit, sa fréquente réception dans son 
adorable Sacrement et son équité envers tout le monde dans le dei’- 
nier jugement, car chaque ame pense que tout ceci a été fait pour elle 
en particulier. Il s’y trouve un autre motif propre à embraser de l’a
mour divin, c’est l’abaissement de Dieu, que l’ame ne sauroit trop 
admirer, car le Dieu tou1>-puissant s’est assujetti aux anges et aux ames
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sont ab eo , et non est ibi quisquara qui 
se abscondore valeat a calore ejus.» In præ- 
senti vita nuntiavit sponsa sponso , quia 
amore tuo langueo, u t  dicitur in  Canticis. 
In prim a vero præsentialiter dicitur : Amo
re tuo incessauter ardeo. Languor homini 
somnum su b trah it, ciburri deiicatum insi- 
pidum re d d it, vires corporis, et decorem 
adim it, omnem ornatum postporüt, carna- 
lis amicitiæ oblivionem inducit. Hæc om- 
nia verus amor iu  anima similiter opera- 
tu r ,  ardor etiam humorem exsiccat, ma- 
teriam sibi conjunctam pénétrât : ita  etiam 
in  p a tria , fidelis anima per charitatem ab 
omni carnali concupiscentia separa tu r, et 
incessauter divinis gaudiis penetratur. Et 
valde mirabile est cum teste Moyse, Deus 
noster ignis consumens s it, e t natura iguis 
sit consumere omnia in  se , e t jux ta  se 
posita, quod anima ex tanto fervore non

consumitur. Item  licet anima ex singuiis 
Dei operibus parvis et magnis ad amorem 
Dei accendatur, specialius tamen. ex qu i- 
busdam Dei operibus Domini Jesu Christ! 
vehementius inflam m atur,  u t est incarna- 
tio, nativitas, circumcisio, baptism us,  je - 
junium  corporis et sanguinis sui consecra- 
tio , in cœna humilis pedum ablutio , m i
rabilis passio, gloriosa resurrectio, mirabilis 
ascensio, Spiritus sancti missio, suüpsius 
frequens in sacramento exhibitio , æquitas 
circa omnes in  extremo judicio. Nam hase 
omnia quælibet anim a propter se solam 
reputat esse facta. Est ibi aliud inflammans 
animam ad amandum D eum , scilicet divi- 
na hum ilitas, de qua nimis adm iratur ani
m a. Nam Deus omnipotens singuiis angelis 
sanctisque anim abusin tantum  se jub iie it, 
quasi sit servus em ptitius singulorum, qui- 
•Iibet vero ipsorum sit Deussuus. Ahhocin-



des saints, de sorte qu’il semble être l’esclave de chacun d’eux et que 
chacun d’eux est son Dieu, et pour le leur insinuer en passant il les 
servira en disant, Psaume LXXXI : « Vous êtes des Dieux, c’est moi 
qui vous le dis. » En effet Dieu qui est la perfection même, accomplira 
fidèlement ce qu’il a enseigné ici-bas; plus donc vous êtes grand, plus 
vous devez vous humilier en tout, puisque lui qui l’emporte sur tout 
à cause de sa dignité et de sa divine majesté, s’est abaissé au dessous 
de tout le monde par sa grande humilité. 0 qu’il est rare de voir ces 
deux choses à la fois, présider à tous par la justice, et être soumis à tous 
par la grâce de l’humilité ; aussi l’ame dans son amour ne perd rieu de 
tout cela. Ce qui alimente surtout l’amitié et la conserve, c’est de ne 
vouloir être ni le supérieur, ni l’égal des autres, mais d'être soumis en 
tout à tous. Or cette humilité vient d’un grand fond de bonté et de 
divine noblesse, comme l’arbre qui s’affaisse sous le poids de son fruit; 
on est également porté à l’amour divin, par l’humilité de Jésus-Christ, 
qui étant en tout égal à Dieu son Père, a voulu non-seulement s’a- 
baisser au-dessous des anges, mais encore en revêtant la forme d’une 
chair de péché; bien plus, quoiqu’élevé au dessus des hommes, s’est 
fait l’abjection du peuple et l’opprobre des hommes les plus pervers : 
ô humilité immense qui contraint un Dieu impassible et immortel, à 
éprouver les horreurs de la faim et de la lassitude, à mourir d’une mort 
ignominieuse, etc. C’est cette humilité qui a contraint le créateur des 
anges et des hommes à prendre la position la plus humiliante devant 
un pêcheur, c’est-à-dire à se jeter aux pieds des Apôtres pour les leur 
laver. C’est la même humilité qui, bien des fois, a porté le Seigneur, 
dont la majesté est incompréhensible, à venir dans son Sacrement, 
sous la forme du pain, pour la consolation des ames fidèles. Il y a 
encore un autre motif qui entretient l’ame dans l’amour de Dieu, c’est 
sa divine patience qui .s’est surtout manifestée quand il a accordé cent
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sinuandum transiens m inistrabit illis dicens 
in  Psalm . LXXXI : « Ego d ix i , dii estis : » 
Summe quippe perfectus Deus sibi coxnple- 
b it quod hic docuit,  quanto major es, hu
milia te in omnibus, qui quamvis præsit 
omnibus dignitate, et divina m ajestate, 
omnibus tamen humilitate. 0  quam raro 
oonveniunt ista duo omnibus præesse per 
ju stitiam , et tamen omnibus subesse per 
humilitatis gratiam : ideo num eratur hæc 
anima cum amore. Valde autem inflammat 
am icitiam , et conservât nunquam velle 
præesse vel parem esse, sed om nibus, et 
in  omnibus velle subesse. Hæc autem hu
militas causatur ex multitudine bonitatis, 
et divinæ nobihtatis, sicut arbor ex multi
tudine fructuum  inclinatnr. Similiter in - 
flaramat ad diligendum Deum speciaïiter-

humilitas Christi, qui cum in forma Dei 
esset æqualis Deo P a tri, nonsotum  m ino- 
rari voluit ab angelis, sed et carnis pecoati 
similitudinem assumens, immo etiam cx- 
celsus super omnes homines, factus est 
objectio plebis, et opprobrium pessimorum 
hominum. 0  immensa humilitas ,  quæ 
Deum impassibilem et immortalem coegit 
esu rire , lassari, niiserabiliter m ori, etc. 
Eadem humilitas coegit creatorem ange- 
lorum ,  et hominum inclinari ad infiimm 
partem corporis piscatoris, hoc est ad pedes 
Apostolorum in  lotura, Eadem humilitas 
incomprehensibilem Dominum majestatis 
coegit frequenter venire sub specie panis 
ad consolationem fidelium im sacramenlo. 
Est e t aliud inflammans animam ad aman- 
dum Deum , scilicet pa tien tiad iv ina, quæ



ans de vie à ses ennemis, quoiqu’il prévît qu’ils persisleroient dans 
leur impénitence. 0 que que de griefs il a dissimulé dans les païens et 
les juifs, quand ceux qu’il avoit choisis ainsi que le peuple ju if, mé
prisèrent ses ordonnances et l’irritèrent dans le désert par mille crimes 
et mille nouvelles inventions ; lorsqu'ils ' tuèrent ses bien-aimés Pro
phètes qu’il leur envoyoit, qu’ils le condamnèrent lui-même à la 
la mort la plus ignominieuse, s’efforcèrent de faire disparoître sa mé
moire de dessus la terre, et maltraitèrent ses apôtres dont le monde 
n’étoit pas digne. Hélas! que d’injures ne dissimula-t-il pas, dans les 
païens, les juifs, les hérétiques et les faux chrétiens ; dans ceux qu’on 
regarde comme chrétiens, dans ceux mêmes qui passent pour de bons 
chrétiens ; bien plus, dans des religieux qui, quoique entrés en reli
gion, l'attaquent continuellement comme un ennemi, et qui sous 
l’habit religieux ne font pas de difficulté de commettre les mêmes 
crimes que les infidèles. Aussi la Glose sur saint Matthieu ajoute-t-elle 
que celui qui se couvre d'un nom saint pour faire l’œuvre d’un infidèle 
est plus coupable qu’un païen qui agit en face de tout le monde. C’est 
pour chaque fois que cette divine patience se manifeste depuis le 
commencement du monde jusqu’à la fin, que l’ame se sent provoquée 
à aimer Dieu éternellement, parce que la vertu divine ne luit pas 
moins quand il dissimule les vices des pécheurs, que lorsqu’il les re
tire de leur iniquité, elle brille autant quand il punit, éternellement 
les réprovés que lorsqu’il récompense éternellement les élus. L’ame 
trouve encore un autre attrait qui la porte à aimer Dieu, c’est la con
noissance de la fidélité divine qui se fit connoître lorsque Dieu le Père, 
après nous avoir procuré une multitude de consolations spirituelles 
qui nous viennent des Ecritures, des larmes, des saints désirs, des 
divins offices, de la doctrine et des exemples des saints, de la louange
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ibi apparu it, quando inimicis suis centum 
annorum spatium ad vivendum dédit, quam 
vis iu eadem malitia eos perdurare præ- 
sciverat. 0  quanta dissimulavit iu illo tem
pore in  paganis, et Judæis, quando electi 
sui, et Judæi præceptasua contempserunt, 
ipsumquc in deserto variis m alis, et novis 
inventionibus irritaverunt, et ciim charis- 
simos prophètes suos nuntios occiderunt, 
et ipsum m orte turpissima dam naverunt, 
et memoriam ipsius de terra penitus delere 
disposucrunt, et apostolos, quibus inundus 
non erat dignus, miserabiliter tractaverunt. 
Heu, quantasinjurias dissimulât a paganis, 
judæis, hæreticio, et falsischristianis, qui 
etiam ab his qui christiani videntur, et 
boni christiani, immo etiam religiosi, et 
in sanctis religionibus constituti tanquam 
inimicus continue impugnatur. Sub veste

enim religiosa diversa crimina infidelium 
committere non veren tu r,  et Glossa dicit 
super Matth,, quod detestabilior est, qui 
sub nomine fldeli agit opéra infidelium , 
quam aperte paganus. Pro singulis vicibus 
patientiæ divinæ a principio mundi usque 
ad finem provocatur anima valde ad amen
dant. Deum æ ternaliter, quia tanta lucet 
virtus divina cum vitia pcccatorum dissi
m u lâ t, quanta lucet cum peccatores a vitiis 
emundat : et tanta fulget cum damnatos 
æternaliter cruciat, quanta fulgèt cum 
electos in  æternum rém unérât. Est ibi 
aliud aniraam inflammans ad amandum 
Deum , videlicet cognitio divinæ fidelitatis 
quæ in  hoc apparuit, quod super multipli- 
cem consolationem spiritualem provenien- 
tem  ex scripturis et lacrym is, ex deside- 
riis sanctis, ex divinis officiis, exsanctorum



et de l’action de grâces, de la prière, de la confession et autres choses 
semblables, Dieu le Père nous accorde continuellement, sous les espèces 
du pain et du vin, pour la savoureuse réfection de nos ames, le corps 
et le sang de son hien-aimé Fils Notre-Seigneur Jésus-Christ, dans 
lequel il nous a donné, sans aucun réserve, tout ce qu’il est et tout ce 
qu’il a de commun avec le SainlrEsprit. Car il n’y a rien hors de la 
nature corporelle, spirituelle et divine. La nature corporelle comprend 
tout ce que les cinq sens peuvent saisir, la nature spirituelle embrasse 
les anges, les ames, les dons spirituels et les vertus, et la nature divine 
renferme tout ce qu’elle a naturellement en elle-même de plus excel
lent. Donc lorsque Dieu le Père nous a donné le corps et le sang de son 
Fils dans son sacrement, il nous a gratifié de la substance corporelle 
dans tout ce qu’elle a de plus élevé ; mais quand il nous a donné l’ame 
de ce même Fils, c’est sa substance spirituelle dans tout ce qu’elle a de 
plus sublime qu’il nous a livré, parce que dans cette ame il y avoit plus 
de grâce et de sainteté que dans les anges et les ames de tous les saints. 
De plus, daûs son divin Fils, il nous a offert toute la nature divine qui 
renferme en elle naturellement et éternellement le souverain bien, et 
ce n’e3t pas une fois ou deux seulement dans la vie de l’homme qu’il en 
a agi ainsi, mais en tout temps et en tout lieu par quelque prêtre que 
ce soit, bon ou mauvais, qui, selon le rit de l’Eglise, offre le sacrifice 
du salut, Dieu le Père avec le Saint-Esprit se donne tout entier pour 
la satisfaction de chacune de ces ames. Mais hélas ! qu’ils sont pou 
nombreux ceux qui reconnoissent cette fidélité avec une parfaite péné
tration d’esprit, et qu’ils sont rares ceux qui en recevant une si grande 
grâce font tous les progrès que Dieu demande d’eux, et font tous 
leurs efforts pour lui témoigner leur vive reconnoissance ! 0 qu’elle est
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doctrinis et exemplis, e t laude e t gratia- 
rum  actione , e t oratioue et confessione, 
et similibus : Deus Pater corpus et sangui- 
nem qnigeniti dilecti Filii sui Domini nos- 
tr i  Jesu Christi, sub speci panis e t vini, 
ad delectabilem refectionem animarum 
tam continue m inistravit, in quo totum 
quod ipse est, et habet cum Spiritu sancto, 
in  summo dédit. Nihil enim est extra cor- 
poralem, et spiritualem, et divinara natu
ram ; corporalis vero apprehendit omne quod 
quinque sensibus percipitur. Spiritualis na
tu ra  continet angelos, animas et omnia 
dona spiritualia, et virtutes : divina natu
ra  totum  quod est optimum naturaliter in 
se habet. Cum ergo corpus, et sanguinem 
Filii sui Deus Pater sub sacramento d éd it, 
tune corporalem substantiam in summo 
contulit : quando vero animam ejusdum 
Filii d éd it, tune spiritualem substantiam

in  summo trad id it, cujus anima omnibus 
angelis e t sanctis animabus perfectior gra
tia  in  omni sanctitate fuit. Insuper in  eo 
totam  divinam naturam  obtulit omne bo
num in  se naturaliter et æternaliter con- 
tinentem , nec hoc semel tantum , au t bis 
in tota liominis vita fec it, immo quocum- 
que tem pore, quocumque loco, a quo- 
cumque sacerdote fideli bono ,  vel malo 
salutare illud sacrificium in  forma Eccle- 
siæ oblatum fuerit, totiens Deus Pater cum 
Spiritu sancto singuiis animabus se totum 
ad fruendum  exhibet. Sed, h e u , pauci 
sunt qui hanc fidelitatem perspicaciter re- 
cognoscunt et h eu , pauciores sunt qui ad 
preceptionem tanti m uneris, u t in  eis se
cundum ordinationem Dei continue profi- 
ciant, cum débita gratitndine se habilitate 
contendant. 0  admirabilis fidelitas Jesu 
Domini nostri, qui mille ducentis an n is ,



digne d’admiration la fidélité de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui 
depuis plus de douze cents ans souffre dans son sacrement tant d’ou
trages de la part de ceux qui le consacrent et qui le reçoivent indigne- 
mentet de la part des enchanteurs, il a voulu souffrir tous ces outrages 
afin de rassasier dans cette vie par son corps et son sang, une seule ame 
à qui Dieu, et rien moins ne suffit, selon le témoignage de saint 
Augustin. 11 y a encore une autre chose qui est capable d’exciter l’ame 
à aimer Dieu de toutes ses forces, ce sont les très-saintes et très-par
faites volontés de Dieu, dont il est spécialement parlé ailleurs : sem- 
blablement l’ame se trouve ardemment embrasée de l’amour divin par 
les exemples infiniment saints de Jésus-Christ, tels sont les exemples 
de chasteté, d’humilité et d’extrême pauvreté, d’obéissance, de 
constance, d’innocence, de diligence, de patience, de sollicitude, de 
silence, d’austérité, de mortification, de fidélité, de gravité, de déta
chement , d’intention pure, de perfection, de zèle pour les ames et 
d’amour pour ses ennemis. Chacun de ces exemples est là d’un grand 
poids pour l’arne, et tout ce qu’on peut désirer sur la terre, n’a rien 
qui puisse leur être comparé pour celui qui y trouve éternellement sa 
parfaite délectation; car plus dans ce siècle on les aura regardés comme 
abjects et infamants, plus aussi dans cette vie et dans l’autre les amis 
de Dieu les vénéreront avec reconnoissance. Tout ce qui est bon, par
fait, et applaudi de tout le monde, est désiré non-seulement dans 
l’ordre de la grâce, mais encore dans l’ordre de la nature ; cependant 1a. 
facilité de l ’acquérir et l’approbation des hommes diminue son mérite 
devant Dieu ; au contraire ce qui est bon, parfait, et que les méchants 
blâment, méprisent, et que la grâce fait "aimer et non la nature, trou
vera une entière récompense devant Dieu. C’est pourquoi nous devons 
aimer davantage les exemples de Jésus-Christ et les bonnes œuvres
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et amplius ah indigue conficienlibus, et 
sum entibus, et incantantibus, in  sacra- 
mento - tantain elegit contumeliam susti- 
nere , u t in  hoc tempore posset corpore , 
et sanguine suo unam animam satiare, cui 
nihil sufïicit, teste Augustino, quod sit Deo 
minus. Est et aliud inflaimnans animam ad 
amandum Deum totis v iribus,  scilicet di- 
vini mores perfeclissimi, de quibus est alias 
m ateria speciatis. Similiter vehementer ac- 
cendunt animam ad diligendum Deum 
exempta sanctissima, Jesu Christi videlicet 
exemple castitatis, hum ilitatis, altissimæ 
paupertatis, obedientiæ, constantiae, inno- 
centiæ , diligentiæ, patientiæ, sollicitudi- 
nis, taciturnitatis, asperitatis, pœnalitatis, 
fidelitatis, gravitatis, despectionis, puræ 
intentionis, perfectionis, zeli anim arum , 
dilectionis inimicorum. Singula exempla

gravissima sunt hic animæ 3 e t omne desi- 
derahile in terris his comparari non potest 
in  conspectu ipsius ,  qui valde æternaliter 
in  singulis delectatur, e t quanto magis 
despecta et pœnalia in sæculo hoc repulan- 
tu r : tanto ea amici Dei in praesenti et in 
futuro majori gratitudine venerantur. Et 
quicquid bonum et perfectum es t, et ab 
omnibus collaudatur, hcc non tantum  ex 
g ra tia , immo etiam naturaliter appetitur, 
et ideo ex facîli, et ex hominum propria 
placentia coram Deo illius boni præmium 
m inoratur, et quod bonum , et vere per
fectum est, e t non solum a m alis, sed 
etiam a bonis vituperatur et despicitur, 
hoc ex gratia tantum appetitur, et non ex 
n a tu ra , ideoque merces ejus coram Deo 
integra reperitur. Et ideo appetenda sunt 
magis exempla Jesu Ç hristi, et bona opéra



que le monde repousse, mais que Dieu approuve. C’est ce qui fait 
dire à saint Jérôme : Qui ne désirerait d’être maudit pour être loué de 
la bouche de Jésus-Christ même et recevoir une céleste et abondante 
récompense. Plût à Dieu que pour le nom de mon Seigneur et sa justice 
la foule des infidèles me tourmente et me persécute ! Plût à Dieu que je 
devienne l’opprobre de ce moude stupide, afin que je puisse mériter les 
louanges dê Jésus-Christ, et espérer de recevoir la récompense qu’il 
nous a promise ! Nous devons donc supporter volontiers les opprobres et 
les médisances pour devenir dignes des louanges de Dieu. Car si nous 
cherchons les louanges humaines, nous perdrons celles de Dieu. En 
effet, quiconque est applaudi des hommes se trouve désapprouvé.de 
Jésus-Christ, comme il est écrit en saint Luc, chap. VI : «Malheur 
à vous qui êtes riches, etc. » 0 qu’heureuse est l’ame qui porte en 
elle toutes les marques de Jésus-Christ; maudite au contraire est celle 
qui porte en elle les vestiges du démon. On appelle vestiges du démon 
toutes les sortes de péchés mortels; plus chaque exemple de Jésus- 
Christ se manifestera dans une ame, plus le Dieu tout-puissant et ses 
élus éprouveront de joie en la présence de cette ame, pendant l’éter
nité ! Un motif de plus qui porte encore l’ame à aimer Dieu, c’est la 
passion de Jésus-Christ, si digne de notre compassion et de nos res
pects : Ce qui ébranle le plus, ce qui enflamme les ames, dit saint 
Bernard, c’est ce calice, Seigneur Jésus, que vous avez bu pour 
l’œuvre de notre rédemption, œuvre que nul autre ni dans le ciel ni 
sur .la terre n’a pu accomplir. C’est surtout dans cette œuvre que s’est 
manifestée son incomparable fidélité ; dans son ame il a souffert l’ennui, 
la tristesse et la crainte, dans son corps, urne douleur incomparable 
selon cette expression des Lamentations, chap. I : « 0 vous tous qui 
passez, voyez s’il est une douleur comparable à la mienne. » Cette
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quæ ab hominibus reprobantur, sed a  Deo 
laudantur. De hoc dicit Hieronymus : Quis 
se maledici non desideret, u t m ereatur voce 
Christi laudari, et cœlesti copiosaque mer- 
cede remunerari ? Utinam ob Domini mei 
nomen atque justitiam cuncta infidelium 
turba me persequatur, e ttrib u le t. Utinam 
in  opprobrium meum stolidus hic mundus 
exurgat tantum ut ego a Cliristo inerear 
laudari, et suæ pollicitationis sperare m er- 
cedem. Hinc opprobria, et detractiones 
patienter toleremus, u t Dei laudibus digni 
esse possimus. Nam si humanam laudem 
quærimus , divinam amittimus. Quisquis 
enim ab hominibus laudatur, a  Christo 
culpatur, sicut scriptum est Luc., VI : Væ 
vobis divitibus,» etc. Eia quam beata est 
ilia anima in  qua apparent smgula vestigia 
Jesu Christi. Sic e converso maledicta est

anima ilia , in  qua vestigia diaboli locum 
habent. Diaboli vestigia sunt singula p eo  
cata m ortalia. In quacumque anima sin
gula exempta Christi expressius apparebunt, 
de illius animæ præsentia omnipotens Deus 
et omnes electi Dei abundantius æterna
liter exultabunt. Est et aliud ibi inflam- 
mans animam vehementer ad amorem Dei 
scilicet miserabilis et veneranda passio 
Domini nostri Jesu Christi, de qua Ber- 
nardus : Hoc est quod magis m ovet, magis 
accendit, calix, Domine Jesu Christe, quam 
b ib isti, opus redemptionis nostræ , quod 
opus nemo alius neque in  cœlo, neque in  
terra perficere potuit. In quo opere inæs- 
timabilis fidelitas apparuit amoris. In men
te  punitus fa it tedio, tris titia , e t pavore î 
in  corpore incomparafiili dolore, juxta il
lud T rm ., I : « Attendite omnes si est do-



tête, dit saint Bernard, qui inspire la frayeur aux esprits angéliques, 
est entourée d’une épaisse couronne d’épines; cette face, la plus au
guste parmi les enfants des hommes, est souillée par les crachats des 
impies; ces yeux, plus brillants que le soleil, sont voilés par les ombres 
delà mort; cette oreille, accoutumée dans les cieux aux concerts des 
anges, est fatiguée sur la terre par les vociférations insultantes des pé
cheurs qui crient de toutes parts.: crucifiez-le, crucifiez-le. Cette 
bouche, qui instruit les anges, est abreuvée de vinaigre et de fiel; ces 
mains, qui posèrent la base des cieux, sont étendues sur la croix; son 
dos est sillonné par les verges et les fouets; son côté est percé par la 
lance d’un soldat, de sorte que dans toute sa personne, malgré son 
innocence, il n’y a eu aucune partie qui n’ait souffert un châtiment 
particulier pour l’expiation de nos fautes. C’est, cette innocence qui 
arrachaàsaint Ambroise cette exclamation : Qu’avez-vous donc commis, 
ô Fils bien-aimé, pour être jugé de la sorte, c’est moi qui suis la cause 
de votre mort ! ô mystérieuse et ineffable disposition, l’injuste pèche 
et le juste est puni; le crime de l’esclave, le Seigneur l’efface; ce que 
l’homme commet, Dieu l’endure. C’est moi qui ai fait le mal, et vous en 
subissez le châtiment; je me suis enorgueilli, et vous vous êtes humilié. 
Oh ! de quel amour se sentira embraser, dans la patrie, l’ame qui sa
vourera un éternel plaisir, pour toutes les larmes, les opprobres, les 
coups, les soufflets, les afflictions, les plaies, les meurtrissures et 
toutes les gouttes de sang que Jésus-Christ aura répandues pendant sa 
vie ; car chaque ame regardera comme supportées pour elle seule 
toutes les souffrances de la passion, selon ce que dit l’Apôtre du 
Seigneur Jésus dans sa deuxième lettre aux Galates : « Celui qui m'a 
aimé s’est livré lui-même pour moi. » Il ne dit pas pour nous, mais 
pour moi, considérant que le Seigneur Jésus-Christ a souffert pour 
lui seul. Le souvenir de toutes ces choses devroit, daos cette v ie , se
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lo r, sicut est dolor meus.» Gaput enim 
trem endum , dicit Bernard us, angelicis spiri- 
tibus, spinarum densitate coronatur. Faciès 
pulchra præ liliis hominum sputis pecca- 
torum  deturpatur. Oculi ludiciores sole ca- 
ligant in  morte. Auris quæ audit in  cœlis 
angelicus cantus, audivit in terris pecca- 
torum  insultus, crucifige, crucitige. Os 
quod docuit angelos, potaturaceto et felle. 
Manus quæ fundaverunt cœlos, extendun- 
tu r  in cruce. Dorsum virgarum et flagel- 
lorum percussoribus plénum fuit , miles 
latus lancea perforavir, nec erat aliquod 
membrum in  eo , quin spécial! pœna inno
center pro nostris reatibus plecteretur. De 
hac innocentia exclamat Ambrosius : Quid 
commisisti, dilectissime p u er, u t judica- 
reris? Ego sum culpa occisionis tuæ . O

ineffabilis mysterii dispositio, peccat in i- 
quus, et punitur justus : quod perpétrât 
servus, exolvit Dominus ; quod committit 
hom o, sustinet Deus. Ego inique egi, tu  
pœna mulctaris. Ego superbivi, tu  hum i- 
liaris. Eia quantus in patria animæ amor 
accenditur, ubi in singuiis lacrymis Jesu 
Christi opprobiis, irrisionibus, colaphis, 
alapis, afflictionibus, vulneribus, livori- 
b u s , guttis sanguineis-in omni vita sua 
eflhsis, æternaliter anima delectatur. Hanc 
enim passionero quælibet anima totam  pro 
se sola reputat factam esse, secundum quod 
dicit Apostolus de Domino Jesu Galat., Il : 
«Qui dilexit rne tradidit semetipsum pro 
m e,» non dicit pro nobis, sed pro m e, 
pro se solo reputans passnm Dominum Je- 
sum Cbristuro. In præsenti vitasingulorum



graver dans nos cœurs avec une continuelle amertume pour nous ex
citer à la ferveur divine, selon cette expression de l’épouse dans les 
Cantiques : « Mon bien-aimé est pour moi comme un faisceau de 
myrrhe, » c’estrà-dire une montagne d’amertume, « aussi il reposera 
sur mon sein. » Plus il y aura eu là de tristesse pour l’ame dans ce que 
nous venons de dire, plus aussi cette ame ainsi que tous les élus de 
Dieu en éprouveront de joie selon cette parole de Jésus-Christ : «Votre 
tristesse se changera en joie. » De même le continuel souvenir de ce 
que nous venons de dire deviendra un surcroît de mérites. Ce qui fait 
dire à saint Bernard : Mes frères, depuis le commencement de ma 
conversion, comme je savois que j’étois sans mérites, pour m’en faire 
un monceau j’ai eu soin de recueillir toutes les anxiétés et les amer
tumes de mon Seigneur, de les lier en un faisceau et de les placer sur 
mon sein. D’abord la nécessité de son enfance, ensuite, les peines 
qu’il a supportées dans ses prédications, les fatigues dans ses courses; 
les veilles dans ses prières, ses jeûnes, ses larmes que lui a fait verser 
sa compassion, les embûches qu’on lui a tendues dans ses discours, les 
dangers de la part des faux frères, les invectives, les crachats, les 
soufflets, les insultes, les clous et les autres semblables injures qu’il 
à supportées pour le salut du genre humain, comme on le lit fort au 
long dans l’ensemble des divers Evangiles. Ainsi le souvenu' continuel 
de tous ces travaux permet à l’ame, dans cette vie, de rendre la réci
procité au Seigneur Jésus et trouve une abondante satisfaction dans 
cette seule volonté de vouloir ainsi rendre la pareille selon le témoi
gnage de saint Jérôme. Vraiment elle est heureuse et peut être égalée 
aux anges, cette ame qui au nom et à la façon de Jésus-Christ, 
voudrait souffrir tout ce qu’il a supporté pour nous.

Un autre motif encore capable d’exciter l’ame à l’amour de Dieu,
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prædictorum memoria cordibus nostris 
infixa esse deberet cum amaritudine conti
nua ad provocandum in  nobis divinum 
fervorem, juxta illad sponsæ in Cmticis., 
I : «Fasciculus m yrrhæ ,» id est cumulus 
amaritudinis, « dilectus meus m ih i, inter 
ubera mea commorabitur. » Quanto enim 
inest hic animæ de prædictis tristitia, tanto 
major de eo animæ, et cunctis amicis Dei 
erit lætitia, quando juxta verbum Christi, 
tristitia  in gaudium convertetur. Similiter 
jugis recordatio prædictorum cedit in  eu- 
mulum  meritoruTn. Unde Bernardus ; Ego 
fra tre s , ab ineunte mea conversione pro 
acervo m eritorum  quem mihi deesse scie- 
b a m , hune mihi fasciculum colligare, et 
in ter ubera mea collocare curavi, collec- 
tum  ex omnibus anxietatibus, et amaritu» 
dinibus Domini mei. Primum quidem in-

fantiæ ejus necessitatem, deinde laborum 
quos pertulit in  prædicando, fatigationum 
in  discurrendo, vigiliarum in orando , in 
jejunando , Iacrymarum in compatienrlo, 
insidiarum in  colloquendo, postremo pe- 
riculorum in  falsis fra tribus, convitiorum, 
sputorum , coiaphorum, subsannationum, 
clavorum , horumque similium quæ in 
salutem nostri generis in silva Evangelica 
copiosa legitur pertulis&e. Similiter horum 
frequens memoria monameutum est cuili- 
bet animæ ad rependendam Domino Jesu 
vicissitudinem in  hac v ita , quæ etiam ex 
sola voluntate vicissitudims nimium beati- 
ficatur, teste Hieronymo. Vere ilia anima 
felix est, et angelis exequ&nda, quæ nomi- 
n e , et opere Christi tan ta , quanta pro no
bis ille sustinu it, voluerit susünere. Est 
ibi aliud inûammans animam ad amandum



c’est sa vérité dans ses divines promesses. Car tout ce que le Toutr 
Puissant a promis aux bons et aux mauvais, soit par des figures, soit 
par les Ecritures figurativement ou expressément par lui-même ou 
par ses saints, il l'accomplira entièrement sans ambiguité, comme il 
a accompli tout ce qui étoit écrit de lui jusqu’à la mort ignominieuse 
de la croix ; voilà pourquoi à la fin ayant goûté du fiel, il s’écria : 
« Tout est consommé, » suppléez, tout ce qui a été écrit de moi. 
Il a promis aux méchants, en disant dans le Deutéronome, XXXII : 
« J’amoncelcrai sur eux tous les maux, » aussi jamais il n’est tombé 
autant de gouttes de pluie sur la terre qu’il y a de maux différents 
pour tourmenter éternellement les réprouvés. Saint Augustin en parle 
encore plus clairement, quand il écrit : Malheur à  ceux pour qui est 
préparé le supplice des vers, l’ardeur des flammes, la violence de la 
soif, les pleurs et les grincements des dents, les larmes des yeux, les 
ténèbres extérieures et un châtiment. qui n’aura pas de fin ; là où 
règne le désordre, où l’on ne connoît plus personne, mais où se trouve 
une douleur et des gémissements continuels, où l’on désire la mort 
sans l'obtenir, où le vieillard et le roi ne reçoivent aucun honneur, 
où le Maître n’est pas au-dessus de l’esclave, où la mère n’a plus 
d’affection pour son fils et sa fille, où le fils ne respecte plus son père, 
où tout n’est que mal, indignation, puanteur et amertume. Voici 
comment Job parle de cette amertume : «Pourquoi la lumière a-t-elle 
été donnée aux malheureux et la vie à  ceux qui sont dans l’amertume 
de l’ame, qui cherchent la mort et ne la trouvent pas. » Tout être 
vivant fuit la mortà cause de ses horreurs; là, au contraire, on désire 
la mort à cause de l’amertume de la vie, et la mort fuira les ré
prouvés.

Hélas ! quelle infortune où la mort se repaît d’eux sans qu’ils 
puissent mourir, où ils vivent toujours et meurent sans fin, où ils
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D eum , scilicet veritas divina in  promissis. 
Quicquid enim figuris, scripturis, figura- 
rite r seu expresse per s e , vel per sanctos 
suos bon is, vel malis Deus omnipolens re- 
prom isit, hoc totum  absque ambiguitate 
coniplebit, sicut omnia complevit quæ de 
eo scripta fuerant usque ad turpissimam 
mortem cruels : ideo m  fine gustato felle 
dixit : « Consummatum es t, » supple, quic
quid de me scriplum est. Promisit autem 
malis in  Deuter. XXXII, dlcens : « Congre- 
gabo super eos mala. » Nunquam tô t stillæ 
pluviarum descenderunt in  te rra œ , sicut 
diversa mala impios æternaliter occupabunt 
de quibus beatus Augustinus scribit aper- 
tius : Væ liis quibus paratus est dolor ver- 
m ium , ardor flammæ ; sitis sine extinctu, 
fletus e t stridor dentium , oculorum lacry-

m æ , tenebræ exteriores, pœna intermina- 
bilis : ubi nullusordo, sive cognitio proximi, 
sed continuus (lolor et gemitus : ubi mors 
optatur, et non dabitur : ubi non est honor 
senioriset regis, nec Dominus super suum 
servum , nec mater diligit filium , nec 
filiam , nec filius honorât patrem , ubi 
omne malum, omnis indignatio et fœ to r, 
et amaritudo abundal. De hac amaritudine 
dicit Job, III : «Quare data est misero lux 
et vita his qui in  amaritudine animæ sunt 
qui quærunt m ortem , et non invenienl ?» 
Omne vivens fugit mortem propter acerbi- 
tatem  mortis : ibi autem  mori desiderant 
propter amaritudinem v itæ , et fugiet mors 
ab eis. Eia quanta miseria ubi mors depas- 
cet eos, tamen mori nequeunt ? Ibi in ve- 
rita te  sine fine vivant, sine fine moriuntur :
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détestent Dieu et se détestent eux-mêmes, où Dieu ne se souvient plus 
d’eux et où, comme des êtres ensevelis dans un sépulcre, ils resteront 
dans un étemel oubli. Selon saint Anselme, là leurs supplices seront 
sans fin, sans interruption, ni diminution. Leurs cruels bourreaux ne 
se lassent jamais et sont impitoyables, la cruauté effraie le coupable, 
la conscience le confond, ses pensées lui font des reproches amères 
et ils ne peuvent fuir parce qu’ils sont jetés les mains bées dans 
les ténèbres extérieures. « Il est survenu, dit l’Ecclésiastique, XL, un 
cataclysme sur les impies, » c’est-à-dire un déluge de châtiments. Il a 
aussi, dans l’Evangile, promis aux bons de les faire participer tous 
ensemble et chacun en particulier àtous ses biens. Quels sont ces biens, 
dit Isa'ie, chap. IV : « L’œil ne peut voir, Seigneur, sans vous, les 
biens que vous avez préparés à ceux qui ont mis en vous leurs espé
rances; mais personne ne les connoît que celui qui les reçoit et celui 
qui les donne. » Ce qui fait dire à saint Augustin, qu’on sait plus fa
cilement ce qu’il n’y a pas que ce qu’il y a dans l’éternité. Il n’y a 
rien de ce qui peut engendrer la fatigue et le sommeil, la faim et la 
soif; il n’y aura aucun besoin de se reposer, on ne pourra y vieillir 
et il ne sera pas nécessaire de croître et de naître dans un heu où les 
vivants sont toujours dans le même état; cependant ailleurs, dans le 
livre de la malheureuse vie du corps et de l’ame, il dit quelques mots 
de ce que sera la vie étemelle : Tu as donc dû, dit-il, ô chair, recevoir 
cette vie, où il y a une vie sans mort, une jeunesse sans vieillesse, 
une lumière sans ténèbres, une joie sans tristesse, une paix sans dis
corde, une volonté sans opposition, un royaume sans division, c’est- 
à-dire Dieu, le bien souverain et immuable, qui n’a ni commence
ment ni fin, qui possède naturellement et éternellement tout ce qui 
est bon et immense, et de qui découlent tous les bieus temporels. 
Là, dit saint Augustin, on ne désire rien de ce qui n’y est pas et on

ibi.odiunt Deum et seipsos, et nunquam 
venient in memoriam ante Deum, sicut 
vulnerati dormientes in  sepulchris, quorum 
non est memor amplius. Anselmus: Ibi tor- 
menta sine fine, sine intervallo, sine tem- 
peramento : ibi tortores horribiîes, qui 
nunquam lascescunt, nunquam miserentur, 
tim or conturbat reu m , conseientia con
fondit, cogitationes increpant, fugere non 
lic e t, ligatis manibus projiciuntur in t-ene- 
bras exteriores. De hoc dicitur in  JfScelcs,, 
XL : « Factus est super impios cataclysmus, » 
id est diluvium universale pœnarum. Pro- 
misit etiam bonis in  Evangelio quod super 
omnia bona sua constituât eos, e t unum- 
quemque. Quæ ÎBta bona sin t, dicit Isa., 
LX1V : «O culusnonvidit,D eus,absquete, 
quæ præparasti expectantibus te.» Sed de

his nemo scit, nisi qui accipit, et qui dat : 
unde Augustinus. Facilius invenitur inæ ter- 
na vita quid ibi non s i t , quam quid ibi sit. 
Non erit ibi lassari et do rm ire , non erit 
ibi esurire et s itire , non erit quiescere, 
senescere et crescere, quia nasci non erit 
ib i ,  ubi vivi integri m anant, tamen alibi 
aliquantulum tangit quid sit in  vita æ ter- 
na in  libro de corporis et animæ misera 
vita. O ca ro , inquit, illam vitam amplecti 
debuisti, ubi vita est sine m orte, juventus 
sine senectute, lux sine tenebris, gaudium 
sine tr is titia , pax sine discordia, voiuntas 
sine injuria, regnum sine disjunctione, hoc 
est Deus summum et iucommutabile bonum 
carens principio et fine,  in  quo omne bo
num  et immensum naturaliter e t æternali
ter, a  quo omne bonum Huit tem poraüter.



no se dégoûte pas de ce qui y est. Il ne manquera rien ni aux bons, ni 
æ(ix méchants, d’où il est évident, d’après ce que nous venons de dire, 
que Dieu est fidèle dans tou tes ses paroles. Ici il y a maintenant beaucoup 
de choses qui sont voilées, et il en a une infinité qui semblent bonnes 
et qui ne le sont pas, une infinité qui paraissent mauvaises et qui sont 
cependant justes et bonnes ; mais au jugement, quand Dieu manifes
tera les secrets des cœurs, la vérité paraîtra dans tout son éclat, ce qui 
faitdireàl’Ecclésiaste, XI : « A la mort de l^homme se fera le dépouil
lement de ses œuvres. » D’où saint Augustin ajoute : Bien des actions 
semblent répréhensibles aux yeux des hommes, qui seront approuvées 
par votre témoignage, Seigneur, et beaucoup d’autres que les hommes 
applaudissent et que vous condamnerez, car il y a loin de l’apparence 
à la réalité d’un fait, de l’ame qui agit, et du temps qui est in
connu.

Il y a encore un autre motif qui porte à l’amour de Dieu, c’est la 
miséricorde divine dont il est dit dans l ’Ecclésiaste, chap. II : « Sa 
miséricorde est en lui à l’instar de sa grandeur ; et sa grandeur est 
sans fin, » dit le Psaume XIV : Et le Seigneur dans Jérémie dit aussi, 
XXIII : « Je remplis le ciel et la terre ; » ainsi sa miséricorde est 
sans dimension, elle remplit tout ce qui est dans le ciel et sur la terre 
Dans le ciel sa miséricorde se manifeste dans les anges et dans les 
saints, parce qu’il leur a accordé plus de béatitude qu’ils en ont mé-- 
rité, qu’ils en ont espéré, qu’ils en ont désiré, qu’ils en ont même 
imaginé. Sur la terre sa miséricorde se manifeste sur les bons qu’elle 
prévient par sa grâce afin qu’ils veuillent le bien, elle les seconde en
suite afin que parle moyen de la grâce ils accomplissent ce qu’ils ont 
voulu et qu’ils persévèrent après dans leurs bonnes résolutions; et il 
leur est tellement attaché par sa miséricorde, qu’il regarde comme fait
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Ibi dicit Augustinus : Nihil extra quod ap- 
petatur, nihil intus quod fastidiatur. N ul- 
lum bonum deerit neqne bonis, neque 
xnalis : ex his prædictis patet quia fidelis 
Deus in omnibus verbis suis. Modo etiam 
multa latent sub pallio, et infînita quæ vï- 
dentur valde bona, et non sunt, et infînita 
videntur mala quæ justa et bonn sunt, 
sed in judicio in omnibus veritas patefiet, 
quando Deus manifestabit consiliacordium, 
unde in EccL, XI : « In fine hominis denuda- 
tio operum ejus. » De quo Augustinus dicit: 
Multa facta quæ ab hominïbus improbanda 
videntur, testimonio tu o , Domine, probata 
su n t, et multa ab bominibus laudata , 
teste dam nantur, cum sæpe se aliter habeat 
species fa c ti, e t aliter animus facientis, 
atque aliter articulus^occulti temporis. Est 
ibi aliud animam inflàmmans ad Dei am o-

re m , scilicet divina m isericordia, de qua 
i&Ecclesiast., II : «Secundum magnitudinem 
ejus, sic et misericordia ejus cum  ipso est, 
sed maguitudinis ejus non est finis,  » dicit 
Psalm. CXIV. et Dominus, Jcrem . XXIII : 
« Cœlum et terram  ego impleo : » ita  et 
misericordia mesuram non habet,-et omnia 
implet quæ sunt in cœlo, e t xn terra. In 
cœlo apparet ejus misericordia in angelis 
e t sanctis, quiasingulis contulit beatitudi- 
nem  plusquam m eruerunt, quam  sperave- 
r u n t , quam desideraverunt, quam cogitar 
verunl. In  terra lucet ejus misericordia 
circa bonos, quia eos prævenit per gratiam 
u t bonum velin t, et subsequitur per gra
tiam  u t bonum volitum perficiant, et in 
bono opere persévérant, quibus tantum  uni- 
tus est per misericordiam, u t  quicquid eis 
sit in bono, vel in  m alo ,  sibi reputet esse

VII. 10



à lui-même, tout ce qu’on leur fait de bien ou de mal, comme il le 
dit lui-même : «Celui qui vous touche, c’estcomme s’il touchoit la pru
nelle de mon œil; » de plus : « Celui qui yous reçoit, me reçoit, et celui 
qui me reçoit reçoit celui qui m’a envoyé ; » au contraire, « Celui qui 
vo.us méprise, me méprise, » et encore, « Ce que vous avez fait au der
nier des miens, c’est à moi que vous l’avez fait; » et la Glose ajoute : 
Les derniers, ce sont ceux qui ne possèdent rien dans cc monde et qui 
seront constitués juges avec Jésus-Christ. Encore, il dit à Saul qui per- 
sécutoitles chrétiens : «Pourquoi me persécutes-tu? » quoique ce ne 
fût pas lui, mais les fidèles qu’il persécutoit. Sa miséricorde se montre 
encore à l’égard des pécheurs qui sont sur la terre, puisqu’il leur par
donne longtemps, quoiqu’il pût justement les condamner après la 
première offense ; et toutes les fois que la nécessité les contraint à faire 
pénitence, si le repentir est sincère, ni l’indignité de leur vie, ni 
l’extrémité de l’heure, ne les excluent du pardon, mais sa charité, 
comme une tendre mère, reçoit dans son sein cette multitude de pro
digues repentants. Bien plus, dit saint Bernard, Dieu pardonne plei
nement et miséricordieusement, il ne damne pas en se vengeant, il 
ne blâme pas en couvrant de confusion, il n’aime pas moins en châ
tiant. Dans l’enfer aussi, il manifeste sa miséricorde envers les démons 
et les réprouvés, parce qu’il les punit moins qu’ils ne le méritent, car 
le vice est si incompatible avec le souverain bien, que Dieu qui est 
infiniment sage ne peut trouver de châtiment proportionné à l’offense 
du péché mortel.

Comme Dieu, qui est immense et infiniment puissant, se trouve très- 
grièvement offensé par le péché, et que le châtiment doit être en rap
port avec la condition de la personne offensée; d’autre part, comme 
Dieu dispose tout avec nombre, poids et mesure, il s’ensuit que mille 
enfers ne suffiroient pas pour punir dignement une seule et unique
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factum, juxta quod ipse dicit ; « Qui tarigit 
vos, quasi qui tangit pupillam oculi mei.» 
Item ; « Qui vos recipit, me recipit : e t 
qui me recipit, recipit eum qui me misit : 
e t qui vos spernit, me spernit. Et quod 
uni ex minimis meis fecistis, mihi fecis- 
tis ,»  ubi dicit Glossa : Minimi s u u t , qui 
nihil penitus habent in  hoc m undo, et ju- 
diees erunfc cum Christo. Et Saulo perso- 
quenti Ghristianos, dixit : « Quid me per- 
sequeris?» cum ipsum nunquam  tangeret, 
sed fldeles. Circa malos in te rra  similiter 
lucet ejus misericordia, cum eis diu par
e i l ,  quos juste subito damnare deberet 
pro primo peccato, et quandocumque né
cessitas cogit ad pœnitentiam, nec vitæ 
enorm itas,  nec horae exiremitas, si pura 
sit voluntaiis commutatio, excludit a ve-

nia ; sed m ater charitas in sinus amplissi- 
mos tilios prodigos recipit pœ nitentes, im- 
mo dicit Bernardus : Plena et misericordi- 
te r indulget Deus, non danmat ulciscendo, 
nec improperat confundendo, nec minus 
diligit imputando. In inferno etiam lucet 
ejus misericordia circa dæmones, et dam- 
natos hom m es, eo quod singulos punit 
citra condignum. In  tantum  enim  contra- 
ria tu r v itium  summo b o n o , quod Deus 
sapientissimusexcogitare non po test po3 nam 
aliquam m ortali peccato digne responden- 
tem . Cum Deus immensus s i t , e t omnipo- 
tens qui gravissime per peccatum offendi- 
t u r , cumque omnis pœna taxari debeat 
secundum conditionem ejus qui oftondi- 
tu r , et cum Deus omnia disponat in nu
m éro, pondéré, et mensura, nequaquam



faute. La miséricorde de Dieu se montre aussi dans le purgatoire en 
purifiant les aines, qui sans le purgatoire ne sauroient supporter 
l’éclat de son visage. C’est encore par son immense miséricorde qu’il 
a permis que ceux qui manquent de mérites, soient aidés par les suf
frages des autres. Mais cette excessive miséricorde paroit dans tout 
son éclat, lorsque Dieu qui n’exauce pas les pécheurs à cause d’eux- 
mêmes, comme il le dit dans l’Evangile, permet cependant que ce que 
font pour les ames du purgatoire ces mêmes pécheurs, quoique enne
mis de Dieu, soit utile à ces mêmes ames. En effet, lorsqu’un prêtre 
coupable de péché mortel célèbre la messe pour les défunts, quoique 
dans cet état il ne mérite que la damnation éternelle , elle leur sert 
cependant à diminuer leurs peines. Car Dieu n’a pas pour agréable ce 
sacrifice dans la personne du mauvais prêtre, mais dans la personne 
de ceux qui sont morts dans la charité. Semblahlement, sa miséricorde 
brille sur ceux qui sont dans les limbes, puisqu’il ne les afflige d’au
cune peine temporelle , comme la faim , la soif, le froid, la chaleur, 
la fatigue, le travail et la maladie, et qu’ils préfèrent exister que 
de ne pas être. De sorte qu’ils ne peuvent, non plus que ceux qui sont 
dans l’enfer, accuser Dieu de leur faire injure, puisqu'il n’est nulle
ment tenu de leur accorder la vie éternelle, ce qui fait ajouter à la Glose : 
« Est-ce que le potier n’a pas le droit, » etc. ? Tout le genre humain 
ayânt été condamné dans la souche apostolique, quand bien même 
Dieu n’auroil délivré personne, on ne pourrait pas blâmer sa sentence; 
mais il l’a disposée de manière à ne pas damner tout le monde, et à 
ne pas non plus sauver tout le monde ; car si tout le monde étoit 
sauvé, on ne sauroit pas ce que la justice doit au péché; si au contraire 
tout le monde ctoit damné, on ignoreroit ce que produit la grâce.
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possent ad digne puniendum raille inferm 
unico vitio respondere. In purgatorio , si
militer apparet ejus misericordia ex eo 
quod ibi purgat anim as, quæ^sine purga- 
tione claritalem vultus ejus minime ferre 
possent, qui etiam ex immensa misericor- 
dia ordinavit, u t quibus propria desunt 
mérita alienis suffragiis adjuventur. In h o c  
apparet maxima ejus misericordia, cum 
Deus non exaudiat peccatores pro seipsis, 
sicut dicit in Evangelio. Omnia tam en va
lent eis qui sunt in  purgatorio , quæ a 
peccatoribus inimicis Dei fîunt pro ipsis. 
Et cum sacerdos in mortali peccato Missam 
célébrât pro defunctis, licet in  tali opere 
damnationem æternam  m erea tu r, ipsis 
tamen valet ad pœnamm diminutionem. 
Deus enim non recipit illud sacrificium 
in persona sacerdotis m a li, sed in persona 
eorum qui in  charitate cfe hoc sæculo m i

gra verunt. Similiter lucet ejus misencor- 
dia circa eos qui sunt in lim bo, quia nulla 
pœna corporali punit illos, videlicet famé, 
siti vel frigore, calore, lassitudine, labore 
vel æ gritudine, quia etiam potius volunt 
esse quam non esse : nec is ti, nec illi qui 
6unt in  in ferno , Deum non possunt ar- 
guere, quia non fecit eis injuriam , quibus 
non tenetur dare gloriam sempiternam. 
Unde dicit Glossa supra illud : «An non 
habet potestatem flguius, » etc.? Totum 
genus humanum in apostolica radice dam- 
natum  e s t, u t etiam si nullus inde libera- 
re tu r , nemo tamen posset vituperare Dei 
sententiam , unde tarnen Dominus dispen
sa v i t ,  u t nec omnes dam naret, nec omnes* 
liberaret : si enim omnes Hberarentur, late- 
re t quid peccato per justitiam  deberetur : 
si vero dam narentur, lateret quid gratia 
largiretur. Est et aliud animam ad am an-



D y a encore un autre motif qui alimente dans l’ame l’amour divin, 
c’est la justice divine qui s’est manifestée pour la première fois, lors
qu’il plongea dans une étemelle misère quelques anges qui de leur plein 
gré et sans que personne d’ailleurs ne les y poussât, se séparèrent 
du souverain et éternel bien, et qu’il confirma ensuite dans la grâce 
ceux qui s’attachèrent à ce souverain bien. Cette justice divine s’est 
montrée de nouveau, lorsqu’après la prévarication du seul Adam, il 
a à juste titre' assujetti tout le genre humain à la mort et aux diffé
rentes misères de la vie. Car de même que tous les hommes eussent 
recueilli la gloire de la vie étemelle, si Adam fût resté fidèle au pré
cepte divin ; ainsi étant tous issus de lui, ils furent tous condamnés à 
juste titre à la mort après sa prévarication. Mais ce qui a surtout ma
nifesté la justice divine, c’est que les anges qui ont été eux-mêmes les 
auteurs de leur propre chute sans aucune tentation extérieure, n’ont ni 
pu ni dû obtenir aucun secours; tandis que l’homme qui n’est tombé 
que par la suggestion frauduleuse d’un autre, a pu et dû être assisté 
de la vertu d’un autre. Et cela c’est Jésus-Christ qui l’a opéré. Que 
Dieu en soit éternellement béni ! Là aussi apparoîtra la justice de Dieu 
qui nous est maintenant inconnue; et l’on verra pourquoi il donne sa 
grâce à l ’un et la refuse à l’autre, comme le dit l’Apôtre, en parlant 
d’Esaü qui pour un peu de nourriture vendit son droit d’aînesse, et 
qui désirant ensuite hériter de la bénédiction, fut repoussé, quoiqu’il 
la demandât avec larmes. Cependant sur les larmes du roi Ezéchias, il 
changea la sentence de mort qu’il avoit portée contre lui; il lui accorda 
encore quinze ans de vie et opéra un grand prodige dans le soleil qu’il 
fit rétrograder de dix lignes. De même, il remit à David son péché, 
parce qu’il en demandoit grâce, et ne voulut pas user d’indulgence 
envers Saül quoiqu’il l’en priât, et pour se venger de sa faute lui laissa
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dum Deum inflammans,  scilicet Dei justi- 
t ia ,  quæ primo ibi apparuit, cum  quos- 
dam angelos sponte avertentes se a summo 
et ætemo bono nuilo extrinseco impellente 
in  miseriam æternam dejecit : alios vero 
adhærentes summo bono mox in  gratia 
conlirmavit. Post hæc justitia Deiapparuit 
quando ex prævaricatione Àdæ solius to
tum  genus humanum pœnalitatibus diver
ses , et morti subjecit, e t merito quidem. 
Nam sicut omnes hom ines, si solus Adam 
in  præcepto Dei continuo perstitisset , 
ætemæ vitæ gloriam percepissent, ita  
omnes homines de limbo ejus procedentes 
m erito mortis sententiam acceperunt. Sed 
in  hoc etiam apparuit divina justitia, quod 
augeli a  nullo juvari poterant, nec debeant 
qui per se absque nulla extrinseca tenta- 
tione ceciderunt. Homo vero per virtutem

alterius juvari poterat, et debebat, qui 
per fraudulentam  alterius suggestionem 
ceciderat. E t hoc est factum per Dominum 
nostrum Jesum Cbristum. Benedictus Deus 
in  æ teraum . I tem , ibi apparebit justitia  
D ei, quæ nunc oculta e s t , quare uni dat 
gratiam, alteri negat, sicut dicit Apostolus 
de Esau, quod propter unam escam vcndi- 
didit prim ogenita su a , et postea cupiens 
hæreditare benedictionem, reprobatus est, 
quamvis cum  lacrymis inquisisset eam. 
Sed propter lacrymas Ezechiæ regis senten
tiam  m o rtis , quam contra ipsum tuJerat, 
subito revocavit, quindecim annos vitæ 
ipsius adjiciens, faciensque magnum pro - 
digium insole quod per decem lineasiverat, 
retrocessit. Similiter David petenti veniam , 
peccatum induisit. Sauli vero cuin peteret 
non ind u is it, sed pro vindicta peccati re -



le royaume malgré la haine qu’il avoit contre lui. De même, par un 
secret jugement, il donne quelquefois aux uns, quoiqu’il sache qu’ils 
ne persévéreront pas éternellement, d’insignes et nombreuses grâces, 
comme à Judas, qui, selon saint Pierre, eut le pouvoir 'de faire beau
coup de signes et de prodiges, tandis qu'il en accorde moins à d’autres 
dont il connoît cependant la persévérance finale. Ce qui fait dire à la 
Glose, en parlant de la même Epître aux Romains, II : « Il endurcit 
qui il veut. » Il endurcit, non pas en.communiquant la malice, mais 
en n’accordant pas sa miséricorde à ceux à qui il ne veut pas, par une 
équité secrète, et juge d’une manière telle que les sens de l’homme 
ne sauraient l’apprécier.

L’immense justice de Dieu* se manifeste aussi dans ceux qui sont 
détenus dans le purgatoire, en permettant que ses élus y endurent de 
très-rigoureux châtiments pour leurs fautes, bien que dans cette vie, 
comme le dit saint Augustin, ils eussent pu en un instant les effacer 
par une courte sentence. Et quoique le feu du purgatoire, dit le même 
saint Augustin en parlant de cette excessive rigueur, ne soit pas 
éternel, il surpasse cependant tout autre châtiment; et quoique les 
martyrs aient souffert des tortures inouïes, jamais supplice si cruel 
n’a été inventé-par les hommes. La même justice apparaîtra aussi au 
jugement dernier, lorsqu’il ne fera acception de personne, mais qu’il 
jugera le petit et le grand, lorsqu’il ne se laissera fléchir par les prières 
de personne et ne recevra aucune gratification pour leur délivrance, 
car, selon l’Ecclésiaste, XII, « Dieu portera à son jugement tout ce qui 
se fait par erreur, bon ou mauvais; » et la Glose ajoute, qu’il deman
dera même compte d’une parole oiseuse dite par inadvertance. Ce qui 
fait dire à saint Augustin, dans le IIe livre de la Discipline de la maison 
de Dieu : Que ferons-nous en ce jour où il commencera à siéger contre
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gnum illi tradidit quem odivit. Similiter 
quümsdam dat ex occulto judicio quando
que magnam e t multiplicem gratiam , quos 
scit secum æ ternaliter non mansuros, u t 
Judæ , de quo dicit Petrus : « Sortitus est 
sortem ministerii hujus in signis, et pro- 
digiis faciendis. » Alii vero dat minorem 
gratiam quos scit secum linaliter perm an- 
suros, unde Glossa super id Rom., H : «Quem 
vult indurat, » obdurat non imparüendo ma- 
litiam, sodnonim partiendo misericordiam 
his quibus non esse impartiendum occulta 
æ quita te , et ab hunianis sensihus rem o- 
tissima judicat. Circa eos qui sunt in pur- 
gatorio lucet Dei magna ju stitia , quod elec- 
tos suos tantam  asperitatem perm ittit ibi 
pro suis reatibus sustiqere, qui in  hac vitæ 
brevi tempore per modicam sententiam 
omnia peccata, teste Àugustino, poterant

abolere, de qua asperitate dicit Augustinus: 
Ignis purgatorius, et si æ ternus non sit, 
excellit tamen omnem pœnam , nunquam 
in  carne inventa, est tanta pœna, licet m ar
tyres innumerabiles passi sunt tormenta. 
Item , justitia summa apparebit in  extremo 
judicio, cum nullius personam accipiet, 
sed judicabit parvum et m agnum , cum 
nullius acquiescet precibus, nec suscipiet 
pro redemptione dona p lu rim a ,  de quo in 
E c c l Il : «Cuncta quæ fiunt adducet Deus 
in  judicium pro omni errato sive bonum , 
sive malum sit.»  Ubi dicit glossa quod 
etiam pro verbo otioso etiam ignoranter 
prolato. Unde Augustinus in  II lib. de domo 
disciplines D e i , dicit : Quid facimus in 
die ilia, eum cœperit sedere adversus nos, 
et disceptare atque ante faciern nostram 
peccata nostra sta tuera ,  accusatores acep
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nous, à discuter et à placer tous nos péchés sous nos yeux, où il em
ploiera contre nous de cruels acccusateurs et comparera tous les bien
faits qu’il nous a accordés avec tous les crimes que nous avons commis. 
Car tout sera pesé dans la balance de la justice, nos paroles, nos ac
tions et nos pensées. Il ne sera plus tèmps d’aller emprunter de l’huile 
aux vierges prudentes, ni d’aller en acheter aux marchands, il n’y 
aura plus un moment de délai, mais alors commencera l’affreux et 
juste jugement sur tout ce qui aura été fait dans cette vie, comme 
nous venons de le dire. C’est donc à bien juste titre qu’il faudrait 
aimer Dieu par-dessus tout.

CHAPITRE III.

Premier point essentiel de la jouissance qui se fait par Dieu.

Là aussi l’ame jouira de Dieu par Dieu même. La jouissance est une 
délectation qui prend sa source dans l’union de l’intellect et de l’af
fection en Dieu. En effet, quand l’ame plonge son intelligence dans 
l’éternilé, l’immensité, l’omnipotence, la sagesse, la bonté, la libé
ralité, la charité, la noblesse de Dieu, etc..., aussitôt son affection 
s’enflamme pour toutes ces choses que son intelligence a saisies, et 
non-seulement elle se délecte dans chacun des attributs qu’elle trouve 
en Dieu, bien plus elle jouit encore de Dieu dans chacun des anges et 
des saints, dans chaque vertu, dans chaque don gratuit et naturel. 
Ainsi, selon l’Apôtre, Irc aux Corinthiens, XV : « Dieu sera tout en 
toutes choses, » c’est-à-dire que lui-même, dans ce qu’il est pleinement 
et proprement, sera possédé dans chaque chose qui vient de lui, que 
ce soit dans les anges ou dans les saints. Voici comment parle Isale île 
cette jouissance, L : « Alors vous verrez, vous aurez tout en abon
dance et votre cœur admirera et se dilatera. » Vous verrez par l’iu-

bissiraos adhibere, et omnia sua quæ nobis 
ccntulit bénéficia, coroparare cum nostris 
sceleribus ? Omnia enim appendentur in 
statera justitiæ, verba e t facta, et cogita- 
tiones nostræ. Non erit tempus olei m u- 
tuandi a prudentibus virginibus, vel com- 
parandi à vendentibus : non erit tempus ul* 
hus dilationis, sed terribile, e t justum  judi- 
cium de omnibus prædictis in  hac vita : 
m erito esset Deus ab anima super omnia 
diligendus.

CAPUT ni.
Primum principale fruitionis per Deum.
Ibi etiam  fruetur anima Deo per Deum. 

Fruitio est delectatio proveniens ex con- 
junctione iutellectus et affectus in Deum.

Cum enim anima Agit intellectum in ætor- 
n ita tem , im m ensitatem , om nipotentiam . 
sapientiam, bonitatem , largitatem , chari
tatem, nubilitatem Dei, etc., statim affectus 
animæ delectatur in  singuiis intellectis. 
Non solum autem  delectatur in singuiis 
quæ in Deo su n t, imo etiam fru itur Deo 
in singuiis angelis et s&nctis, et singuiis 
virtutibus et donis eorum. gratuitis et na- 
turalibus. E t ita  secundum Apostolum, 
I Cor., XV : « Deus erit omnia in  omni
bus, » id est, ipse in  omni quod ipse plene 
et proprie, possidebitur in singuiis quæ ab 
ipso su n t, scilicet in  angelis et sanctis. De 
hac fruitione dicit I s a i L : « Tune vide- 
bis e t afflues, et m irabitur et dilatahilur 
cor tuum . » Videbis intellectu divinam



telligence la nature divine et les œuvres de Dieu, et dans chaque 
chose vous serez comblé de délices, et votre cœur admirera la Trinité 
dans l’unité et l’unité dans la Trinité, et chacune des œuvres de Dieu, 
et comment il est lui-mème seul dans chacune, et votre cœur se di
latera pour accueillir la Trinité avec tout ce qu’elle a et tout ce qu’elle 
peut. Ce ne sera ni la fo i, ni l'espérance, ni la dévotion ou tout autre 
vertu qui feront naître cette jouissance dans l’ame, comme elles le 
font sur la terre ; mais ce sera Dieu lui-même, comme il le promet daus 
Isaïe : « Comme une mère qui comble quelqu’un de ses caresses, ainsi 
je serai moi-même votre consolation, parce que mes délices sont d’être 
avec les enfants des hommes. » C’est à cette délectation que le Sei
gneur appeloit autrefois par le prophète Isaïe, LV, en disant : «Vous 
tous qui avez soif approchez-vous des eaux, et vous qui n’avez pas de 
quoi l’acheter, venez et buvez ce vin et ce lait qui n’ont subi aucune 
altération, le vin de la divinité et le lait de l’humanité, v Ensuite dans 
sou immense désir, il nous y a personnellement invité..Se tenant en 
effet un jour de grande fête au milieu d’une foule de peuple assem
blé , il crioit, saint Jean, VII : « Si quelqu’un a soif, qu’ü vienne à 
moi et qu’il boive; » et en saint Matth., XI : « Venez à moi, vous tous 
quiètes épuisés de travail et qui êtes surchargés, et je vous soulagerai, » 
non par mes envoyés, mais par moi-même; et dans l’Apocalypse, il 
nous annonce une délectation gratuite, disant : « Que celui qui en a 
le désir reçoive gratuitement l’eau de la vie, » et sans y contraindre 
personne, ce qu’il offrit si souvent dans cette vie, il le donnoit fidè
lement.

Second point essentiel de la jouissance qu’on éprouve en Dieu.
Là encore l’ame jouira de Dieu eu Dieu, car toute la délectation 

que dans cette vie l’ame perçoit dans les créatures, l’éloigne la plu-
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naturarn e t divina opéra, e t afflues deli— 
ciando in singulis, et m irabitur cor tuum  
trinitatein in  unitate, et unitatem  in  trin i- 
tate, et singula opéra divina, et quomodo 
in singulis ipse sit solus, et dilatabitur cor 
tuum  ad suscipiendam Trinitatorn cum 
omni quod habet et potest. H ancdelecta- 
tionem non operabitur in  anima neque 
fides, neque spes, neque devotio, neque 
aliqua v irtus, sicut iqpdo operautur delec- 
tationem in an im a, sed ipse Deus, sicut 
ipse per Isaiam testatur : « Quomodo si cui 
m ater blandiatur, ita  ego ipse consolabor 
vos, quia deliciæ meæ esse cum iiliis ho
minum. » Ad hanc delectationem vocabat 
Dominus olim per prophetam Isaiam di
cens, LV : « Omnés sitientes venite ad 
aquas, et qui non habetis pretium , venite,

bibite absque ulla cqm m utatione, vinum 
et lac. » Vinum divinitatis e t lac humani- 
tatis, et postea cum magno desiderio per- 
sonaliter invilavit. Stabat enim  in die ma- 
gnæ festivitatis, ubi m ulti convenerant, 
et clamabat Jom ,9 VII : « Si quis sitit, ve- 
niat ad me et bibat. » E t in  M atth., XI : 
« Venite ad me omnes qui laboratis et 
onerati astis, et ego ipse reficiam vos, » 
non per aliquos m inistros, sed per meip- 
sum. E t in  Apocal., gratis affert delecta- 
tionem , dicens : « Qui vult accipiat aquam 
vitæ g ra t is ,»  neminem ad hoc cogens, 
quod in hac vita tam frequenter exhibuit, 
fîdeliter ibi dabat.

Secitndum principale fruMioni» ad Deum.
Ibi anima fruetur Deo ad Deum. Omnis



part du temps de Dieu, parce qu’elle ne revient pas tout entière en 
Dieu, mais s’attache un peu aux créatures, selon cette parole de saint 
Grégoire : L’ame ne peut jamais être sans délectation, elle cherche 
son plaisir ou dans les choses basses où dans les choses élevées, et 
plus ses désirs sont ardents pour les choses basses, plus dans ce corps 
de perdition, elle se refroidit pour les choses élevées. Au contraire 
toute affection de la créature cessant, dans la suite le Seigneur. Jésus 
introduira l’ame fidèle dans la délectation de son seul créateur, selon 
ce passage du Psaume XXXVI : « Réjouissez-vous dans le Seigneur, 
etc. » Cette jouissance ici-bas est si modique qu’elle entre tout entière 
dans l’ame, tandis que là haut elle ne pourra entrer tout entière, mais 
ce sera l’ame qui entrera dans elle, selon cette expression de saint 
Augustin : Toute la joie n’entrera pas dans ceux qui se réjouiront, 
mais ce seront eux qui entreront tout entiers dans cette joie. Quant à 
la délectation des créatures qui empêche l’ame de jouir de celle de 
son créateur, Dieu l’a préfigurée par les Juifs à qui il ne donna pas 
de manne pendant les trente jours que dura la farine qu’ils avoient 
apportée d’Egypte; mais dès quelle fut épuisée, il leur envoya du ciel 
un pain qui avoit toute espèce de charmes et de douceurs pour Je 
goût, et qui devenoit pour chacun ce qu’il désiroit. Quelle sera donc 
la délectation qu’on éprouvera dans le Créateur quia mis tant de jouis
sances dans.un simple pain? C’est cette manne que le Seigneur Jésus 
promet dans l’Apocalypse, II, en disant'.: « Personne ne la connoît que 
celui qui la reçoit ou qui en fait l’expérience, » c’est-à-dire que celui 
qui la goûte, suivant ce passage du Psaume XXXIII : a Goûtez et voyez 
combien le Seigneur est doux. » La douceur est connue de ceux qui 
aiment, tandis qu’elle est cachée et inconnue à ceux qui agissent par 
crainte. Voici l’explication que saint Augustin donne de l’ensemble
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quippe delectatio qua percipit anima iu 
creaturis in bac vita qpam plurimum elon- 
gat a D eo, quia non to ta  revertitur in 
Deum, se hærel aliquantulum iu  creaturis, 
ju x ta  illud Grègorii : Anima sine delecta- 
tione nequaquam esse potest ; aut enim 
delectatur in infimis, aut in  summis. Et 
quanto acriori cura inardescit ad intim a, 
tanto  corpore damnabili frigescit a sum
m is. Cessante vero omni delectatione circa 
c rea tu ras, in futuro introducet Dominus 
Jésus fidelem animam in delectatione so- 
lius creaforis, per illud verbum Ps. XXXVI: 
« Delectare in  Domino, » etc. Quæ delec
tatio  hic tam  modica quod to ta in trat 
in  anim am , illic vero tanta est quod non 
potest tota in  animam intrare, sed anima 
in trabit in  iilam , jux ta  illud Angustini : 
Non totum gaudium  intrabit in gaudentes,

sed toti gaudentes intrabunt in gaudium. 
Quod autem  ex delectatione creaturarum  
anima im pediatur a  delectatione creatoris, 
hoc præfiguratum est in  Judæ is, quibus 
nequaquam dédit manna durante farina 
circa trig iu ta d ies , quam tulerant ex 
Æ gypto, qua cessante præstitit eis panem 
de cœlo habentem in  se omne delectamcn- 
tum et omnem saporem suavitatis, et 
uniuscujusque voluntati deserviens ail id 
quod quisque volebat, convertebatur. Eia 
quanta erit delectatio increatore, qui tantam  
delectationem posuerat inpane? Hoc manna 
prom ittit Dominus Jésus in Apoaal., Il : 
« Nemo novit nisi qui accipit, » id est e \ -  
pen tu r, hoc est ille solus qui gustat, jux ta  
illud Psaim. XXXIII : « Gustate et videtc 
quoniam suavis est Dominus. » Amantibus 
nota est dulcedo, quæ timentibus est abs-
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de cette douceur : C’est, dit-il, le souverain Seigneur, dont il est dit 
dans le livre de la Trinité : On possédera tout ce qu’on aimera; et le 
souverain Seigneur sera le souverain bonheur et il s’offrira à la jouis
sance de tous ceux qui l’aimeront,-et ce qui sera entièrement heureux 
alors, aura l’assurance de Vôtre toujours. Oh! quelle agréable dou
ceur nous causera la présence de Dieu, puisque dans cette vie son 
souvenir est si doux ! D’où saint Augustin s’écrie : Qu’y a-t-il doue 
dans le souvenir de mon bien-aimé, puisque quelquefois, quand il 
me touche, il m’affecte avec tant de force et de suavité, que je ne suis 
plus le maître de moi-même, mais je suis entraîné et tout-à-coup re
nouvelé et changé entièrement, alors j ’éprouve plus de bonheur qu’il 
m’est possible de le raconter. Et saint Ambroise dit sur le même sujet : 
Votre souvenir est plus doux que le miel; et faire de vous l’objet de 
ses méditations, c’est la plus délicieuse nourriture.

Troisième point essentiel de la jouissance qu'on épreuve à cause
de Dieu.

De même là l’ame jouira de Dieu à cause de Dieu même. Le propre 
de la jouissance d’une chose, c’est de l’aimer à cause d’elle-même, 
et non à cause de tout autre avantage. La délectation par laquelle 
l’ame saisit Dieu, la porte à désirer avec beaucoup plus de force la 
manifestation de la gloire de Dieu, plutôt que sa propre béatitude. 
Car la gloire divine se manifeste surtout pendant que Dieu se prête à 
la jouissance de l’ame fidèle, et l’ame est si impressionnée de tant de 
pureté qu’elle trouve en Dieu, que si elle devoit faire son choix de 
ces deux choses, perdre la béatitude éternelle, ou empêcher l’effet 
de la volonté divine sur elle ou sur les autres, elle préférerait volon
tiers être privée de la félicité éternelle que de retarder l’effet de la

condita et incognita. Aliquantulum tamen 
explical Augustinus, quæ sit ilia multitude) 
dulcedinis, hæc est summus Deus, de quo 
sic dicit in lib. De Trin. : Quicquid arna- 
b itu r ad e rit, e t summus Deus sumknum 
bonum e r i t ,  alque fruendum amautibus 
præsto erit, quodque onmino beatissimum 
erit, ita  semper forte certum  erit. O quanta 
jucunditas ex Dei præsentia, ubi tanta est 
ex Dei memoria in hac vita ! Unde Augus- 
tiuus : Quid est quod in dilecti mei recor- 
datione quandoque me tangere so le t, et 
tam vehementer et tain suavitçr me afiieit, 
ut a meipso quodammodo alienari et a t-  
trahi incipiam , subito totus innover et 
im m utor, et bene m ihi esse incipit plus- 
quam dicere sufücio. Ambrosius de eodem ;

Memoria tua super mei dulcis, meditatio 
de te  plusquam cibus suavis.

Terlitm principale fruitionis propter Deum.

Ibi etiam anima fruetu r Deo propter 
Deum, hoc proprium est frui rei amore in- 
hærere propter seipsam, non propter aliud 
commodum. Delectatio qua anima Deum 
comprehendit, accendit eam ad desideran- 
dum multo vehementius divinæ gloriæ 
manifestationem quam propriam  beatitu
dinem. Valde enim manïfestatur divina 
g loria , dum se fideli animæ Deus exbibet 
ad fruendum , et tanta puritate afficitur 
anima circa Deum, si unum deberet eligere 
de duobus, vel æterna carere beatitudine, 
vel divinam voluntatem in se vel in aliis



volonté divine sur quelqu’un, et elle se croirait très-heureuse, s i, à 
son détriment, elle pouvoit accomplir en tout la volonté divine. C’est 
ainsi que, comme il est écrit au livre des Machabées, Eléazar auroit 
mieux aimé être puni dans l’enfer que de transgresser, par la crainte 
de la mort, le précepte de la loi. Qu’il est donc juste que la créature 
préfère les intérêts des autres aux siens propres, puisque celui qui a 
pris tant de soin du genre humain qui s’est fait homme pour l’homme 
même, afin que l’homme devînt Dieu lui-mème, a enduré de si 
cruelles blessures, a trouvé des contradicteurs de sa doctrine, de 
critiques observateurs de ses actions, de dédaigneux railleurs de sa 
mort. Ce qui fait dire à l’Apôtre que * « Celui qui vit ne vive plus 
pour lui seul, mais pour celui qui est mort pour tous. » Si l’homme 
vouloit lui rendre la réciprocité, il ne pourrait, au témoignage de 
Job, « répondre à une chose sur mille. » C’est encore ce qu’assure 
saint Bernard, disant : Dans l’œuvre de la création, il m’a donné à 
moi-mème, dans celui de la rédemptiou , en se donnant lui-même à 
moi, il m’a rendu à moi-même. Ayant été donné et rendu, je me 
dois pour moi-même, et je me dois deux fois ; que rendrai-je donc 
au Seigneur qui soit digne de lui-même 1 Car quand je pourrais mille 
fois me payer moi-même, que suis-je en comparaison de Dieu ? Là 
encore l’ame jouit de la bonté de Dieu. Dieu est bon, infiniment 
bon, le seul bon, et d’une bonté qui surpasse tout. Qu’il soit bon, 
extrêmement bon, toutes les créatures qui procèdent de lui l’attestent 
unanimement. Car il est écrit dans la Genèse, I : « Dieu vit que tout 
ce qu’il avoit fait étoitbon, » pris individuellement, et très-bon, pris 
dans son ensemble. D’où il s’ensuit que, de même qu’on connoît uu 
bon arbre par son bon fruit, ainsi toute bonne et excellente créature 
témoigne efficacement que Dieu est bon, infiniment bon. De même il

1 5 4  OPUSCULE LXII, CHAPITRE 3 .

im pedire, multo libentius vellet æterna 
féliciter prrvari, quam Dei voluntatem in 
aliquo retardare, et magnam sibi reputaret 
beatitudinem cum proprio detrimento di- 
vinam in omnibus implere voluntatem. 
Sic Eleazarus, sicut scriptum  est in  libre* 
Machab., potius voluit in  infemo puniri, 
quam præ timoré mortis mandatum legis 
transgredi. Eia quam justum  est u terea tu ra  
multo abundantius intendat in  omnibus 
creaturis quam sibi, qui tam fideliter curam 
generis humani peregit, qui pro homine 
factus hom o, u t per hoc fleret homo Deus, 
qui tam  dura sustinuit ru inera , qui in 
verbis habuit contradictores, in factis ob- 
servatores, in  morte illusores. Unde Apo
stolus : « Qui v iv it, jam  non sibi v ivat, 
sed ei qui pro omnibus mortuus est. » Cui 
si vellet homo vicem rependere, non posset,

teste Job, unum  pro mille respondere. Hoc 
etiam testatur Berna rdus, dicens : In opère 
creationis me m ihi dédit, in opere redemp- 
tionis ubi se m ibi dédit, me mihi reddidit. 
Datus ergo et reilditus me pro me debeo, 
et bis debeo. Quid ergo retribuam  Deo 
digne pro se ? Nam si millesies me repen
dere possem, quid sum ego ad Deum? 
Ibi etiam fru itur anima bonitate Dei. Deus 
bonus e s t, et valde bonus et solus bonus, 
e t super om nia bonus. Qnod bonus sit et 
m ultum  bonus, testantur pariter omnes 
creaturæ ab ipso procedentes. Nam scrip- 
tum  est Gènes., I : « Vidit Deus cuncta 
quæ fecerat, » et erant singula per se bona, 
in  universo bona valde. Unde sicut una- 
quæque arbor ex fructu bono bona cognos
c itu r , ita  omnis creatura bona et m ultum  
bona,  Deum bonum et valde bonum efîi-



est le seul bon, suivant cette réponse du Seigneur Jésus : « Personne 
n’est bon que Dieu seul, » ne s’excluant pas lui-méme, ni le Saint- 
Esprit, puisque l’un et l’autre ne font qu’un seul et même Dieu', un 
seul Dieu naturellement bon. La bonté des créatures visibles et invi
sibles ne leur est pas innée, mais elle tire sa source de lui seul, selon 
cette parole d’Isaïe : « Tout don qui nous vient du Père des lumières 
est excellent, » savoir naturel, « il est parfait » savoir gratuit ; de 
plus il surpasse toute perfection, selon ce passage de saint Augus
tin : Non, jamais une ame ne pourra réellement se figurer rien de 
meilleur que vous, qui êtes le souverain bien et le bien par excellence. 
Car toute la bonté des créatures célestes et terrestres n’est que ma
lice, comparée à la bonté de Dieu; et cette bonté est si étendue qu’on 
ne sauroit ni la décrire, ni la raconter, ni se l’imaginer. En effet, 
si tous les esprits célestes et infernaux, si toutes les âmes créées et 
celles qui doivent l’être, vouloient tracer par écrit la bonté divine, 
quand chacun d’eux auroit la mer pour écritoire, et pour papier l’é
tendue des cieux, Dieu est si immense que chacun d’eux auroit mis 
la mer à sec et auroit rempli le ciel, qui ne pourrait en contenir une 
seule lettre, avant qu’ils n’eussent tracé la moitié de cette bonté.

Mais on parle plus vite qu’on écrit ; eh bien ! quand toutes les 
étoiles, quand toutes les gouttes de pluie seraient des langues et se 
proposeraient de raconter cette même bonté, elle est si ineffable, 
qu’elles seraient toutes muettes avant qu’elles en eussent raconté la 
troisième partie. On pense plus rapidement qu’on ne parle ou qu’on 
n’écrit ; eh bien ! quand chaque grain de sable de la mer, quand 
chaque plante de la terre seroient autant de cœurs et voudraient 
scruter la bonté de Dieu, elle est si excellente, qu’ils seroient entière-
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caciter protestalnr. Item , ipse solus bonus 
est, j if t ta  illud verbum Domini Jesu, cum 
cuidam responderet : Nemo bonus nisi so
lus Deus, seipsum et Spiritum sanctum non 
excludens, cum uterque sit solus et verus 
Dous, et solus Deus naturaiiter est bonus. 
Bonitas creaturarum visibilium et invisi- 
bilium non est ipsis in n a ta , sed ab ipso 
solo duxit originem , jux ta  illud Jo,c., 1 : 
« Omne datum  optim um , » scilicet na tu - 
rale, « et omne donum perfectum, » scili
cet gratn itum , « descendens a  Patrc lumi- 
num. » Item , super ornnia bonus est, jux ta  
illud Augustini : Neque ulla anima poterit 
cogitare vere aliquid quod sit te m elius, qui 
essuinmum bonum et optimum bonum. Om
nis enim bonitas cœlestium et terrestrium  
comparata divinæ bon ita ti, malitia est. 
Hæc immensa bonitas neque scrib i, neque 
dici potest, neque cogitari. Si enim omnes

cœlestes spiritus e t m align i, e t omnes 
animæ creatæ et creandæ scribere veiient 
bonitatem divinam, et si quilibet haberet 
maris abundantiam pro incaustro♦ et cœ
lum pro pargameno, tam  immensus est 
Deus, quod antequam mediam partem bo
nitatis scriberet, mare cujuslibet esset sic- 
cum , et cœlum cujuslibet esset repletum, 
quod nec capere unam litteram  posset, sed 
verbum citius est dictum  quam scriptum. 
E t si omnes stellæ et singulæ guttæ  plu- 
viarum  essent linguæ, et proponerent di
vinam bonitatem eloqui, tam ineffabilis est 
bonitas Dei, antequam tertiam  partem  boni
tatis enarrarent, omnes pariter essent mutæ. 
Citius vero est aliquid cogitalum , quam 
vel dictum vel scriptum. Unde si tota arena 
maris et singula semina orta de terra essent 
corda, e t vell6nt scrutari bonitatem D ei, 
tam  superbonus e s t , antequam decimam



ment brisés avant d’en avoir découvert même la dixième partie. Cette 
immense et éternelle bonté est le principe et la cause de toutes les 
créatures, et c’est pour jouir d’elle éternellement que les anges et les 
hommes sont créés. Ce qui fait dire à saint Augustin : Nous croyons 
que pour les choses créées, visibles et invisibles, célestes et ter
restres , il n’y a pas d’autre cause que la bonté du Créateur, qui est 
l’unique et véritable Dieu. Cette bonté est si étendue que, souverai
nement bon daus sa béatitude qui le rend éternellement heureux, il 
veut, sans en éprouver de diminution, nous faire participer à tout 
ce qu’il peut nous communiquer. Ce bien donc qui constitue son 
essence et sa béatitude, c’est par bonté, et non par nécessité, qu’il le 
communique aux autres, parce qu’il est du souverain bien de vouloir 
être utile, et de l’omnipotence d’être incapable de nuire ; et comme 
personne ne peut participer à la béatitude que par l’intelligence, 
mieux elle comprend, plus elle en reçoit en abondance. Dieu a fait la 
créature raisonnable, afin qu’elle eût l’intelligence du souverain bien, 
qu’elle l’aimât en le comprenant, qu’elle le possédât en l’aimant, qu’elle 
en jouît en le possédant et qu’elle fût ainsi éternellement heureuse.

Là aussi l’ame jouira en même temps du Père, du Fils et du Saint- 
Esprit, ce qui constitue le souverain bien et la vie éternelle. Dieu le 
Père se délecte outre mesure dans la. béatitude du Fils, et le Fils sem- 
blablement dans celle du Père ; et le Père et le Fils se délectent dans 
la béatitude du Saint-Esprit; et le Saint-Esprit se délecte pareillement 
dans la béatitude de l’un et de l’autre. Chacune des trois personnes 
jouit autant daus les autres que dans elle-m êm e, parce qu’elles 
n’ont qu’une seule et même béatitude, et cette mutuelle jouissance 
se trouve dans les trois personnes par une mutuelle et très-véritable 
charité. Chacune des trois personnes adresse à l’autre cette parole
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partem bonitatis ejus investigarenf, omnia 
corda citius scinderentur. Hæc immensa 
et æterna bonitas principium est et causa 
omnium creaturarum, ad cujus fruitionem 
æternam angeli et homines creati sunt. 
Unde Augustinus : Credimus rerum  crea- 
ta ru m , visibilium et invisibilium , cœles- 
t iu m , terrestrium , non esse causam niçi' 
bonitatem creatoris, qui est Deus unus et 
verus. Cujus tanta est bonitas, u t summe 
bonus bealitudinis suæ , qua ætem aliter 
beatus e s t, aliquid velit esse particeps, 
quam  vidit comraunicari posse, e t minui 
omnino non posse. Illud ergo bonum, quod 
ipse erat e t beatus era t, sola bonitate non 
necessitate aliis communicare votait, quia 
summi boni erant prodesse velle, et omni- 
potentissimi nocere non posse, quia non 
valet aliquis beatitudinis ejus particeps

ex istere , nisi per intelligentiam ,  quæ 
quanto magis in te llig itn r, tanto plenius 
habeatur. Fecit Dominus rationalezn crea- 
turam quæ summum bonum intelligeret, 
et intelligendo am aret, amando possideret, 
possidendo fru ere tu r, et sic æ tem aliter 
beatificaretur. Ibi etiam  fruetur anima 
condelectatione P atris , et Filii et Spiritus 
sancti, quæ summum bonum est et vita 
æterna. Deus Pater supra modum delecta
tu r in beatitudine F ilii, e t Filius similiter 
in beatitudine Patris, e t Pater et Filius in  
beatitudine Spiritus sancti, et similiter 
Spiritus sanctus in  beatitudine utriusque. 
Quælibet trium  personarum delectatur tan
tum  in  altéra quantum in  seipsa, nam om
nium  trium  una est et eadem beatitudo. 
E t hæc condelectatio est eis ex m utua et 
verissima charitate, unaquæque trium  per-



que, dans saint Jean, le Seigneur Jésus adresse au Père : « Tout ce que 
vous avez est à moi, et tout ce que j’ai vous appartient; » donc je suis 
tout ce que vous êtes, et vous êtes réellement tout ce que je suis. C’est 
à soupirer après ces délices que le Seigneur Jésus invite fidèlement ses 
fidèles serviteurs, quand il dit : «Demandez que votre joie soit parfaite 
et vous recevrez. » La plénitude de la joie éternelle, c’est la jouissance 
simultanée des délices de la sainte Trinité. C’est le torrent de volupté 
qui fait dire à David, Ps. XXXV : « Vous les enivrerez du torrent de 
votre volupté. » On l’appelle torrent à cause de l’abondance qui est 
en Dieu. Quelle est la source de.ce torrent? Le même Psaume le dit 
encore : « Vous êtes la source de la fontaine de vie. » La fontaine de 
vie, c’est l’éternelle et immense libéralité de Dieu, d’où découle une 
joie sempiternelle. Il ne suffit pas d’aller puiser une fois, deux et 
mille fois à cette source divine, puisqu’à cette fontaine l'ame fidèle 
trouvera le repos éternel et un très-heureux séjour, lorsque le Sei
gneur dira à chacun : « Entrez dans la joie de votre Dieu. » Dans 
cette v ie , toute la joie divine entre dans ceux qu’elle charme, parce 
que ce qu’on y reçoit est modique et éphémère ; là , au contraire, 
toute la joie ne sauroit entrer dans ceux dont elle fera les délices, 
mais ce seront ceux qui entreront dans la joie, comme le dit saint 
Augustin. Celui qui jouit des délices de la sainte Trinité possédera 
toujours, et que ne possédera-t-il pas? Certainement tout ce qu’il 
voudra s’accomplira , et tout ce qu’il ne voudra pas n’arrivera pas, 
dit le même saint Augustin. Là aussi, l’ame se délectera immensé
ment dans la continuelle vision de la face de Dieu toujours pleine de 
charmes, comme le dit la Glose sur les Psaumes : Rien de plus déli
cieux que cette vision, parce qu’ils aimeront toujours celui qu’ils 
verront toujours. Ce charme est si grand, qu’au témoignage de saint
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sonarum dicit aUeri verbum iUud in Joan.j 
quod dixit Dominus Jésus Patri : « Omnia 
mea tua sunt, e t tua mea sunt,» ideo quic
quid tu  es, ego sum ; et quicquid ego sum , 
et vere tu  es. Ad desiderium hujus condelec 
tationis invitât fideliter fldeles suos Domi- 
nus Jésus: « P e tite , inq u it, u t gaudium 
vestrum plénum s i t , e t accipietis; » Pléni
tude) æ terni gaudii est fruitio condelecta- 
tionis sanctæ Trinitatis. Hæc est lorreus 
voluptatis, de quo David dicit, Ps. XXXV : 
« De torrente voluptatis tuæ potabis eos. » 
Qui torrens dicitur propter abundantiam 
quæ in  Deo est. Unde vero producat iste 
torrens, dicit Psalm . ibidem : « Apud te 
est fons vitæ. » Fons vitæ est Dei æterna 
et immensa largitas, a  qua fontis est gau
dium sempiternura. Nec suflicit sem el, 
aut bis aut miliesics potare de isto fon te ,

ideo fidelis anima æternam habebit in  illo 
fonte quietem et beatissimam mansionem, 
cum unicuique dicet Dominus : « In tra in 
gaudium Domini tui. » In bac vita gau
dium totum  di vinum in tra t in  gaudentes, 
quia modicum est et momentaneum quod 
hic percipitur. Illic vero non totum  gau
dium  intrabit in  gaudentes, sed to ti gau
dentes intrabunt in gaudium , u t dicit Au
gustinus : Qui in  hac delectatione sanctæ 
Trinitatis fru itu r, semper quid est quod 
illi e r i t , e t quid est qùod illi non erit. 
Gerte quicquid volet e r i t , et quicquid no- 
let non e r i t , dicit beatus Augustinus. Ibi 
etiam anima valde delectabitur in continua 
visione delectabilis vultus Dei, de qua dicit 
Glossa super Psalm .,  quod visione nihil 
delectabilius, quia semper amabunt quem 
semper videbunt. In  ea tanta est delectatio,
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Augustin, si les méchants le pouvoient, ils aimeraient mieux l'ester 
dans la peine et voir Dieu, que d’en être délivrés et d’être privés de 
cette vision. Car cette face est si délicieusement admirable et si rem
plie de charmes, qu’à son seul aspect leurs peines cesseraient plus 
promptement qu’une étincelle ne serait éteinte au milieu de la mer. 
Semblablement, l’ame trouvera infiniment de charmes dans la face 
corporelle de Jésus-Christ, que les anges, au témoignage de saint 
Pierre, désirent toujours contempler. Et la raison que donne la Glose 
de ce désir, c’est que la gloire postérieure de celui qui a souffert pour 
nous comme homme est si grande, que les vertus angéliques, toutes 
parfaites qu’elles sont dans l’étemel bonheur, sont ravies de jo ie , 
non-seulement de contempler sans cesse la magnificence de l’immor
telle divinité, mais encore d’envisager la splendeur de l’humanité 
qu’il a prise. Mais pourquoi désirent-elles de voir son visage, et ne 
cessent-elles jamais de le considérer? C’est que la contemplation de sa 
divine présence rend les anges si heureux que, quoique toujours ras
sasiés à la vue de sa gloire, ils soupirent cependant toujours après sa 
douceur, comme si elle étoit toujours nouvelle. Là donc, les vertus 
célestes et les ames bienheureuses désirent toujours et sont toujours 
rassasiées. C’est de ce rassasiement que parle saint Grégoire, quand 
il dit : Elles sont rassasiées, pour qu’elles n’aient pas d’inquiétude 
dans leurs désirs, et elles désirent être rassasiées, pour qu’elles 
n’aient pas de dégoût dans leur satiété. Elles désirent donc sans 
peine, parce que la satiété accompagne le désir, et elles sont rassa
siées sans dégoût, parce que la satiété est excitée par le désir. Là les 
crachats, toutes les larmes, les gouttes de sang qui, pendant sa 
passion, découloient de son auguste face, deviennent une spéciale et 
éternelle satisfaction pour les anges et les saints. C’est en parlant de 
ce mortel et passible visage que le Seigneur Jésus disoit un jour,

quod, teste Augustino,  si posseut m ali, 
malleut esse iu  pœnis et Deum videre, 
quam esse extra pœnas et Deum non vi
dere. Ilia enim faciès delectabiliter mirabilis 
est et plena gratiârum. Itaque omnis pœna 
eorum citius deleretur ex iu tu itu  faciei, 
quam una scintilla in  medio maris extin- 
gueretur. Similiter nimis delectabiliter m  
vultu corporeo Je6u Christi, in  quem teste 
beato Petro angeli desiderant prospicere, 
ubi causam desiderii ponit Glossa, dicens: 
Tanta est ejus, qui pro nobis passus e s t , 
hominis gloria posterior, u t etiam  angelicæ 
virtutes in cœlo, cum sint æterna félicitât? 
perfectæ , non solum immortalis deitatis 
magnificeuliam, sed assumptæ ejus hum a- 
m tatisclaritatem  semper aspicere gaudeant. 
Sed cur cernere ejus faciem desiderant,

e t nunquam cernere cessant? nisi qnod con* 
templatio divinæ præsentiæ adeo angelos 
beatificat, u l semper ejus visa gloria sa- 
tien tu r, et semper ejus dulcedinem quasi 
novarn insatiabiliter esuriant? Ibi ergo 
angelicæ virtutes et beatæ animæ semper 
esuriunt et semper satiantur, de qua sa- 
tietate Gregorius : Ne sit in  desiderio an- 
xietas, sa tian tu r; ne autem in  satietafe sit 
fastidium., saliari desiderant. Desiderant 
ergo sine lahore, quia desiderium satietas 
com itatur, e t satiantur sine fastidio, quia 
satietas ex desiderio semper accenditur, 
ibi singulasputa, singulæ lacrymæ, singulæ 
guttæ  sanguineæ, quæ tempore passionis 
per illam venerandam faciem defluebant, 
singulis angelis e t sanctis gerebant specia- 
lem delectationem æternam. De hac facie



saint Luc, ch. X : « Heureux les yeux qui voient, etc. » Ils sont donc 
bienheureux les yeux qui contemplent continuellement cette face glo
rieuse. Il faut observer que c’est de la splendeur du visage du Sei
gneur Jésus qu’il est écrit dans le saint Evangile, qu’après la résur
rection les corps des saints brilleront comme le soleil, mais leurs 
ames seront encore plus éclatantes ; et plus une ame sera brillante, 
plus son corps sera éclatant, et les anges seront plus resplendissants 
que le soleil ; mais l’éclat du visage de Jésus-Christ l’emportera sur 
toute cette splendeur réunie, comme le jour le plus brillant l’emporte 
sur la nuit la plus ténébreuse ; car la cité céleste n’a besoin pour l’é- 
clairer, ni du soleil, ni de la lune, ni des étoiles, mais elle est illu
minée par l’éclat du visage de ce divin Agneau, selon le témoignage 
de saint Jean dans l’Apocalypse. Le visage de cet Agneau, c’est 
l’éclat de la lumière éternelle, c’est le miroir sans tache, comme il 
est rapporté dans le livre de la Sagesse. C’est lui qui disoit un jour à 
son Père, S. Jean, XVII : « Je veux que ceux que vous m’avez 
donnés soient où je suis, et qu’ils y soient avec moi, afin qu’ils voient 
ma splendeur; » et la Glose ajoute : Je veux que cette lumière dont 
vous m’avez environné, vous la donniez à chacun d’eux pour qu’ils 
en jouissent éternellement.

Dans cette vie nous devrions continuellement, comme d’une chose 
qui nous est absolument propre, jouir de Dieu, dans toutes nos ac
tions et pour toutes nos actions, dans toutes nos offrandes et pour 
toutes nos offrandes. C’est pour nous faire particulièrement jouir, 
comme l’assure Isaïe, « que le Fils de Dieu nous a été donné. '» Quel 
aveuglement et quelle sotte stupidité on voit dans plusieurs qui sans 
cesse cherchent Dieu, soupirent continuellement après lui, le désirent 
fréquemment, s’adressent à lui tous les jours dans leurs prières et 
frappent â sa porte, lorsqu’eux-mêmes, comme le dit l’Apôtre, sont
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passibili et xnortali dixit olim Dominus 
Jésus discipulis, JLwc., X :  «Beat! oculi 
qui vident,» etc. Ergo beatissimi sunt oculi 
qui continue gloriosam eamdem facicm in- 
tuentur. Notandum de clarilate vultus Jesu 
C hristi, in  Erangelio scriptum est : In re- 
surrectione fnlgebunl singularia corpora 
sanctorum sicut sol, et animæ justorum 
multo amplius fulgebunt, et anima lucidior 
lucidius corpus habebit, insuper singuli 
angeli clariores sunt sole. Omnem istam 
claritatem congregatarn exeeUit claritas 
vultus Jesu C hristi, sicut dies clarissima 
excellit noctern tenebrosam, et civitas cœ- 
lestis non eget sole, neque lu n a , neque 
slellis ; sed « claritas vultus illius agni, » 
teste Joanne in  Âpoc., a illuxninabil eam. »

Vultus istius agni est candor lucis æternæ, 
e t spéculum sine macula, u t dicitur in libro 
Sapientiæ , qui olim dixit ad P a trem , 
Joan.j XVII : «Quos dedisti m ih i, volo ul 
ubi ego sum, et illi sint mecuni, u t vidcant 
claritatem meam ; » et ibi dicit Glossa : 
Claritatem quam dedisti m ihi, des singulis 
ad fruendum æternaliter. Similiter in bac 
vita continue deberemus frui Deo tanquam 
re plenissime propria in  omnibus operibus 
et ad omnia opéra in omnibus doiiis et ad 
omnia dona. Ad hoc enim teste Isaia, Filius 
Dei datus est nobis proprie ad fruendum. 
Magna cæcitas et nimia stultitia est in 
m ultis qui semper Deum quæ run t, conti
nue ad Deum suspirant, frequenter Deum 
desiderant, quotidie in  oratione ad Deum
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les temples du Dieu vivant, et qu’il habile véritablement en eux, 
puisque leur ame est le séjour où Dieu repose continuellement! Quel 
est celui, si l’on en excepte l’insensé, qui cherche un instrument dehors, 
sachant qu’il l’a renfermé ; ou à quoi peut servir un instrument qu’on 
cherche et qu’on ne trouve pas, et comment peut fortifier une nourri
ture que l’on désire et que l’on ne mange pas ! C’est ainsi que s’écoule 
la vie du juste qui ne fait que chercher Dieu, mais qui n’en jouit pas, 
aussi ses œuvres sont-elles moins parfaites.

CHAPITRE IV.

Premier point essentiel de l’union qui se fait par Dieu.

Là aussi l’ame est unie à Dieu par Dieu, lorsqu’elle peut connoître 
constamment les inclinations et les goûts de Dieu, lorsqu’elle se cou- 
forme à la volonté divine et aux exemples infiniment saints de Jésus- 
Christ, lorsqu’elle jouit de chaque vertu et de chaque don du Saint-Es
prit, selon que Dieu en a disposé de toute éternité, lorsqu’elle participe 
à la puissance, à la sagesse, à la bonté, à la vérité et à toute la béati
tude divine. Celte union nous est figurée dans le livre des Rois, où il est 
dit que l’ame de Jonathas étoit collée à celle de David, et qu’il l’aimoit 
comme sa propre vie ; ainsi quand l’ame fidèle est ainsi unie à Dieu, 
elle perçoit par la grâce tout ce que Dieu peut lui communiquer et qu’il 
possède par nature, car Dieu le Père dira à chaque fidèle : « Mon fils, 
vous êtes toujours avec moi, et tout ce que j ’ai està vous. » C’est pour
quoi chaque élu devient un Dieu selon cette expression du Ps. LXXXI : 
« J’ai dit : Vous êtes des dieux. » Or cette union de l’ame fidèle à 
Dieu, se fait par le Fils de Dieu qui a pris la nature humaine pour l’é- 
lever à l’union divine, et cette union, le Fils de Dieu l’a obtenue par

clamant et puisant, cum ipsi, secundum 
verbura Apostoli, sint templum Dei v iv i, 
e t Deus veraciter habitet in eis, cum anima 
ipsorum sit sedes D ei, in qua coutinue re- 
quiescit. Quis unquam nisi stiütus quærit 
instrumentum foris scienter quod habet 
reclusum, aut quis utiliter u ti potest in
strumenta quod quærit, aut quis conforta- 
tu r  cibo quem appétit, sed non gustat ? 
Sic etiam vita cujuslibct justi Deum sem
per quærentis, sed nunquam fruentis, et 
omuia opéra ejus minus perfecta sunt.

CAPUT ÏV.
Primum principale unionts per Deum.
Ibi etiam unitur Deo per Deum , cum 

consuetudines et mores Dei nos incessanter 
tenere vel habere dignoscitur, cum divinæ

voluntati et exemplis Jesu Christi sanctis- 
simis conformatur, cum singuiis v irtu ti bus 
et donis Spiritus sancti secundum ordina- 
tionem Dei æternam perfruitur, cumque 
divinæ potentiæ , sapientiæ, bonitatis, ve
ritatis et totius divinæ beatitudinis parti
ceps effîcitur. Hæc unio præfîgurata est in 
libro Regum, ubi anima Jonathæ conglu- 
tinata est animæ David, et dilexit euxn 
quasi animam suam, quando fîdelis anima 
sic Deo conjungitur, ouod omne commu- 
nicabile percipit per g ratiam , quod Deus 
per na tu ram , -quia Deus Pater dicet uni- 
cuique fideli : « Fili, tu  mecum semper es, 
et mea omnia tua sunt. » Ideoque singuli 
electi ûunt d ii, juxta quod in  Ps. LXXXI 
dicit : « Ego dixi : Du estis, » hæc unio 
fîdelis animæ ad Deum fit per Dei Filium,



cette fervente prière, où il dit à son Père : a Comme y o u s  êtes en moi, 
ô  mon Père, et que je suis en y o u s ,  qu’eux aussi ne soient qu’un en 
nous, » et encore : « Yous êtes en moi, je suis en y o u s ,  qu’ils soient con
sommés en un. » Et il existe une union parfaite là où le Père et le Fils 
ne font qu’un, et où le Fils en sa qualité de chef de l’Eglise, passe avec 
tous ses membres, c’est-à-dire tous les fidèles, à l’union paternelle.

Second point essentiel de l’union gui se fait dans Dieu.

Là, l’ame est donc unie à Dieu et dans Dieu, et cette union de l’ame 
fidèle avec Dieu n’éprouve aucune interpolation, mais elle tient l’ame 
fidèle constamment attachée à Dieu ; et c’est par Dieu que se fait cette 
union au sujet de laquelle il a dit : «Je vous reverrai encore ; » ce qu’il 
faut entendre de la mort ou du jugement dernier ; « et personne ne vous 
enlèvera votre joie ; » or cette vision de Jésus-Christ n’est autre chose 
que l’union inséparable de l’ame fidèle avec Dieu le Père, et cette joie 
de l’ame dont personne ne peut lui enlever les délices, vient de ce 
qu’elle est unie et très-étroitement unie à la sainte Trinité, comme 
nous venons de le dire. Quant à l’union que nous avons avec Dieu 
dans ce monde, elle est imparfaite, inconstante, ne demeure jamais, 
comme le dit Job, dans le même état ; l ’ame se laisse si souvent en
tièrement séparer de Dieu, par les tentations les plus légères et s’é
loigne de la familiarité de Dieu par des péchés véniels. Avec quelle 
ardeur donc devrions-nous soupirer après cette heureuse union, et 
quelle joie pensez-vous que goûtera dans cette union fortunée l’ame 
fidèle qui trouvoit tant de suavité dans le seul souvenir du Seigneur, 
dont il est dit dans le Psaume LXXYI : « Mon ame n’a pas voulu de
mander son contentement aux choses passagères, je me suis souvenu 
de Dieu et j’ai été inondé de joie? » Et dè quoi cette [joie est-elle

DE LÀ. BÉATITUDE. 1 6 1

quia ideo naturam  assumpsit hum anam , 
n t per ipsum camdem transiret ad unionem 
divinam : hanc unionem im petravit Filius 
Dei in  oratione devotissima, cücens ad Pa- 
trem  : a Sicut tu  Pater in  me, et ego in te, 
ut et ipsi in nobis unum  sin t, et iterum  
ego in eis, et tu  in  me, ut sint consummati 
in unum. » Ibi est oonsummata un io , ubi 
Pater et Filius unum  su n t, et Filius exis
tera caput Ecclesiæ cum membris suis, id 
est cum cunctis iidelibus, ad paternam 
transit unionem.

Secundum principale unionis ad Deum,
Ibi anima unitur Deo ad Deum , e t ilia 

unio animæ fidelis cum  Deo non habet in* 
terpolationem, sed jug iter fidelem animam 
constringit ad D eum , quia per Deum f it , 
de qua dicit Dominus : « Iterum videbo

vos, » scilicet in  morte vel in  extremo ju 
dicio , « et gaudium vestrum nemo tollet 
a vobis : » videre JesuJGhristi nihil aliud 
est quam fidelem animam inseparabiliter 
uniri Deo Patri. Gaudium animæ est quod 
nemo aufert delectabiliter u n ir i , et taliter 
un iri, u t prædictum est sanctae T rinitati. 
In mundo vero unio ad Deum miserabilis 
et inconstans est, quæ nunquam  in  eodem 
statu perm anet, teste Job , quæ ex facili 
levissimis tentationibus a  Deo penitus se- 
para tu r, quæ etiam a]fam iliaritate Dei 
peccatis venialibus elongatur. Eia quam 
vehementer suspirandum esset ad illam 
beatam unionem , auantam  putas delecta- 
tionem  anima fidelis sentiet in  ilia beatis- 
sima unione, qaæ  tantam  percipit suavita- 
tem in  Domini recordatione, de qua 
Psalm. LXXVI : « B.enuit consolari anima

TU. 11
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suivie ? Isaïe va vous le dire : « Je conserve un profond souvenir des 
délices de cette union, et mon ame séchera de langueur tant qu’elle se 
verra éloignée de sa jouissance. » Ce qui a fait dire à saint Grégoire, 
sur ces paroles des Cantiques : « Vos mamelles sont meilleures que 
le vin, » parce que dans l’éternité, par la beauté et la sublimité de la 
contemplation, nous sommes bien élevés au-dessus de ce que nous 
connoissons de vos perfections, soit par la fo i, soit par les divines 
Ecritures. « Et l’odeur de vos parfums surpasse celle de tous les aro
mates, » c’est-à-dire les biens que vous préparez par la contemplation, 
sont beaucoup au-dessus des avantages de cette vie.

Troisième point essentiel de l’union qui se fait à cause de Dieu.

De même l’ame fidèle est là, unie à Dieu à cause de Dieu. En effet, 
dans cette heureuse union, l’ame ne considère pas ce qui lui est prin
cipalement utile, mais ce qui va le plus à la gloire de Dieu. Il est en 
effet vraiment admirable pour Dieu, il est honorable pour l’homme 
d’être uni à Dieu dans l’éternelle béatitude. De là, il est écrit dans 
Job, chapitre VII : « Qu’est-ce que l’homme pour que vous daigniez 
le glorifier? » Et cette glorification, il est certain que tous les élus la. 
célébreront, selon le témoignage du Psaume CXIV : « Ils exalteront 
la magnificence de votre gloire, l’éclat de votre sainteté, et ils racon
teront vos merveilles. » Merveille, en efïet, d’allier ensemble la bas
sesse à la grandeur et d’unir par un nœud indissoluble l’éternelle 
vérité à la vanité, a Or Dieu est vérité, » selon que le dit saint Paul, 
Rom., chapitre III : « Et tout homme est mensonge et vanité, » selon 
le Psalmiste ; merveilles en effet que l’homme, dans cette union, ou
blie sa propre nature, et qu’au lieu de rapporter tout-à-lui-mênie en 
cherchant toujours ses propres intérêts et non ceux des autres, il ne

m ea, » in aliquibus transitoriis. « Memor 
fui Dei, et delectatus sum , » sed quid se- 
quitur illam delectationem ? respondit 
Isaias : « Memoria memor ero, » de illius 
unionis delectatione, « et tabescet in  me 
anima m ea, » in  eo quod elongor ab ejus 
fruitione : unde Gregorius super illud 
Cantic. : « Meliora sunt ubera tua  vino, » 
quia in æterna per speciem et per sublimi- 
tatem contemplationis transcenditur quic
quid de te  modo per fidem vel per Scrip- 
turam  scitur. « E t odor unguentorum  
tuom m  super omnia arom ata, » id  e s t ,  
bona ilia quæ per contemplationem præ- 
paras, omnia hujns vitæ transcendant mu- 
nera.

Tertium principale unionis propter Deum.

Item , anim a fidelis uuitur ibi Deo prop

te r  Deum. In ilia namque unione non at
tendit anima principaliter quod sibi utile 
est, sed pure super omnia quod Deo magni- 
ficatum est. Valde onim magnificum est 
D eo, et honoriflcum homini uniri Deo in  
æterna beatitudine. Unde Job, V lï : « Quid 
est hom o, quia magnificas eum ? » Istam, 
magnificentiam manifeste pronuntiabunt 
omnes electi Dei, jux ta  illud Psal. CXIV : 
« Magnificentiam gloriæ sanctitatis tuæ lo- 
q u en tu r, et mirabilia tua narrabunt. » 
Mirabilia sunt infimum unire sum m o, et 
æ ternaiiter conjungere veritatem  æternam  
vanitati. Est autem Deus verax, secundum 
Apostolum Rom., 311 : « Et omnis homo 
m endax, » et vanitas secundum Psalm . 
Magna mirabilia su n t, quod ilia unione 
obliviscitur naturæ  suæ , hoc e s t, quod 
semper super se reflectitur quærens p ro -



considère plus que ce qui tourne à la louange du Créateur. Là cette 
union de l’ame se fait dans la liberté, qui est entre tous les dons de 
Dieu, un des principaux, quoique dans ce monde elle devienne le 
principe de tout mal. C’est d’elle que l’Apôtre, dansTEpître aux Rom.,, 
dit : « La créature sera affranchie de la servitude de la corruption pour 
passer à la liberté des enfants de Dieu. » La véritable liberté est dans 
le ciel où personne n’est lié par les chaînes du péché, chaînes qui 
sont les seules véritables, selon ces paroles des Proverbes, Y : a Les 
iniquités de l ’impie lui seront un piège et chacun se trouvera pris 
dans les liens de ses péchés. » Que ceux en effet qui sont plongés dans 
le péché, ne soient pas libres, le Seigneur le déclare positivement 
dans saint Jean : « Celui, dit-il, qui commet le péché n’est plus libre, 
il devient l’esclave du péché. » Ce qui fait dire à saint Anselme : 
Pécher, ce n’est ni liberté, ni apparence de liberté, .car pouvoir 
pécher est plutôt une impuissance qu’un pouvoir. En effet, plus une 
personne a de facilité à faire ce qui lui est funeste, plus elle se voue 
au malheur et à la perversité. Hélas ! pour satisfaire ses infâmes désirs, 
que de traverses n’endure pas l’infortuné, qu’il trouverait cependant 
insupportables, s’il falloit les endurer pour détester ses péchés ; mais 
il n’en a plus la force, parce qu’il est fortement lié par les liens 
du péché. Là encore, il fait lout ce qu’il veut, parce qu’il ne veut 
jamais le mal, mais tout le bien qui plaît à Dieu, parce que le prin
cipe de toutes ses œuvres, c’est la charité, de laquelle .saint Augustin 
dit : Ayez la charité et faites tout ce que vous voudrez. Là, chacun 
possède tout ce qu’il désire, parce qu’il ne désire rien de ce qui est 
mal. En effet, vouloir ce qui ne convient pas, c’est le comble de la 
misère, comme le dit saint Augustin dans le livre delà Trinité. Là en
core, chacun se trouve où il désire être, c’est-à-dire, en Dieu qui est
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priam  utilitatem  suam , et non alterius ; 
ubi vero nihil quærit, nisi quod est lauda- 
bile creatori. Ibi anima unitur Deo in  11- 
b e rta te ,  quæ est de præcipuis donis in ter 
omnia Dei dona, licet libertas in  hoc mundo 
sit initium  omnis mali. De hac dicit Apo- 
stolus, Rom., VIII : « Creatura liberabitnr 
a servitute corruptionis in  übertatem  füio- 
rum  D ei, » vera libertas est in  cœlis, ubi 
nemo ligatur peccatorum vinculis, quæ 
vera vincula s u n t ,  jux ta  illud Proverb 
V : « Iniquitates suæ capient im pium , et 
funibus peccatorum suorum quisque con- 
stringetur. » Quod autem peccatis involuti 
liberi non s in l, omnino testatur Dominus 
in  Joan. : « Qui facit peccatum , non est 
liber, sed servus peccati. » Unde dicit An- 
selmus : Peccare non est libertas, nec pars 
libertatis : posse enim peccare potius est

non esse quam posse. Quisque enim hoc 
quod potest quod ei non expedit, quanlo 
magis hoc potest, tanto magis adversitas 
et perversitas possunt in  ilium . Heu, quanta 
facit et sustinet miser homo pro explenda 
îibidine, quæ gravissima essent ei qui ex 
corde peccata odiret, non in promptu est, 
quia graviter peccatorum vinculis constric- 
tus est. Item , ibi facit quilibet quicquid 
vult, quia nihil mali vult, sed omne bonum 
quod Deo placet, quia radix omnium ope- 
rum  est ibi chantas, de qua dicit Augus
tinus : Habe charitatem , et fac quicquid 
vis. Item, ibi habet quilibet quicquid vult, 
quia nihil mali vult ; aiam velle quod non 
decet, est esse m iserrim um , u t dicit Au
gustinus in  lib. De Trin. Item , ubique vult 
unusquisqne, ib i e s t, hoc est in  Deo, qui 
est vera quies anim æ , de qua nunc dicit



le vrai repos de l’ame et dont elle dit quelque part : « Je dormirai en 
paix, je me reposerai en lui-même, » c’est-à-dire en celui qui est im
muable; et au Psaume GXIV : «Rentre, ô mon ame, dans ton repos, » 
c’est-à-dire en Dieu. Là aussi, dit saint Augustin, partout où l’esprit 
désirera être, il y sera avec son corps. Là encore, nul ne trouble les 
autres, car dit le Seigneur par Isaïe : « Mon peuple se reposera dans la 
douceur delà paix, » etc...; et encore, il est écrit au Psaume CXLYII : 
« Il a affermi les serrures des portes de Jérusalem et a béni ses enfants 
qui reposent dans son enceinte. » Là, nul n’est soumis à d’autres. 
Car selon le témoignage de l’Apôtre, « toute supériorité cessera, 
parce que tous seront soumis à Dieu seul ; » or être soumis à Dieu 
et le servir, c’est régner. Là, on ne désirera rien hors de Dieu, car 
il est le terme de tous les désirs, comme le dit saint Bernard. Là en
core , la volonté sera satisfaite en tout, partout et toujours, selon 
cette parole de saint Augustin : ils seront maîtres absolus de leurs 
volontés, comme Dieu est maître de la sienne, parce qu’ils ne veulent 
que ce que Dieu veut, et ce que Dieu veut, ne peut pas ne pas être. 
Dans tout ce que nous venons de dire consiste la vraie liberté? Or la 
liberté de l’un diffère de la liberté de l’autre, comme les corps dif
fèrent en beauté, et les vertus en degrés de perfection. Car plus daus 
ce monde on se fait l’esclave des autres pour l’amour de Dieu, comme 
fit l’Apôtre, qui étant libre se fit le serviteur de tout le monde ; et 
plus un homme se fait à lui-même de violence pour marcher dans la 
voie des commandements, et dans les sentiers de l’Ecriture, etc..., 
par l’observation des règles, par les austérités corporelles; plus aussi 
sera grande la liberté dont il jouira dans la céleste patrie. De même, 
moins une personne sera engagée dans les vanités, dans les sollici
tudes, dans les emplois et l’administration des choses temporelles,
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anima aliquando : « In pace in idipsum , » 
id  est in eo qui est immutabilis, «dormiam 
et requiescam ; » et Psalm, GXIV : « Con- 
vertere, anima m ea, in  requiem tuam , » 
id  est in Deum. Sim iliter ubi volet esse 
spiritus, protinuseril et corpus, dicit Au- 
gustinus. Item , ibi nemo turbat alium , 
sed sedebit, dicit Dominus per Isaiam : 
«Populusmeus in pulcbritudine pacis, » etc. 
Quoniam teste Psaim. GXLVII : « Confor- 
tav it seras portarum Hierusalem , et bene- 
dixit filiis suis in  ea. » Item, ibi nullus al- 
te ri subjicitur. Nam teste Apostolo, ibi ces- 
sabit omnis prælatio, sed soli Deo omnes 
subjecti su n t, cui soi subjicere e t servire 
est vere regnare. Item, ibi nihil extra Deum 
desideratur. Nam ipse est finis omnium de- 
sideriorum, u t dicit Bernardus. Item, ibi vo
luntas cujusque per omnia semper e t ubique

complebitur, juxta illud August. : Omnipo
tentes erunt voluntatissuæ, sicut Deus suæ, 
quia nihil aliud volunt quam quod Deus vu Lt, 
et quod ipse vult non potest non esse. In  
his omnibus vera iibertas comprehenditur. 
Differt autem Iibertas unius ab alterius, 
sicut différant claritas corporum et incre- 
m enta virtutum . Quanto enim amplius in  
hoc mundo quisque fit servus omnium 
propter D eum , sicut Apostolus, qui cum 
esset liber, fecit se servum omnium, quan- 
toque magis homo seipsum stringit sponte 
in  viis præceptorum et semitis consiliorum 
sacræ Scripturæ obseiratione re g u la r i, 
castigatione corporali, tanto liberior erit 
in  patria  cœlesti, e t quanto minus quilibet 
occupatur vanitatibus,  sollicitudinibus, 
officiis, administrations reram  tem pora- 
lium , et quanto quis minus appétit d igni-



moins elle convoitera les dignités, les honneurs, les prééminences du 
siècle, la louange des hommes, la vengeance de sés ennemis, l’abon
dance des biens terrestres, les amitiés sensibles, les joies mondaines, 
la faveur des hommes, et autres choses semblables qui éloignent de 
Dieu, plus elle sera libre dans ce monde, plus aussi elle sera libre 
dans le ciel. Car le désir excessif de toutes ces choses diminue sin
gulièrement la liberté de chacun et dans ce monde et dans l’autre.

Là, en outre, l’ame est encore unie à Dieu par la perfection, puis
qu’il nous dit : « Soyez parfaits comme votre Père, » etc. La perfec
tion divine consiste en ces deux choses : la haine du vice et l’amour 
de la vertu. Dieu qui est bon, hait le vice, parce que le mal est con
traire au bien, comme la lumière aux ténèbi’es, l’eau au feu , et 
parce que le vice souille l’habitation de Dieu dans une ame, c’est- 
à-dire la pureté de la conscience ; parce qu’il obscurcit la lumière de 
l’esprit, qui est la raison, de peur qu’il ne discerne le vrai du faux, et 
qu’il ne connoisse clairement la vérité selon laquelle il faut régler sa 
vie ; parce qu’il trouble le libre arbitre, afin que l’homme voyageur 
ne puisse choisir ce qu’il y a de mieux ; parce qu’il dissipe tous les 
dons gratuits, c’est-à-dire les vertus qui rendent l’homme agréable 
à Dieu; parce qu’il corrompt les dons naturels, qui font de l’ame 
l'image de Dieu, tel que la mémoire, l ’intelligence,- la volonté; parce 
qu’il détourne nos affections de Dieu, c’est-à-dire l’espérance, etc., par 
lesquelles Dieu nous assure lui-même prendre ses délices dans une 
ame, aux Proverbes, chap. VIII : « Mes délices sont d’être avec les 
enfants des hommes; » parce qu’il ternit l’éclat des bonnes œuvres 
faites dans la charité. Pareillement, Dieu aime la vertu et toute espèce 
de biens, toujours et partout, parce qu’il est lui-même souverainement 
bon, il aime souverainement ce qui est bien. Il aime la vertu parce
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tatem  et honorent, sæcularem prælationera, 
hominum laudem, inimicorum vindictam, 
temporaüum rerum  affluentiam, carnalem 
amicitiam, sæcularem lætitiam, hominum 
placentiam , e t similium quæ ablegant a 
Deo, tanto liberior in m undo, et tanto 
liberiorÛt incœ lo. Horum singulorum ap- 
petitus hic et in  futuro valde cujuslibet 
diminuit libertatem . Item, anima Deo uni- 
tu r in perfectione ipso Deo jubente : « Per- 
fectiestote, sicut et Pater vester, » etc. In 
duobns divina perfectio com probalnr, in 
odio vitiorum  et in  amore virtutum . Bonus 
Deus odit v itium , quia bono malum con- 
trarium  est, sicut lux tenebris et aqua igni, 
et quia vitia Dei habitationem polluunt 
in  anim a, scilicet conscientiæ purita tem , 
quia lumen mentis obscurant,  scilicet ra - 
tionem , ne vcrum a falso discematnr, vel

limpide veritas cognoscatur secundum quam 
vivere opo rte t, quia liberum  arbitrium  
subvertun t, ne melius bonum  a  viatore 
eligatur. Omnia gratuita dispergunt, scili
cet virtutes, quibus homo Deo gratus effi- 
c itu r, quia dona naturalia corrum punl, in  
quibus est imago Dei in  an im a, scilicet 
m em oriam , inteHigentiam , voluntatem , 
quia affectiones animæ a  Deo avertun t, 
scilicet spem, timorem, etc. Per quas Deus 
delicias habet in an im a, ipso teste, Prov 
VIII : « Deliciæ meæ esse cum flliis homi
num  ,  » quia omnia bona opéra viva in 
charitate facta mortificant. Similiter Deus 
am at virtutes et omne bonum semper et 
ub ique, quia quilibet diligit naturaliter 
sibi simile, et quia ipse summe bonus est, 
ideo summe amat bonum. Amat autem ideo 
virtutes, quia vitium  enecant, quia firmiter



qu’elle tue le vice, parce qu’elle unit fortement l’ame à Dieu, parce 
qu’elle rend propre à recevoir toutes les grâces spirituelles et qu’elle 
vivifie les œuvres mortifiées par le péché, parce qu’elle coordonne 
l ’homme dans ses affections intérieures et dans ses mœurs extérieures 
avec la volonté de Dieu. Ainsi dans la patrie, l’ame sainte et parfaite 
déteste souverainement le vice et aime la vertu et tout ce quiestbicu. 
Mais il faut apprendre dès ici-bas à s’abstenir du vice pour savoir le 
faire dans la vie éternelle, bien cependant qu’on ne le haïsse pas. 
On hait le péché, quand on n’y pense jamais qu’avec amertume 
d’esprit, qu’on n’en entend parler qu’avec la douleur dans le cœur et 
qu’on ne voit qu’avec la plus vive peine ceux qui le commettent ou 
qui en parlent ; qu’on se garde bien de converser avec eux ou de 
s’arrêter dans leur compagnie, que l’on ne paroît jamais dans les 
lieux où règne le vice, ou si l’on est contraint d’y être, ce n’est qu’a
vec une vive affliction d’esprit, quand on déteste tout ce qui porte au 
péché, tels que les ornements superflus et les instruments harmonieux ; 
que jamais dans la vie on n’enseigne de doctrine ou on ne donne de 
protection, de secours, d’exemple, d’occasions qui incite à pécher, mais 
qu’au contraire en tout temps et en tous lieux on détourne du péché. 
Ce sont là les signes qui font connoître qu’on a de l ’horreur pour le 
péché. Mais quand ou pense au péché avec délectation, qu’on en parle, 
qu’on en entend parler, qu’on le voit commettre avec plaisir, qu’on 
se trouve volontiers dans les lieux où il se commet, qu’on incite cer
taines personnes à le faire, par ses enseignements, ses conseils, son 
secours, sa faveur, son exemple, ou qu’ou leur en fournit l’occasion 
et qu’on ne l’empêche pas, qu’on n’en détourne pas les autres autant 
qu’on le peut, alors certainement on ne détesté pas le péché. L’ame, 
dans cette vie, doit connoître la vertu et aimer les bonnes œuvres, afiu

1 6 6  OPUSCULE LXII, CHAPITRE 4 .

Deo animam ju n g u n t, quia ad omnem 
gratiam spiritualem  habilitant, quia opéra 
peccatis mortifîcata vivificant, quia homi- 
nem interius in  affectionibus, exterius in 
moribus secundum divinam voluntatem 
ordinant : ita  etiam sancta et perfecta 
anima vehementer in  patria odit vitia et 
amat virtutes et omne bonum ; sed hic 
oportet addiscere in  hac v ita , u t  sciât in 
æterna vita aliquis ahstinere a v itiis , qui 
tamen ea non odit. Ille vero peccata od it, 
quia ea nunquam nisi cum amaritodine 
m entis recogitat, qui semper cum dolore 
cordis de peccatis loquitur et audit loqui, 
cui gravis est pœna videre delinquentes, 
velipsos audire, vei cum ipsis conversari, 
vel cum  eis sedere, qui nunquam sponte 
præseus est ub i vitia com m ittuntur, et si 
quandoque cogitur ibi esse, ex hoc gravis

sibi crescit affiictio spiritus, qui detestatur 
omnia incitamenta peccantium , sicut sunt 
superflus ornamenta et organica instru
m enta. Idem nunquam  iu  vita sua præstat 
doctrinara, et similiter aux iüum , vel fa- 
vorem , exemplum vel occasionem aliquam 
ad peccaudum , sed semper et uhique pec
cata dissuadet et prohibet quantum  potest : 
hæc omnia verba signa Bunt odii. Qui vero 
delectabiliter cogitât de peccatis, vei audit 
lo q u i, vel de ipsis loquitur, au t videt de
lectabiliter delinquentes, vel ib i libenter 
sedet ub i exercentur, vel aliquos excitât 
doctrina, consilio, auxiîio aut favore, exem- 
plo vel aliqua occasione ad peccandum , 
nec omnes etiam a peccatis prohibet au t 
dissuadet quantum potest, ille nullatenus 
adhuc odit peccatum. Anima autem  in  hac 
vita debet addiscere virtutes, amare et bona



d’en avoir la connoissance dans la vie étemelle. Il y en a qui font les 
œuvres de la vertu sans aimer la vertu, celui-là seul aime la vertu et 
ses œuvres, qui les pratique non pas par la crainte de quelque châti
ment , ni pour plaire aux hommes ou gagner leur faveur, ou dans la 
vue de quelque avantage temporel, mais qui s’applique purement et 
simplement et pour l’amour de Dieu et sans relâche aux bonnes 
œuvres; qui, pour acquérir la vertu, travaille sans cesse et de toutes 
ses forces ; qui est profondément affligé de voir qu’il ne fait pas chaque 
jour de nouveaux progrès dans la vertu, ou qu’il n’accomplit pas en 
tout et partout les bonnes œuvres selon qu’il le désire ou que Dieu 
l’entend; qui se réjouit de voir ses frères riches de vertus et de dons 
spirituels, ou s’exercer continuellement à de saintes œuvres; qui fuit 
comme un poison mortel tout ce qui met obstacle à la vertu et aux 
œuvres du salut ; qui pour aucun motif n’éloigne personne de la 
vertu, n’empêche et ne dissuade de faire le bien, mais qui au con
traire les y incite autant qu’il le peut par ses enseignements, ses con
seils , son secours, ses exemples, ses menaces, ses promesses, ses 
prières et ses désirs. Plus une personne a de l’attrait pour la vertu et 
de la haine pour le vice, plus elle devient parfaite et pour cette vie et 
pour la vie future. Là encore, l’ame est unie dans la béatitude, car 
tout ce que Dieu possède de béatitude par sa propre nature, le Seigneur 
Jésus nous l’a. obtenu par grâce, lorsqu’il a dit : «Mon Père, je veux que 
ceux que vous m’avez donnés soient où je suis et qu’ils soient avec moi, 
afin qu’ils voient la clarté que vous m’avez donnée et que je leur ai 
donnée. » Cette clarté, le Père la communique au Fils en lui donnant 
la béatitude éternelle qu’il a communiquée à tous les élus. Dieu est 
souverainement parfait dans sa béatitude, parce que de sa nature et
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opéra, u t  slatim  sciât iu  æterna vita. Ali
quis exercet se iu  operibus v irtu tu m , uec 
tam en araat virtutes : ille solus am at vir
tu tes et opéra v irtu tu m , qui non propter 
tim orem  aiicujus pœ næ, uec propter favo- 
rem  vel placentiam hominum, uec propter 
aliquod temporale lucrum ; 'sed pure et 
simpliciter propter Deum in bonis operibus 
-continue se exercet, qui pro virtutibus ob- 
tinendis incessanter toto nixu laborat, qui 
xnente vehementer afüigitur eo quod iu  
virtutibus incessanter crescere se non sen
t i t ,  et quod bona opéra secundum volunta- 
tem suam et secundum ordinationem di- 
vinam semper e t ubique non perficit, qui 
veraciter congratulatur omnibus spirituales 
gratias e t virtutes habentibus, e t in  vir- 
tuosis operibus jug iter se exercentibus, qui 
•omnia impedimenta virtutum  et bonorum 
operum quasi venenum fugit, qui nullum

a virtutibus quacumque occasione retrahit, 
nec bona opéra cuiquam prohibet vei dis- 
suadet ; sed omnes ad hoc promovet doo- 
trinis, consiliis e t auxiliis, exemplis, minis, 
promissis, orationibus, desideriis, quantum  
potest : quanto amplius quisquam in  amore 
v irtutum  et odio vitiorum  crescit, tanto 
se perfectiorem esse cognoscat in hac vita 
pressenti e t futura. Ibi etiam  anima unitur 
in  beatitudine, nam quicquid beatitudinis 
habet Deus per naturam  ipsam h abe t, per 
gratiam  hoc im petravit Dominas Jésus di- 
cens : « Pater, quos dedisti m ihi volo u t 
ub i ego sum, et ipsi sint mecurn, u t videant 
claritatem  meam quam dedisti m ih i, et 
dedi eis. » Claritas a Pâtre Filio collata est 
æ terna beatitudine,  quam - dédit singulis 
electis suis. Deus autem  summe perfectus 
est in  beatitudine, quia omne bonum im- 
mensum naturaiiter e t æternaliter in  se



de toute éternité, il possède en lui-même et sans mesure, toute es
pèce de bien, et que hors de lui il ne faut en chercher aucun ; et 
parce qu’il n’a besoin ni des biens, ni des secours, ni des conseils de 
personne, puisque nul bien ne lui fait défaut, et que nul ne peut rien 
lui ôter du bien qui est en lu i, car son bien lui est inné et la nature 
ne se sépare pas facilement de ce qui la constitue, il ne peut être con
traint par personne, parce qu’il est tout-puissant, que nul n’est au- 
dessus de lui, nul ne lui est égal, nul ne peut le troubler, puisqu’il est 
la douceur même, il ne peut éprouver aucune contrariété, il ne peut 
recevoir aucune altération dans sa béatitude, étant toujours le même, 
comme il le dit dans Malachie, chap. XIII : « Je suis Dieu et ne change 
pas. » Four lui il n’y a ni passé, ni avenir, mais tout lui est présent 
à la fois. Or tout cela est nécessaire à la béatitude véritable. C’est donc 
dans cette béatitude que l’ame devient une même chose avec Dieu, 
n’ayant plus besoin dans le ciel d’aucune créature, car elle possède 
celui qui contient tout bien en lui-même et à qui personne ne peut 
enlever aucune partie de son bien, selon la promesse du Seigneur Jésus, 
saint Jean, chap. XVII : « Personne ne vous ravira votre joie. » Or la 
joie de l’ame c’est son union avec Dieu dans cette béatitude. Là, per
sonne n’usera de violence, parce qu’il n’y aura aucune sorte d’oppo
sition et que l’ame aura triomphé de tous les obstacles ; là , plus de 
changement pour elle, étant toujours plongée dans le même degré de 
bonheur et non, hélas! comme dans celte v ie , où l’ame infortunée ne 
demeure jamais dans le même état, mais où elle passe sans cesse de 
l ’esperance à la crainte, de l’amour à la haine, du bien au mal, où facile
ment elle se trouble et est impressionnée par l ’amour, la crainte oula 
faveur et perd si facilement la grâce, où aussi elle a continuellement 
besoin du conseil et du secours des anges et des hommes ; où elle n’a
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îiab e t, et nullum bonum extra seipsum 
quærere oporte t, et nullius bono, nullius 
auxilio aut consilio indiget, cum nihil boni 
sibi desit, e t nemo quicquam boni sibi au- 
ferre possit. Nam bonum suum sibi inna- 
tum  est, et natura nullum sibi subjectum 
ex facili dereünquït, et a  nemine cogi po
te s t, quia omnipotens e s t, e t nemo super 
ipsum est, nemo sibi æqualis est, e t anullo  
turbari potest, quia m itissim us, e t nihil 
contrarielatis habe t, et nunquam  m utari 
potest, in sua beatitudine, quia idem sem
per e s t,  sicut ipse d ic it, Malach., XIII : 
«  Ego Deus et non m utor, » et nihil sibi 
p ræ teritam  est aut fu tu rum , sed semper 
præ sens, singula horum pertinent ad bea- 
titud inem  veram. lu  hac ergo beatitudine 
anim a unum  fit cum Deo, quæ ibi nullius 
indiget creaturæ . Nam omne bonum in  se

conünentem con tine t, cui nemo aliquid 
boni auferre potest, prom ittente Domino 
Jesu , J o a n XVH : « Gaudium vestrum 
nemo tollet a vobis ; » gaudium animæ est 
unio ad Deum in  ilia beatitudine. I te m , 
ibi nullus cogère potest, quia nihil adver- 
sitatis est i b i , nam  omnia adversa supera- 
v it;  ibi nunquam m utari potest, nam sem
per in  eodem fervore beatitudinis est : 
s icu t, heu, in h a c  vita anima misera nun
quam in  eodem statu  perm^net, sed semper 
m utatu r de spe in  tim orem , et e contrario 
de amore in odium , et e contrario de bono 
in  m alum , et e contrario de facili tu rbatur, 
ex facili am ore, vel timoré vel favore co- 
g itu r, ex facili gratia sibi aufertur. Indiget 
etiam  continue consilio e t auxilio angelo- 
rum  e t hominum, et nihil boni per se ha
bet, nec quid boni per se potest, ideo m i*



aucun bien par elle-même, et ne peut également rien faire de bon par 
elle-même. C’est pourquoi cette ame, dans sa misère, devroit toujours 
soupirer vers cette béatitude, comme le dit l’Apôtre, Romains, ch. YII : 
« Qui me délivrera de ce corps de mort; » et comme le dit David, 
Ps. XLI : « Quand irai-je et paroîtrai-je devant la face de mon Dieu. »
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CHAPITRE V.

Premier point essentiel de la louange qui se fait par Dieu.

Là aussi l’ame loue le Seigneur de toutes ses forces. C’est pour cela 
qu’elle est créée, dit le Seigneur dans Isaïe, XLIII : « C’est moi qui ai 
formé ce peuple pour moi-même, et il publiera mes louanges ; » et 
l ’Ecclésiastique ajoute cette exhortation : « Louez Dieu autant que 
vous le pourrez, et il vous restera encore beaucoup à  faire, car il est 
au-dessus de toute louange; » et saint Jean dit dans l’Apocalypse, ch.V : 
« Racontez les louanges de notre Dieu vous tous qui êtes ses élus. » Et 
cette louange se fera par Dieu, le Fils unique de Dieu en qui tous les 
anges louent la majesté de Dieu, comme on le chante dans la préface, 
parce qu’ils sont unis à  lui en tant qu’il est créature comme eu«- 
mêmes, et cette louange que l’ame fait entendre par l’entremise du 
Fils de Dieu est si agréable à  la sainte Trinité, elle est si utile à la 
communauté , qu’elle surpasse celle que l’ame lui donneroit par elle- 
même, autant que la dignité du créateur surpasse celle de la créature, 
de sorte que cette louange qui est le délassement de l’ame, ne peut 
lui apporter une délectation plus profonde, comme le dit Cassiodore. 
Cette louange procède d’une surabondance de charité de la part de 
l’ame et d’un excès de délectation qu’elle .éprouve en Dieu. Quels dé
lices imcomparables lorsque tous les saints font éclater leur joie d’une 
voix unanime et incessante, comme le dit saint Bernard. Lorsque

sera anima semper suspirare deberet ad 
ülam  beatitudinem ,  cum Apostolo dicens, 
Rom., VII : « Quis me liberabit de corpore 
m ortis hujus? » et cum David, Ps . XLÏ : 
« Quando veniam et apparebo ante faciem 
Dei mei? »

CAPUT V.
Primum principale taudis per Deum.

Ibi etiam anima laudat Deum ex omni
bus viribus suis. Ad hoc enim creata e s t, 
u t dicit Dominus per Isa., XLIH : «Popu- 
.lum istum formavi m ih i, laudem raeam 
.narrabit.» Ad hoc monet Ecoles., XLIII: 
«Laudate Deum quantum  potestis, » adhuc 
supervalebit, adhuc digm or est omni Jaude. 
Ad hoc monet Jom . in  Apoc., V : a Laudem

dicite Deo nostro omnes sancti ejus. » Ista 
laus enim per Deum unigenitum  Filiuin 
Dei, per quem etiam majestatem Dei omnes 
angeli tondant, u t cantatur in  præfatione, 
quia unionem habent cum ipso in quan
tum  est creatura, sicut et ip s i, hæc laus 
est tanto amabilior sanctæ T rin ita ti, tanto 
utilior com m unitati, quam facit anima 
per Dei Filium, quam si faceret per seipsam 
quauto creator dignior est cratura : ita  laus 
est animæ refectio , cui nulla similis vide
tu r deletactio, u t dicit Cassiodorus. Hæc laus 
procedit ab anima ex nimio fervore chari- 
latis, et ex nimia delectatione ad Deum. O 
quanta jucunditas ubi omnibus sanctis una 
erit lingua jubilationisindefessa, u t dicit Ber- 
nardus. Ubi omnes sancti, et angeli con-
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les saints et les anges louent Dieu d’un parfait accord et cependant 
d’une manière différente ; car de même qu’ils diffèrent dans la con- 
noissance et l'amour, ainsi ils diffèrent dans la louange, et cet exer
cice de la louange divine ne distrait pas, il ne détourne pas et n’é- 
loigne pas de Dieu, il n’engendre pas non plus de dégoût dans celui 
qui s’en acquitte, quoiqu’il le fasse continuellement, comme souvent 
il arrive dans cette vie que nos actions nous ennuient quand elles sont 
sans cesse répétées. Et la raison, c’est que la louange de Dieu est 
plutôt une récompense qu’un travail, comme le dit Cassiodore sur les 
Psaumes, personne ne se lasse de recevoir des présents ou des récom
penses. Or dans la louange de Dieu l ’action c’est le récompense, 
comme le dit une Glose sur le Psautier.

Second point essentiel de la louange qui se fait dans Dieu.

Cette louange conduit l’ame continuellement vers Dieu et dans Dieu 
à cause du déplaisir qu’elle a pour elle-même, et l’ame fidèle est d’au
tant plus heureuse qu’elle redit plus .souvent la louange de Dieu. 
Car de même que les hommes’ soupirent naturellement vers la béati
tude, ainsi ils soupirent vers la louange. Cette louange continuellè 
Dieu nous la promet lui-méme dans le chapitre LXII d’Isaïe, où il est 
dit : « Le jour et la nuit ils ne cesseront de louer le nom du Sei
gneur. »

Troisième point essentiel de la louange qui se fait à cause de Dieu.

Là encorel’ame loue Dieu à cause de Dieu même. En effet, quoique 
dans cette louange l’ame fidèle ne puisse jamais être sans une grande 
délectation, ce n’est pas cependant à cause de son propre intérêt 
qu’elle désire louer Dieu, mais purement et simplement à cause de 
Dieu qui a voulu de toute éternité que l’ame lui donnât des louanges,

corditer Deum laudant,  e t tam en dissimi- 
liter. Sicut enim différant in  cognitione et 
amore, ita etiam in laude, hoc opus laudis 
divinæ non abstrahit, nec elongat a Deo, 
nec générât laudanti fastidium , licet sit 
opus continuum, sicut alia opéra ex conti
nuations sæpe ingérant tædium  in  hac vita, 
e t hæc est ratio, quia laus Dei non tantum  
est operatio, sed rem uneratio, u t dicit 
Cassiodorus super Psalmos,  e t de percep
t i o n  muneris, et præmii nemo lassatur. 
In  laude vero Dei ipse actus est m erces, 
u t  dicit Glossa quædam super Psalterium.

Secundum principale laudis ad Deum.
Laus ista  ducit anim am  incessanter prop- 

ptersui detestationem in  Deum, et ad Deum

et fidelis anima vere tanto est beatitior 
quanto in  laude Dei frequentior : ideoque 
sicut homines naturaiiter semper appetunt 
heatitudinem , ita  e t laudem. Hanc laudem 
continuât» prom ittit Dominus per se. Isa. 
LXII : « Tota die ac nocte non tacebunt lau- 
dantes nomen Domini. »

Terlium principale laudis propter Deum,
Ibi enim  anim a landat Deum propter 

Deum. Licet enim  anim a  fidelis in  laude 
Dei sine delectatione magna nequaquam 
esse posset, nullatenus tamen ibi Deum de- 
siderat laudare propter proprium commo- 
dum , sed pure et simpliciter propter Deum, 
qui æ ternaliter ordinavit ab anim a se sem
per laudari non propter suam , sed propter



non pour accroître sa propre béatitude, mais pour accroître celle .de 
l’ame, et cette pureté éternelle, on la doit à la pureté de cette vie. Moins, 
dans cette louange divine, l’ame cherche son propre avantage, et plus, 
dans cette vie , elle envisage la gloire de Dieu, plus aussi sa louange 
y apparoîtra pure, plus elle sera excellente, plus elle sera utile et 
agréable à la société, et plus par conséquent Dieu qui lui a donné uue 
telle pureté, en seva glorifié. 0 quelle jouissance éprouvera l’ame dans 
Dieu et Dieu dans l’ame, lorsque, selon la génération divine, tous les 
membres du corps et toutes les puissances de l’ame tressailleront conti
nuellement en louant Dieu. L’ame y feral’éloge des attributs que Dieu 
possède par nature, comme la puissance, la sagesse, la bonté, etc., et 
dans cette louange elle s’évertuera de tous ses efforts. De môme elle 
donnera des louanges à chacun d’eux dans tous les autres, comme à 
la puissance seule dans la sagesse, dans la bonté, dans la charité, etc, 
ainsi de même dans les autres. Elle les louera également tous en
semble dans chacun pris en particulier, comme la puissance, la sa
gesse, la bonté, la libéralité, la miséricorde et la justice ; dans la 
puissance en particulier, dans la sagesse en particulier, dans la bonté 
en particulier, et ainsi des autres, c’est ce que signifient les quatre 
alléluia de l'Apocalypse, chap. XIX. Alléluia est une louange qu’on 
ne peut expliquer dans le langage humain. L’ame n’y louera pas suc
cessivement tout ce qui est en Dieu, c’est-à-dire, tantôt la puissance, 
tantôt la sagesse, tantôt le bonté et ainsi des autres, parce qu’il n’y a 
pas de succession de temps et que l’ame voit tout à la fois, qu’elle 
connoît, aime et jouit de tout en Dieu ; ainsi elle louera tout en lui en 
même temps. De même l’ame ne louera pas moins une chose que 
l’autre de ce qui est en Dieu, mais elle les louera toutes également,
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animæ beatitudinem ampliandam : ilia pu- 
ritas æterna causatur ex hujus vitæ pu ri- 
ta te . Quanto enim anim a fidulis in laude 
Dei propriam partem  minus respicit, et 
quanto amplius Dei partem  qnærit in  hoc 
m undo, tanto laus ejus apparet hic purior, 
tanto  erit excellentior, tanto eril utilior 
commuuitati et jucundior, et tanto conse- 
qnenter Deus qui talem dédit puritatem , 
apparebit gloriosior. Eia quantum delecta- 
h itu r anima in  D eo, et Deus in an im a, 
quando secundum divinam generationem 
singula membra corporis, et singulæ vires 
animæ in  laude Dei continue movebuntur. 
Ib i laudabit anima singula per se quæ sunt in 
Deo per naturam , scilicet potentiam, sapien- 
tiam  bonitatem ,  etc. E t totam virtutem  
suam  efftmdet super singula in  laude. Simi
liter laudabit singula in  omnibus simul, sci
licet solam potentiam in  sapieutia, bonita-

te, charitate, etc. Et sic singula in  omnibus 
coojunctim. Item  laudabit omnia simul in  
singulis singillatim, scilicet potentiam , sa- 
pientiam , bonitatem , larg ita tem , miseri- 
cordiam , e t justitiam. In  potentia singil- 
latim , in  sapientia singillatim , in bonitate 
singillatim , et de aliis. Hæc signala sunt 
quatuor alléluia in Apocal., XIX. Alléluia 
est laus humanis verbis inexplicahilis. Ibi 
non laudabit anima omnia quæ in Deo, 
sunt successive, scilicet modo potentiam , 
modo sapienüam, modo bonitatem , et sic 
de aliis : quia ibi non est snccessio tempo- 
r is , e t quia omnia videt sim ul, et cognos- 
c itinD eo, et amat e t fru itu r, ideo etiam si
m ul omnia laudabit. Item , non laudabit ani
m a ea quæ in  Deo su n t,  unum  minus, aliud 
magis, sed æqualiter omnia, quia æque im - 
mensa sunt singula in  Deo, et æqualiter lau
de digna. Similiter anima cognoscit ibi et



parce que toiit ce qui est en Dieu est immense et mérite une égale 
louange. De même, l’ame y counolt et aime toutes les choses qui sont 
en Dieu, à cause d’elles-mêmes, chacune prise en particulier et dans 
leur ensemble, et toutes dans chacune en particulier. De même, elle y 
jouit et se trouve unie à chacune prise en elle-même, à chacune prise 
en particulier, et prise dans leur ensemble, et à toutes ensembles ou 
prises en particulier, et ce qui donnera une joie excessive à l’ame, 
c’est ce qu’il faudrait toujours faire ici-bas.

L’ame y louera Dieu pour chacune de ses actions et chacun de ses 
mouvements, selon sa dignité, afin d’accomplir cette prophétie du Ps. 
XXXIX : « Votre louange, Seigneur, doit être digne de votre nom. » 
Car si un seul acte de louange ne suffisoit pas pour louer dignement 
Dieu, un second et un troisième, et plusieurs autres actes ne suffiraient 
pas non plus, et par conséquent la joie de l’ame ne serait pas pleine, 
comme le Seigneur Jésus l'a promis en saint Jean, XV : « Demandez 
et vous recevrez, afin que votre joie soit pleine. » Or l’ame perçoit une 
plénitude de la joie, quand elle loue Dieu dans toutes ses actions, dans 
tous ses mouvements, selon sa condescendance. S’il en étoit autre
ment, le désir de l’ame ne serait pas satisfait, comme le promet le Ps. 
Cil : « Votre désir sera rempli dans ses biens. » Là donc l’ame fidèle 
désire toujours pouvoir louer Lieu selon sa majesté, dans l’éternel 
avenir : elle y louera la puissauce divine qui, par sa nature, nous est 
inconnue dans ce monde, et qui ne se dévoile un peu que dans les 
œuvres divines. La première fois que cette grande puissance se mani
festa, ce fut quand Dieu fit tout de rien. « Il dit, et tout fut fait ; » et il 
le fit avec la promptitude qu’une personne mettrait à prononcer une 
seule parole. Et quoique tout le monde admire la puissance et la gran
deur de Dieu dans l’excellence de ses créatures, il y a surtout lieu de
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amat singula per se, quæ in  Deo so n t, et 
singula in aliis singillatim , et singuiis in  
omnibus communiter, et omnia simul in 
singuiis. Similiter fru itu r ib i, et unitur sin- 
gulis per se, et singuiis in  aliis singillatim, et 
singuiis in omnibus in communi, e t commu- 
n iter omnibus in singuiis singillatim. Ex 
hoc delectabitur anima supra m odum , ita 
quod hoc similiter hic esset faciendum. 
Ib i Iaudabit anima Deum in  singuiis acti- 
bus et iu  singuiis monaentis secundum di- 
gnitatem  suam, u t im pleatur illud Pro- 
pheticum Psed. XXXVII : «Secundum no- 
jn en  tu u m , Deus, et sic laus tua .»  Si 
enim  non suffîceret digne laudare Deum 
in  uno actu laudis, similiter nec in alio 
posset, nec in  tertio , et sic de aliis, et sic 
careret pleno gaudio,  quod promisit Do- 
minus Jésus iidelibus suis. « Petite ,  et

accipietis ,  u t gaudium vestrum plénum 
s it , » Joan., XV. Gaudii plenitudinem 
anima percepit, quando Deum singuiisacti- 
bussuis, et in  singuiis momentis secundum 
condescentiam suam laudat. Etiam ibi non 
compleretur desiderium animæ, quod pro- 
m ittit Psalm. Cil : «Replebitur in  bonis 
desiderium tu u m .»  Fidelis ig itur anima 
hic semper desiderat,  u t  Deum secundum 
majestatem suam in  futuro ætem aliter 
laudare valeat. Ibi Iaudabit anima divinam 
polentiam , quæ in  sua natura nobis inco- 
gnita in  hoc m undo, aliquantulum tamen 
est divinis operibus patefacta. Primo ma
gna Dei potentia manifesta fuit, cum Deus 
ex nihilo cuncta fecit. Dixit enim  et facta 
sunt. Idem tan ta  velocitate fecit om nia, 
sicut aliquis unicum  proferret verbum , et 
licet omnes m irentur potentiam et magni-



s’étonner qu’une si grande puissance ait produit de si petites choses ; 
mais ce qu’il y a de plus merveilleux, c’est que Dieu qui est infiniment 
bon, et dont la nature est de répandre et de communiquer la bonté 
qui lui est inhérente, ait pu rester si longtemps sans créer des créa
tures capables de jouir de sa bonté et de sa béatitude. Cette même 
puissance apparut ensuite, quand il noya dans les eaux du déluge 
tous les êtres vivants, à l’exception de ce qui étoit, par son ordre, 
dans l’arche, pour la conservation de l’espèce. Cette même puissance 
parut encore dans les divers prodiges de l’Egypte, et quand il fit 
passer son peuple à pied sec la mer Rouge, qu’il plongea comme une 
dans l’abîme tous les Egyptiens qui le poursuivoient, qu’il nourrit 
tout ce peuple au nombre de six cent mille pendant plus de quarante 
ans, par une seule nourriture, qui étoit la manne ; de même encore, 
quand dans une seule heure , par un seul ange , il en extermina cent 
quatre-vingt-cinq mille. Dans des temps plus rapprochés encore, la 
puissance divine s’est surtout manifestée quand le Créateur a pu se 
faire créature, l’impassible a pu souffrir, l’immortel a pu mourir, 
l’invisible a pu être vu , l’immense a pu et peut encore, sous les 
apparences du pain et du vin, être mangé et bu sacramentellement 
par l’homme. Ce ne sont pas là , en effet, des marques d’impuissance, 
mais bien des marques de la puissance la plus réelle et la plus 
étendue. Depuis cette époque, la puissance de Dieu s’est encore ma
nifestée quand le Dieu tout-puissant, qui hait souverainement le 
péché, et en demande vengeance jusque dans la troisième et qua
trième génération, a pu contenir sa vengeance contre tant de païens, 
de juifs, d’hérétiques et de faux chrétiens, dont il n’a nullement 
besoin, et qui l’offensent tous les jours si gravement, quoiqu’il puisse 
les anéantir en un instant, sans en éprouver lui-même aucun préju-
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tudincm creatoris ex magnitudine créature 
magis admirandum est,  quod ex tanta po
tentia  tam  modicaprocesserunt, et niniism i- 
rabile est quod superbonus Deus, cujus na
tu ra  est diffimdi et communicare bonitatem 
sibi inuatam tam  diu potuit continere, quod 
non fecit créatures, quæ bonitato sua et 
beatudiàe frueren tu r. Postea apparu! t eadem 
potentia cum  omnia viventia delevit aquis 
diluvii, præter ea quæ in arca ipso jubente 
pro semine salvabantur. Item lucebat po
tentia sua in  diversis miraculis in  Ægypto 
et cum populum suum per m are rubrum 
transvexit sicco vestigio cunctis Ægyptiis 
insequentibus descendentibusinprofundum 
quasi lapis, et cum eum populum, scilicet 
sexcenta millia et amplius per annos qua^ 
draginla uno cibo pav it, scilicet manna. 
I te m , centnm  octoginta quinque m illiaI

quasi una hora per unicum angelum inter- 
fecit. In novissimis vero temporibus valde 
effluxit divina potentia, quando creator«po- 
tu it fieri creatura, impassibilis potuit pati, 
immortalis potuit m ori, invisibilis potuit 
v id eri, immutabilis potuit et potest sub 
speciebus panis et vini ab homine sacra- 
mentaliter manducari et bibi. Hæc enim 
non sunt im poten tin , sed verissimæ et 
maximæ potentiæ argum enta. Similiter iu  
hoc tempore valde claroscit divina potentia 
in  hoc quod D.eus omnipotens detestans 
peccata, et vindicans in  tertiam  et quartam  
generationem , continere potest vindictam 
contra tô t paganos, Judæos, hæreticos, 
falsos christianos, quorum nihil indiget, 
ipsum continue tam  graviter offendentes, 
quos in  uno momento delere posset sine 
suo damno ; unde illud : Deus qui Omni-



1 7 4  OPUSCULE LXLI, CHAPITRE 6 .

dice. Ce qui a donné lieu à cette prière : Seigneur, qui manifestez 
surtout votre puissance en pardonnant et en faisant miséricorde, etc., 
et ce qui a fait dire au livre de la Sagesse : « Tous épargnez tout le 
monde, parce que vous êtes le Dieu-de tous. C’est une marque de fra
gilité que de demander sur-le-champ vengeance de ses ennemis, 
comme le fit Ile très-vigoureux Samson. Car un homme patient vaut 
mieux qu’un homme fort, et celui qui triomphe de son propre cœur 
l’emporte sur celui qui s’empare des villes, dit Salomon.

CHAPITRE VI.

Premier point essentiel de l’action de grâces qui se fait par Dieu.

Là l’ame fidèle rend grâces à Dieu pour tous les dons naturels et 
gratuits de l’ame et du corps, pour tous les dons spirituels et tempo
rels , pour ceux qu’il a conférés en particulier et ceux qu’il a conférés 
en commun, pour ceux qu’on a conservé sur la terre et qu’on doit con
server dans la patrie. Ce n’est pas seulement tantôt pour ceux-ci, tantôt 
pour ceux-là qu’elle rend successivement grâce ; mais elle rend grâce 
à la fois pour tous ceux qui ont découlé de la bonté divine, et ceux 
qui en auraient découlé, s’ils eussent trouvé des dispositions conve
nables quelque part. Cette action de grâces se fera par Dieu, le Fils 
de Dieu, comme le dit l’Apôtre : « Je rends grâces à mon Dieu par 
Jésus-Christ. » Car je ne puis rendre grâces que par celui qui, seul, 
connoit véritablement la grandeur et la multitude des dons, ainsi 
que leur excellence et leur utilité. Or, par la grandeur de ses vertus, 
je puis répondre à la grandeur des dons, et par la multitude de ses 
vertus, je puis répondre à la multitude des dons, et pour les avan
tages qu’apportent ces dons; je puis offrir dignement à Dieu le Père la

potenliam tuam  parcendo maxime et m i- 
serando manifestas, etc. E t in  lib. Sap., 
XII, quod « omnium Deus es, omnibus te  
parcere facit. » Fragilitatis indicium est 
subito contra hostes expetere vindictam , 
sicut fortissimus Samson fecit ; sed melior 
est patiens viro fo r ti , e t qui dominatur 
animo suo , dicit Salomon, expugnatore 
urbium .

CAPOT VI.
Prim um  principale graliarum actionis per 

Deum.
Ib i anima fidelis refert gratias Deo pro 

singuiis donisnaturalibus et gratuitis animæ 
e t corporis, pro singuiis spiritualibus et 
tem poralibus, speriaÜbus et communibus

collatis e t conservatis in  te rra , et conser- 
vandis in  patria ; nec gratias aget modo 
pro is tis , modo pro illis donis successive, 
sed pro omnibus simul quæ unquam efflu- 
xerunt a Deo, et effluxissent si habilitatem 
alicubi reperissent. Hæc graliarum  actio 
erit per Deum Dei Filium , sicut Apostolus 
dicit : « Gratias ago Deo meo per Jesnm 
Ghristum, » per ipsum solum gratias re
ferre præsumo,  oui sola veraciter cognita 
est magnitudo e t m ultitudo donorum , et 
nobilitas e tu tilita s  ipsorum, et per magni- 
tudinem virtn tum  suarum respondere præ
sumo magnitudini donorum ; et per m ul- 
titudinem  virtu tum  suarum m ultitudini 
donorum , et u tiiitatem  donorum digne 
offerre præsumo Deo P a tri placentiam Filii,.



complaisance de son Fils, à qui il a dit autrefois, S. Matth., XII : « Yous 
êtes mon Fils bien-aimé en qui j ’ai mis mes complaisances, » c’est- 
à-dire , j ’ai souverainement accompli ma volonté. La complaisance 
de-Dieu le Père dans son F ils, c’est une digne action de grâces pour 
tous ces dons.

Second point essentiel de l’action de grâces qui se fait dans Dieu.

Cette action de grâces entraîne avec force vers Dieu ; en effet, plus 
l’ame considère la dignité du distributeur de ces grâces, la sincérité 
de son affection, la quantité de ses dons et leur utilité, plus elle 
devient agréable à Dieu; or, plus l’ame est agréable à Dieu , plus elle 
se rapproche du Tout-Puissant, et c’est alors seulement qu’il lui est 
donné de féliciter la sagesse divine qui a donné et distribué avec tant 
d’harmonie ses dons à chaque créature. Elle rend de plus amples ac
tions de grâces pour les dons que les anges et les saints ont reçus, que 
si c’étoit elle-même seule qui les eût reçus, et elle aime mieux que tous 
ces dons aient été accordés à d’autres, que si c’étoit à elle seule qu’ils 
eussent été départis. Comme personne ne voudroit qu’aucun de ses 
membres n’eût d’autre fonction que celle que lui a assignée la divine 
Providence; ainsi que dit l’Apôtre, Ep. aux Corinth., chap. XII : « De 
même que nous avons plusieurs membres dans un seul corps, et que 
tous ces membres ne font pas la même fonction, ainsi le corps de 
Jésus-Christ, qui est son Eglise, se compose de la totalité des anges 
et des saints, ainsi que de l’ensemble des dons. » Si donc le corps 
étoit tout œil ou main seulement, où seroit le corps; de même, si un 
seul membre avoit tous les dons, et qu’il exerçât toutes les fonctions, 
ou seroit l’Eglise?

Cependant il ne s’ensuit pas que l’ame soit plus affectée de ce profit 
accidentel, c’est-à-dire de la reconnoissance qu’elle exprime pour les
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cui oiim dixit, M atth,, XII : « Tu es Filius 
meus dilectus, in te  complacui m ih i, » id 
e s t, beneplacitum m eum  summe perfeci. 
Beneplacitum Dei Patris in F ilio , est pro 
universis donis suis cligna gratiarum  actio.

Secundum principale gratiarum aciionis 
ad Deum.

Ista gratiarum  actio vehementer ducit 
ad Deum. Quanto enim amplius dantis 
qualitas,  et aflfectus sinceritas, quantitas 
donorum et utilitas ipsornm ib i ab anima 
ponderatur, tanto anim a Deo gratior effi- 
c îtu r,e t quanto omnipotenti Deo fit gratior, 
tanto fit omnipotenti semper propinquior, 
ibi tantum  anima gratu latur divinæ sapien- 
tiæ, quæ singulis creaturis convenientissime 
singula doua reddit e t distribuit, quod pro

singulis donis angelorum e t sanctorum 
uberiores gratias red d it, quam si ipsa sola 
percepisset, et potius singula dona esse vult 
in  singulis quam omnia in  se sola : sicut 
nemo in  aliqua parte corporis membrorum 
aliud esse vellet quam divina providentia 
ordinavit, teste Àpostolo, I C o r i n t h XII : 
« In uno corpore m ulta rnembra habemus, 
omnia autem  membra eumdem actum  non 
haben t; » ita  corpus Christi m ysticum , 
quod est Ecclesia, ex diversis angeüs et 
sanctis, e t ex diversitate donorum consti- 
tu itu r. Si ergo totum  corpus esset oculus 
vel manus, ubi corpus ? et si unus tantum 
haberet omnia dona e t officia, ubi esset 
Ecclesia ? Nec tam en sequitur ex hoc quod 
animam amplius afficiat præmium acciden- 
tale, id  est gratitudo quam habet ex donis



dons que les autres ont reçus, qu’elle n’est affectée du profit essentiel, 
c’est-à-dire de la reconnoissance qu’elle a pour les biens qu’elle pos
sède. Car un seul de ces gages substantiels, qui sont en elle, lui 
procure plus de bonheur que tous les titres accidentels ; mais, d’après 
le motif qui lui fait considérer la disposition très-sage et très-excel
lente de Dieu, elle aime mieux que les autres soient favorisés de ces 
dons que si c’étoit elle seule ; e t , d’après le motif qui lui fait désirer 
son propre avantage, elle préfère être favorisée de tous ces dons que 
si c’étoit les autres qui le fussent; mais là où la grâce est supérieure 
à la nature, là l’ame fidèle préfère les dispositions de Dieu à sa propre 
utilité.

Troisième point essentiel de l’action de grâces qui se fait à cause
de Dieu.

Là encore l’ame rendra grâces à Dieu à cause de Dieu. En effet, 
l’ame fidèle ne sera pas principalement portée à rendre grâces à Dieu, 
parce que, par cette action de grâces, elle lui devient agréable, mais 
elle y sera purement déterminée par la libéralité de Dieu, d’où dé
coulent et d’où découleront sans fin tous les biens, depuis le com
mencement. Et dans cette action de grâces, moins l’ame se recherche, 
et plus elle a Dieu en vue, plus elle est heureuse, quoiqu’elle ne 
recherche pas principalement cette béatitude, et plus cette béatitude 
est agréable à cette société, plus elle est glorieuse à Dieu. L’ame y 
rendra encore grâces à Dieu en tant qu’elle est l'expression de l’image 
de la très-sainte Trinité, selon ce passage du Ps. IY : « La lumière 
de votre visage a brillé sur nous, Seigneur ; » et qu’il nous a com
muniqué dans le baptême le Saint-Esprit avec tous ses dons, ainsi que 
toutes les vertus; et parce qu’il répare nos forces par la participation à 
son corps et à son sang délicieux ; qu’il nous a donné l’Ecriture sainte
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aliorum , quam substantiale, id est g ra ti-  
tudo quam habet ex donis propriis, cum 
ex uno substantiali magis beatificetur quam 
ex omnibus accidentalibus ; sed ex parte 
qua considérât ordinationem Dei sapientis- 
simam et optimam, vult singula dona ésse 
in  singuiis potius quam in  se sola, sed ex 
ea parte qua bonum proprium naturaliter 
magis appétit quam aliorum, potius vellct 
omnia se habere quam alios ; sed ubi gratia 
superat naturam , fidelis anima divinam 
ordinationem magis quam propriam utili- 
tatem  amplectitur.

Tertium principale graliarum aelionù 
propter Deum.

Ib i etiam  anim a gratias aget Deo prop
ter Deum. Non enim fidelis anima princi-

paliter ad gratias agendum ibi movebitur, 
eo quod ex gratiarum  actione grata Deo 
efîicitur, sed pure movebitur ex divina 
larg ita te , ex qua omnia dona effluxerunt 
ab initio, et effluent absque Ûue, et quanto 
anima minus sibi et magis Deo intendit iu  
gratiarum  actioue, tanto  beatior erit, licet 
illam beatitudinem principaliter non inten- 
d a t, et tanto ejus beatitudo cômmunitati 
jucundior, et tanto Deo gloriosior. Ibi 
anima gratias aget Deo, quia ei imaginem 
sanctae Trinitatis im pressit, jux ta  illud 
Psalm . IV  : a Signatum est super nos lu
m en vultus tu i ,  Domine. » E t quia Spiri- 
tum  sanctum cum donis suis et omnibus 
virtutibus in  baptismo çon tu lit, e t quia 
eam corpore et sanguine suo delectabili 
sæpe refecit, e t quia ei sacram Scripturam



pour nous faire connoître la nature divine qui nous étoit inconnue, 
pour nous manifester toute sa volonté, nous indiquer l’élévation et 
l’utilité de tous les dons, nous montrer une voie très-sûre pour 
arriver à la céleste patrie, en suivant les très-saints exemples de 
Jésus-Christ, parce que, sans qu’elle l’ait mérité, il lui a donné la 
foi chrétienne qui lui fait croire aux promesses, aux menaces, aux 
conseils et à la doctrine de l'Ecriture sainte.
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CHAPITRE VII.

Premier point essentiel de la congratulation qui se fait par Dieu.

Là enfin l’ame félicitera continuellement Dieu dans toutes ses 
œuvres, grandes et petites, dans tous ses jugements envers les bons 
et les mauvais, dans toutes ses habitudes les plus parfaites, dans 
tous les exemples d’éminente sainteté de Jésus-Christ, dans sa béati
tude et sa perfection, qui consiste dans la puissance, la sagesse et la 
bonté éternelle et immense, etc. Il en sera ainsi dans toutes les autres à 
la fois; car elle connoît que tout ce que nous venons d’énumérer est 
très-parfait en Dieu. Et cette félicitation se fera par Dieu Fils de Dieu, 
en qui seul nous pouvons réellement réjouir le cœur de Dieu, parce 
que c’est lui seul qui a toujours accompli la volonté de son Père ; il l’a 
toujours accomplie dans la perfection, comme il l ’assure en saint 
Jean, ch. VIII : « Je fais toujours ce qui lui est agréable ; » et David 
dit de tout le monde, Ps. XIII : « Ils se sont tous détournés de la voie 
à l’exception d’un seul, » c’est-à-dire Jésus-Christ. Et Salomon dit 
dans l’Ecclésiaste, VII : « Parmi tous les hommes, je n’en ai trouvé 
qu’un qui ait fait partout et en tout la volonté de son Père, (ajoutez, 
de Dieu son Père) ; mais je n’ai pas trouvé de femme. »

concesit, divinam naluram  occultam m a-, 
nifestantem, omnem voluntatem  suam ma- 
nifestantem , indicantem , nobilitatem et 
utilitatem  omnium donorum demonstran- 
tem ,  viam certissimam ad cœlestia osten- 
dentera per exempla sanctissima Jesu 
Christi ; et quia sme m eritis suis fidem 
christianam sibi dédit , qua credere posset 
sacræ ScripLuræ promissis et m inis, consi- 
liis et doclrinis.

CAPOT VII.

Primum principale congraiulationts per 
Deum.

Ibi etiam anima continue congratulatur 
Deo in  omnibus operibus suis parvis et 
roagnis, in  omnibus judiciis circa bonos et 
anales, in  omnibus moribus suis perfectis-

VTI.

sim is, in  omnibus exemplis Jesu Christi 
sanctissimis,  in  omni beatitudine et per
fections sua, quæ consistit in  po ten tia , 
sapientia, bonitate æterna et immensa, etc. 
Similiter in  omnibus non successive, nam  
hæc omnia prædicta perfectissima in  Deo 
esse cognoscit, et gratulatio erit per Deum 
Dei F ilium , in quo solo vere gaudere Deo 
possumus, qui solus beneplacitum Patris 
semper in  summo perficit, sicut ipse tes- 
ta tu r, J o a n VIII, 29 : « Quæ placita sunt 
ei facio sem per; » e t David dicit de om
nibus aliis ,  Psalm. X III, 4 : a Omnes' de- 
clinaverunt, etc., usque ad unum , » id  est 
Jesom Christum; e t Salomon, Eccli.j VU, 
29 : « Unum virum  ex omnibus reperi, » 
qui supple Deo Patri, per omnia e t in  om
nibus complaceret : « Mulierem autem non 
inveni. »

12
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Second point essentiel de la félicitation qui se fa it en Dieu.

C’est avec un vif entrainement que cette congratulation conduit 
vers Dieu et dans Dieu, à cause de la délectation qu’elle renferme. 
En effet, quand tous les cœurs ne feroient qu’un seul cœur, ils ne 
sauroient jamais découvrir combien est grande la délectation que 
l’ame trouve dans la félicitation de Dieu. Elle félicite Dieu principale
ment à cause de la rédemption du genre humain, à laquelle le Sei
gneur Jésus invite tous ses amis en disant, S. Luc, XY : « Félicitez- 
moi tous, parce que j ’ai trouvé la drachme que j’avois perdue. » La 
perte de la drachme fut la privation, pour le genre humain , de cette 
félicitation, et la découverte de cette drachme, ce fut le recouvre
ment de cette même félicitation par les souffrances de Jésus-Christ. 
H faut remarquer qu’il ne dit pas l’avoir achetée, mais l’avoir trouvée, 
quoique par son précieux sang et sa douloureuse passion il ait pourvu 
au salut du genre humain ; et comme il a immensément désiré le 
salut du genre humain, il regarde comme une découverte cette ma
nière d’arracher l’homme à la puissance de Satan et de le rappeler à 
la béatitude éternelle, pour laquelle il avoit été créé. Il faut aussi 
remarquer qu’il convoque tous les anges pour féliciter non la 
drachm e/ni l’homme, mais pour le féliciter lui-même comme 
Dieu et homme de Dieu, de qui dépend le salut de tous les hommes, et 
comme si sans lui il n’étoit pas possible à l’homme d’être bienheureux,

Troisième point essentiel delà félicitation qui se fa it à cause de Dieu.

Là aussi l’ame félicite Dieu non à cause d’elle-même, mais pure
ment à cause de Dieu. En effet, dans cette congratulation divine,

Secu/ndwn pi'incipale congratulationis ad 
Deum.

Hæc congratulatio vehementissime ducit 
in  Deum et ad Deum propter delectatio- 
nem, quæ in ipsa est. Si enim omnia corda 
essent unum cor, investigare non posset, 
quantara delectationem habet anim a in 
congratulatione Dei. SpeciaLiter congratu- 
la tu r Deo de redemptione generis humani, 
ad quam invitât Dominus Jésus omnes 
amicos j dicens : Luc., XV, 9 : « Cougra- 
tu lam ini mihi omnes,  quia inveni drach- 
m ara  quam perdidi. » Drachmæ perditio 
fu it  to tius generis humani a congratula
tione separatio : drachmæ inventio fuit 
Christi per passionem ejusdem congratula- 
tionxs recuperatio. E t notabile est quod

non dicit se em isse, sed invenisse, licet 
pretioso sanguine et aspera passione genus 
humanuïh com paraverit, quia in  tantum  
desideravit salutem generis hum an i, quod 
inventionem reputavit : talx modo se posse 
hominem a potestate diabolica liberare, et 
ad beatitudinem  æternam, ad' quam-créa» 
tus fuerat, revocare. Similiter notabile est, 
quod etiam omnes angelos convocat ad 
congratulandum , non drachmæ, non ho- 
m ini, sed sibi, quasi homo Dei Deus esset, 
et tota salus divina iu  ipsius inveutione de- 
penderet, e t quasi sine ipso beatus esse non 
posset.

TerUum principale congratulationis propter 
Deum.

Ibi etiam anima congratulatur Deo non



l’ame est animée d’une telle pureté d’intention, qu’elle préfère le 
bonheur de Dieu au sien propre. Bien plus, rame fidèle dans ce choix 
aimeroit mieux se priver pour toujours de toute espèce de béatitude, 
que de voir quelque défectuosité dans la béatitude et dans la perfec
tion de Dieu. Dans toutes les sept manières dont nous venons de par
ler, Dieu est la cause efficiente, matérielle, formelle et finale. Il est la 
cause qui porte l’ame à la connoissance, à l’amour, à la jouissance, à la 
vie, à la louange, à l’action de grâces et à la félicitation. De même il 
est la matière, puisqu’il possède en lui-même tout ce qui peut provo
quer l’ame à la connoissance, à l’amour, etc., c’est-à-dire sa sagesse 
infime. Il est la cause formelle, apprenant à l’ame comment elle doit 
se conduire envers Dieu, el dans sa connoissance, et dans son 
amour, etc. Il est aussi la fin vers laquelle tend la connoissance de 
la raison. C’est de ces sept manières qu’on peut entendre ce passage 
de Salomon, Prov., IX : a La sagesse divine s’est bâtie une maison, 
elle a taillé sept colonnes. » Cette maison, c’est la création du ciel 
empyrée ; les sept colonnes qu’elle a taillées figurent les sept dons du 
Saint-Esprit, dans lesquels se trouve la plénitude de la véritable béa
titude. Mais que doit faire chacun dans cette vie pour parvenir à cette 
béatitude? Saint Anselme nous l’apprend en disant : « Vous devez 
avoir dans cette vie tant de désir de parvenir à la fin pour laquelle 
vous avez été créés, tant de tristesse de n’y être pas encore, tant de 
crainte de ne pouvoir y arriver, que vous ne devez plus éprouver de 
plaisir que pour cc qui vous donne l’espérance o.u la force d’y par
venir. Notre intention doit toujours rouler sur ce que nous venons de 
dire, car le Seigneur Jésus nous a confié dans cette vie toute l’affaire 
de notre salut comme à des serviteurs fidèles, en disant, S. Luc, XIX :
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propter se , sed pure propter Deum. Tanta 
enim puritate anim a afîicitur in  congralu- 
latione D ei, quod potius vult ipsum esse 
beatum , quam seipsam esse beatam. Itno 
anima fidelis mallet eligere omni beatitu
dine se semper carere, quam Deum alicu- 
jus beatiludinis et perfectionis defectum 
habere. lu  omnibus his septem membris 
prædictis Deus ipse est causa efïiciens, 
materialis, formalis et finalis. Ipse est 
causa movens animam ad cognoscendum, 
ad amanclum, ad fruendum , vivendum, 
landandum , gratias agendum , et congra- 
tulandum. Similiter ipse est materia, in se 
habens totum  quod provocare potest ani
mam ad cognoscendum ,  am andum , e tc ., 
hoc est sapientiam , etc. I te m , ipse est 
causa formalis infornians animam qualiter 
se habere debeat in  Dei cognitione, amo
re ,  etc. Similiter ipse est finis ad quem 
tendit rationis cognitio, etc. De his septem

potest intelligi illud Salomonis, Proverb., 
IX, 1 : « Sapientia (divina} ædificavit sibi 
dom um , excidit columnas septem. » Do- 
m us est cœli empyrei creatio; septem co- 
lutanarum  excisio est septiformis præclicta 
g ratia , in  qua consistit plenissima vera 
beatitudo. Qualiter autem  unusquisque se 
habere debeat in hac v ita , u t  ad illam 
beatitudinem perveniat, docet Anselmus 
dicens : Tantum desiderium tibi esse debet 
in hac vita pervenieiïdi ad quod factus es, 
tan tus doior quod nondum ibi e s , e t tan- 
tus tim or quod non pervenies, quod nul- 
lam debes sentire læ titiam , nisi tan tum  de 
his quæ dant spem vel auxilium perve- 
niendi. Circa prædicta debet versari inten- 
tio nostra e t to tum  negotium  nostrum in 
hac vita, sicut servis suis fidelibus commit- 
Ut Dominus Jésus iu  Luc*-, XIX, 13 : « Ne- 
gotiammi dum  venio; » singuiis de com- 
missis sibi negotiis singulos judicare. Ob-
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«Faites profiter vos talents, jusqu’à ce que je revienne juger chacun 
sur ce qui lui a été confié. » Je vous en conjure donc, Seigneur, par 
toute la béatitude qui vous est inhérente, accordez à tous les fidèles, 
dans cette misérable vie, de grandir d’heure en heure dans ce que 
nous venons de dire, afin que l’abondance de votre gloire soit ma
nifestée dans tous les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Fin du soixante-deuxième Opuscule de saint Thomas, de la béa
titude.

L’Abbé FOURNET.

OPUSCULE LX III.
De  la manière de se confesser,  e t  de la pureté de conscience.

Comme le fondement et la porte des vertus, aussi bien que le prin
cipe de toute grâce et de toute consolation spirituelle se trouvent dans 
la netteté de la conscience et la pureté du cœur que l’on obtient prin
cipalement et surtout par la pure, sincère, entière et parfaite con
fession de ses péchés, étant appelés comme nous le sommes à vivre 
dans l’état de grâce, à acquérir les vertus et à éviter les vices, c’est 
un devoir rigoureux, pour nous plus que pour les autres de nous in
struire avec un soin scrupuleux de ce qu’il faut pour que la confession 
soit bonne et de la manière de se confesser, ainsi que doivent le faire 
des hommes élus pour un état de perfection.

secro ergo t e , Domine, propter omuem 
beatitudinem tibi innatam, præsta cunctis 
fidelihus in hac misera vita in prædictis 
crescere de hora in horam, nt manifeste-

tnr abnndantia gloriæ tuas per infinita sæ- 
cula sæculorum. Amen.

Explicit Opusculum sexagesimum secun
dum j de beatitudine.

OPUSCULUM LXIII.
De  m o d o  c o n f i t e n d i , e t  d e  p d r i t a t e  c o n s c i e n t i æ .

Quoniam fundamentum et janua virtu
tum, omnisque gratiæ ac spiritualis conso- 
lationis principium, est conscientiæ puri- 
tas, ac cordis munditia, ad quam princi- 
paliter et præcipue per puram, ac veram, 
ac integram et perfectam confessionem 
peccatorum accedLtur, nobis qui vocati

sumus ad statum gratiæ, et ad acquirendas 
virtutes, acvitanda vitia de suQicienti con- 
fessione ac modo confldeodi, ut decet viros 
ad statum perfectionis electos, cum summa 
diligentia et sollicitudine continua præ cæ- 
teris mortaübus principaliter est viden- 
dum.
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L a confession d o it être franche.

Et d’abord la confession doit être franche, parce que les péchés 
doivent être déclarés simplement, sans duplicité ni excuse, comme 
on sait que Dieu les connoît. Il ne faut pas se servir de termes propres 
à pallier, à voiler, à diminuer le péché, comme il en est qui font, ra
contant de belles sornettes et de longues histoires avant de faire con
noître leurs péchés, pour montrer par cette manœuvre qu’ils sont 
moins coupables dans le péché qu’ils rejettent tout à la fin de leur 
verbiage inutile. Il faut donc éviter les paroles inutiles et les excuses, 
mais dire franchement ses péchés, et s’accuser simplement. De même 
il ne faut pas dire ce qui pourroit diffamer un tiers, ou indisposer le 
confesseur contre quelqu’un et lui donner sujet de le mépriser. En 
conséquence, s’il étoit nécessaire de faire connoître les péchés d’un 
autre en confessant les siens, il faut les expliquer de manière que le 
confesseur ne puisse en aucune façon connoître la personne avec la
quelle on a péché et le complice du péché, par exemple, si vous avez 
donné à Pierre l’occasion de pécher et qu’il ait réellement péché, 
vous ne devez pas le nommer, mais il vous suffit de dire : J’ai été 
cause qu’une personne a commis tel péché.

Sincère.

La confession doit être sincère, de sorte qu’on ne dise sciemment 
rien de faux, et qu’on n’affirme rien de douteux; ce qui est certain 
doit être déclaré comme certain, et ce qui est douteux comme douteux. 
Donc lorsque vous vous confessez, ne dites pas : Je m’accuse si j ’ai 
fait telle chose, ou si j’ai donné telle occasion de péché, ou si j’avois

Confessio debet esse pura .
Est ig itu r primo videndum , quod con- 

fessio débet esse pura , quia peccata debent 
simpliciter dici absque duplicitate et ex- 
cusatione, sicut homo crédit ea manifesta 
esse coram Deci. Nec debent verba dici 
palliantia, aut cooperantia, vel minuentia 
peccatum , sicut faciunt m ulti magnas phy- 
lacterias et historias longas dicentes, ante- 
quam peccatum explicent, u t sic per illas 
ostendant se minus culpabiles de peccato, 
quod quidem peccatum in  One illorum ver- 
borum superiluorum excludunt. Vitanda 
sunt ig itu r superflua et excusatoria verba, 
sed pure die peccata tua ac simpliciter te 
accusa. Similiter non debet dici quod in 
infamiam alicujus, au t quod possit præ - 
bere confessori occasionem turbationis con

tra  a liquem , au t m ateriam  contemnendi. 
Unde si expediret nominare peccata alterius 
confitendo propria, tune taliter explicentur 
quod confessor nulle modo possit intelli- 
gere personam cum qua peccasti,  nec pos
sit venire in notitiam complicis in peccato. 
Sicut si dedisti Petro occasionem peccandi, 
cum peccavit* non dëbes nom inare, sed 
sufficit tib i dicere : Fui causa committendi 
taie peccatum cuidam personæ.

Ut sit vera,
Confessio debet esse vera, ita  quod nulla 

falsitas dicatur scienter,  nec aliquod du - 
bium affirm etur, sed certa u t ce rta , et 
dubia u t dubia sunt dicenda. E l ideo quan- 
do confiteris, non dicas : Dico meam cul- 
pam si feci taie q u id ,  aut si dedi mate
riam turbationis tali au t fecissem taie pec-



fait tel péché dans le cas où je l’aurois pu ; dites tout simplement : 
J’ai fait telle et telle chose, j’ai eu tel et tel désir, j’ai eu la volonté 
bien arrêtée de commettre tel pécbé et je n’y ai renoncé que parce que 
je n'ai pas pu, ou n’ai pas su, ou parce que j’ai .craint la bonté ou la 
peine temporelle. Il y eu a cependant qui par ignorance, ou par 
honte, ou parce que ils D e se soucient pas de spécifier leurs péchés, 
mentent formellement en confession, en disant des choses générales, 
avec une certaine précaution, sous lesquelles ils renferment tous les 
péchés qu’ils ont commis. Ils disent par exemple, je m’accuse d’avoir 
mal surveillé mes cinq sens, savoir la vue, l’ouïe, etc... Si néanmoins 
on les intcrrogeoit sur chaque sens en particulier, il se trouveroit 
qu’il en est quelqu’un par lequel ils n’ont pas péché, surtout après 
s’être confessés ; il en est de même pour les péchés capitaux sur les
quels ils ne sont pas universellement coupables, ainsi que le font en
tendre leurs paroles. U faut donc éviter une pareille manière de s’ac
cuser, surtout quand on se confesse souvent, il faut dire ce qui est 
vrai et nécessaire et laisser de côté ce qui est faux et superflu. Il faut 
aussi avant la confession s’examiner avec soin et dire d’abord les fautes 
viles et graves que l’on sait sûrement avoir commises, sans porter 
atteinte à la vérité en voulant faire de l’humilité ou pour toute autre 
raison. Ensuite on peut dire les choses générales et légères que l’on 
ne peut pas spécifier en détail, comme les pensées, les paroles oiseuses, 
la négligence et la paresse dans l’oraison, la perte de .temps, les dis
tractions dans la récitation de l’office, ou dans la prière, l’ingratitude 
pour les bienfaits de Dieu, les soucis superflus pour son corps ou 
pour les choses temporelles ; les petits ressentiments contre le pro
chain, les jugements téméraires peu graves, le mépris du prochain
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catnm si potuissem ; sed die simpliciter : 
Feci sic et sic ; e t appetivi sic et sic ; habui 
voluntatem délibératam faciendi taie pec
catum , et non climisi nisi quia non potui, 
vel quia nescivi, ,  vel quia tim ui vere- 
cundiam aut pcenam temporalem. Sunt 
tameu quidam qui nescientes, aut vere- 
cundantes, aut non curantes specificare 
peccata, aperte m entiuntur in  confesssione 
quam faeiunt, dicendo quædam generalia 
ad quamdam cautelam , quibus conipre- 
hendant peccata omnia quæ fecerunt. Di- 
cunt enim : Dico culpam meam de quin- 
que sensibus mois maie custoditis,  scilicet 
v isu , au d itu , etc. Et tamen si interroga- 
ren tu r de quolibet per se , invenirentur 
non offendisse in  altero præmissorum isto- 
rum  prædictorum , maxime postquam 
confessi fuerin t : e t sic dicunt etiam  de 
septem vitiis capitalibus, cum tam en non

offenderint in  om nibus, sicut sonant verba 
eorum. Talis ergo m odus, ab his maxime 
qui sæpe confitentur, est vitandus ; sed di- 
cant vera et necessaria, et dim ittant talsa 
et superfiua. Similiter ante confessionem 
diligenter seipsos examinent , e t disant 
primo omnia vitiosa e t g rav ia , quæ pro 
certo noverint se fecisse,  ita  quod sub hu- 
militatis specie au t causa quacumque nul- 
latenus m entiantnr ; sed postea possunt 
dicere generalia et levia quæ non possunt 
specialiter explicare, sicut sunt cogitationes 
otiosæ , verba otiosa, negligentia et pigri- 
tia  circa orationem , amissio tem poris, dis- 
tractio cordis dicendo horas vel orando, 
ingratitudo beneficiorum D e i , superflua 
cura de corpore, et de rehus temporalibus 
turbationes leves contra proximum ju d i-  
cium  leve alieni cordis, despectio proximi 
quoad personam et v itam , sive m ores, non
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Hans sa personne, sa vie, ses mœurs, le défaut de contentement de ce 
que Dieu a fait, fait ou laisse faire, et autres choses semblables qui 
étant une suite inévitable de l’infirmité de l’ame, ne peuvent être dé
clarées numériquement; il vaut beaucoup mieux les effacer chaque 
jour par ses larmes, ou les reconnoître comme des défaillances de 
l’ame et se ndaintenir dans l’humilité convenable.

Entière.

La confession doit être entière, de telle sorte que l’on confesse tous 
les péchés dont on se souvient, ou que l’on avoit oublié de déclarer et 
qui reviennent en mémoire , sans en dire une partie à un confesseur 
et une autre partie à un autre, parce que un semblable partage est 
absolument interdit. C’est ce que font ces pénitents qui craignent d’être 
méprisés par leur confesseur ou de perdre quelque chose dans son 
estime, redoutant plus 1a. honte des hommes que la désobéissance à 
Dieu, et plus avides de la gloire extérieure que de la paix intérieure 
de l’ame et de la pureté de la conscience. De même si dans votre con
fession vous avez oublié quelques péchés et que vous vous en sou
veniez le lendemain ou un autre jour, il faut avoir recours au même 
confesseur pour vous confesser si vous en avez la faculté, ou à un 
autre, ou autrement la bonne volonté que vous avez suffit pour vous 
mettre en sûreté de conscience. Si au contraire ce n’est pas par oubli 
mais par une mauvaise disposition ou par honte que vous avez oublié 
ou omis de confesser quelque péché, vous êtes tenu de recourir au 
premier confesseur. Si vous voulez recourir à un autre, vous êtes 
tenu de confesser de nouveau tous les péchés que vous aviez déclarés 
d’abord, aussi bien que ce que vous aviez omis avec ce que vous avez 
fait depuis votre confession; vous êtes obligé, en outre, de vous con-

contentari do omnibus quæ Deus facit aut 
fecit, aut lieri facere p e n n i t t i t , e t his si- 
m ilia , quæ cum sint inevitabilia ab anima 
infirma, non possunt in  numéro declarari,
sed potius expedit ea quotïdie delere cum 
lacrymîs, aut per seipsum inflrmitatem ani
mæ recognoscere, et in  hum ilitate débita 
permanere.

Ut sit integra.

Gonfesaio debet esse in teg ra , u t omnia 
peccata quæ babas in m em oria, au t quæ 
oblitus fueras conûteri, e t modo recordaris, 
intégré confitearis; nec dicas partem  uni 
confessori, et partem  a lte ri, quia nullo 
modo debes dividere. Sic faciunt illi qui 
timent despici a confessore, vel reputari 
minus bon i, plus timentes humanam vere-

cimdiam quam divinam offensam, et plus 
amantes laudem extrinsecam, quam in -  
trinsecam pacem mentis et conscientiæ pu- 
ritatem . Similiter si oblitus es quando con- 
fiteris aliqua peccata, et pqstea die sequenti 
vel alia die recordaris. si potes debes r e -  
currere ad eumdem confessorem, u t con- 
fitearis, si potes habere copiam, au t alium 
aüoquin sufficit tibi boua voluntas. Quod 
si non oblivione, sed ex m alitia et vere- 
cundia oblitus es, vel omisisti confiteri a lir  
quod peccatum , teneris recurrere ad pri
mum confessorem : et si vis recurrere ad 
alium teneris confiteri omnia peccata 
prius confessa, e t illud quod prius omise- 
ras, e t omnia quæ postea commisisti prima 
confessione facta , e t teneris confiteri de 
mendacioaut simulationequam commisisti,



fesser du mensonge ou de la dissimulation que vous avez commis, 
parce que vous avez donné à entendre à votre confesseur que vous vous 
étiez confessé d’abord intégralement.

L e lieu .

La confession doit également être complète, parce qu’elle doit ren
fermer les circonstances aggravantes qui sont le lieu où on a péché, 
par la raison qu’il y a plus de mal à pécher dans une église ou dans 
un lieu sacré que dans une maison ; il y a plus de mal aussi à se livrer 
à des pensées deshonnêtes, en disant la messe, l’ofûce ou les heures 
qu’en écrivant; il y a plus de mal à regarder et à toucher avec une 
disposition déshonnéte les parties du corps qui sont voilées que la 
main ou le pied, parce que la délectation libidineuse est plus grande. 
Il faut donc faire ainsi la différence des lieux.

Le temps.

Le temps où l’on a péché, parce qu’il y a plus de mal à perdre la 
messe ou à se livrer à la fainéantise un jour de dimanche ou de fête 
solennelle qu’un jour ordinaire; le péché dans un jour de grande so
lennité est plus grave qu’en un autre temps, il y a plus de mal à né
gliger l’oraison, à tenir de mauvais propos, à se livrer à la gourman
dise quand on doit communier ou que l’on a communié, que dans 
un autre temps.

Les témoins.

Il y a plus de mal à dire ou à faire quelque chose devant celui qui 
peut en prendre occasion de pécher, que de le dire ou faire en secret; 
il y a plus de mal à dissimuler la haine que l’on a dans le cœur qu’à se 
montrer indisposé tel que l’on est, sans donner pourtant par là à per-
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quia dedisti intelligere confessorï tuo , 
quod primo intégré fuisti confessus.

Locus.

Item  confessio debet esse plena, quia debet 
conrinere circumstantias aggravantes pec
cata, quæ sunt, locus in  quo peccasti, quia 
gravius est peccare in  ecclesia aut in  loco 
sacro quam in domo ; et gravius est cogi- 
ta re  aliquod inhonestum quando dicis Mis- 
sam vel ofïïcium, vel quando oras, quam 
quando scribis ; et gravius est respicere vel 
tangere animo impudico corpus hominis 
sub pannis, quam manum vel pedem , quia 
m agis libidinosa delectatio est ibi. Et sic 
faciès dififerentiam inter locum et iocum.

Tmpus.

Tempus in  quo peccasti, quia gravius

est caveri aM issa, vel otiari in die Dorai- 
nico vel in  festo solemni,  quam in  die alio 
simplici ; et gravius est quodcumque pec
catum in  magna solemnitate quam alio 
tempore ; et gravius est non vacare ora- 
tion i, vel esse dissolutum in  lingua, vel 
relaxatum in  gula quando homo debet com- 
municare et in  die quo homo communicat, 
quam in  alio tem pore.

Coram quo.

Gravius est dicere et facere aliquid co
ram  eo qui potest ex hoc sumere occasio
nem  peccandi, quam illud dicere et facere 
occulte ; et gravius est simulare se esse pa- 
tien tem , habendo iram  in  corde, quam os- 
tendere se esse tn rbatum  sicut e s t ,  non 
dando tamen alicui per hoc turbationis



sonne l’occasion de se livrer à la haine ou de suivre un mauvais 
exemple, comme le dit saint Grégoire. Eu conséquence, il ne suffit pas 
de dire : Je me suis irrité d’une parole que l’on m’a dite, mais il 
faut dire et ajouter : et j’ai feint de ne pas ressentir l’injure dans mes 
paroles et mes gestes, pour paraître humble quand j’étois orgueilleux, 
et j’ai ajouté ainsi le mensonge à la colère que j’ai dissimulée. De même, 
il y a plus de mal à toucher Berthe en l’embrassant que si on la tou- 
choit au même endroit avec le pied, parce que cette manière de 
toucher est plus impudique. C’est pourquoi il ne suffit pas de dire : 
J’ai touché Berthe d’une manière déshonnête, il faut encore dire la 
partie du corps, si c’est la main ou le sein, sur les habits ou à nu, 
avec la bouche, la main, ou le pied, etc...

La durée.

Comme le péché est plus grand quand il a une plus grande durée, 
dans la délectation corporelle comme dans la délectation mentale, 
soit que l’on garde la haine pendant un mois ou pendant un an, il 
faut aussi examiner avec soin quelle a été la durée dans le péché de 
la pensée, parce que il faut voir si la raison succombe à la sensualité 
en consentant à une œuvre de volonté délibérée qui serait commise 
s’il y avoit possibilité, et alors la faute est aussi grande que si le péché 
avoit été réellement commis, parce que, en pareil cas, la volonté est 
réputée pour le fait. Si au contraire la raison ne fait que succomber 
sensuellement à une délectation qu’elle ne veut pas traduire en acte, 
dans l’unique intention de se procurer intérieurement une délectation 
voluptueuse, d’ans ce cas, quoique il n’y ait pas un consentement 
plein et entier, il y a néanmoins péché mortel, ainsi que l’enseigne 
saint Augustin, mais il est moins grave que le premier dans lequel il
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vel mali exempli occasionem, u t dicit Gre
gorius. E t ideo non sufficit dicere : Fui 
iratns de verbo m ihi d ic to , sed debet di
cere et addere, e t simula vi ne esse patien- 
temi 11 verbis et signis exterioribus u t re -  
putarer hum ilis, ubi eram superbus, ita 
quod cum ilia simulatione addidi menda- 
cium ad iram  quam occultavi. Adhuc est 
gravius tangere Bertham osculando, quam 
ipsam in  eodem loco tangere cum pede, 
quia iste modus tangendi est magis im pu- 
dicus. Unde non sufficit dicere : Tetigi Ber
tham  im pudice, sed oportet dicere locum 
corporis quem te ü g is ti ,  scilicet manum 
vel pectus supra pannos, vel ad nudum , et 
dicas mudum scilicet cum ore, m anu, vel 
cum pede,  etc.

Mora.
Quoniam ibi mqjus est peccatum , ubi 

m ajor mora contrahitur, sive sit delecta- 
tio corporalis sive m entalis, sive iram  sive 
odium teneas per înensem aut annum ; et 
diligeuter est mora examinanda in peccato 
cogitationis, quia videndum est. si in  ipsa 
mora ratio  succum batsensualitati, consen- 
tiendoin  opus voluntate deliberata si posset, 
e t tune non est minor culpa quam si p e o  
catum opeie perfecisset, quia sic voluntas 
pro facto reputatur. Si autem  succumbat 
ratio consentiendo in  delectatione sensua- 
litati tan tu m , quam non vult in  opus pro
cédera, sed vult tantum interius in de- 
lectationem voluptari, tune licet ibi non sit 
plenus consensus, tamen est ibi peccatum 
m ortale, sicut dicit Augustinus; sed est



y a consentement à la délectation et à l’acte. Mais s’il n’y a de consen
tement ni pour l’un ni pour l’autre, si l ’on ne fait que s’y arrêter 
malgré soi, ou parce que on n’y a pas fait attention ou qu’on n'a pas 
pu s’en débarrasser, il faut alors faire connoître l’occasion qui a été 
donnée. Quoique ce sentiment assez sévère s’applique aux péchés 
charnels ou criminels, il peut cependant trouver son application dans 
l’homicide et dans plusieurs autres péchés. Quoi qu’il eu soit, il est 
avantageux pour la pureté de la conscience de faire cet examen 
pour les mauvaises pensées qui se sont longtemps prolongées.

Le nombre.

En effet, il y a plus de mal à commettre deux fois qu’une un péché 
ou du cœur ou des sens; c’est pourquoi, lorsqu’on peut s’en souvenir, 
il faut spécifier le nombre des mauvaises pensées que l’on a eues, ou 
des mouvements libidineux que l’on a éprouvés, aussi bien que la vo
lonté de commettre quelque péché, le nombre de regards que l’on a 
jeté sur quelqu’un par délectation sensuelle; il faut également dire 
combien de fois on a fait mettre quelqu’un en colère, ou on a mur
muré , et ainsi de suite. Si l’on ne peut point se rappeler le nombre, 
il faut dire avec simplicité et bonne foi qu’on a fait tel péché tant de 
fois, autant qu’on en peut juger. Il faut noter que les péchés peu 
graves de pensée ou de parole ne doivent pas être déclarés numéri
quement, à moins qu’ils n’aient été l ’occasion de quelque péché grave 
ou de quelque faute considérable, ou s’ils étaient de leur nature de 
l’espèce des péchés capitaux; si néanmoins on étoit longtemps distrait 
pendant l’oraison ou la psalmodie par quelque pensée légère, je crois 
qu’il seroit bon de l’expliquer, si on s’en souvenoit, à cause du grand 
dommage qu’on en éprouve. De même, lorsqu’on s’impatiente quel-
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minus grave quam prim um , ubi est con- 
sensus in  delectationexn et in  opus. Si vero 
in  neutrum consentit, sed ibi facit moram 
invite, quia .scilicet nescivit vel non potest 
expellere, tune dical occasionem datam ; 
quamvis hæc sententia satis dura locum 
habeat in, peccatis carnalibus sive crimina- 
libus, potest etiam notiûcari in  homicidio 
e t in aliis multis peccatis. Quicquid autem 
sit, expedit conscientiæ mundæ facere præ- 
dictam  examinalionem in  quibuscumque 
cogitationibus vitiosis morose m ultum  per- 
tractis.

Quoties.

Nam gravius est facere quodeumque pec- 
catum cum  corde, aut cum aiiquo sensu 
corporis bis quam semel ; et ideo si potes

recordari, debes speciflcare vices cogitatio- 
num  malarum,- au t motus libidinosos in  
carne , e t volunlatem faciendi aliquod pec- 
catum , aut quoties iterasti respicere in  fa
ciem aJicujus propter delectationem visus, 
aut quoties turbasti aliquem , aut murmu- 
ra s ti, et sic de aliis : quod si non es m e- 
mor de num éro, die bona ïlde, secundum 
quod judicas te  toties itérasse peccata. Et 
attende quod cogitationes leves et levia 
verba non sunt numéro explicanda,  nisi 
essent occasiones alicujus gravis peccati vel 
vitii, au t essent de se in  aiiquo genere septem 
vitiorum  capitalium : si tam en propter 
aliquam cogitationem levem baberes nimis 
longam distractionem m entis in  oratione 
vel in  psalmodia, credo quod bonum esset 
explicari si esses memor, propter magnum



quefois pour quelque parole légère, ou qu’il peut naître quelque 
mauvais soupçon, il faut alors spécifier à cause des mauvais effets qui 
s’ensuivenl, de telle sorte qu’il faut spécifier ces paroles oiseuses ou 
légères quaud elles sont cause de quelque péché ou de quelque faute 
grave, ou une occasion de péché pour quelqu’un. Il suffit donc de 
dire en gros toutes les distractions que l’on a eues dans l’oraison et dans 
la récitation de l’office pour des pensées légères, de cette manière : 
Je m’accuse de toutes les distractions et divagations d’esprit que j’ai 
eues dans l’oraison, pendant la messe, en disant l’office, à cause des 
pensées inutiles et oiseuses dont je me suis trop occupé et qui ont fait 
que je n’ai pas été attentif comme je le devois et le pouvois. Quant 
aux mauvaises pensées que l’on a accueillies avec plaisir, il faut les 
expliquer autant que possible sous le rapport de la quantité, de la 
durée et du nombre, ainsi qu’il a été dit. Pour ce qui est de celles, 
quelque mauvaises qu’elles soient, que l’on n’a ni recherchées^ ni ac
cueillies avec plaisir, auxquelles on ne s’est pas arrêté et on n’a pas 
donné occasion par intempérance dans le boire ou le manger, mais 
qui se sont dissipées après être venues inopinément, qui ont déplu, 
que l’on a éloignées, autant qu’on l’a pu, ou qu’ou a cherché àéloigner, 
dès qu’on s’en est aperçu, en s’occupant à lire ou à méditer, il n’est 
pas nécessaire de s’en confesser, parce que non-seulement l ’homme 
n’en est point coupable, mais même il y acquiert du mérite comme 
athlète combattant et vainqueur. Ce qui fait dire à  saint Jérôme : Heu
reux celui qui dès qu’il lui vient une mauvaise pensée, la détruit im
médiatement et l’écrase contre la pierre, c’est-à-dire contre le Christ. 
Il y en a aujourd’hui qui se confessent de telles pensées pour en tirer 
vanité et par vaine gloire, afin que leur confesseur les juge avancés
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dispendium quod facit. Si etiam propter 
aliquod verbum solatiosum vel leve ali
quando tu rbaris, au t oriretur aliqua mala 
suspicio, aut aliquod m alum , tune debet 
specificari propter malum ipsius effectua, sic 
quod talia otiosa et levia sunt specifîcauda, 
quando propter ea incurritur aliquod grave 
vitium veldelictum , aut datur alicui ma
teria peccandi. Sufficit ergo dicere simul 
omnes distractiones mentis habitas in ora- 
tione et in officio propter cogilationes leves, 
sic dicendo : Dico meam culpam de nimia 
distractione et mentis evagatione quam 
habui in oratione, audiendo Missam, et 
dicendo horas, propter cogitationes inutiles 
e t otiosas, in  quibus cor meum nimis 
occupavi, sic quod ib i non fui intentus u t 
debui et potui. Cogitationes autem  vitiosæ 
procuratæ , et cum delectatione receptæ 
omnes snnt explicandæ quantum potest

hom o, quantum  ad quantitatem , moram 
et vices, u t supra dicLum est. Cogitationes 
vero quantumeumque malæ et vitiosæ , 
si non sunt studiose procuratæ , nec cum  
delectatione receptæ, nec cum mora ser- 
vatæ in  corde, nec dedisti occasionem ve- 
niendi propter cibf et potus intemperan- 
tiam , aut propter occasionem, sed subito 
vénérant et recesserunt,  et displicentiam 
habuisti in  illis , et statim  quando sensisti, 
u t potuisti, expulisti, au t expellere p ro- 
curasti occupando te  in  lectione aut in 
meditatione sancta , taies dico non sunt 
confitendæ, quia non solum in  istis homo 
non offendit, sed m ultum  m eretur tan
quam pugil pugnator et victor ; unde Hie- 
ronymus : Ille prædicatur beatus qui statim 
u t cœpit cogitare, cogitatus interficit, e t 
allidit ad petram , id est Christum. Sed 
hodie quidam taies cogitationes confilentur
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dans la spiritualité, tandis qu’il faudrait cacher tout cela et n’en rien 
dire en confession, parce que le pénitent doit faire connoltre avec 
simplicité l’état de son ame : aussi de tels pénitents sont des larrons 
du trésor de Dieu, avides qu’ils sont de vaine gloire, ils doivent donc 
subir le châtiment des voleurs. Car l’Apôtre dit en parlant de ces 
mauvaises pensées auxquelles on résiste, Ire Epître aux Cor., X, 13, 
que « Dieu rend la tentation profitable, » par la raison que la résis
tance est un moyen de mérites pour l’homme; c’est pourquoi j ’estime 
dignes d’être remis ceux qui sous prétexte de charité, ou de demander 
conseil, ou pour tout autre raison, dévoilent, et font connoître mali
cieusement et par fourberie ce que Dieu seul connoît.

Des mouvements de vanité : comment s’en confesser.

Comme c’est un plus grand péché de tirer vanité d’une grâce spiri
tuelle quel’on a reçue de Dieu, que d’une œuvre manuelle de l’homme, 
il en résulte qu’il faut se confesser de la vaine gloire ou spirituelle ou 
corporelle, et ü  y a plus de mal à s’attrister du bien spirituel de quel
qu’un que de son bien corporel, parce que le premier déplaisir pro
vient de l’envie que l’on éprouve des avantages de son frère, ce qui 
est un péché contre le Saint-Esprit, par conséquent irrémissible. Le 
second déplaisir vient de la simple jalousie, conséquemment il ne 
suffit pas de dire : J’ai eu du déplaisir du bien du prochain par envie, 
il faut encore spécifier-si c’est du bien spirituel ou du bien corporel. 
Par la même raison il y a plus de mal de se réjouir du dommage du 
prochain, comme d’un péché qu’il a commis, ou de son infamie, ou 
parce qu’il a perdu la grâce de Dieu qu’il possédoit, que d’un dom-

potius ad laudem et vanam gloriam , u t 
confessor reputet eos spirituales, cum ta -  
m en tafia essent occultanda, et in  confes- 
àone tacenda, quia solum confiions debet 
se simpliciter ostendere peccatorem : unde 
taies sunt thesauri Dei latrones, quia vanæ 
gloriæ appetitores, e t ideo pœna latronum 
sunt puniendi. Nam de talibus cogita- 
tionibus quibus sic resistitur, dicit Apos- 
tolus I ad C o r X , 13, quod : «Deus fa
c it cum tentatioue proventum ; » quod 
ideo d icit, quia homo talibus resistendo 
m ere tu r, et ideo intelligo quod digni sunt 
suspendio, qui sub specie charitatis, aut 
petendi consilii, aut alterius causse coloratæ 
quæ soli Deo sunt aperta, manisfestant et 
aperiuut malitiose et subdolo.

De molibus vanæ gloriæ. Quomodo confi- 
tendum.

Quia gravius est habere vanam gloriam 
de gratia spirituali a  Deo recepta, quam 
de hominis opere m anuali, unde confiteri 
habes de vana gloria, au t spirituali au t 
corporati ; et gravius est dolere de bono spi- 
ritali a lte riu s,  quam de bono corporali 
ipsius, quia primus dolor est de invidia 
fratem æ gratiæ quæ est peccatum in  Spi
ritu a l sanctum , quia est irremissibiie. Se- 
cundus dolor ex simplici procedit invidia, 
et ideo non sufficit dicere : Dolui de bono 
alterius propter invidiam , sed debes spe- 
ciflcare si de bono spirituali vel temporali. 
E t eadem ratione gravius est gaudere de 
spirituali damno proximi, sicut de peccato 
quod fec it,  au t de ipsius infamia, au t quia 
am isitD ei gratiam, quam 'habebat,  quam



mage temporel. Toutefois, il faut prendre garde à la manière de se 
confesser du péché de vaine gloire dont on vient de parler relative
ment à un bien spirituel, pour ne pas commettre un péché de vanité 
plus grand en s’accusant de cette faute. Car en donnant à comprendre 
à votre confesseur que vous avez eu de la vanité parce qu’on vous a 
vu faire oraison, ou répandre des larmes pendant la messe, ou parce 
qu’on vous a loué pour avoir bien prêché, vous pouvez tirer vanité 
de tout cela, ou commettre le péché de vaine gloire, parce que votre 
confesseur peut juger par là que vous êtes versé dans la spiritualité. 
Vous devez donc expliquer avec précaution les dons que Dieu vous a 
faits dans l’oraison, ou l’effusion des larmes, ou autres choses de ce 
genre. Vous pouvez cependant vous exprimer ainsi : Pendant que je 
disois ou eutendois la messe, ou que je prêchois, j’ai fait certaines 
choses que j’ai cru pouvoir faire penser aux personnes qui me voyoient 
que je jouissois de quelque don spirituel. Et comme je me suis complu 
dans cette pensée et que j’y ai consenti sans peine, je m’en accuse. 
Ou encore de cette manière : J’ai désiré qu’on me crût favorisé de 
dons particuliers quoiqu’il n’en fût rien, et pour le faire croire, je me 
suis livré à certaines manœuvres; il en est de même pour les autres 
péchés. De même, il faut user de discrétion en accusant les péchés de 
vanité que l’on a eue en faisant des actes de vertu. 11 suffit de dire sans 
autre explication : J’ai fait certains actes dans lesquels je n’ai pas 
cherché uniquement la gloire de Dieu mais bien plutôt celle des 
hommes, parce que je n’ai pas seulement voulu être estimé de celui 
à qui j’ai dit ou fait quelque chose de bien, mais que j’ai désiré en 
outre donner de la publicité à ma bonne œuvre. Remarquez qu’il ne 
faut se confesser des pensées de vaine gloire que lorsqu’il y a com
plaisance , consentement, délectation morose. Si donc, lorsqu’elles
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gaudere de temporali damno ipsius. Caven- 
dum  tam en est qualiter oonütearis prædic- 
tu m  peccatum vanæ gloriæ de gratia spi- 
r itu a li, ne forte iucurras majorem vanam 
gloriam in confitendo ilium  defectnm. Nam 
dando intelligere confcssori, quod habuisti 
vanam gloriam, quia fuisti visus orare, 
vel in Missa plorare, vel laudatus quod 
hene prædicavoras, quod ex hoc pôles in- 
currere vanam g lo riam , sive peccatum 
vanæ gloriæ , quod confessor ex hoc répu
té! te spiritualem. Debcs ig itu r caute ex- 
plicare confessori tuo gratiam  tibi a Deo 
datam  in  oratione-seu lacrym is, et hujus- 
znodi. Potes tamen dicere sic : Dum dice- 
rem velodirem  Missam, velprædicarem,feci 
actum  aliquem propter quem personæ ali- 
quæ me videntes, cogitavi quod crederent 
m e taabere aliquam spiritualem gratiam

ibidem. Et quia in ipsa cogitatione habui 
complacentiam e t consensum, nec do lu i, 
ideo me accuso. Vel sic : Appetivi quod 
aliqui sic crederent me habere , cum non 
haberem, et ad hoc credendum feci aliquos 
actus cum simulatione, et idem intelligas 
de aliis peccatis. Similiter caute confitearis 
vanam gloriam quam habuisti in exercendo 
aliquos actus virtuosos. Sufïicit tib i non 
explicando dicere : Feci aliquem ac tu m , 
propter quem non appetivi in  totum  lau- 
dem D ei, sed potius hom inum , quia non 
solum volui reputari ab illo cui feci vel 
dixi quoddam bonum , sed etiam appetivi 
u t aliis publicaretur. Et nota quod cogita
tiones de vanagloria non sunt confitendæ, 
nisi quando est ibi complacentia, et con
sensus e t delectatio morosa. Si autem 
quando veniunt cognoscis eas non deb'ere



viennent, vous reconnoissez que vous ne devez pas vous y livrer, et 
que par suite elles vous déplaisent sur-le-champ, et si vous avez re
cours à Dieu pour les chasser, ou si du moins vous faites vos efforts 
pour ne pas y consentir, soyez certain que vous ne péchez pas, mais 
qu’au contraire vous eu acquérez du mérite. Dites donc dans votre 
cœur aussitôt que vous vous en apercevez : « Seigneur, venez à mon 
aide. » Psaume VI, IX, 1, ou bien encore : « Seigneur, je suis atta
qué, défendez-moi. » Isale, XXXVIII, 14. Et prenez bien garde que 
ces orages ou ces pensées orageuses ne vous empêchent pas de com
mencer ou ne vous fassent pas abandonner une bonne œuvre qui a le 
bien pour motif principal, ainsi que plusieurs font aujourd’hui par 
défiance spirituelle, persuadés qu’ils perdent tout le fruit de leurs 
œuvres, parce qu’il leur vient dans ces bonnes œuvres des pensées 
de vaine gloire. Voilà ce qu’il faut répondre à ces suggestions scru
puleuses : ce n’est pas pour toi que je fais et veux faire cette bonne 
œuvre, et tu ne me la feras pas abandonner. C’est pourquoi, quand 
bien même vous donneriez une certaine complaisance et un certain 
consentement à ces pensées, confessez-vous-en avec douleur et fran
chise , et n’abandonnez pas pour cela un bien commencé principale
ment en vue de Dieu, mais au contraire résistez avec courage et con
stance, priant Dieu de protéger son œuvre. Si pourtant vous éprouvez 
vivement l’aiguillon de la vaine gloire comme ü y en a qui ne peuvent, 
rien dire ni faire de bon sans la sentir, je vous conseille de ne pas 
prendre plaisir à parler longuement de Dieu, ou de la spiritualité, 
en enseignant les autres sous prétexte de charité, car assurément il 
se cache sous le voile de la charité un poison bien doux. J’estime qu’il 
est plus sùr et plus expédient de vous humilier et de garder un silence 
salutaire, crainte de vous blesser en guérissant les autres; parce que 
votre esprit a encore besoin de tuteur, et votre langue de frein, tant
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venire, et ex hoc statim  displicet tibi quod 
veniant, ac per hoc statim  recurris ad Deum 
u t eas expellat, au t saltem te consentire 
non sinat, sis certus quod in  eis non pec- 
cas, sed potius per eas coronam acquiris. 
Die ergo statim in corde tuo, quando sen
tis eas: Deus, in  adjutorium  meum in -  
tende, vel : Domine, vim patior, responde 
pro me. Et caveas ne per hujusmodi tem - 
pestuositates seu tempestuosas cogitationes 
dim ittas aliquod bonum opus incipere, vel 
incœptum continuare, ex quo principale 
m otivum  est bonum , sicut hodie m ulti 
faciunt credentes spiritui diffidentîæ, qui 
facit credere quod perdunt quicquid agunt, 
quod iu  bonis actibus suis cogitationes va- 
nas contrahunt, Respondeas ergo tali spiri
tu i : Nec propter te facio,  nec facere volo

istud bonum , nec propter te  dim ittam . 
Unde quantumeumque haheas in  istis co
gita tionibus aliquando complacentiam et 
consensum, doleas et pure confitearis, nec 
propter hoc cesses a bonn propter Deum 
principaliter incoepto, sed pugna viriliter 
et constanter, oVando Deum u t custodiat 
suum opus. Si autem  naturaiiter es passio- 
natus et stim ulatnr de vana gloria, sicut 
sunt quidam qui nihil boni quasi faciunt 
aut dicunt sine ipsa, tune consula tib i u t 
non delecteris in  loquendo m ultum  de Deo. 
au t de v ita  spirituali, docendo alios sub 
specie charitatis, quia pro certo sub hoc 
velo charitatis latet dulce venenum ; sed 
puto esse securius et magis expediens hu- 
m iliare et silere a bonis, ne forte curando 
infirmeras, quia mens tu a  adhuc eget eus-



que ce danger menace votre cœur, autrement, comme je viens de le 
dire, en voulant sauver et guérir les autres, vous portez uu coup fu
neste à votre santé. Croyez-en mon expérience, instruire et guérir les 
autres, c’est le privilège des ames parfaites. Si néanmoins il se ren
contre mie nécessité inévitable, considérable, ou une suffisante raison 
de convenance pour parler, il faut alors parler de telle façon que vous 
ayez l’air de vous adresser à vous-même comme aux autres la répri
mande ou l’instruction. Et comme dans ce cas là même, l’esprit de 
vaine gloire ne fera point défaut se glissant par ce moyen, vous serez 
réputé humble et discret. Si même il se fait sentir quand vous gar
derez le silence et que vous vous excuserez de parler, je ne vous 
connois plus d’autre remède que d’avoir recours à une confession 
franche et aux larmes pour neutraliser celte détestable disposition 
d’esprit. Il est grandement à  craindre que, pour échapper au mépris 
des hommes, vous négligiez de vous accuser de cette faute toutes les 
fois que vous reconnoîtrez y avoir succombé, et que pour éprouver 
moins de confusion vous ne changiez fréquemment de confesseur, 
tandis que pour vous humilier davantage vous devez vous appliquer 
à vous confesser au même plus fréquemment et plus clairement que 
de coutume. Car rien ne chasse plus promptement ce mauvais esprit 
que la vertu d’une humble confession. Et s’ü se glisse dans votre con
fession , vous inspirant le désir d’être estimé pour la sincérité et l’hu
milité de votre confession , si vous vous sentez atteint, ne craignez 
pas à la fia de la confession de dévoiler la blessure.

D e la désobéissance.

Il faut savoir qu’il y a plus de mal à manquer d’obéissance ou de 
respect à sou père ou à sa mère qu’à uu autre à qui l’on ne doit pas
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tn d ia , et frænum  necessarium est linguæ 
tuæ , clonec ilia pestis in corde tuo fluctuare 
non cessât : alioqnin, sicut d ix i, salvando 
et sanando alios, tuam  destruis sanitatem. 
Experto crede, nam docere et curare alios 
est cibus perfectorum. Si vero nécessitas 
inevitabilis, vel magna vel rationabilis con- 
gruentia loquendi occurrat, tune loquen- 
dum est taliter, quod ita te sicut et alios 
videaris arguere et docere. Et quia ibi etiam 
non deerit spiritus vanæ gloriæ , cupiens 
per hnne modum loquendi, reputaberis hu- 
xnilis et discretus. Si etiam  occurrit tibi 
loqui quando tacebis, vel quando de locu- 
tione hum iliter excusabis, nescio aliud tibi 
remedium nisi confessionem puram  et la- 
crymas adhibere contra hanc maledictam 
pestilentiam. Est autem  valde timendum,

ne tim oré despectionis hnmanæ toties hoc 
vitium confîteri negligas, quoties ab ipso 
te noveris superari, nec u t minus verecun- 
deris, mutes sæpius confessorem, imo plus 
confundaris, stndeas eidem sæpius et cla- 
rius soïito conflteri. Sic enim virtute hu
milia confessionis spiritus ille citius expel- 
litur. Et si etiam tuæ confessioni se ingérât, 
u t de pura et humili confessione appetas 
comm endari, certe si te  senseris vulnera- 
tum , non timeas in  âne confessionis dete- 
gere ipsum vulnus.

De inobedientia.
Et est sciendum , quod gravius est esse 

inobedientem vel irreverentem patri vel 
m atri proprio, quam  illi cui non sic tene- 
tn r  ohedientiam vel irreverentiam exhi-
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l ’obéissance ou le respect au même degré. Il y a aussi plus de mal à 
tourmenter un homme saint ou à le tourner en ridicule, qu’un mé
chant homme. Il y a plus de mal à porter une personne appartenant 
à l’état religieux à uu péché contraire à sa profession, que si c’étoit 
un séculier. Il y a plus de mal à jeter des regards impudiques sur 
une jeune religieuse que sur une séculière, parce que suivant saint 
Grégoire, il n’est pas permis de considérer ce qu’il n’est pas permis 
de convoiter. Je dis par conséquent qu’il y a plus de mal à considérer 
avec une intention mauvaise ce qu’il n’est pas permis de convoiter 
pour un mauvais usage ; je dis la même chose des attouchements 
aussi bien que des actions et des paroles impudiques. Pour ce qui est 
de la personne avec laquelle vous avez péché, l ’exemple ci-dessus 
suffit pour vous éclairer. Ne vous contentez donc pas de dire : Je n’ai 
pas bien veillé sur mes regards, ou de dire : J’ai jeté plusieurs fois 
des regards impudiques avec complaisance sur une personne, il faut 
faire connoître sa qualité et sa condition. Et s’il est bon de faire celte 
explication relativement aux regards, c’est nécessaire à plus forte 
raison lorsqu’il s’agit de paroles impudiques provoquant au péché, 
d’attouchement ou de sensations libidineuses de la chair produites 
par de mauvais propos ou par le contact de quelque personne.

De l’intention dans le péché.

Il y a plus de mal à commettre un péché quelconque avec l’inten
tion de pécher ou de porter quelqu’un à commettre ce même péché 
ou quelque autre semblable, que de le commettre pour soi seul, 
comme si, conuoissaul les défauts de quelqu’u n , vous cherchiez à le 
faire mépriser, ou à diminuer la bonne réputation dont il jouit, par 
jalousie ou par quelque autre motif pervers; ou si vous avez fait

bere. E t gravius est turbare unum sanctum 
hominem, aut deridere ipsum, quam homi
nem vitiosura. Et gravius est provocare 
unam personam religiosam ad aliquod pec- 
catum quod est contra professionem ejus, 
quam unam personam secularem inducere 
ad idem peccatum. Et gravius est inspicere 
unam juvenem impudice religiosam m u- 
lierem , quam secularem, quia, secundum 
beatum  Gregorium, non licet in tueri quod 
non licet concupisci. Et ideo dico esse gra
vius illud vitiose rcspicere, quod est gravius 
concupiscere vitiose. Hoc idem inteiligo 
de tactu , e t quocumque actu et verbo im- 
pudico. De conditione personæ cum qua 
peccasti,  sufficit exemplum jam  dictum. 
Non ergo sis contentus dicere : Non bene 
custodivi visum, aut dicere : Iteravi pluries

aspectum in  faciem cujusdam personæ cum 
complacentia et imaginatione im pudica, 
sed qualitatem et conditionem personæ. Et 
si de visu sic expedit dicere, multo magis 
de verbo impudico dante provocationem 
ad peccatum, e t de tactu aut commotione 
carnis libidinosa habita ex aüoeutione vel 
appropinquatione ad corpus alicujus.

De intentione habita in  peccatis.

Gravius est facere quorlcuinque peccatum 
cum intentione peccandi seu provocaodi 
aliquem ad simile aut aliquod aliud pec
catum , quam ad faciendum sibi ipsi tan
tum , u t si noveris defectum alicujus, facias 
ipsum despici aut minus reputari propter 
invidiam tuam  vel aliam m alitiam . Aut si 
fecisti aliquem actum cum  oculis aut m a-



quelque chose du regard ou des mains contre une personne quel
conque pour la porter au mal, il en est de même des autres péchés 
commis avec intention non-seulement au dam de celui qui les fait, 
mais encore au détriment du prochain. Il ne suffit pas de s’accuser de 
ces péchés sans expliquer les intentions mauvaises. C’est à bon droit 
que des pécheurs de ce genre sont assimilés aux démons, parce 
qu’ils‘travaillent à perdre les ames pour le salut desquelles le Christ a 
versé son sang. Il faut aussi examiner avec soin la progression des 
péchés, un péché ''simple n’est pas aussi grave qu’un autre qui auroit 
été l’occasion de plusieurs autres. C’est pourquoi si vous avez commis 
une faute dont un autre a été accusé, et si vous avez souffert qu’il 
fût victime'de l’injustice sans vous occuper de le justifier; ou si pour 
défendre un mensonge vous avez proféré des paroles injurieuses, ou 
fait commettre plusieurs autres mensonges ; ou si pour excuser un 
mensonge-vous avez commis un parjure, et par suite un autre a été 
injustement puni, ou soupçonné, ou il en est résulté de la haine ou 
de la mésintelligence, toutes ces circonstances et autres semblables 
qui sont dérivées du premier péché doivent être clairement expliquées 
avec le péché principal qui en a été la source.

De Voccasion et de la  cause des péchés.

Il est encore nécessaire pour l’intégrité de la confession de déclarer 
non-seulement les circonstances dont nous venons de parler, ou autres 
semblables, mais aussi les occasions et les causes des péchés qui vous 
ont fait commettre ces péchés, parce que vous avez négligé de les éviter 
comme vous auriez pu ou su. Or il faut faire connoître les causes de 
manière à vous accuser en déclarant vos péchés et non vous excuser,
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manibus adversum aliquem vel aliquam 
personam, u t provocares eam ad malum, 
et sic de aliis peccatis studiose factis, non 
tantum  in damnum facientis, sed etiam in 
proximi detrimentum. Quæ quidem pec
cata non sufficit confiteri, nisi explicentur 
lntentiones malitiosæ. Taies recte assimi- 
lantur dæmonibus, e t sunt inimici Christi, 
quia studcnt animas perdere, pro quam m  
salute Christus sanguinem suum effudit. 
Item , descensus de peccato in  peccatum 
est diligentius perscrutandus : non est ita 
grave unum  peccatum sim plex, sicut est 
illud cujus occasione plüra alia peccata sunt 
commissa. Unde si studiose fecisli aliquem 
defectum tali modo, quod alius fuit culpa- 
tus de h o c , et non excusasti innocentent, 
sed permisisti eum injuste pati ; vel si pro 
defensione unius mendacii verba injuriosa

VÏI.

protulisti, au t incuTristi pi ura alia mentfacia; 
aut pro excusatione unius mendacii commi- 
sisti perjurium , et ob hoc fuit su&picio de 
alio, vel facta injusta punitio super aliquem, 
aut ortum est odium aut turbatio aliqua in 
te r aliquos, omnia hæc et similia quæ ex 
peccato primo sunt consecuta, debent cum 
primo principati peccato plenius explicari.

De occasione ei causa peccatorum.
Similiter de plenitudine confessionis est 

dicere 11011 solum circumstantias prædictas 
vel similes, sed etiam occasiones et causas 
peccatorum, propter quas incurristi ipsa 
peccata, videlicet quia neglexisti eavitare 
sicut potuisti et scivisti. Hujusmodi autem 
causæ sunt ta liter dicendæ, quod te cum 
peccatis accuses et non excuses, sicut qui
dam faeiunt imponentes culpam diabolo,

13
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comme il y en a qui font, rejetant leur faute sur le démon, à l’exem
ple d'Eve qui dit, c’est le serpent qui m’a trompée ; ils disent en effet: 
U m'a tellement tenté pour ce péché, que j’ai été obligé de consentir 
et que je n’ài pu m’en défendre. Ce n’est point là une confession ni 
l’expression de la cause du péché, c’est bien plutôt une accusation 
de vous-même et une excuse de ce malheureux démon, qui peut-être 
n’y est pour rien, car tous les péchés ne se commettent pas par la 
suggestion du diable, et toute tentation ne vient pas du démon. Car 
suivant saint Jacques, I : « Chacun dans les tentations est entraîné ou 
séduit par sa concupiscence. » Il y en a donc beaucoup qui mentent 
en disant : C’est le démon qui m’a porté à tel péché que j’ai commis 
sous son inspiration, tandis que on n’a succombé que par l’entraî
nement de sa concupiscence seule. En conséquence il faut dire : Quand 
je me senlois excité à commettre tel péché, j ’ai négligé d’éviter les 
occasions qui m’y portoient, comme le lieu, le temps, la personne : 
j’ai aussi négligé de chercher du secours dans le jeûne et la prière, et 
les autres choses nécessaires, ainsi que je le savois et le pouvois. 
C’est pourquoi, par suite de ma négligence et de ma malice, j’ai 
commis ce péché, aimant mieux obéir au diable, à Forgueil et à ma 
propre chair qui m’y portoit, qu’au Saint-Esprit qui m’inspiroit de 
résister à cette tentation. D’autres rejettent leurs fautes sur le prochain, 
comme fît Adam lorsqu’il dit à Dieu : ce C’est la femme que vous 
m’avez donnée pour compagne qui m’a présenté du fruit de l’arbre de 
la science, et j’en ai mangé. » Ils disent effectivement : Une telle per
sonne a tant insisté auprès de moi par ses prières, ses caresses et ses 
présents, que personne au monde n’auroit pu s’en défendre, de sorte 
qu’à lafinj’ai dû consentir. Quelques-uns disent: On m’a dit tantdenial 
de cette personne qu’on m’a fait murmurer contre elle etiamépriscr.

rient Eva quæ dixit : Serpens decepit me. 
Dicunt enim : Me tantum  tentavit de tali 
peccato, quodoportuit me consentire, nec 
potui me defendere ullo modo. Sed ista 
non est confessio, nec expressio causæ pec- 
c a ü , imo est accusatio t u i , et excusatio 
diaboli illius qui forte non est culpabilis 
ibi. Non enim omne peccatum fit semper 
ex suggestione diaboli, nec omnis tentatio 
est a  dæmone. Sed secundum B. Jacob v I : 
a Unusquisque tentatur a concupiscentia 
sua abstractus vel illectus. » Multi ergo 
m entiuntur dicentes : Dæmon me seduxit 
ad taie peccatum quod sibi consenri, quia 
sola sua concupiscentia tentatus cecidit. Et 
ideo oportet dicere : Cum sentirem me 
stim ulari ad peccatum perpetrandum, fui 
negligens in  evitando occasiones me inci
tantes ad h o c , scilicet locum, tem p u se t

personam ; e t fui negligens in  adjuvando 
me cum jejunio et oratione, et aliis neces- 
sariis, sicut scivi e t petui. Unde propter 
negligentiam e t malitiam meam commisi 
ipsum peccatum, potius eligens servire dia
bolo, superbiæ et carni meæ hoesuggerenti, 
quam Spiritui sancto m ihi per illud non 
facere inspiranti. Aliqui vero imponnnt 
culpam proximo, sicut fecit Adam quando 
dixit Deo : « Mulier quam dedisti mihi so- 
c iam , dédit m ihi de ligno, et comedi. » 
Dicunt enim : Quædam persona tantum  in- 
stetit mihi rogando et blendiendo, et aliqua 
doua dando, quod nullus de mundo potuis- 
set se défendisse, sic quod oportuit me 
finaliter consentire. Aliqui dicunt : Quidam 
dixit m ihi tantum  malum de quodam, quod 
fecit me m urm urare de illo ,  et ilium des- 
picere. Sed hæc est vitiosa confessio. Die



Mais c’est là une confession vicieuse. Accusez-vous donc ainsi du pre
mier péché : Quoique je visse bien que des entretiens et des conversa
tions avec cette personne m’étoient inutiles et dangereux, que je sen
tisse que je m’attachois à cette personne et qu’elle s’attachoit à moi 
par une affection personnelle qui n’étoit pas selon Dieu, mais plutôt 
selon la chair, que j’éprouvasse à sa vue et à sa présence une trop 
grande complaisance sensuelle qui me donuoit continuellement de 
mauvaises pensées sur elle en excitant en moi des sensations libidi
neuses, et que j’eusse dû la fuir pour cette raison, je me suis laissé 
aller malgré cela aux plaisirs de la chair, de manière que j ’en suis ar
rivé avec elle à un tel acte et que nous avons été pris ensemble au 
filet. Pour le second voici comment vous direz : Ayant entendu dire 
du mal d’une personne, je l’ai cru plus facilement que si c’eût été du 
bien, à cause de la légèreté de mon cœur et de mon défaut de charité, 
et quand j’ai dû prendre part aux propos de celui qui murmuroit et 
excuser dans mon cœur ce qui le faisoit mal parler, j ’ai fait absolu
ment comme lui en confirmant le mal qu’il disoit ou en ajoutant à ce 
qu’il disoit, et par là je lui ai donné l’occasion d’en dire davantage. 
Et remarquez bien qu’il ne faut pas nommer le médisant ni ce qui 
faisoit le sujet de la médisance, ni la personne qui en étoit l ’objet, 
quand une telle révélation pourroit être une excuse pour le pénitent 
et une cause de diffamation pour le prochain.

De même si vous vous accusez d’avoir ressenti de la colère contre 
le prochain, de la colère excitée surtout par quelque faute, vous ne 
devez pas exprimer cette faute, pour ne pas montrer par là que vous 
avez eu de justes raisons d’être mécontent, et paroître moins coupable, 
n’ayant agi que par un mouvement de zèle. Il y en a en effet qui disent 
en confession : J’ai vu commettre telle faute, ou entendu tel propos,
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ergo sic de primo : Cum viderem expresse 
quod locutio et conversatio cum quadam 
persona es&et m ihi inutilis e t periculosa, 
et sentirem affectum cordis ad ipsam per- 
sonam, aut ipsius ad me esse pu rum , nec 
secundum Deum , sed potius secundum 
carnem, et in conspectu et in  præsentia 
ejusdem haberem nimiam complacentiam 
et sensualem, e t ex hoc semper haberem 
imaginationes impudieas de ilia cum libi- 
dinosis motibus carnis, e t ita  propter hoc 
debebam fugere eam , nihilominus fui se- 
cutus voluptatem carnis in tan tum , quod 
ad talem actum  deveni cum e a , unde me 
et ipsam illaqueavi. De secundo sic dices : 
Audiens dici aliqua mala de quadam per
sona, facilius ea credidi quam credidissem 
bona si audissem, propter levitatem cordis 
mei et defcctum charitatis, e t quando de-

bui compati m urm uranti, et excusare in  
corde meo omnia de quo ille m urm urabat, 
ego statim  m urm uravi cum illo confirmando 
malum de quo dicebat, vel addendo ad illud 
quod dicebat, ac per hoc dedi sibi occasîo- 
nem magis murmurandi. Et nota quod hic 
non debet quis m urmurantem nom inare, 
nec factum de quo m urm uravit, nec 
personam de qua m urm uravit, quando 
scilicet talis nominatio esset in  excusatio- 
nem sui vel infamiam proximi*. Item, si te  
accuses de turbatione proximi,, aut de tu r- 
batione habita contra aliquem principaliter 
propter defectum ejus, non debes exprimera 
ilium defectum , ne per hoc ostendas «te 
habuisse rationabiles causas turbationis, e t 
sic videaris minus peccasse, au t motus zelo 
justitiæ . Sunt enim quidam qui dicunt in  
confesfflone : Vidi fieri talem defectum, vel



et j ’en ai été grandement indigné, parce que c’étoit contre l’honneur 
dû à Dieu, contre les bonnes mœurs, et d’un mauvais exemple. Mal
heureux hypocrite, que dites-vous? vous ne faites simplement que faire 
votre éloge, vous ne confessez rien, vous ne dites rien du péché que 
vous avez fait en voyant la faute d’autrui et non la vôtre qui a été 
peut-être plus grave que celle qui vous a ému, parce que vous avez 
méprisé le pécheur auquel vous deviez compatir, et vous mentez en 
disant que ce qui a excité votre colère c’est l’amour de Dieu et du 
prochain , tandis que ce n’étoit que votre orgueil, et parce que vous 
n’avez pas l’amour du prochain qui n’admet pas la colère contre le 
prochain. Vous vous accuserez donc ainsi : Eu voyant ou en entendant 
faire ou dire quelque chose que j ’ai cru mauvais, et peut-être plus 
mal que ce n’étoit, à raison de ma malice, qui ne m’a pas permis 
d’excuser le fait ou l’intention du coupable, comme je le pouvois ou 
le devois, je n’ai pas été porté à compatira la foiblesse, ou à prier 
pour lui comme la charité m’en faisoit un devoir, je me suis plutôt 
laissé aller à la colère contre lui, je l’ai méprisé, sévèrement jugé, 
j’ai désiré qu’il fût puni sur le champ, j’ai souhaité avoir le pouvoir 
de le punir, et cela est arrivé par ma dureté de cœur et parce que je ne 
considère pas la patience de Dieu qui m'a supporté dans des péchés 
plus graves sans me punir, et ainsi des autres. Il y en a d’autres 
qui font plus clairement leur éloge en confession en disant : Par 
la grâce de Dieu, je me suis assez bien conduit depuis tel temps 
et je me suis abstenu de tel ou tel péché, parce que je me suis bien 
acquitté de mon office, de la messe , de la prédication, et de mes 
prières ; fasse le mal qui voudra, pour moi j’ai l’intention de bien 
faire et d’éviter le péché mieux que ne le font la plupart de mes voisins,
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audivi dici taie verbum, et de hoc fui valde 
tu rbatus, quia erat contra honorem D ei, 
contra bonos m ores, e t in  malum exem - 
plum aliorum. 0  stulte hypocrita, quid di- 
c is î nam te simpliciter iaudas, et nihil 
penitus confiteris, taces peccatum tuum  
quod fecisti videndo alienum defectum, et 
non tuum qui forte fu it gravior quam iste 
defectusalterius, quia despexisti peccantem 
cui debebas compati, et mentiris dicendo te 
fuisse turbatum propter amorem Dei et pro
ximi, cum tamen fueris turbatus propter su- 
perbiam tuam, et quia nonhabes charitatem 
proxim i, quæ non perm ittit aliquem contra 
proximum turbari. Sic ergo dicas : Videns 
vel audiens fieri vel dici aliquod quod ju- 
dicavi esse malum, et forte esse pejus quam 
fu it propter malitiam meam, quæ non pér
imait me excusare factum vel intentionem 
dicentis vel fadentis, sicut poteram e t de-

bebam , non fui motus ad compatiendum 
illi, vel ad orandum pro ipso, sicut debui 
ex charitate, sed magis fui commolus ad 
iram contra ipsum , contemnendo et judi- 
cando ipsum, et appetendo statim  pnnitio- 
nem ejus, vel habere potestatem puniendi, 
et hoc accidit m ihi propter duritiem cordis 
m ei, et quia non recognosco patientiam 
Dei quæ supportavit me in  gravif tribus 
peccatis absque ulla punitione, et sic de 
aliis. Sunt alii qui se clarius laudant in 
confessione, dicentes: Per gratiam Deisatis 
bene custodivi me a tali tempore, vel citra 
a ta li  e t ta li peccato. Nam bene continuavi 
officium, missas, prædicationes et orationes 
meas, faciant qui volunt facere mala, quia 
ego intendo bene facere facta m ea, et me 
custodire a peccatis melius quam faciat 
major pars vicinorurn meorum. E t quia 
prius me perm itterem  occidi quam facere



et parce que j’aimerois mieux souffrir la mort que de commettre tel 
péché, et que je ne me reconnois d’autre défaut que d’être ingrat envers 
Dieu pour ses bienfaits, et que je ne suis pas capable de le remer
cier de m’avoir délivré de ces péchés que tant d’autres commettent. 
Grand Dieu ! ces hommes ressemblent au pharisien qui alla au temple 
pour prier et dont la prière ne fut qu’une vanterie personnelle au dé
triment des autres. De même ces pénitents qui devraient tout sim
plement s’accuser en confession et font leur éloge en racontant le bien 
qu’ils font, sans rien dire de l’orgueil et de la présomption qu’ils ont 
dans le cœur. Il y en a d’autres qui en se confessant rejettent toute la 
faute sur Dieu , car ils s’expriment de cette manière : Dieu m’a donné 
une nature si mauvaise et tellement portée à tel péché, que je ne puis 
pas m’en préserver : ils parlent comme Adam qui dit : « La femme 
que vous m’avez donnée, » etc, comme s’il avoit dit : Si vous ne m’eus
siez pas donné cette femme je n’aurois pas péché. Mais ces pénitents 
•font un mensonge évident. Car, suivant saint Grégoire, le démon ne 
peut vaincre que celui qui le veut bien, quoiqu’on dise de lui qu’il n’y 
a sur terre nulle puissance comparable à la sienne. Donc à plus forte 
raison personne ne peut être violemment entraîné par la concupiscence 
naturelle. D’autres disent : J’ai succombé à telle tentation, parce que 
Dieu m’a refusé son secours, quoique j’aie jeûné, prié et réclamé son 
aide ; mais ces pénitents ne s’occupent pas de leur paresse et de leur 
négligence à éviter l’occasion du péché et à persévérer dans la prière. Ils 
taxent Dieu d’impiété et de mensonge quoiqu’il dise danslePsaume XC: 
a II criera vers moi et je l’exaucerai. » Et ailleurs : « Venez à moi 
vous qui êtes dans la peine ; » et ailleurs encore : « Demandez et vous 
recevrez.» Et l’Apôtre dans la première aux Corinthiens, X : « Dieu est
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taie peccatum, et in  m e non sentio alium 
defectum, nisi quia sum ingratus de bene- 
flciis Dei, nec surn sufficiens ad regratiàn- 
dum Deo, qui me liberavit ab his peccatis 
quæ faeiunt m ulti alii. O Deus, isti sunt 
similes Pharisæo, qui ascendit in tempium 
ut oraret, cujus oratio fu it tota sui exal- 
tatio super aüos. Sic et isti qui debent se 
simpliciter accusare in  confessions, super 
alios se laudant narrando bona quæ faeiunt. 
De superbia autem e t præsumptione quæ 
latet in terius, nihil dicunt. Sunt alii qui 
conûtendo peccata sua, totam culpam im - 
ponunt Deo, sic enim dicunt : Dominus 
Deus dédit m ihi naturam  ita  perversam et 
promptam ad taie peccatum , quod non 
possum m ihi cavere. Isti dicunt cum Adam 
quidixit: «Mulier quamdedisti mihi,» etc.; 
quasi diceret : Si non dédisses m ih i, non 
peccassem. Sed isti aperte m entiunlur.

Nam secundum fîregorium , diaholus non 
potest vincere nisi volentem, cum tam en 
de ipso dicatur, quod non est potestas su
per te rra in , quæ illius potestati valeat 
comparari. Ergo multo minus potest quis 
violentari a concupiscentia naturali. Sunt 
alii qui dicunt : Fui deceptus a tali lenta- 
tione, quia Deus noluit me adjuvare, cum 
tam en sæpe jejunarem e t orarem-, et ad 
ipsum recurrerem , sed isti non accusant 
pigritiam  suam et negligentiam , qua no- 
luerunt vitare occasionem peccandi,  et 
perseverare in oratione. Asserunt enim 
Deum im pium  et mendacem, qui tamen 
dicit in  Psalm. XC : « Clamabit ad me, et 
exaudiam eum ; » et a lib i, M atth., XI : 
« Venite ad me omnes qui laboraü ; » et 
alibi : « Petite et accipietis ; » et Aposto- 
lus, I Cor., X : « Fidelis Deus qui non pa- 
tietur vos tentari u ltra  quam potestis, sed



un fidèle exécuteur de ses promesses, il ne permettra pas que vous soyez 
tentés au dessus de vos forces, mais il vous fera tirer profit de la ten
tation. » Qu’ils sachent donc que s’ils sont abandonnés de Dieu, c’est 
parce qu’ils prient sans ferveur et sans fo i, et ne veulent, pas com
battre contre eux-mêmes ni persévérer avec patience demandant le 
secours de Dieu comme il convient, ils veulent au contraire obtenir 
la grâce tout de suite et sans peine, la demandant à Dieu sans humi
lité, mais avec présomption comme en étant dignes, et comme si Dieu 
la leur devoit. Ils prient même avec une certaine sécurité comme 
devant être exaucés immédiatement et suivant leur bon plaisir et non 
au bon plaisir de Dieu, pensant ainsi l’amener à les secourir, tandis 
qu’ils ne font que provoquer son abandon, parce qu’ils vont à lui avec 
orgueil et présomption. C’est donc l’orgueil qui est la véritable cause 
de leur chute, aussi bien que leur négligence dont ils doivent s’accu
ser simplement.

Occasion de péché offerte au prochain.

Il faut aussi expliquer en confession les occasions de péché qu’on a 
données aux autres, parce que l’homme participe à tous les péchés 
auxquels il a donné occasion par malice ou non. C’est pourquoi vous 
devez déclarer si par malice ou par ignorance vous avez donné à quel
qu’un occasion de pécher sans nommer directement ou indirectement 
la personne à qui vous avez donné cette occasion, vous contentant de 
fajre connoître l’occasion. Quant au péché qui a été commis par un 
autre à votre occasion, il peut être déclaré explicitement quand le con
fesseur le connoît, sans connoître le coupable. Autrement il ne faut 
exprimer que la qualité du péché en disant : J’ai fait commettre un 
péché mortel ou grave par les paroles que jai proférées, ou par le 
mauvais exemple que j ’ai donné. De même si vous avez eu en voyage
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faciet cum tentatione proventum. » Sciant 
ergo quod ideo relinquuntur a D eo, quia 
insipide et sine fide o ran t, nec volunt pu - 
gnare contra seipsos, nec perseverare pa
tienter postulantes anxilium Dei sicut decet, 
sed volunt habere gratiam  statim  sine la- 
bore , petentes etiam illam a Domino non 
hum iliter, sed præsumptuose ■ tanquam 
digni, ac si esset Deus obligatus eis. Orant 
etiam cum securitate quadam , u t exau- 
diantur statim ut ipsi volunt, e t non sicut 
ipse vu lt, sicque pulantes ipsum ducere ad 
auxiliandum, potius provocant ad derclin- 
quendum , quia superbe et præsumptuose 
accedunt ad ipsum. Causa ergo lapsus eo- 
rum  est superbia et negligentia sua, quam 
debent simpliciter accusare.

Occasiones quæ danfur aliis in  peccmdo.
Sunt etiam in confesjâone explicandæ 

occasiones datæ aliis ad peccandum : quia 
omnium peccatorum homo est particeps, 
quibus occasionem præbuit maütiose vel 
non malitiose. Unde confiteri debes, si ma- 
litiose vel ignoranter dedisti alicui occasio
nem peccandi, nec nominare debes directe 
vel indirecte personam cui dedisti causam, 
sed sola occasio est dicenda. Peccatum vero 
quod factum est ab alio occasione tu i, po
test dici explicite, quando est notum con- 
fessori, non ilium qui fecit. Alioquin die 
solam qualitatem delicli, sic dicendo : Fecî 
fieri peccatum quoddam mortale vel grave 
propter talia verba quæ d ix i, aut propter 
taie malum exemplum quod dedi. Item ,



un différend avec quelque-compagnon de route, ou dans quelque 
autre circonstance, ou si vous avez mal récité votre office à cause de 
celui avec qui vous le disiez, parce qu’il prononçoit mal, vous ne 
devez pas dire : Mon compagnon m’a mis en colère dans telle action, 
ou j’ai mal récité mon office par la faute de mon compagnon, parce 
que en parlant ainsi vous accusez votre compagnon qui peut venir à 
la connoissance de votre confesseur. Vous direz donc : J’ai eu dispute 
avec quelqu’un à cause de mon orgueil, parce que je lui ai dit des 
paroles injurieuses et je l’ai porté à m’en dire. Et s’il y a faute de sa 
part, dites : Je me suis disputé avec quelqu’un à cause de mon impa
tience, pour n’avoir pas voulu le supporter charitablement à raison de 
quelques paroles qu’il avoit dites. Ou bien : J’ai mal récité telle heure 
de mon office; et quoique ma conscience me conseillât de la réciter de 
nouveau, j’ai négligé de le faire.

De la pollu tion .

Si vous avez éprouvé une pollution pendant la veille, il faut en dire 
la cause expressément : si c’est pendant le sommeil, dites quelle occa
sion vous croyez y avoir donné. Les causes peuvent être le manger, 
le boire, ou l’intempérance du jour précédent, ou autre chose sem
blable 1........................................................................................................
Il ne faut pas faire connoître les songes mauvais ou déshonnêtes, à 
moins que vous ne vous soyez occupé de l’objet de ces songes avant 
le sommeil ou qu’après vous ne vous en soyez occupé avec une 
délectation sensuelle et qu’ils n’aieut déterminé des mouvements 
charnels. Dans ce cas il faut vous accuser plutôt d’avoir pris plaisir à 
des mauvaises pensées, que d’avoir eu de mauvais songe3. Mais si vous

1 Le texte est ici défectueux et n'offre qu'une phrase sans aucun sens que j'ai cru inutile 
de traduire» Note du Trad.
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si habuisti turbationem  cum  socio in  itinere 
vel in aliquo opere, au t propter socium 
dixisti maie officium, quia maie proferebat, 
non çlebes dicere : Socius meus turbavit me 
in tali facto, aut dixi maie officium meum 
propter defectum socii m ei, quia sic accu- 
sas socium in cujus notitiam  confessor 
potest venire. Die ergo : Turbationem ha- 
bui cum aliquo propter meam superbiam. 
quia ipsi 'dixi verba injuriosa, et ipsum 
provocavi ad diccndum m ihi. E t si est illius 
culpa, die ; Habui. turbationem  cum quo- 
dam propter impatientiam m euin , quia 
nolui supportare eum in  charitate propter 
aliqua verba ab eo dicta ; vei : Dixi maie 
officium cum aliquo in  tali hora, e t dicente 
mihi conscientia u t rcdicerem , propter pi- 
gritiam meam non redixi.

De pollutions.

Si habuisti pollutionem carnis vigilando, 
die causant expresse; si dorm iendo, die 
causant quam dedisse te credis. Causæ 
possunt esse cibus et potus, intem perantia 
diei præcedentis, aut alio modo. Aut si di
cendo ipsum propterea non dabis intelligere 
confessori vim dierum præ terito rum , co
gitationes inhonsstæ habitée ante dorm itio- 
nem, quas explicare potes, potissime quando 
sommas ea quæ præcogitasti. Nec sunt re- 
citanda somma vitiosa vel inhonesta, nisi 
ante cogitasses ea , aut post somnum cum 
delectatione, et m ora et m otu carnis cogi
tasses. Et sunt dicenda tanquam cogitata, 
magis quam somniata. Si vero somniasti 
te  habere aliquem actum impudicum cum
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avez rêvé que vous commettiez quelque action deshonnête avec une per
sonne pour laquelle vous avez une affection sensuelle, ou sur laquelle 
vous aviez jeté de mauvais regards, vous devez faire connoitre cette 
circonstance comme étant la cause du rêve. Et comme l’homme trouve 
un plus grand plaisir dans ces choses, et qu’il y en a beaucoup qui
sont bien aises d’avoir fait de tels songes \ .... ........................................
Mais lorsqu’il ne se rencontrera aucune de ces causes ou autres sem
blables, il est inutile de parler du songe, parce qu’alors il n’y a pas 
de culpabilité ; il suffit de s’en affliger dans son cœur. Pour tranquil
liser votre conscience vous pouvez dire : J’ai eu un songe deshonnête, 
et si j ’y ai donné quelque occasion que j’ignore, je m’en accuse.

Des causes de la po llu tion .

Suivant les saints Pères, il y a trois causes de la pollution noc
turne. La première vient de la gourmandise ou de l’excès de nourri
ture ou de boisson, sur quoi ceux qui sont voués aux exercices 
spirituels doivent s’examiner avec soin. En effet, il arrive quelque
fois qu'on se laisse aller temporairement à la gourmandise, et qu’en
suite, revenant à l’abstinence, on éprouve en dormant quelque 
pollution, que l’on ne regarde pas comme l’effet de la gourmandise, 
mais bien plutôt de la foiblesse et du besoin de la nature : c’est une 
erreur, il faut y prendre garde, et examiner si ce n’est pas le résultat 
de l’intempérance à laquelle on s'est livré. Il faut nécessairement, en 
effet, que ce que la gourmandise et la gloutonnerie avoient ingéré 
dans la moelle en soit expulsé par le prurit ou le défaut de sensibilité 
corporelle, produite par le jeûne; c’est pour cela qu’il faut s’abstenir 
non-seulement des mets délicats, mais encore des mets vulgaires, et

1 Cette phrase est également incomplète dans le texte. Note du Trad.

persona ad quam habes sensualem offectum, 
au t quam ante conspexisti oculo impudico, 
hoc debes exprim ere, u t causam illius 
somni. Et quia homo plus in  talibus de
lectatur, et multi post somuium gaudent 
se talia sommasse; ubi vero non fuerit 
aliqua de prædictis causis vel sim ilibus, 
nihil de somnio est dicendum , quia nulla 
culpa est ibi, sufficit dolere in corde. Et ad 
quietandum conscientiam, potes dicere : 
Inhonestum habui somnium, cui si dedis- 
sem causam quam nescio, tune dico culpam 
raeam .

De causis polluitonis.

Secundum sanctos Patres triplex est causa 
pollutionis noctumæ. Prima provenit ex

voracitate gulæ et superabundantia cibi et 
potus, quæ est diligenter examinanda ab 
ilîis qui vocati sunt ad spirituale exercitium. 
Nam quandoque accidit aliquos relaxari in 
gula nimis aliquo tem pore, et postea quando 
abstinent polluuntur in som nis, credunl 
quod hoc non accidat ex culpa immode- 
ran tiæ , sed potius ex debilitate et necessi
tate naturæ ; sed errant, quia defient cavere 
et judicare ne venen t ex nimietate saturi- 
tatis preeteritæ. Quod enim fuerat per vo- 
racitatem  et ingluviem congregatum in 
medullis, necesse est u t aliquando per pru- 
ritum  vel per insensibilitatem 'corporis je -  
junio afilicti egeratur, propter quod non 
solum abstinendum est a delicatis cibis, 
verum etiam a vilibus e t cum æquali con-



en user avec une tempérance toujours uniforme ; je vais plus loin , et 
je dis qu’il faut craindre même l’usage exagéré du pain et de l’eau, 
pour conserver en nous cette pureté dont l’acquisition ne se fait pas 
sans efforts. Ceux donc qui ne sont pas encore parvenus à cet heureux 
état de continence et de modération, ne laissent pas que de regarder 
comme complète la pollution qui arrive aux hommes mêmes qui pra
tiquent l'abstinence. La seconde cause se trouve dans la mauvaise 
disposition et l’impureté de l’esprit. Car l’esprit, dégagé des exer
cices spirituels, s’occupant peu de la discipline Intérieure, est entraîné 
par les sens dans des pensées frivoles et impures qui donnent nais
sance aux éléments de culpabilité. Par conséquent, pour obvier à  ce 
danger, il faut nécessairement neutraliser et déraciner cette cause, 
c’est-à-dire se débarrasser de cette torpeur d’esprit, mettre un frein 
à ses sens, de crainte que l’esprit ne se laisse aller à des choses fri
voles et nuisibles, et que, par suite d’une semblable habitude, il ne 
devienne pendant le sommeil la proie de la luxure et de tout ce qui 
l’enilamme. Il faut donc déclarer sincèrement en confession cette 
négligence à acquérir la pureté et à éviter l’impureté. La troisième 
cause peut venir de la jalousie de notre ennemi, qui occasionne la 
pollution par ses illusions. En effet, lorsqu’il voit un homme vertueux 
acquérir une constante pureté d’ame, par la pratique soigneuse de la 
sobriété et par l’usage de la confession fréquente et faite avec toutes 
les conditions requises, il s’efforce de porter le trouble dans sa 
conscience et de la polluer par l’émission de la liqueur séminale, 
dans les jours surtout où il s’applique à se rendre agréable aux yeux 
de Dieu, afin de l’éloigner de la communion. On dit aussi que cet 
accident arrive à quelques-uns par la foiblesse de la nature, qui n’est 
plus robuste et forte comme on dit qu'elle étoit anciennement. On 
peut reconnoître cette cause eu soi-mémé, lorsque, usant d’une
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tinentia temperandum est : imo panis et 
aquæ satietas est tim enda, u t possit in nobis 
acquisita puritas permanere. Isti ergo qui 
nondum æqualiscontinentiæ etm oderantiæ 
gratiam sunt adepti, non. minus perfectam 
pollutionem considérant, quæ ipsis etiam 
hominibusabstinentibussicaccidit. Secunda 
causa est, quando per injuriam et immun- 
ditiam mentis elabitur. Nam mens spiri- 
tualibus exercitiis vacua, et discipiinis in- 
terioribus non in ten ta , sensu corporis per 
vanas et immundas cogitationes evagatur, 
ex quibus m erito culpæ eliciuntur humo- 
res. Et ideo volentibus obviare, necesse est 
privare, et hanc causant eradicare, videli- 
cet mentis torporem excutere, e t sensus 
refrænare, ne mens ad vana et noxia dis- 
currat, et illis assuefacta excessibus ad im-

mundissima incitamenta luxuriæ somnians 
perturbetur. Prædicta ergo negligentia ac* 
quirendi m unditiam , e t evitandi im m un- 
d itia m , in confessione pure explicetur. 
Tertia causa potest esse quando illudentis 
inimici invidia pollutio procuretur. Dum 
enim videt sanctum v irum , per sollicitant 
victusm oderationem , et intégrant et per
fectam  ac frequenter peccatorum confessio- 
nem  perpetuam munditiæ puritatem  acqui- 
rere, conatur ejus conscientiam perturbare, 
maxime in  diebus illis quibus considérât 
divino aspectui complacere, fluxus illius 
emissione polluere, u t sic a sancta com- 
munione tradatur. Quibusdam vero contin- 
gere dicitur ex debilitate naturæ, quæ non 
est ita  fortis e t valida, sicut antiquitus di
citur exlitisse. Hanc causam potest quis in



nourriture chétive, on éprouve des pollutions plus fréquentes que de 
coutume, sans l’intervention d’aucun songe honteux, comme j’en ai 
connu qui, dans certains temps, éprouvoient ces saletés trois ou 
quatre fois la semaine, sans qu’il fût possible de les attribuer à l’illu
sion dont il a été parlé.

F au t-il se p r iv e r  de la sainte communion, à  cause de la pollu tion
nocturne.

De l’avis des saints Pères, il faut user d’une grande réserve à s’ap
procher de la sainte communion, lorsqu’on est victime des illusions 
du sommeil. Mais si la jalouse envie de notre ennemi se plaisoit à 
illusionner notre esprit, de manière à nous priver de la vertu de ce 
remède céleste, pourvu qu’il ne se produise rien de répréhensible, 
nul consentement au plaisir, et que cet écoulement s’opère par une 
nécessité naturelle, par l’influence perverse de notre antique ennemi, 
et sans être déterminé par aucune sensation coupable de volupté, ne 
craignons pas d’avoir recours à cette céleste et salutaire nourriture. 
Que si l’on croit que cet accident a eu une cause coupable, on doit 
s’éloigner ce jour-là de l’autel, pour ne pas réaliser en nous la sen
tence de l’Apôtre, I Cor., II, 28 : « Celui qui le mange et boit indi
gnement , mange et boit son jugement, ne sachant pas discerner le 
corps du Seigneur, » c’est-à-dire ne faisant pas de différence entre la 
perception de ce mets céleste et une nourriture chamelle, et ne com
prenant pas que le corps du Seigneur est tel qu’on ne peut le recevoir 
qu’avec une grande pureté d’esprit et de corps. En conséquence, le 
même Apôtre ajoute : « C’est pour cela qu’il y en a un grand nombre 
parmi vous qui sont infirmes, foibles et plongés dans un sommeil 
léthargique, » comme s’il disoit : Plusieurs, par suite de cette témé-
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seipso advertere, quando in  illo turpi m o- 
deramine victns frequentius plus solito 
polluitur absque turpis somnii interventu, 
sicut ego quosdam cognovi hac peste certis 
temporibus ter et quater in hebdomada 
sordidari, quaravis non minus prædictæ 
illusion! possit ascribi.

Utrum propter poilulionem noclurnam sit 
vilaiita sacri aliaris perceptio.

Secundum Patrum sanctorum sententiam, 
vigilanti circumspectione cavendum est ad 
communionem salutaris convivii accedere 
tempore quo sentimus nos somnii illusione 
pollutos. Sed si hostis invidus taliter menti 
nostræ illuserit, u t nobis cœlestis remedii 
subtrahat m edicinam , duramodo nullus 
reprebensibilis interveniat p ru ritus, aut 
oblectationis assensus; si üuxus ille fuerit

naturali necessitate profusus, au t impugna- 
tione hostis antiqui procurât us, e t absque 
sensu voluptatis adductus, debemus ad gra
tiam salutaris cibi nihilominus accedere 
confidenter. Quod si creditur evenisse occa- 
sione vitiosa, die ilia debet se humiliter 
subtrahere ab a lta r i , ne in  nobis verifîce- 
tursententiaA postoli, 1 C o r i n t Il : «Qui 
manducat e t bibit indigne, judicium sibi 
manducat et b ib it, non dijudicans corpus 
Dominij» id est non faciens dififerentiam 
in ter perceptionem cibi cœlestis, e t car- 
n a lis , nec judicans ipsum corpus Domini 
esse, taie, quod non nisi pura mente et carne 
liceat manducare. Et ideo subinfert idem 
Apostolus : « Ideo inter vos m ulti infirrai 
e t imbecilles, et dormiunt rnulti, » quasi di- 
ceret : Multi ex hac præsumptione et man- 
ducatione indigna spiritualiter infirmautur



rité et de cette manducation indigne, sont en proie à des infirmités 
spirituelles et plongés dans uu sommeil mortel par le péché qu’ils ont 
commis, par cette réception et manducation indigne, « Que l’homme 
s’éprouve donc, » c’est-à-dire qu’il s’examine avant de recevoir ce 
sacrement, qu’il s’assure avec soin s’il est pur ou non, dévôt ou non, 
plein de respect ou non, plein d’une crainte filiale ou de présomption ; 
qu’il s’approche, s’il est certain ou croit l’être de n’être pas sous le 
coup d’une pollution coupable, ou souillé de quelque péché sem
blable. Car, pour participer à ce banquet céleste, il ne suffit pas de 
ne pas avoir de péché mortel sur la conscience et d’avoir été exempt de 
pollution coupable la nuit précédente, parce que , bien que ces deux 
choses en rendent indigne, il y a néanmoins plusieurs autres choses 
qui doivenl. porter l’homme à s’en éloigner par respect ; je n’ose pas 
les mentionner, parce que je ne les ai trouvées nulle part expliquées 
dans les écrits des saints et des docteurs, et que j’ai jugé qu’il valoit 
mieux les abandonner aux lumières que donne la grâce de Dieu. Ce 
que néanmoins je retiens pour mon profit personnel, c'est cette parole 
de celui qui a institué ce sacrement, et qui, je crois, ne l’a pas dite 
en vain. Il a dit aux apôtres, I Cor., XI, 25 : « Quand vous ferez cela, 
faites-le en mémoire de moi. » D’où je tire pour moi les conclusions 
suivantes : Que toutes les fois que je veux faire ce qu’il a établi et 
laissé de la manière qui a été dite, je ne dois pas craindre de le faire 
au préjudice de mon ame, quand je ne sens aucun remords de 
conscience; mais lui-même il a clairement exprimé, et il en a fait un 
ordre formel, qu’il n’étoit permis de s’en approcher qu’après avoir 
rappelé le souvenir de la charité de l’auteur du sacrement, de sa 
passion et de sa mort, en mémoire de laquelle ce sacrement devoit 
être fait et accompli. En considérant en outre l’ablution des pieds
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et somno mortali dorm iunt m ulti per pec
catum quod ex ipsa indigna manducatione 
et assumptione incurrunt. Probet autem se 
ipsum bomojid est,oxaminet seipsumhome 
antequam sacramentum perpiciat et dili- 
genter se vldnat, utrum  sit mnndus vel 
iromundus, u trum  devotus vel indevotus, 
utrum  reverens vel irreverens, utrum  
timens vel præsumens : accedat etiam 
si certus s i t , vel certum  se p u te t , quod 
non sit vitiose pollutus, vel aliquo tali 
peccato infectus. Non enim debet vo- 
lens istum cuelestem panem sumere esse 
contentus se non habere peccatum mortale, 
neque præcedenti nocte vitiosa occasione 
fuisse pollu tum , quia licet hæc duo red- 
dant quemlibet ipso cibo indignum , alia 
tamen plura sunt quibus se homo debet ab 
hoc subtrahere reverenter, quæ explicare

non audeo, quia a sanctis,  et doctoribus 
ipsa expressa non reperi atque illustratione 
gratiæ Dei ea securius simpliciter relin- 
quenda decrevi. Id tam en 'quod  pro me 
ipso re tineo , est verbum illius qui hoc 
instituit sacram entum , quem non credo 
illud frustra protulisse. Dixit enim : «Hæc 
quotiescumque feceritis, in  mei memoriaxn 
facietis. » Ex quo quidem verbo arguo mihi 
ipsi, quod quoties volo id agere quod ille 
in s titu it, e t modo prædicto re liq u it, ne- 
quaquam sine remorsu conscientiæ ac præ- 
judicio animæ timeo ad ilium posse acce- 
dere, nisi præmemorata, ipsius instituentis 
charita te , ac ejus passione et m orte , in 
cujus memoria perpetue recolenda, illud 
sacramentum debere confici et perfici ipse 
clare asseruit, et injunxit. Gensiderans in
super circa hujus sacramenti primordiam



préalablement faîte avant l’institution de ce sacrement, on comprend 
que ce n’est pas sans quelque motif mystérieux et surnaturel, que le 
Seigneur dit : « Si je ne vous lave pas, vous n’aurez aucune part avec 
moi. » Je reconnois par là et je juge qu’on ne pourroit guère, sans 
s’exposer au danger de se rendre coupable de présomption et de 
pécher grièvement, chercher à avoir part avec lui en recevant ce 
sacrement, sans avoir préalablement été purifié par la lotion de 
quelque grâce spirituelle, laquelle peut s’effectuer, à mon avis, non- 
seulement par la componction et les larmes, mais encore par la 
dévotion intérieure de l’ame et la fo i, au moyen de laquelle le Sei
gneur appelle lui-même, invite et attire l’ame, et la contraint en 
quelque sorte de recevoir cette nourriture angélique et céleste. C’est 
pourquoi il dit à ceux qu’il avoit lavés, S. Jean, XY, 3 : « Yous avez 
été purifiés par les paroles que je vous ai adressées. » Il ne dit pas 
par l’eau avec laquelle vous avez été lavés, mais par mes paroles. Et 
l’Apôtre aux Romains, X, 8 : « Or, ce sont les paroles de la foi que 
nous vous annonçons, » suivant l’Apôtre, XV, 9. C’est pourquoi on 
lit dans les Actes des Apôtres, « purifiant leurs cœurs par la foi. » Or 
celte dévotion, cette foi du célébrant ou de celui qui reçoit ce sacre
ment, je crois que c’est celle qui célèbre et fait recevoir avec fruit le 
sacrement, de même que les paroles du Christ sont celles par les
quelles le pain et le vin sont consacrés et transsubstantiés au corps et 
au sang de Jésus-Christ; et cette dévotion, je dis que c’est la grâce de 
Dieu qui, prévient, dispose, suit et pénètre. Appliquons-nous donc, 
par la ferveur et l’assiduité de l’oraison, à mériter l’avantage d’être 
appelés par le Seigneur à ce sacrement, de la manière que nous 
avons dite, c’est-à-dire parle souvenir du Sauveur et par l’ablution 
de la componction, de la dévotion et de la foi, à laquelle nous devons
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lotionempedum factara nonabsque mysterio 
et sacramento ibidem fuisse dictum a 
Domino : « Si non lavero te ,  non habebis 
partem raecum.» Àgnosco per hæc, e t judi
cio non sine præsumptionis et gravis of
fensas pericuio aliquem velle habere partem  
secum ipsum sacramentum sumendo, non 
præhabita alicujus gratiæ spiritualis lotio- 
ne , quam quidem lotionem non solum per 
compunctionem et lacrymas puto fieri, 
verum etiam per inleriorem mentis devo- 
tionem et fidem, in qua ipse Dominus vo- 
c a t ,  e t invitât animam et trah it, et quo- 
rtam modo cogit ad ipsnm cibum angeli- 
cum e t cœlestem. Unde et ipse dixit illis 
quos laverat : Jam  muudi estis propter ser- 
monem quem locutus sum vobis : non 
dixit, propter aquam qua loti estis, sed 
propter sermonem. a Hoc autem est verbum

fidei quod prædicamus, » secundum Aposto- 
lum. Unde in  Actibus Apostolomm  legitur : 
« Fide purificans corda eorum. Hanc autem  
devotionem, et fidem celebrantis, seu sa
cramentum sumentis credo esse illam quæ 
célébrât,  e t quæ facit ipsum sacramentum 
percipi cum effectu, sicut et verba Christi 
sunt ilia quibus consecratur et transubstan- 
tiatur panis, et vinum in  corpus et sangui- 
nem C hristi, quam quidem devotionem 
voco Dei gratiam  quæ præ venit, et dis- 
p o n it, subsequitur et infundit. Ad hoc 
ergo sacramentum cum iustantia ferventis 
et assiduæ orationisprocuremusmodopræ- 
dicto vocari a Domino, videlicet præhabita 
ipsus m em oria,  atque compunctionis, et 
devotionis, et fidei lotione, ad quæ nos 
præparari oportet per mentis et corporis 
m unditiam , e t per linguæ e t sensuum re-



nous préparer, par la pureté de l’ame et du corps, en mettant un 
frein à notre langue et à nos sens, et réprimant et réglant nos 
passions.

De l'écoulement lib id in eu x .

Il ne faut pas oublier de dire ici qu’il y en a qui ressentent des 
peines de conscience, lorsque pendant la veille, sans aucun mouve
ment de la chair et sans l ’influence d’aucune mauvaise pensée, il leur 
arrive d’éprouver par le membre génital l’écoulement d’un certain 
liquide, sans jouissance aucune et d’une manière presque insensible, 
de telle façon que beaucoup ne s’en aperçoivent que lorsqu’ils sentent 
leur linge mouillé. Quelques-uns, ignorant la cause de cet écoule
ment, en ont la conscience troublée, et tombent dans l’erreur en 
croyant avoir eu une pollution. Il est donc bon de savoir que cet 
écoulement liquide n’est pas une pollution, parce que, de l’avis des 
médecins, on ne peut éprouver de pollution dans la veille sans plaisir 
libidineux et des mouvements de la chair. La condition de notre 
nature paroît être la première cause de cette perte humorale; mais 
ensuite des causes coupables et susceptibles d’être évitées viennent 
achever et consommer ce que la disposition de la nature avoit com
mencé. J’ai reconnu que cet accident provenoit pour plusieurs de la 
seule présence ou de la conversation d’une personne qu’ils se plai- 
soient à considérer d’une manière sensuelle, ou pour laquelle ils res- 
sentoientun amour désordonné, ou de quelque léger attouchement 
déshonnête, ou de quelque attouchement impudique qui avoit forte
ment occupé l’imagination. Dans ces cas, en effet, et d’autres sem
blables , plusieurs éprouvent une chaleur inaccoutumée et des mou
vements de la chair ; et qu’ils le veuillent ou non, ils suhissept cette 
émission liquide. Chacun doit fuir et éviter autant qu’il peut ces
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frænalionem, et per nostrarum passionum 
continentiam ac moderationem.

De fluxu libidinis.
Præmittendum quoque non e s t , quod 

quibusdam contingit interdum  conscientiæ 
dubietas et perturbatio m agna, unde ipsis 
vigilantibus absque ulla commotione carnis 
e t cogitatione îm m unda, humor quidam 
per m em bnun secretum egreditur sine de
lectatione , et quasi inscnsibiliter , ita  u t 
m ulti de hoc non perpendunt, nisi cum 
pannos senserunt madefactos. Cujus causam 
aliqui ngnoran tes, tu rhantur et errant, pu- 
tantes se pollulos esse. Et ideo sciendum , 
quod illius hum ons effusio non est pollu- 
tio : quia u t dicunt inedici, sine libidinosa 
delectatione et carnis motione nullus potest

pollui vigilando. Ad ipsius tam en effusio- 
nem hum oris, videtur naturalis conditio 
causam exhibere primariam, sed deinde id 
aliud quod ad naturam disponit causa v i- 
tiosa et evitabilis periicit e t consumit. Qui
busdam hoc provenire agnovi propter soiam 
præsentiam et allocutionem alicujus perso- 
n æ , in  cujus conspectu habuit complacen- 
tiam  sensualem et vanam , seu ad quam 
inordinato amore afficitur, au t per tactum  
impudicum levem, aut imaginando aliquos 
actus impudicos fo rtite r, et m orose.'lnhis 
enim casibus, et aliis sim ilibus, m ulti in- 
veniuntur habere calefactiones, et commo 
tiones carnis libidinosas, dictumque hu- 
morem em ittere velint nolint : sed eas cau
sas , e t similes quæ suut evitabiles, debet 
quilibet fugere e t evitare pro poæe m axi-



occasions et autres semblables susceptibles de l’ètre, surtout celui 
qui se seul passionné, c’est-à-dire naturellement porté à ces choses, 
soit par la mauvaise disposition de sou esprit, soit par la foiblesse de 
sa nature. Celui qui négligerait d’éviter ces occasions, s’il le peut, ou 
suivant ce qu’il peut, en renonçant à l’amitié et à la familiarité des 
personnes pour lesquelles il ressent une affection désordonnée, en 
fuyant même leur conversation et leur vue, quoiqu’on pense que 
cette effusion ne le reDd pas coupable de péché mortel, à moins qu’il 
n’éprouve de la convoitise pour la personne qui en est cause, ou qu’il 
se livre avec elle à des attouchements impudiques, j’estime néanmoins 
qu’il pèche grièvement et qu’il est en grand danger de péché mortel ; 
en conséquence, le conseil que je donne, c’est de fuir sans retard les 
personnes en question, et d’éviter toutes les occasions de se voir, 
malgré la violence qu’il faut se faire à cet égard. Cet écoulement 
humoral appelé par quelques casuistes ardeur libidiueuse, quand on 
peut eu éviter l’occasion et qu’on ne l’évite pas avec soin, doit être 
rigoureusement déclaré en confession avec ses causes et la négligence 
que l’on a mise à les éviter. S i , au contraire, il provient d’une cause 
que l’on ne peut pas éviter, comme lorsqu’on entend par hasard des 
paroles impudiques, que l’on converse avec une certaine personne 
avec qui on a un certain plaisir de se trouver, ou qu’on est assis auprès 
d’elle sans pouvoir se séparer; dans ce cas et d’autres semblables, je 
crois qu’il suffit tout simplement d’être fâché tant de cette occasion et 
de l’impuissance de l ’éviter, que de cet écoulement libidineux ; 
comme néanmoins il y a quelquefois avantage à douter de la culpa
bilité de certaines choses pour la pureté de la conscience, vous 
pourrez vous en confesser pour la tranquillité et la paix de votre ame, 
quoique je ne le regarde pas comme nécessaire.
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me qui sentit de hoc se passionatum, seu 
ad hoc naturaliter inclinatum , sive ex vi- 
tb  m entis, sive ex debilitate na tu ræ , et 
qui occasiones hujusmodi non evitaverit 
pro posse, vel jux ta  posse relinquendo am i- 
citiam, et familiaritatem personarum , ad 
quas inordinate afficitur fugiendo etiam 
allocutiones, et aspectum personarum , 
licet non credant ipsum per dictam effusio- 
nem  peccare mortaliter nisi forte aliter con
cupiscent, aut impudice tangeretpersonam 
quæ est causa istius effectus, tamen credo 
eum  graviter peccare, et magno peccati 
m ortalis periculo, et ideo consilium do tibi, 
quod absque dilatione morosa ipse sibi vio- 
lentiam faciatin hac parte fugiendo personas 
hujusm odi, atque cum eis omnem oppor- 
tunitatem  loci e t temporis evitet. Hic ita -  
que prædictus üuxus, qui a  quibusdam vo-

catu r lib ido, si potest evitari ipsius occasio, 
e t si studiose non ev ite tu r, est omnino 
confltendus cum suis occasionibus,  et ne- 
gligentia habita circa ipsas. Si vero con- 
ting it ex causa quæ vitari non potest, si
cut quando audiuntur verba impudica ex 
casu, vel loquitur cum  persona, vel sedet 
jux ta  eam , de cujus præsentia babet com- 
placentiam vanam , et ab ea separari non 
valet. In  his e t similibus credo suflieere, 
quod lam de occasione habita, etim potentia 
vitandi, quam de fluxn illius libidinis dolor 
est simpliciter habendus : quia tamen du- 
bitare de talibus quæ spectant ad conscien- 
tiæ  puritatem  est quandoque valde *profi- 
cuum , poteris boc confiteri propter quie- 
tudinem m entis, e t pacem , quamvis ex- 
pedire non credam.
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Complaisance dans le souvenir du  péché.

Il faut savoir que lorsque vous pensez aux injures que vous avez 
reçues, et que vous éprouvez intérieurement un mouvement d’indi
gnation qui dure quelque temps, que vous désirez vous venger ou 
vous être vengé, que vous regrettez de ne pas l’avoir fait par vous- 
même ou par un autre, que vous songez à le faire, ou à garder dans 
le cœur quelque sentiment de vengeance, il faut se confesser de tout 
cela et des autres choses semblabes, si vous en avez le ressentiment 
dans le cœur à raison de ces injures. Mais si en vous rappelant les 
maux passés que vous avez faits, sans en avoir de la douleur mais 
plutôt du plaisir, et si cette complaisance vous y fait arrêter, je ne 
crois pas qu’il soit nécessaire de spécifier les péchés qui vous re
viennent en mémoire, si d’ailleurs vous vous en êtes bien confessé, 
et si vous n’avez éprouvé d’autre sentiment que celui de la complai
sance, il suffit de dire : Il m’est revenu en mémoire certaines méchan
cetés , certaines injures que j’ai faites, ou certains péchés griefs que 
j ’ai commis, et non-seulement je n’ai pas eu de regret en y songeant, 
mais j ’ai pris grand plaisir à y penser; et si vous trouvez quelque chose 
qui, à raison de cette complaisance, vous paroisse aggraver le péché 
charnellement ou spirituellement, vous devez aussi vous en confesser. 
Si vous vous êtes souvenu d’un péché de luxure commis par vous, si 
vous en avez éprouvé une sensation charnelle et avez regretté de n’avoir 
pas commis plusieurs fois ce péché et avec plusieurs personnes, vous 
devez alors le déclarer ainsi : le plaisir que j’ai ressenti à penser à un 
certain péché de luxure m’a occasionné des sensations charnelles où 
je me suis complu, et j’ai désiré l’avoir commis plusieurs fois et avec 
plusieurs personnes, et ainsi il n’est pas nécessaire de déclarer au

Complacenlia habüa in memoria peccati.
Sciendum e s t, quod quando cogitas de 

injuriis receptis, et in  ilia memoria turba
n s  intra te cum aliqua m o ra , et appetis 
vindictam fieri, aut factam esse , aut doles 
quod nun fuit facta per te, aut per alium, 
aut imaginarisaliquid facere, aut aliquem 
motum tenerc animo vindicativo, hæc 
omnia sunt confiLenda, e t alia quæcumque 
sim ilia, si sentis in  mente tua ratione is- 
tius injuriæ. Si autem  rememorando mala 
præ terita quæ iecisti, non haberes dolorem, 
sed potius delectationem in  eis, et propter 
hanc delectationem faciès moram ibidem 
non credo expedire quod specifices ipsa pec
cata rememorata, si aiias intégré confessuses 
ea, et non si habuisti aliud quam delectatio
nem in mente, sufficit dicere : Mihi vénérant

ad memoriam quædam vindictes,  vel injuriæ 
quas fec i, vel quædam peccata gravia quæ 
commisi, de quibus non solum non habui 
dolorem in  tali cogitat-ione, sed de ipsis cum 
multa complacentia cogitavi, et si aliud 
tibi occurrit in carne, vel in mente propter 
dictam complacentiam quod tibi videtur 
aggravare peccatum, ipsum etiam debes 
confiteri. Verbigratia : Side peccato Iuxuriæ 
per te  facto habuisti m em oriam , et de hoc 
hahuisti motum carnis et pœnitudinem , 
quia ipsum peccatum non fecisti pluries 
vel cum  pluribus, tune enim debes sic di
cere. Ex imaginatione quam habui de quo- 
dam peccato Iuxuriæ , habui motum carnis 
e t complacentiam in  m ente , et appetivi il
ium fecisse m ultoties, et cum multis per- 
sonis, et sic non oportet te indicare con- 
fessori te  jam  fecisse illud peccatum, nisi
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confesseur que vous avez fait ce péché, à moins que vous ne le lui 
ayez déclaré d’autres fois, et que pour vous humilier davantage et 
avoir plus de mérite, vous veuilliez aussi lui en faire l’aveu. Si vous 
vous souvenez que vous avez eu l’occasion favorable pour commettre 
un péché que vous n’avez pas commis, et si vous n’éprouvez pas de 
satisfaction d’avoir évité ce péché et n’en rendez pas grâces à Dieu 
qui vous en a préservé et vous a enlevé l ’occasion aussi bien que la 
volonté de le commettre, tout cela doit être pleinement déclaré, car 
il paroîty avoir en cela de l’ingratitude et une culpabilité volontaire. 
Mais si dans ce ressouvenir des péchés et surtout des péchés de la 
chair, vous ne pouviez pas éviter une certaine complaisance et des 
mouvements charnels en cherchant à vous les rappeler pour vous 
exciter à la componction et à la douleur, je crois qu’il est expédient 
de ne pas chercher à vous les rappeler en détail pas plus que les autres 
péchés auxquels vous ne pouvez penser sans complaisance, comme 
par exemple, la vengeance que vous avez tirée de votre ennemi ou par 
vous ou par un autre, le dommage ou la mort de celui que vous avez 
tué. Vous devez donc, si vous voulez confesser vos péchés en général, 
les ranger sous deux catégories, l’orgueil et le plaisir de la chair, en 
vous servant de cette formule que vous prononcez de bouche pendant 
que vous y songez de cœur : Je m’accuse d’avoir eu de l’orgueil vis à 
vis du prochain par colère, par envie, en provoquant les autres, en 
convoitant la gloire du monde, en jugeant mon prochain, en mé
prisant les créatures de Dieu, en m’estimant trop et méprisant les 
autres, en murmurant contre les œuvres de Dieu, contre ses juge
ments, et contre ce qu’il permet ,• en négligeant ses bonnes inspira
tions et tous ses bienfaits, en me laissant aller à des accès coupables 
de colère, en blasphémant et en proférant le no,m de Dieu en vain,

forte alias idem indicasses, et nisi pro ma- 
jo n  hum ilitate, et m erito velis ipsum ei 
similiter explicare. Si autem  recordaris te  
habuisse opportunitatem faciendi aliquid 
peccatum quod non fecisti, e t in ilia recor- 
datione nongaudes teevassise illud pecca
tu m , nec regratiaris Deo qui custodivitte 
ab ipso, et abstulit opportinutatera, et ■vo
luntatem faciendi ipsum , omnia ista sunt 
plenius referenda : videtur enim in  hoc 
magna ingratitudo, et peccati commissio vo- 
luntaria. Sed si in prædicta recordatione 
peccatorum et maxime carnalium, non pos- 
ses vitare complacentiam, et motus carnis 
dum  velles ea studiose recolere, causa te 
ipsum excitandi ad compunctionem et dolo- 
rem consulo tibi quod non ea specialiter 
recolas, nec etiam alia peccata quæ non 
potes sine complacentia recolere sicut est

vindicta facta per t e , vel per alium de 
inimico tu o , aut dam num , aut mors ejus 
quem occidisti. Debes ergo omnia peccata 
tua si vis conflteri generaliter, sub duohuu, 
scilicetf superbia, et delectatione carnis, 
confitendo, dicendo sic, corde m editando, 
et ore proferendo. Dico meam oulpam de 
superbia quam habui contra Deum et pro
xim um , irascendo, invidendo, alios pro- 
vocando, mundi gloriam appetendo, proxi- 
mos judicando, Dei creaturam  contem- 
nendo, me ipsum bonum reputando, alios 
vilificando Dei operibus, ac judiciis, et ejus 
permissionibus murraurando ,  bonas ejus 
inspirationes, et omnia bénéficia negli- 
gendo, impetus vitiosos sectando, blasphe- 
mando, e t nomen Dei in  vanum proferendo, 
e t linguam meam contra veritatem  per 
mendationes e t simulationes, per duplici-
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en laissant ma langue porter librement atteinte à la -vérité par le men
songe , la dissimulation, la duplicité, l’adulation, les jurements et 
une foule de paroles coupables, en vivant dans la paresse et l’insou
ciance , ayant en moi une confiance excessive, me laissant aller à des 
doutes contre la foi, en scrutant avec présomption la raison des 
œuvres cachées de Dieu, cherchant à m’instruire plus qu’il ne con
vient des choses de Dieu, du prochain et du monde par curiosité, ne 
recevant pas avec humilité la grâce de Dieu, publiant témérairement 
ses faveurs secrètes , usant d’hypocrisie et de fourberie devant Dieu, 
et les hommes, et en faisant par orgueil plusieurs autres œuvres, soit 
spirituelles, soit corporelles.

Du temps de la m ort.

Après que vous vous êtes confessé, dites à votre ame, surtout quand 
vous vous verrez près de mourir : 0 mon ame, ton départ de ce monde 
approche, le terme de ton orgueil est là tout près aussi bien que la fin 
des plaisirs de ce monde et de ta misérable chair que tu as comblée 
de jouissances corporelles en l’aimant plus que Dieu, en ayant plus 
d’égards pour elle que pour toi, en travaillant plus pour elle que pour 
toi, en te montrant plus docile à ses convoitises qu’aux inspirations et 
aux conseils de Dieu, lorsque, par exemple, lu t’es prêtée à la satis
faire par les jouissances de la gourmandise, de la luxure, et par dif
férents moyens d’actions et de volonté, à rassasier de volupté sa vue, 
son ouïe, son goût, son tact et son odorat, de toute manière possible, 
que tu as consenti par amour pour elle à perdre la plus grande partie 
de ton temps à dormir sans nécessité, en faisant sa volonté dans une 
foule d’œuvres coupables, en t’occupant avec trop de soin et de solli
citude des choses temporelles et corporelles, et en t’y livrant plus par

tates et adulationes , per juram enta et 
m uita alia verba viliosa laxando, otiose ac 
accidiose vivendo, deme nimis eonfldendo 
de fide dubitando, de occultis Dei operibus 
rationem præsumptuose quærendo , plus 
quam oportet sapere de Deo, et de proximo, 
et desæcuioscire cupieudo,graliam  Dei lion 
hum iliter aifectando , dona Dei occulta 
tem erarie propalando, non in veritate, sed 
in  hypocrisi e t falsitate coram Deo et ho- 
minibus amhulando , et m ulta alia per su- 
perbiam m enlaliter et corporaliter exer- 
cendo.

De tempore mortis,

Postquam confessus es, die animæ tuæ , 
maxime quando te  vides proximum m ort! : 
0 anima m ea, egressus tuus appropinquat,

VIT.

et prope te  term inus tuæ superbiæ, e t finis 
delectationis hujus m uudi, et m iseræ car- 
nis tuæ, quam delectationîbus corporalibus 
pertulisti plus ipsam amando quam Deum, 
plus sibi compatiendo quam t ib i , plus la -  
borando pro ipsa quam pro le , plus obe- 
diens ejus concupiscentiis, quam divinis 
inspitationibus, et eonsiliis, scilicet dum 
consensisti sibi sa.tisfacere in delectationi- 
bus gu læ , et luxuriæ m ultis diversis m o - 
dis opere, et voluntate : atque satiare ejus 
visum ,  auditnm , gustum  , tacturn e t 
odoratum , quantum , et qua lite rpo tu isti, 
consensisti amori ipsius carnis am ittere 
partem maximam tu i .temporis superflue 
donniendo, etacquiescendo in multis opéra- 
tionibus vitiosis, ac occupando,  in  nimia 
cu ra , et sollicitudine rerum  ternporalium

14



avarice et amour du plaisir, que par nécessité. Tu t’es associée à sa 
paresse constante pour faire le bien et à sa sollicitude pour faire tout 
le mal qu’elle a pu : telle a été ma vie, c’est ainsi que j’ai passé mon 
temps. Ou es-tu maintenant, ô vanité, orgueil où je me suis complu? 
Qu’êtes-vous devenues, jouissances de ma chair. Quel bien m’avez-vous

Îirocuré? Que m’avez-vous donné en retour de la soumission et de 
'obéissance que j’ai montrées à votre service pendant tant d’années ? 

Pour vous j’ai donné en échange la vie éternelle, j’ai perdu Dieu et 
mérité l’enfer, j’ai perdu un bonheur infini, et j ’ai gagné un déses
poir éternel. Je me suis privé de la société des saints et des anges, et 
je me suis rendu digne de partager le séjour des citoyens de l’enfer. 
Considère donc, ô mon ame, ce que Dieu t’a faite en te créant à son 
image et ressemblance, et maintenant tu t’es tellement souillée par le 
péché que lu ne retrouves en toi aucune vertu. Considère plutôt en toi 
l ’image de ton séducteur qui t’a peinte avec les couleurs de l’orgueil, 
delà gourmandise, de la luxure, de l’avarice, de la vaine gloire, 
de l’envie, de la haine, de l’ingratitude, de la négligence et de la 
vengeance. 11 t’a inspiré le mépris de Dieu, et t’a donné en revanche 
l ’amour du monde ; il t’a porté à murmurer contre le prochain, à le 
juger mal, à le tromper, à le mépriser, à médire de lui., à faire valoir 
les fautes des autres et à fermer les yeux sur les plus graves que tu 
as commises. Je ne vois donc, ô mon ame, d’autre ressource pour 
toi, que de gémir, te désoler, pleurer, t’affliger, te lamenter,et crior 
avec ferveur et humilité au Seigneur : « Seigneur, ne me reprenez 
pas dans votre colère, etc..., Ayez pitié de moi, ô mon Dieu, etc...

210 OPUSCULE LXIII.

e t corporalium te  exercendo plus propter 
avaritiam , et delectationem, quam propter 
necessitatem. Gonsensisti ejus pigritiei quam 
habuit semper ad operandum bonum, et ejus 
sollicitudini quam habuit ad peragendum 
malum quod potuit, in  bis fuit vita m ea, 
in hisexpendi tempus meum. Ubi ergo es, 
ôvanitas m ea, et superbia m ea, quo per- 
rexistis delectatioues carnis m eæ? quid 
mihi attulistis? quid mihi relinquistis pro 
subjectione et obedientia qua vobis tot.annis 
deservivi? pro vobis commutavi vitam 
æternam , amisi D eum , et acquisivi infer- 
n u m , perdidi gaudia in fin ita , et lucratus 
sum lamenta æterna. Privatus sum socie- 
ta te  sanctorum, et angclorum , et merui 
fieri socius civium infernorura. Considéra 
ergo, ô anima mea, qualem te fecit Deus, 
quia ad imaginent et similitudinem suara,

et modo sic es denigrala peccatis, nec ali- 
quam virtutem  in te  agnoscis. Considéra 
in  te  potius imaginem ten talons lu i , qui 
le  depinxit colore superhiæ, gulae, Iuxuriæ, 
avaritiæ , vanæ g loriæ , invidiæ , accidiæ, 
et ingratitudinis, et negligentiæ , o d ii . et 
vindictæ. Tibi suasit contemptum D ei, e t 
opposuit amorem sæculi : te induxit contra 
proximum ad m urmu rand uni, judicandum , 
decipiendum, despiciendum, contemnen- 
dum detrahendum et aHorumdefectuspon- 
derandun^ettuagraviavitianonvidendum . 
Non video ergo, ô anim a mea, nisi u t pvo- 
voceris ad gem itum , fletum , planclum, tris- 
titiam, et lam entum , et clames hum iliter 
et ferventer ad Dominum : « Domine, ne in  
furore tuo arguas m e , etc. Miserere mei 
Deus secundum , etc.»
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Des R is é e s  eléshonnêtes.

La plupart sont dans le doute s’il faut faire connoître les pensées 
déshonnêtes. Je pense que c’est un avantage pour la pureté et la per
fection et qu’il y a un grand mérite à le faire ; mais je ne crois pas 
que ce soit toujours nécessaire, si ce n’est dans le cas où par la trop 
grande durée de la pensée on s’est senti porté à faire et à exécuter ce 
que l’on pensoit, si on en avoit eu l'occasion, où si l’on avoit éprouvé 
une pollution par le fait de cette pensée prolongée, ou si on avoit 
senti une affection désordonnée pour quelque personne, et si on avoit 
été grandement tourmenté à son sujet dans cette pensée en éprouvant 
des sensations chamelles et en s’imaginant faire avec elle des attou
chements impudiques. Il faut faire connoître cette affection désor
donnée avec les pensées et les mouvements de la chair qui en sont ré
sultés, en disant de cette affection : J’ai eu une affection désordonnée 
et sensuelle pour une femme, ou pour un jeune homme de telle con
dition, cl j’ai conçu cette affection par le plaisir que j ’ai pris à me 
trouver avec cette personne, à la considérer et à causer avec elle. 
J’ai eu tant de fois des pensées déshonnêtes, en contemplant des yeux 
du corps ou dans mon imagination, sa figure ou une autre partie de 
son corps, me figurant que je me livrais avec elle à des embrassades, 
des baisers, ou à tel acte impudique, je m’y suis longtemps arrêté, 
quoique je ressentisse des mouvements dans la chair. Cela m’est ar
rivé notamment dans l’oraison, ou pendant la messe, et j’ai toujours 
négligé de faire tous mes efforts pour éloigner ces pensées à cause de 
la grande jouissance que j’y trouvois; je n’ai pas non plus pris soin 
de détourner mes regards de celte personne quand je me suis trouvé

De cogiialionibut inhonestis.
Plærique d u b ilan t, si cogitationes inho- 

nestæ sinl exterius explicandæ. Credo 
quod hoc facere sit p u rila tis , et perfectio- 
nis, et magni m eriti, sed non credo esse 
necessitatis sem per, nisi quando ex nimia 
mora facta incogitalione iUa homo sontiret 
se inclinari ad faciendum, et perficicnclum 
cogitatum, si opportuniLatem haberet quam 
vellet, au t si polluerctur ex ilia vehementi 
cogitatione morosa, aut si inordinatc ofïi- 
ceretur ad aliquam personam , et de ipsa 
multo molestarctur in cogitatione habendo 
motus carnis, et imaginando habere aliquos 
actus impudicos cum ipsa persona. Hune 
enim affectum inordinatura debes expri- 
mere cum cogitationibus et motibus carnis 
procedeutibus, dicendo ex ipso aflectu sic :

Habui affectum scnsualcm et inordinatum 
ad quam dam mulierem, vel quemdam juve- 
nem talis conditionis, et hune affeettun 
concepi ex complacentia habita in  aspectu 
et collocutione ac præsentiacorporali ipsius 
de ipso,  vel de ipsa. Habui tôt vicibus ac 
mïiUotieïisimaginationestiirpes,respiciendo 
cum oculis corporels vel mentis faciem, vel 
aliam partem  corporis ejus, et imaginando 
cum ipsa persona habere amplexus et os- 
cuia, vel taiem actum im pudicum , et in  
bis feci moram per magnum spatium ha
bendo ibi motus carnis libidinosos. Et spe- 
cialiter accidil mihi in  oratione existendo, 
au t missam dicendo, et semper fui negli
gens ad laborandum pro posse ad expellen- 
dum talia propter nim iam  delectationem, 
quam habebam ibidem nec curav i, quan
tum  potui, refrænare ocuios ab aspectu illius
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avec elle. On seroit bientôt délivré de ces pensées et de ces affections 
mauvaises si on les accusoit ainsi, pourvu qu’à la confession on joi
gnît l’oraison et la garde de ses sens; car le démon qui est orgueilleux 
et impur, ennemi de toute humilité et de toute pureté, ne peut sup
porter l’humilité d’une bonne confession. Par conséquent il n’y a rien 
de meilleur et de plus facile pour se préserver des tentations d’orgueil 
et de luxure et de toutes les pensées mauvaises avec toutes leurs cir
constances qui se rencontrent dans la chair ou dans l’esprit, que de les 
découvrir clairement et souvent à son confesseur, et cela toutes les 
fois qu’elles se renouvellent.

Des mouvements de la chair.

U faut savoir qu’un mouvement de la chair qui ne provient pas 
d’une pensée impure, qui se produit sans le concours de la volonté, 
sans une cause de la vue ou de l’ouïe, ou toute autre cause extrin
sèque et déshonnête, est sans aucun doute l’effet de quelque excès 
dans le boire et le manger. Il en est pourtant qui pensent qu’il pro
vient d’une veille trop prolongée, ce qui peut être, surtout quand on 
est certain qu’il n’est produit par aucune des causes dont nous venons 
de parler. L’homme doit donc être sobre dans son régime de v ie , 
tant pour la qualité que pour la quantité, quand il est lourmenté sous 
ce rapport contre sa volonté et à son grand déplaisir. En effet, il y a 
de cela une cause dans le corps, c'est parce que, suivant saint Jérôme, 
le ventre et les parties génitales sont voisins. Il faut entendre cela dans 
le cas, où nulle cause extérieure n’y a de part : il faut alors éviter les 
regards, la conversation, les approches des personnes dont la pré
sence excite ces délectations sensuelles, autrement ce qui paroît être

personæquandobabuipræsentiam ejus. Qui- 
cumque igitur taies, et tali modo cogita- 
tiones et affectus exprimeret vitiosos, àb 
eis cito liberaretur, dummodo cum tali 
coufessione continuaret orationem, et cus- 
todiam sensuum : quia dæmon non potest 
sustinere bumilitatom puræ confessionis, 
cum sit superbus et im m undus, et omnis 
bumilitatis et im m unditiæ inimicus. Et 
ideo non est inelior, et facilior ad evaden- 
dum tentationes superbiæ et luxuriæ, et 
omnes cogitationes vitiosas cum suis cir- 
cumstantiis concurrentibus in carne, vel 
in mente quam sæpe et clare detegerecon- 
fessori et toties exprimere, quoties reno- 
vantur.

De motibut carnis.

Sciendum est quod motus in carne, qui

non provenit ex cogitatione impudica abs- 
que voluntate, et sine causa, scilicet visus 
v e la u d itu s , sine aliqua causa extrinseca 
inhonesta, sine dubio provenit ex nim ia 
repletione prius facta in cibo et potu. Qui
dam tam en p u tan t, quod provenit ex 
nimia v ig ilia , quod potest esse, maxime 
quando constat e is , quod non provenit eis 
ex aliqua causa prædicta. E t ideo oportet 
hominem esse parcum in  diæta quoad 
qualitatem  e t quantitatem , quando de tali
bus molestatur contra voluntatem e t cum  
displicentia. Nam intra corpus oritur causa, 
quia secundum Hieronymum venter et ge- 
nitalia proxim a sunt. Et hoc in telligo , 
quando non a causa e x te rio ri,  et tune 
oportet cavere ipsum ab aspectibus, collo- 
cutione, et ab approximatione personarum 
in  quorum præsentia sensit se sensualiter
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un mouvement naturel deviendrait coupable. Quoiqu’il y ait sécurité 
à se confesser de ces mouvements qui procèdent ainsi sans mauvaise 
cause, et semblent eu effet de l’intempérance, on n’en contracte au
cune souillure, pourvu toutefois que l’amour et le désir de la pureté 
n’en éprouvent dans le cœur aucune atteinte. Si au contraire ils ré
sultent d’une cause criminelle, il faut s’en confesser et déclarer la 
cause, le lieu , le temps, la durée, le nombre, ainsi qu’on l’a dit en 
parlant des circonstances des péchés ; car il ne suffit pas de s’accuser 
des. mouvements, il faut s’exprimer ainsi : Etant à l’église, ou à la 
messe, ou pendant l’oraison, la prédication, j’ai pensé à tel acte 
honteux, ou à telle personne dont la vue avoit déjà excité en moi la 
concupiscence, ou un amour désordonné, ou, j’ai pris à l’église un 
plaisir déshounéte à considérer telle personne, ce qui a excité en moi 
des mouvements impurs de la chair, tant de fois et pendant tel temps. 
Et si vous lui avez adressé quelques paroles gracieuses, ou si vous lui 
avez rendu quelque service avec une intention mauvaise , de manière 
à prendre un plaisir libidineux, et que vous ayez ressenti, à raison 
de la durée, des mouvements charnels, vous devez vous confesser du 
tout, parla raison surtout que la présence de cette personne ne vous 
aurait pas procuré une jouissance libidineuse, si vous n’aviez pas 
passé autant de temps à lui parler ou à lui rendre service.

Du danger de la fam ilia rité  des dames ou des fem m es.

Comme beaucoup semblent négÜger de connoître leurs affections 
vicieuses et par conséquent ne se mettent pas en peine de s’en con
fesser j malgré l’obligation où l’on est de les scruter avec soin et de 
les déclarer avec les péchés qui eu résultent, je dois donc dire ici

delectari,  alioquin ille qui videtur motos 
naturalis, fieret vitiosus. Et quam vis sit 
securum confiteri taies motus proccdentes 
sine causa vitiosa, quorum intem perantia 
videtur causa, dura tamen per ipsos non 
turbetur amor et desiderium puritatis in 
corde, corporalis castitas non maculatur. 
Si vero procedunt a  causa vitiosa, confi- 
tenda- s u n t ,  causæ, locus,  et tem pus, 
mora contracta in  eis, et vices m otuum , 
sicut supra de circumstantiis peccatorum 
dictum e s t, non enim  sufficit generaliter 

‘dicere culpam de motibus, sed debes di
cere sic : Dum essem in  ecclesia,  vel in  
oratione, vel dum  audirem m issam , aut 
prædieationem, cogitavi talem actum  tur- 
pem au t habui memoriam alicujus perso
næ, in  cujus aspectu jam  habui unam con- 
cupiscentiam au t inordinatum amorem :

aut aspexi in  ecclesia talem personam cum 
complacentia im pudica,  cujus causa babui 
motus carnisimpudicostoties, e t per tan tam 
m oram. E t si dixisti illi aliqua verba gratiosa 
prolixe, aut fecisti aliquod servitium  m a- 
litiose, u t scilicet haberes complacentiam 
libidinosam, et motus carnales per majorem 
m oram  totum  confiteri debes ,  maxime 
quia si verba non dixisses, au t servitium 
non fecisses, sic prolixe, de istius præsen- 
tia  delectationem non habuisses.

De periculo familiaritatis dominarum ,  vel 
mulierum.

Quoniam raulti videntur negligere u t 
agnoscunt affectus suos vitiosos, et per 
consequens non curant.confiteri, cum ta
m en diligenter sunt perscrntandæ, et cum 
suis vitiis orientibus ex ippis exprimendæ :



que beaucoup s’attachent trop à eux-mêmes, quelques-uns à certaines 
personnes, d’autres aux honneurs, d’autres aux richesses temporelles. 
Et parce que toutes ces choses sont comme un mur entre Dieu et 
l’ame, il en résulte que nul homme qui est dominé par quelqu’une 
de ces affections, ne peut avancer dans les voies de Dieu, ni prier 
dignement, surtout quand c’est une affection charnelle pour une per
sonne; c’est de celte dernière que je vais m’occuper dans ce moment. 
En effet, une semblable affection, sous couleur d’amitié spirituelle, 
détourne comme elle a détourné de l’oraison un grand nombre 
d’hommes livrés à la spiritualité. C’est une agitation funeste de l’es
prit , qui vicie et annihile l’oraison mentale et la prière vocale, et qui 
engendre et met en activité dans l’ame des sentiments contraires à 
l ’oraison ; car comme l’oraison faite avec la pureté de l’ame purifie et 
illumine, réjouit, fortifie et engraisse, de même une affection char
nelle et impure souille l’ame et la plonge dans les ténèbres, la rend 
triste, l’affoiblit et la dessèche, et le corps participe à cette malé
diction. Et comme je parle à des hommes qui font profession de spiri
tualité et que c’est pour eux que j’écris, qu’ils sachent bien que l’a
mour charnel, bien que funeste et dangereux pour tout le monde, 
l’est encore plus pour eux, surtout lorsqu’ils ont à converser avec une 
personne faisant aussi profession de spiritualité; car quoique leur in
tention semble pure, la familiarité est néanmoins un danger domes
tique , un dommage plein de charmes, un mal secret dissimulé sous 
une gracieuse enveloppe : plus cette familiarité croît, plus aussi le 
motif qui en étoit le principe va s’affoiblissant, et la pureté des deux 
personnes finit par être atteinte. On ne s’inquiète pas d’abord de cela, 
car l’archer ne décoche pas tout de suite ses flèches empoisonnées, 
mais seulement des traits qui ne font que des blessures légères, et
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ideo prætermittere non in tendo, quod 
multis nimis afficiuntur ad scipsos, quidam 
ad aliquas personas, quidam ad honores, 
quidam ad divîlias temporales. Et quia 
hæc sunt sicut m urus in te r Deum et ani
mam, ideo nullus homo habens aliquidde 
prædictis, potest in  via Dei proficere nec 
habere puram orationem, et- maxime quan- 
do^est carnalis -affectio ad personam, et de 
hac intendo loqui modo. Nam talis affectio 
multos spirituales sub specie amicitiæ spi- 
ritualis a statu orationis im pedit et impe- 
divit. Hæc est inquietudo mentis pestifera, 
orationem mentis, e t oris inficiens,  et dis- 
pergens et affectus contrarios orationi in  
m ente generaL et exercet. Nam sient o ra- 
tio  pura mente purifleat et illum inât, læ- 
tifica t,  fortificat,  et impinguat : sic car
nalis affectio e t immunda mentem inficit

et obscurat, contristat, débilitât, et siccat, 
e t corpus ejusdem maledictionibus implica- 
tu r ,  e t quoniam spiritualibus loquor, pro
pter quos ista  sc rib u n tu r, noverint ipsi, 
quod licet carnalis affectio sit omnibus pe- 
riculosa et dam nosa, eis tamen pernitiosa 
est m agis, maxime quando conversantur 
cum persona quæ spirituaüs videtur : nam  
quamvis eorum  principium videatur esse 
purum , frequens tamen familiaritas domes- 
ticum  est periculum , delectabile de tri-  
m e n tu m , e t malum occultum bono co
lore depictum : quæ quidem familiaritas, 
quando plus crescit, tanto plus infirm atur 
principale m otivum , et utriusque puritas 
m aculatur. Non tamen de hoc statim  per- 
p en d u n t,  quia sagittarius a  principio non 
m ittit sagittas venenatas, sed solum aliqua- 
liter vulnerantes, et amorem augmentantes.



qui font croître l ’amour. Mais on en vient bientôt à  tel point que l’on 
ne se voit plus et ne s’entretient plus avec cette pureté angélique qui 
existoil au début, mais que l’on se considère mutuellement sous la 
forme charnelle, et que les cœurs se réveillent par l'influence de 
propos affectueux et de paroles doucereuses paroissant avoir leur 
source dans la dévotion qui en a été la première cause. Il arrive en
suite que l ’un commence de désirer la présence corporelle de l’autre, 
parce que la forme ou l’apparence du corps gravée dans leur imagi
nation respective les porte à vouloir la présence corporelle, jouissant 
déjà de la présence mentale, et ainsi la dévotion, de spirituelle qu’elle 
é to i t  d’abord, devient peu à peu corporelle et charnelle, et de cette 
manière leurs âmes qui, dans l’oraison, avoienl coutume de s’entretenir 
avec Dieu sans intermédiaire, mettent maintenant entre Dieu et eux 
leur image corporelle respective qu’ils voilent et masquent en asso
ciant l’image de Dieu à  celle de la créature, et ce qui n’est pas moins 
affreux, au lieu de reconnoître leur erreur et de s’en corriger, ils en
tretiennent cette erreur en attribuant le tout à  une ardente charité, 
au mérite de laquelle, sans doute, par une déception dont ils sont 
victimes, ils rapportent toute la jouissance qu’ils se procurent l’un à  
l’autre, comme s’ils étoient forcés de prier l ’un pour l ’autre par la 
grâce et la vertu divine, et cette consolation purement sensuelle qu’ils 
ressentent en se les représentant l’un à  l’égard de l’autre dans la prière 
précédente, ils jugent, affirment même et assurent que c’est une 
grâce spirituelle et divine.

Mais il seroit horrible et presque impossible de faire connoître 
quelles illusions l’archer dont j’ai parlé donne particulièrement aux 
femmes qui croient facilement aux illusions mentales. Elles sentent 
en effet dans cette prière dont je parle et cette représentation mentale
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Ad. tantum  vero in  brevi deveniunt, u t 
jam  non velut angélus sicut cœperant se- 
invicera alloquanlur et videant, sed tan
quam carne vestitos se mutuo in tueantur, 
et sentiant mentes quibusdam commenda- 
tionibusac verbis blanrïitoriis, quæviden- 
tur ex prim a devotione procedere. Exinde 
unus incipit appetere alterius præsentiam 
corporalem, quia forma vel species corpo- 
ris in utriusque mente concepta, incitât eos 
ad volendum præsentiam corporalem, qua 
insit eis præsentia m entalis, sicque spiri— 
tualis devotio paulati,m convertitur in cor
poralem et carnalem, et sic ipsorum men
tes quæ solebant in  oratione cum Deo 
absque intermedio loqui, nunc in ter se et 
Deum , alter ponit alterius corporalem ef- 
-figiem, quam vêlant et obtenebrant po- 
nentes sibi ipsis facie 1 Dei cum facie

creaturæ , et non minus horrendum es t, 
cum  hi proprium errorem percipere e t 
emendare deberent, in  ipsius potius nutri- 
mento erroris totum  illud judicant ex ma- 
xim a charitate procedere, cujus merito 
puto et sibi invicem m entien tes, referunt 
quod in oratione unus alteri præsentatur 
magis eis delectabile, ac si pro se invicem 
orare coganlur gratia et v irtute divina, ac 
per hoc consolationem simpliciter sensua- 
lem, quam habent in illarum  præsentatione 
de se invicem facta in  oratione præ dicta, 
æstimant et affirm ant, ac asserunt esse 
spiritualem gratiam  et divinam. Quales 
autem  illusiones recipiunt asagittario supra 
dicto specialiter mulieres, quæ citius fidem 
adhibent illusion! m enta li, esset bombile 
e t quasi impossibile declarare. Sentiunt 
namque in  oratione præfata et repræsen-



un trait de feu décoché par l’archer qu’elles s’imaginent et disent être 
le feu de la charité communiqué par l’Esprit saint, pour unir l ’esprit 
de l’uu à l’esprit de l’autre par le lien de la charité, taudis que ce n’est 
en réalité que le feu de l’amour impur, comme la suite le prouve : 
et cependant elles décident qu’étant ainsi unis spirituellement, ils 
peuvent en toute sûreté avoir ensemble de longs entretiens, et en 
tirer profit, loin d’y perdre leur temps. En conséquence elles trouvent 
des moyens extraordinaires et des ressources admirables pour se pro
curer des colloques, alléguant fréquemment pour se voir des prétextes 
d’utilité ou de nécessité, bien qu’au fond il n’y ait d’autre raison que 
ce poids sous lequel la raison est sur le point de succomber. C’est 
pourquoi, ainsi aveuglés par la concupiscence charnelle ou par le 
plaisir naturel, ce temps, qu’on avoil coutume de donner à l’oraison 
et d’employer spirituellement, on le perd maintenant dans ces fami
liarités et ces entretiens, et ainsi, ce qui est déplorable, abandonnant 
les entretiens de Dieu pour ceux de la chair, on ne peut plus se 
quitter, et on ne se sépare que lorsqu’on y est contraint par l’arrivée 
de la nuit ou par toute autre cause inévitable, et c’est avec déchire
ment de cœur et tristesse. Cette tristesse est un indice certain que le 
cœur est pris ; c’est aussi ce qui sert à  discerner les faveurs et les con
solations divines de celles qui sont charnelles et diaboliques. Enfin 
elles s’exposent à  une foule de dangers et commettent quantité de 
péchés en estimant dans leur conscience aveuglée que par motif de 
spiritualité elles peuvent se permettre certaines choses qui ne peuvent 
se faire sans danger et sans péché.

Peut-être vaudroit-il mieux ne rien écrire sur cette matière, je ue 
puis cependant m’empêcher d’en dire quelque chose par la raison sur
tout qu’il n’y a pas longtemps on a eu le spectacle de cette triste réalité.
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tatione mentali calorem quemdam ignitum  
a  sagittario illo illatum , quem credunt et 
dicunt esse ignem charitatis a Spiritu 
sancto transmissum, volentem conjungere 
spiritum . unius spiritui alterius vinculo 
charitatis, cum inde sit ignis libidinosi amo- 
ris, proutsequentiam anifestant; et tamen 
délibérant se tanquam spirituales unitos 
posse securius ac prolixins simul loq u i, 
atqne in hoc tempus non perdere, sec lu- 
crari. Proinde modos insolitos et cautelas 
mirabiles adinvenerunt, quibus procurant 
sim ul colloqai, et frequenter allegantes 
nnus alteri causas u tih ta te  ac necessitate 
depictas, cum tamen in  veritate nihil aliud 
sit causa, nisi orpis cui ratio jam  succuçn- 
b it. Sic itaque carnali concupiscentia seu 
complacentia. excæcati, tempus quod olim 
consueverunt in  oratione expendere ac spi

ritualiter occupare, nunc in  hujusmodi 
familiaritatibus et colloquiis perdunt, e t 
sic (quod dolendum est) allocutiones divi- 
nas pro camalibus commutantes, a  modo 
nisi m ora serotina cogente, aut alia inevi- 
tabili causa, non possunt ab invicem disce- 
d e re , et tune invite et tristes discedunt. 
Hæc autem  tnsititia est certisshnum in d i-  
cium quod carnis vinculo sunt a lligati, e t 
per hoc visitationes et consolationes divinæ 
a camalibus et diabolicis discernuntur. Deni- 
que quamyis se multis exponant periculis, 
et m ulta m ala incurrant, dum  eorum ob- 
tenebratis conscientiis judicant tam spiri- 
tualibus sibi quædam esse licita, quæ fieri. 
nequeunt absque periculo et peccato : pu- 
tavi tam en melius esse non m ulta de hoc 
calamo exarare, hæc tam en tacere non 
valeo , quin aliqualiter referam , maxime



Enfin ces personnes, toutes spirituelles, en viennent à se laisser 
aller à des attouchements familiers sous prétexte de charité, se donnant 
mutuellement des témoignages de l’immense amour qu’ils ont dans 
le cœur l’un pour l’autre et qu’ils ont l’impudence d’appeler charité. 
Or ces démonstrations d’amour sont souverainement dangereuses; elles 
se transforment en flèches qui font à leurs ames des plaies empoi
sonnées et mortelles. Et ce qui me semble horrible plus que tout, 
aussi bien qu’à Dieu, aux anges, aux hommes et aux démous, il s’est 
trouvé de ces prétendues femmes spirituelles possédées de l’esprit de 
luxure, qui, pour excuser leur passion, ont eu l’effronterie de dire 
qu’en se livrant à ces actes impudiques elles s’étoient senties plus d’a
mour pour Dieu : ce n’étoit, là , à mon avis, qu’un stimulant pour 
aller plus avant, et commettre quelque chose de pire. Dites-moi donc, 
vous qui donnez créance à de telles hallucinations, si ces personnes 
sont vraiment spirituelles, comme vous l’assurez, que doivent-elles 
dire ou faire, à  ce n’est ce qui vient on peut venir du Saint-Esprit? 
Or l’Esprit saint ne produit rien de mauvais, mais bien ce qui est 
utile et honnête. Et quel rapport y a-t-il entre Je Saint-Esprit et des 
attouchements et des baisers, quel honneur Dieu en retire-t-il, quelle 
utilité ou quelle nécessité y a-t-il pour votre salut ou celui d’autrui de 
faire ces attouchements et de donner ces baisers? Qu’y a t-il de 
commun entre l’esprit et les passions libidineuses de la chair? Quelle 
est donc votre insolente audace de faire au Saint-Esprit l’affront de 
lui attribuer une infamie capable de révolter même les démons? Quelle 
est donc votre témérité, dis-je, femme hypocrite et abandonnée de 
Dieu, d’appeler grâce et consolation divine le plaisir lubrique de la 
chair? Loin d’ici, monstre horrible, dont la présence fait fuir les dé-
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quia non longe a temporibus istis similia 
contigerunt. Tandem spirituales prædicti 
quinque se deduci perm ittunt, u t se invicem 
fam iliariter taugant sub specie charitatis 
reserantes sibi invicem immensum cordis 
amorem, quod impudenter charitatem ap
pelan t. Sed in hac reseratione amoris est 
summum periculum, quia ex hoc fabrican- 
tu rsag ittæ , quæ mentes eorum vulnerant 
m ortaliter ac venenant. E t quod super 
omnia videtur mihi horrendum, Deo, an
gelis, hominibus ac dæmonibus, fuerunt 
vel aUquæ spirituales nomine spiritu ïuxu- 
riæ im butæ, quæ in  excusationem suæ li-  
bidinis præsumpserunt dicere,  se habuisse 
in  illis actihus impndicis magna sentimenta 
de Deo : quod nihil. aliud judico esse, nisi 
quoddam incitaraenlum  induotivum ad si
milia securios intrandura, e t pejora perpe- 
trandum . Die m ihi qui talibus credis et

adhæres, si isti sunt vere spirituales, u t 
asseris, quid aliud loqui aut facere debe- 
re n t , nisi quod a Spiritu sancto procédera 
potest, vel procedit? Ab illo autem  nihil 
procedit noxium , sed solum quod utile e t 
honestum. Quid enim ad Spiritum sanctum 
de tactibus et osculis, aut qualem honorera 
inde consequitur Deus, et quæ utilitas aut 
quæ nécessitas tibi ad salutem vel a lte ri, 
u t hos tactus facias vel patiaris ? Quæ con- 
ventio spiritus ad libidinem carnis ? Quæ 
ig itu r tua  præsumptio, u t  hanc contume- 
liam inféras Spiritui sancto , scilicet a ttr i-  
buendo .sibi tuæ impudicitiæ feetorem, 
quem vàx dæmones patiuntuv ? Quæ, m- 
q uam , temeritas t u a , m ulier hypocrita a 
facie Dei projecta, u t dicas delectationera 
carnis libidinosam esse gratiam  et consola- 
tionem divinam ? Recede ergo , fera pes~ 
sim a, de finibus m eis, quia dæmones n e-



mons eux-mêmes : ce u’est donc pas sans quelque raison, mes chers 
frères, que je parle de ces choses dans cet ouvrage, afin que chacun 
sache que cette affection dangereuse et funeste qui se forme sous le 
manteau de la spiritualité, est un grand obstacle à la honté de la 
confession et à la pureté du cœur, et s’empresse de s’en garantir 
comme d’une rouille criminelle qui peut difficilement être enlevée 
quand une fois elle s’est attachée à une ame, principalement parce 
que ces sortes de personnes, tant qu’elles portent dans le flanc la flèche 
qui les a blessées, ne font presque jamais de confession sincère et en
tière , par la raison qu’elles ont boute de déclarer à leur confesseur 
si souvent une passion si messéante dans une personne dévote, et 
n’osent pas exprimer certaines circonstances concomitantes dont elles 
ne parlent pas ou qu’elles énoncent d’une manière imparfaite, se ser
vant d’expressions propres à dissimuler leur plaie. Ainsi elles ont 
l’esprit presquecontinuellement occupé de la personne qu’elles aiment ; 
leur mémoire et leur imagination leur en retracent sans cesse l’image, 
et leur cœur s’enivre de la douce volupté produite par ces pensées li
bidineuses; elles n’ont aucun soin de fuir la présence de l’objet de 
leurs affections et lui communiquent tout ce qu’elles ressentent. Aussi 
ces pénitents changent-ils souvent de confesseur, ou voudraient en 
changer s’ils le pouvoient, et ils sont ordinairement tristes et de mau
vaise humeur, tant à cause de cette affection dont leur esprit est le 
jouet, que de l’insuffisance de leurs confessions dont ils s’affligent 
eux-mêmes. Mais ce qu’il y a de pire, c’est que bien loin de chercher 
des médecins spirituels, prudents, habiles et expérimentés, capables 
de connoître leur maladie et ses causes et d’y appliquer une médication 
convenable, chose qu’ils se gardent bien de faire, s’ils viennent à en 
rencontrer un de ce genre, ils s’empressent de le fuir et se gardent
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queunt tuam præsentiam sustinere. Hæc 
itaque, fratres charissimi, non incongrue 
haie operi sunt inserta, u t sciât unusquis- 
que quod hæc venenosa affectio sub colore 
spiritusacquisita summe impedit puritatem 
confessionis et cordis muditiam, ut sic banc 
fugiat tanquam vitiosam rubiginem, quæ 
vix potest aboleri de mente, si alicui fnerit 
appÛcata, præcipue quia taies personæ 
quamdiu. sunt hac sagitta percussæ, quasi 
nunquam pure et intégré confitcntur, eo 
quod ipsum morbum despectabilem in per
sona spirituali verecundantur toties dete- 
gere plene et intégré confessori, quia ve- 
rentur exprimera aliquas circumstantias 
tali affectioni annexas, quas vel tacent vèl 
exprimunt imperfecte, utentes verbis ope- 
rientibus dictum morbum, sic occupatio- 
nem mentis quasi continuam ciroa perso*

nam dilectam et in oratione et in cunctis 
actibus suis, et imaginationes turpes de Ipsa 
vana complacentia cordis in memoria et as
pectu mentali ipsius, et negligentia in evi- 
tando ejus præsentiam, et colloquuntur 
quæ ipsi experiuntur. Propterea sæpe mu
tant confessorem, aut vellent mutare si 
possent, sic quod tristes sunt et accidiosi 
frequenter tam ratione affectionis fluctuan- 
tis in mente, quam ratione confessionis 
imperfectæ, de qua ipsimet contristantur. 
Sed quod pejus est, cum ipsi deberent quæ- 
rere medicos spirituales, cautos, et peritos 
ac expertos, qui scirent illam ægritudinem 
et causas ejus agnoscere, et congruum 
remedium adbibere, non solum nonfaciunt, 
sed potius si semel ad aliquem talem per- 
venerint, ipsum ex tune fugiunt, nec re- 
vertuntur ad ipsum. Quærunt ergo confes-



bien de retourner à lui. Ils cherchent donc des confesseurs ignorants 
et simples qui ne connoissent ni leur maladie, ni ses causes, et ne 
savent par conséquent la traiter convenablement.

C’est assez sur ce sujet pour porter à mener une vie pure et sans tache 
et à éviter comme un mal contagieux là familiarité des femmes dévotes, 
dont la fuite est le meilleur préservatif. En vain celui qui seroit atteint 
de cette passion chercheroit-il à se mortifier par les jeunes, les veilles, 
les disciplines, en vain se livreroit-il à l’oraison; s’il ne fuit pas la 
personne et ne se met pas en garde contre les occasions, il ne guérira 
jamais de sa maladie, et la plaie ne fera que s’envenimer de plus en 
plus. C’est pourquoi suivons le conseil de saint Jérôme : Quand, dit-il, 
vous rencontrez une femme d’un commerce aimable, vous pouvez lui 
donner une affection spirituelle, mais gardez-vous de la fréquenter ; 
car la passion impure prend sa source dans les rapports fréquents qu’on 
a avec les femmes, et ce n’est qu’en fuyant qu’on peut vaincre le monde 
et les femmes, parce que si absolument parlant on peut lutter corps à 
corps contre les autres vices ou maladies, on ne peut se préserver de 
celle-là que par la fuite. Et dans un autre endroit : Si la femme a pu 
vaincre l’homme qui étoit déjà dans le paradis, il n’est pas étonnant 
qu’elle séduise ceux qui n’y sont pas encore. Le même docteur dit 
encore : Ne vous arrêtez jamais avec une femme seule et sans témoin. 
Et ailleurs : Ne demeurez pas avec une femme sous le même toit, et 
ne vous fiez pas à votre chasteté passée, parce que vous n’êtes ni plus 
fort que Samson, ni plus sage que Salomon. Si vous veniez me dire 
que vos sens sont déjà morts, je vous répondrais : Le diable est plein 
de vie, lui, et son souffle peut faire flamber l’incendie dans une cendre 
froide. Le même Père dit aussi : Ayez pour toutes les vierges du Christ 
et pour toutes les femmes ou la même affection ou la même iudiffé-
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sores idiotas et simplices, qui nec inorbum 
intelligunt, nec causas ejus agnoscunt, nec 
ideo sciunt congruam adhibere xncdicinam. 
Tantum de hac materia dixisse sufficiat, 
ut per hoc animentur per viain puram et 
immaculatam incedere, et fugere pericu- 
losam pestem familiaritatem mulierum 
spiritualium, quæ non melius quam fu- 
giendo vitatur. Satis enim posset quis hac 
sagitta [percussus se jejuniis , vigiliis ac 
disciplinis affligere et orare, quia si non 
fugiat personam, et omnem occasionem 
despiciat, nunquam curabitur ab illo morbo, 
sed magis augebitur illud vulnus. Propter 
quod sequamur auxilium sive consilium 
B. Hieronymi dicentis ; Fœminam quam 
vides bene conversantem, mente dilige, 
non corporali frequentia, quia initium li- 
bidinis in visitatzone mulierum est, et

ruundus cum mulieribus non melius quam 
fugiendo vincitur, quia cum cæteris vitiis 
et morbis quis posset resistere, huic tamen 
non potest nisi per fugam. Et alibi : Si 
mulier potuit vincere eum qui jam erat in 
paradiso, non est mirum si eos impediat 
qui nondum ad paradisum pervenerunt. 
Et idem : Solus cum sola non sedeas in 
secreto absque arbitro et teste. Et iterum : 
Ne sub eodem tecto cum muliere manseris, 
noc in præterita castitàte confidas, quia 
nec tu Samsone fortior, noc Salomone 
sapienlior. Si forte dicas, jam corpus mor- 
tuura est, dico tibi quoniam diabolus vivit, 
cujus flatus plumas extinctas ardere facit. 
Item, idem dicit : Omnes virgines Christi 
et puellas aut æqualiter dilige, aut æqualiter 
ignora. Item, B. Augustinus dicit : Sermo 
brevis et rigidus cum mulieribus est ha-
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rence. Saint Augustin dit quelque part : Tout entretien avec les 
femmes doit être court et sévère. Il ne faut pas se défier moins de 
celles qui sont plus vertueuses. Car, plus elles sont vertueuses, plus 
l'inclination est forte, et sous le charme de leur parole se glisse le 
virus de la plus funeste passion, croyez-en mon expérience, je suis 
évêque et je parle à un évêque, je dis la vérité. J’ai vu les cèdres du 
Liban, c’est-à-dire des hommes d’une génie sublime, les béliers du 
troupeau, c’est-à-dire d’illustres prélats de l’Eglise, tomber dans ce 
dangereux abîme, eux que je croyois sûrs comme Jérôme et Ambroise. 
Saint Bernard dit aussi : Vous êtes sans cesse avec les femmes et vous 
voulez qu’on vous croie chaste ? je veux que vous le soyez, mais vous 
n’en excitez pas moins des soupçons, vous me scandalisez. Faites dis- 
paroître le sujet et la langue du scandale parce que, « Malheur à celui 
par qui vient le scandale, » Matth., XVHI.

Des paroles inutiles.

Les paroles inutiles et qui ont un caractère de gravité, doivent être 
déclarées en confession suivant leurs différences et avec leurs circon
stances et leurs occasions. Si vous vous confessez de propos tenus sur 
les défauts d’une personne absente, il faut dire si ces propos avoient 
ou n’avoient pas de fondement, quel en étoit le motif, comme par 
exemple, si par haine ou vengeance vous avez porté ou voulu porter 
quelqu’un à médire, si vous en avez conçu du mépris, si vous avez 
fait dû mal à cause de cela, si vous avez excité des sentiments de ré
pulsion pour celui dont vous avez mal parlé, s’il en est arrivé du mal 
ou si vous avez désiré qu’il en arrivât. Il ne suffit donc pas de dire 
sans autre explication : J’ai souvent mal parlé de plusieurs personnes. 
Ne faites cependant pas connoître le défaut dont vous vous êtes en-

bendus. Nec tamen quia sanctiores fuerint, 
ideo minus cavendæ. Quo enim sanctiores 
fuerint, eo magis alliciunt et sub prætextu 
blandi sermonis iramiscet se viscus impiis- 
simæ libidinis, crede mihi, episcopus sura, 
episcopo loquor, non mentior. Cèdres Li- 
bani, id est contemplationis altissimæ ho
mines, et gregum arieles, id/est magnos 
prælatos Ecclesiae, sub hac specie corruisse 
reperi, de quorum caau non magis præsume- 
bam , quam Hieronymus et Ambrosius, 
sicut etiam ait Bernardus : Quotidie con- 
versaris cum muliere, et oontinens vis 
putari? Esto quod sis, maculam tamen 
suspicionisportas, scandalum mihi es. Toile 
materiain et causam scandali, quia u t ho- 
mini illi per quem scandalum venit.

De verbis otiosis.

Sciendum quod verba otiosa et gravia 
distincte sunt confitenda * secundum diffe- 
reritias suas, et cum circumstantiis et oc- 
casionibus eorumdem. De murmuratione 
quæ fit quando narratur defectus personæ 
absentis, si confiteri habes, die utrum vere 
vel false, et propter quam causam, scilicet 
propter odium vel vindictam si induxisti, 
vel inducere cogitasti aliquem ad hoc, vel 
despexisti ex hoc; si alicui ex hoc nocuisti, 
vel alicui audienti generasti tædium de 
illo de quo dixisti, vel aliquid maie accidit, 
aut velle accidere desiderasti. Non ergo 
sufiieit dicere : Multoties murmuravi,  et 
de muitis, nisi ista explices. Non tamen 
dicas defectum de quo murmurasti, si est



tretenu s’il est vrai, ni le nom de la personne, mais bien la qualité 
de la personne qui est une circonstance aggravante, comme si c’est 
votre père, un homme vertueux, un prélat, dites aussi la cause. Si le 
défaut n’est pas vrai, vous devez le faire connoître aussi bien que la 
personne que vous avez calomniée, et vous devez rétracter votre ca
lomnie devantneux en présence de qui vous l’avez faite, surtout si 
c’est une faute pouvant être nuisible. Il y en a cependant qui, pour 
ne pas déplaire à  leur confesseur, font connoître la personne à  qui ils 
ont fait injure ou dont ils ont médit, quand cette personne est presque 
universellement décriée ou détestée, afin de paraître moins coupables. 
Mais c’est un mal, parce qu’on doit estimer dans son cœur et montrer 
en confession qu’on vaut moins que la personne qu’on nomme pour 
s’excuser. Il en est qui font pis encore, qui pour se faii’e estimer de leur 
confesseur, nomment la personne dont ils ont médit ou qu’ils ont of
fensée en lui enlevant quelque chose ou mettant quelque obstacle à son 
bien, parce qu’ils savent que cette personne n’est pas bien vue du 
confesseur. Ils font plus de mal en se confessant ainsi qu’en confessant 
le péché même, car ils pèchent doublement contre la charité, parce 
qu’ils donnent de la joie au confesseur pour le péché dout ils se con
fessent et pour l’injure qu’ils font à  une autre, et il s’ensuit qu’ils 
n’ont pas la contrition du péché qu’ils déclarent, mais plutôt du 
plaisir, pensant gagner par là la bienveillance du confesseur, laquelle 
est plus coupable que le péché ; parce que la médisance est comme 
un homicide spirituel seejet, comme si lorsqu’on entend dire du bien 
de quelqu’un, vanter sa vertu , sa loyauté, on cherche à  faire perdre 
à celui qui en fait l’éloge ou à ceux qui l’entendent la bonne opinion 
qu’ils en ont, en niant ces bonnes qualités, ou en les taxant d’hypo-
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verum, nec nomen personæ, sed dicatur 
qualitas personæ aggravans. peccatum, sicut 
si de pâtre tuo, de sancto viro, de prælato, 
et propter quam causam. Et si dcfectusest 
falsus, coufiteri debes defectum et perso- 
nam cui falsum imposuisti. Et debes revo- 
care coram illis coram quibus propalasti, 
maxime si defectus illi esset gravis. Sunt 
tamen quidam, ut minus displiceaut con- 
fessori, exprimunt personam cui fccerunt 
injurias, vel de qua murmuravernnt, 
quando ipsa persona reputatur mala quasi 
ab omnibus vel quasi omnibus odiosa, ut 
per hoc juclicentur minus peccasse. Sed 
hoc est vitiose dictum, quia debent in cor- 
dibus suis reputare, et per confessionem 
ostendere seipsos esse pejores quam ilia 
persona, quam in sui excusationem nomi
nare præsumunt. Quidam adhuc pejus fa- 
ciunt, qui ut placeant confessori, personam

exprimunt de qua murmuraverunt aut 
offenderunt, auferendo rem, aut impe- 
diendo ejus bonum, quia sciunt illam per
sonam displicibilem confessori. Isti gravius 
peccant sic confltendo, quam sit peccati 
confessio, quia contra charitatem proximi 
dupliciter peccant, quia faciunt confesso- 
rem de peccato gaudere quod confitentur, 
et de injuria quam alteri hiferunt, et se- 
quitur quod non doleant de peccato qued 
confitentur, sed potius gaudeant, putantes 
per hoc captare benevolentiam confessoris, 
quæ gravior quam detractio est : quoniam 
detractio est quoddam homicidiutn .spiri- 
tuale occultum, sicut quando aliquis audit 
aliquem laudari de aliqua virtute et fidu- 
cia, conatur auferre de corde laudantis aut 
cujuslibet audientis illam bonam opinionem 
quæ habetur de illo, negando illud, et po
tius defectum istius declarando, aut bypo-
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crisie, et disant, que tout ce qu’il fait, il le fait pour gagner la louange 
des hommes. Or ce péché se commet par jalousie ou vaine gloire. Car 
le médisant veut être loué plus que les autres et surtout plus que celui, 
dont il médit, ou craint d’être moins estimé que celui dont on fait 
l’éloge. Il en résulte un péché grief parce qu’on désire la mort ou 
l’expulsion, la disgrâce ou la chute de celui dont l’éloge cause du 
chagrin, et on est tout disposé à apprendre avec joie de lui une sem
blable nouvelle; c’est le péché de quelques dévots qui n’ont pas reçu 
le Paraclet. Il y eu a d’autres qui ostensiblement ne s’entretiennent 
pas du prochain et ne médisent pas, pour ne pas se faire mépriser ou 
pour qu’on ne dise pas de mal d’eux; mais ils sont bien aises que 
d’autres le fassent. Il faut se confesser entièrement de tout cela avec 
les motifs et les causes.

D u mensonge.

Il y a une certaine duplicité qu’on appelle mensonge, laquelle a lieu 
quand la parole et l’intention ne s’accordent pas, parce que on fait 
entendre et croire ce qui n’est pas. Les duplicités sont quelquefois 
une trahison, comme dans Judas, quand il dit : « Je vous salue, 
Maître. » Ces fourbes ont du miel sur la langue, tout en cherchant à  
enfoncer le poignard par derrière, comme fit Judas qui, après avoir 
donné son baiser au Christ, le fit arrêter.

De la dissim ulation .
%

La feinüse a lieu quand on a dans l’esprit le contraire de ce que l’on 
fait entendre par ses paroles, ses gestes, ou ses actes extérieurs. C’est 
le propre de l’hypocrite. La feintise est la fausseté dissimulée sous les 
couleurs de la vérité, ou le vice sous le masque de la vertu en paroles

critam appellando, quia dicit quod quic
quid facit, pro humana laude facit. Hoc 
autem vitium facit propter invidiam aut 
vanam gloriam. Nam detractor quærit lau- 
dart super alios, et potissime super ilium 
cui detraliit, aut timet minus reputari 
quam ille qui laudatur. Et inde oritur 
grave peccatum, quia affectant mortem 
aut expulsionem, aut tribulationem, aut 
casum illius de cujus laude tristantur. 
Et statim sunt dispositi ad aucliendum hoc 
de ipso cum gaudio, quod vitium nonnullos 
spirituales puisât, qui nondum Paracletum 
receperunt. Quidam autem ore non mur
murant , nec detrahunt aliis, ne ipsi de&- 
piciantur, aut murmuretur de ipsis ; ap- 
petnnt tamen illud ab aliis fieri. Et omnia 
talia cum motivis et causis sunt confitenda 
intégré.

De mendacio.
De duplicitate-quae dicitur mendacium, 

quædam est quando lingui et intentio non 
concordant, quia facit intelligi et credi 
quod non est. Taies duplicitates sunt quan
doque proditoriæ, sicut fuarnnt in Juda, 
quando dixit : « Ave Rabbi. » Isti mei in 
ore gérant, et rétro pungere quærunt r 
sicut fecit Judas ; nam post osculum fecit 
capi Christum.

De simulaUone.
De simulatione quæ est in verbis, signis 

et operibus exterioribus, cujus contrarium 
est in mente : hoc est proprium hypocritæ. 
Est autem simulatio faisitas veritate de- 
picta, vel vitium verbis et actibus virtuosis 
opertum, Simulatio in verbis est, quando



ou en actes. Il y a fourberie quand vous vous dites peu sage et vicieux 
pour passer pour humble, et que vous faites en sorte qu’on n’en 
croie rien, parce que vous voulez vous faire la' réputation d’homme 
vertueux et habile, et que vous seriez désolé de passer pour vicieux. 
C’est donc de l’humilité en paroles et de l’orgueil dans le cœur. Il y a 
feintise dans l’œuvre, quand on fait un acte de vertu dans l’unique 
but d'une bonne réputation. Il y a simulation dans les signes, quand 
on fait parade de modestie dans les sens externes, tandis que le 
cœur en est complètement dépourvu et que c’est le seul défaut 
d’occasion qui empêche d’être trahi par ses œuvres. C’est ainsi que 
certains religieux , quand ils sont le jour sous les yeux du public, 
mettent une soin extrême à composer leur extérieur, pour être réputés 
vertueux et honnêtes, font dans le chœur surtout et pendant l’office 
des inclinations profondes et autres semblables démonstrations, mais 
ne fout aucun signe de dévotion la nuit, lorsqu’ils savent que per
sonne ne les voit. D’autres pratiquent une sévère abstinence pour se 
donner l’air et la réputation d’hommes religieux. Il en est qui font 
admirer en eux la vertu de patience en laissant le sourire s’épanouir 
sur leurs lèvres, tandis qu’au fond de l’ame, pleins d’humeur et de 
colère, ils sont exaspérés de l’injure qui leur est faite. Et ainsi tout 
hypocrite est un fourbe pétri Je duplicité et de fausseté, elparcon- 
séquent c’est uu traître et un ennemi de la vérité. En conséquence de 
cela, comme ce vice est accompagné d’un grand nombre d’autres, il 
faut soigneusement s’examiner en confession, afin de se débarrasser 
de son virus. Il faut déclarer les mensonges suivant leurs espèces. Il 
y en a qui sont nuisibles à autrui et plus graves que ceux qui ne le 
sont pas. Il en est qui sont délibérés et qui sont plus graves que ceux 
qui vous échappent. Il en est de joyeux qui font rire et amusent : les 
hommes qui tendent à la perfection ne doivent pas se les permettre.
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diciste insipientem et vitiosum, ut per hoc 
humilis reputeris, et cum hoc præeligis ut 
de non credatur nec reputeris, quia appetis 
virtuosus et sufliciens repotari, et e con
trario turharis si talisreputareris. Est ergo 
humilitas in verbis, superbia in mente. 
Simnlatio in opere est, quando fil actus 
virtuosus, nt acquiratur fama solum. Si- 
mulatio in signo est, quando prætenditur 
honestas in sensibus, sed cor est plénum 
inhonestato, nec trahitur quis ab opere, 
nisi quia caret opportunitate quam vellet. 
Sic quidam religiosi de die quando viden
tur, ut putentur sancti et honesti, sensus 
suos valde componunt, et maxime in officio 
et in choro inclinationes profundas et si- 
milia faciendo, sed de nocte nulla signa

devotionis ostendnnt, dum non sentiunt se 
videri. Sic quidam se macérant abstinendo, 
ut religiosi appareant et judicentur. Aliqui 
exterius apparent patientes subridendo, qui 
tamen pleni ira et tristitia, dolent do in
juria eis facta. Et sic omnis hypocrita est 
simulator, duplex et falsus, et per conse- 
quens proditor etinimicus veritatis. Et ideo 
quia huic vitio multa sunt annexa alia, 
cum diligenti examinatione debent in con- 
fessione evomere virus suum. Mendacia 
sunt secundum suas species confitenda. 
Quædam sunt aliis noxia, et hæc graviora 
non noxiis. Quædam deliberate proiata, 
graviora illis quæ proferuntur a casu. 
Quædam jocosa ad gaudium provocantia, 
quæ tamen a vins perfectis sunt arcenda.
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Ceux qui mentent par inadvertance , en racontant des histoires par 
exemple, ou dans un caquetage prolongé, doivent déclarer comme 
feux ce qu’ils reconnoissent comme tel. Ceux qui, dans leurs prédi
cations, racontent de faux miracles ou des fables ridicules, ou donnent 
un sens forcé au texte de la sainte Ecriture pour eu faire l’application 
à leurs discours, ceux-là font mal et ils doivent s’en confesser, parce 
qu’il ue manque pas dans l’Ecriture de choses que l’on peut citer, et 
Dieu n'a pas besoin du mensonge. Le flatteur qui débite des cajoleries 
pour plaire, se faire estimer et regarder comme un cœur bienveillant 
ou en vue de quelque profit, doit en confession s’accuser de mensonge 
en exprimant l’intention qu’il a eue, surtout ceux qui cherchent à 
captiver par leurs gestes, le jeu de leurs mains, qui font les yeux 
doux, pour montrer leur affection et leur compaüssance, parce que 
ces personnages sont tous des menteurs et des fourbes.

Science nécessaire pour rem plir ces obligations.

Pour mieux apprendre à vous confesser, ayez soin de vous examiner 
une fois le jour et de rechercher comment vous avez passé votre temps 
heure par heure, en songeant où vous avez été, avec qui vous vous êtes 
trouvé, ce que vous avez pensé, ce que vous avez dit, ce que vous avez 
entendu, ce que vous avez fait, afin de connoître les licences coupables 
que vous avez permises à votre langue, à votre cœur et à vos sens, ou les 
occasions de péché que vous avez données aux autres ; classez tout cela 
dans votre esprit, comme vous vous rappelez l’avoir commis, parce que 
en en gardant le souvenir, vous pourrez mieux l’expliquer; revenez-y 
plusieurs fois et faites-en la revue dans votre esprit ; qu’un pareil exa
men ne vous rebute pas, parce que la paix et la joie du cœur qui en 
seront le fruit, surpassent toutes les joies de ce monde. Si vous voulez

Qui vero dicunt mendacia per quamdam 
iuadvertentiam, sicut narrantes historias, 
aut muitum aut prolixe loquentes, debent 
confiteri quæ noscunl falsa. Qui vero in 
prædicationibus narrant miracula non vera, 
aut historias derisivas seu fabulas, aut tex- 
tum sanctæ Scripturæ trahunt indebite, ut 
coaptent verba, malc faeiunt, et confiteri 
debent, quia tôt varietates sunt in sacra 
Scriptura quæ possunt dici, quoniam men- 
dacio non eget Deus. Adulator verba blan- 
ditoria ad complacendnm proferens, vel ut 
commendetur, vel ut beuevolus fiat, vel ut 
servitium recipiat, sunt confitenda tan- 
quam mendacia exprimendo intentionem 
quam babuerunt in prædictis, et potissime 
qui adulantur gestibus corporis, et actibus 
manuum et oculorum, ut ostendant affec-

tiouem et compassionem ad aliquem, quia 
taies omnes mendaces et falsi.
Eruditio utilis ad omnia ista supra dicta.

Ut autem scias melius confiteri, studeas 
semel in die examinare quomodo tempus 
expendisti, et ^iscurre per singulashoras, 
cogitando in quibus fuisti, aut quibus per- 
sonis, quid cogitasti, quid dixisti, quid 
audivisti, quid fecisti, ut cognoscas rela- 
xationes linguæ, cordis eL sensuum in  
quibus et quoties offendisti aul dedisti aliis 
maleriam offendendi, et sic ordina in meule 
tua sicut ea fueris memor commisisse, quia 
memor explicabis omnia quorum fueris 
memor, et ilia pluries pertracta et ordinale 
répété in mente tua, nec te pigeat iu tali 
examinatione exercere, quia pax et lætitia



ne pas trouver trop de difficulté et éprouver une grande tranquillité 
d’ame dans la pratique de cette méthode, appliquez-vous à faire peu 
de fautes, afin que vous en ayez moins à recueillir et à confesser. 
Choisissez-vous un confesseur compatissant, éprouvé dans les tenta
tions, exercé dans l’usage de la continence; confessez-vous souvent à 
lu i, faites-lui connoître clairement et sans détour tous vos défauts, 
auçsi bien que les tentations que vous éprouvez. Qu’il soit plein de 
charité, d’humilité, de discrétion, et d’intelligence, de façon que 
vous puissiez recourir à lui avec confiance, et qu’il sache vous appli
quer les remèdes convenables : «Autrement si un aveugle conduit un 
autre aveugle, ils tomberont l’un et l’autre dans le fossé. » Matth. 
Pour arriver plus facilement à cela, la solitude vous est nécessaire 
parce qu’elle est le meilleur moyen pour acquérir la pureté du cœur; 
comme elle en est la sauvegarde. C’est pourquoi si vous êtes religieux, 
si vous cherchez la paix, vous en serez d’autant moins disposé à sortir 
de votre solitude, suivant ces vers : « Que votre cellule soit pour 
vous comme le paradis oh vous contemplez les choses célestes ; c’est 
là  qu’il faut vous occuper à lire , à prier, à méditer, à pleurer vos 
péchés ; la paix règne dans la cellule, et la guerre bouleverse tout au 
dehors. » Si au contraire vous êtes séculier, évitez toute liaison autant 
que possible, à moins d’une utilité ou d’une nécessité évidente. Il est 
aussi expédient d'entretenir daus votre cœur la résolution de prendre 
tous les moyens de n’offenser ni Dieu, ni le prochain, et vous devez 
vous couvrir de l’armure de la prière en disant : « Seigneur, venez à 
mon aide, parce qu’il est impossible de vous préserver de tout péché 
sans le secours de Dieu. Et quoique Dieu permette, malgré vos prières 
et vos oraisons, que vous tombiez dans quelque faute, gardez-vous 
d’abandonner pour cela votre bonne résolution de bien faire, parce 
que Dieu n’a permis cette chute que pour vous faire sentir votre foi-
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mentis, quam inclc consequerïs, excedit 
omne mundanum gaudium ; quod si absque 
difficultate magna et cum multa tranquil- 
litate animi istum modum volucris obser- 
vare, stude in paucis delinquere, ut pauca 
possis recolere et contiteri. Confessorem^ 
eligas compassivum, probatum in tentatio- 
nibus, et in via coutinentiæ se exercitau- 
lem, cui sæpe confitcaris et aperias omnes 
defectus clare et lucide, et stimulos quibus 
molestaris. Sit illc charitativus et humilis, 
discretus et iutelligens, sic quod posssis ad 
ipsum confidenter recurrere, et sciât tibi 
remedium adhibere. Aliter autem si cæcus 
cæco ducatum præstet, ambo in foveam 
cadunt. Ad ista melius obtinenda, neces- 
saria est tibi solitude, quæ est via primaria 
ad cordis munditiam, et tutela ad custo-

diam. Unde si es religiosus, si pacern quæ- 
ris, hinc minus egredieris, versus : Cella 
quasi, cœlum tibi s it} qua cœlica cernas. 
Hic legas, hic ores, mediteris, crimina 
plangas. Pax est in cella. foris autem plu- 
rima bella. Si autem es sæcularis, luge 
consortia quantum potes, nisi pro evidenti 
utilitate aut necessitate. Expedit etiam ut 
portes in corde propositum tibi cavendi 
pro passe ab omni offensa Dei et proximi, 
et debes armare te cura oralîone dicendo : 
Deus, in adjutorium meum intende, quia 
sine auxilio Dei impos°ibile est te quan- 
tumeumque peccato liberari. Et quamvis 
Deus permittat, quantumeumque ipsum 
rogaveris in oratione, ne in aliqua peccata 
incidas, non tamen propter hoc désistas a 
bono proposito bene operandi, quia hoc

YII.



blesse et vous apprendre que vous avez continuellement besoin de son 
secours, et que vous ne pouvez faire aucun bien par vous-môme 
malgré vos bons désirs et vos bonnes résolutions. C'est pourquoi « Il 
faut prier toujours sans se lasser jamais. » Or celui-là prie toujours 
qui ne cesse de bien faire, et qui désire éviter le mal. Si au,contraire 
vous abandonniez le bien que vous avez commencé parce que vous 
n’auriez pas été exaucé dans l’oraison, ce seroit alors un signe que 
votre édifice spirituel, qui est la pureté de conscience, manque du 
fondement dans lequel se trouve la connoissance de sa propre indi
gnité, à laquelle s’adjoint la vertu d’humilité, qui affermit l’ame 
dans le bien, et fait que l’homme est satisfait de ce que Dieu ordonne 
ou permet à régarci des créatures et de lui-même. En effet, si vous 
vous connoissez réellement, vous vous montrez compatissant pour 
tout le monde, vous ne ressentez de haine ni d’inimitié pour personne, 
vous trouvez plus de plaisir dans les souffrances et les peines de la vie 
que dans les jouissances charnelles, parce que vous comprenez que 
vous avez mérité votre sort, qu’il est utile de souffrir , et qu’il y a du 
danger dans les plaisirs de la vie. Si donc le péché est la seule chose 
que vous n’aimiez pas, ne craignez rien que le péfché, n'ayez d’affec
tion que pour Dieu, que rien ne vous contriste que le péché, et comme 
c’est dans la solitude et l’oraison mentale que l’on acquiert la connois
sance et l’appréciation de soi-même par la pureté de l’esprit, quicon
que désire arrivera cette pureté doit nécessairement s’enfermer dans 
la solitude qui est la source de toute pureté, etpar la lecture et l’exa
men approfondi de son cœur, s’exercer chaque jour de manière à se 
disposer et se préparer à une confession sincère, pleine et entière, en 
évitant toute oisiveté et mettant de côté et méprisant tout respect 
humain.
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Deus permittit, ut cognoscas te infîrmum, 
et continue divino auxilio indigere, nihil- 
que boni per Leipsum posse perficere, quan- 
tumeumque cupias et proponas. Propter 
quod oportel semper orare et non deficere. 
Ille autem semper oral, qui non cessât bene 
facere et mala vitarc desiderat. Si autem* 
ab inccepto bono desisteres, eo quod in ora
tione non exaudireris, tune est signum 
quod spiritualis ædificii, quod est conscien- 
tiæ puritas, cares principio, cui est annexa 
cognilio propriæ ntililatis, ad quod conse- 
quitur virtus humilitatis, quæ mentem in 
bono confirmât, et facit hominem conten- 
tari de omnibus judiciis et permissionibus 
divinis circa omnes créatures et se. Dum 
enim in veritate teipsum agnoscis, omnibus 
compateris, nullum odis, nuili inimicaris,

plus gaudes de passionibus et pœnis corpo- 
ralibus, quam deconsolationibnscarnàlibus. 
quia te vides isla meruisse, esse utilia, hæc 
autem periculosa. Si ergo omnia præter 
peccatum diligis, nihil præter peccatum 
timeas, nihil te præter Deum afïiciat, nihil 
te nisi culpa contristct ; et quoniam oogni- 
tio et accusatio sui ipsius quæ acquiritur 
per mentis munditiam, in solitudine et 
mentali oratione acquiritur, nccesse est ut 
quisquis ad liane purilatem pervenire af
fectât, solitudinem velut matrem omnis 
munditiæ amplectalur, et ibi in lectione 
et sui cordis scrutationo sic se quotidie 
exerceat, quod omni otiositate vitata, om- 
nique humanaverecundia postposita nt des- 
pecta, ad puram et imegram et plenam con- 
fessionem nunc se præparet et disponat.
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M anière de se connaître.

En dernier lieu, celui qui veut parvenir promptement et facilement 
à acquérir une connoissance parfaite de lui-même, aussi bien qu’une 
paix complète de la conscience, doit d’abord dégager son cœur de tout 
amour et de toute affection sensuelle, de toute personne ou chose 
temporelle, de sorte qu’il n’y ait nul obstacle entre Dieu et son cœur, 
qu’il n’aime rien en dehors de Dieu, et alors cette affection ne sera 
pas un obstacle, mais plutôt un auxiliaire et une préparation ; secon
dement , qu’il se dépouille de l’amour désordonné de lui-même. De 
sorte qu’il ne soit pas un voleur et un larron de louange et d’honneur 
en désirant quelqu’une des choses qui 11e sont dues proprement qu’à 
Dieu seul. Qu’il ne désire rien des choses d'ici-bas, si ce n’est pour le 
service de Dieu, pour l ’utUité de son ame ou celle du prochain; qu’il 
fasse abnégation de sa propre volonté, qu’il aime mieux faire la 
volonté d’autrui que la sienne propre, et que son esprit soit toujours 
d’accord avec la volonté de Dieu et son bon plaisir. Troisièmement, 
qu’il entretienne les remords de sa conscience par le souvenir de ses 
fautes passées et en s'accusant de sa négligence, de sa concupiscence 
et de sa malice. Il doit s’accuser de négligence, s'il n’a pas bien veillé 
sur son cœur, s’il a dissipé son temps, s’il n’a pas l'apporté ses 
actions à leur légitime fin. Il doit encore s’en accuser, s’il a négligé 
l’oraison, la lecture et la pratique des bonnes œuvres, toutes choses 
dont l’une ne suffit pas sans l’autre. De même encore, s’il a négligé 
de faire pénitence de ses péchés passés, de résister aux tentations qui 
lui sont arrivées par la permission de Dieu , de profiter des avantages 
qui lui ont été offerts. U doit se regarder comme coupable de concu
piscence , s’il rcconnoît que la concupiscence existe ou a existé en lui

Modus cognnscendi seipsum.

Postremo qui ■vult ad sui perfectam eo- 
gmtionem cita et faciliter venire, ac per- 
fecte pacem conscientiæ possidere. Primo, 
cor suum spoliet omni amore et affection© 
sensnali a quaeumque persona et re tem
poral!, sic quod iutra T)cum et cor suum 
jîullum sit medium impediens, et nihil 
diligat extra Deum, et tune talis affectio 
non erit medium impediens, sed adjuvans 
et coaptaus. Secundo, exuat cor suum ab 
amore inordinato ad seipsum, videlicet 
quod non sit fur et latro honoris et laudis, 
appetendo aliquid de his quæ debentur soli 
Deo simpliciter, nihil etiam terrenum ap- 
petat, nisi pro Dei servitio et utilitate animæ 
suæ vel proximi, abneget propriam volun-

tatem, cupiat alienum velle potius quam 
suum perficere, nec a voluntate Dei ac ejus 
permissione animussuus discordet. Tertio, 
ad suæ conscientiæ stimulum frequenter se 
exerceat, memorando præterita deücta J 
seipsum arguendo de negligentia, concu- 
piscentia et nequitia. De negligentia qui
dem se argua t ,  si cor suum non bene eus- 
toclivit, si tempus suum intiliter expendit, 
si opéra sua in finem debitnm non reduxit. 
Arihuc si fuit negligens in rationn, et iu 
loctione et boni operis executione, quorum 
unum non sufficit sine altero. Adhuc si fuit 
negligens ad agendum pœnitentiam de 
commissis, ad resistendum teniationibus a 
Deo permisses, ad proficiendum in bonis 
sibi ostensis. De concupiscentia autem se 
reprehendat, cogilando si in se vivit aut



avec le plaisir sensuel, en désirant des douceurs et des sensualités, 
des aliments délicats, des vêtements somptueux, et les recherches de 
la volupté qu’il faut repousser dès qu’on s’en aperçoit. De même, s’il 
a eu ou s’il a encore la passion de la curiosité, en désirant de con
noître les secrets de Dieu ou des créatures, de voir de belles choses, 
d’avoir des choses précieuses, et autres choses semblables, qui ont 
leur source dans l’avarice. De même encore, s’il a eu ou s’il a toujours 
la passion de la vanité, en convoitant les faveurs des hommes, les 
honneurs, les louanges, sa propre gloire; toutes ces choses qui 
rendent l’homme vain, et qui doivent être évitées par tout le monde, 
mais surtout par le religieux qui doit marcher dans la vérité, devant 
Dieu et devant les hommes, dans toutes ses bonnes œuvres, et régler 
son cœur, ses paroles et ses actions pour la gloire de Dieu, 
l’édification du prochain et son utilité propre, en 11e désirant rien 
en dehors de Dieu. Il s’accusera de malice s’il est sujet à mettre de la 
colère dans ses paroles, à la garder dans le cœur ou à la manifester 
extérieurement, ou s’il a provoqué quelqu’un à cette passion. Or, ce 
défaut ne peut se corriger que par l’esprit de vérité, en considérant 
ce qu’il a mérité par le péché mortel et se pénétrant de la bonté de 
Dieu aussi bien que de sa patience qui l’a supporté jusqu’à présent, 
et qui ne veut pas encore le damner, quoiqu’il le puisse avec justice 
toutes les fois qu’il a commis ou commet quelque péché mortel. Lors 
donc que la vérité s’introduit dans une ame et y séjourne, le cœur 
impatient et dur devient humble et doux, et sa dureté se change en 
piété et en compatissance. Mais cette transformation ne s’opère que 
dans un cœur purifié. Qu’il examine aussi s’il est sujet à la passion de 
l’envie qui s’afflige du bien et se réjouit du mal d’autrui, vice direc-
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vixit concupisoentia et volnptas, appetendo 
dülcia et mollia, et cibaria sapida, vesti- 
menta deliciosa et oblectamenta luxuriosa, 
cum omnia in primo motu sint fugienda. 
Item si vivit in se vel vixit concupiscentia 
curiositatis, appetendo scire occulta Dei 

’aut creaturarum, videre pulchra, habere 
pretisa, et similia quæ omnia procedunt 
ex avaritia. Item si in se vivit aut vixit 
concupiscentia vanitatis, appetendo huma- 
num favorem vel honorem, laudem, pro- 
priam gloriam, hæc omnia quæ faciunt 
hominem vanum, sunt fugienda a quo- 
cumque, et maxime religioso, qui debet 
ambulare in veritate coram Deo et ho mi
nibus iu cunctis bonis operibus suis, et or- 
dinare cor, verba et opéra in laudem Dei, 
et ædificationem proximi, et utilitatem sui, 
nihil extra Deum ullatenus appetendo. De 
nequitia vero se arguat, cogitando si in se

vivit aut- vixit iracundia in verbo, in animo 
vel in exteriori signo, et si aliquem ad ira- 
cundiam provocaverit. Hoc autem vitium 
non potest corrigi, nisi per spiritum veri* 
tatis, ut scilicet homo consideret quid 
meruit per peccatum mortale, ac per hoc 
bonitatem Dei attendat et patientiam, quæ 
ipsum sustinuit usque nunc, nec adhuc 
eum damnare vult, cum juste posait ac 
poterit quoties mortaliter deliquit. Cum 
ergo veritas ingredituranimam, et ibi per- 
manet, omne cor impatiens et furiosum 
efficitur humile et mansuetum, et omne 
cor durum et ipsum efficitur pium et com
passivum. Hæc autem virtus ingreditur 
solumraoilo incor mundatum. Item cngitet 
si in se vivit aut vixit nequitia invidiæ, 
quæ de bono alteriue contristatur, et de 
malo jucundatur, quod vitium directe 
contradicit Spiritui sancto, et ideo ex in-



tement contraire à l’Esprit saint ; aussi c’est de l’envie que provient 
le péché contre le Saint-Esprit appelé jalousie, au sujet duquel il est 
écrit, Matth., XX, 15 : « Votre œil est-il mauvais parce que je suis 
.bon? » a Et conséquemment ce péché n’est remis ni dans ce monde, 
ni dans l’autre, » Matth., XII, 31. Qu’il s’examine aussi s’il est sujet 
à l'apathie qui provient de l’ennui du bien ou d’une excessive oisiveté, 
de la crainte ou du chagrin de quelque mal. Cette passion engendre 
les méchants soupçons, les pensées malignes, les blasphèmes, la 
défiance de Dieu et le désespoir final. C’est ordinairement là que vont 
aboutir ceux qui sont adonnés à l’insolence, et qui négligent de 
s’exercer aux bonnes œuvres et d'employer utilement leur temps : 
comme aussi celui qui est vicieux et ambitieux à l’excès, en se laissant 
aller au désir exagéré de la gloire, ainsi en ne mesurant pas ses 
désirs à son mérite, on n’obtient jamais ce qu’on désire, mais, par 
un juste jugement de Dieu, c’est tout le contraire qui arrive, et ces 
hommes sont d’autant plus abaissés qu’ils ont été plus ardents à 
chercher l’élévation par eux-mêmes ou avec le secours d’autrui. Celui 
qui veut par conséquent se préserver de ce vice, doit s’appliquer à 
fuir l’oisiveté, à vaincre la paresse, de corps et d’esprit, en détruire 
les occasions qui sont l’amour du repos et l’intempérance dans la 
nourriture, deux causes qui ont fait commettre des crimes abomi
nables. C’esl ce qui attira la colère divine sur Sodome et Gomorrhe. 
C’est pour cela que les saints Peres, qui quittoient le monde pour se 
retirer au désert, s’empressoient de s’armer contre ce vice fuueste 
qui gâte et détruit tout bien par la tempérance, le travail et la conti
nence, afin d’échapper à l’oisiveté, qui est la source de tous les 
maux.
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vidia oritur peccatum in Spiritum sanctum, 
quod dicitur invidentia, contra quod scrip- 
tum est in Matth. ; cr An oculus tuus ne- 
quam est, quia ego bonus sum ?» et ideo 
peccatum hoc non remittitur in hoc sæculo 
neque in futuro. Item cogitet si in eo est 
vel fuit nequitia accidiæ, quæ consurgit 
ex tædio boni, aut ex otiositate nimia, 
aut ex timoré vel dolore alicujus mali. 
Et ex hoc oriuntur pessimæ suspicioncs, 
malignæ cogitationes, blaspbemiæ, diffi- 
dentia de Deo et finalis desperatio. Ad hanc 
sæpissime veniunt insolenliæ dediti, et qui 
se negligunt in bonis exercere, et tempus 
suum utiliter expendere ; nec non qui ni- 
mis est vitiosus. ambitiosus, appetendo 
excessive honorern, talis qui appétit supra 
meritum suæ sufficientiæ, nunquam habet

quod appétit, sed pejus est justo Dei judi- 
cio, tanto magis ad ima trahuntur, quanto 
magis seipsoselevaverunt et procuraverunt 
per alios trahi sursum. Qui ergo hoc vitium 
vitare desiderat, siudeat otium evitare, ac 
mentis et corporis superare.pigritiam, eo- 
rumque occasiones præscindere, quæ sunt 
amor quietis et immoclerantia victus, prop
ter has duas causas et peccata pessima per- 
petrata sunt. Ex his occasionuliter venit 
ira Dei super Sodomam et Gomorrham. 
Idcirco sancti Patres fugientes de hoc sæ
culo ad desertum, contra illud vitium ac- 
cidiæ quæ inficit et dissipât omne bonum, 
statim armis temperantiæ, et occnpationis 
et continentiæ, ne otiositatem radicem 
omnis mali incurrerent, se principaliter 
muniebant.
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Source des péchés.

Tous les péchés capitaux ont une origine commune, c’est l’ingra
titude. Il y a une double racine, savoir, la crainte qui déprime, et 
l’amour qui produit une fatale ardeur. Il y a trois choses qui sont un 
aliment, la concupiscence de la chair et des yeux, et l’orgueil de la 
vie ; sept sources, l’orgueil, la colère, l’envie, l’apathie, l’avarice, 
la gourmandise, la luxure. Dans ce nombre, il y en a cinq qui sont 
des péchés spirituels et deux des péchés charnels, quoique néanmoins 
le péché mortel ne soit autre chose que l’éloignement de Dieu, par le 
mépris qu’on fait de lui ou de ses commandements. Or, c’est par l’or
gueil que se fait le mépris de Dieu, il faut donc nécessairement que 
la culpabilité mortelle du péché prenne sa source dans l’orgueil. Mais 
parce qu’on ne méprise Dieu ou ses préceptes que parce qu’on craint 
ou qu’on espère quelque chose de sa part, il faut donc que tout péché 
actuel provienne de cette double cause, ou de l’amour, ou de la 
crainte. Or toute crainte a sa source dans l’amour, parce qu’on ne 
craint de perdre que ce qu’on aime , et par conséquent l’amour et la 
crainte ont le même aliment. Et comme l’amour désordonné a pour 
objet un bien temporel, c’est intérieurement sa propre excellence, 
extérieurement l’argent, et dans la partie inférieure le plaisir de la 
chair; il y a donc, trois causes qui engendrent les péchés actuels, trois 
causes radicales auxquelles se rapportent tous les péchés actuels, 
quand elles agissent sur l’ame d’une manière désordonnée. Comme 
aussi cela se fait de sept différentes manières, il y a par conséquent 
sept péchés capitaux générateurs de tous les autres péchés.

Peccatorum origo.

Omnium vitiorum capitalium unum est 
initium scilicet ingratitudes Duplex enim 
radix est, scilicet timor maie humilians, et 
axnormale inüammans. Triplex fomentum 
est, scilicet conscientia carnis, et oculorum, 
et superbia vitæ ; septiforme eaput est 
superbia, ira , invidia, accidia, avaritia, 
gula, luxuria, inter quæ sunt quinque 
peccata spiritualia, et duo carnalia, cum 
tamen peccatum mortale non sit aliud quam 
rccessus a Deo per ipsius contemptum in 
se, velinsuo præcepto. Contemptus autem 
Dei fît superbia : igitur necesse est, ut 
omnis peccati mortalis culpa sumat initium 
a superbia. Quia vero nullus contemuit 
Deum, vel suum præceptum, nisi quia

aliquid ab ipso timet perdere, aut vellet 
acquirere : ideo oportet quod omne pecca
tum actuale trahat originem ab hac duptici 
radice'aut amoris, autiimoris. Omnis au
tem timor habet ortum ab amore, quia 
nullus timet perdere nisi quod amat : et 
ideo amor et timor ab eodem foventur. Et 
quia amor inordinatus est respectu boni 
temporalis, et illud est interius excellentia 
et exterius pecunia, inferius carnis lascivia, 
ideo tria sunt fomenta peccatorum vilio- 
rum actualium, et radicalia, ad quæ dum 
anima inordinate fertur omnia peccata ao- 
tualia ordinantur, et quia hoc fit secundum 
septiformem modum, ideo sunt septem 
peccata capitalia, ex quibus generatur 
universitas peccatorum.
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Péchés contre le S a in t-E sprit.

Quoique tout péché soit contre Dieu un et tria, on distingue cepen
dant des péchés particuliers contre le Père, contre le Fils et contre le 
Saint-Esprit. Les péchés contre le Saint-Esprit sont irrémissibles dans 
ce monde et dans l’autre. Non qu’ils ne puissent être remis dans ce 
monde, mais parce qu’ils ne le sont que rarement ou presque jamais 
dans ce monde quant à la coulpe, a et très-rarement dans l’autre 
quant à la peine. » Il y en a de sept espèces, l’envie du bien spirituel 
du prochain, une hostilité active contre la vérité connue, le désespoir, 
la présomption , l’obstination et l’irapénitence finale. Le premier est 
contre l’amour de Dieu , en tant qu’on est fâché de la bonté de Dieu, 
qui, en vertu de cette bonté, accorde des grâces spirituelles; il est 
aussi contre l’amour du prochain. Le second est contre .la vérité de la 
foi qui est le fondement de notre salut. Le troisième est contre la 
miséricorde de Dieu , parce qu’on croit avoir fait trop de mal pour 
obtenir de Dieu son pardon. Le quatrième est contre la justice de 
Dieu, parce qu’on présume tellement de sa miséricorde, qu’on croit 
ne devoir pas être puni de ses péchés, et que dans cette confiance on 
s’abandonne au péché, sans s’inquiéter de faire pénitence. Le cin
quième est contre la grâce de la pénitence qui retire du péché. Le 
sixième est contre la grâce de pénitence qui fait éviter et empêche de 
commettre le péché en tant que l’impénitence finale est la résolution 
de ne pag faire pénitence, et se trouve être ainsi une espèce des 
péchés contre le Saint-Esprit. Mais l’impénitence finale, comme per
sévérance dans le péché jusqu’à la fin, est une conséquence de tous 
les péchés mortels qui ne sont pas remis dans ce monde, et surtout

Peccala in  Spirtlwm sanclum.
Quamvisomne peccatum sit contra Deum 

trinum et unum, appropriatur tamen Deo 
aliquod peccatum esse in Patrem, aliquod 
in Filium, aliquod in Spiritum sanclum. 
Peccatum autem in Spiritum sanctum est 
irremissibile in hocsæculo, et in futuro, 
non quia in hoc seculo non possit dimitti, 
sed quia non dimittitur nisi raro, aut vix 
in hoc sæculo quantum ad culpam, et modi- 
cum in futuro, quantum ad pœnam. Hujus 
autem peccati sex sunt differentiæ, invi- 
dia fraternæ gratiæ, impugnatio veritatis 
agnitæ, desperatio , præsumptio 3 obsti- 
natio, et finalis impœnitentia. Primum est 
contra charilatem Dei, in quantum dolet 
quod Dominus Deus est bonus, qui ex 
honitate sua dat gratiam, et est contra cha- 
ritatem proximi. Secundum est contra ve-

ritatem fidei, quæ est fundamentum nostræ 
salutis. Tertium est contra misericordiam 
Dei, quia evedit se plus pcccasse, quam 
Deus possit parcere. Quartum est contra 
justitiam Dei, quia tantum præsumit de 
misericordia Dei, quod crédit se non debere 
puniri de peccatis, ac per hoc se relaxat 
ad peccandum, et pœnitere non curât. 
Quintumest contra gratiam pœnitentialem 
quæ facit resilire a peccatis commissis. Sex- 
tum est contra gratiam pœnitentialem , 
quæ facit præcavere a committendis, se
cundum quod ipsa finalis impœnitentia di
citur propositum non pœnitendi, sic enim 
est species peccati in Spiritum sanctum : 
secundum autem quod finalis impœuîtentia 
dicit continuatlonem peccati usque in 
finem, sic est sequela omnium mortalium 
peccatorum quæ in hac vita non remit- 
tuntur et maxime omnium specierum pec-
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de toutes les espèces de péchés contre le Saint-Esprit ; c’est ainsi que 
tout péché prend sa source dans l’orgueil, et aboutit à l’impénitence 
finale qui conduit aux peines de l’enfer celui qui y meurt, et dont on 
ne peut être préservé, en péchant mortellement, que par la grâce de 
Jésus-Christ, notre médiateur.

Description du  péché.

Comme tout péché signifie.écart de la volonté de son premier prin
cipe , en tant qu’elle est destinée à agir sous son action, en confor
mité avec lui et à cause de lu i , il s’ensuit que tout péché est un 
désordre de l’esprit ou de la volonté, qui est la cause déterminante 
des vertus ou des vices. Donc le péché actuel est un désordre actuel 
de la volonté, ou, suivant saint Augustin, le péché actuel est une 
parole, une action ou un désir contre la loi de Dieu. Or, ou ce désordre 
a une gravité qui affecte radicalement l’ordre de la justice, et c'est 
alors un péché mortel, lequel de sa nature donne la mort à l’ame en 
la séparant de Dieu, qui donne la vie à l’ame du juste; ou il est si 
léger qu’il ne détruit pas cet ordre et ne fait qu’y porter une foible 
atteinte, et c’est, dans ce cas un péché véniel dont nous pouvons 
promptement obtenir le pardon, par la raison qu’il ne fait point 
perdre la grâce, ni encourir l’inimitié de Dieu. Or l’ordre de la 
justice consiste à préférer le bien éternel au bien temporel, le bien 
honnête à celui qui est utile, la volonté de Dieu à sa volonté propre, 
et en-ce que le jugement de la raison préside toujours à la gfensualité 
humaine. Comme la loi de Dieu en fait un précepte et défend le con
traire , il s’ensuit que quand on préfère le bien temporel au bien 
éternel, ce qui est utile à ce qui est honnête, la sensualité à la raison,

cati in Spiritum sanctum, et sic omne 
peccatum initium sumit a superbia, et 
finem habet a Gnali impœnitentia, in quam 
qui devenit, punitur in gehennam, a qua 
finali impœuitentia nullus peccans mor- 
taliter potest liberari , nisi interveniat 
gratia mediatoris Christi.

Peccali dtscî'iplio,

Cum omne peccatum dicat recessum vo
luntatis a suo primo principio, in quantum 
ipsa voluntas nata est agiab ipso, et secun
dum ipsum et propter ipsum : et ideo omne 
peccatum est inurdinatio mentis, sive volun
tatis circa quam natæ sunt esse virtutes et 
vitia. Peccatum igitur actuale est actualis 
inordinaîio voluntatis : velsecundum Augus- 
tinum : Peccatum actuale est dictum, vel 
factum, vel concupitum contra legem Dei.

Inordiuatio autem ista, aut est tanta, quod 
ordinem déterminât justitise, et sic dicitur 
peccatum inortale, quod natum est au- 
ferre vitam ab anima, ipsam separando a 
Deo, per quem viviticatur anima josti : aut 
est tam moclica, quod ordinem istumnon 
perimit, sed aUquantulum perturbât, et 
sic dicitur veniale peccatum, quia de ipso 
cito possumus veniam obtinere pro eo , 
quod ipsum non toüit gratiam nec per 
ipsum incurritur inimicitia Dei. Ordo au
tem justitiæ est, ut bonum æternum præ- 
feratur bono temporali, et bonum bones- 
tum præferatur n tiii, et Dei voluntas 
præferatur voluntati propriæ, et judi- 
cium rationis præsit sensualitati humant : 
et quia lex Dei præcipit hoc, et vetat op
positum : ideo quando æterno temporale, 
honesto utile sensualitas rationi, et voluntas



sa propre volonté à celle de Dieu, on commet un péché mortel que 
saint Ambroise déclare être une transgression de la loi de Dieu et une 
désobéissance aux préceptes divins. Or on commet cette désobéissance 
quand on omet ce que la loi commande ou que l’on fait ce qu’elle 
défend. D’où il "résulte une double sorte de péché, le délit et l’omis
sion. Quand, au contraire, on aime le bien temporel plus qu’il ne 
convient, mais sans le préférer au bien éternel, qu’on préfère ce qui 
est utile à ce qui est honnête, que l’on aime sa volonté naturelle plus 
qu’il ne faut, sans néanmoins la préférer à là volonté divine, que 
l’on ne fait point passer la concupiscence de la chair avant le juge
ment de la droite raison, il n’y a alors que péché véniel, parce que 
dans ce cas ce que l’on fait, quoique n’étant pas conforme à la 
loi divine, n’est pas cependant directement contre elle. Or l’appétit 
sensuel n’est préféré à la raison que lorsque la raison y donne son 
consentement, et par conséquent il n’y a pas de péché mortel sans 
consentement. Si la sensualité se produit d’une manière désordonnée, 
comme ce désordre entraîne au mal, quoique ici la raison ne consente 
pas au péché, il y a néanmoins une certaine atteinte à l’ordre de la 
justice ; tandis que dans l’état d’innocence, la sensualité étant gou
vernée par la raison, il ne pouvoit pas y avoir de péché véniel. Dans 
l’état actuel, comme la sensualité répugne à la raison, bon gré malgré 
ses premiers mouvements nous font commettre un péché véniel ; et 
quoiqu’on puisse en éviter quelques-uns en particulier, on ne peut 
néanmoins se préserver de tous, parce que, comme péchés, ils sont 
aussi la peine du péché originel et actuel; c’est pour cela qu’à bon 
droit on les nomme véniels, parce qu’en effet ils sont dignes de 
pardon. Mais comme la raison n’est pas forcée d’y consentir, si après 
avoir consenti au plaisir on consent à l’acte, alors il y a plein consen-
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propria præfertur Dei voluntati, commit- 
titur peccatum mortale de quo dicit Am- 
brosius quod est prævancatio legis Dei, et 
cœlestium inobedientia mandatorum. Hæc 
autem committitm*, quando ommittitur 
quod lex præcipit, sive fit quod lex vetat. 
Ex quo oritur duplex genus peccati, sci
licet delietnm, et omissum : quando vero 
bonum temporale plus debito modo dili- 
gitur, sed non præfertur æterno et honesto 
præfertur utile, et voluntas naturalis plus 
debito amatur, sic tamen quod non præfer
tur divinæ, et caroconcupiscit, non tamen 
præfertur judicio rectæ rationis, tune est 
peccatum tantum veniale, quia licet hoc 
sit præter legem divinam, non tamen est 
directe contra eam. Sensualis autem appa- 
titus non præfertur rectæ rationi, nisi 
quando ratio ei consentit : et ideo peccatum

mortale non committitnr sine consensu. Si 
autem sensualitas inordinate moveatur, 
cum ista inordinatio ad malum declinet, 
et hic ratio non consential ad aliquod pec
catum, quia aliquo modo lædit ordinem 
justitiæ, et quia in statu innocentiæ non 
movebatur sensualitas, nisi secundum mo- 
tum rationis : ideo staute hoc non poterat 
ibi esse veniale peccatum. Nunc autem 
quia ratioui répugnât sensualitas velimus 
nolimus, ideo neccsse hahemus committere 
veniale peccatum aliquod per primos mo
tus: et licet quædam particulariter ac sin
gillatim possint devitari, omnia tamen 
nullo modo possunt caveri, quia sicut pec
cata sunt,ita et pœna peccati originalis et' 
actualis, et ideo merito dicuntur venialia, 
quia hæc ipsa ôigna sunt venia. Verum 
quia ratio his consentire non compellitur,
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tement, et le péché est par cela même consommé par la complète 
adhésion de la partie supérieure de la raison, d’où dépend la pléni
tude de consentement. Mais comme par le consentement non-seule
ment à l’acte, mais même à la délectation, il y a un consentement 
dans lequel la partie inférieure adhère à la sensualité, si la raison 
admet la sensualité dans la délectation sensuelle et y succombe, il en 
résulte qu’il y a subversion de l’ordre légitime, et il se fait par là, une 
subversion de la justice; il y a donc péché mortel, quoique moins 
grave, parce qu'il n’est pas seulement imputé à la partie inférieure 
de la raison, mais aussi à la partie supérieure, qui auroit dû répri
mer et, maîtriser la partie inférieure , et l’empêcher de consentir.

Confession ou acte d ’hum ilité  de l'auleur.

Je viens de dépeindre le cœur pur et la conscience nette, tout impur 
et couvert de souillures que je sois : habile sur bien des points, je ne 
me conuois pas moi-même ; je juge les défauts des autres et ne vois 
pas les miens ; je décris les vices et leurs occasions, et je ne prends 
aucun soin de me corriger des miens; je vois une paille dans l’œil des 
autres, et ne remarque pas une poutre dans le mien ; j’ai la pré
somption de vouloir diriger les autres, et je ne sais pas me gouverner 
moi-même ; je censure les mœurs des autres, et je ne songe pas à 
réformer les miennes ; je ne vois rien dans ce qui me concerne, et je 
suis plein de perspicacité à l’égard des autres; néanmoins, pressé par 
la charité fraternelle, comme j’aime sincèrement les ames de tous 
mes frères , d’autant plus que je sais qu-1 elles aspirent à la pureté du 
cœur, à l’acquisition de laquelle elles donnent tous leurs soins ; c’est 
pour la leur faciliter que j’ai écrit ces pages. Votre charité vous les fera

si post conseusum delectationis consentiatur 
inopus, tune est plenus consensus, ac per 
hoc est peccati consummalio, quæ pro- 
venit usque ad supremam portionem ra- 
tionis, ex qua pendet plenitudo consen
sus. Quia vero non solum consensu in 
opus, verum etiam in delectationem con
sensus est, in quo inferior pars sequitur 
sensualitatem , ideo si in delectationem 
sensualem ratio sensualitati consentiat, et 
succnxnbat, propterea fit subversio ordinis 
recti, et sic fit subversio justitiæ, propter 
quod committilur peccatum mortale, quam- 
vis minus grave, quia non solum impu- 
tatur inferiori parti rationis, sed etiam 
superiori, quæ debuit compescere et co- 
hibere inferiorem ne consentiat.

Confenio rive hwnilialio sui ipsius, 
Ecce descripsi cor mundum et conscien-

tiam puram. Vir ergo immundus, etmacu- 
latus multum me sciens ostendere, et mei- 
psum nesciens, alieno defectus dijudicans, 
et meosnon inspiciens, vitia et occasiones vi- 
tiorum nobis aperiens, et ipsa vita inme- 
ipso corrigere négligeas, festucam in oculo 
alieno prospiciens, et in meo trabem non 
considerans, alienæ vitæ dux esse præsu- 
mens, et moderamina vitæ propriæ non 
tenens, omnium mores discutions, et meos 
non deserens, erga meipsum cæcus per- 
manens, et circa alios oculatus existons : 
fraterna tamen charitate coactus , quia 
omnium fratrum auimas sincere amplector, 
eo maxime quo eas sentio perfectam cordis 
affectare munditiam mundumque cor solli
cite ac studiose perquirere, quo ipsam at- 
tingere valeatis, ut supra scriptum est, 
vestra charilativa dilectio humiliter, et 
benigne suscipiat ubique, sicut in speculo



donc agréer avec bienveillance et humilité, et y voir comme dans un 
miroir et une peinture fidèle la voie et la porte par laquelle l’ame peut 
pénétrer dans le portique de la maison du Seigneur, lequel est la 
pureté de l’amo, bien persuadés que dans cette vie nul ne peut 
atteindre cet heurêux portique, s’il ne s’applique de la manière que 
j ’ai dite à se connoître soi-même, suivant les lumières que Dieu lui 
aura données, à maintenir sa conscience nette et pure, par le moyen 
d’une confession franche, sincère et entière , ainsi que je l’ai dit plus 
haut. Car la pratique de la confession est entièrement basée sur l’hu
milité , et procède d’une crainte filiale de Dieu, laquelle ne permet 
point que le péché habite dans le cœur, pas plus que les circonstances 
du péché, de nature à offenser Dieu, sans se hâter de s’en débarrasser 
promptement par la confession, suivant la possibilité et la connois
sance qu’elle en a , et cette attention à garder pur son cœur et sa 
conscience est une preuve évidente qu’on est inscrit parmi les enfants 
et les élus de Dieu. C’est pourquoi une ame semblable peut dire en 
toute vérité : « Seigneur, j’ai aimé la bèauté de votre maison, » c’est- 
à-dire , la pureté de mon ame,-« et le lieu qu’habite votre gloire, » 
c’est-à-dire la pureté de ma conscience. Et la raison, c’est que vous 
avez donné à la pureté de mon ame une vigoureuse beauté, et c’est 
avec justice que je paraîtrai pur et sans tache en votre présence, et 
je serai rassasié de délices quand se manifestera votre gloire. Puisse 
nous y conduire tous le Dieu qui vit et règne dans tous les siècles.

Fin du soixante-troisième Opuscule, sur la manière de se confesser 
et la pureté de conscience.

L'abbé V É D R I N E .
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et exeniplo verissiruo viam, et januam per 
quam ingreditur anima in atrium domus 
Donnai, quod est conscientiæ puritas, di- 
ligentissime speculetur, flrmiter attenden- 
tes, quod ad dictum atrium nullus unquam 
in bac vita pervenit, nisi modo prædicto 
seipsum agnoscere studeat secundum noti- 
tiam sibi datam a Domino, suamque cons- 
cientiam mundam et immaculatam servare 
et per oonfessionem puram , veram et in- 
tegram superius memoratam. Ipse namque 
modus confitepdi super humilitate perfecte 
fundatur, procedens ex filiali Dei timoré, 
qui non patitur in cordehabitare peccatum, 
nec circumstantias peccati, quibus putet 
Deum offensum : dummodo statim évo
luât per confessionem secundum sui possi-

bilitatem et notitiam habitam de offensa, 
et hujusmodi sollicitudo servandi cor mun- 
dum et conscientiam puram, est signum 
congruum et evidens, quod quis inter Dei 
electos filios computetur. Unde talis anima 
secure potest dicere : «Domine, dilexi deco- 
rem domus tuæ,» id estmunditiam animæ 
meæ ; « et locum habitationis glonæ tuæ, » 
id est puritatem conscientiæ, et ratio quia 
jn voluntate tua præstitisti decori pnritatis 
meæ virtutem, et in justitia apparebo parus 
et mundus in conspectu tuo, et satiàbor 
cum apparuerit gloria tu a , ad quam nos 
perducat ipse Deus qui vivit et régnât, etc.

Mxplicit Opusculum sexagesimum ter- 
tium, B. Thom. Aquin.de modo confitendi 
et puritate conscientiæ.
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OPUSCULE LXW.
S ur  le  m in is t è r e  du p r ê t r e .

Gomme le ministère du prêtre roule sur trois points principaux,, 
savoir la célébration des divins offices, l’administration des sacre
ments et l ’instruction du peuple, nous allons nous en occuper briève
ment et en suivant un ordre pour plus de clarté et d’avantage, en vue 
de l’honneur et de la gloire de Dieu et de Jésus-Christ notre Sauveur, 
de notre utilité commune et de l’instruction des simples prêtres sui
vant ce que j ’en trouverai dans l’inspiration divine, les écrits des 
Saints et des Pères, et les règles de nos sacrées constitutions.

Des heures canoniales.

Les offices divins sont divisés ea sept heures canoniales, savoir, 
Matines, Prime, Tierce, Sexte, None, Vêpres et Complies. Chaque 
prêtre doit tous les jours offrir ces sept heures au Seigneur aux 
heures convenables, à moins qu’il ne soit malade, circonstance qui 
l’excuse, XCI dist. Presbyîer mane, et extra de cel. Mis., XCI dist. 
Glericus victum. On voit par là que non-seulement il ne doit pas dire 
ces heures d’un seul trait et confondues, mais bien chacune en parti
culier et séparées l’une de l’autre, et ne pas imiter certains prêtres 
qui ont cette mauvaise habitude. Mais si l’on a quelque empêchement

OPUSCIILIIM LXIV.
E ï USDEM DOCTORÏS, DE OFFICIO SACERDOTIS.

Quia sacerdotis officium circa tria prin- 
cipaliter versatur, videlicet circa divino- 
rum officiorum celebrationem, ecclesiasti- 
corum sacramentorum coJlationem, et po- 
puli instructionem, de bis omnibus aliqua 
per ordinem sub brevitate ad laudem 
et gloriam Dei et salvatoris Domini nostri 
Jesu Christi et commnnem utilitatem et 
maxime simplicium sacerdotum eruditio- 
nem, prout occurret nobis ex inspiratione 
Domini, etdesanctisetsanctorum Patrum, 
et sanctarum Constitutionum regulis me
lius, et subtilius describemus.

De horis Canonicis,

Divina quidem officia in septem horas 
canonicas distinguuntur scilicet matutinam 
primam, tertiam, sextam, nonam , ves- 
peras et completorium. Has septem horas 
debet sacerdos quolibet in die dominico 
reddere horis competentibus, ut XCI. dist. 
Presbyter mane, et extra de cd. mis. 
presby ter, nisi esset iufîrmus, in quo casu 
excusatur, LXXXXI. dist. Clericus victum. 
Ex quo patet quod non debet raiscere horas 
sub una ralione, sicut quidam faeiunt et 
maie : sed singulas horas dicat et distincte. 
Si vero justo impedimento detentus, horis



légitime et que l’on ne puisse pas les réciter aux heures convenables, 
il faut le faire le plus tôt qu’on le peut, ar. de do. et contu. Cum 
dilecli. Il faut les réciter dans l’église s’il est possible, suivant ce 
passage du Psaume LXVII, 27 : « Louez Dieu dans les égüses, » sinon 
il faut s’acquitter de ce devoir en quelque endroit que ce soit d'une 
manière convenable, quand on le pourra commodément. Le prêtre 
est obligé à ces heures, aussi bien que les autres clercs dans les ordres 
sacrés, qu’ils aient un bénéfice ou non, avec tous ceux qui jouissent 
de revenus ecclésiastiques dans quelque ordre qu’ils soient, argum. 
extra de pos., c. I, et ad Hehr., II. Or les revenus ecclésiastiques 
sont destinés à l’entretien de ceux qui dans l’église paient à Dieu la 
dette des offices divins, ut extra de Cler. non re. in Ecoles, vel præ., 
c. Cum ad hoc, et de vi. et ho. Cler., c. Cum ab omni. Quant au mode 
et à l’ordre des offices, chaque église particulière doit se conformer 
à l’Eglise mère, dans la métropole, ut de cons. dist. II, Institut., 
et XXII dist. Néanmoins les jours de dimanche on doit dire dix-huit, 
psaumes et neuf leçons, neuf psaumes les autres jours moins solen
nels , et les jours de fêle douze psaumes et trois leçons. Dans la se
maine de Pâques et dans celle de la Pentecôte on dit trois psaumes 
et trois leçons. Ceux qui les autres jours ne veulent réciter que trois 
psaumes et trois leçons, ne peuvent pas motiver leur pratique pâr les 
règles des saints Pères, mais bien la donner comme un acte de négli
gence et de mépris, ut de cons. dist. IV, In die resurrectionis. Il ne 
faut pas non plus omettre l’office des morts, quand on n’en est pas 
empêché par un jour de fête solennelle, ut extra de c. Mis. Quidam, 
c. Cum creatura.

Tout prêtre doit être à jeûn pour célébrer et ne dire qu’une messe 
par jour, excepté le jour de Noël, où il est permis d’en dire trois, ut
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competcntibus non possit reddere, reudat 
postea quando poterit ar. de do. et contu. 
Cum dilecti. Débet autem ipsas reddere 
in ecclesia si potest, juxta illud : In ecclesiis 
benedicite Deum : aliter reddat ubique et 
honestc, quando commode poterit. A.d has 
septem lioras tenelur sacerdos, et alii cle- 
rici constituti in sacris ordinibus, sive ha- 
beanl beneflcium, sive non et omnes illi 
qui percipiunt ccclesiastica stipendia in 
quocumque ordine sint : arg. extra, de pos. 
c. I et ad Heb. H. Sunt autem ecclesiastici 
redditus deputati, ut ex eis sustententur 
qui in ecclesia reddunt Dominico divina of
ficia, ut extra do cler. non re. in eccles. 
vel præ. cap. Cum ad hoc, et de vi et ho. 
cler., cap. Cum ab omni. In modo vero et 
ordine officiandi. quælibet Ecclesia se con- 
formare debet Ëcclesiæ matrici, in Me-

tropoli, ut de cons. dits. II Institutio. 
et XXII. dist. De hisdiebustamen Dominicis 
XVIII Psalm. et IX lectiones, et IX psal. 
dicimus aliis diebus minus solemnibus, et 
pro festisXll Psalm. ettreslect. Inseptimana 

| vero pascbali, et in septimana pentec. III 
Psal. et III lect. dicimus. Illi vero qui in aliis 
diebus tantummodo III Psal. et III lect. 
celebrare volunt, non ex régulasonctoram 
Patrum, sed ex fastidio et negligentia pro- 
hantur hoc facere, et de cons. dist. V. In 
die resurrectionis, nec debet præmittere 
officium mortuorum, quando diessolemnis 
non impedit, ut extra de cei. mis. Quidam, 
cap* Cum creatura, missas quidem nullus 
celebret, nisi jejunus et semei in die, ex
cepta die natalis Domini, in quo très 
missæ celehrantur, ut de cons. dist. I, 
Nocte naiivitatii sanctce. Si vero nécessitas



de cous. dist. I, nocte Nativitatis sanctœ. Mais s’il y a une nécessité 
majeure, comme celle de dire la messe pour un défunt, pour un ma
riage, une élection ou un jour de grande solennité, dans ce cas on 
peut célébrer deux fois, ut de cons., dist. I, et extra de cel. Mis. 
Consuluisti. Le prêtre, après avoir consommé la divine Eucharistie, 
doit purifier ses doigts avec du vin, et prendre cette ablution, à moins 
qu’il n’ait à dire une autre messe le même jour, parce que s’il prenoit 
cette ablution, il ne pourrait pas célébrer une seconde fois ce même 
jour, par la raison qu’il ne serait plus à jeûn, ut extra de cel. Mis. 
Ex parte vestra. Le prêtre doit employer dans le sacrifice de la messe 
du pain azyme sans levain, c’est-à-dire du pain de pur froment et 
non d’aucune autre espèce de céréales, et du vin auquel sera ajouté 
un peu d’eau, ut de cons., dist. II, In Sacramento ; et il doit y avoir 
beaucoup plus de vin que d’eau dont quelques gouttes suffisent, ut 
extra de cel. Mis. Perniciosus. Et chaque fois que le prêtre célèbre, 
il doit prendre le corps et le sang de notre Seigneur, ut de cons., 
dist. II, Relation. Le célébrant doit préparer le calice lui-même, ou 
le faire préparer sous ses yeux et en sa présence, et ne pas confier ce 
soin à un servant, et qu’il se garde bien d’oublier le vin ou l’eau, 
comme il est arrivé quelquefois à des étourdis. S’il n’a point de vin, 
il peut presser dans le calice des grappes mûres, et célébrer avec ce 
jus mélangé de quelques gouttes d’eau, ut de cons., dist. II, Cum 
omne c rimen. Il faut dire la messe à  neuf heures les jours de jeûne, 
en tout autre temps depuis l’aurore jusqu’à tierce, ut de cons., dist. I, 
Jejuuus, et c. Soient. C’est dans l’église qu’il faut célébrer et non 
ailleurs, ut de cons., dist. I, Sicut non alii. Si cependant on y est 
obligé par la nécessité, si l’on est en voyage, par exemple, on peut 
célébrer en plein air, à  condition toutefois d’avoir une tablette eon-
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immineat, pula quia oportet sacerdotom 
celebrare pro defuncto, vel pro rponsalibus 
vel scrutiiiio, et pro die : tune potest bis 
celebrare, ut de cons. dist. I. Sufficit, et 
extra de cel. mis.., Consuluisti. Debet autem 
vino sacerdos perfundere digitos postquam 
accepit totum eucharistiæ sacramentum, 
et illud snmero, nisi eodem die aliam mis- 
sam debuerit celebrare, quia si vini per- 
fusionem eodem die perciperet, non posset 
postca celebrare, ut puta non jejunus, ut 
extra, de cel. mis. E x parte vertra. Debet 
autem sacerdos ponere in sacriflciomissæ, 
panem azymum infermentatum, scilicet 
hostiam de puro frumento, non de alio 
blando, et vinum aqua mixtum, ut de 
cons. dist. II. In sacramento, et debet plus 
ponere de vino, et longe minus de aqua, 
ut extra de cel. mis., Perniciosus. Et quoties

célébrât sacerdos, toties sanguinem et 
corpus Domini accipiat, ut de cons. dist. II 
Relatum. Paret autem sacerdos calicem 
per se, vel parelur ipso præsente, vel faciat 
parari coram se,non cominittat ulli scholari 
suo tantum, ne omittat vinum, vel aquam 
ex oblivione, sicut jam plures stulti fece- 
runt * si vero non haboat vinum, potest 
uvas maturas in calice comprimere, et illud 
expressum aqua mixtum conflcere, ut de 
cons. dist. II. Cum omne crimen. Missam 
tamen celebretinjejunioin hora nona, alias 
missas celebret in mane ab aurora usque 
ad tertiam, ut de cous. dist. I. Jejunus, et 
c. Soient. Celebret autem in ecclesia et 
non in aliis locis, ul de cons. dist. I. 
Sicut non alii. Si vero cogat nécessitas, puta 
quia est in itinere, potest celebrare sub 
dio ; Ita tamen, quod habeat supra altare



sacrée par l’évêque, ut de cons., dist. Il, Concedimus. Cette tablette 
doit être de pierre et non de bois, ut de cons., dist. I , Altaria. Le 
calice dont on se sert doit être d’or, d’argent ou d’étain, ut de cons., 
dist. I, Calix. Lecorporal doit être blanc, sans aucune couleur, ut 
de cous., dist. I, Consulto. Tous ces objets, savoir le calice, les orne
ments et les autres objets dont on se sert pour le saint sacrifice., 
doivent être consacrés et bénis par Tévêque, ut de cous., dist. I, 
c. I; ut extra de Sac., c. Cum venissent. Quand ces objets sont usés, 
il faut les brûler et en jeter les cendres dans un lieu convenable, 
afin qu’ils ne soient, pas foulés aux pieds par les passants, ut de cons., 
dist. I, Altarü pcdla. Le prêtre qui célèbre doit avoir devant lui une 
croix, parce que ce mystère de la passion du Christ est célébré en 
mémoire de celte même passion, comme nous faisons la fête de 
sainte Croix eu vénération de la passion du Christ, ut de cons., 
dist, III, Crucis Domini, et c. Sextam.

Le prêtre doit prononcer avec le plus grand soin et la plus grande 
attention les paroles du canon de la messe depuis ces mots : Qui 

pridie quam pateretur, jusqu’à la fin de la consécration, et prendre 
garde de ne pas se tromper, ni de rien omettre et de rien répéter, 
parce que tandis que ce qui précède et ce qui suit n’appartient qu’à 
la solennité du sacrifiée, ces paroles appartiennent à la substance de 
la messe, et que c’est par elles que se fait la consécration du corps et 
du sang de Jésus-Christ, et que si on les omettoit, il n’y auroit plus 
de consécration, ut de cons., dist. II, Panis in altari esl. Le prêtre 
doit pour la consécration du pain prononcer entièrement jusqu’après 
ces paroles : « Ceci est mon corps, » et alors la consécration du corps 
de Jésus-Christ est faite, et notre Seigneur Jésus-Christ est déjà sur
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tabulam per cpiscopum eonsocratam, ut de 
cous. dist. II. Concedimus. Debet autein ilia 
tabula esso topidca, non lignea, ut de cons. 
dist. I. Altaria. Calix vero inquo confici- 
tur, debet esse aureus, argent us vel stuimeus 
ut de eonsec. dist. I. Calix. Corporale vero 
debet esse album, ntilln colore tinctum , 
ut de cons. dist. T. Consvlio. Debout otiam 
omnia ista scilicet calix, vestes et uiensilia 
altaris in quibus sacrificatur, consecrari, et 
per episcopnm bcnedici, ut de cons. dist. I. 
c. I utextra, de sac. un., Cum venissent. Quæ 
postquam fucrint nimia vetustate consum- 
pta, comburantur, et cinores in loco mundo 
jactentur, ut pedibus iranseuntium non 
coinquinentur, ut de consec. dist. I. Alta
ris palla. Haheat autem sacerdos crucem 
ad altnre cum célébrât, quia in iilo mys- 
terio passio Christi repræsentatur in me- 
moriam dominicæ passionis, sicut in reve-

i rentiam passionis Christi facimus festum 
de sancta cruce, ut de consec. dist. III. 
Crucis Domini etc., Sextam. Debet autem 
sacerdos verba canouis missæ ab illo loco 
qui pridie, quam pateretur, usque in 
finem conseevationis, cum summa dili- 
geutia et sollicitudine proferre ut non erret 
in eis, et non oinittet aliquid ibi,- nec 
reiteret, quia cætera quæ præcedunt et 
quæ sequuntur, sunt de solemnitate missæ, 
sed ilia sunt de substantia missæ. utpote 
in quibus sit consecratio corporis et san- 
guinis Christi, illis omissis non fieret con
secratio ut de cons. dist. II. Panis in al
tari est. Debet autem sacerdos perficere 
totam formam verborum illorum in con- 
secralione panis, scilicet usque hic : Hoc 
est enim corpus meum, et tune scilicet 
quia jam facta est consecratio corporis 
Christi et ipse Dominus noster JesuGhristus



l’autel entre les mains du prêtre avec les anges, ut de cons., dist. II, 
Quod fit sanguis. Le prêtre s’incline avec respect adorant le vrai corps 
du Christ. Ensuite il l’élève et le présente à l’adoration du peuple. 
S’il l’élevoit avant la consécration, il feroit commettre au peuple un 
acte d’idolatrie et l’induiroit en erreur. Il doit y avoir un flambeau 
allumé quand le prêtre consacre et quand il consomme l’Eucharistie 
dans la messe, comme aussi quand il le porte à un malade, ut extra 
de cel. Mis. Sam , etc., lifteras. S’il venoit à tomber quelque goutte 
de sang, le prêtre doit le lécher si c’est possible; s’il en est tombé sur 
du bois, sur la pierre ou sur la terre, il faut racler l’endroit, brûler 
les raclures et en cacher les cendres dans l’intérieur de l’autel. S’il 
en est tombé sur le liuge, il faut le laver dans trois eaux, en prenant 
cette eau dans le calice, et mettre le linge dans un coin de l’autel, 
ut de cons., dist. II, Si per negligentiam.

Le prêtre doit s’abstenir de célébrer s’il se sent coupable de péché 
mortel, et se confesser auparavant, ut in qu. I, Sacerdns. Si par suite 
de sa faute il est tombé dans une pollution nocturne, c’est-à-dire 
parce qu’il a pris plaisir à penser à ce péché et a ensuite éprouvé une 
pollution, il doit encore s’en abstenir jusqu’à ce qu’il se sera confessé. 
Mais s’il n’y a pas de sa faute, si c’est seulement par un simple effort 
de la nature, il peut célébrer le même jour. Si au contraire la pollu
tion est arrivée par quelque autre cause légère, comme pour avoir bu 
ou mangé plus qu’il ne falloit, il doit s’abstenir de célébrer ce jour- 
là, à moins qu’il n’y ait nécessité, et qu’il ne se trouve pas d’autre 
prêtre, ut de cons., dist. VI. Il doit aussi s’abstenir s'il est dans un 
état notoire de fornicatiou, ut XXII dist. Comme il pèche mortellement 
en célébrant, ceux qui le savent pèchent de même en entendant sa 
messe, ut XXII dist., Nullus clericorum, etc., quœsitum. Il doit tout-
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est in altari in ter manus sacerdotis, cum 
angelis sanctis u t de consec. d it. II. Quid 
sit sanguis. Sacerdos se reverenter inclinet 
adorans verum corpus Christi. Et postea 
elevetjn ait uni spectante populo, u t popu- 
lus simul adoret. Alias si ante consecratio- 
nemelevaret, faceret idololatrare populum 
et populum idololatria deciperot. Habeat 
autem sacerdos lumen accensum, quando 
conflcit etcum sumit sacramentum eucharis- 
tiæ in  missa, et quando portât illud ad infir- 
m um  communicandum, u t extra de cel. 
m is., Sane, etc., Litteras, et si distillavertl 
aliquid de sanguine,lambat illud si potest, 
e t si ceciderit in ligno vel lapide, vel in 
te r ra ,  radat illud sacerdos, et comburat 
e t in tus altare abscondat. Si vero ceciderit 
in pannum , lavet illud tribus vicibus, su - 
mens loturam  in cabce, et ponat pannum

ju x ta  altare, u t de cons. dist. II. Si per 
negligentiam. Debet autem  abstinere a  ce- 
lebrationc, si habet conscientiam inortalis 
peccati, nisi conûteatur prim o, u t I, q. 1. 
Sacerdos. Si vero ex cuipa sua ceciderit in 
pollutionem nocturnam , pu ta 'qu ia  cogita- 
vit peccatum exdeleclatione, et ex hocpol- 
lutus est, debet abstinere donec conûteatur. 
Si vero sine culpa sua, puta ex naturæsuper- 
flu ita te , eodem die celebrare potest. Si vero 
ex alia le vi causa, puta ex superfiua potatio- 
ne seu ingurgitatione, eodem die abstinere 
debet nisiim m ineat nécessitas et non habeat 
alium sacerdotem, u t de cons. VI. Testant. 
Abstineat etiam sacerdos si sit in  notoria 
foruicatione, u t XXI. dist. Qui sciunt, quia 
peccat ipse m ortalitcr celebrando, peccant 
etiam  qui audiunt missam ab eodem, u t 
XXII. dist. Nullus clericorum, etc. Quœsi-



à-fait s’abstenir s’il est suspens, interdit ou excommunié, parce qu’il 
deviendroit par là irrégulier ; et comme cette suspense a des eifets 
par rapport aux autres aussi bien que par rapport à lui, celui qui en 
reçoit les sacrements avec connoissance de cause, pèche aussi ; si 
néanmoins il n’est lié que de l’excommunication mineure, il n’est 
pas suspens par rapport aux autres, et quoiqu’il pèche lui-même en 
administrant les sacrements, celui qui les reçoit de lui de bonne foi 
ne pèche pas, ut extra de cler., et Mis. Si célébrât ; de coha. cler. et 
mu. Vestra. C’est pourquoi toutes les fois qu’un prêtre a communiqué 
avec un excommunié en paroles ou en autres choses, qu’il se fasse 
absoudre, s’il le peut, par tout autre prêtre. Si pendant qu’il célèbre 
le prêtre sc rappelle quelque péché mortel, il doit se confesser s’il le 
peut, ou s’exciter à la coutrition et continuer. S’il ne peut pas se con
fesser, il doit continuer et consacrer, parce qu’il commettroit un plus 
grand péché en trompant le peuple, ut extra de cel. Mis., c. Cum ho- 
mine. Si pendant la messe le prêtre qui célèbre est surpris par 
quelque accident et ne peut pas l’achever, il faut qu’alors un autre 
prêtre prenne où il a fini et achève le sacrifice, ut VII, qu. 1, Nihil.

Le prêtre doit aussi avoir un servant pour lui aider et le servir, 
parce qu’il ne peut faire seul, extra de fi. près., Proposuit. II doit 
même en avoir au moins deux s’il peut, afin de rendre vraie la saluta
tion, Dominus vobiscum, extrade cons., dist. I, Roc quoque. Le prêtre 
peut aussi recevoir une rétribution pour ses messes, ou les promettre 
pour un an, un mois ou un jour, s’il le veut, s’il n’en est pas empê
ché d’ailleurs à raison d’un bénéfice ou office, extra de Præsignatum, 
et XII, qu. 2 , Charitatem, parce que s’il est obligé de célébrer, il ne 
peut sans péché recevoir de rétribution, ni en exiger sous quelque
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tum. Àbstineat autem ornnino si sit suspen
sus, vel interdictus, au t excommunicatus, 
quia efficeretur irregularis per hoc. Et quia 
talis suspensus est quod ad se , et quo ad 
aüos peccat, qui a tali recipit ecclesias- 
tica sacramenta scienter : si tam en sil li-  
gatus minori excomrnunicatione, non est 
suspensus quod ad alios, quia licet ipse 
peccet in eonfercndo ecclesiasticum saera- 
raenturn, non tam en peccat in hoc, qui ex 
fide ab ipso recipit, u t e x tra , de cler. et 
mis. S i célébrât, de coha. clerc, et mu. Ves
tra. Et propter hoc quandocumquc sacer
dos communicat excommunicatio in verbis 
-vel in  a liis, facial se absolvere a quocum- 
que saccrtotc si potes!. Si vero sacerdos in 
ipsa cclebratione recordatur alicujus p e o  
cati m ortalis, confiteatur si potest, vel 
sallem conteratur et perfloiat. Si vero 
non potest confiteri, nihilominus conficiat,

quia gravius peccaret, si deluderet populutn 
u t extra de cel. m i. c. Cum homine. Si vero 
in ipsa celebratione sacerdos intercipitur 
in  aliqua passione, et non possit perficere, 
alius sacerdos incipiat, ubi ipse d im isit, 
et perficiat, u t VII. q. i . Nihil. Debet etiam 
sacerdos habere scbolarem in missa, qui 
juvet ipsum , quia illud oiïicium facere 
non potest solus, extra, de fi. præ. Propo
suit. Iramo .debet habere duos si potest ad 
m inus, u t ilia salutatio, Dominus vobis
cu m , verificetur, extra de cons. dist. I. 
Hoc quoque. Potest autem sacerdos pro pe- 
cunia celebrare, et locaro opéras suas ad 
annum vel mensem vel ad d iem , sicut vo- 
lu e rit,  si ad hoc non tenetur ratione be- 
neflcii vel officii, extra, do præ. Signatum, 
et XII q. 2. Charitatem , quia, si tenetur, 
non potest sine peccato pecuniam petere, 
vel aliquo modo ex igere , u t extra, de si.
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prétexte que ce soit, ut extra de si., Cum in Ecclesiœ corpore. Néan
moins il peut recevoir une rétribution qui lui est spontanément of
ferte, ut I, qu. 1 , Quam pio. C’est pourquoi le prêtre ne peut pas 
exiger de rétribution pour les diacres de son église, ni de cadeaux, 
u t l ,  qu. 2 , Placuit ut unwtquisque. Mais il le peut pour d’autres 
églises, parce que ceux-ci ne leur doivent pas leurs services, et si 
l’on veut donner quelque chose, qu’on suive l’usage, de sorte que 
lorsque le prêtre a rempli son office, il peut rigoureusement et en 
toute liberté demander une rémunération et en poursuivre l’acquitte
ment par le moyen de l’autorité supérieure, extra de si., Ad audien- 
tiam. Néanmoins le prêtre ne peut ni célébrer ni officier dans l’inten
tion de gagner de l’argent, parce qu’il pécheroit mortellement, 
quoiqu’il n’y ait pas simonie, ut extra de si., Tua nos. L’argent ne 
peut donc pas être la cause pour laquelle on dit la messe, mais une 
occasion qui détermine à le faire. Car ce qui est le but d’une institu
tion ne doit pas en être la cause. Quant à ceux qui.donnent la rétri
bution , la mauvaise intention qu’ils peuvent avoir eu croyant qu’on 
le fait pour leur argent, ne porte pas atteinte à la droite intention du 
prêtre, ut I, qu. 1, Judices. Il faut néanmoins que le prêtre ne soit 
repréhensible ni dans son intention ni dans l’usage qu’il fait de cet 
argent.

Que le prêtre se garde bien de recevoir quelque offrande pour un. 
défunt excommunié, ou séparé de la communauté catholique, ou dé
cédé en état notoire de péché mortel, parce qu’il n’est pas permis de 
prier pour ces sortes de personnes, XC dist., c. Obkttiones, et XIII, 
qu. 2 , Pro obeuntibus. Mais si le défunt est décédé dans la profession 
de la vraie foi, quand même il seroit en enfer, comme on l’ignore, 
il est permis de prier pour lui, quoique les prières ne puissent lui 
servir de rien, XIII, qu. 2, Non œstimemus. De telles gens ne doivent
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Cum t» ecclesiœ corpore,  tam en sponte 
oblatam potest pecuniam recipere, u t  I q. 
2. Quam pio. Unde sacerdos pro diaconis 
ecclesiae suæ non potest ex pacto exigere, 
neepignorapetere ut I. q . l ,  Placuit} ut unus- 
quisque : sed pro diaconis aliquarum eccle- 
siarum potest, quia ad hoc non tenentur, 
sed si volant solvere,  solvant quod in  ta -  
libus est consuetum , et sacerdos postquam 
fecerit suum officium, libéré et absolute 
potest illud petere, et adsolvenduni illud 
per superiorcm compellere, extra de si. 
A d audientiam. Tamen non potest sacer
dos ilia intentione celebrare vel officiare, 
u t  ex hoc pecuniam consequatur, quia 
peccaret m ortaliter, licet non sit simonia, 
u t  extra de si. Tua nos. Pecunia ergo non 
debet esse causa celebrandi, sed occasio

excitans et inducens. Causa enim debet 
esse id ,  ad quod talia sunt inducta , seu 
instituta. Si vero offerentes babeant cor- 
cuptam intentionem , credentes talia nbti- 
nere pro pecunia, non obest sanæ inten
tion! sacerdûtis, u t 1 . q . I. Judices. Ita 
tam en, quod sacerdos intentione sua, vel 
in visu pecuniæ non offendat. Caveat autem  
sacerdos ne recipiatoblationes pro defuucto 
excommunicato, vel præciso, vel qui de- 
cessit in  peccato mortali notorio, quia pro 
talibus non debet o rare , XC. dist. c. 
Oblationes,  e t XII q. 2 , Pro obeuntibus. 
Si vero in  confessionc veræ iidei decessit 
etiam si sit in  in fem o , quia dubium e s t , 
tamen licet orare pro ipso , quamvis non 
possit proficere ei. XIII q. 2. Non œstime
mus. Taies enim non debent sepiliri in cœ-



pas être inhumées dans le cimetière de l’église ; bien plus, s’ils y 
avoient été enterrés, et qu’on pût les reconnoître, on devrait les ex
humer et les jeter hors du cimetière, extra de sepulchris sacris. Les 
cimetières où ont été enterrés des excommuniés doivent être réconci
liés par l’aspersion de l’eau bénite, comme dans la dédicace des 
églises, extra de cons. Eccl. vel ait., Consuluisti. Il n’y a que les ca
tholiques qui doivent être enterrés dans les églises, afin que les fidèles 
puissent prier pour eux en allant et venant, ut XIII, qu. 2, Non cesti- 
memus. Yaut-il mieux pour le prêtre célébrer tous les jours ou s’abs
tenir quelquefois par respect ? Nous laissons la chose à sa discrétion, 
qu’il fasse ce qu’il jugera plus agréable à Dieu, à l’exemple de Zachée 
et du Centurion, dont l’un lui fut agréable en le recevant, et l’autre 
en s’èn privant par respect en ces termes : « Seigneur, je ne suis pas 
digne que vous entriez dans ma maison, » de cons., dist. II, Quoti- 
die. Il en est de même d’une femme dans le flux menstruel, si elle 
veut communier et aller à l’église par dévotion, il ne faut pas l’en 
empêcher, mais si elle veut s’en abstenir par dévotion, elle fait bien, 
ut Y dist., Ad ejus vota. Néanmoins le prêtre ne doit pas omettre la 
célébration de la messe par négligence, ut extra de cel. Mis., Cum 
creatura.

Des sacrements de l ’E glise.

Après avoir parlé des offices ecclésiastiques, nous allons nous oc
cuper des sacrements, qui sont au nombre de sept, savoir: le Bap
tême, la Confirmation, la Pénitence, l’Eucharistie, l’Extrême-Onction, 
l’Ordre et le Mariage. Et d’abord du Baptême, qui est le premier en 
ordre et de nécessité, XYII dist., Verum. Il est la porte ou le fonde
ment des sacrements, extra de près., non bapt. venions; d’où il ré-
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meterio ecclesiso, imrao si possent discerni 
sepulti deberent exhum ari, et ejici extra 
cœmeLerium, extra de sepulcris sacris, cœ- 
meteria in quibus corpora m ortuorum  ex- 
communicatorum suntscpultadebent recnn* 
ciliari aspersi one aquæ benedictæ, sicut fit in 
dedicationibus ecclesiarum, extra de cons. 
eccl. vel ait. Consuluisti. Soli etenini catho- 
lici sepeliendi sunLapud ecclesias u t fideles 
cuntes et reduntes orent pro ipsis, u t XIII. 
q. 2. Nonœstimemus. Utrum autem  celebrare 
quotidie, vel ex reverentia aliquando absti- 
nere sit melius sacerdoti, hoc relinquitur 
intentioni suæ, u t facial in  quo Deo credat 
magis vel melius placere, e t ponitur exem- 
plum de Zachæo, et Centurione, quorum 
unus placuit rccipiendo, alter propter reve- 
rentiam abstineudo, dicens : Domine, non 
sum dîgnus, u t intres sub tectum  mcnra,

de consec. dist. II, Quotidie} sicut m ulier 
quæ patitu r menstruum , si vult com m uni- 
cari et in trare ecclesiam ex devotione, non 
est prohibenda, sed si ex reverentia vult abs- 
tinere , est laudanda, u t V. dist. A d  ejus 
vota. Ex negligentia tamen nunquam sa
cerdos debet om ittere, u t ex tra , de cele. 
mis. Cum creatura.

De sacramentis Ecclesiaslieis.
Viso de offîciis ecclesiasticis, videndam 

est de sacramentis ecclesiasticis, quæ sunt 
septem , scilicet baptism us, confirmatio,  
pœ nitentia, eucharislia, ex tréma unctio , 
ordo, conjugiumseu matrimonium. Et primo 
debaptism o, qui ordine prior est, et ne
cessarium est XVII. dist. Verum. Est enim 
janua seu fundam entum  sacram entoram ,  
extra de près, non bapt. Veniens. Unde



suite que si quelqu’un étoit ordonné sans avoir été baptisé, il ne re
cevrait pas le caractère sacerdotal, ut I , qu. 1, Si quis cmfugerit. 
C’est pourquoi si un prêtre venoit à découvrir qu’il n’est pas baptisé, 
il devrait se faire baptiser et ordonner de nouveau, extra de près., 
non bapt. veniens. Or ce sacrement consiste en deux choses, dans l’é
lément de l’eau et la forme des paroles, ut I, qu. 1, Detràhe, et extra 
de Bapt. et ejus eff., Non ut apponeres. C’est avec de l’eau qu’il faut 
baptiser, et non avec une autre liqueur, et quelle que soit cette eau, 
elle est suffisante, que ce soit de l’eau de la mer, ou de pluie, ou de 
fontaine, ou de glace fondue. La forme des paroles est celle que le 
Seigneur lui-même a donnée aux Apôtres : « Je te baptise au nom du 
Père, et du Fils et du Saint-Esprit, » extra de Bapt. et ejus eff., Non 
ut apponeres. Il ne faut omettre aucune de ces paroles, et si l’on omet 
quelqu’une des trois personnes, il n’y a point de baptême, de cous., 
dist. IY. in Synodo. Il ne faut pas non plus omettre le mot ego, extra 
de Bapt. et ejus eff., Si quis puerorum. Si néanmoins le prêtre altère 
les paroles par ignorance de la langue latine, le sacrement est valide 
malgré cela, de cons., dist. IV, Retulerunt. Pour remplir son office, 
il doit plonger le sujet trois fois dans l’eau, suivant l’usage de notre 
pays, ut de cons., dist. IV, De terna. Il doit exprimer verbalement la 
forme des paroles, et plonger l’enfant dans l’eau en prononçant les 
paroles, ut I, qu. 1, Detràhe. Quant aux autres paroles qui sont em
ployées avant et après l’onction de l’huile et du saint chrême, elles ne 
sont pas de la substance du baptême, mais bien pour la solennité. 
Si néanmoins le prêtre les omettoit par mépris, il pécherait griève
ment , parce que c’est la pratique générale de l’Eglise qui les a mises 
en usage, de cons., dist. IV, Sive parvuli; et les coutumes générales 
de l’Eglise doivent être observées comme les Evangiles, ut II dist.,
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si quis omisso baptismo ordinatur, non re -  
ciperet characterem , u t. I. q. 1 , Si quis 
confugerit, u t si quis presbyter deprehen- 
deret sed non esse baptizatum , debet bap- 
tizari, et iterum  ordinari, e x tra , de près, 
non bapt. Veniens. Consistit autem  hoc sa
cramentum in  duobus in  elemento aquæ , 
et forma verborum , ut I q. 1. DetraJie et 
extra de bapt. et ejus effectu. Non ut ap
poneres. In aqua enim debet baptizari, 
n on in a lio liq u o re ,e t undecumque sit ilia 
aqua sufficit, sive de m ari, sive de fonte, 
sive im bribus, sive deglacie resolula. For
m a verborum est ilia quam Dominus dédit 
Apostolis dicens : « Ego baptizo te in  no
mm e Patris et F ilii, et Spiritus sancti,  » 
extra de baptismo et ejus effectu, Non ut 
apponeres,  i ta  quæ nihil om ittatur de his 
verbis : et si omiserit aliquem de tribus

personis, non dicitur baptizatus, de cons. 
dist. I-V. In synodo. Nec debet om itti hoc 
verbum , dum dicitur ego baptizo t e ,  extra 
de baptis. et ejus ef. -Si quis pueromm. Si 
tamen corrumpat verba sacerdos ex igno- 
gnoratialatinæ locutionis, non nocet sacra- 
m en to ,de  consec. dist. IV. Retulenmi.'Ex  
satisfactione autein debet immergere t e r , 
secundum hujus nostra? regionis consuetu- 
dinem de cons. dist. IV. De terna. Et debet 
formam verborum ore exprim ere, et dum  
dicit verba baptizando debet immergere 
in  aquam u t I. q. i .  DetraJie. Caetera verba 
quæ adhibentur ante et post oleum et 
crisma non sunt de substantia baptism i. sed 
de solemnitate. Si tamen sacerdos ilia omit- 
ta t  ex contemptu, peccat g rav iter, quia 
suut introducta ex generali consuetudine 
Ecclesiæ, de cons. dist. IV. Sive parvuli,



EcclesiasCicarum. Le prêtre doit bien prendre garde de faire lui-même 
la triple immersion dans l’eau baptismale, à  cause du danger que 
pourrait courir l’enfant; il le livre ensuite aux assistants, et doit sa
voir qu’il en est le père spirituel et le compère de son père et de sa 
mère, comme aussi ceux qui mettent la main sur iui, pendant l’im
mersion , XX, qu, 1, Omnes. De sorte que la fille suivant la chair du 
prêtre ne pourrait contracter mariage avec un sujet baptisé par lui, 
et si le mariage avoit été contracté et consommé, il seroit dissout 
comme contracté entre les enfants de deux compères, extra de cogn. 
spir,, Ex iüteris. Si à raison de la nécessité ou du danger de mort 
de l’enfant on ne peut pas observer la forme solennelle, le prêtre 
alors doit avoir de i’eau dans une fontaine ou dans un vase, et y 
jplonger l’enfant trois fois en disant : « Je te baptise au nom du Père, 
et du Fils et du Saint-Esprit; » si ensuite il trouve une occasion fa
vorable, il suppléera ce qu’il a omis, extra de sac. une., part. Pasto- 
ralis, et c. Presbyler. S’il arrive que dans une éminente nécessité un 
enfant ait été baptisé par une femme ou un laïc, comme il se fait 
quelquefois en l’absence d’un prêtre, en pareil cas comme il y a un 
doute probable, il faut le rebaptiser en se servant de cette formule : 
« Si tu es baptisé, je ne te baptise pas, mais si tu n’es pas baptisé, je 
te baptise, etc., » ut extra de Bapt. et ejus eff., De quibus. Si l’on 
trouve un enfant sur une place publique ou dans un cimetière, et 
qu’on doute s’il a été baptisé, comme il arrive souvent à l’égard des 
enfants trouvés et abandonnés, il faut aussi le baptiser sous condition, 
parce que le doute est légitime, de cons., dist. IV, Parvulos. S’il se 
présente pour être baptisée une personne adulte, et que le prêtre ne 
puisse la plonger dans l’eau à raison de sa taille, il répandra de l’eau
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et générales consuetudines servari debent, 
sicut evaugelia, u t II. dist. Ecclesiasiica- 
rum . Sit autem sacerdos cau tus,  u t per 
sese im m ergat, et per se elevet pueruir de 
sacro fou te , propter contingens periculum 
p u eri, et poslea tradat eum astantibus, et 
sciât se patrem spiritualem pueri, et com- 
patrem parentum ex sola immersionc, sicut 
alii devantes XX. q. 1 . Omnes,  ita  quod 
Alia carnalis sacerdotis coutrahere non po
test cum baptizato ab ipso, et m atrim o- 
nium contractum et consummatum dissol- 
ve tu r, sicut inter filiosduorum com palrum , 
extra de cog. spi. E x  litteris. Si vero im- 
m ineat nécessitas, vel infirmitas bapti- 
zandi, utnonpossint solemnitates observari, 
quia tim etur de m orte baptizandi, tune 
sacerdos habeat aquam paratam  in  fonte 
vel in vase,  et im m ergat puerum  ter in 
aqua dicendo : « Ego baptizo te  in  nomine

Patris, et Filii, et Spiritus sancti,» e tp o s- 
tea si habeat opportunitatem , répétât ea 
quæ om isit, extra de sac. une. c. Pasto- 
ralis et c. Presbyter. Si vero contingat im 
minente necessitatc, quod puer baptizatus 
sit per aJiquara mulierem vel la icum , 
quia sic ûeri aliquando consuevit presby- 
tero absente, sacerdos in tali casu, quia 
probabiliter dubitat, baptizet eumdem sub 
ista forma verborum. Si tu  es baptizatus, 
non te  baptizo : sed si non es baptizatus, 
ego te  baptizo in  nomine P a tris , et F ilii, 
e t Spiritus sancti, u t e x trad e  baptis. et 
ejusef. De quibus. Si autem  puer inveniatur 
in  p la tea , vel cœ m eterio,  et dubitetur 
u trum  sit baptizatus, sicut sæpe fit de ex- 
positis e t projectis, baptizari debet, de 
conse. dist. IV. Parvulos. Si vero aliquis 
paagnus e t adultus venit .ad baptizandum , 
qtiëm sacerdos præ mole corporis non possit



sur eUe en disant : « Je te baptise, etc., » et le baptême sera ainsi 
donné validement. On n’impose pas de pénitence à un adulte pour 
les péchés commis avant le baptême, parce que dans ce cas le bap
tême suffit pour la rémission des péchés, soit originels, soit actuels, 
ut de cons., dist. FV, Sine pœnitentia. Il faut cependant avoir la con
trition, parce que sans cela on n’obtiendroit pas le pardon des péchés 
actuels, ut de cons., dist. IV, Omnis. L’adulte doit répondre sur sa 
foi par lui-même, et non par un autre, quand le prêtre l'interroge 
sur les articles de foi en disant : « Croyez-vous en Dieu, etc., croyez- 
vous en Jésus-Christ? etc...., » ut de cons., dist. IV, Parvulus. Mais 
les enfants répondent par des représentants, parce qu’ils ne peuvent 
le faire par eux-mêmes, de cons., dist. IV, Parvulus. En administrant 
le baptême, le prêtre doit avoir au cou un orarium ou étole, XIII dist., 
Eccles. Il doit aussi avoir un cierge allumé, pour signifier par cette 
lumière matérielle « la lumière qui illumine tout homme qui vient 
au monde, » X, .qu. 1, sicut XXI dist., afin d’augmenter par là la foi 
des assistants, similiter extra de cel. Mis., Sane. Le prêtre doit aver
tir ses paroissiens d’envoyer leurs enfants, la semaine avant la Passion, 
pour apprendre le Symbole, de cons., dist. IV, avant le baptême, etc., 
ante 20 Mes. Si le prêtre se trouve dans un pays où il ne puisse avoir 
de l’eau ni de fontaine, ni de ruisseau ou toute autre, qu’il cherche 
à en trouver en creusant la terre, et s’il ne peut s’en procurer, il im
plorera le secours du Père de tout don, ut XX dist., De quibus. Car 
lorsque le prêtre a fait son possible et abandonné à Dieu ce qu’il ne 
peut faire, Dieu y supplée lui-même, ut XX dist., Qui quœritur. Les 
enfants présentés au baptême répondent par la bouche d’autrui,
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im m ergera, tune sacerdos fundat aquam  
super corpus ejus dicens: « Ego baptizo te iu  
nomine Patris, et Filii, e t Spiritus sancti,» 
e t sic recipit baptismum. Tali enim adulto 
non imponitur pœnitentia de commissis 
ante baptismum : sufficit enim tali pecca- 
to ri baptismi sacramentum ad remi&sio- 
nera peccatorum omnium tara originalium 
quam actualium, u t deconsec. dist. IV. 
Sine pcenitentia. Requiritur tam en in  eo 
cordis contritio, sine qua non conseque- 
re tu r veniam de actualib us peccatis u t de 
cons. dist. IV. Omnis. Et talis adultus 
debet respondere de fide per se non per 
a liu m , cum sacerdos quærit de articuüs 
fidei dicens : Credis in  Deum patrem T, 
etc . Credis, et in Jesum Cbristum , etc. 
u t  de conse. dist. IV. Parvulus. Sed par- 
vuli respondent per alios, quia per se 
non possunt hoc proferre, de cons. distinc. 
IV. Parvulus. Haheat autem sacerdos ora- 
r i iu n ,  sive stolara ad colium cum baptizat

XIII. dist. Eccles. Habcat etiam  cereuin ac- 
censum u t  ostendatur sub Vypo luminis 
corporalis lux ilia quæ illuminât omnem 
horainem venientem in  hune m undum , 
sicut XXI. dist. Clericos vel cler os > u t  ex 
hoc apud homines fides augeatur : simi
liter ex tra , de cel. mis. Sane. Admoneat 
autem sacerdos parochianos suos, u t in 
septimana ante passionem domini nostri 
m ittant puerossuos, u t  instruaeur desym - 
bolo, de consecrat. distinct. IV. Ante bap~ 
muni. etc. Ante X X  dics. Credo quod si sa
cerdos sit in ta li loco, quod non possit ha
bere aquam de fonte., vel de rivo , vel 
a liud , defodiat te rram , si possit inveuire, 
et si non poterit habere, im plorandaest 
bonorum omnium largitoris gratia, u t XX. 
dist. De quibus. Si enim sacerdos facit 
quod potest, et quod non potestcom m ittit 
Deo, tune ipse supplet defectum u t XXII 
dist. Qui quœritur. Parvuli delati ad  bap
tismum respondeant per alios, quia per se



parce qu’ils ne peuvent le faire eux-mêmes ; il en est de même des 
muets, des sourds et des malades qui eu sont empêchés, ut de cons., 
dist. IV, Parvuli. On peut quelquefois baptiser un enfant au moment 
de sa naissance, dans la crainte que la mort, qui peut survenir, ne le 
fasse mourir païen et n’empêche qu’il soit racheté par le baptême, 
ut de cons., dist. IV, Beaîi. Mais le baptême général ne doit se donner 
que le samedi saint ou le samedi de la Pentecôte, ut de cons., dist. IV, 
Duo tempora. Personne ne peut se baptiser soi-même, mais celui qui 
baptise doit être différent de celui qui est baptisé, ut extra de Bapt. 
et ejus eff., Bcbitum. Deux choses sont nécessaires pour le salut, la 
foi et le sacrement ; lorsqu’une de ces deux choses manque par néces
sité absolue, Dieu y supplée : il supplée à la foi dans l’enfant, et au 
sacrement dans l’adulte; quand les deux choses manquent, l’ame est 
damnée pour l’éternité, ut de cons., dist. IV, Firmissime. Les parrains 
qui répondent de la foi de l’enfant dans le baptême, sont obligés 
d’instruire l’enfant quand il a grandi dans la foi et la charité, ut. de 
cons., dist. IV, Vos autem omnia. Le prêtre doit veiller à ce qu’un 
mari ne tienne pas sur les fonts de baptême un enfant de sa femme, 
soit qu’il en soit le père ou non, comme aussi qu’une femme ne tienne 
pas l’enfant de son mari ; si néanmoins la chose est ai’rivée par igno
rance ou méchanceté, il ne faut pas les séparer pour cela, ut 
XXX, qu. i , et extra de cogu. spir., c. Si qids. Néanmoins si un père 
ou une mère ont baptisé leur enfant à l’article de la mort, ne pouvant 
avoir personne pour le faire, il ne faut pas les séparer, et ils n’ont 
péché en rien, ut XXX, qu. 1, Ad limina. Celui qui a porté un en
fant sur les fonts de baptême peut aussi le présenter à la confirmation, 
puisqu’on peut être parrain de plusieurs filleuls, de cons., dist. IV,
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non possunt. Idem est (le m utis, surdis, et 
æ grotis, qui per se non possunt, u t de 
conse. dist. IV. Parvuli. Potest autem  dari 
baptismus quoque eadem hora quando 
natus est p u e r, ne interveniente m orte, pa- 
ganus mori valeat,  qui redim itur per bap
tismum, u t de cons. dist. IV. Beati. Gene- 
ralis autem baptismus non debet oelebrari 
nisi in  sabbatho sancto, et sabbatho pentec. 
u t de cons. dist. IV. Duo tempora. Nemo 
autem potest baptizare seipsum : sed alter 
debet esse baptizans, et aiter baptizatus, 
u t  ex tra , de bapt. et ejus cf. Debitum. Ista 
duo sunt necessaria hom ini ad salutem, 
fides e t sacram entum , sed ubi alterum 
deest exnecessitate,ipse Deus supplet quid- 
quid deest, in  puero supplet fidem, inadulto 
supplet sacramentum : ubi utrum que deest 
anim a in  æternum  dam nn tu r, u t de cons. 
dis. IV. Firmissime. Gompaterni vero qui

confitentur fidem pro puero in  baptism o, 
tenentur instruere ipsum puerum jam  adul- 
tum  de fide et charitate, u t de cons. d ist.
IV. Vos autem omnia. Gavere autem  debet 
sacerdos ne vir teneat filium uxoris suæ 
ad baptism um , sive babeat de se , sive de 
alio, neque uxor filium virî sui. Si tam en 
factum fuerit ex sim plicitate, vel ex ma
litia  non sunt propter hoc separandi, u t 
XXX. q. 1 . dictum et extra, de cog. spi. c. 
S i guis. Si tamen pater vel m ater filium 
suum baptizaverit in mortis articulo , cum  
non potest habere alium qui baptizaret,  
non sunt separandi : nec aiiquo modo pec- 
caverunt u t XXX. q. 1. A d  limina. Potest 
autem  ille idem , qui tenuerit puerum  ad 
baptismum tenere ad chrisraa , cum ex 
pluribus filiis aliquis compater fieri possit. 
De cons. dist. IV in catechismo. Ille tamen 
qui non bap tizafu r, vel chrism atur, nec



in Caiechismo. Mais celui qui n’est pas baptisé ne peut présenter per
sonne ni au baptême ni à la confirmation, ut de cons., dist. IV, in 
Baptismale.

Du sacrement de la Confirmation.

Nous avons peu de chose à dire pour le prêtre du sacrement de la 
Confirmation, parce que l’administration de ce sacrement appartient 
à l’évêque. Le prêtre fait l’onction du saint chrême à l’enfant qu’il a 
baptisé sur le haut de la tête, mais l’évêque la fait sur le front, ut de 
cons., dist. IV. Ce sujet est traité à fond à la fin, extra de sac. unct., 
c. Cum venisset. Dans ce sacrement comme dans le baptême, on con
tracte la compaternité, ut de coùs., dist. IV, in CatecMsmo ; XXX, 
qu. 4 , Si quis ex uno. Le prêtre doit avertir ses paroissiens de faire 
confirmer leurs enfants, parce que la confirmation les rend parfaits 
chrétiens, de cons., dist. II, Omnes fideles. Quoique le défaut de ce 
sacrement n’empêche pas un enfant d’être sauvé, il est néanmoins 
très-utile pendant la vie, parce qu’il confère la force pour les peines 
et les combats de cette vie, de cons., dist. IV, Spiritus smctus. Il est 
funeste de négliger par mépris de le recevoir, parce qu’on pèche 
grièvement, puisque c’est un sacrement nécessaire.

De ce qu i est nécessaire dans la Confession.

On trouve dans les livres des saints Pères et dans les écrits des doc
teurs une foule de choses sur la pénitence ; nous avons néanmoins 
jugé à propos de parler sommairement de certaines choses qui se ren
contrent plus fréquemment dans la pratique. Le prèire doit en effet 
s’assurer d’abord s’il a juridiction sur celui ou celle qu’il entend en 
confession, comme par exemple s’il est ou non son paroissien, parce
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ad baptism um , nec ad chrisma tenere 
potest,  u t de consec. di. IV In  baptismale.

De sacramento confirmationis.
De sacramento confirmationis, sive chris- 

mationis breviter transeamus, prout spec- 
ta tad  sacerdolem, quia illud sacramentum 
spectat ad collationem episcopi. Presbyter 
enim ungit puerum sacro chrismate jam 
baptizatum in vertice, sed episcopus ungit 
cum  sacro chrismate in  f ro n te , u t de 
consec. dist. V. novissime de hoc pleue 
trac ta tu r extra, de sa. un. c. Cumque ve
nisset e t in  hoc sacramento contrahîtur 
com patem itas, sicut in baptism o, u t de 
cons. distinct. IV. In catechismo, XXX. q. 4. 
S i  quis ex  uno. Debet enim sacerdos monere 
parochiaDossuos, u t filios suos chrismari 
facian t, quia in  confirmatione pleniefîi-

ciuntur Christiani, de consec. dist. £. 
Ormes fideles} quia licet omissio sacra- 
m entinonobsitpuero m orienti ad salutem, 
prodest tamen viventibus, quia dat robur 
ad agones et prælia hujus mundi de cons. 
dist. V. Spiritus sanctus. Obest tamen præ- 
sentibus si om ittant ex contem ptu, quia 
peccant g rav iter, cum sit sacramentum 
neccessitatis.

De cauiela in  confessions habenda.
De pœnitentia m ulta in  libris sanctorura 

P a tru m , et scriptis inveniuntur doctorum 
declarata. Quædam tam en quæ in  usu o r- 
dinario magis occurrunt, duximus præ li- 
banda, debet namque sacerdos advertere 
u trum  jurisdictionem habeat in  ilium velin  
illam , quando audit ejus confessionem, 
pu ta  si est parochianus e ju s,  alias si esset



que s’il n’étoit pas son paroissien, il ne pourrait pas l’absoudre avant 
d’avoir demandé et obtenu la permission du curé dont il est le parois
sien , ut de cons., dist. V, Placuit, et extra de pœn. et rem., Omnis 
utriusque sexus; excepté à l’article de la mort, si par exemple le pé
nitent est victime d’un accident, ou sur le point de mourir de mala
die, et qu’il ne puisse avoir recours à son curé, en pareil cas on pour
rait se confesser à tout prêtre et même à un laïc, et obtenir son pardon 
par le désir qu’on auroit d’avoir un prêtre en dévoilant à ce laïc la 
turpitude de sa conscience, ût de pœn., dist. VI, i . Pour juger dans 
le sacrement de pénitence, deux choses sont nécessaires au prêtre, 
la pureté de la vie et la science nécessaire pour discerner entre une 
lèpre et une lèpre. La pureté de la vie est nécessaire pour qu’il n’ait 
pas à craindre d'être jugé sur les choses qui vont être l’objet de son ju
gement à  l’égard des autres, suivant ces paroles de notre Seigneur : 
« Que celui qui est sans péché lui jette la première pierre. » La 
science de discernement est également nécessaire pour savoir ce qu’il 
doit condamner, ut de pœn., dist. V, c. 1, drcamedium, et afin qu’il 
n’impose pas par erreur de fausses pénitences capables d’entraîner 
lesames à leur perte, ut de pœn., dist. V, c.Fratres, parce que, 
suivant cette maxime de la vérité éternelle, si un aveugle a la pré
somption de vouloir conduire un autre aveugle, le guide tombe le 
premier dans le fossé, puis celui qui le suit, XXXVIII, dist. V, Ipsis, 
et de pœn., dist. VI, c. 1. Le prêtre doit d’abord dans la confession 
s’enquérir avec soin des péchés et des circonstances des péchés, sa
voir le temps, la manière, le lieu, la cause, le nombre, etc., afin que 
les pénitents ne cachent pas en confession des péchés par ignorance 
ou par boute, ut de pœn., dist. VI, c. 1, circa finem ; extra de pœn. 
et rem., Omnis utriusque sexus. Pendant la confession du pénitent 
le confesseur doit se montrer bienveillant, affable et compatissant,
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alterius, non posset ipsum absolvere , sine 
petita et obtenta licentia illins sacerdotis 
cujus paroebianus e x is tit, u t de cons. dist.
V. placuit 3 et extra de pce. et r e , Omnis 
utriusque sexus , nisi in  articulo necessi- 
ta tis , puta si pœnitens et percussus vel in- 
firmus ad m ortem , et non possit haberi 
proprius sacerdos, in tali casu posset cui- 
libet confiteri etiam Jaico , et obtmere ve- 
niam ex desiderio sacerdotis, confitendo 
laico turpitudinem  criminis 3 u t de pœn. 
dist. VI. c. 1. Cvva pœnitentiale jndicium  
duo sunt necessaria sacerdoti : munditia 
vitæ 3 scientia discernendi in te r lepram et 
lepram. Munditia vitæ necessaria e s t ,  u t 
in  nullo eorum sit judicandus, qui in  aliis 
est judicara paratus, ju x ta  illud Domini : 
« Qui sine peccato est, prius in  illam lapi

dera m itta t. » Scientia judicandi sim iliter 
necessaria est, u t cognoscat qui debet judi- 
care, u t de pœn. dist. V. c. 3. circa medium, 
u tex  errore nonimponat falsas pœnitentias, 
per quas animæ ad inferna trahun tu r, u t 
de pœn., dist. V. c. Fratres, quia jux ta  
sententiam veritatis, si cæcus caecum præ- 
sumat ducere secum , in  Foveam ductor 
prim uscadit, indesecutor, utXXXVIU. dis. 
c. Ipsis, e t de pœn. dis. VI. c. 1. In primo 
autem inquirat sacerdos diligenter in  con
fessions peccata, et circumstantias peccato- 
ru m , scilicet tem pus, m odum , locum, et 
causant, etc. Ut pœnit entes ex ignorantia 
vel verecundia non celent in confessione 
peccata, u t de pœn. dist. VI. c. 1 circa finem 
extra. De pœn. e t re-, Omnis utriusque 
sexus. E t dum  pœnitens coulitetur, sacer-



afin que le pénitent ne soit pas intimidé dans sa confession pari’aus
térité du prêtre, et après la confession il doit le fortifier en usant de 
moyens éprouvés pour la guérison de ce malade, tantôt en le conso
lant et l’encourageant par l’espoir de son pardon et le bonheur de la 
vie éternelle, tantôt en l’effrayant par les châtiments éternels et en 
lui dépeignant les flammes de l’enfer, suivant qu’il le jugera conve
nable, ut de pœn., IV dist., c. 1, in fine, et extra de pœn., et rem., 
Omnis uiriusque sexus. Ainsi fait le médecin du corps, il calme le 
frénétique et lui rend la santé par le moyen de potions calmantes, et 
le débauché en lui interdisant sévèrement le vin et la bonne chère, 
pour l’empêcher de ruiner sa santé d’une manière irréparable. Dans 
tout péché la péniteuce est laissée à la discrétion du confesseur, qui 
doit considérer la qualité du péché et celle du pécheur, par exemple, 
si c'est un vieillard ou un jeune homme, un riche ou un pauvre, 
d’une santé foible, ou forte et robuste, s’il est bien disposé ou contrit, 
et autres choses semblables, et après avoir tout bien considéré, il lui 
imposera la pénitence que dans sa sagesse il jugera lui être conve
nable, ut XXVI, qu. 7, Tempora, et de pœn., dist. In mensuram. 
De telle sorte néanmoins qu’il n’aille pas imposer aux jeunes gens et 
surtout aux femmes des voyages et des pérégrinations, à.cause de la 
fragilité de leur âge, ut L, dist. Pœnitenîes, parce qu’en allant et ve
nant il s’entend et se voit des choses qui donnent occasion à une 
jeune femme de se pénétrer du poison de la luxure et de le commu
niquer aux autres, parce qu’une femme est toujours exposée à exciter 
la convoitise, non-seulement par les attouchements, par les senti
ments, mais encore par la vue, et que chacun se laisse aller à l’appétit 
sensuel à leur égard, ut XXXII, qu. 5 , Non solum. Il peut enjoindre 
aux hommes pour pénitence des génuflexions et d’autres satisfactions
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dos se exhibeat benevolum et affabilem, 
ethum anum , u t poenitens non im pediatur 
in confessione sua ex austeritate sacerdotis 
et audita confessione , confortet ipsum 
utendo diversis experimeutis ad sanandum 
ægrotum, nunc leviaudu, et consulendo 
per spem veniæ et gaudium æternæ vitæ ; 
postea terrendo per pœnas æ teruas, et in 
cendia gehennæ ostendendo, sicut vident 
expedire, u t de pœn. dist. IV. c. T. in fine, 
e t extra. De pœn. et re. Omnis utriusque 
sexus • sicut videmus in  medico corporali, 
qui freneticum per le via m itigat , et ad sa- 
n itatem  reducit, et gulosum animum a 
vino e t a carnibus aspereprohibet, ne per 
«a incurrat mortem. In qnolibet autem  
peccato pœnitentia est a rb itraria , u t sa
cerdos considérât qualitatem peccati et pec- 
cantis, u t  si est senex, aut juvenis, aut

dives, au t pauper, debilis, aut fortis, si 
est bene compos, au t compunctus, e t alia 
et omnibus bene consideratis, imponat ei 
pœ nitentiam /etprout in arbitrio suo vide- 
r it  expedire, u t XXVI. q. 7. Tempora. Et 
de pœ. dist. in mensuram. Ita tam en, quod 
juvenibus maxime mulieribus non impo- 
nantur itinera , et vagationes propter ætatis 
fragilitatem , u tL . dist. Pœnitentes, quia in 
eundo et redeundo audit e t videt aliquid, 
per quod m ulier juvenis colligit venenum 
m ortis, e tin fund it a liis, quia non solum 
tactu e t ejus affectu, sed etiam aspectu 
quæcumque appetitur, et quisque appetitur 
concupiscentiam fæminarum u t XXXII. q. 5. 
Non solum. Masculis autem  injungat pœ ni- 
ten tiam , scilicet genuflexiones et alias sa- 
tisfactiones in  ecclesia faciendas, ad tollen- 
dam  malam consuetudinemdenonveniendo



dans l’église, pour leur faire perdre la mauvaise habitude de ne pas 
aller à l’église les jours de dimanche et de fête.

Que le confesseur prenne garde de ne pas imposer au pénitent uue 
pénitence si forte et si difficile, que celui-ci n’en vienne à la laisser 
tout entière, comme le jeuue homme qui rejette derrière lui le faix 
qu’il n’a pu porter, ut XXVI, qu. 4, Alligant. Il ué doit pourtant pas 
en imposer une trop légère dans la crainte que le pécheur ne méprise 
le péché et n’y retombe plus facilement à raison de la légèreté de la 
pénitence, u tL , dist. I , c. 1. Qu’il prenne donc un certain milieu 
entre l’indulgence et la sévérité, de telle sorte que la pénitence ne 
soit ni trop légère ni trop rigide, ut X , qu. 5 , Sunt namque. Néan
moins il vaut mieux donner moins que trop, parce que nous sommes 
plus excusables auprès de Dieu pour avoir usé de beaucoup d’indul
gence que d’une trop grande sévérité, ut XXVI, qu. 4, Alligant, in 
fine, parce que ce défaut sera suppléé dans le purgatoire, XXV, dist. 
Qualis, etc. Cependant il faut imposer une pénitence plus forte à celui 
qui retombe dans le péché ; car une blessure rouverte est plus difficile 
à guérir, ut de poen., dist. IV, Inanis est pœnitentia. Le prêtre, pour 
acquérir la science et la prudence nécessaires en cela, doit méditer 
les saintes Ecritures et les écrits des Pères, où il pourra s’instruire. 
C’est pour cela que le Seigneur met sa parole dans la bouche de son 
Prophète avant de lui confier le soiu des ames, en disant à Jérémie, 
1, 10 : « Voici que j’ai mis mes paroles dans ta bouche, voici que je 
t’ai constitué sur les nations et sur les royaumes, » ut XXXVI dist., 
c. Ecce. Certes, envoyant chaque jour les médecins du corps feuille
ter et lire avec soin les livres de physique et de médecine, pour y 
chercher les moyens de guérir les corps destinés à la mort, ce seroit 
une insigne folie de négliger la lecture des livres des saints, ces ma-
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ad ecclesiam diebus dominicis, et festivis. 
Sit autem sacerdos ita  cau tus,  u t non im - 
ponat pœnitentiam ita  gravem , e t auste- 
ram  pœ nitenti, u t pœnitens totum  dimit- 
ta t sicut adolescens qui fascem dejecit a 
tergo, quem super humeros portare non 
po tu it, u t XXVI. q. 4. Alligant : sed nec 
ita ievem im ponat, ne peccator contemnat 
peccatum, et u t ex levitate pœnitentiæ re- 
labaturlibentius ad peccatum, u t L. dist. c .l. 
Faciat ergo quoddam temperamentum ex 
misericordia, et severitate, u t pœnitentia 
non sit nimis dissoluta, nec nimis rigida, 
u t X . q. 5. Sunt namque : tamen tutius 
est poncre minorem deb ito , quam majo
rem , quia melius excusamus apud Deum 
propter multam misericordiam, quam per 
niraiam severitatem , u t XXVI. q. 4. Alli- 
,gant7 in  fin., quia talis defectus in  purga-

torio supplebitur XXV. dist. Qualis, etc. 
Sed tam en reiteranti peccatum , gravior 
est pœnitentia injungenda. Vulnus enim 
iteratum  si incurra tu r, gravius est ad sa- 
nandum , u t  de pœu. dist. IV. Inanis est 
pœnitentia.X5\ autem sacerdos ad ista sit doc- 
tus et cautus, meditetur Scripturas sacras 
et dicta sanctorum, in quibus ista inveniat. 
Nam propter hoc Dominus ponit verba sua 
in  ore prophetæ, et post com m ittit sibi 
curam anim arum , dicens ad Jerem  : «Ecce 
dedi verba mea iu ore tuo. Ecce constitui 
te super gentes et régna. » u t XXXVI. dist. 
c. Ecce. Certe cum videbimus medicos 
corporum revolvere quotidie, et legere libros 
physicales, e t médicinales corporum , in 
quibus docentur curare corpora moritura 
magna stultitia est non legere libros sanc
torum  médicinales anim arum , in quibus



nuels de la médecine des ames, dans lesquels nous apprenons à guérir 
ces ames dont la vie ne doit jamais finir. La perte d’une ame est un 
plus grand malheur que la mort de plusieurs milliers de corps, ut 
XXIV, qu. 3, Si haibeas ( circa finem ). Il faut que le prêtre apprenne 
au pénitent à confesser tous ses péchés franchement et sans détour, 
de sorte qu’il en fasse la déclaration comme il en a le souvenir, et 
qu’il ne partage pas sa confession, disant une partie à un confesseur 
et l’autre partie à un autre, ut de pœn., dist. V, c. Ut cautus, et qu’il 
se confesse lui-même verbalement, et non par un messager et par 
écrit, ut de pœn., dist. I, Quem pœnitet (in princip.). Néanmoins 
en s’enquérant des péchés et de leurs circonstances, le prêtre doit 
le faire avec la plus grande discrétion, pour ne pas apprendre le 
péché à son pénitent, parce que nous ne devons tendre de filets à 
personne, XVII, dist. De viduis, sub nidlo. Le prêtre doit avertir ses 
paroissiens qu’ils sont obligés de se confesser au moins une fois l’an, 
et de communier à Pâques, et il doit, au besoin, les y contraindre, 
extra de pœn. et rem., Omnis utriusque sexus. Mais s’il craint le 
scandale de quelque notable du peuple, ou probablement quelque 
chose de pire, qu’il se contente de le dénoncer aux supérieurs, afin 
que ceux-ci l’amènent à de meilleurs sentiments, et fasse ainsi par 
d'autres ce qu’il n’aura pu faire par lui-mème. Il suffit en effet au 
prêtre de faire ce qu’il peut. Si un pénitent vouloit satisfaire pour un 
péché et persévérer dans un autre, comme par exemple se soumettre 
à la restitution pour ses usures et persévérer dans le libertinage, le 
prêtre ne doit pas rejeter d’une manière absolue une semblable con
fession et renvoyer le pénitent avec mépris ; mais il faut l’entendre, 
lui conseiller de jeûner, de faire des aumônes et d’autres bonnes 
œuvres. Il ne doit pas cependant l’absoudre sans qu’il se confesse
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docemur curare animas in  æternum victu- 
ras. Migus est damnum unius animæ 7 
quam de morte inenarrainlium corporum, 
u t XXIV. q. S. S i habeas circa finem. Ins- 
trua t sacerdos confitentem, u t conûteatur 
omnia peccata pure , et sine paIJiatione, 
ut sicut peccata sunt in conscientia confi- 
tentis per memoriam ; ita  sint in ore ipsius 
per confessionem, nec dividat confessionem 
propter verecundiam, u t unum confiteatur 
un i et aliud alteri, ut de pœu. dist. V. c. 
a. Ut cautus,  et u t confiteatur per se non 
per nuntium , vel per scripturam, u t depœ . 
dist. I. Quem pœnitet, in principio. Verum 
tam en dum sacerdos inquirit de peccatis, 
au t de drcum stantiis peccator um , ita  caute 
in q u ira t, u t  nou insiruat eurn ad peccan- 
d u m , quia nulli debemus parare laqueum 
XVII. dist. De viduis , sub nullo. Debet

autem sacerdos monere parochianus suos, 
et si opus fuerit cogéré, u t saltem semel con- 
fUeânturinanno, et communicent in resur- 
rectione Domini, extrade pœ. et re. Omnis 
utriusque sexus. Si vero sacerdos tim eat 
scandalum alicujus potentis de populo, et 
tim et probabiliter, u t pejus inde oriatur, 
saltem denuntiet rectoribus ac superioribus, 
u t per illos taies potentes inducantur ad 
pœ nitentiam , u t quæ non potest facere 
per se, faciat per alium, sufiicit enim sacer- 
do ti, u t faciat quid potest. Si autem pœ- 
nitens voluerit de aiiquo peccato satisfacere, 
e t in  aiiquo peccato rem anere, puta ab 
usuris, et non a  fornicatione. sacerdos non 
debet omnino illam confessionem spemere, 
e t sic secretum dim ittere a se iuconsul- 
tu m : sed ipsam audire, dare sibi consilium 
u t jejunet, vel eleemosynas et alia bona



intégralement et satisfasse de même, extra de pœn. et rem., Quod 
quidem. Car notre Seigneur « a guéri tout homme, » Joan., LYIII, 
et c. VII, 43, et il n’en a guéri aucun sans le délivrer complètement, 
de pœn., dist. III, Sunt plures. Seulement qu’il lui déclare avec sé
vérité que le bien qu’il fait en état de péché mortel ne lui sert de rien 
pour la vie éternelle, mais seulement le dispose et le rend apte à faire 
pénitence, comme on le lit de Corneille, XXVI dist. En second lieu, 
ce bien mérite une récompense temporelle, de pœn., dist. III, Quid 
ergo, ou une diminution des supplices de l’enfer, de pœn., dist. III, 
Si quis autem.

Le prêtre pour entendre les confessions, celles dès femmes surtout, 
doit prendre soin de se placer dans un lieu où il puisse être vu de tout 
le monde sans être entendu de personne, de peur que les laïcs, qui 
dans les villes sont mal disposés pour le clergé et prompts à soupçonner 
le mal, ne puissent se laisser aller à cette triste disposition de leurs 
cœurs ; mais pourtau l qu’il veille à ce que personne ne paisse entendre 
ce qui se dit entre le confesseur et le pénitent, et ne doit être connu 
que d’eux seuls. Car pour cet office divin il suffit du témoignage de 
Dieu et des anges qui y assistent, et en présence desquels ce procès 
est instruit, ut de pœn. dist. I, Quempœnitet, et XL dist. De his vero. 
Le prêtre doit mettre tous ses soius et toute sa sollicitude à ne rien 
révéler de ce qui lui a été dit en confession, ni verbalement, ni par 
un signe quelconque; mais s’il n’est pas fixé sur quelque péché, et 
s’il a besoin de consulter, qu’il le fasse avec tant de pi'écaution, qu’il 
soit impossible de présumer le pécheur, autrement il se mettroit dans 
le cas de la déposition, ut de pœn., dist. VI, Sacerdos, et extra, de 
pcèn. et re, c. Omnis utriusque sexus. Que le prêtre s’étudie donc à
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faciat et exerceat. Non tamen ilium ab- 
so lvat, nisi de omnibus connteatur et sa- 
tisfaciat, extra de pæ. et re , Quod quidem. 
Dominus enin noster totum hominem sa- 
n av it, et nulJum sanavit, quem non om - 
nino liberavit, de pœ. dist.III. Sunt plures. 
Deuuntiet tamen quod ilia bona quæ facit 
in morlali peccato, non prosunt sibi atl 
vitam æternam : sed ad hoc prosunt, u t 
disponant et habilitent ad pœ nitentiam , 
u t legitur de Cornelio, XXVI. dist. Deinde 
prosunt etiam ad præmium temporale de 
pœ. dis. III. Quid ergo, vel ad supplicium 
in in ferno , de pœ. dist. III. Si quis autem. 
Curel autem sacerdos residerc in  tali loco. 
quando audit confessiouem maxime mu- 
lie rum , quod ab aliis videatur m anifeste, 
sed a nemine audiatur, ne laici qui cle- 
ricis opido sunt in festi, et sunt proni ad 
suspicandum malum, ex sinistra suspicione

cordis perçu tiantur : sed a nullo audiantur 
quæ ibi d icu n tu r, u t illud judicium  soli 
sacerdoti confessori, et pœnitenti conÊ- 
tenti sit notum . Sufficit autem in  illo di- 
vino officio testimonium Dei, et sancto- 
rum  angelorum quHllic assistunt,et coram 
quibus illud judicium ag itu r, u t de pœn. 
dist. I. Quem pœnitet, et L. dist. De his 
vero. Sacerdos autem sumraa cura et sol- 
Ücitudine curare debet, ne revelet aliquid 
de his quæ dicta sunt sibi in  confessione, 
neque per verbum, neque per aliud signum, 
sed si dubitat de aliquo peccato, et super 
hoc vult consulere magis peritum, ita  caute 
quærat consilium de peccato, u t nullus ali
quid perpendat de peccatore, alias esset 
in casum deposilionis, u t de pœn. dist. VI. 
Sacerdos et ex tra , de pœ. et re. Omnis 
utriusque sexus., exhibeat se sacerdos m ulta 
m aturitate ne verbosus aut loquax sit, ne



paroitre plein de maturité; qu’il ne soit ni babillard, ni indiscret, 
pour n’être pas suspect en confession ; qu’il ne se trouve pas dans les 
repas avec les grands parleurs, de peur qu’il ne sorte de sa bouche 
quelque parole susceptible de faire croire qu’il révèle le secret de la 
confession, et si quelqu’un de ses paroissiens lui adresse quelque 
parole injurieuse, qu’il ne lui réponde pas par une autre injure, pour 
n’être pas soupçonné d’avoir porté atteinte au secret de la confession. 
Le confesseur, en entendant les confessions des femmes, doit éviter 
de les considérer en face et de s’occuper de leurs formes corporelles ; 
pour cela, il est bon et convenable que la femme, en se confessant, 
soit placée plus bas et le confesseur plus haut, afin qu’ils 11e puissent 
pas facilement se voir, de peur que, par la ruse du démon, celle-ci 
ne soit gênée en confession par la timidité, et que le confesseur ne 
soit exposé à quelque mauvaise pensée. C’est pourquoi même, quand 
la confession des jeunes femmes est achevée, le confesseur ne doit 
pas s’amuser à faire de ces questions qui troublent sans être d’aucune 
utilité, ni s’occuper plus qu’il ne faut de leurs confessions, en s’en- 
quérantmal à propos des mouvements, de l’usage de leurs membres; 
car avec un pareil aliment les tentations de l’antique ennemi ont beau 
jeu, LXXXI dist. Oportet. Que le prêtre ne prenne pas les mains des 
femmes entre les siennes, comme font certains étourdis, et qu’il ne 
la touche en aucune manière, « parce qu’il est très-expédient pour le 
prêtre de ne pas y toucher, » I ad Cor., VII, i , ut XXXII dist. Hospi- 
tiolum. Qu’il se tienne bien en garde contre les embûches et les ruses 
de l’ennemi, qu i, avec les mille moyens de nuire qui sont en son 
pouvoir, fait tous ses efforts depuis sa chute, pour mettre obstacle à 
la charité et aux bonnes œuvres des hommes, utXVI, q. 2 , Yisis.

Le pi’être doit en tout temps donner le sacrement de pénitence à
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propter hoc v ideatur, u t  suspectus in  con- 
fessione, nec sedeat in conviviis in  mul- 
titudine frequenter loquentium, ne aliquod 
verbum exeat ex ore suo , quod noceat 
ipsi de revelatione confessionis, et si 
audiat verbum injuriosum a parochianis 
suis non reddat eis vicem pro vice, ne 
propter hoc insinuetur revelasse confessio- 
nis peccatum. Caveat autem sacerdos n e , 
dum audit confessionem m ulierum , respi- 
ciat vultum earum, nec advertat qualitalem 
m em brorum , propter quod bonum est et 
congruum, u t mulier teneat in confessione 
locum magis im um , et sacerdos magis al- 
tum , u t non de facili se videant mutuo, ne 
insidianle diabolo ilia impediatur in  con
fessione propter verecundiam, vel sacerdos 
insidletur ex illicita cogitatione ; propter 
quod etiam  sacerdos expedita confessione

juvencularum  m ulierum , non im m oretur 
ilia immisccre verba quæ confessionem per
turbant, vel non adjuvent, nec u ltra  quam  
necesse est excogitare confessionem earum , 
inquirendo vitiose motus membrorum suo- 
rum  et usus, quia ubi talis esca ja c e t, an - 
tiqui hostis stim uli non desunt ad tentan- 
dum , LXXXI. dist. Oportet. Nec recipiat 
sacerdos manus mulierum in ter manussuas, 
sicut aliqui stu lti faciunt vel fecehm t, nec 
aliquo modo tangat mulierem, quia bonum  
est ommno sacerdoti non tangere, u t  XXXII. 
dist. Hospitiolum. Timeat autem  sacerdos 
instigationem versuti hostis, qui cum  habeat 
mille nocendi modos, conatur a principio 
ruinæ suæ charitatem hominum e t bona 
opéra perturbare, u t XVI. q u .2 , Visis. De
bet autem  sacerdos omni tempore dare pœ- 
n itentiam  postulanti, e t inu ltim o  articulo-



celui qui le demande, et à  l’article de la mort, de pœn. dist. VI in 
prin., et XXVI, q. 6 , Si presbyter. Qu’il ne se fasse pas attendre 
toutes les fois qu’il est appelé, autrement il mérite punition. Mais si 
un malade demande à  se confesser et vient à  mourir ou à  perdre la 
parole avant l’arrivée du prêtre, celui-ci doit le regarder comme 
s’étant confessé, et l’absoudre après sa mort, ut de pœn. dist. I Mul
tiplex; ut extra de sent, excom. A nobis. Si quelqu’un confesse un 
péché pour lequel il ne peut pas satisfaire, si par exemple il a pris le 
bien d’autrui, qu’il ne peut rendre à cause de sa pauvreté, le confes
seur doit lui donner une pénitence quelconque, en lui disant cependant 
que si sa fortune vient à s’améliorer, il sera obligé de restituer selon 
qu’il lui sera possible, ut XIV, qu. 6. Si res aliéna. De même, si une 
femme dans des couches feintes a supposé un enfant étranger, pour 
changer la succession de son mari, ou a eu, par un commerce adul
tère, une fille qui est nourrie avec le bien de son mari, le prêtre doit 
l’entendre en confession dans ce cas comme dans d’autres semblables, 
et l’absoudre, ut extra de pœn. etre. Offlcii. De même encore, si une 
femme a la connoissance sûre et certaine, pour des motifs probables 
et vrais, que son mari est son parent, et ne veut pas à cause de cela, 
contre sa conscience, rendre le devoir à  son mari excommunié, le 
prêtre doit l’entendre en confession et l’absoudre, et communiquer 
avec elle clans le secret jugement des ames, mais il l’évitera en 
public, extra de re. spo. Littera; extra de sent. exc. Inquisitum. Si 
quelqu’un se confesse à un prêtre d’un péché ou d’un vol pour lequel 
il ne peut pas satisfaire, ou si la femme ou le maître de l’objet volé 
demandent l’excommunication contre lu i, le prêtre doit l’excommu
nier en termes généraux et non nominativement, et dire : J’excom-
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vitæ , de pœn., dist. Vï. in  princ., e t XXVI. 
qu. 6. S i presbyter. Nec contrahat moram  
quandocumque advocatus fuerit ad pœni- 
tentiam  imponendam, aliter punir! debet. 
Sed si inOrmus petit pœnitentiam, et ante
quam sacerdos veniat ad eum, sit m orluus, 
vel amiserit loquelam, sacerdos habeat eum 
pro confesso, et post mortem absolvat eum, 
u t de pœ n., dist. I. M ultiplex; u t  extra 
de sent, excom., A nobis. Si autem aliquis 
confiteatur aliquod peccatum de quo satis- 
facere non potest, puta rapuit aliéna, quæ 
præ nim ia paupertate reddere non potest, 
sacerdos injungat sibi pœ nitentiam , dicat 
tam en sibi quod si veniat ad pinguiorem 
fo rtunam , restituât ablatum , si restitui 
potest, u t XIV. qu. 6. S i res aliéna. Item, 
si m ulier sibi supposuit partum  alienum , 
u t bona v iri sui convoiverentur ad alias, 
vel suscepit filium de adulterio quæ uutri-

tu r de bonis viri su i, in  hoc casu audiat 
confessionem ejus sacerdos, et similibus 
casibus, si qui taies occurraut, et absolvat 
eam , u t extra de pœn. et rem . Officii. 
Item , si mulier habeat certam  et discretam 
conscientiam ex causa probabili e t vera , 
quod vir ejus sit consanguiaeus ejus, et 
ob hoc non vult contra conscientiam red
dere debitum viro suo excommunicato, sa
cerdos audiat confessionem suam , et ab
solvat eam , et communicet illi in  occulto 
judicio animarum, v itabit ipsam in  publico, 
extra de restit. spol., L ittera ;  extra de 
sent, excom., Inquisitum. Si autem aliquis 
confileatur sacerdoti aliquod peccatum vel 
furtum  de quo satisfacere non possit, aut 
non vu lt, e t m ulier au t dominus rei fur- 
tivæ petat excornmunicationem inde fieri, 
sacerdos debet excommunicare iu genere, 
non in specie, sed dicat : Exeommunico



munie tel ou telle qui a commis ce vol, sans désigner personne. On 
ne doit pas nommer la personne, à moins qu’il ne soit intervenu une 
sentence juridique, extra de offlc. in or. Si sacerdos. Et toutes les 
fois que le prêtre excommunie quelqu’un, il doit écrire la raison de 
l ’excommunication et la consigner dans un écrit, autrement il tombe 
dans le cas prévu par cette constitution, extra de sent. exc. Medici- 
nalis. Or, que le prêtre se garde bien d’admettre à la confession, les 
excommuniés et les interdits avant qu'ils aient été absous ; car puis
qu’ils sont privés des sacrements de l’Eglise, l’absolution sacramen
telle ne pourroit être valide tant que l’excommunication ou l’interdit 
ne seroient pas levés. Mais si l’excommunié l’a été par le prêtre lui- 
méme ou par son prédécesseur, il peut l ’absoudre, après lui avoir 
fait faire satisfaction, et lui imposer une pénitence, ut XI q. 3. Si 
episc. Mais s’il avoit été excommunié par un autre prêtre, il ne pour
roit pas l’absoudre suivant le droit ordinaire, comme aussi il ne 
pourroit pas absoudre des paroissiens étra'ngers, ut extra de sen. exc. 
A nobis. Néanmoins, à l’article de la mort, tout prêtre peut ou 
pourroit absoudre de quelque excommunication que ce soit, extra de 
sepul. c. ull. Mais tout prêtre peut, pour tous les péchés véniels et 
mortels, imposer une pénitence particulière, et absoudre après une 
confession exacte , ut extra de pœn. et rem. Deus, à moins qu’il n’y 
ait empêchement du côté de la personne ou du droit, ou que ce soit 
des crimes énormes pour lesquels une plus forte pénitence est requise, 
et ces crimes qui demandent une pénitence solennelle ; car c’est 
l ’évê'que et non le simple prêtre qui impose la pénitence solennelle, 
L dist. in capite, quadr. Le prêtre avertira ses paroissiens de l’obli
gation où ils sont d’apprendre le symbole, le Pater et le Confiteor;
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ilium vel illam, qui fecit taie furtum , non 
nominando personam. Persona non debet 
notari expresse, nisi convictus sit aliquis 
in  judicio, extra de oÛic. ju r. ord., Si sa- 
eerdoSj et quandocumque sacerdos excom- 
municat aliquem , scribat causam quare 
excommvimcat, et in scriptis proférât, ali
ter incidit in illam constitutionem, ext»*a 
de sent, excom., M édicinale, Caveat autem 
sacerdos u t non recipiat ad confessionem 
excommunicatos, iuterdictos, antequam 
absoivantur, quia cum taies sunt remoti a 
sacramentis Ecclesiœ, non posset eos ab- 
solvere durante vincnlo interdicti vel ex- 
coiiimunicationis ; sed si sit excommunica- 
tns ab ipso sacerdote, vel ab antecessnrc 
suo , potest ipsum absolvere præmissa sa- 
tisfactione, et pœoitentiam impendere, ut 
X I, qu. 3 , S i episcopus. Si autem sit ex- 
communicatus a sacerdote alio, non posset

ipsum absolvere ju re  ordinario, sicut nec 
posset alior um parochianos excommunicare, 
u t extra de sent, excom., A nobis : tam en 
in  articulo m ortis potest vel posset simplex 
sacerdos a quacnmque excommunicatione 
absolvere 7 ex tra de sepul., c. u lt. Potest 
autem sacerdos de omnibus peccatis veuia- 
libus et mortalibus privatam pœnitentiîim 
injungere, et absolvere fkleliter conflteiûes, 
u t extra de pœn. et rem ., Deus f nisi p ro- 
hibeatur ab homine vel a ju re , u t si î-int 
enormia crimina, in  quibus requiritur ma
jo r pœnitentia, et ilia pro quibus requiritu r 
solemnis pœnitentia. Solemnem enim  pœ - 
nitentiam  im ponit episcopus, non simplex 
sacerdos, L. dist. In capite quadragesù-uc. 
Instruet autem  sacerdos parochianos suos, 
u t addiscant Symbolum, scilicet Credo in  
D eum , et Pater noster e t confessionem : 
ista tria  debent scire qui nesciunt legere ,



ceux qui ne savent pas lire doivent savoir ces trois choses, extra de 
pœn. et re, Deus qui Ecclesiam. En entrant dans l'Eglise, on doit 
prendre de l’eau bénite que le prêtre doit tenir toujours toute prêle, 
parce que la vertu de l’eau bénite efface les péchés véniels par le 
moyen de la grâce, et affoiblit la puissance de l’ennemi, ut de cons. 
dist. III. Aquam. Et quand un prêtre entend la confession de quel
qu’un , il doit, après avoir entendu le pénitent, lui imposer une 
pénitence salutaire et lui faire réciter ensuite le Conftteor; et pendant 
la confession, il doit l’engager à se tenir courbé vers la terre par res
pect pour l’absolution, afin d’augmenter par là sa foi et sa dévotion. 
La confession finie, le prêtre dit Misereatur et Indulgentiam, etc., et 
lui donne l’absolution de ses péchés et de l’excommunication, le 
rétablissant dans la participation aux sacrements. Que le prêtre se 
garde bien d’entendre la confession de quelqu’un qui voudroit se 
confesser en présence d’une autre personne; il doit entendre chacun 
séparément, de manière que l’un n’entende pas la confession de 
l’autre, et qu’il n’y ait que le seul prêtre qui entende la confession 
de chacun, ut extra de pœn. et rem. Omnis.

D u sacrement de l ’Eucharistie.

Je m’étendrai un peu sur le sacrement de l’Eucharistie, pour l’ins
truction des simples prêtres. N’oublions pas que ce traité excède l’in
telligence humaine et que c’est la foi plutôt que l’enseignement qui 
nous apprend à connoîlre ce sacrement, suivant ces paroles de notre Sei
gneur : « Sans la foi vous n e pourrez rien comprendre. » Car la croyance 
de l’esprit opère plus dans ce sacrement que la perception du corps, 
ut de Cons. dist. II, ad quid. Ce sacrement vient après la pénitence, 
parce que le prêtre ne doit pas le refuser à ceux qui sont vraiment
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extra de pœn. et rem ., Deus qui Ecclesiam. 
Et quando homines in trant ecclesiam, as- 
pergant aquam benedictam, quam sacerdos 
habet semper in  ecclesia paratâm , quia in 
conspersione aquæ benedictæ rem ittunlur 
per gratiam peccata venialia, et debilitatur 
potentia in im ici, u t de cons., dist. III, 
Aquam . Et quando sacerdos audit confes- 
sionem alicujus, post auditam coufessionem 
injungat ei pœnitentiam salutarem, deinde 
faciat confessionem generalem , scilicet 
ConfUeor Deo. Et dum facit confessionem, 
instruet confitentein stâie flexum ad terram  
pro reverentia absolutionis, u t ex hoc fides 
e t devotio augeatur pœ niten ti, finita con
fessione , dicat sacerdos ; M isereatur tui 
omnipotens Deus, etc. Indulgentiam , etc. 
Et absolvat eum  a peccatis et ab excom-

m unicatione, restituens ipsum Ecclesiæ sa
cramentis. Caveat autem sacerdos, u t si quis 
vult confiteri ei alio audiente, non recipiat 
eum, sed quemlibet audiat separatum , ne 
unus audiat confessionem alterius nisi solus 
sacerdos, u t extra de pœn. e t rem ., Omnis.

De saeramenlo Eucharisties.
De sacramento Eucharistiæ plura dicam 

sub eruditione simpüciam- sacerdotum. 
Videamus ergo quam istc tractatus exce- 
d it intellectum humanum, et hoc sacramen- 
tuin percipitur potius fide quam doctrina, 
ju x ta  illud dictum Domini : « Nisi credi- 
deritis, non intelligetis. » Plus enim iu  eo 
operatur credulitas m entis, quam percep- 
tio corporis, u t de cons., dist.- I I , A d quid. 
Hoc sacramentum Eucharistiæ sequitur

VII. 17



pénitents, ut de Poenit. dist. I , Neminem. Car c’est le sacrement de 
la réconciliation de l’homme avec Dieu, en ce que le Fils de Dieu a 
revêtu notre chair, et s’est identifié avec nous, ce qui fait qu’il est 
appelé Emmanuel, c’est-à-dire, « Dieu est avec nous. » Matth., I. 23. 
En recevant le corps et le sang du Seigneur, nous ne faisons qu’un 
avec lu i, et ainsi par lui nous tendons à l’unité avec le Père, et c’ost 
ainsi que par le Christ médiateur nous sommes réconciliés avec le 
Père éternel, ut de Cons. dist. III, in Christo Pater. Ainsi le Sauveur 
dit à son Père, Jean, XVII. 21 : « Je prie afin qu’ils soient un tous 
ensemble, comme vous, mon Père, vous êtes en moi, et moi en vous ; 
qu’ils soient de même un en nous. 24 : « Mon Père, je désire que 
là où je suis, ils soient aussi avec moi, » ut extra de sum. tri. et fi. cat. 
Damnamus. Ce sacrement ne s’administre pas seulement par l’évêque 
ou par le prêtre, le diacre peut aussi l’administrer, ut de cons. 
dist. II, Pervenit. et XCXI1I, dist. c. Prœsente et c. Diaeonos. Car 
c’est un sacrement de nécessité comme le baptême et la pénitence, 
c’est pourquoi les saints Pères l’appellent viatique, ut XXVI. q. 6. Qui 
recedunt, parce qu’il doit surtout être donné aux mourants, comme 
à des voyageurs qui partent, ut extra de pœo. et re. Quod vitæ. Aussi 
le prêtre, après avoir confessé le malade, doit avoir soin de le faire 
communier, afin qu’il ne meure pas sans avoir reçu ce sacrement, ut 
extra, de pœn. et re. Deus qui Ecclesiam. C’est pour cela que le prêtre 
doit conserver une réserve de l’Eucharistie et avoir des hosties toutes 
prêtes pour les malades, de cons. dist. II, Presbyter. Il doit les garder 
dans un lieu spécial et convenable où ne se trouve nulle autre chose, 
afin de faire communier le malade lorsqu’il y a lieu. Et quand le 
prêtre va porter le saint Sacrement à un malade, il doit avoir plusieurs
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pœmtentiam, quia non debet sacerdos vere 
pœnitentibus illud denegare, u t  de pœn., 
dist. I ,  Neminem. Est enim sacramentum 
humanæ reconciliationis ad Deum , in eo 
quod Filius Dei assumpsit caruem hum a- 
nam , et fecit se unum  nobiscum , unde 
dicitur Emmanuel, quod est nobiscum Deus. 
In eo vero quod nos sumimus corpus Do
mini et sanguinem ejus, efficimnr unum 
cum ipso,  et sic per ipsum tendimus ad 
unitatem cura P âtre , et sic per Christum 
mediatorem reconciliamur æterno P a tr i, 
u t  de cons., dist. TU, In Christo Pater. 
Sic ipse Salvator dicit ad Patrem  : « Volo, 
P a te r, quod fideles sint unum nobiscum, 
sicut unum nos sumus, » u t extra de sum. 
Trin. e t fid. cath., Damnamus. Nec debet 
solum istud sacramentum m inislrari per 
episcopum vel per presbyterum ; potest 
enim per diaconum rainistrari, u t de cons.,

dist. I I ,  Pervenit, et XCIII dist., c. Prœ
sente ,  et c. diaeonos. Est enim sacramen
tum  necessitalis, sicut Jiaptismus et pœni- 
te n tia , unde d icitur viaticum a sanctis 
P atribus, u t  XXVI, qu. C, Qui recedunt ; 
quia maxime dari debet morientibus, sicut 
viatoribus transeuntibus, u t extra de pœn. 
et rem ., Quod vitæ . Unde sacerdos clebet 
esse soMicilus, u t post pœmtentiain reccp- 
tam  communicet inûrm um , u t sine com- 
munione non recedat, u t extra de pœn. et 
rem ., Deus qui Ecclesiam. Ideoque sacerdos 
débet servare Eucharistiam, e t habere pa- 
ratas hostias consecratas pro infirmis com - 
m unicandis, de cons., dist. I I ,  Presbyter; 
quam reponat in  loco mundo et singulari, 
ubi alia communia non ponantur. de quibus 
communicet infîrmurn quandccnmque fuc- 
r i t  opportunum. E t quando ihit sacerdos 
ad com m unicandum , portet plures hostias



hosties, afin qu’en allant et-en venant le peuple puisse adorer le corps 
de Jésus-Christ porté par les mains du prêtre. Le prêtre doit le porter 
ostensiblement, avec honneur et respect sur sa poitrine, revêtu de 
l’habit sacerdotal, et d’une élole propre, précédé d’un servant avec 
une lumière quelconque, lanterne ou cierge.

Le prêtre doit avertir le peuple à l’Eglise qu’il doit adorer le corps 
de notre Seigneur respectueusement prosterné à deux genoux, soit à 
l’autel au moment de l’élévation, soit quand il est porté aux malades, 
ut extra de cel. mis. Sane. Il doit placer la sainte Eucharistie, le saint- 
chrême et l’huile consacrée dans un lieu fermant à clef, afin qu’une 
main téméraire ne puisse y avoir accès, ut extra de custo. Euch.1, 
c. 1. Que le prêtre prenne bien soin de mettre des hosties consacrées 
dans un lieu déceut, où elles ne puissent pas se détériorer, et si le 
lieu étoit tellement humide qu’elles ne puissent pas se conserver assez 
longtemps, il doit en vérifier l’état fréquemment et les remuer, parce 
que pour cette raison, même pendant un interdit général, le prêtre 
peut célébrer deux fois la semaine, en prenant la précaution de fer
mer les portes, de ne pas sonner la cloche et d’exclure les excom
muniés , ut extra, de sent, cxcom. Permittimus. Si elles venoient à se 
détériorer et à moisir, comme il est arrivé dans certains lieux, à ce 
que nous avons appris, le corps de Jésus-Christ cesserait d’y être, 
ut de cons. dist. II. Qui bene ; c’est pourquoi il ne faut pas faire com
munier avec des hosties dans cet état. De même aussi, il ne faut donner 
la communion qu’à jeun et avant d’avoir pris de la nourriture et non 
après, par respect pour ce grand sacrement, de cons. dist. II. Lin 
quido. Néanmoins si l’on a à craindre la mort, on peut faire communier 
sans être à jeun. Quand le prêtre est obligé de renouveler les vieilles 
hosties et d’en consacrer de nouvelles, il doit consommer les anciennes

SUR LE MINISTÈRE DU PRÊTRE. 2 5 9

in  eundo et redeundo,*ut populus se incli
nons, aduret verum  corpus C hristi, quod 
portatur manibus sacerdotis. Portet au
tem sacerdos illud publics, honeste et ho- 
norifice ante pcctus, indutus veste sacerdo- 
tali, cum reverentia et timoré, cum gausape 
mundo et deconti, præcèdente ministro 
cum laterna, cum lumine vel cum candela. 
Doceat autem  sacerdos populum inecclcsia, 
u t quando levatur corpus Domini manibus 
sacerdotis in altari. e t quando portatur ad 
infirmum, om nesreverenter inclinent flexis 
genibus adorantes, u t extra de cel. Mis., 
Sane. Heponat autum  sacram Eucharistiam 
et chrisnia et oleum in  loco clauso et con
s ig n a i clavi, u t non possit aliqua temeraria 
manu ex tra h i, u t extra de custod. Euch., 
c. 1. Curet autem sacerdos hostias conse- 
cratas repcncre in loco dccenli, ubi non

marcescant, et si locus esset adeo humidus 
quod non possent ibi durare, receuseat eas 
e t revolvat fréquenter, quia ex hac causa 
sacerdos potest etiam in  tempore generalis 
interdicti semel in hebdomada celebrare, 
januis tamen clausis, campanis non pulsa- 
t i s , interdictis et communicatis exclusis, 
u t extra de sent, cxcom., Permittimus. 
Quod si marcescerent et veterascer.m t, 
sicut in  aliquibus locis aliquando factum 
est, prout audivimus, jam  desineret ibi esse 
corpus Christi, u t de cons., dist. I l , Qui 
bene : unde talis hostia non debet dari com
municant!. Item dari debet corpus Christi 
jejuno stomacho ante ciburn in  honore tanLi 
sacram enti, non post, de cons., dist. II, 
Liquido. Si vero tim eatur de m o rte , dari 
potest quandocumque ante et post. Quando 
vero oportet sacerdolem veteres hostias



espèces à jeun, ou après avoir communié à la messe et avant de prendre 
les ablutions. Il doit en faire autant lorsqu’il reste des hosties consa
crées après la communion du peuple, comme le jour de Noël ou de 
Pâques, ou toute autre fête où il y a communion, ut de cons. dist. II. 
Tribus gradibus. Il doit donner séparément l’hostie consacrée et le 
calice, sans tremper l’Eucharistie dans le vin, ut de cons. dist. II. 
Cum omne.

Que le prêtre se garde bien de jamais donner à personne, soit en 
santé, soit en maladie, une hostie non consacrée à  la place du corps 
de Jésus-Christ, parce qu’il ne faut pas tromper le peuple, les faux 
remèdes étant pires que les dangers véritables, ut extra, de cel. mis. 
De homine. En donnant la communion le prêtre doit avoir au cou un 
Orarium ou étole, ut XXIII, dist. Ecclesiastica. Si le malade 11e 
peut prendre l’hostie entière, parce qu’il avale difficilement, que le 
prêtre rompe l’hostie et en prenne une parcelle, qu’il donne le reste 
au malade, parce que le corps de Jésus-Christ est reçu avec chaque 
partie de l’hostie, comme dans la messe l’hostie est partagée et néan
moins le corps du Seigneur est reçu tout entier, ut de cons. dist. H. 
Qui manducat: Que l ’on reçoive plus ou moins des espèces consacrées, 
tous en général et chacun en particulier reçoivent le corps de notre 
Seigneur en totalité, ut de cons. dist. I. Quid sit sanguis. Le prêtre, 
en donnant la communion en santé comme en maladie, doit, lorsqu’il 
présente l’hostie consacrée, faire le signe de la croix avec cette hostie 
sur la face du communiant en disant : « Que le corps et le sang de 
notre Seigneur Jésus-Christ te conservent et le gardent pour la vie 
éternelle, » et en donnant le calice : a Au nom de notre Seigneur 
Jésus-Christ, » parce qu’il n’y a là que du vin pur et de l’eau, et non
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renovare et consecrare de novo, sumat hos- 
tias veteres et comedendo consumât jejuno 
stomacho, vel post missam ceiebratam, an- 
tequam sumat perfusionem seu ablutionem 
digitorum. Illud idem faciat quando su - 
persunt hostiaa consecratæ communicationi 
populi, sicut in  festo natalis Dom ini, vel 
resurrectionis, vel m  aliis festivitatibus 
quibus communicatur, u t de cons., dist. II, 
Tribus gradibus. Debet autem  sacerdos dare 
panem seorsum, et .caiicem seorsum, nec 
debet Eucharistiam vino in tingere, u t do 
cons., dist. I I , Cum omne. Gaveat autein 
sacerdos, u t nunquam porrigat sano vel in- 
firmo hostiam non consecratam pro corpore 
Christi, quia non deltet populum deludere, 
cum  falsa remedia sint veris periculis g ra
v io ra , u t extra de cel. Mis., De homine. 
Habeat autem sacerdos orarium sive stolam 
ad collum suum, quando communicat ali

quem, u t XXIII dist., Ecclesiastica. Si vero 
aliquis sit infirm as, ita  quod non possit 
hostiam totam sum ere, quia forte patitur 
in  g u ttu re , sacerdos frangat hostiam et 
sumat inde aliquam particulam , et det ei 
aliam particulam , quia pro qualibet parte 
sum itur corpus Christi, quia in  sacramento 
per partes m anducatur, et manet totum  
in tegrum , u t de cons., dist. I I , Qui nwn- 
ducat. Sive plus sive minus quis inde per- 
cipiat, omnes æqualiter integerrime sumuiit 
generaliter, et specialiter unusquisque, u t 
de cons., dist. I I , Quid sit sanguis, Cum 
autem sacerdos communicat sanum vel in- 
firmum, debet in porrectione sacræ Euclia- 
ristiæ facere signum crucis cum  ipsa hostia 
in facie recipientis, dicens : « Corpus et 
sanguis Domini nostri Jesu Christi conservet 
e t custodiat te  in  vitam æternam. » Cum 
vero porrigit caiicem , dicat : In nomine



le sang, puisqu’il n’a pas été consacré par la prière mystique du prêtre. 
Le sang est donné avec le corps sous forme d’union, parce que le 
corps vivant ne se trouve pas sans le sang, c’est pour cela que le 
prêtre doit dire en présentant l’Eucharistie : « Que le corps et le sang 
de notre Seigneur, etc... »

I l  en est autrement dans le sacrifice de la messe où le prêtre prend 
le sang séparément sous l’espèce du vin, alors il reçoit réellement le 
sang de Jésus-Christ consacré par la prière mystique, car avant la 
consécration ce n’etoit que du vin, tandis que c’est du sang après la 
consécration, parce que'les paroles mystiques l ’ont transformé, ut 
de cons. dist. II. Nos autem. Or le prêtre doit avertir ceux qui com
munient de prendre trois fois au moins du vin du calice, non que ce 
soit pour aucune raison mystérieuse, mais afin de bien se laver la 
bouche et pour qu’il ne reste aucune particule entre les dents ou les 
gencives, de sorte que certaines femmes détestables ne puissent pas 
f a c ile m e n t  garder dans leur bouche le corps de Jésus-Christ pour l’em
ployer dans leurs maléfices comme ont fait, nous le savons, plusieurs 
de ces êtres maudits. Pendant la communion il faut tenir quelque 
patène sous le menton ou au moins devant la custode dans laquelle 
le prêtre tient la sainte Eucharistie, de manière que si l’hostie ou 
une parcelle de l’hostie venoit à tomber elle ne pût pas tomber à terre 
et être foulée aux pieds. Car le prêtre n est pas exempt de faute quand 
par sa négligence le corps de Jésus-Christ tombe par terre, ut de cons. 
dist. I I .  Qui bene et I  q. 1 .  Interrogo.

Si quelques enfants de sa paroisse se présentent au prêtre pour 
communier le jour de Noël ou de Pâques, et qu’ils soient encore si 
innocents qu’ils n’aient commis aucun péché grave, et soient doués
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Domini nostri Jesu Christi ; » quia illud. 
est purum  vinum cum aq u a , et non san
gu is, cum non sit consecratum mystica 
prece sacerdotis. Sanguis enim datur cum 
corpore per xnodum unionis, quia non est 
corpus sine sanguine, Ideo debet dicere 
sacerdos qui porrigK Eucharistiam : « Cor
pus et sanguis Domini nostri Jesu Christi 
conservet te in  vitam æternam. Amen. » 
Secus est in sacramento altaris, ubi sacer
dos recipit seorsurn sanguinem sub specie 
v in i, tune ipse recipit verum sanguinem 
Christi prece mystica consecratum ; nam 
ante consecrationem erat v inum , post con- 
secrationem vero est sanguis, quia bene- 
dictio consccravit, u t de cons., dist. II , 
Nos autem. Debet autem  sacerdos monere 
communicantes, u t sum ant de calice tribus 
vicibus ad minus, non propter aliquod mys- 
te riu m , sed u t beno laventur ora suraen-

t iu m , ne remaneant aliquæ reliquiæ in ter 
dentes communicantium vel gingivas, e t 
u t maleflcæ mulieres non possint i ta  de fa- 
cili reservare in  ore corpus Christi ad ali
quod earum  maleflcium perpetrandum , 
sicut sæpius intelleximus quod plures m a- 
ledictæ fecerunt. Debet autem teneri dum 
communicant, aliquod gausape ante pectus 
sub m ento saltem ante caput illius gausapis, 
in  quo sacerdos tenet Eucharistiam amba- 
bus manibus expansis, u t si to ta  ceciderit 
hostia vel aliqua particula, non possit ca- 
dere in  terram  vel conculcari ; non est enim  
sme culpa, quando corpus Christi ex negli- 
gentia cadit in  terram , u t de cons., dist. II, 
Qui bene,  et I , qu. 1 ,  Intet'rogo. Si vero 
aliqui pueri de parotshia sacerdotis venerint 
ad communicanduin in  l'esto nativitatis 
vel resurrectionis D om ini, et tantæ  adhuc 
innocentiæ s in t, quod nuilo adhuc gravati
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d’un discernement suffisant pour leur faire recevoir le corps du Sei 
gneur avec une certaine crainte révérentielle unie à la componction, 
il peut le leur donner après une confession telle quelle, qui leur in
spire de la dévotion et leur apprenne à se confesser; parce que bien 
qu’ils n’aient pas actuellement tout le discernement nécessaire pour 
bien se confesser et pour s’exciter à la contrition, le sacrement produit 
néanmoins son effet en eux, puisqu’il n’y rencontre pas l’obstacle de 
la malice, ut extra de bapt. et ejus effectu, Majores, in fine. Mais 
s’ils manquoient de discernement et étoient de ceux chez qui la malice 
dévance l’âge, il ne faudrait pas leur donner la communion. Quaut 
aux enfants trop jeunes pour pouvoir communier, le prêtre doit à 
l ’article de la mort leur faire prendre de l’eau et du viu dans uu ca
lice pour les confirmer dans l’état d’innocence, non que ce soit un 
sacrement, mais bien un acte de foi et un avant-goût du sacrement. 
Je crois, et j’en fais la prière, qu’il faut éviter absolument la pra
tique habituelle de certains prêtres qui, en allant porter la sainte Eu
charistie à un malade, n’emportent point de vin de leur église, mais 
se contentent d’en prendre dans la maison du malade. Que le prêtre 
emporte à la maison du malade du vin de son église avec l’Eucharistie, 
de sa récolte, s’il en fait; s’il n’en a pas, qu’il s’en procure comme il 
pourra, qu’il en achète et qu’il le porte de son église au malade, 
dans la crainte que la pratique blâmable dont j ’ai parlé ue porte at
teinte dans un si grand sacrement à la foi du malade, qui' le recevrait 
ainsi d’une manière funeste et. mortelle, vu que dans ce sacrement 
la foi de celui qui le reçoit est plus efficace que la réception du sacre
ment, ut de cons. dist. II. Ut quis. Dans tous les sacrements et daus 
celui-là surtout, comme l'œil de la raison est plus voilé, nous de
vons former les hommes et les femmes à la foi et à-la dévotion,

sint gravi peccato, et sint tantæ  discretionis 
e t compunctionis, quod sumant cum aliqua 
reverentia et tim oré, potest sacerdos dare 
eis corpus Christi post aliqualem confessio
nem , quæ inducit in  illis devotionem et 
assnefactionem coniitendi, quia licet non 
habeant actualem discretionem confitendi 
e t conterendi, tam en in ipsis operatur sa
cramentum, cum non inveniat obicem ma- 
litiæ  in eis, ut extra de bapt. et ejus eff., 
Majores, in fine. Si autem indiscreti fue- 
r in t et malitiosi, utpote in  quibus maiitia 
excedit ætatem, non debet sacerdos indis
tincte  talibus dare corpus Christi. Parvulis 
vero ita  teneris, quod sumere illud non 
possunt, debet sacerdos in  mortis articule 
vinum  cum aqua in calice pro confirmatione 
porrigere, non quod sit sacramentum, sed 
fides et assuefactio sacramenti. Illud autem

credo et rogo omnino vitandum, quod qui
dam sacerdotes facere consueverunt, u t 
videlicet quando portant Eucharistiam ad 
infirm um , non portant vinum de ecclesia 
sua, sed accipiunt de domo infirmi. Portet 
ergo sacerdos vinum de ecclesia sua cum 
ipsa Eucharistia de segete sua si habet, ad 
domum infirmi ; si vero non habet, acqui- 
ra t unde possit, vel em at, et ab ecclesia sua 
déférât ad in firm um , ne per hoc lædatur 
in  tanto sacramento fides illius infirmi, qui 
sic niortaliter et perniciose sum eret, cum 
in  illo sacramento plus operetur fides per- 
cipientis, quam sacramenti perceptio , u t 
de cons., dist. II, Ut quis. In omnibus enim 
sacramentis, et in  isto præcipue, quia m a
gis caligat uculus ra tb n is , debemus iufor- 
mare viros et mulieres ad fidem et devo
tionem , non solum per verba, sed etiam
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nou-seulement par nos paroles, mais aussi par nos actes extérieurs, 
ut extra de celeb. Mis. Sane. Mais si le prêtre est suspens, ou. excom
munié, ou interdit, ou privé de l’administration ou de la réception 
de ce sacrement, il pèche dans ce cas en l’administrant, et celui qui 
sciemment le reçoit de lui pèche aussi. Mais s’il est dans la boune foi, 
il ne pèche pas, ut extra, de cler. interd. vel ex minist. Apost. Si le 
prêtre est lié par l’excommunication mineure seulement, il pèche en 
administrant ce sacrement, mais celui qui le reçoit de lui ne pèche 
pas, parce qu’en pareil cas, quoiqu’il soit privé de la réception des 
sacrements, il ue lui est pas interdit de les administrer, ut extra, de 
cler. interd. vel ex min. celebr.

Du sacrement de l'E xtrêm e-onction.

L’Extrême-onction doit être donnée aux adultes malades, pénitents, 
lorsqu’ils la demandent et sont eu danger de mort. On ne doit pas, 
en effet, la donner à ceux qui sont en bonne santé, pas plus qu’aux 
enfants et à ceux qui ne sont pas disposés à la pénitence ; elle doit être 
donnée par les évêques et les prêtres et par d’autres, ut XCV. dist. 
Quod illud, etc. sequenti. Or ce sacrement consiste dans l'onction qui 
se fait avec l’huile sainte et la prière du prêtre sur le malade, comme 
dans le chapitre ci-dessus désigné. On doit employer dans cette onction 
de l’huile bénite par l’évêque qui est appelée l’huile des infirmes, et 
non pas de l’huile des catéchumènes employée dans le sacrement du 
baptême, exlra, de sacra unelione, Cum venissent. C’est pourquoi les 
prêtres qui se servent d’une autre huile pèchent, ils pèchent aussi 
contre cel article, en voulant donner cette huile à leurs chapelains 
avec l’autre huile, faisant une certaine division des sacrements par

per actus nostros ex teriores, u t extra de 
cel. Mis., Sane. Sed si sacerdos sit suspen- 
sus, vel excom m unicatus, au t interdJctus, 
vel remotus a collatione et perceptione hu- 
jus sacramenti, in hoc casu peccat sacerdos 
in  confercndo, et peccat ille qui scienter 
recipit ab eo. Si vero prnbabiliter ignoret 
de facto, non poceat, u t extra de cler. in -  
terdict. vel ex m in. apost. Si vero sacerdos 
ligatus sit minori excommunicatione tan
tu m , peccat sacerdos in conferendo, sed 
non peccat ille qui rec ip it,  quia in casu 
sacerdos, ctsi sit rem otus a perceptions sa- 
cram entorum , non tam en a collcctione, 
u t extra de cler. interdict. vel ex min. 
tali celeb.

De sacramento unctionis.

Extréma unctio debet dari adultis, inflr-

mis, pœnitentibus et petentibus, de quorum  
morte tim etur. Sanis enim et pueris et non 
pœnitentibus dari non debet > e t debet dari 
ab episcopis vel presbyteris, et non ab aliis, 
u t XCV dist., Quod illu d ,  efc., seq.- Con
sisté  autem hoc sacramentum in  unctione 
quæ sit ex oleo sancto, et oratione funditur 
a  presby tero super infirmum, u t cap- præal- 
legato. Debet autem adhiberi in  hac unc
tione oleum benedictum per episcopum , 
quod' dicitur oleum infirm orum , e t non 
oleum catechum enorum , quia illud adhi- 
be tu r iu  sacramento baptism i, extra de 
sac. unct., Cum venissent. Unde peccant 
sacerdotes qui inungunt de alio oleo : pec
cant etiam  m ilia  capitula, qui volunt dare 
illud oleum capellanis suis cum  alio oleo, 
facientes quamdam divisionem sacramen- 
to rum  ex avaritia vel ex jactan tia , quia



avarice, ou par jactance, parce qu’ils les mettent dans l’erreur en 
leur faisant oindre les infirmes avec l’huile des catéchumènes. Si le 
prêtre s’aperçoit qu’il s’est trompé et s'est servi par erreur d’une autre 
huile, il doit l’enouveler l’onction avec l’huile convenable, et sup
pléer ce qu’il a omis, c. I. El le prêtre qui fait les onctions doit prier 
sur le malade, car il ne faut pas qu’un prêtre fasse les onctions et un 
autre les prières, comme ont coutume de le faire quelques prêtres sots 
et ignorants, afin qu’il n’y ait pas division du sacrement, ut XXIII. 
dist. Quorumdam. Néanmoins plusieurs autres prêtres peuvent prier, 
de concert avec le prêtre qui fait les onctions et les prières. On doit 
m ême, s’il est possible , employer plusieurs prêtres dans l’adminis
tration de ce sacrement ; le nombre n’est pas fixé, parce que deux 
suffisent si on ne peut pas en avoir davantage ; on pourrait, si on 
vouloit, en employer cent; mais lorsqu’il ne peut pas y en avoir 
plusieurs, un seul peut faire avec son servant, ut extra, de verb. 
signif. Quæ sunt. Or le prêtre doit chaque année le jeudi saint renou
veler cette huile, l’huile des catéchumènes, et le saint-chrême, pour 
l’administration des sacrements, et brûler l’ancienne dans l’Eglise, 
ut de cons. dist. III. Litteris ; et se servir pour baptiser et pour l’ex- 
tréme-onction de l’huile nouvelle bénite par l’évèque et non de l’an
cienne, autrement il se rendrait passible d’une grave punition, à 
moins qu’il ne le fit par une grande nécessité , ut de cons. dist. IV. 
Si quis de oleo. Si l’huile des infirmes et le saint-chrême venoient à 
manquer à raison du grand usage qu’on en auroit fait, on peut 
ajouter de l’huile non consacrée à celle qui est consacrée, et de cette 
manière le tout deviendrait consacré, ut extra de cons. Ecclesiœ, vel 
alia. De dubiis. Le prêtre ne doit pas exiger de rétribution pour l’ad-
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faciunt illos errare, dum  ungunt infirmos 
de oleo catechumenorum. Si vero sacerdos 
deprependerit se errasse, et ex errore de 
alio oleo unxisse, debet adhuc de alio oleo 
débite ungere, et supplere quod om isit, 
u t  extra de sac. unct., c. i .  Et ille sacerdos 
qui inungit, debet super infirmum fundere 
crationem; non enim nnus debet inungere, 
e t alius crationem dicere, sicut quidam 
fatu i sacerdotes facere consueverunt, u t 
non sit divisio sacramenti, u t XXIII dist., 
Quorumdam ; possunt tamen alii sacerdo
tes simul cum ipso sacerdote inungente et 
orante orare. Et debent etiam plures sacer
dotes adhiberi in collatione hujus sacra- 
m en ti, si fieri potest; nec hic est taxatus 
num erus quot sacerdotes debeant interesse, 
quia sufiiciunt duo, si plures haberi non 
possunt : possunt etiam communicare Cen
tu ra  si vo lun t; sed quando non possunt

esse plures sacerdotes, potest unus sacerdos 
cum scholare suo , et ex causa potest solus 
sacerdos illud sacramentum conferre in -  
firm o, u t  extra de verb. signifie., Qum 
sunt. Debet autem  sacerdos istud olenm , 
et aliud oleum et chrisma in  die V foriæ 
hebdomadæ sanctæ , per singulos annos de 
anno in annum renovare ad sacramenta 
conferenda, et vêtus in ecclesia concremare, 
u t de cons., dist. I I I ,  L itteris , et de oleo 
novo per episcopum benedicto haptizare et 
inungere, et non de veteri, alias esset gra
viter puniendus, nisi hoc faceret ex gravi 
necessitate, u t de cons., dist. IV , S i quis 
de oleo. E t si oleum vel chrisma ex frequenti 
usu deficeret, potest sacerdos adhibere 
uleum non consecratum oleo consecrato, 
e t totum  efficitur consecratum , u t extra 
de cons. Ecoles, vel a lia , Quod in dubiis. 
Nec debet sacerdos in  collatione hujus sa-



ministration de ce sacrement, ni en demander en aucune manière, 
parce que ce seroit de la simonie , mais il peut accepter ce qui lui est 
spontanément offert. Car il n’est permis de demander de rétribution 
dans l’administration d’aucun sacrement, il est seulement permis d’en 
donner, u tl q. 3 , c. idt. Mais si un malade vouloit d’autres clercs avec 
ceux de son Eglise pour lui administrer l’extrême-onction, quoiqu’il 
ne soit pas permis de demauder de rétribution, néanmoins le curé de 
l’église paroissiale peut lui faire des observations et lui dire : Mes 
collègues et moi ne voué demandons rien, et nous sommes disposés 
à vous accorder notre ministère sans rétribution ; il est cependant con
venable, et c’est l’usage, d’offrir une rémunération aux autres qui 
sont étrangers. Ce sacrement peut, comme le sacrement de pénitence, 
être réitéré. Il n’y a que le baptême, la confirmation et l’ordre qui 
ne peuvent pas se réitérer, les autres quatre sacrements peuvent l’être, 
parce que, eu effet, comme la maladie se renouvelle , il étoit néces
saire que le remède du sacrement pût se renouveler aussi. Or ce sa
crement a deux effets. Premièrement, il hâte la convalescence du ma
lade, si celui-ci doit recouvrer la santé; en second lieu , il efface le 
péché véniel, ainsi que l’enseigne saint Jacques qui nous fait con- 
noltre ce sacrement, Jac., 5. XV. « Le Seigneur le soulagera, et ses 
péchés lui seront remis, s’il en a. » Si'le malade qui demande l’ex- 
trême-onction a perdu la connoissance ou la parole avant l’arrivée du 
prêtre, celui-ci doit néanmoins la lui donner, parce que en pareil 
cas il devrait même être baptisé et absous, ut extra de bapt. et ejus 
effect. Majores. On peut aussi laver le corps du défunt, comme on 
fait quelquefois, quand bien même il viendrait à mourir le même 
jour qu’il est n é , parce que si cette lotion ne fait ui bien ni mal aux 
morts, elle est utile aux vivants qui rendent par là témoignage de
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cramenti pocuniam exigere, nec aliquo 
modo pe te re , quoniam hoc esset simonia- 
cum , sponte tamen olilatum potest rcripere. 
Tn nulle enim sacramento perm ittitu r pe- 
cuniam postulare, sed dari, u t I , qu. 3, c. 
u lt. Si vero infirmus voluerit alios clericos 
præter clericos ecclesiæ suæ convocare ad 
ipsum m ungendnm , sacerdos paroehialis 
ecclesiæ licet non debeat pecuniarn petere, 
potest tam en denuntiare sibi et dicere : 
Ego et socii mei nihil petim us, pnrati su
mus sine aliqua satisfactione. Aliis vero 
cum sint extranei, est honestum et cou- 
suetum u t aliqua eleemosyna tribuatur. 
Item , potest illud sacramentum ité ra i! , 
sicut et pœnitentia. Nam ista tria  sacra- 
m enta , scilicet baptism us, confirmatio et 
ordo, iterari non possunt, reliqua possunt 
iterari, quæ sunt quatuor : quia enim ite-

ra tu r m orbus peccati, necesse erat u t pos
set iterari medicina sacramenti. Prodest 
autem  istud sacramentum ad duo. P rim o , 
quia citius sanantur infirmi si sint conva- 
litu ri ; secundo, quia tollit peccatum ve- 
niale, sicut patet autboritate Jacobi, unde 
sum itur istud sacram entum , ubi dicitur 
Jac.j V : « Alleviabit eum D om inus, e t si 
in peccatis fuerit, d im ittentur sibi. » Si 
autem  inûrmus qui petit unctionern, ami- 
sit notitiam  vel loquclam antequam  sacer
dos veniret ad eum, niliilominus ungat eum 
sacerdos, quia in tali casu debet etiàm bap- 
tizari et a peccatis absoivi , u t extra de 
bapt. e t ejus eff., Majores. Potest autem 
corpus defuncti lav ari, u t moris est apud 
quosdara, etiamsi eadem die qua natus de- 
cesserit, quia talis lotio non obest defuncto 
nec prodest, sed prodest vivis qui per hoc



leur foi en rendant ce devoir à un corps qui doit ressusciter au jour 
de la résurrection générale, ut. XII. q. 2. Non extimcmus.

Du sacrement de l'Ordre.

11 y a dans l’Ordre cinq degrés auxquels le clerc est promu dans 
l ’ordre suivant, ut XXV, dist., Perlectis. C’est d’abord par la tonsure 
qu’est fait le clerc, ut extra de ætate et quali. ord. præd. Autrement 
il est appelé psalmiste,XXV. dist. Ubi adpsabnistani ; ensuite il est fait 
portier, puis exorciste, puis lecteur, puis acolyte, ensuite sous-diacre, 
puis diacre, puis prêtre et enfin evêque, ut LXXVII, c. I. C’est sur 
le modèle de la milice céleste qui est formée de neuf ordres d’anges, 
dont les uns sont majeurs, les autres mineurs, et constituent une 
magnifique harmonie dans leur diversité par l’hommage que les 
mineure rendent aux majeurs, et l’amour que les majeurs donnent 
aux mineure, ut LXXIX. dist. Ad hæc autem. On peut en tout temps 
recevoir les ordres mineurs, mais les ordres sacrés ne peuvent être 
conférés que six fois dans l’année, savoir, les samedis des quatre- 
temps , le samedi saint et le samedi avant la passion, ut extra de temp. 
et di de eo. Nous appelons sacrés les ordres que suivent le sous-dia
conat qui y est aussi compris, ut XXXII. dist. Erubescant. Car ceux 
qui sont promus à ces ordres sont rigoureusement tenus à vivre dans 
la continence et à garder la chasteté , ut XXXVIII. dist. Nullum fa
cere subdiaemum. Tout clerc doit être ordonné par son Evêque, ou 
avec sa permission , ut IX. q. 2. jug. Si un clerc par ignorance ou 
par oubli a omis un des degrés et s’est fait promouvoir à un ordre 
supérieur, il doit s’abstenir d’exercer cel ordre jusqu’à ce que, après
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reddunt testimonium fidoi suæ . quia taie 
corpus in  generali.resurrectione habet re- 
surgere, u l XII, qu. 2, Non extimemus.

De sacramento ordinis.
De sacramento ordinis dicendum e s t, 

quod novem sunt ordines ecclesiastici, ad 
quos clericus finalité? promovetur, u t XXV 
dist., Perlectis,  iu quorum collatione talis 
est ordo. In primis ouim tonsura efficitur 
clericus, u t extra de ætate et qualit. ord. 
præd. Cum contingat, qui aliter dicitur 
psalmista, XXV dist., Perlectis, ubi ad  
Psalmistam  ; deinde efficitur hostiarius, 
deinde exorcista., deinde lector, deinde 
acolytus, deinde suhdiaconus, deinde diaco- 
n u s , deinde presbyter, deinde episcopus, 
u t LXXVII dist., c. 1. Ad instar cœlestis 
m ilitiæ , ubi sunt novem ordines angeloruxn, 
in  quibus alii majores, alii minores, et dum  
m inores exhibent reverentiam majorilms ,

et majores minoribus diiectionem im pen- 
d u n t, fit in  eis vera concordia ex diversi- 
tatis contentione, u t LXXIX dist., A d  hæc 
autem. Possurrt autem  semper recipi mi
nores ordines, sed sacri ordines non possunt 
recipi nisi septies in  anno, videlicet in  quar 
tuor sabbathïs tem porum , et in sabbatho 
sancto, et in  sabbatho ante dominicain de 
passione D om ini, u t  ex tra  de tem p., et 
dist. De eo. Sacros autem  ordines dicimus 
a subdiaconatu e t sup ra , u t XXXII dist., 
Erubescant. Isti enim  qui ad hos ordines 
prom oventur, coguntur omnino continere 
et proüteri castita tem , u t XXXVIII dist., 
N ullum  facere subdiaconum. Debet autem  
quilibet clericus a suo episcopo o rd inari, 
vel de licentia sui episcopi, u t IX , qu. 2 , 
lug. Si vero aliquis clericus de ignorantia 
vel oblivione, omisso aliquo medio, fecerit 
se adaltiorem  ordinem promovevi,  debet se 
abstinere ab executione illius ordinis, do-
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le temps voulu, il aura reçu Tordre omis, ut XXV di. Sollicitudo. Et 
remarquez bien que chacun de ces ordres a le privilège du for qui fait 
ressortir nécessairement du for Ecclésiastique, et quiconque frappe un 
clerc est par là même atteml d’excommunication et ne peut en être 
absous qu’à l’article de la mort ou par l’autorité du Pape, ut XYII, q. 
4. Si quis suadmte. Le clerc doit porter la tonsure ronde êt non 
carrée ni dentelée sur le haut de la tête , faute de quoi il est passible 
d’une punition, ut XXUl. dist. Prohibete. Il ne lui est permis de 
servir à l’autel qu’avec la tonsure et le vêtement convenable pour lie 
pas scandaliser, XXIII. .dist. c. Presbyter. Ils doivent aussi béuir la 
table toutes les fois qu’ils mangent, et dire les grâces après le repas, 
ut XLHI. dist. Ncn liceat.

Du sacrement du  mariage.

Nous dirous peu de choses du sacrement du mariage et seulement 
ce qui a trait au ministère du prêtre. C’est en effet un sacrement des 
laïcs, car il est permis aux laïcs de prendre des épouses, d’avoir des 
enfants, de cultiver la terre et de posséder les biens de ce monde. Il est 
convenable que le clerc se dégage du tumulte des affaires pour vaquer 
à la contemplation et à l’oraison, ce qui est signifié par la tonsure et la 
couronne qu’il perte en signe de cette royauté qu’ils attendent dans le 
Christ, comme étant les Elus du Seigneur qu’ils ont pris pour par
tage, ut XII. q. î . Duo sunl. Néanmoins certains clercs peuvent avoir 
des biens temporels, pour l’utilité commune des indigents, XII. q. 1. 
Habebat et Dominus, et XII. q. 2. Aurum Ecclesia habet. Car tout ce 
que les clercs possèdent des revenus de l’Eglise, doit appartenir aux 
pauvres, et leurs maisons doivent être ouvertes aux pèlerins, ul XVI,

nec tempore clebito et statuto a(l hoc rece- 
perit ordinem quem omisit, u t XXV dist., 
Sollicitudo. Et nota quod quilibet prætlic- 
torum  ordinum habet privilegiurn fori sui 
e t enorm itatis, unde non potest conveniri 
nisi in foro eeclosiæ, et quicumque percu- 
t i t  aliquem clcricum , co ipso incidit inex- 
communicationem,a qua non potest absolvi 
nisi in articule m ortisvel authoritalo Papæ, 
u t  XVII, qu. 4. S i quis suadente. Et debet 
deferre t. msurain rotundam , non quadra- 
tam  vel fenestratarn desuper caput ad mo- 
dum sphæræ, aiias debet puniri, u t XXIII 
dist., Prohibete. Aliter non conccditur eis 
m inistrare ad altare , nisi cum tonsure et 
veste congrue , ne faciant inde scandalum 
aliis, XXÏIl dist., c. Presbyter. Debout etiam 
benedicere mensam, quandocumque corne- 
d u n t, et cibo sumpto gratias reterre Deo, 
u t XLÏII dist., N onliceot.

De sacramenlo malrimoniï.
De sacramento matrimonii pauca dice- 

m us, quæ spectant ad officium sacerdotis. 
Est enim  sacramentum laicorum , laicis 
enim concession est uxores ducere , filios 
procreare, terram colere, et temporalia 
possidere. Glericis conveuit ab omni stre- 
p itu  temporalium cessare , vacare con- 
tem plationi, et orationi, quod désignât 
rasura capitis, et corona quam habeut in 
signum regni quod expectatur in  Christo, 
utpote in sorte Domini electi, u t X ll. q. il. 
Duo sunt : tamen quidam clerici possunt 
habere temporalia ad communem utilita
tem  indigentium exemplo domini XII. q. 1. 
Habebat et dom inus, e t XII. q. 2. Avrum 
Ecclesia habet. Quicquid enim habent 
clerici de reditibus, debet esse pauperum, 
et domus eorum debent esse communes ad



q .i .c .  ult. Si par avarice ils gardent et accumulent leurs revenus, ils 
sont coupables au tribunal du juste juge vis-à-vis de tous ceux qu’ils 
peuvent secourir, ut XLVII, dist. Sicut hi. Les clercs dans les ordres 
mineurs peuvent contracter mariage, s’ils le veulent, mais les clercs 
dans les ordres sacrés depuis le sous-diaconat et au-dessus ne le peuvent 
plus, ut XXXII,. dist. De illo cler. Néanmoins le clerc qui se marie perd 
le bénéfice delà cléricature, parce qu’il ne peut appartenir à la fois à 
l ’Eglise et à une épouse, et avoir en même temps un bénéfice ecclé
siastique et une femme, Ut extra de cler. Joan. Il peut cependant 
rentrer dans la cléricature s’il n’a eu qu’une seule épouse qu’il a prise 
vierge, ut XXXII, dist. Nemo. C’est le prêtre qui doit prendre soin 
qu’il ne se fasse pas dans sa paroisse de mariages clandestins et inces
tueux , aussi doit-il y avoir des fiançailles publiques et d’autres for
malités d’usage, destinées à prévenir et à faire connoître ces empê
chements , en vue desquels le prêtre célèbre une messe spéciale daus 
laquelle il bénit les époux, ut XXX q. Per totum. Il faut néanmoins, 
que l’épouse soit bénie parle prêtre , si elle est vierge, afin qu’elle ait 
en soi le signe du sacrement, car elle représente l’Eglise qui vierge 
s’est unie au Christ, et est demeurée vierge dans la foi suivant ces 
paroles de l’Apôtre, II Cor., II : « Jevous ai fiancée à cet unique époux 
qui est Jésus-Christ, pour vous présenter à lui comme une vierge toute 
pure, » ainsi qu’on en fait aussi la remarque, ut extra de biga. Debi- 
tum. C’est pour cela qu’une femme corrompue ne peut se faire reli
gieuse, ut XII, q. 5 .Ille  autem, eL XXVI. dist. Acutius. Aussi 
sous ce rapport ou exige un plus grande chasteté dans la femme que 
dans l’homme.

Avant les fiançailles le prêtre doit faire publiquement dans l’Eglise 
la proclamation des personnes qui doivent contracter mariage, afin
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susceptionem peregrinorum, u t XVI. q. 1. 
c. ult. Aliter autem si ex avaritia retiuent 
et accumulant, apud strictum judicem rei 
sunt omnium illorum quibus convenire 
possunt, u t XLVII. distinctio. Sicut hi. 
Clerici inminoribus constitua possunt con- 
trahere malrinionium si contrahere votant, 
sed in  sacris ordinibus a subdiaconatu, et 
supra nunquam , u t XXXII. distinc. De 
illo cler. Perdit tamfen beneficium clericus 
conjugatus, quia non potest habere eccle- 
siam , et uxorem, seu beneficium eccle- 
siasticum cum uxore, u t ex tra , de cleric. 
conjug. Joan. Potest autem redire ad cleri- 
calum  si habuerit unicarn uxorom, tamen 
virginem ,utX X X II. distinctio. Nemo. Ad 
sacerdotem pertinet curare ne in parochia 
sua contrahantur clandestiua matrim onia, 
et incestuosa, et ideo intervenire debent

publica sponsalia, et aliæ solemnitates con- 
suetæ , per quas excluduntur. et revelan- 
tu r ista im pedim enta, propter quæ célébrât 
sacerdos Missam specialem, in qua bene- 
dicit sponsam cum sponso. u t XXX. q. 5. Per 
totum. Requiritur tamen quod sponsabe- 
nedicatur per sacerdotem si sit virgo, u t 
habeat in  se signaculum sacramenti : signât 
enim ecclesiam quæ virgo Christo n upsil, 
e t virgo in  fide perm ansît,  juxta illud 
Apostoli II. Cor., II : « Despondit enim vos 
univiro virginem castam exhibere Christo,» 
u t  notatur extra de biga : Debitum , prop
te r quod etiam m ulier corruptanon potest 
in  sacram virginem consecrari, u t XII. q. A. 
Ille autem 3 e t XXVI. distinctio. Acutius, 
e t ita  quantum  ad hoc requiritur m ajor 
castitas in  muliere quam m  viro. Prius te
rrien quam sponsalia contrahantur, sacer-



que celui qui connoîtroit quelque empêchement le fasse connoître dans 
un dertain délai, sans quoi il ne peut célébrer la messe des épousailles 
pour ne pas encourir les peines portées par le droit, extra de cland. 
sponsa. Cum inhibitio. Je fais observer que lorsque le prêtre célèbre 
la messe des épousailles, après la consécration et avant de dire, pax  
domini, il doit bénir l’épouse avec l’epoux, après quoi ceux-ci revien
nent à l’autel pour y recevoir le corps et le sang du Seigneur. Je con
seille et j’approuve comme plus sûr que le prêtre prenne auparavant 
le corps et le sang du Seigneur à cause du danger qu’il pourroit y 
avoir dans ce déplacement et pour les saintes espèces et pour sa con
science, et aille ensuite, après avoir terminé ses saints mystères, faire 
la bénédiction des époux. Mais avant la bénédiction le prêtre doit.leur 
demander s’ils consentent à se prendre mutuellement pour époux, 
per verba de pressenti, et ensuite donner la bénédiction à tous deux, 
mais surtout à la femme pour qui la messe est célébrée, suivant la 
forme voulue. Après la bénédiction, conformément à l’usage reçu, le 
prêtre prend la main droite de l’épouse dans la sienne, couverte de son 
voile, et la présente à l’époux, après quoi il fait le signe de la croix 
sur eux et les congédie en paix. Dans toutes ces formalités, il faut 
surtout avoir égard à la coutume, parce qu’il y a certaines églises où 
l’on ne met pas tant de solennité.

Le prêtre doit aussi veiller à ce que aucun de ses paroissiens ne 
contracte mariage avec une parente ou une alliée jusqu’au quatrième 
degré inclusivement, ut extra de cons. et affin. Non debet, et XXXV. 
q. 3. Æqualiter. Mais' si une des parties est parente ou alliée au cin
quième degré et l’autre au second, au troisième ou au quatrième,
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dos denunciet publiée in  ecclesia personas, 
in ter quas m atrim onium  debet contrahi, 
u t  quicumque sciverit aliqua impedimenta 
infra certnm  te rm in u m , dicat, aliter sa
cerdos non cclebret sibi M issam, quia 
graviter puniretur a ju re , extra de clan- 
desti. sponsa., Cum inhibitio. Illud autem 
non omitto, quod quando sacerdos celebret 
Missam sponsalium , facta consncratione 
antequam dicat, pax dom ini, benedicat 
sponsam cumsponso, etperactabenedictione 
redeunt ad altare recepturi corpus et san- 
guinem in  altari. Ego autem  laudo, tutius 
reputo meo jud ic io , u t sacerdos prius 
sumat corpus et saiiguiuem Domini, propter 
perioulum quod posset intervenire in tanto 
strepitu hom inum  de corpore C hristi, et 
propter pericuîum conscientiæ saccrdotis, 
et sic peracto ilio divino mysterio, sacerdos 
vadat ad benediceudum illos, sed ante he- 
nedictionem sacerdos interroget illos utrum  
unus consentit in  alterum  per verba de

præsenti, et velit ipsam in  conjugem ha
bere , e t hoc facto fundat benedictionem 
super capita amborum, principaliter tam en 
super m ulierem , ratione cqjus celebratur 
Missa, et datur benedictio, sicut patet ex ver- 
bis et forma ipsius benedictionis. Et data 
benedictione, sicut moris est, sacerdos acci- 
piat manum dexteram sponsæ in m anu sua 
involutapallio quo induitur, et assignet eam 
sponso per verba consueta, et facto signo 
crucis, ilim ktat eos in pace. In his solem- 
nitatibus maxime attenditur consuetudo, 
quia in  quihusdam ecclesiis hæc solemmtas 
non servatur. Debet etiam sacerdos curare 
u t aliquis de parochia non contrahat cum  
consanguinea su a , vel affine sua usque ad 
quartum  gradum , nec in  ipso g rad u , u t 
extra, de consan. et affin. Non d ebet, et 
XXXV. q. 3. Æqualiter. Si autem  ab una 
parte in  quinto gradu , ex altéra vero in 
secundo, vel in  te r t io , vel quarto possunt 
contrahere, quia quoto gradu remotior



ils peuvent contracter mariage, parce que il y a autant de degrés entre 
la plus éloignée de la souche commune et les autres descendants de 
la même souche dans une ligne différente, qu’il y en a entre celle-ci 
et la souche commune, ut extra de consang. et affin. c. ult. Il n’est 
pas non plus permis de contracter avec une alliée accordée à sou 
parent, et cela quand même les fiançailles auraient été faites depuis 
sept ans, parce que un tel mariage est prohibé, et doit être dissout 
s’il étoit contracté, extra de spons. impu. c. Litteras. Les enfants de 
deux compères ne peuvent pas non plus contracter mariage ensemble 
s’ils sont tous les deux ou l’un et l’autre la cause de cette compatemité, 
ut extra de cogn. spirif., Super eo. Il n’est pas permis de contracter 
mariage avec une adultère épousée du vivant de la première femme, 
ou qui a reçu la promesse du mariage lorsque cette première épouse 
serait morte, ut extra de eo. Il en serait autrement si la seconde 
épouse avoit ignoré l’existence de la première. Car dans ce cas le ma
riage avec la seconde épouse subsiste après la mort delà première, et 
ne peut être dissout sur la demande du mari, ut extra de eo qui duxit 
in matri. c. V. et penult. Et nul ne doit contracter mariage, après la 
mort de sa- femme, avec une autre dont la sienne de son vivant 
aurait tenu l’enfant sur les fonts de baptême ; il en serait autrement 
si cette femme avoit tenu l’enfant de la sienne, car avec celle là le 
mariage serait licite, ut XXX. q. 4. Qui spiritualem, et c. Post uxovis 
car le mari et la femme se communiquent les actions , mais non les 
passions, comme on eu fait la remarque daus le même endroit. Or la 
femme en effet acquiert une compaternité pour sou mari, et le 
mari pour sa femme après le mariage contracté et consommé, tant 
dans le baptême que dans la confirmation, par l’action, en présentant 
l’enfant d’un autre au baptême ou à la confirmation ; il n’en est pas
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quis (listât a sîipite, tanto gradu differt a 
quolibet per aliam lineam descendentium 
ab eodem, u t extra de consan. et affin. 
cap. ult. Nec debet aliquis contrahere cum 
affine data consanguineo suo, et hoc si 
sponsalia contracta fuerint post septennium 
quia taie matrimonium non potest con- 
trahi et contractum clirim itur, extra de 
spo. impu. c. Litteras. Nec inter filios duo- 
rum  compatrum potest contrahi m atrim o
n iu m , si per eos, vel per alterum eorum 
compaternitas est contracta , u t extra, de 
cog. spirituali super eo. Nec debet quis 
contrahere cum adultéra quam duxit de 
facto vivente uxore su a , vol cui dédit 
fidemeontrahendi postmortem uxoris suæ, 
u t ex tra  , de eo qui duxit in m atrim . 
quam polluit per adulterium , cap. ult. 
Secus si uxor secunda nescia fuit de prima

uxore. Nam in  hoc casu post m ortem  p ri-  
mæ uxoris rem anet m atrimonium cum se
cunda , nec dissolvitur ad petitionem v ir i, 
u t extra de eo qui duxit m  matri. c. V. e t 
penult. Nec debet quis contrahere m ortua 
uxore cum ilia , cujus filium uxor sua dum 
viveret de sacro fonte lova v i t ,  secus si ali
qua levavit filium ipsius uxoris suæ tantum , 
quia cum ilia posset contrahere, u t XXX. q. 
4. Qui spiritualem , e t c. Jpost uxoris, quia 
vir, e t m ulier communicant sibi actiones e t 
non passiones u t ibidem notatur : uxor enim 
viro acquirit com paternitatem , e t vir uxori 
post contractum m atrim onium , et cnn- 
summatum tain in baptismo, quam in cnn- 
firmatione sacri chrismati agendo, id est 
tenendo filium alterius ad baptism um , vel 
ad chrism a, secus patiendo , id  est si ejus 
filius, vel filia teneatur. Dicit enim m a-



de même lorsqu’il n’y a que passion, comme lorsque c’est son propre 
fils, ou sa propre fille qui est présentée. Car le docteur Hugues affir
mé que la compaternité se contracte non-seulement par le baptême, 
mais aussi par tous les préliminaires, ut III. q. c. 1 . Vir. D’autres 
prétendent le contraire, ut extra de cogn. spiritu contracta.

Donc, comme la question n’est pas encore décidée, nous allons un 
peu disserter sur les préliminaires du baptême et sur leurs causes. 
Quand on porta un enfant à l’église pour le baptême, le prêtre com
mence par souffler en forme de croix sur la face de l’enfant, afin que 
par l’action mystérieuse du prêtre le malin esprit cède la place à 
l’Esprit saint, ut de cons. dist. IV. Postquam. Après l’insufflation, le 
signe de la croix est fait sur le front et sur tout le corps du baptisé, 
afiu que le diable reconnoissanl le sceau de sa mort, sache qu’il est 
scellé du sceau d’un autre, ut de cons. di. IV. Postea. L’enfant reçoit 
ensuite du sel dans la bouche, afiu que muni du sel de la sagesse il 
n’exhale point la mauvaise odeur de l’iniquité, et ne soit point dévoré 
par les vers rongeurs des péchés, ut de cons. dist. IV. Ex hinc. Après 
cela le prêtre met de la salive sur les narines et les oreilles du baptisé 
en prononçant les paroles du Seigneur dans la guérison du sourd, 
« lorsqu’il mit son doigt dans sou oreille, » et dit Epheta, ce qui veut 
dire ouvrez-vous, afin que ses narines s’ouvrent pour recevoir ia con
noissance de Dieu, et ses oreilles pour recevoir ses commandements, 
ut de cons. dist. IV. Postea-, ensuite il lui fait une onction avec l’huile 
sainte sur la poitrine, afin que son cœur s’affermisse dans la foi de la 
sainte Trinité, et afin qu’il ue reste rien en lui de l’ennemi caché. Il 
lui fait encore une onction entre les épaules, afin qu’avec la grâce de 
Dieu il puisse avoir la force de faire des bonnes œuvres, ut de cons. 
dist. IV. Plus tard après le baptême le prêtre lui fait encore une onction
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gister Hugo, quod non solum in baptismo, 
sed en omnibus præludiis contrahitur com- 
patem itas, u t l l î .  q. c. 1. Vin. et alii dixe- 
run t quod n o n , u t extra de cog. spiritu. 
contracta. Sed quia adhuc sub judice lis 
est, ideo de ipsis præludiis quæ præcedunt 
baptism um , et eorum causis, aliqua disse- 
ramus. C.uni puer defertuv ad ecclesiam bap- 
tizandus, sacerdos primo sufllat in modum 
crucis in faciem ipsius pueri, ut proprium 
sacerdotis m ysterium Spiritui sancto cedat 
fugiens malignus sp iritus, u t de cons. dist. 
Ï \T .Postquam. Post sufflationem vero signa 
tu r haptizandus rignaculo sauctæ crucis tam 
in fronte, quam in  toto corpore, et u t tune 
diabolus recognoscenssignaculum suæ mor- 
tis , sciât eum jam  esse signatum per signa- 
culmn alienum, u t  deconse. di. IV. Postea. 
Signatur deinde pabulo salis in  o re , u t sa-

pientiæ sale conditus, feetore careat iniqui- 
ta tis , ne putretiat vermibus peccatorum , 
u t de conse. dist. IV. Ex hinc postea tan- 
guntur nares, et aures baptizandi de saliva 
sacerdotis et d iciturei verbum , quod Do
minus dixit quando sanavit in fiim um , m it- 
tons digiuun suum in auriculam  dicens : 
« Efîeta,» quod est aperire, u t aperiantur 
nares ad recipiendum nodtiam  Dei, et ape
rian tu r ei aures ad audiendum mandata 
D ei, u t de cons. dist. IV. Postea. Deinde 
ungitur in  pectore de oleo sanctitîcato, u t 
cor illins confortetur in fide sanctæ Trini- 
ta tis , u t nullæ reliqu iæ la ten tisin im icire- 
maneant in ipso. Ungitur etiam in ter sca- 
pulas, seu spatulas de eodem oleo sancti- 
fleato, u t per Dei gratiam  roboretur ad 
bona opéra îaeienda, u t de consecratione 
dist. IV. Deinde post baptismum jam rccep-



avec le saint-chrême sur le haut de la tête, sur la cervelle, afin qu’il de
vienne participant du règne du Christ, et soit prêt à rendre raison de 
la foi qu’il a reçue dans le baptême, ut de cons. dist. IV. Postquam. 
Remarquez bien que l’onction se fait avant le baptême avec l’huile 
sainte, tandis qu’après le baptême c’est avec le saint-chrême, paixe 
que il devient ainsi chrétien par le Christ ; c’est pourquoi il est oint 
avec le saint-chrême, ainsi dit du Christ; pour cette raison aussi tous 
les baptisés sont appelés chrétiens, comme étant oints , extra de sac. 
unct. c. Cum venisset.

Il y a deux choses nécessaires au prêtre pour l’instruction du peuple, 
la doctrine et la pureté de la vie , afin de l’instruire par sa parole et 
ses œuvres, et de l’édifier pas son exemple. Il doit en effet exposer 
fréquemment les paroles de l’Ecriture sainte , ou les exemples des 
saints Pères, suivant qu’il le jugera convenable pour l’enseignement 
de la vérité, et édifier ses auditeurs par les exemples de sa conver
sation et de sa vie, et confirmer par là ce qu’il leur dit pour les porter 
à l’amour de la vérité. C’est pour désigner cette obligation, qu’étoient 
attachées des sonnettes aux vêtements des prêtres, ainsi qu’on le lit 
dans l’Exode, XXVIII , XXXIII, XXXV, « Afin qu’on entende le son de 
ces sonnettes, lorsqu’il entrera dans le sanctuaire, eu la présence du 
Seigneur, et qu’il ne soit point puni de mort. » Carie prêtre enflamme 
contre lui la colère du céleste ju ge, si sa vie n’est, pas en harmonie 
avec sa langue ; s’il n’use pas d’un mode de prédication proportionné 
à la capacité de ses auditeurs, en enseignant des choses utiles et 
intelligibles, au lieu de choses trop relevées qui ne peuvent être 
comprises ou sont susceptibles de blesser les consciences par quelque 
erreur, ou enfin des choses superflues qui engendrent le mépris ou 
l’ennui dans l’ame des auditeurs, XLIII. dist. Sit rector. Car la vertu
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tum  ungitur in verticc , sive cerebro sacro 
chrism ate, u t regni Christi particeps fiat, 
e t sit paratus reddere rationem de fide 
quam suscipit- in baptisrao, u t de conse. 
dist. IV. Postquam. E t nota quod ante ba- 
ptismum ungitur oleo sancto, sed post 
baptismum de chrismate sacro, quia sic est 
Christianus a Christo, ideo ungitur cris- 
m ate quia dicitur a Christo, ob hoc etiam 
omnes baptizati dicuntur Christiani, quasi 
uncti extra de sacra unction. Cum venisset.

Circa iostructionera populi, duo sunt 
necessaria, scilicet doctrina, e t vita pura, 
u t doceat populum verbo et opere, æcÈficet 
exemplo. Debet enim frequeuter exponere 
verba sacræ Scripturæ, id e s t, sanctorum 
PatrumJ exempla, prout juxta congruita- 
tem  temporis, et moris viderit expedire ad 
cognitionem veritatis, et per exempla suæ

conversationis, et vitæ ædificare audilores, 
e t approbare quod dicit in  cordibus au- 
ditorum ad amorem e: affectionem veri
tatis ad quod designandum in Exod. ves- 
mentis sacerdotis tintinnabula inserta le- 
guntur u t audiantur sonitus, quando ingre- 
diuntur sanctuarium in conspectu Domini, 
u t non m oriatur quia contra se iram ju - 
dicis cœlestis e r ig it , nisi .vita sacerdotis 
simul cum linguæ sonUu unifornfiter cla- 
m itct modumque teneat in prædicando, 
u t jux ta  capacitatem audientium prædicet 
u tilia , e t intelligibilia , non alta quæ non 
possunt in te llig i, vel quæ aliquo errore 
vulnerent conscientias audientium  : neque 
superflua, quæ fastidium généran t, aut 
tædium in animas auditorum  , XLIII. 
dist. S it rector. Non enim sufficit vita bona 
sine doctrina. Si enim sacerdos ex igno-



ne suffit pas sans la science. Si par ignorance ou par négligence le 
prêtre ne prêche pas la vérité à son peuple et ne lui montre pas le 
chemin du salüt, il répondra devant Dieu des ames qui se seront per
dues sous son ministère par défaut de science, XLIII. dist. Fessus, et 
L. dist. Si quis Diacmus. Si au contraire le prêtre instruit son peuple 
avec soin, et lui montre autant qu’il le peut la voie du salut, et si ses 
paroissiens, ne profitant pas de son zèle, viennent à périr, il sera 
exempt de fautes devant Dieu au jour du jugement, et ces derniers 
seuls seront condamnés aux peines éternelles, ut XLVII dist. c. ult. 
Autrement quelle que soit la sainteté de vie du prêtre, elle ne suffira 
pas pour le sauver, s’il a charge d’ames : la seule négligence à l’égard 
de ceux qui lui sont confiés, suffit pour le damner, ut XL. dist. Ainsi 
le grand prêtre Héli étoit plein de vertu ; mais ayant négligé d’ins
truire et de corriger ses enfants, il fit une chute dont il mourut, ut 
extra V de Simo. Licet Heli ( in prin. ). D’un autre côté la science ne 
suffit pas sans la vertu. Car si le prêtre mène une vie irrégulière, il  
ne peut faire un fructueux usage de la science, car étant coupable 
lui-même, il n’a pas le courage de reprendre les pécheurs, ut XXV, 
dist. c. ult. Les laïcs, en effet, se perdent facilement par les mauvais 
exemples du prêtre, et méprisent pour cette raison la parole de Dieu 
et le saint sacrifice, après être devenus plus méchants par cette déplo
rable cause, ut L, dist. De kis vero. On ne peut effectivement que 
mépriser la prédication de celui dont on méprise la v ie , ut in q. IV. 
Idem testatus. Les prêtres sont dignes d’autant de morts, qu’ils donnent 
de mauvais exemples à ceux qui leur sont commis, ut II. quæst. 4. 
Frœcipuè. Or le prêtre qui ne sait pas se gouverner, user de sa raison, 
se préserver du péché, et corriger ses enfants spirituels, doit plutôt 
être regardé comme un chien impur, que comme un évêque ou sur-
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rantia vel negligentia non prædicet populo 
suo veritatem , nec exponat eis viam salutis, 
reus erit apud Deumanimarum illarum quæ 
sub ipso perierunt ex defectu doctrinæ. XLIII 
dist. Fessus, e t L. dist. S i quis dtaconus. Si 
vero sacerdos diligenter doceat populum, et 
quantum inse est annuntiat eisviamsalutis, 
et illi non acquiescentes ei pereant, sacerdos 
ân e  culpa erit in  die judicii apud Deum, et 
illisoli reraauRuri sunt in p œ n is ,u t XLVII. 
dist., c. u lt. Alter autem  quantumcumque 
sacerdos sit bonæ v itæ , non sufficit ei ad 
salu tem , si curam  habeat animarum ; ex 
sola enim negligentia quam habet ad sub- 
ditos, dam uaretur, u t  XL. dist. Sic prop- 
terea Heli sacerdos in  se sanctus fu it, sed 
quia filios non erudivit in  omni disciplina 
et corrections, superius cecidit et m ortuus 
est, u t  extra V. de sim ., Licet Heli, in  prin.

Nec iterum  sufficit doctrina sine vita. Si 
enim sacerdos malse vitæ  sit, perdit fructum  
doctrinæ , quia cum ipse sit crim inosus, 
non habet frontem corripiendi crim inosum , 
u t XXV. dist., c. u lt. Laici enim  de facili 
corrum puntur per exempla malæ vitæ sa
cerdotis, et ex hoc contemnunt verbum  
Dei et sacrificmm, et ex pravis exemplis 
sacerdotis pejores fiunt, u t  L. dist. De his 
vero. Cujus enim vita despicitur, restât e t 
ejus prædicatio contem natur, u t in  qu. 4 
idem  testatur. Tôt enim sacerdotes digni 
sunt mortibus, quot ad subditos perditionis 
exempla transm ittunt, u t  X I, qu. 4 , Præ- 
cipue. Sacerdos autem  qui nec habet regi- 
men in  se, nec rationem , nec delicta deter- 
s it , nec filiorum crimen c o rrex it, canis 
impudicus dicendus est magis quam epi- 
scopus, U , qu. 4 , Qui nec. Sic ergo patet

18



veillant, IL q. 4. Qui nec. Il est donc évident d'après cela que le 
prêtre doit réunir en lui ces deux choses, la pureté de la vie et la 
science, quelques difficultés qu’il y ait pour cela. Car comme dit saint 
Augustin, il n’y a dans cette vie et surtout dans le temps où nous 
vivons rien de plus difficile que le ministère de l’Evêque ou du prêtre, 
sous quelque point de vue qu’on l’envisage ; mais aussi rien n’est 
plus heureux devant Dieu, s’ils font leur service comme le demande 
notre souverain Maître, ut XL. dist: Ante omnia. Puisse Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, qui est la source de tous les biens, source abondante où 
nous avons tous puisé, rendre tous les prêtres de nos jours semblables 
à ceux qui maintenant vivent et régnent avec le P è ie , le Fils et le 
Saint-Esprit dans les siècles infinis. Ainsi-soit-il.

Fin du soixante-quatrième Opuscule.
L'abbé V E D R I N E .
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OPUSCULE LXV.

E xplica tio n  d es  cérém o n ies  d e  l a  M e s s e .

. Il y a clans la vertu de la sainte Croix et du sacrement de l’autel 
une haute convenance et une grande efficacité, puisque par leur 
moyen les choses contraires sont exclues, et l’Eglise se renouvelle et 
se sanctifie. Il y a deux manières de se renouveler, la première est de 
se dépouiller de ce qui est vieux, la seconde de revêtir ce qui est

quod sacerdos debet utrum que habere, 
scilicet puritatem  vitæ et doctrinam, quan- 
tumeumque sit hoc difficile. Nam, u t dicit 
Augustinus, nihil in  hac v ita , et maxime 
in  hoc tempore difficilius officio episcopi 
■vel presbyteri, si perfunctorie vel adulalo- 
yie resagatur ; sedapud Deum nihil beatius, 
si eo modo militent quo noster Imperator 
ju b e t , ut XL. âist. Ante omnia. Dominus

noster Jésus Christus, qui est fons omnium 
bonorum, de cujus plenitudine omnes ac- 
cipimus, taies faciat sacerdotes nostris tem - 
poribus, quales descripti su n t, qui cum 
P âtre , e t Filio et Spiritu sancto vivunt et 
régnant per infinita sæcula sæculorum. 
Amen.

Explicit Opusculum sexagesimwn quar- 
tum , de officio sacerdotis.

OPUSCULUM LXV.
E ju s d e m  d o c t o r is ,  e x p o s it io  M is s æ  , q u id  s ig n if ic a n t  il l a  q u æ  F iu irr  ib i .

In v irtu te  sanctæ crucis et sacramenti contraria , e t renovetur e t sanctificetur 
altaris m agna est convenientia e t magna Ecclesia. Duplici autem  ratione renovamur, 
efficacia, cum per utrumque excludantur u t scilicet prius exuam ur a ve tusta te ,



neuf. Il y a dans le sacrement de l ’autel sept choses dont on s’oc
cupe généralement, savoir, la cause de la messe, la différence, la 
fin, la vertu, l’ordre, la raison et l’utilité. — De la cause de la messe. 
Il y a trois causes pour lesquelles on dit la messe, l’honneur des 
saints, le'salut des vivants et le repos des morts. On commence par 
un préliminaire qui est une prière ou invocation à la Trinité, et qui 
fait sommairement connoître la cause de la messe qui va suivre. 
Suscipe sancta Trinitas, etc... Là se trouve la demande qu’elle puisse 
servir à l’honueur des saints, à notre salut et au repos des défunts. 
Il y a donc trois différences, car il y a pour les messes trois diffé
rences qui répondent aux trois parties de l ’Eglise, c’est-à-dire que 
l’on dit des messes pour les saints, d’autres pour les vivants, d’autres 
pour les fidèles défunts. L’Eglise, en effet, se divise en trois parts, 
l’une qui est daus la joie, l’autre qui est en pèlerinage, et la troi
sième qui est dans l’attente. Les saints qui ont marché sur les traces 
de Jésus-Christ sont dans la joie, les vivants sont en pèlerinage, 
exposés aux vicissitudes de la vie et aux tribulations, les fidèles 
défunts sont dans l’attente des secours de leurs frères et du repos 
éternel. Suivant ces trois différences de partie, il y a aussi trois diffé
rences de fin pour les messes et les offices. La messe pour les saints a 
une fin spéciale, parce qu’on dit : Ite missa est; la messe pour les 
vivants eu a une autre, parce qu’on dit : Benedicamus Domino; la 
messe pour les défunts en a également une autre, puisqu’on dit : 
Dequiescant in pace. A la fin de la messe pour les saints, nous 
sommes conviés à la gloire dont ils sont déjà en possession par Vite 
missa est, qui signifie, la victime nous a été envoyée par le Père, ou 
elle a été renvoyée par nous vers le Père; c’est pourquoi, « hâtez- 
vous d’entrer dans ce repos, » Hébreux, IV. 11. La fin de la messe
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deinde induam ur novitate. Septcm sunt 
quæ  in  sacramento altaris attenduntur 
univcrsaliter, scilicet quæ sit causa Missæ, 
quæ differentia, quis finis, quæ virtus, quis 
ordu, quæ ratio et quæ utilitas. De causa 
Missæ. Causa Missæ est tr ipartita , scilicet 
honor sanctorum, saLus vivorum et requies 
defunctorum. Præ m ittitur autem  quasi 
prologus oratio et invocatio Trinitatis, in 
quo prælibatur et ostenditur quæ sit causa 
missæ sequentis : Suscipe, sancta Trini
tas, etc. Ibi continetur, u t sanctis proficiat 
ad honorem , nobis autem  ad salutem , 
defunctis ad requiem . Tripartita est ergo 
differentia : nam secundum difîerentiam 
partium  Ecciesiæ très sunt missarum diffe- 
rentiæ , u t scilicet alia dicatur pro sanctis, 
alia pro vivis, alia pro defunctis iidelibus. 
Sunt enim très partes Ecciesiæ, scilicet

pars in  exultationo, pars in  peregrinatione 
et pars in  expectatione. In exultatione sunt 
sancti, qui Christi vestigia sunt secuti ; in  
peregrinatione sunt vivi, subjacentes varie- 
ta ti et tribulationi; in  expectatione sunt 
fideles defûncti, qui expectant opem et re
quiem. Secundum harum trium  partium  
difîerentiam , sunt très difîerentiæ iinium 
missarum et ofïiciorum. Alium enim finem 
habet missa pro sanctis, quia : I tc ,  missa 
est ; alium finem missa pro v ivis, quia : 
Benedicamus Domino, et alium finem missa 
pro defunctis, quia : Requiescant in  pace. 
In fine missæ pro sanctis, invitam ur ad il
lam gloriam in qua sancti jam  requiescunl, 
per Ite missa est, q. d ., hostia a Pâtre no
bis missa est, vel a  nobis ad Patrem re - 
missa e s t,  ideo festinate ingredi ad illam 
requiem. Finis vero missæ pro vivis hortar



2 7 6  OPUSCULE LXV.

pour les vivants nous exhorte, nous qui sommes dans le pèlerinage 
de cette vie, à rendre constamment à Dieu honneur et gloire, suivant 
ce passage du Psaume CX1II, 18 : « Nous qui sommes vivants, nous 
bénissons Dieu, etc... » A la ûn de la messe pour les défunts, nous 
leur souhaitons le repos par ces mots, qu'ils reposent en p a ix , c’est 
le même souhait que nous faisons pour eux en commençant, requiem 
œternam, etc. La croix du Christ appartient à la vertu de la messe, 
puisqu’elle est un sacrement de l’autel, et qu’elle consacre et sanctifie 
les sacrements de l’Eglise. —  De l’ordre de la croix dans la suite du 
canon. Remarquez qu’il y a sept ordres de la croix dans la suite du ca
non, établis parle Saint-Esprit avec une souveraine sagesse. Le premier 
ordre commence à Te igitur, clemmtissime Dater, jusqu’à ces mots, 
quam oblationem ; le second prend à quam oblationem, jusqu’à ceux-ci, 
quipridie; le troisième à qui pridie jusqu’à unde et memor es; le qua
trième à unde et memores jusqu’à per quem hæc omnia ; le cinquième 
à per quem hæc omnia jusqu’à per ipsum; le sixième à per ipsum 
jusqu’à pax Domini; le septième à pax Domini jusqu’à la fin de la 
messe. Or chacun de ces ordres recèle des raisons mystérieuses et de 
profondes questions, que le Saint-Esprit cache ou découvre à qui bon 
lui semble. Dans la première partie du canon, nous exposons trois 
choses, nous prions Dieu pour trois ordres de créatures, nous deman
dons trois choses, c’est pour cela que nous faisons trois croix.

Pourquoi on emploie dans la Messe du  p a in , du  v in  et de l ’eau.

Nous employons dans la messe trois choses, le pain, le vin et l’eau. 
Pourquoi, dira-t-on, ces trois choses plutôt que d’autres? U y a de 
cela trois raisons. La première, c’est que parmi les choses les plus 
nécessaires pour entretenir la vie de l’homme, les principales, les

tu r  nos qui sumus in  hac peregrinatione, 
u t  demus jugiter Deo benedictionem et 
gloriam , juxta illud Psalm . CXUI : « Nos 
qui vivimus, benedicimus Domino, » etc. 
In  fine missæ pro defunctis, eis optamus 
requiem per Requiescant in pace, quod in 
principio petimus, similiter per Requiem 
æternam,etc. De virtute missæ crux Christi 
est, quæ sacramentum est altaris, et quæ 
sacramentum Ecclesiæ consecrat et sancti- 
ficat, de ordine crucis in  serie canonis. Et 
nota quod septem ordines crucis in  serie 
canonis sunt, quos Spiritus sanctus m ulta 
sapientia ordinavit. Primus ordo est a Te 
ig itu r, clementissime Pater, usque ad Quam 
oblationem ; secundus est a Quam oblatio
nem , usque ad Qui pridie, et tertius est a 
Qui p rid ie , usque ad Unde et m em ores;

quartus est ab Unde et memores, usqne ad 
Per quem hæc omnia ; quintus est a Per 
quem hæc om nia, usque ad Per ipsum ; 
sextus est a Per ipsum , usque ad Pax Do- 
m in i; septimus est a  Pax Domini, usque 
ad finem Missæ. In  singuiis autem  ordini- 
bus sunt causæ profundæ, e t rationabiles 
movent quæstiones, quas Spiritus cui vult 
claudit, e t cui vu lt apcrit. In  primo ordine 
canonis tria  apponim us, et pro tribus ro- 
gamus Deum , e t tr ia  petimus, et idée» très 
cruces facimus.

Quare apponimus pan im , vinum  si aquam.
Tria apponimus, id  est panem, vinum e t 

aquam. Quare autem  ista tr ia  potius quam 
alia apponuntur, quæstio oritur. Tripartita 
vero causa. Prim a causa, quia in ter omnia



plus communes, les plus utiles et les plus nécessaires sont le pain, le 
vin et l’eau. C’est pour cela qu’elles out dû être préférées à d’autres 
pour être transformées en ce qu’il y a de meilleur et de plus utile à 
tous, comme de plus nécessaire pour obtenir la vie éternelle, je veux 
dire le corps et le sang de Jésus-Christ. La seconde raison, c’est que 
l'on y trouve l’effet et la vertu du sacrement, sans quoi ou s’en 
approche indignement et on le reçoit pour sa condamnation, et non 
pour son salut. En effet, dans l’eau on trouve la foi qui est cachée et 
qui se nourrit dans les eaux ; l’espérance dans le vin qui.réjouit et 
donne du cœur; la charité dans le pain qui répare et soutient les 
forces. Ou bien dans le pain qui fortifie, on conçoit le Père qui est la 
force universelle. Dans le vin qui réjouit, ou voit le Fils qui est la 
joie de tous, « que personne ne nous enlèvera, » S. Jean, XVI, 22. 
Dans l’eau qui lave et purifie, le Saint-Esprit,, ce qui a fait dire à 
Ezcchiel, XXXVI, 25 : « Je répandrai sur vous une eau pure, et 
vous serez purifiés de toutes vos souillures. » Ou encore, on peut 
trouver daus l’eau la pureté de la chasteté, dans le pain la force et les 
œuvres de la piété, dans le vin qui anime la droiture de l’intention. 
Ces trois choses sont tellement nécessaires à ceux qui s’approchent de 
l’autel, que sans cela personne ne peut le faire d'une manière utile 
pour son salut, aussi l’autel est placé dans un lieu élevé, afiu que 
ceux qui doivent en monter les degrés s’appliquent à s’y bien préparer. 
C’est pourquoi dans la quatrième partie du canon, avant de dire, 
panem sanctum vitæ œternæ et calicem salutis perpetuœ, nous offrons 
comme nécessaire, hostiampuram, hostiam sanctam, hostiam imma- 
culatam; mais nous parlerons de cela plus tard. La troisième raison 
pour laquelle ou emploie à la messe du pain, du vin et de l’eau, c’est
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humanæ vitæ sustentandæ necessaria, præ- 
cipua sunt panis, vinum  e t aqua, et magis 
communia, et utiiiora, e t magis necessaria: 
propterea potius debuerunt apponi quam 
alia, e t in  illud quod melius et utilius est 
omnibus, et super omnia ad vitam capes- 
sendam magis necessarium transformari, 
id  est in  corpus e t sanguinem Christi. Se- 
cunda causa est, quia iu  his res ipsa et vir
tus sacramenti intelligitur, sine qua ad hoc 
sacramentum indigne acceditur, et ad ju- 
dicium non ad salutem sum itur. In aqua 
enim intelligitur fides quæ latet et nutritur 
in  aquis. In vino quod lætifîcat et accendit, 
intelligitur spes. In pane qui confirmât et 
reficit, intelligitur charitas. Vel in  pane 
qui corroborât, in telligitur P ater, qui est 
omnium fortitudo. In  vino quod lætifîcat, 
intelligitur Filius, qui est gaudium om
nium  nostrum , quod nemo toilet a nobis.

In aqua quæ m undat e t lavat, in tellig itu r 
Spiritus sanctus, unde Ezeéh., XXXVI : 
« Effundam super vos aquam m undam , et 
m undabimmi ab omnibus inquinamentis 
vestris ; » vel in  aqua intelligitur m unditia 
castitatis, in  pane fortitudo et opéra pieta- 
tis, in  vino quod accendit, rectitudo inten- 
tionis. Hæc enim tria accedentibus ad al
tare  ita  necessaria sunt, u t sine his cum 
salute nemo aco’edere possit, ideo in  emi- 
nentiori loco paratur a lta re , u t ascensuri 
his gradi-bus studeant seipsos præparare : 
unde in  IV. ordine canonis antequam  d i- 
camus : Panem sanctum vitæ æ ternæ , et 
calicem salutis perpétuas pro necessario of- 
ferimus hostiam pu ram , hostiam sanctam , 
hostiam im m aculatam , sed de his in  con- 
sequentibus dicendum est. Tertia causa est, 
quare prædicta tria  apponantur, scilicet 
panis, vinum et aqua, quia pro tribus ge-



que nous prions pour trois classes d’hommes, et que nous demandons 
trois sortes de grâces. C’est donc à raison de cela que nous usons de 
ces trois choses et que nous faisons trois espèces de demandes pour 
trois classes d’êtres. Nous prions d’abord généralement pour tout le 
paonde en.disant.: In primis quæ tibi offerimus pro Ecclesiâ, etc.... 
Secondement pour nos amis absents, par ces mots : Memento, Do
mine, famulorum famulanmque, etc. Troisièmement pour les assis
tants, en disant : Et omnium circumstantium, etc. Nous demandons 
aussi trois choses, d’abord que nos jours s’écoulent dans la paix, 
secondement.d’être délivrés de la damnation éternelle, troisièmement 
démériter d’être comptés dans le troupeau du Seigneur; toutes ces 
demandes sont renfermées dans ces mots : Diesque nostros in tuâ- 
pace disponas, atque ab œternâ damnatione nos eripi et in electorum 
tuorum jubeas grege numerari. Donc, par la raison que nous em
ployons trois choses, que nous demandons par la même raison, nous 
faisons troix croix, pour bénir d’abord par la vertu de la croix les 
objets présents, secondement pour obtenir de la force pour ceux qui 
sont le but de l’oblation, et troisièmement, afin d’obtenir ce que l’on 
demande. Voilà la raison pour laquelle nous faisons d’abord trois 
signes de croix. Ainsi s’explique pourquoi on fait trois signes de 
croix dans cette partie en disant à la majesté divine, hæc dona9 hæc 
munera, hæc sancta sacrificia illibata, c’est pour rapporter ces dons 
à la nature, ces présents à la grâce, et ces sacrifices saints et sans 
tache à la gloire de rincorruptiou. Mais pourquoi ce sacrement se 
réitère-t-il, comment le reçoit-on dignement, quels sont ses effets, 
quand il est dignement reçu, pourquoi la vérité se cache-t-elle sous 
celte forme sacramentelle, voilà autant de questions intéressantes qui 
se présentent ici.
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neribus hominum rogamus, etiam trina 
nobis donari petimus. Igitur secundum hoc 
tr ia ,  panem, vinum et aquam ponimus, 
pro tribus autem rogamus. P rim o , simul 
generaliter pro omnibus, ubi dicimus : In 
primisque tibi offerimus pro Ecclesia, etc. 
Secundo, pro familiaribus nostris absenti- 
buc, ubi dicimus: Memento, Domine, fa- 
m ulorum , famularum, etc. Tertio , pro 
circumstantibus, ubi dicimus : E t omnium 
circumstantium. Tria etiam-petimus, primo 
u t  dies nostri disponantur in  pace ; secundo, 
u t eruamur ab æterna damnatione; tertio , 
u t  mereamur numerari in dominico grege, 
quæ omnia ibi habemus, ubi dicimus : 
Diesque nostros in tua pace disponas, atque 
ab æterna damnatione nos eripi, et in  elec
torum  tuorum  jubeas grege num erari.

Quia ergo tria  ponimus, tria rogamus, tria 
petimus, propterea très cruces facimus, u t 
per virtutem  crucis primo quæ apposita 
sunt benedicantur; secundo, u t hi pro qui
bus appponuntur, roborentur ; tertio autem , 
u t quæpotimus, im petrentur. Quare primo 
très cruces facimus, Soiuta ergo est hæc 
quæstio, quare in  hoc ordine très cruces 
fiant, u t quando dicim us: Hæcdona, hæc 
m unera, hæc sancta sacrificia illibaia, sci
licet majestati divinæ , u t hæc dona refe- 
ran tu r ad natu ram , hæc munera ad gra
tia m , hæc sancta sacrificia illibata ad 
incorruptionis gloriam. Quare autem  hoc 
sacramentum iteretu r, vel quomodo bene 
sum atur, vel quid bene sumptum operetur,- 
vel quare sub hac specie sacramenti veritas 
la tca t, rationabiles quæstiones oriuntur.
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Pourquoi ce sacrement se réitère.

Il y a trois raisons de cela. La première c’est que retombant tous 
les jours -nous sommes par ce moyen relevés toùs les jours. La se
conde c’est que comme l’arbre de vie se trouvoit au milieu du paradis, 
de môme le corps du Christ doit être au milieu de l’église continuel
lement, pour que les pécheurs obstinés en soient écartés jusqu’à ce 
que purifiés par la pénitence et réconciliés par lui ils se convertissent et 
reviennent à  lui. La troisième c’est afin que nous ne fassions qu’un avec 
le Christ, et par le moyen du Christ avec Dieu. Ce qui fait dire à  s a in t. 
Jean, VI, 57. « Celui qui mange ma chair et boit mon sang demeure 
en moi et moi en lui. » On le reçoit d’une manière digne en s’y pré
parant par une foi complète, une bonne confession, et une pénitence 
convenable. Quand on l’a reçu il produit trois effets. Premièrement, il 
efface les péchés, secondement, il rend ferme dans la vertu, troisiè
mement, il ressuscite pour la vie éternelle. Saint Jean, VI, 55. « Celui 
qui mange ma chair et boit mon sang possède la vie éternelle, et je 
le ressusciterai au dernier jour. » Pourquoi ce sacrement est-il voilé 
sous des espèces, pourquoi la vérité se cache-t-elle sous les espèces 
du sacrement, ou se trouve-t-elle voilée? Il y a trois raisons. La pre
mière c’est pour exercer notre foi, la seconde pour augmenter .nos 
mérites, la troisième pour ménager notre foiblesse. En effet, l’homme 
a d’abord recours à la foi pour admettre et consentir, secondement il 
acquiert du mérite dans cette épreuve de la foi, troisièmement Dieu 
ménage notre infirmité en ne se manifestant pas dans la splendeur de 
sa majesté, mais en se cachant sous un voile. Dans la première partie 
nous demandons que les choses offertes soient bénites, et dans la se
conde nous demandons que ce qui a été béni soit transformé en un

Causa quare hoc sacramentum iterelur.
Quare hoc sacramentum Iteretur, triplex 

est causa. Prim a e s t , u t qui quotidic la - 
birnur, per hoc quotidic rclevemur. Se
cundo, u t sicut in medio paradisi erat li-  
gnum vitæ , ita  sit corpus Christi assidue in  
medio Ecclesiæ, quo criminalitcr peccantes 
arceantur, doneu per pœnitentiam satisfa- 
cientes ad hoc, e t per hoc réconciliât! re -  
vertantur vel redeant. Tcrtia e s t, u t per 
hoc unum  corpus efïiciamur cum Christo, 
e t mediaute Christo unum  efïiciamur cum 
Deo : unde Jocnu, V : « Qui manducat car- 
n em m eam , et hibit meum sanguinem, in 
me manet, et ego in eo. » Deinde bene su- 
m itur, si quis per fidem integram , confes
sionem puram et pœnitentiam dignam ad 
hoc præparatur, Deinde sumptum tria  ope-

ra tu r. Primo peccata purgat, secundo vir
tu tes roborat,  tertio in vitam  æ tem am  
resuscitat. Joan., VI : « Qui manducat 
meam carnem , et bibit meum sanguinem, 
habet vitam æ ternam , e t ego resuscitabo 
eum in novissimo die. » Quare hoc sacrar 
m entum  speciebus sit velatuin ; quare sub 
specie sacramenti veritas lateat vel veletur, 
triplex est causa. Prim a est interrogatio 
fidei ; secunda augmentum n îeriti ; te rtia  
defectus infirmi. Primo enim  homo fidem 
interrogat, u t interrogando probet et cou- 
sen tia t; secundo, u t per fidem probatam 
m ajus m eritum  acquirat ; tertio , u t nostræ 
infirm itati parca t, dum seipsum in  suæ 
majestatis claritate non manifestât, sed sub 
quodamvelamine occultât. In  primo ordine 
petimus, u t quæ apposita sunt benedican- 
tu r. In  secundo vero petim us, ut quæ in



vrai et magnifique sacrifice. C’est pourquoi secondement nous faisons 
cinq signes de croix. Nous faisons cinq signes de croix parce que nous 
demandons que ce qui a été béni soit transformé en ce qui l'emporte 
sur tout sous cinq rapports, d’une triple prérogative et d’une double 
charité. C’est pourquoi nous disons, benedictam pour la plénitude des 
grâces, adscriptam pour la souveraine dignité et l ’honneur, ratam 
pour la suprême et éternelle puissance; mais comme cette triple pré
rogative nous seroit peu profitable si elle ne présentoit la doublé 
charité, c'est pour cela que nous disons, ut nobis corpus et smguis 
fiat dilectissind Filii lui Domini nostri Jesu Christi; lequel manifesta 
une double charité à l’égard de son Père et de son troupeau; en 
obéissant à son Père et en mourant pour son troupeau , ou cette 
double charité par laquelle il se sépara de son corps et de son ame. 
Nous faisons aussi les cinq signes de croix sous un autre rapport pour 
obtenir en vertu des choses que nous avons dites ce qui nous est le 
plus nécessaire savoir, la rémission de nos péchés par la participation 
du sang, l’unité et la société des saints par la participation du corps, 
la crainte et l’exactitude à observer les commandements par la su
prême et éternelle puissance, l’honnêteté de la vie et des mœurs par 
la souveraine dignité et l’honneur, et la plénitude des récompenses 
par la plénitude des grâces.

Pourquoi en troisièm e lieu on f a i t  deux  signes de cro ix .

Nous demandons dans la troisième partie que ce qui a été béni dans 
la première et la seconde soit transformé en un vrai et sublime sacri
fice du corps et du sang de Jésus-Christ, et c’est pour cela que nous 
faisons deux signes de croix. Remarquez bien que cette partie est plus 
courte que l’autre, mais plus sublime et remplie d’une sagesse plus

280 o p u s c u le  l x v .

prim o benedicta su n t, in  verum et sum
m um  sacrificium transforraentur. Quare 
secundo facimus quinque cruces. Quinque 
vero cruces facim us, quia quæ benedicta 
su n t, in id transformari petimus, quod in 
quinque præcellit omnibus, scilicet in  tr i -  
plici prærogativa et charitate gemina : ideo 
dicimus benedictam, omni scilicet pleni- 
tudine gratiarum ; et ascriptam , summa 
dignitate et honore; ra ta m , summa et 
æ terna potesUte : sed quia hic triplex præ
rogativa parum nobis prodesset, nisi chari- 
la tem  geminam exhiberet, propterea dici
m u s, u t nobis corpus et sanguis Ûat dilec- 
tissim i Filii tu i Domini nostri Jesu Christi; 
cujus charitas gemina fuit, quam habu it ad 
P atrem  et gregem, Patri obediendo, et pro 
grege m oriendo, vel charitas gem ina, qua

corpus et animam posait. A liter, vel ideo 
quinque cruces facim us,  u t ex prædictis 
quinque necessaria nobis im petrem us, sci
licet ex participatione sanguinis remissio- 
nem peccatorum, ex participatione corporis 
urutatem  e t societatem sanctorum , ex 
summa et æterna potestate timorem et sol- 
licitudinezn m andatorum , ex summa digni
tate e t houore honestatem vitæ e t m orum, 
et ex plenitudine gratiarum  impetremus 
plenitudinem præmiorum.

Quare t&rHo duos cruces facimus.

In tertio ordine petimus, u t  quæ in  primo 
e t secundo benedicta su n t, in  verum et 
summum sacrificium corporis et sanguinis 
Christi Iransformentur, e t ideo duas cruces 
facimus. E t nota quod iste ordo brevior est



profonde. Aussi on fait ici deux questions, la première, pourquoi 
on ne fait que deux signes de croix, la seconde, pourquoi c’est dans 
cette partie plutôt que dans les autres que la substance du pain et du 
vin est changée au vrai corps et au vrai sang de Jésus-Christ. La ré
ponse à la première question, c’est qu’il n’y avoit à racheter d’autre 
nature que la double nature de l'homme, savoir son corps et son ame. 
Or c’est dans celte partie que nous célébrons notre rédemption et 
notre réhabilitation qui ont été la délivrance de la nature humaine, 
aussi fait-on un double signe de croix à cause de la rédemption de cette 
double nature. La réponse à la seconde question, c’est que il y a trois 
ordres, l’ordre de la nature, celui de la justice et celui de la grâce. 
Dans l’ordre de la nature la fleur précède le fruit, dans l’ordre de là 
justice la peine suit le péché, dans l’ordre de la grâce, la grâce sura
bonde au-dessus du péché, et la miséricorde s’épanche où il n’y a 
point de mérite précédent. C’est pourquoi, ce n’est ni en vertu de la 
puissance de la nature, ni des droits de la justice que le pain et le vin 
sont changés en corps ou chair et sang, c’est la seule grâce divine 
qui l’a pu et voulu, qui l’a fait et le fait encore. Comme aussi il y a 
trois temps, savoir le temps avant la loi, le temps sous la lo i , et le 
temps après la lo i, ou temps delà grâce. Notre Seigneur Jésus-Christ 
est venu qui a célébré et institué ce sacrement, comme dans cette 
troisième partie du canon il consacre le pain et le vin et le transforme 
en son corps et en son sang. Remarquez bien que ces trois choses sont 
nécessaires pour ce sacrement, l’ordre, l’action et l’intention. L’ordre, 
il faut être prêtre, l’action, il faut proférer les paroles que notre Sei
gneur prononça dans la cène, l’intention, il faut avoir l’intention de 
faire ce que fit notre Seigneur. Ces- trois choses sont aussi requises 
dans les autres sacrements excepté dans le baptême qui est de néces-
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quam  alius, sed profundior et magis sa- 
pieiitia plenus : unde in  hoc duplex quæs- 
tio  movetur. Prim a e s t , quare non nisi 
duæ cruces fian t; secunda, quare in  hoc 
ordine potius quam in cæteris substantia 
panis et vini in verum corpus Christi et 
sanguinem transeat. Solutio primai quæs- 
tionis e s t, quia nulla alia nisi hominis na
tu ra  sola duplex redimenda e ra t, scilicet 
corpus et anima. lu  hoc autem ordine nos- 
tra  redemptio e t reparatio celebratur, per 
quam  hum ana natura libera tu r, et ideo 
duplex crux ht hic propter redemptionem 
duplicis naturæ . Solutio secundæ quæstio-. 
nis e s t, quia triplex esL o rdo , scilicet na
tu ræ , justitiæ  e t gratiæ. Ordine naturæ 
ilos præcedit fructum , ordine justitiæ  pœna 
sequitur peccatum , ordine gratiæ  super- 
abundat gratia  peccatum , et misericordia

im penditur ubi nullum  præcedit m eritum : 
et ideo nec natura potuit, nec justitia  de- 
buit ,■ u t panis et viuum fleret corpus, vel 
caro et sanguis ; sed sola gratia divina hoc 
potuit et vo lu it, hoc fecit et facit. Sicut 
autem sunt tria  tem pora, scilicet tempus 
ante legem, tempus sub lege et tempus post 
legem, vel tempus gratiæ . Venit Dominus 
Jésus Christus qui hoc sacramentum cele- 
b rav it et instituât, sicut et in  hoc tertio or
dine canonis de pane et yino, corpus et san
guinem consecrat et conficit. E t nota quod 
hæc tria  ad hoc sacramentum sunt neces- 
saria, scilicet ordo, actio et intentio : ordo 
u t s it sacerdos, actio u t verba proférât quæ 
Christus dixit in  cœna, intentio u t ad hoc 
proférât; et hæc tria  requiruntur in aliis 
sacram entis, præterquam  in  baptismo qui 
est necessitatis. Quandoque Vero proferun-



sité. Quelquefois on prononce d’une manière qui n’est pas sérieuse 
les paroles sacramentelles, ou pour instruire les ignorants, elles n’ont 
pas alors l’efficacité d’opérer le sacrement. Dans la quatrième partie, 
le vrai et souverain prêtre étant présent, le Père connoît déjà nos 
prières en présence de la vraie et souveraine hostie, il s’écoule si peu 
de temps en célébrant les trois merveilles qu’il a opérées, que la clé
mence du Père se trouve fléchie soit par lui, soit par ce qu’il a fait.
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Pourquoi en quatrième lieu  on fa it cinq signes de croix.

Nous faisons donc cinq signes de croix, non pour sanctifier le Saint 
des saints qui est présent, mais afin d’offrir et de recevoir par la vertu 
de sa pénitence une hostie salutaire et de mériter par son secours d’être 
admis dans la société des saints. Car notre Seigneur Jésus-Christ a été 
dans sa passion une victime pure, dans sa résurrection une victime 
sainte, dans son ascension une victime immaculée, un pain de la vie 
étemelle pour ceux qui ont faim, un calice du salut éternel pour ceux 
qui pratiquent la justice ; nous devons donc nous rendre semblables 
et nous conformer à lu i, nous qui montons à l’autel pour l’offrir et 
le recevoir.

Pourquoi le p rê tre  étend les bras en fo rm e  de croix.

Mais comme cela ne peut se faire sans imiter sa passion, sa résur
rection et son ascension, nous en faisons mémoire en disant : Unde 
et memores, etc... Afin de nous rendre purs par la chasteté en son
geant à la passion, d’obtenir la droiture d’intention par l’imitation 
de la résurrection, et d’offrir une hostie immaculée, par la per-

tu r  jocose verba pertinentia ad saernmenta, 
vel ad instruendum ignaros, et non babent 
tune efficaciam illam vel effectuai sacra- 
menti. In quarto ordine præsente vero et 
summo sacerdote, jam  apud Patrem inno- 
tescunt preces nostræ præsente sumraa et 
vera hostia, tam minor prætenditur mora, 
trium  magnaïium quæ fecit celebratur me- 
m oria, ut tam per eum quam per ea quæ 
fecit, Patris flectatur clementia.

Quare quarto fîunt quinque cruces.
Quinque ergo cruces facimus, non quod 

eum  qui pressens est, Sanctum sanctorum 
sanctificemus, sed ut per ejus pœnitentiam 
offeramus et sumamus hostiam salutarem, 
et eidem confirmât! sanctorum consortiis 
m eream ur adm itti; Dominus enim Jésus 
Christus in passione sua fuît hostia p u ra , 
in  resurrectione fuit hoslia sancta, in  as- 
censione hostia immaculata : panis vitæ

æternæ esurientibus, calix salutis perpétua 
justitiam  faeientibus, ei ergo assïmilari et 
conformari debemus, qui ad ipsum offeren- 
dum et sumendnm accedimus.

Quare sacerdos exlendit brachia per moditm 
crueis.

Sed quia hoc non potest tio ri, nisi p.xs- 
sâonem, resurrectionem e t ascensionem ejus 
studeamus im itari,proptcrea trium  istorum 
memoriam facim us, cum  dicimus : Unde 
et memores, Domine, nos tu i servi, sed e t 
pïebs tu a  sancta ejusdem Christi Filii D o- 
miui Dei nostri tam  beatæ passionis, nec 
non ab inferis resurrecticnis, sed et in cœlos 
gîoriosæ ascensionis, u t scilicet ex im agi- 
natione passionis per munditiam castitatis 
simus p u ri, et offeramus hostiam pu ram , 
ex imitatione resurrectionis obtineamus 
rectitudinem  intentionis, e t offeramus hos
tiam im m acuiatam , ex perceptione panis



ception du pain consacré la vertu de la vie éternelle et la force de la 
charité, et par la réception du calice du salut éternel la gloire et l ’é
ternité. Nous faisons donc précéder trois chpses dans cet ordre saint, 
parce que rious devons nécessairement offrir d’abord ces trois choses, 
pour approcher du pain sacré de la vie éternelle et du calice du salut 
perpétuel. Une autre raison pourquoi on fait cinq signes de croix dans 
cette quatrième partie, c’est parce que nous faisons cinq demandes 
spéciales et que nous demandons cinq choses. Nous faisons cinq de
mandes, la première, généralement pour tous les fidèles vivants, 
supra quæ propitio ac sereno vultu respicere digneris ; la seconde 
spécialement pour ceux qui participent au sacrifice de l’autel, sup
plices te rogamus, etc..., ut quotquot, etc...; la troisième pour nos 
parents morts, memento etiam, Domine, famulorum famularumque tua- 
rum, etc...; la quatrième généralement pour tous les fidèles défunts, 
ipsis et omnibus in Christo, etc... Nous demandons cinq choses, deux 
pour nous, c’est-à-dire pour les vivants, et trois pour les défunts. 
Deux pour nous, savoir, ut omni benedictione cœlesti et gratia re- 
pleamur. Trois pour les fidèles défunts, savoir, refrigerii sedem, 
quictis beatitudinmn, et luminis claritatem. C’est pourquoi dans cette 
quatrième partie on fait mémoire de tous les pères qui ont existé avant 
la loi, savoir Abel, Abraham, Melchisédec, parce que leurs personnes 
et leurs sacrifices fîguroieul la personne et le sacrifice du Christ.

Pourquoi on met deux  classes de saints dans la prem ière et la quatrièm e 
p a rtie , et pourquoi de plus grands et un plus grand nombre dans la  
prem ière.

La raison de cela c’est que, comme dans cet office et dans ce mi
nistère il s’opère des choses admirables et incompréhensibles, c’est-à-
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sancti vitæ æternæ obtineamus virtutem  
et fortitudinem  charitatis, et participatione 
calicis salutis perpetuæ obtineamus magni- 
tudinem et æ term tatem . Tria ergo in  hoc 
ordine sancto præcedere innuim us, quia 
tria  prædicta necessario primum offerre 
debem us, u t ad panem sanctum vitæ 
æternæ et ad calicem salutis perpetuæ di
gne perveniamus. Alia ratio quare quinque 
fîunt cruces in isto quarto ordine, vel ideo 
quinque cruces facimus, quia propter quin
que rogam us, et quia quinque petim us, 
propter quinque rogamus. Primo genera- 
liter pro fidelibus vivis omnibus ibi : Supra 
quæ propitio ac sereno vultu respicere d i- 
gneris. Secundo specialiter pro altaris sa- 
criflcio participantibus,  ibi : Supplices te 
rogam us, etc., u t quotquot, etc. Tertio 
pro defunctis familiaribus, ibi : Memento 
etiam , Domine, famulorum famularumque

tu a ru m , etc. Quarto generaliter pro fide
libus defunctis om nibus, scilicet ipsis et 
omnibus in Christo, etc., quinque petimus: 
duo scilicet nobis, id est vivis, e t tria fide
libus defunctis. Duo nobis, scilicet u t omni 
benedictione cœlesti et gratia repleamur ; 
tria  fidelibus defunctis, scilicet refrigerii 
sedem , qutetis bealitudinem , et luminis 
claritatem. Ideoque in hoc quarto ordine 
de omnibus patribus qui ante legem fue- 
run t, scilicet Abel, Abraham, Melchisedech, 
præcipue ponitur m çm oria ; qui in eorum 
personis et sacrifions, persona et sacrificium 
Christi præfigurabatur.

Quare ponnntur duo ordines sanclorum nooi-
Testaments primo et quarto ordine et ma

jores in  primo et plures.

Sed quare in  hoc ordine, et in primo or
dine canonis duo ordines sanctorum novi
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dire la-transformation de la substance du pain et de la substance du 
vin au vrai corps et au vrai sang de Jésus-Christ, nous .avons besoin 
de secours plus puissants et plus nombreux. Mais dans cette partie,  
c’est-à-dire dans la quatrième, après la consécration on en trouve un 
moindre nombre et d’un ordre inférieur que l’on invoque .afin que., 
par la vertu du sacrement que nous célébrons et offrons, secourus par 
leurs prières et leurs mérites, nous puissions monter les quinze degrés 
de la charité, et entrer triomphalement dans la société .des-saints. 
Donc la conversion de la substance du pain et du vin .au vrai corps et 
au vrai sang de Jésus-Christ est quelque chose de plus sublime «t de 
plus admirable que l’admission dans la société -des saints.

Pourquoi en cinquième lieu  on f a i t  tro is croix .

Dans la cinquième partie, pour donner de l’efficacité à nos demandes, 
nous cherchons à  nous concilier une triple bienveillance ; nous invo
quons la personne du Père, celle du Fils et celle du Saint-Esprit. Nous 
nous recommandons à la personne du Père par l’ineffable puissance, 
en disant, Domine sancte Pater, etc..., à la personne du Saint-Esprit 
par sa généreuse munificence, en disant, et prœstas nobis, etc..., et 
à la personne du Fils en disant, per quem hæc omnia, par l’admirable 
et profonde sagesse avec laquelle a été ordonné le canon, de manière 
qu’on ne fait pas de signe de croix au mot de création, tandis qu’on 
en fait aux trois choses qui suivent, sanctificas, vivificas, benedicis. 
Et pourquoi trois’ En voilà la raison, c’est que la nature humaine n’a 
retiré de l’état de sa première condition ni un profit de vertu, ni une 
stabilité de bonnes œuvres, ni une consommation de béatitude. Dans 
son premier état de création, elle jouissoit de la raison naturelle, du

Testamenti ponuntur, in  primo vero ordine rum  consequamur efficociam, captamus 
plures et majoris anetoritatis sancti com- ! benevolentiam triplicem : quia commen- 
memorantur ? Quia cum in  isto officio et damus personam P atris, personam Filii e t 
mimsterio mirabilia e t incomprehensibilia j personam Spiritus sancti. Gommendamus 
ag&utur, id est, substantia panis et vini in  personam Patris per ineffabilem potestatem, 
veram  camem et verum sanguinem Christi \ ubi dicimus : Domine sancte P a te r, e tc .;  
consecretur, niajo.ribus et pluribus auxiliis1 personam Spiritus sancti per multiplicem 
ïndigemus. In hoc vero, id e s t in  quarto largitatem, ubi dicim us: E t præstas nobis; 
ordine, id est post consecrationem et pau- personam Filii,, ubi dicimus ; Per quem 
dores, id est 15, et minores sancti ordinan- hæc om nia, per m irabiletn sapientiæ pro- 
tu r , u t per viriutem sacramenti quod trac- ! funditatem , qua ita  orrtinavit oanonem, 
tam us et offerimus, eorum adjuti precibus u t ad verbum creationis crucem non faoia- 
e t  m eritis , 15 charitatis gradibus ascenda-, mus, ad tria  autem  consequentia faciamus, 
m u s , et invicti ad senntnrnm consortium scilicet sanctificas, vivificas, benedicis. Et 
transeamus. Multo ergo majus est e t mira-1 quare ter ? hæc est causa : quia humana 
bilius substantiam panis e t vini in  verum 1 natura ex statu  pristinæ conditionis, nec 
corpus e t sanguinem Christi converti, quam ! habuit profectum virtutis, nec stabilitatem 
in  sanctorum consortium admitti. ' boni operis,  nec consummatioaem beati-

. ( tudinis. Ex prim a ratione creationis .polle-
Quare qutnto fiant 1res cruces. I na^urali ra tione , gaudebat arbitrii li-

In quinto ordm e, u t petitiouum nostra- b e rta te , per se autem  non poterat stare



libre arbitre, mais par elle-même elle ne pouvoit ni se maintenir} ni 
faire des progrès sans le secours de la grâce et la vertu de la sainte 
croix, tandis que par la vertu de la sainte croix et le secours de la 
grâce elle se maintient et se sanctifie ; c’est pour cela qu’au premier 
mot de création nous ne faisons pas le signe de la croix. Nous faisons 
encore trois choses, sanctiftcas, par la foi et la rémission des péchés, 
vivificas, par le sacrement de la foi et la vertu des bonnes œuvres, 
bm edids, par la plénitude des grâces et la consommation des biens. 
En conséquence nous faisons trois signes de croix parce que par sa 
vertu et son amour nous obtenons les trois choses dont nous avons 
besoin avant tout, ou nous glorifions la personne du Fils par une puis
sance multiple, en montrant qu’il est d’abord le Dieu de la nature, 
secondement le Dieu de la miséricorde, troisièmement la source de 
la vie, quatrièmement le roi de gloire. Il a la première puissance, 
parce qu’il peut tout tirer du néant, la seconde, parce qu’il peut par
donner les péchés, la troisième, parce qu’il peut donner et augmenter 
la grâce et la vertu, la quatrième, parce qu’il peut couronner dans 
le bonheur et la gloire ceux qui font pénitence ou qui persévèrent 
dans le bien. Dans ces mots, per quæ, Domine, hæc omnia semper bona 
créas, on voit le Dieu de la nature, dans celui-ci, sanctiftcas, le Dieu 
de miséricorde, dans celui-là, vivificas, le Dieu qui est la source de 
la vie et la plénitude de la vertu et de la grâce, et dans cet autre, 
benedicis, le roi et la couronne de l’éternelle gloire. Dans la sixième 
partie, par le moyen de celui qui est venu dans le sixième âge et par 
la vertu de la croix, nous connoissons déjà plus pleinement toute 
vérité, par lui nous honorons et glorifions Dieu, alors prenant con
fiance et nous armant d’audace pour atteindre le faite et le couron
nement de toutes les prières, nous récitons la prière, Pater noster.
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nec proficere sine gratia adjutrice et sanctæ 
crucis v irtu te. Ex virtute autem  sanctæ 
crucis et gratiæ  adjutricis, stabilis efficitur 
e t benedicta, propterea ad primum verbum 
creationis non facimus signura crucis. E t 
adhuc tr ia  facimus, sanctiflcas, scilicet fide 
etremissione peccatorum; vivificas, scilicet 
sacramento fidei et virtute bonorum ope- 
ru m ; benedicis, scilicet plenitudine gra
tiarum  et consummatione bonorum. Ideo 
ergo très cruces facimus, quia per ejus vir- 
tutem  et amorem tria  obtinemus, quibus 
super omnia indigemus, vel commendamus 
personam Filii per multiplicem potestatem, 
ostendentes eum esse prinfo Deum naturæ, 
secundo Deum veniæ, tertio fontem v itæ , 
quarto Regem gloriæ. Prim a potestas e s t , 
quia potest omnia ex nihilo creare ; secunda

e s t, quia potest peccata dim ittere ; tertia 
est, quia potest gratiam et virtu tem  dare 
et augere ; quarta , quia potest emendatos 
vel persévérantes in  bono gioria et beati- 
tudine coronare. Et per quem , Domine, 
bæc omnia semper bona créas, ecce Deus 
naturæ ; sanctiflcas, ecce Deus veniæ ; vi
vificas , ecce Deus fons vitæ , et plenitudo 
virtutis et g ratiæ ; benedicis, ecce Rex et 
corona æteraæ gloriæ. In  sexto ordine, per 
eum qui venit in  sexta æ ta te , e t per v ir
tutem  crucis e ju s; jam  plenius omnem 
veritatem cognoscimus, e t per eum Deum 
Patrem  honoramus et glorificamus, ubi 
majori suxnpta fiducia e t audacia, u t ad 
summam pacis omnium petitionum pertin- 
gam us, et bravium colligimus orationem, 
Pater noster, etc.
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lia ison  de cette d iversité  dans les signes de croix .

Nous faisons cinq signes de croix dans cette partie, afin de monter 
par la vertu et l’amour de la croix cinq degrés dans la connoissance 
delà vérité, sans lesquels il est impossible de faire-son salut. Le 
premier degré est celui de la foi sur l’éternité du Père, le second sur 
l’égalité du F ils, le troisième sur l’unité de l'essence divine, le qua
trième sur le mode d’être, le cinquième sur l’unité du Saint-Esprit 
avec Vun et l’autre, c’est-à-dire avec le Père et le Fils. Remarquez 
bien que dans cette partie on observe une tout autre pratique que 
dans les autres, par la raison qu’il y a une grande, différence dans les 
signes de croix, que l’on prend à la main le corps' entier du Sauveur, 
et que dans cette partie se trouve l’oraison dominicale, toutes choses 
qui donnent beu à une foule de questions. La première est pourquoi 
il se rencontre une si grande différence dans la manière de faire les 
signes de croix. Quelle est donc cette différence ? La première, c’est 
que le signe de croix s’étend de chaque côté en dehors du calice, la 
seconde, c’est qu’il se fait dans le calice sans en dépasser les bords, 
Ja troisième, c’est qu’il est étroitement limité au pied du calice , la 
quatrième et la cinquième, qu’il se fait d’une manière inclinée sur le 
devant du cabce. Dans le premier signe de croix est figurée l’éternité 
du Fils avec le Père, dans le second leur égalité, dans le troisième, 
l ’unité du Saint-Esprit, dans le quatrième et le cinquième, l’éternité 
et l’unité de Dieu. En disant, per ipsum, on entend la création, cum 
ipso, l’opération, in ipso, la conservation; car le Père a créé par le Fils, 
et avec le Fils le Père tire du néant toute créature ; avec l ’Esprit saint 
il régit, dispose eL conserve tout, en raison de quoi l ’on dit : Est tibi 
Léo Patri omnipotenti in unitate Spiritus sancti omnis lwnor et gloria.

Quare est ibi lanla diversitas in  crucibus.
In  hoc enim ordine quinque cruces faci- 

m us, u t per virtutem et amorem crucis 
quinque gradus in cognitionem veritatis 
ascendamus, sine quibus salvi esse non pos- 
sumus. Primus gradusest fidei de æternitate 
Patris, secundus de æqualitate Filii, tertius 
de unitate essentiæ, quartus est de modo 
essendi, quintus de unitate Spiritus sancti 
cum  utroque, idest cum Pâtre e t Filio. Et 
no ta  quod in hoc ordine longe alius modus 
e t alia ratio quam in aliis ordinibus observa- 
tu r , eo.quod in crucibus faciendis magna di
versitas ’ostenditur, et corpus Domini inte- 
grum  manu tenelur, et in eodem oratio Do- 
zninica continetur, unde et inde multæ quæs- 
tiones oriuntur. Prima quæstio est, quare 
in  crucibus faciendis tanta diversitas osten-

ditur. Sed quæ diversitas ostenditur? prima 
est, quia crux ex utraque protendityjr ultra 
calicem ; secunda, quia calici coæquatur ; 
te rü a e s t, quia infra calicem coarctatur; 
quarta e t quinta, quia ante calicem dcpri- 
m itur. In prima ergo cruce æternitos Filii 
cum Pâtre îu tellig itur, in  secunda æquali- 
tas, in tertia unitas Spiritus sancti, in quarta 
et quinta quod est æternus et unus Deus.

; In eo autem quod d ic itu r, Per ipsum , in
telligitur creatio ; in  eo quod dicitur, Cum 
ipso, intelligitur operatio ; in  eo quod di
citur, lu  ipso, intelligitur conservatio. Per 
Filium enim Pater creavit, et créât univer- 
sam creaturam , cum Filio Pater, etc., cum 
Spiritu sancto régit et disponit et conser
vât ; unde dicitur : Est tibi Deo Patri om
nipotenti in unitate Spiritus sancti omnis 
honor et gloria.
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Pourquoi on prend à la main le corps entier du Christ.

La seconde question est celle-ci, pourquoi en faisant ces signes de 
croix, prend-on à la main le corps entier du Christ? La raison de cela, 
c’est qu’il a paru dans le sixième âge comme homme entier et parfait, 
s’est montré parfait et entier, et s’est offert pour nous; c’est pourquoi 
dans la sixième partie nous le prenons tout entier à la main pour 
l’imiter parfaitement dans notre foi et dans nos œilvres.

Pourquoi on d it  l ’oraison dom inicale dans cette partie .

On demande en troisième lieu pourquoi on dit l’oraison dominicale 
dans cette partie plutôt que dans les autres. A cela l’on répond que 
Notre-Seigncur étant venu dans le sixième âge et ayant appris aux 
hommes l’oraison dominicale, il étoit plus convenable de la mettre 
dans cette sixième partie que dans les autres. La septième partie com
mence par la paix et tend à la paix, c’est pourquoi on dit, Pax Do
mini, car il y a une paix désordonnée des orgueilleux qui, méprisant 
leur supérieur, obéissent à l’inférieur; il y a une paix feinte des 
traîtres, Jérémie, XIV, 13, Sap. XIY, 22. Il y aune paix immonde 
des libertins, il y a une paix bruyante des rebelles et des schisma- 
tiques, il y a une paix gracieuse des justes. C’est là la paix du Sei
gneur, ordonnée parce qu’elle favorise l’ordre, vraie parce qu’elle ne 
trompe personne, pure parce qu’elle a horreur de toutes les souillures; 
pudique et éternelle parce qu’elle n’a point de fin. U se présente dans 
cette partie plusieurs questions qui se résolvent avec les lumières de 
l’Esprit saint. La première est celle-ci, pourquoi fait-on trois signes 
de croix à cet endroit, pax Domini, etc. En vuici la raison, c’est qu’il 
y a trois vies dans la nature humaine, l’une de l’ame unie au corps,

Quare corpus Christi integrum tune in  
manu teneatur.

Secunda quæstio est, quare corpus Christi 
integrum  ineisdem crucibus faciendis manu 
teneatur, quod ideo fit, quia in sextaætate 
ita  integer et porfectus homo apparuit, et 
ipsum perfectum et integrum  exhibuit, et 
pro nobis se ob tu lit, ideo in  sexto ordine 
eum  integrum manu tenem us, quem fide 
e t opere pcrfecte im itari deberaus.

Quare oralio Dominica dicatur hic.
Tertia quæstio e s t, quare in hoc ordine 

potius quam in  aliis dicatur oratio Domi- 
nica. Diccndum quod ideo fit, quia in sexta 
ætate Dominus iste veniens, orationem 
Dominicain docuit, e t ideo in  sexto ordine

convenientius quam in aliis ponenda fu i t , 
septimus ordo a pace incipit et ad pacem 
tendit ; unde Pax Domini, est enim pax 
inordinata superborum, qui contempto su- 
periori obedi'unt inferion. Est pax siinulata 
proditorum , J e r e m XIV, Sap. j  XIV; 
est pax immunda fornicatorum , est pax 
celebrata rebellium et schismaticorum, est 
pax gratiosa justorum. Hæc est pax Domini 
ordinata quæ ordinem dilig it, vera quæ 
neminem fa llit, muuda quæ omnia inqui- 
namenta refugit, pudica et æ terna quæ 
finem nescit. In hoc autem  ordine quæs- 
tiones multæ oriuntur, quæ Spiritu sancto 
révélante solvuntur. Prim a quæstio est, 
quare très cruces fiant ibi : Pax Domini, etc. 
Solutio hæc est, quia très sunt vitæ humanæ 
naturæ : prim a est animæ simul cuin cor-



la seconde de l'ame séparée du corps, la troisième de l’ame réunie 
de nouveau au corps. Dans la première vie on a besoin de la paix qui 
éloigne du crime, dans la seconde de celle qui exempte de la crainte, 
la troisième de celle qui met à l’abri de l’un et de l ’autre dans la con
sommation de la gloire et de la béatitude, c’est pour cela que l’on dit 
Fax Domini sit semper vobîscum. Seconde question : pourquoi ces 
signes de croix ne se font-ils pas sur le calice ou en dehors du calice, 
mais bien dans l’intérieur. C’est que dans le septième âge, quand on 
recevra la consommation de la paix du huitième il n’y aura plus de 
douleurs extérieures, mais des joies intérieures; voilà pourquoi l’on ne 
fait pas les signes de croix à l’extérieur du calice, mais dans l’intérieur 
Troisième question : Pourquoi en faisant les signes de croix, tient-on 
à la main une des trois parts du corps du Seigneur. Réponse. Cette 
troisième part que l’on tient à la main en faisant les signes de croix, 
c’est la partie triomphante de l’Eglise qui jouit avec le Christ de 
l’éternelle béatitude. Quatrième question : Pourquoi laisse-t-on 
tomber dans le calice cette troisième partie après les signes de 
croix. 11 faut répondre que, signifiant le travail et l’imitation de la 
passion du Sauveur, elle désigne un effet intérieur et un effet extérieur. 
Extérieurement, peine et tribulation, intérieurement, joie et conso
lation. Aussi on laisse tomber celte parcelle dans le calice, parce que 
après les misères de cette vie, on entrera avec le Christ dans l’éternel 
repos. Cinquième question : Pourquoi en laisse-t-on deux parts hors 
du calice ? Réponse : Les deux parties du corps de Seigneur qui 
restent hors du calice sont deux parties de l’Eglise, l’une qui est dans 
le pèlerinage de cette v ie , l’autre qui est dans l’attente du bonheur. 
Sixième question. Pourquoi dit on trois fois, Agnus Dei? Pourquoi 
les deux premières se ressemblent-elles, tandis qu’il y a une différence
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pore , secunda est animæ relicto corpore, 
tertia est resumpto corpore. In  prima vita 
pax est necessaria, quæ longe facit a c ri- 
mine, in secunda quæ longe facit a terrore, 
tertia  quæ longe facit ab utroque consum- 
mata gloria et beatitudine, et ideo dicimus : 
Pax Domini sit semper vobiscum. Secunda 
quæstio est, quare istæ non supra vei extra 
caiicem, sed tantum  intra fiant. Solutio, 
quia nec in septima ætate quando accipie- 
tu r ab octava pax consummata, non erit 
quidem unde exterius sit dolendum, sed 
unde interras potius sit gaudendum, prop- 
terea cruces non extra, sed in tra  facimus. 
Tertia quæstio est, quare tertia  particula 
Domini corporis manu teneatur in  crucibus 
faciendis. Solutio, tertia pars Dominici cor
poris quam  manu tenemus cum cruces fa
cim us, pars est Ecciesiæ quæ est in  exul-

tatione, et gaudet cum Christo in  æterna 
beatitudine. Quarta quæstio est, quare ea
dem particula factis crucibus descendit in 
caiicem. Solutio : dkendum  quod, quia 
laborem signât e t imitationem Dominicæ 
passionis, habet suum interius et suum ex
terius. Exterius-pressuram et tribulationem, 
interius gaudium e t consolationem : prop- 
terea tertia particula descendit in  caiicem, 
quia post laborem cum Christo in  æternam 
recipiet requiem . Quinta quæstio est, quare 
duæ partes extra caiicem remaneant. So
lutio , duæ partes Dominici corporis quæ 
extra caiicem rém anen t, duæ partes sunt 
Ecciesiæ : una pars quæ est in  peregrina- 
tione, alia quæ est in  expectatione. Sexta 
quæstio est.,  quare Agnus Dei dicitur t e r ,  
e t quare in  duobusprim is est convenientia, 
e t quare in  uno sit differentia, ibi : Doua
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dans la troisième, Dona nobis pacem ? réponse : C’est qu’il y a trois 
temps, dont les deux premiers sont des temps de miséricorde, et le 
troisième un temps de paix et de justice. Donc comme dans le temps 
de la tribulation on espère et attend la miséricorde, au temps de la 
résurrection, on acquiert une paix et une justice permanentes. C’est 
pour cela qu’en disant, Agnus Dei, on le répète deux fois de la même 
manière, et on ajoute une différence à la troisième.

Fin du soixcaite-cinquième Opuscule.
L'abbé V E D R I N E .

OPUSCULE LXVI.

De  l’a c h a t  e t  d e  l a  v e n t e  a  ‘ t e m ps .

Au très-cher frè re  en noire Seigneur Jacques de Vilerbe, lecteur 
floren tin , le frè re  Thomas d’Aquin, sa lu t.

J’ai reçu votre lettre relativement à certains cas au sujet desquels 
vous vouliez avoir mon sentiment, aussi bien que celui de l’hono
rable Capuan, après la conférence que j ’ai eue avec lui, et en dernier 
lieu avec monseigneur le cardinal Hugues.Voicice que je crois devoir 
répondre au premier cas. En supposant que cet usage de différer le 
paiement à trois mois, comme dans le cas proposé, soit pour l’avan
tage commun des marchands, comme pour l’expédition des marchan-

nobis pacem. Solutio , tria  sunt tem pora, 
quorum  duo surit tempora misericordiæ, 
tertium  est pacis e t justitiæ . Quia ergo in 
tempore tribulationis speratur e t expecta- 
tu r  misericordia, in  tempore vero resurrec- 
tionis pax conservatur atque justifia, prop-

terea quando dicitur Agnus D ei, etc., in  
duobus primis est convenientia, in  te rtio  
vero est differentia.

E xplicit Opusculum sexagesimum quin- 
tum, de expositione Missæ,

OPUSCULUM LXVI.
EJUSPEU DOCTORIS,  DE EMPTIONK ET VEKDITIOÏŒ AD TEHPUS , ET EST ABSQUE DUB10

SANCTI TUOMÆ.

Charissimo in  Christo fra tri Jacoho V i- 
terbiensi, lectori Florentino, frater Thomas 
de Aquino, salutem. Recepi litterasvestras 
i n  quibusdam casibus, super quibus electi 
Gapuani, et m eam  sententiam petebatis, 
super collatione habita cum electo Capuano

VTÏ.

eodem , e t post cum domino Hugone car- 
d inali, duxi ad primum casum taliter res- 
pondendum. Quod supposito quod ista con- 
suetudo de dilatione solutionis usque ad 
spatium trium  mensium, sicut proponitur, 
sit ad commune bonum m ercatorum , sci-
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dises, et non en vue d’une fraude usuraire, je pense qu’il faut faire 
une distinction. Ou le vendeur vend sa marchandise au terme susdit 
plus que le juste prix à raison de l’attente de son argent, ou il l’a 
vend au juste prix. Dans le premier cas il n’y a pas de doute que c’est 
un contrat usuraire, puisque le retard est mis à prix ; et ce ne seroit 
pas non plus une excuse, si le second vendeur n’étoit que le commis 
du premier, parce qu’il n’est permis en aucune façon d’augmenter 
une somme à raison de l’attente du payement. Dans le second cas, il 
n’y a pas d’usure. Peu importe qu'il donnât sa marchandise à meilleur 
compte s’il étoit immédiatement payé, ce qui peut se voir par analogie 
dans d’autres dettes. En effet, il est dû à quelqu’un à certain temps fixe; 
quelque remise que fasse celui à qui il est dû pour être payé plus tôt, le 
débiteur seroit innocent de toute usure; car, quoiqu’il y ait usure à rece
voir plus qu’il n’est dû à cause de l’attente du paiement, il n’y a pas 
usure à recevoir moins qu’il n’est dû pour être plus tôt payé, surtout 
à l’égard de celui qui reçoit moins, quoique à l’égard de celui qui 
donne moins pour avancer le paiement, il semble y avoir une cer
taine usure, puisqu’il vend le temps. C’est pourquoi dans le cas pro
posé il y auroit plus à craindre d’être usurier pour l’acheteur qui, 
pour moins payer en avançant le paiement, achète de la marchandise 
au-dessous de l’estimation, que pour le vendeur qui demande moins 
pour être plus tôt payé.

II. est facile de voir par là ce qu’il y à répondre au second cas. Si 
les marchands Toscans au retour de la foire de Viterbe vendent leur 
marchandise plus qu’ils ne doivent suivant le cours commun, pour 
attendre leur argent jusqu’à Pâques, il n’y a pas de doute qu’il y a 
usure. Mais s’ils ne la vendent pas plus qu’elle ne vaut, quoiqu’ils la
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licet pro expediendis mercantiis sive raer- 
cationibus, et non iu  fraudem usurariam 
introducta, videtur esse distinguendum ; 
quia aut vendit venditor mercationes ad 
terminum prædictum ultra quantitatem  
justi pretii propter expectationem, aut se- 
cündum justi pretii quantitatem . Si primo 
modo, non est dubium usurarium esse con- 
tractum, cum expectatio temporis sub pre- 
tio cadat. Nec pôtest esse excusatio, si se- 
cundus venditor sit prim i minister. cum 
ad nullam causam liceat pro tempore ex- 
pectationis pecuniæ ad pretium  augcri. Si 
autem  secundo modo, non est usura. Non 
obstat si pro minori d a re t, si statim  sibi 
pecunia solveretur, quod per simile potest 
in  aliis debitis videri : quia si alicui debea- 
tu r  aliquid ad certura term inum , quando- 
cumque de eo quod est sibi debitum dimit- 
te re t, si sibi citius solvatur, immunis esset

a peccato usurarum  talis. Licet enim plus 
debito accipere propter temporis d ilatio- 
nem, usuram sapiat, minus tamen accipere 
u t sibi citius solvantur, usuram non sapit, 
maxime ex parte ejus qui minus recipit ; 
quamvis ex parte ejus qui minus d a t, ubi 
citius so lvat, videatur esse aliquis modus 
usuræ , cum spatium temporis vendal : 
unde etiam in  casu proposito plus esset de 
usura tim endum  emptori, qui u t ante très 
menses m inus solvat, justa æstimatione 
pannos e m it, quam vendit ori qui minus 
appé tit, u t citius solvatur. Ex quo patet 
quid sit ad secundum casum responden- 
dum  vel dicendum , quia si mercatores 
Tusciæ portantes pannos de nundinis I i î i -  
n a ti, u t usque acl tempus resurrectionis 
expectent p re tium , plus vendant pannos 
quam debeant secundum commune forum , 
non est dubium esse usuram ; si autem



vendent plus qu’ils ne le feroient, si elle leur étoit payée immédiate
ment il n’y a pas usure.

Même réponse pour le troisième cas, à l’égard de ceux qui reçoi
vent de l’argent d’une manière usuraire et qui prétendent pallier cette 
usure en vendant leur marchandise plus qu’elle ne vaut, sous prétexte 
qu’ils en attendent le paiement; il n’y a pas de doute qu’il y a usure, 
puisque évidemment ils vendent le temps. C’est une mauvaise excuse 
de dire que c’est pour s’indemniser, parce qu’il n’est permis à per
sonne de chercher à s’indemniser en péchant mortellement, et quoiqu’il 
leur soit permis de se couvrir dans la vente des frais légitimes, comme 
par exemple le transport, ils ne peuvent cependantrecouvrer les débour
sements usuraires qu’ils ont faits, parce que ce déboursement étoit 
injuste, surtout lorsqu’ils se sont rendus coupables en payant ces usu
res par l’occasion de péché qu’ils ont donnée aux usuriers, la néces
sité qu’ils allèguent de vivre plus honorablemennt, d’étendre leur 
commerce, n’étant pas de nature à les exempter de péché.

On voit également par là qu’il n’est pas permis de se dédommager 
dans la vente de sa marchandise pour les frais faits sottement et impru
demment. JDe cela sort la réponse au quatrième cas. Car celui qui 
devant faire uu paiement à une époque fixée , paye avant ce terme et 
retient quelque chose sur ce qu’il doit, celui-là commet l ’usure à ce 
qu’il semble, parce que évidemment il vend le temps de l’avance qu’il 
fait; c’est pourquoi il est obligé à restitution. Il ne peut pas alléguer 
pour excuse qu’il se gêne pour payer avant le terme , ou qu’il le fait 
sur l’invitation d’un autre, parce que cette même raison serviroit à 
excuser tous les usuriers. Adieu.

Fin du, soixante-sizième Opuscule.
l/abbé V E D R I N E .
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non plus quam valen t, plus tamen quam 
acciperenl si eis statim  solveretur, non est 
usura. In tertio  casa similiter v idetur. si 
illi qui pecuniam m u tuo cum usuris acci- 
p iu n t, illam usuram recuperare volunt 
plus vcndendo pannos, quam valeant prop
ter expectationem prædictam, non est du- 
bium esse usuram, cum manifeste tempus 
vemlatur ; nec excusantur propter boc quod 
volunt se conservare indemnes, quia nullus 
debet servare indemnitatem m ortaliter 
peccando. Et licet alias expensas licite fac- 
tas, puta in  portatione pannorum , possint 
licite recuperare de eorum venditione, non 
tam en possunt recuperare usuras quas de- 
deratit, cum hæc fuerit injusta clatio, et 
præsertim etiam  cum dando usuras peoca- 
verint tanqnam  occasionem peccandi usu- 
rariis præbentes, cum nécessitas quæ poni-

tu r ,  u t scilicet honorabilius v ivan t, et 
majores mercationes faciant, non sit talis 
nécessitas, et sufficiat ad excusandum pec
catum prædictum. Patet enim a  sim ili, 
quia non possit quis in  venditione panno
rum recuperare expensas quas incaute et 
imprudenter fecisset; patet etiam ex præ- 
d ictis, quod in quarto casu quærebntur. 
Nam ille qui ad ccrtum term inum  debet, 
si aùte term inum  solvit u t  ei de debito 
aliquid dim ittatur, usuFam comimttere vi
detu r, quia manifeste tempus solutionis 
pecuniæ vendit, unde ad restitutionem  te- 
netur. Nec excusatur per hoc quod sol- 
vendo ante terminum gravatur, vel quod ad 
hoc ah alio inducitur, quia eadem ratione 
possent usurarii excusari omnes. Valete.

Expiicit Opusculum sexagesimum sex~ 
tum, de venditione ad terminum.
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OPUSCULE L X Y 1Ï .
E pître sur la manière s 'acquérir sagement la science soit o iv in e ,

SOIT HUMAINE.

Vous m’avez demandé, mon très-cher Jean en notre Seigneur, 
la méthode dont vous devez user pour acquérir le trésor de la science ; 
le conseil que je veux vous donner, c’est d’entrer dans les petits 
ruisseaux avant d’aborder la pleine mer, parce qu’il faut aller de ce 
qui est facile à ce qui est plus difficile. Voilà donc ce que j’ai à vous 
dire pour votre instruction. Ne vous pressez pas de parler et de 
monter à la tribune, cette prescription est rigoureuse ; faites-vous 
une conscience pure, soyez homme d’oraison, ayez un constant 
amour pour votre cellule, si vous voulez être introduit dans le cellier. 
Soyez aimable pour tous, ne vous occupez en rien des actions des 
autres, ne vous familiarisez pas trop, parce que la trop grande fami
liarité engendre le mépris, et entraîne à négliger l’étude. Ne vous 
ingérez en aucune façon dans les discours et les actions des séculiers. 
Evitez surtout les longues causeries. Appliquez-vous à marcher sur 
les traces des saints et des hommes de bien, recueillez soigneuse
ment tout ce qui se dit de bon, sans vous préoccuper de celui qui le 
dit. Tâchez de bien comprendre ce que vous faites et ce que vous 
entendez, assurez-vous de ce qui est douteux, empressez-vous de 
mettre en réserve dans votre esprit tout ce que vous pourrez, comme 
un homme qui s’applique à remplir un vase. En suivant cette mé-

OPUSCULUM LXYII.
EPISTOLA EXHORTATORIA S. ThOMÆ , AD QUEUDAM, IN QUA PROPONIT IDONEUM MODUM 

SALUBRITES ACQU1RENDI SCIENTIAM,  SIVE HUMÀNAM,  SIVE D1YIKAU.

Quia quæsisti à me in Christo mihi cha- 
rissime Joannes, qualiter te studere opor- 
teat in  tkesauro scientiæ acquirendo, taie a 
me tibi super hoc traditur consilium, u t 
per rivulos non statim  in  m are ebgas in - 
tro ire , quia per faciliora, ad difficiliora 
oportet devenire. Hæc est ergo monitio 
m ea et instructio tua. Tardiloquum te esse 
jubeo et tarde ad locutorium ascendentem, 
conscientiæ puritatem amplectere, orationi 
vacare non desinas, cellam frequenter di- 
ligas, si vis in  cellam vinariam in troduci, 
Omnibus te  amabilem exhibe, nihil quære 
penitus defactis aliorum, nemini te  m ul-

tum familiarem ostendas, q u ia n im ia fa -  
miliaritas parit contemptum, et subtrac- 
tionis a studio m ateriam  subm inistrat, de 
verbis et factis secularium, nullatenus te 
introm ittas. Discursus super omnia fugias : 
sanctorum et bonorum im itari vestigia non 
om ittas, non respicias a quo audias : sed 
quicquid boni dicatur, memoriæ recom- 
menda. Ea quæ agis et audis, fac u t intel- 
ligas, de dubiis te certifices, et quicquid 
poteris in  armariolo mentis reponere, sa- 
tage sicut cupiens vas implere altiora te  ne 
quæsieris. nia 6equens vestigia frondes, 
e t fructus in vineam domini Sabaoth u tiles,
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thode, vous produirez utilement, pendant toute votre vie, des feuilles 
et des fruits dans la vigne du Dieu des armées, et vous pourrez 
atteindre le but que vous vous proposez.

Fin du soixante-septième Opuscule.
L'abbé V É D R I N E .

OPUSCULE LXVIII.
J»U MÊME AUTEUR, CONSIDÉRATIONS SUR LE LIVRE DE BOECE,

DES SEMAINES.

« Courez le premier à votre maison, divertissez-vous-y, et tenez- 
vous dans la joie, et repassez vos pensées dans votre esprit. » Ecclés., 
XXXII, 15. L’étude de la sagesse a cet avantage qu’elle se suffit de plus 
en plus, à mesure qu’elle avance dans son œuvre. Eu effet, dans les 
ouvrages extérieurs, l’iiomme a besoin de secours multipliés, mais 
dans la contemplation de la sagesse, on fait d’autant plus de progrès 
que l’on se concentre plus soigneusement en soi-même. C’est pourquoi 
dans le passage ci-dessus le Sage rappelle l’homme à soi-même en 
disant: «Courez le premier à votre maison, » c’est-à-dire, empressez- 
vous de quitter les choses extérieures pour rentrer dans votre esprit, 
avant qu’il ne soit occupé par quelque autre chose qui seroit pour lui 
un sujet de distraction. C’est ce qui fait dire au Sage, VIII : « J’en
trerai dans ma maison et je m’y reposerai avec elle, » c’est-à-dire 
avec la sagesse. Ainsi donc , comme il est nécessaire, pour la con
templation de la sagesse, de se rendre maître d’abord de son esprit,

quam diu vitam humeris profères ac pro* Explicit Opusculum sexagesimum septi-  
duces, hæc si sectatus fueris, ad id attingere murrij de modo acquirendi scientiam . 
poterls quod affectas.

OPUSCULUM LXVIII.
EJUSDKH DOCTORIS, EXPOSITIO IN LIBRUH B O E T II,  DE HEBDOMADIBUS.

«Præcurre prior in  domum tuam , et illic 
advccare, ci illic lude , et âge conceptio- 
nes suas. » Ecoles. XXXII. Habet hoc privi- 
legium sapientiæ studium , quod operi suo 
prosequendo magis ipsa sibi sufTiciat. In 
exterioribus enim operibus, indiget homo 
plurim orum  auxilio. Sed in contemplatione 
sapientiæ tanto aliquis efficacius operatur, 
qnanto magis solitarins secum commora-

tu r. Et ideo Sapiens in  verbis proposais 
hominem adseipsum revocat dicens : «Præ
curre prior iu  domum tu a m , » id est, ad 
mentem tuam  ab exterioribus sollicite re - 
deas,antequam  ab alio occupetur, per cu
jus sollicitudinem distrahatur, unde dicitur 
Sapientiæ, VIII : «Intrans in  domum meam 
conquiescam cum ilia ,»  id  est cum sapien- 
tia. Sicut autem requiritu r ad contempla-



pour remplir toute sa maison de la contemplation de la sagesse, de 
même aussi ü. est nécessaire de se trouver tout entier à l’intérieur, 
dans la crainte que l’attention ne se laisse distraire ; aussi il ajoute : 
« Divertissez-vous-y, » c’est-à-dire, réunissez-y toute voire attention. 
De cette manière, un vide complet étant opéré dans la maison inté
rieure, et l’homme s’y trouvant tout entier avec son attention, il 
expose ce qu’il faut faire en ajoutant : « Tenez-vous dans la joie. » 
Sur quoi il faut remarquer que c’est avec raison que la contemplation 
de la sagesse est comparée au jeu, pour deux choses que l’on trouve 
dans le jeu. D’abord, parce que le jeu procure du plaisir, et la con
templation de la sagesse est une source de douces jouissances ; c’est 
pourquoi la Sagesse elle-même dit dans l'Ecclesiastique, XXÏY : 
« Mon esprit est plus doux que Te miel. » Secondement, parce que 
les opérations du jeu n’ont d’autre but qu’elles-mêmes; il eu est de 
même dans les plaisirs de la sagesse. Il arrive quelquefois qu’on se 
délecte intérieurement en considérant ce que l’on désire ou ce qu’on 
se propose de faire; mais cette jouissance a un but extérieur qu’elle 
s’efforce d’atteindre. Si elle ne peut y parvenir ou si elle éprouve 
quelque retard, il survient une peine qui n’est pas moindre, suivan l ces 
paroles des Proverbes, XIY : « La joie sera mêlée de peine. » Mais le 
plaisir inhérent à la contemplation de la sagesse possède en lui-même 
la cause de la jouissance, ce qui fait qu’il n’éprouve aucune peine 
par l’expectative de quelque chose qui manque. C’est pourquoi il est 
dit dans le livre de la Sagesse, YIII : « Il n’y a point d’amertume dans 
sa conversation, et sa commensalité n’engendre nul ennui. » Aussi la 
divine sagesse compare au jeu les jouissances qu’elle procuré. Prov., 
YIII : « Je faisois chaque jour mes délices de jouer en sa présence, »
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tionem sapientiæ, quod mentem suam ali- 
quis præoccupet, u t totam domuxn suam 
contemplatione sapientiæ impleat, ita  etiam 
requiritur quod ipse totus per interiorem 
interius adsit, ne scilicet ejus intentio ad 
diversa trahatu r, et ideo subdit: a Et illud 
advocare,» id est totam  intentionem tuam  
ibi congrega Sic ig itur iuteriore domo to- 
taliter evacuata, et homine totaliter per 
intentionem in e a  existente, quid agendum 
s i t , exponit subdens : « Et iilic lude. » Ubi 
considerandum est, quod sapientiæ contem- 
platio convenienterludo comparatur, prop
te r  duo , quæ est in  ludo invenire. Primo 
quidem , quialudusdelectabilis est e tco n - 
templatio sapientiæ maximam delectatio- 
nem  habet, unde Eccles., XXIV. dicitur ex 
ore Sapientiæ : «Spiritus meus super mei 
dulcis. » Secundo, quia operationes ludi non 
ordinantur ad aüud ; sed propter se quæ -

run tu r. E t hoc idem competit in  delccta- 
tionibus sapientiæ. Contingit enim  quando
que, quod aliquis apud seipsum delectat 
in  considérations eorum , quæ concupiscit 
vel quæ agere proponit. Sed hæc delecta- 
tio ordinatur ad aliquid exterius, ad quod 
nititu r pervenire, quod si deficiatvel Ear- 
detur delectationi hujusm odi, adjungitur 
non minor afîlictio, secundum illud Pro
verbe XIY : «Risus dolore miscebitur. » Sed 
delectatio contemplationis sapientiæ in  se- 
ipsa habet deleclationis causam, unde nu l- 
lam anxietatem patitu r, quasi expectans 
aliquid ; quod desit. Propter quod dicitur 
Sap.j 8 : «Non habet am aritudinem  con- 
versatio illius : nec tædium  convictus 
illius,»  scilicet sapientiæ. E t ideo divina 
sapientia suam delectationem ludo compa
râ t. Proverb., VIII : « Delectabar per singu- 
los dies, ludens coram eo , » u t per diversos



afin de donner à entendre par les différents jours la considération des 
diverses vérités ; c’est pourquoi on ajoute ici : « Et repassez vos 
pensées dans votre esprit, » pensées par lesquelles l’homme acquiert 
la connoissance de la vérité.

Vous me demandez d’expliquer d’après nos Semaines et de mettre 
dans un plus grand jour la question sur la manière dont les substances 
sont bonnes en ce qu’elles sont, puisqu’il n’y a pas de biens substan
tiels. Et vous me faites cette demande par la raison que tout le monde 
n’est pas initié au mode de discussion de ces sortes de questions. Je 
suis moi-même témoin de l’ardeur que vous y avez mise pour votre 
compte. C’est pour moi plutôt que. pour les autres que je commente les 
Semaines et que je garde dans ma mémoire le résultat de mes médi
tations, pour ceux surtout dom la légèreté ne souffre rien de sérieux. 
En conséquence, ne soyez pas mécontent de l’obscurité qu’engendre 
la brièveté, laquelle est un fidèle gardien du secret ; elle a néanmoins 
cet avantage qu’elle ne s’adresse qu’à ceux-là seuls qui en sont dignes. 
A l’instar donc de ce qui se fait dans les mathématiques et dans les 
autres sciences, j’ai proposé des termes et des règles dont je ferai 
usage en traitant ce qui suit.

La conception de l ’esprit commun est une énonciation que tout le 
monde admet sans conteste. Il y en a de deux sortes, l’une est telle
ment commune qu’elle appartient à tous les hommes, telle que cette 
proposition Tout le monde convient qu’en retranchant également de 
deux choses égales, ce qui reste est égal. L’autre ne regarde que les 
savants, elle vient néanmoins de ces conceptions de l’esprit commun, 
comme celle-ci : Les choses incorporelles n’existent pas dans un 
lieu. El de même les autres propositions qui ne sont pas du domaine 
du vulgaire, mais des savants.
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dies, diversarum veritatum  consideratipnes 
intelligantur ; unde et hic subditur ; « Et 
illic âgé conceptiones tu a s :»  per quas, 
scilicet homo cognitioaem accipit verïtatis.

Postulas a m e, u t ex hebdomadibus nos- 
tris, ejusquæstionis obscuritatem quæ con- 
tinet modum quo substantiæ in e o , quod 
sunt bonæ sunt, cum non sint subtantialia 
b o n a , digeram , et paulo evidentiusrnons- 
trem . Idque eo dicis esse faciendum , quod 
non sit omnibus notum  ite r hujuscemodi 
descriptionum. Tuus vero testisipso sum , 
quam  hæc vivaciter fueris ante complexus. 
Hebdomadas vero ego ipse m ihi commen
te r  , potiusque ad mémoriaux meam spe- 
culata conserve, quam euiquatn participo. 
Quorum lascivia ac petu lan tia , nihil a loco 
risuque patitu r esse conjunctum . Prohinc 
tu  ne sis obscuritatibus brev ita tis ndversus

quæ cum sin t archanifida custodia : tam en 
id  habent com m odi, quod cu m h isso lis  
qui digni suut loquuntur ; u t ig itu r in  m a- 
them atica fleri solet cæterisque disciplinis, 
proposui terminos regulasque , quibus 
cuncta quæ sequuutur, efficiam. Coramu- 
n isan im i conceptio, est enuntiatio , quaro 
quisque probat auditam. Harum duplex 
modus est. Nam una ita  communis est, 
u t omnium sit hom inum , veluti si hac 
proponas : Si a  duobus æqualibus æqualia 
dem as, quæ reliuquuntur æqualia esse, 
nullus id  intelligens negat. Alia vero est 
doctorum tan tu m , quæ tam en ex talibus 
communis animi conceptionibus v e n it , u t 
est quæ incorporalia sunt in  loco non esse. 
Et cætera quæ non vulgus sed docti com- 
probant. Hujus ergo exhortationis sectator 
fioetius de suis conceptionibus librum  nobis



Boëce nous a donc ainsi donné un livre sur ses Conceptions, appelé 
des Semaines ou des Editions, parce qu’en grec semaine est la même 
chose qu? édition. Dans ce livre l’auteur fait deux choses, d’abord il 
met en tète une préface; secondement il procède à la dissertation par 
ces mots : Diversum, est esse et id quod est, etc. Dans la préface il fait 
trois choses; d’abord il explique son intention, secondement, de 
quelle manière il faut traiter la question, idque eo dicis esse facien- 
dum, etc.; troisièmement, il expose l’ordre dans lequel il va procéder, 
ut igitur mathematica fieri solet, etc. Il adresse ce livre à Jean, 
diacre de l’Eglise de Rome, qui lui avoit demandé une dissertation 
tirée de ses Hebdomades ou Editions, et l’exposition de quelque ques
tion difficile qui donneroitla solution d’une contrariété apparente. On 
dit en effet que les substances créées sont bonnes comme telles, tout 
en disant que les substances créées ne sont pas des biens substantiels, 
ce qui n’est le propre que de Dieu seul. Effectivement, ce qui convient 
à une chose entant qu’elle est, semble lui convenir substantiellement, 
et par conséquent, si les substances créées sont bonnes, en tant 
qu’elles sont, il semble conséquemmenl qu’elles sont des biens sub
stantiels. Ensuite lorsqu’il dit, idque eo dicis esse, il montre la ma
nière dont il veut procéder, c’est-à-dire, non pas d’une manière claire, 
mais avec une certaine obscurité; et sur cela il fait trois choses : 
d° il montre qu’il a l’intention de parler d’une manière obscure, 2° il 
fait voir que c’est sa manière habituelle, hebdomadas vero, 3° il 
déclare que cette manière doit lui être agréable, pro hinc tu nescis. 
U dit donc d’abord que celui à qui il adresse cet écrit demandoit que 
cette matière fût traitée de façon que les choses qu’elle renferme ne 
fussent pas connues à tous ceux qui n’éprouvent pas pour ce sujet
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edidit, qui de Hebdomadibus d icitu r, id 
est, de editionibus : quia in  Græco, heb- 
domada idem e s t ,  quod edere. In quo 
quidem libro Boetius duo facit. Primo enim 
præmittit proœmium. Secundo procedit ad 
operis tractatum ihi. Diversum est esse et 
id  quod est, etc. Circa primum tria  facit. 
Primo ostendit de quo sit intentio. Se
cundo quomodo sit tractandum ibi (Idque 
eo dicis esse faciendum, etc). Tertio tradit 
ordinem quo procedendum est, ibi ( Ut igi
tu r  mathematica fieri solet). Scribit autem 
hune librum ad Joannem diaconmn Roma- 
xiæ Ecclesiæ, qui ab eo petierat, u t ex suis 
hebdomadibus, id est, editionibus dissere- 
re t  et exponeret quamdam difficilem quæs- 
tionera per quam solvitur quædam appa- 
rens contrarielas. Dicitur enim quod sub- 
stantiæ creatæ iu  quantum sunt, bonæ sunt, 
cum tamen dicatur quod substantiæ creatæ

non sunt substantialia bona, sed hoc di* 
citur solius Dei proprium esse. Quod enim 
convenit aücui in  quantum e s t, videtur ei 
substantialiter convenire : et ideo si subs
tantiæ  creatæ in  quantum  sunt, bonæ sunt, 
consequ enter videtur quod sin l substantialia 
bona. Deinde cum dicit, (Idque eo dicis esse) 
ostendit per quem modum hic traders 
vé lit, id e s t, non plane, sed obscure. Et 
circa hoc tria  facit. Prim o ostendit, quod 
intenclit obscure dicere : secundo ostendit 
hune modum esse ibi assuetum ibi (Heb
domadas vero). Tertio ostendit quod bis 
modus debeat ei esse acceptus , ibi (Pro 
hinc tu  nescis)..D icit ergo p rim o , quod 
ille ad quem scribit hæ c , ita petebat præ- 
dictaesse scribenda, quod via eorum  quæ 
hic scribenda sunt, non esset omnibus nota, 
qui non eodem desiderio ad hæc afficie- 
ban tu r quo ipse, cui Boetius testimonium



le même attrait que lui. Boëce lui rend le témoignage qu’il s’étoit 
déjà livré avec ardeur à l’étude de ces matières , et avoit fait preuve 
ou de perspicacité dans l’intelligence, ou d’une fervente application. 
Ensuite en disant, hebdomadas'vero, il fait voir que cette manière lui 
est aussi habituelle à lui-même, et il ajoute qu’il avoit coutume d’eD 
faire un commentaire pour lui, c’est-à-dire de composer ou d’ima
giner certaines hebdômades, c’est-à-dire éditions ou conceptions, 
qu’il conservoit plutôt comme objet de souvenir que pour en faire 
part à quelqu’un de ceux qui, à raison de leur légèreté et de leur 
mobilité d’esprit, ne veulent rien qui ne donne lieu au plaisir et à 
l’amusement. Car ces sortes de gens ont de l’aversion pour tout dis
cours sérieux et étranger à la plaisanterie. Ensuite, lorsqu’il dit, pro 
Mnc tu , etc., il conclut des prémisses qu’il doit recevoir avec plaisir 
un écrit enveloppé d’obscurité, comme l’ayant expressément de
mandé. Et c’est ce qu’il veut dire par ces mots, pro Mnc, etc., parce 
que vous eri avez agi ainsi, de peur que notre genre de style ne fût 
connu de tout le monde, ne sis adversus, c’est-à-dire, ne soyez pas 
fâché des obscurités qu’entraîne la brièveté, on de l’obscurité de cet 
écrit, laquelle est unie à la brièveté. Car quand une chose est expri
mée dans un style concis, il y a par-là même une certaine obscurité. 
Or, comme l’obscurité protège fidèlement le secret de l’auteur, elle a 
cet avantage que l’écrivain ne parle qu’à ceux qui en sont dignes, 
c’est-à-dire aux hommes d’intelligence et cl’étude, qui sont dignes de 
recevoir les arcanes de la sagesse.

Ensuite lorsqu’il dit, ut in Mathematica fieri solet-, il montre dans 
quel ordre il faut procéder, comme on le voit par les choses 
connu.es par elles-mêmes. Sur cela il fait deux choses. D’abord il établit 
l ’ordre de procession , ensuite il fait connoître les principes d’où il
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perhibet, quod prædicta fuerit vivaciter 
ante complexus, id est, vel perspicaciter 
intelligendo , vel ferventer desiderando. 
Deinde cum dicit (Hebdomadas vero ) 
ostendit hune modum etiam  sibi esse con- 
suetum  et dicit, quod ipse solitus erat sibi 
cornm entari, id est, componerc vel exco- 
gitare quasdam hebdomadas, id est, ed i- 
tiones, seu conceptiones, quas poilus con- 
servabat eas consiclerans ad sui m em onam , 
quam  participent eorum faceret aliquem 
illorum  qui propter sui lasciviam et petu- 
lantiam , id est luxuriam et levitatem nihil 
aliud a joco et risu patiun tu r esse conjunc- 
tu m , id e s t, ordinatum vel cofistructum. 
D eteslantur enim si quis aliquem sermo- 
nem  conjunxit, au t ordinaverit non ad lu - 
d u m , sed ad séria pertinentem . Deinde 
cum dicit (Pro hinc tu  etc.)* concludit ex

præmissisquodobscurum sermonem debeat 
gratanter suscipere, u t pote qui talem ser
monem ipse petierat, et hoc est quando dicit 
(pro hinc), quia scilicet hoc fecisti, ne iter 
nostrarum descriptionum esset omnibus 
pervium, ne sis adversus, id est contrarius 
obscuritatibusbrevitatis, id est obscuritati 
præsentis libri , quæ est brevitati con- 
juncta. Ex hoc enim  quod aliqua breviter 
d icun tu r, magis soient esse obscura. Obs- 
curitas antem cum secrotum fideliter cus- 
todiat hoc affert u tilita tis , quod loquitur 
solum cum illis qui digni sunt, id est cum 
intelligentibus et studiosis, qui digni sunt 
ad sécréta sapientiæ adm itti. Deinde cum 
dicit ( u t in m athem atica fieri solet ) ,  os
tendit quo ordine sit procedendum, u t 
patet per ea quæ sunt per se nota. Et circa 
hoc duo facit. Prim o ponit ordinem pro-



veut procéder, Communis conceptio. Il dit donc d’abord qu’il a l’inten
tion de proposer en premier lieu certains principes connus par eux- 
mêmes, qu’il appelle termes et règles ; ternies, parce que la solution 
de toute démonstration est fondée sur ces principes; règles, parce 
qu’ils servent à diriger dans la connoissance des conclusions qui 
suivent. Or c’est de ces principes qu’il a intention de déduire ses con
clusions, et de faire connoître par leurs moyens tout ce qui doit être 
traité logiquement, comme on fait en géométrie et dans toutes les 
sciences démonstratives, qui sont pour cela appelées disciplines, 
parce que c’est par ces principes que la science enseignée par le 
Maître pénètre dans l’esprit des disciples à l’aide de la démons
tration.

Ensuite lorsqu’il dit, Communis animi conceptio, il pose des prin
cipes connus par eux-mêmes, d’abord par la définition , ensuite par 
la division, harum autem duplex est modus. Sur le premier point, il 
faut remarquer que ces principes, qui sont des termes, sont appelés 
conceptions communes de l’esprit, parce que ils sont les règles des 
démonstrations; il définit donc la conception commune de l’esprit, 
en ces termes : Communis autem conceptio est enuntiatio quam quisque 
probat auditam, c’est-à-dire que chacun admet dès qu’elle lui est no
tifiée, En effet les autres propositions qui sont démontrées, à l’aide de 
ces principes, ne sout pas admises dès qu’elles sont énoncées, il est 
nécessaire qu’elles soient mises en lumière par d’autres. Mais ce 
h’est pas procéder à l’infini que d’être obligé d’arriver à des proposi
tions d’une évidente clarté par elles-mêmes ; c’est pourquoi elles sont 
appelées conceptions communes de l’esprit et elles sont communément 
à la portée de toute intelligence raisonnable, parce que le prédicat 
est de la nature du sujet ; aussi dès que le sujet est nommé et compris
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cedendi, secundo notificat ilia ex quibus 
procedere in tend it, ibi (Communis con
ceptio). Dicit ergo primo quod ipse inten- 
dit primo proponere quædam principia per 
se nota, quæ vocat term inos, et régulas. 
Terminos quidem, quia in  hujusmodi prin- 
cipiis stat omnium demonstrationum reso- 
lutio. Régulas au tem , quia per eas dirigi- 
tn r  aliquis in cognitionem sequentium con- 
clusionum. Ex hujusmodi aut principiis 
intendit concludere et facere nota omnia 
quæ consequenter tractanda su n t, sicut 
d t  in geometria, et in  aliis demonslrativis 
scientiis, quæ ideo dicuntur disciplinas, 
quia per eas discipulis aggregatur scientia 
ex demonstratione quammagister proponit. 
Deinde cum  dicit (Communis animi con
ceptio est ) , notificat principia per se nota, 
e t primo per definitionem, secundo per

divisionem , ibi (H arum  autem  duplex est 
m odus). Circa prim um  considerandum est, 
quod hujusmodi principia quæ sunt term ini 
quia regulæ demonstrationum su n t, vo~ 
cantur communes animi conceptiones. Diiïi- 
n it ergo animi conceptlonem communem 
dicens: Commumsautem conceptio est enun- 
tialio quam quisque probat aud itam , id  
est, quam quilibet approbat statim  u t eam 
audit. Aliæ enim propositiones quæ his de- 
m onstrantur, non statim  ex ipso auditu 
approbantur, sed oportet u t propter alia 
aliqua fiunt nota. Hoc autem  non est pro
cedere in  infinitum , unde oportet perve- 
n ire  ad aliqua quæ statim  per se sunt 
nota. Unde dicuntur communes animi 
conceptiones, et com m unitar cadunt in  
conceptione cujuslibet in tellectus, cujus 
ratio  est, qu ia  prædicatum est de ratione



dans sa quiddité, il est évident que le prédicat lui est inhérent.
Lorsqu’il dit ensuite, harum duplex est modus, il divise les prin

cipes dont nous avons parlé , en disant qu’il y a deux sortes de ces 
conceptions communes de l’esprit. En effet certaines conceptions' de 
l ’esprit sont communes à tous les hommes, comme celle-ci, .ôtez une 
même quantité à deux choses égales, ce qui restera sera encore égal. 
Il y a d’autres conceptions de l’esprit qui ne sont communes qu’aux 
savants, et qui sont dérivées des premières conceptions de l’esprit 
communes à tout le monde. Telle est celle-ci, que les choses incorpo
relles n’existent pas dans un lieu, comprise par les sages, mais 
non par le vulgaire. La raison de cette distinction , c’est que une 
conception commune de l’esprit, ou un principe connu par lui-même 
étant une proposition par cela que le prédicat est de la nature du 
sujet, si ce qui est signifié par le sujet et le prédicat tombe dans la 
connoissance de tout le monde, il s’ensuit que cette proposition est 
par elle-même connue à tout le monde, comme l'égalité est connue à 
tout le monde aussi bien que la soustraction ; aussi la susdite propo
sition est par elle-même comprise de tout le monde. De même celle- 
ci, le tout est plus grand que sa partie, et autres semblables; mais il 
n’y a que l’intelhgence des sages pour saisir une chose incorporelle. 
Car l’intelligence du vulgaire ne dépasse pas l’imagination qui ne 
s’exerce que sur les choses corporelles ; aussi l’intelligence des sages 
abstrait tout d’abord les qualités qui sont propres aux corps des choses 
incorporelles, comme être dans un lieu circonscriptivement, et l’in
telligence du vulgaire ne peut le faire. Il y a uue différence entre être 
et ce qui est, car l’être n’est pas encore. Mais ce qui est après avoir 
reçu la forme de l’être, est et a de la consistance. Ce qui est peut parti-
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sub jec ti, et ideo statim  nominato subjecto 
e t iutellecto quid s it , statim  mauifestum 
est prædicatum ei inesse. Deinde cum dicit 
( Harum autem duplex est modus ), dividit 
prædicta priucipia dicens, quod prædicta- 
rum  communium animi conceptionum du
plex est modus. Quædam euirn animi con- 
ceptiones sunt communes hominibus omni
bus, sicut ista : Si ah æquaübus æqualia au- 
Feras, quæ relinquuntur sunt æqualia. Alia 
vero anim i donceptio est communia solum 
doctis, quæ derivaturaprim isam m i concep- 
tionibus, quæ sunt omnibus hominibus com
munes. Et hujusmodi e s t, incorporais non 
esse in  loco, quæ non approbant a vulgo, 
sed solum a sapientibus. Hujus autem  dis- 
tinctionis ratio e s t, quia cum communis 
animi conceptio, vel principium  per se 
notum  sit aliqua propositio ex hoc , qpod 
prædicatum est de ratione subjecti, si iUud

idem quod signiûcatur per subjectum et 
prædicatum cadat in  cognitionem omnium, 
consequens est quod hiyusmodi propositio 
sit per se nota omnibus, sicut quid sit æquale 
notum est om nibus, et similiter quid sit 
subtrahi, et ideo prædicta propositio est in  
omnibus per se nota. Et sim ilite r, omne 
totum  est majus sua parte , et alia hujus* 
m odi, sed ad apprebendendam rem  incor- 
poream solus iutellectus sapientum con- 
surgit. Nam vulgarium hominum intellec- 
tus uon transcendunt imaginationem, quæ 
est solum corporaljum* re ru m , et ideo ea 
quæ sunt propria corporum , puta, esse in 
loco circumscriptive, intellectus sapientum 
statim  removet a rebus incorporels, quod 
vulgus facere non potest.

Diversum est esse e t id  quod est, ipsum 
enim esse nondum est. At vero 'id  quod 
est accepta essendi forma est atque consis-



ciper à quelque chose, mais l’être lui-même ne peut participer en 
aucune manière. Car il y a participation quand une chose est déjà; or 
une chose est, lorsqu’elle a reçu l’être. Ce qui est peut avoir quelque 
clïdse outre ce qu’il est ; mais l’être n’admet aucune adjonction à soi. 
Il y a de la différence entre être quelque chose et être quelque chose 
en ce qui est. Car ici c’est l’accident qui est signifié, et là la substance. 
Tout ce qui est participe à tout ce qui est être pour être, et d’une autre 
manière afin qu’une chose soit, et par là ce qui est participe à ce qui est 
être pourètre, c’estpourpouvoir participer àtout autre chose. Pour tout 
composé l’être est différent de ce qui est. Toute chose simple est son 
être , et ce qui est, a l’unité. Toute diversité est discordante, mais la 
similitude est désirable. Ce qui appète une chose offre actuellement 
un être semblable à ce ce qu’il appète. Ce que nous venons de dire 
suffit; un sage interprète de la raison saura adapter à chaque chose les 
arguments convenables.

Boëce avoit dit plus haut qu’il procéderoit ainsi, qu’il élabliroit 
d’abord certains termes et certaines règles pour passer de là à d’autres 
choses. En conséquence il commence d’abord par mettre en avant 
certaines règles ou conceptions des sages, ensuite il se met à argu
menter à l’aide de ces règles. Voici la question. Ainsi que nous l’avons 
dit, les propositions principales sont celles qui emploient des termes 
que tout le monde comprend. Or ce qui est accessible à toute intelli
gence est ce qu’il ÿ, a de plus commun, tel que l’être, l’unité, la 
bonté. En conséquence Boëce met ici certaines conceptions apparte
nant à l’être, en second lieu d’autres qui regardent l’unité , d’où se 
tire la raison du simple et du composé, .omni composite, etc. En troi-
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t i t ,  quod est participarealiquopotest, sed 
ipsum nullo modo aliquo participât. Fit 
enim participatio, cum aliquid jam est : est 
autem aliquid cum esse susceperit, id quod 
est habere aliquid , præterquam quod 
ipsum esse potest. Ipsum vero esse nihil 
àliud præter se habet ad mixtum, diversum 
est tamen esse aliquid in eo quod es t, et 
esse aliquid. Illic enim accidens, hic subs- 
tantia  significalur. Omne quod est, parti
cipât eo quod est esse u t sit. Alio vero 
participât u t aliquid s i t ,  ac per hoc 
id  quod est, participât eo quod est esse 
u t  sit, est vero u t participare alio quolibet 
possit. Omnicomposito aliud est esse, aliud 
ipsum est, omne simplex esse suum , et 
id  quod est unum habet. Omnis diversitas 
dise ors, similitudo vero appetenda est. Et 
quod appétit aliud. taie ipsum naturaliter 
esse ostenditur, quale est illud ipsum quod 
appétit. Sufficiunt igitur quæ præmisiraus.

a  prudente viro interprète rationis suis 
unumquodque aptabitur argumentis.

Supra Boetius dixerat hoc ordine se pro- 
cessurum , ■ u t prius præm itteret quosdam 
terminas et régulas, ex quibus ad ulteriora 
procederet, et ideo secundum ordinem 
præ taxatum , primo incipit præm ittere 
quasdam régulas sive conceptiones quas
dam sapientum , secundo ex illis incipit 
argum entari, ibi : Quæstio vere hujusmodi 
est. Sicut ante dictum  est, illæ propositiones 
sunt maxime quæ u tu n tu r terminas quos 
omnes intelliguut. Ea autem quæ in  omni 
intellectu cadunt, sunt maxime communia, 
quæ sunt eus, unum et bonum : et ideo 
ponit hic Boetius primo quasdam concep
tiones pertinentes ad en s , secundo quas
dam pertinentes ad unum , ex quo sum itur 
ratio simplicis et com positi,  ib i : Omni 
composito, e tc .; tertio ponit quasdam cour 
ceptiones pertinentes ad bonum, ibi : Om-



sièmfi lieu il en établit d’autres qui concernent la bonté, omnis diver- 
sitas discorSé Relativement à l’être on considère l’esse comme quelque 
chose de commun et d’indéterminé, qui est déterminé de deux ma
nières , Füne du coté du sujet qui a l’être, l’autre du côté du prédi
cat. Comme par exemple lorsque nous disons de l’homme ou de tout 
autre chose, non pas simplement qu’il est, mais qu’il est quelque 
chose, tel que blanc ou noir. Il expose donc d’abord les concep
tions qui se prennent suivant la comparaison de l’esse à ce qui est, 
secondement celles qui se prennent suivant la comparaison de ce qui 
est simplement esse avec ce qui est être quelque chose, diversum est 
tamen. Sons le premier rapport il fait deux choses, il expose d’abord 
la différence de ce qui est esse avec ce qui est ; sous le second rapport 
il fait connoître cette différence, ipsum enim esse. Il met donc une 
différence entre esse et id  quod est.

Cette différence ne doit pas être rapportée aux choses dont il ne 
parle pas encore, mais bien aux raisons ou intentions. Or, lorsque 
nous disons esse, nous entendons autre chose que lorsque nous 
disons courir, ou que nous disons courant; car courir et être sont 
signifiés abstractivement, comme la blancheur; mais ce qui est, 
c’est-à-dire être et courant sont signifiés d’une manière concrète, 
comme blanc. Lorsqu’il dit ensuite, ipsum enim esse, il manifeste 
cette diversité de trois manières, dont la première est que l 'esse n’est 
pas signifié comme le sujet même de essendi 9 de même que currere 
n’est pas signifié comme le sujet de cursus. D’où il suit que de même 
que nous ne pouvons pas dire que currere court, de même aussi nous 
ne pouvons pas dire que esse soit; mais de même que ce qui est est 
signifié comme le sujet de essendi, ce qui court est signifié comme le
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nis diversitas discors. Circa eus autem  con- 
sideratur ipsum esse quasi quoddam com
m une et indeterm inatum , quod quidem 
dupliciter determ inatur : uno modo ex 
parte subjecti quod esse habet ; alio modo 
ex parte prædicati, utpote cum dicimus de 
homine vel de quacumque alia r e ,  non 
quidem quod sit simpliciter, sed quod sit 
a liqu id , puta album vel nigrum . Primo 
ergo ponit conceptiones quæ accipiuntur 
secundum comparationem esse ad id  quod 
est. Secundo ponit conceptiones quæ acci
p iuntur secundum comparationem ejus 
quod est esse simpliciter ad id quod est esse 
a liqu id , ibi : Diversum est tam en. Circa 
prim um  duo facit : primo ponit differen- 
tiam  ejus quod est esse ad id  quod est ; 
secundo manifestât hujusmodi dicitur jam 
ibi : Ipsum enim esse. Dicit ergo primo 
quod diversum est esse et id quod est.

Quæ quidem diversitas non est hic referenda 
ad res de quibus adhuc non loquitur, sed 
ad ipsas rationes seu intentiones. Aliud 
autem  significamus per hoc quod dicimus 
esse, et aliud significamus cum  dicimus 
currere, et aliud per hoc quod dicitur cur- 
rens. Nam currere et esse significant in 
abstracto sicut et albedo, sed quod est, id 
est ens e t currens significantur, sicut in 
concreto, velut album. Deinde cum dicit : 
Ipsum enim esse, manifestât prædictam 
diversitatem tribus modis, quorum  primus 
e s t , quia ipsum esse non significatur sicut 
ipsum subjectum essendi, sicut nec currere 
significatur sicut subjectum  cursus : unde 
sicut non possumus dicere quod ipsum 
currere c u rra t, ita  non possumus dicere 
quod ipsum esse s i t ,  sed sicut id ipsum 
quod est significatur sicut subjectum es
sendi , sic id  quod currit significatur sicut



sujet de currendi. C’est pourquoi, comme nous pouvons dire de ce 
qui court ou de ce qui est courant qu’il court en tant qu’il est soumis 
à la course et y participe, de même aussi nous pouvons dire que 
l’être ou ce qui est est en tant qu’il participe à l’acte d’être, et c’est 
ce que dit Boëce, ipsum enim esse nondum est, parce que l’esse ne 
lui est pas attribué comme au sujet de essendi, mais ce qui est la 
forme reçue de essendi, c’est-à-dire de prendre l’acte même essendi, 
est et a de la consistance, c’est-à-dire subsiste en soi-même. Car on 
n’appelle proprement et par soi être que la substance dont la nature 
est -de subsister. En effet, les accidents ne signifient pas des êtres 
comme existants, mais en tant que quelque chose leur est supposée, 
comme on le dira plus tard. Yoici la seconde différence, quod est 
participais.

Cette différence se prend suivant la nature de la participation. Or, 
participer, c’est comme prendre une partie ; c’est pourquoi, quand 
on reçoit d’une manière particulière ce qui appartient à un autre, on 
dit qu’on participe à cette chose d’une manière universelle, comme 
on dit que homme participe à animal, parce qu’il n’a pas la nature 
d’animal dans toute la communauté : Sortès participe à l'homme de 
la même manière, comme le sujet participe à l’accident et la matière 
à la forme, parce que la forme substantielle ou accidentelle qui est 
de la nature de son commun, est déterminée à tel ou tel sujet ; 
pareillement, on dit que l’effet participe à sa cause, et principalement 
parce qu’il n’égale pas la puissance de sa cause, comme si l’on disoit 
que‘l’air participe à la lumière du soleil, parce qu’il ne la reçoit pas 
avec la même clarté qu’elle existe dans le soleil. En omettant ce troi
sième mode de participation, il est impossible que l’esse participe à 
quelque chose. En effet, il ne peut participer à quelque chose de la
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subjectum currendi : et ideo sicut possu- 
mus dicere de eo quod currit, sive de cur- 
rente, quod currat in  quantum subjicitur 
cursui et participât ipsum , ita  possumus 
dicere quod ens sive id quod est s i t , in 
quantum participai actum essendi, et hoc 
est quod dicit : Ipsum esse nondum est, 
quia non attribuitur sibi esse sicut subjecto 
essendi; sed id quod est accepta essendi 
form a, scilicet suscipiendi ipsum actum 
essendi, est atque consistit, id est iu  seipso 
subsistit. Non enim ens dicitur proprie et 
per se nisi de substantia, cujus est subsis
tera. Accidentia enim non dicunt entia 
quasi ipsa sin t, sed in  quantum eis subëst 
aliquid, u t postea dicetur. Secundam doc- 
trinam  ponit ibi : Quod est participare. 
Quæ quidem differentia snmitur secundum 
rationem participationis. Est autem parti

cipare quasi partem  capere, et ideo quando 
particulariter recipit id quod ad aiterum  
pertinet, universaliter d icitur participare 
illud , sicut homo dicitur participare ani
m al, quia non habet rationem animalis 
secundum totam  commraiitatem, et eadem 
ratione Sortes participât hominem, simili
te r etiam  subjectum participât accidens, 
et materia fo rm am , quia forma substan- 
tialis vel accidentatis, quæ de sui ratione 
communis est, determ inatur ad hoc vel ad 
illud subjectum, e t similiter effectus dici
tu r participare suam causam, et præcipue 
quando non adæquat v irtutem  suæ causæ, 
puta si dicamus quod aer participât lucem 
solis, quia non recipit eam in  ea claritate 
qua est in  sole. Prætermisso autem  hoc 
tertio  modo participandi,  impossibile est 
quod secundum duos primos modos ipsum



même manière dont la matière participe à la forme ou à l'accident, 
parce que, comme il a été dit, l’esse est désigné comme quelqué 
chose d’abstrait, il ne peut non plus participer à quelque chose de la 
manière dont le particulier participe à l’universel. De même les 
choses qui se disent abstractivement peuvent participer à quelque 
chose, comme la blancheur à la couleur, mais l’esse est ce qu’il y a 
de plus commun ; c’est pourquoi il est participé par les autres choses 
sans participer lui-même à rien. Mais ce qui est comme être, quoique 
très-commun, se dit néanmoins d’une manière concrète, et par con
séquent participe à l’esse, non de la même manière que le plus commun 
est participé par le moins commun, mais de la manière dont le 
concret participe à l’abstrait. C’est là ce que veut dire Boëce que ce 
qui est, c’est-à-dire l’être, peut participer à quelque chose, tandis 
que l’essc lui-même ne participe absolument à rien, et il prouve ainsi 
par ce qui a été dit que l’esse n’est pas encore. Il est évident, en effet, 
que ce qui 11’est pas ne peut participer à quelque chose ; d’où il 
résulte que la participation convient à ce qui est déjà, mais une 
chose est par cela même qu’elle reçoit l’esse, comme nous l’avons dit. 
Il reste donc prouvé que ce qui est peut participer à quelque chose, 
tandis que l’esse lui-même ne peut participer à rien.

Le philosophe établit la troisième différence, id quod est haJbere, 
et cette différence se tire de l’admixtion de quelque chose d’étranger. 
Sur cela il faut considérer que par rapport à ce qui est considéré 
abstractivement, cela possède la vérité qui n’a en soi rien d’étranger 
qui soit en dehors de son essence, comme l’humanité et la blancheur, 
et tout ce qui se dit de la sorte. La raison de cela, c’est que l’huma-
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esse participet aliquid. Non enim  potest
participare aliquid per modum quo materia 
vel subjeetnm participât formam vel acci
dens, quia u t dictum est, ipsum esse signi- 
fleatur u t quiddam abstraetm n, sim iliter 
autem  nec potest aliquid participare per 
m odum quo particulare participai univer- 
sale. Sic enim etiam ea quæ in abstracto 
d icuntur, participare aliquid possunt, sicut 
albedo colorem , sed ipsum esse est com- 
munissimum : unde ipsum quidem parti
c i p e r  m a liis , non autem  participât ali
quid a liu d , sed id  quod est sive ens, 
quanrvis sit communissimum, tamen con- 
cretive d ic itu r, et ideo participai ipsum 
esse non per modum quo magis commune 
particïpatur a magis com m um , sed parti
cipât ipsum esse per modum quo concretum 
participât abstractum. Hoc est ergo quod 
dic it, quod id quod e s t , scilicet ens, par
t ic ip a i  aliquo potest, sed- ipsum esse nullo

modo participât aliquo, et hoc modo pro
bat ex eo quod supra dictum e s t, scilicet 
quod ipsum esse noudura est. Manifestum 
est enim quod id quod non est non potest 
aliquo participare : unde consequens est 
quod participatio conveniat alicui cum 
jara est, sed ex hoc aliquid est quod sus- 
cipit ipsum esse, sicut dictum est : unde 
relinquitur quod id  quod est, aliquid pos
sit participare, ipsum autem esse non pos
sit aliquid participare. Tertiam  differen
tiam ponit ibi : Id quod est habere ; et 
sum itur ista differentia per admixtionem 
alicujus extranei. Circa quod çonsideran- 
dum est, quod circa quodeumque abstracte 
consideratum, hoc habet verita tem , quod 
non habet in  se aliquid extraneum , quod 
scilicet sit præter essentiam suam , sicut 
humanitas et albedo, et quæcumque hoc 
modo dicuntur. Cujus ratio est, quia hu
manitas significalur u t quo aliquid est



nité est désignée comme une chose par laquelle l’homme est, et la 
blancheur comme une chose qui produit le blanc. Or l’homme n’est 
quelque chose en parlant formellement que par ce qui appartient à la 
nature de l’homme, et de même le blanc n’est formellement quelque 
chose que par ce qui appartient à la nature de blanc, par conséquent 
les choses abstraites de ce genre ne peuvent avoir en elles rien d’é
tranger ; il en est autrement dans les choses qui sont désignées d’une 
manière concrète ; car l’homme est désigné comme un être qui a 
l’humanité, et le blanc comme quelque chose qui a la blancheur. Or, 
par cela que l’homme a l’humanité ou la blancheur, il ne s’ensuit 
pas qu’il ne puisse avoir quelque autre chose qui n’appartienne pas à 
leur nature, si ce n’est ce qui leur est opposé. Par conséquent, 
homme et blanc peuvent avoir quelque autre chose que l’humanité 
ou la blancheur. Et c’est là la raison pour laquelle blancheur et hu
manité se désignent per modum partis , et ne se disent pas des choses 
concrètes, comme la partie ne se dit pas de son tout. Donc, puisque, 
ainsi qu’on l’a dit, l’esse se désigne comme une chose abstraite, ce 
qui est comme concret, il est vrai de dire que ce qui est peut avoir 
quelque chose, prœier quam quod ipsum est, c’est-à-dire en dehors 
de l’essence; mais l’esse n’a rien en dehors de son essence.

Lorsque Boëce dit ensuite, diversum tamen est esse, il établit les 
conceptions qui se prennent suivant la comparaison de ce qui est 
simplement esse, relativement à  ce qui est être quelque chose. Et 
d’abord il expose la différence de l’un et de.l’autre, en second lieu il 
assigne les différences, ülic enim accidens. Sur le premier point, il 
faut considérer que de ce que ce qui est peut avoir quelque chose en 
dehors de son essence, il faut nécessairement considérer en lui un 
double esse. En effet, la forme étant le principe essendi, il faut néces-
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hom o, et albedo quo aliquid est album. 
Non est autem aliquid homo formaliter 
loquendo, nisi per id  quod ad rationem 
hominis pertinet, et similiter nou est ali
quid album form aliter, nisi per id quod 
pertinet ad rationem a lb i, et ideo hujus* 
modi abstracta nihil alienum in se habere 
possunt ; aliter autem  se habet in  his quæ 
significantur in  concreto. Nam homo signi- 
fîcatur u t qui habet hum anitatem , e t al
bum  u t quod habet albedinem. Ex hoc 
au tem  quod homo habet humanitatem vel 
albedinem, non prohibetur habere aliquid 
aliud  quod non pertinet ad rationem horum , 
nisi solum qnud est oppositum his : et ideo 
homo et album possunt aliquid aliud ha
bere , quam humanitatem vel albedinem. 
E t hæc est ratio quare albedo vel huma- 
nitas significantur per modum partis, et

non prædicantur de concretis, sicut nec 
sua pars de suo toto : quia ig itu r , sicut 
dictum est, ipsum esse significatur u t abs- 
trac tu m , id  quod est- u t  concretum , con- 
sequens est verum  esse quod hic d ic itu r, 
quod id quod est potest aliquid habere , 
præterquam quod ipsum est, scilicet prop
te r  quod essentiam , sed ipsum esse nihil 
habet adm ixtum  præter suam essentiam. 
Deinde cum  dicit : Diversum tamen est 
esse, ponit conceptiones quæ accipiuntur 
secundum comparationem ejus quod est 
esse sim pliciter, ad id qbod est esse ali
quid ; e t primo ponit utriusque diversita- 
te m , secundo assignat differentias, ibi : 
Illic enim accidens. Circa prim um  consi- 
derandum e s t ,  quod ex quo id  quod e s t , 
potest aliquid habere propter suam essen
tiam , necesse est quod in  eo consideretur



sûrement qu’il soit dit avoir d'une manière quelconque, suivant la 
forme revêtue, quelle qu’elle soit. Si donc celte forme n’exisle pas en 
dehors de l’essence de ce qui la possède, mais constitue son essence 
«a vertu de cette forme, cet être sera dit avoir l’esse simpliciter, 
comme homme, par cela qu’il possède une ame raisonnable. Mais si 
cette forme est étrangère à l’essence de ce qui la possède, cet être ne 
sera pas d it, en vertu de cette forme, avoir l’esse simpliciter, mais 
bien l’esse aliquid, comme l'homme est dit blanc à raison de la blan
cheur. Et c’est ce qu’il veilt dire par ces mots,’diversum est esse ali- 
quid, que ce n’est pas être simplement, et qu’une chose est en ce 
qu’elle est, ce qui est l’esse propre du sujet. En disant ensuite, illic 
enim accidens, il établit trois différences dans ce qu’il a dit. La pre
mière est que illic , c’est-à-dire lorsqu’on dit d’une chose qu’elle est 
quelque chose et n’est pas simplement, on désigne un accident, parce 
que la forme qui produit un esse de ce genre est en dehors de l’es
sence de la chose. Mais lorsqu’on dit ici esse aliquid in eo quod est, 
on désigne une substance, parce que la forme qui produit l’esse 
constitue l ’essence de la chose. L’auteur met là une seconde diffé
rence, omne quod est participai.

Lorsqu’il diL que par cela qu’une chose est simplement sujet, elle 
participe à l’esse même ; mais pour qu’elle soit quelque chose, il faut 
qu’elle participe à quelque autre chose, comme l’homme, pour être 
blanc, doit participer non-seulement à l’être substantiel, mais encore 
à  la blancheur. Il ajoute une troisième différence, ac per hoc. Cette 
différence se prend selon l'ordre de l’un et de l’autre, et se déduit 
des prémisses. Cette différence consiste en ce qu’il faut d’abord com
prendre qu’une chose est simplement, ensuite qu’elle est quelque
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duplex esse : quia enim forma est princi- 
pinm  essendi, necesse est quod secundum 
qnamlibet formant habitant, habens aliqua- 
liter esse dicatur. Si ergo forma ilia non 
sit propter essentiam habentis, sed consti
tu â t ejus essentiam , ex eo- quod habet 
talem fo rm am , dicitur habens esse simpli- 
c ite r, sicut homo ex hoc quod habet ani
mam rationalem. Si vero sit talis form a 
quod sit extranea ab essentia hahentis eam , 
secundum illani formam non dicetur ha
bens esse sim pliciter, sed esse aliquid, sicut 
secundum albediuem homo dicitur esse 
albus, e t hoc est quod dicit, quod diversum 
est esse aliquid qùod non est esse sinipli- 
c ite r, e t quod aliqu id 'sit in  eo quod est, 
quod est proprinm  esse subjecti. Deinde 
cum dicit : Illic enim accidens, ponit très 
differentias in te r præmissa, quorum  prim a 
-est quod illic, id  est ubi d icitur de re quod

VII.

sit aliquid, et non sit sim pliciter, signifl- 
catur accidens, quia forma quæ facit hujus- 
modi esse, est præter essentiam rei.,H ic 
autem cum dicitur esse aliquid in  eo quod 
e s t, significatur substantia, quia scilicet 
forma faciens esse, constituit essentiam rei. 
Secundam différentiam ponit ib i : Omne 
quod est participât. Ubi dicit quod ad hoc 
quod aliquid sit simpliciter subjectum , 
participât ipsum esse ; sed ad hoc quod 
sit aliquid , oportet quod participât alio 
aiiquo, sicut homo ad hoc quod sit albus, 
participât non solum esse substantiale, sed 
etiam albedinem. Tertiam differentiam 
ponit ib i : Ac per hoc. Quæ quidem acci- 
pitur secundum ordinem u triu sq u e , et 
uonciuditur ex præmissis. Est autem hæc 
differentia, quod primo oportet u t intelli- 
gatur aliquid esse sim pliciter, et postea 
quod sit aliquid, e t hoc patet ex præmissis.
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chose, c’est évident d’après les prémisses. Car une chose est simple
ment, par cela qu’elle participe à l’esse, mais comme elle est par la 
participation de l’esse, elle doit encore participer è. quelque autre 
chose, afin d’être quelque chose.

Quand Boëce dit ensuite omni composito, il établit les conceptions 
sur le composé et le simple qui appartiennent à la nature d’un seul. 
Or il faut observer que ce qu’on a dit sur la diversité de l’être même 
et de ce qui est s’entend des intentions mêmes ; il montre ici com
ment il faut l’appliquer aux choses, et il le fait voir d’abord dans les 
composés; en second.lieu dans les simples, omne simplex. Il faut 
d’abord remarquer que comme esse et quod est diffèrent suivant les 
intentions dans les simples, ils diffèrent de même réellement dans les 
composées, ce qui est clair d’après les prémisses. On a en effet dit 
plus haut que l’esse ne participe à rien, de manière que sa nature 
soit composée de plusieurs, et n’a rien d’adjoint, de manière qu’il s’y 
trouve une composition d’accident, et par conséquent l’esse n’est pas 
composé. Donc une chose composée n’est pas son être, c’est pourquoi 
le Philosophe dit que dans tout composé l ’esse n’est pas le même que 
le composé auquel doit participer l’être.

Ensuite, lorsque l’auteur dit, omne simplex, il expose les rapports 
qui doivent exister dans les simples, où il faut nécessairement que 
l’esse et id quod est soient réellement une seule et même chose. En 
effet, si id quod est et ipsum esse n’étoient pas la même chose, ce ne 
seroit plus simple dès-lors, mais composé. Il faut néanmoins observer 
què comme on appelle simple une chose où il n’y a pas de composi
tion, rien n’empêche qu’une chose soit simple secundum quid, en 
tant qu’il n’y a point en elle de composition, laquelle pourtant n’est 
pas complètement simple. C’est pourquoi le feu et l’eau sont appelés
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Nam aliquid est simpliciter per hoc quod 
participât ipsum esse ; sed quia est scilicet 
per participationem ipsius esse, restât u t 
participet quocumque alio , ad hoc scilicet 
quod sit aliquid. Deinde cum dicit : Omni 
composito, ponit conceptiones de composito 
e t simplici quæ pertinent ad rationem 
unius. Est autem considerandum quod ea 
qtjæ supra dicta sunt de diversitate ipsius 
esse et ejus quod e s t , est secundum ipsas 
inlentiones, hic autem ostendit quomodo 
applicetur ad res, et primo ostendit hoc in. 
compositis, secundo in  sim plicibus, ibi : 
Omne simplex. Est ergo primo consideran
dum , quod sicut esse et quod est differunt 
in  simplicibus secundum intentiones, ita  in  
compositis différant realiter, quod quidem 
m anifestum  est ex præmissis. Dictum e s t , 
enim  supra quod ipsum esse neque parti

cipât aliquid u t ejus ratio constituatur ex 
m u ltis , neque habet aliquid extraneum 
adm ixtum , u t sit in eo compositio acci- 
dentis, et ideo ipsum esse non est ccmpo- 
situm . Res ergo composita non est suum 
esse, et ideo dicit quod in omni composito- 
aliud est esse, e t aliud ipsum compositum, 
quod est participandum  ipsum esse. Deinde 
cum dicit : Omne sim plex, ostendit quali
te r se habet in  simplicibus, in  quibus ne- 
cesse est quod ipsum esse et id quod est 
sit unum  et idem  realiter. Si enim esset 
aliud realiter id quod et ipsum esse, jam  
non esset sim plex, sed compositum. Est 
tam en considerandum quod cum simplex 
dicatur aliquid ex eo quod caret cornposi- 
tione, nihil prohibet aliquid esse secundum- 
quid sim plex, in  quantum  carpt aliqua 
compositions, quod tam en non est om nino



des corps simples, en tant qu’ils sont dégagés de la composition qui 
vient des contraires, laquelle se trouve dans les mixtes dont chaque 
élément est. composé soit des parties de la quantité, soit de la matière 
et de la forme. Si donc on rencontre des formes hors de la matière, 
chacune de ces formes est simple en ce qu’elle n’a point de matière, 
et par conséquent de quantité, qui est la disposition de la matière; 
néanmoins, comme toute forme est déterminative de l’esse même, 
nulle d’elle n’est l’esse, mais bien hcibens esse. Par exemple, dans 
l’opinion de Platon, supposons une forme immatérielle subsistante 
qui soit une idée , et la nature des hommes matériels, et une autre 
forme qui soit idée avec la nature de chevaux , il deviendra évident 
que la forme immatérielle subsistante étant quelque chose de déter
miné à l’espèce, n’est pas l’esse commun, mais y participe : et peu 
importe à cet égard que nous supposions ces formes immatérielles 
d’un degré plus élevé que ne le sont les natures des êtres sensibles 
désignés, comme l’a voulu Aristote. Chacune d’elles, en tant que 
distinguée de l’autre, est une certaine forme spéciale qui participe à 
l’esse, et ainsi nulle d’elles ne sera vraiment simple. Cela seul sera 
vraiment simple qui ne participe pas à l’être, non inhérent, mais sub
sistant. Or cela ne peut qu’être u n , parce que si l’esse n’â rien d’ad
joint en dehors de ce qu’il est, comme nous l’avons dit, il est im
possible que ce qui est l’esse soit multiplié par quelque chose de 
diversifiant, et comme il n’a rien d’adjoint en dehors de soi, il 
s’ensuit qu’il n’est susceptible d’aucun accident. Or cette unité simple 
et sublime, c’est Dieu lui-même.

Quand l’auteur dit ensuite, omnis diversitas, il établit deux con
ceptions appartenant à l’appétit d’où se tire la définition du bien, car
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simplex : unde ignis et aqaa dicuntur sim- 
plicia corpora, in  quantum  carent compo- 
sitioue quæ est ex contrariis, quæ inveni- 
tur in  m ixtis, quorum  tam en unum quod- 
que est com positum , tum  ex partibus 
quantitatis, tum  etiam ex forma et m ate
ria. Si ergo inveniantur aliquæ formæ non 
in materia, unaquæque earum est quidem 
simplex quantum  ad hoc quod caret ma
te ria , et per consequens quantitate quæ 
est dispositio m ateriæ : quia tam en quæ- 
libet forma est determinativa ipsius esse, 
nulla earum est ipsum esse, sed est habens 
esse. Pu ta  secundum opinionem Platonis, 
ponamus formam im m aterialem  subsistere 
quæ sit idea et ratio  hominum m ateria- 
lium , et aliani form am  quæ sit idea et 
ratio  equorum : manifestum erit quod ipsa 
forma immaterialis subsistens, cum sit 
quoddam determ inatum  ad speciem, non 
est ipsum esse com m une, sed participât

illu d , et nihil differt quantum  ad hoc, si 
ponamus illas formas immateriales altioris 
gradus quam sit rationes horum  sensibi- 
lium  , u t  Aristoteles votait. Unaquæque 
illa rum , in  quantum distinguitur ab alia 
quædam specialis form a, est participons 
ipsum esse, e t sic nulla earum e rit vere 
simplex. Id autem erit solum vere simplex, 
quod non participât esse, non quidem  in - 
hæ rens, sed subsistens. Hoc autem  non 
potest esse njpi unum , quia si ipsum  esse 
nihil aliud habet admixtum præ ter id  quod 
est esse, u t  dictum es t, impossibile est id 
quod est ipsum esse m ultiplicari per ali
quid diversificans, e t quia uihil aliud præ ter 
se habet adm ixtum , consequens est quod 
nullius accidentis sit susceptivum. Hoc 
autem  simplex unum  e t sublime est ipse 
Deus. Deinde cum dicit : Omnis diversitas, 
ponit duas conceptiones pertinentes ad ap- 
p e titum , ex quo diffinitur bonum. Nam



on appelle bien ce qui est l’objet de tous les désirs. La première con
ception, c’est donc queytoute diversité est discordante et la similitude 
désirable. Sur cela il faut remarquer que la discorde importe la con
trariété de l’appétit ; c’est pourquoi on appelle discordant ce qui 
répugne à l’appétit. Or toute chose diverse, comme telle, répugne à 
l ’appétit dont la nature est que le semblable s’accroît et se parfait par 
son semblable. Or, chaque chose appète l’accroissement et la perfec
tion, et conséquemment le semblable, comme te l, est appétible à 
chacun, et par la môme raison le divers répugne à l’appétit en tant 
qu’il le diminue, et est un obstacle à la perfection ; c’est pourquoi 
Boëce dit que toute diversité est discordante, et la similitude appé
tible. Il arrive néanmoins par accident que quelque appétit a horreur 
du semblable, et appète le divers ou contraire. Car, ainsi qu’il a été 
dit, chaque chose primairement et par soi appète sa perfection, qui 
est le bien de chacun et toujours proportionné à ce qui est perfectible, 
et sous ce rapport il a une similitude avec lui-même. Il y a des choses 
extérieures que l’on appète ou que l’on rejette en tant qu’elles contri
buent à la propre perfection , de laquelle une chose s’éloigne quel
quefois par défaut, d’autres fois par excès. Car la perfection propre à 
chaque chose consiste dans une certaine mesure, comme la perfection 
du corps humain consiste dans une juste dose de chaleur, laquelle 
venant à manquer, il appète quelque chose de chaud propre à aug
menter la chaleur. Mais si la chaleur excède la mesure, il appète le 
contraire, c’estr-à-dire le froid, afin de revenir par là à la température 
en laquelle réside la perfection conforme à sa nature. C’est ainsi qu’un 
potier a les autres potiers en horreur, parce qu’ils diminuent son 
lucre. Il ajoute la seconde conception, et quod appétit, qui se déduit
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bonum dicitur quod omnia appetunt. Est 
ergo prim a conceptio , quod omnis cliver- 
sitas est discors, e t similitudo est appetenda. 
Circa quod considerandum e s t, quod dis- 
cordia im portât contrarietatem appetitus : 
uude illud dicitur esse discors, quod ré
pugnât appetitui. Omne autem diversum 
in  quantum hujusmodi, répugnât appetitui, 
cujus ratio est quia simile augetur et per- 
ficitur suo simili. Unumquodque autem 
appétit suum augmentum et perfectionem, 
e t ideo simile in  quantum hhjusmodi est 
unicuique appetihiie, et pari ratione diver
sum  répugnât appetitui, in  quantum  dimi- 
n u it et perfectionem impedit, et ideo dicit 
quod omnis diversitas est discors, id est ab 
appetitu  discordans, similitudo vero est 
appetenda. Contingit tamen per accidens 
quod aliquis appetitus abhorret sim ile, et 
appétit diversum sive contrariuçn. N am , 
sicut dictum  est, unumquodque primo et

per se appétit suam .perfectionem , quæ est
bonum uniuscujusque, et est semper prc- 
portionatum suo perîectibili, e t secundum 
hoc habet similitudiqem ad ipsum. Alia 
vero quæ sunt ex terius, appetuntur vel 
refutantur iu  quantum  conférant ad pro- 
priam perfectionem, a qua quidem déficit 
quandoque aliquid per defectum, qnando- 
que autem  per excessum. Nam propria 
perfectio uniuscujusque rei in quadam 
commensuratione coosistit, sicut perfectio 
corporis hum ani consistât in  commensurato 
calore, a quo si deficiat, appétit aliquod 
calidum per quod calor augetur. Si autem  
superexcedat, appétit contrarium , scilicet 
frig idum , per quod ad tem peram entum  
reducatur, in  quo consistit perfectio con- 
formis naturse. E t sic etiam  unus figulus 
abhorret alium, in  quantum  scilicet aufert 
ei perfectionem desideratam , scilicet lu - 
crum. Secundam autem  conceptionem po-



des prémisses. En effet, si la similitude est appétible par soi, il s’ensuit 
que ce qui appète une autre chose doit être naturellement tel que ce 
qu’il appète', par la raison qu’il a une inclination naturelle pour ce 
qu’il appète, laquelle inclination naturelle suit parfois l’essence même 
de la chose, comme un corps pesant tend à descendre, suivant la 
condition de sa nature essentielle. D’autres fois elle suit la nature de 
quelque forme qui survient, comme lorsque l’on a une habitude 
acquise, 011 désire ce qui convient à raison de cette habitude. En 
dernier lieu, il se résume et déclare que ce qui a été dit est bien suffi
sant , que quiconque comprendra bien le sens des questions pourra 
les étayer d’arguments convenables, en les appliquant aux conclusions 
légitimes, comme on le verra dans ce qui va suivre.

Yoici la question. Ce qui est est bon. Les savants professent com
munément que ce qui est tend au bien ; or, tout tend au semblable, 
donc tout ce qui tend au bien est bon. Mais la question est de savoir 
comment cela est bon, par participation ou par .substance. Si c’est 
par participation, il n’y a rien de bon par soi-même, car ce qui est 
blanc par participation n’est pas blanc par soi, c’est-à-dire, in eo 
quod ipsum est, et ainsi des autres qualités. Si donc c’est bon par 
participation, ce n’est nullement bon par soi. Il n’y a donc pas ten
dance au bien, c’est entendu. Ce n’est donc pas bon par participation, 
mais par substance. Mais les choses dont la substance est bonne sont 
bonnes en ce qu’elles sont. Or elles tirent ce qu’elles sont de ce qui 
est l'esse. Donc leur esse est bon. Donc l’esse de toutes choses est bon. 
Mais si l’esse est bon, les choses qui sont sont bonnes en ce qu’elles 
sont, leur esse est la même chose qu’iin bon esse. Donc les choses
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nit ibi : Et .quod appétit, quæ conduditur 
ex præmissis. Si enim similitude» per se est 
appetenda, consequenter id  quod appétit 
a liud , ostenditur taie naturaliter esse, 
quale est hoc quod appé tit, quia scilicet 
naturalem inclinationem habet ad id quod 
appétit, quæ quidem naturalis incïinatio 
quandoque sequitur ipsam essentiam re i, 
sicut grave appétit esse deorsum secundum 
rationem suæ essentialis naturæ  ; quando
que vero couscquitur naturam  alicujus 
formæ supervenientis, sicut cum aliquis 
habet habitum  acquisitum , desiderat id 
quod convenit ei secundum habitum  ilium. 
Ultimo autem epilogat, et dicit quod suffi- 
ciunt ad proposUum ea quæ præmissa sunt, 
et quod ille qui prudenter interpretatur 
rationes dictorum , poterit unumquodque 
eorum adaptare congruis argum eutis, ap- 
plicando scilicet ea ad débitas conclusiones, 
u t patebit in  sequentibus.

Quæstio vero hujusmodi est : ea quæ

sunt, bona su n t, tenet enim omnis scienüa 
doctorum , omne* quod est ad bonum ten- 
dere ; omne autem  tendit ad simile : quæ 
ig itu r ad bonum ten d u n t, bona sunt. Sed 
quemadmodum bona sint, inquirendum  est 
utrum ne participatione-, an substantia. Si 
participations, per seipsa nullo modo sunt 
bona; nam quod participation© album est, 
per se , id est eo quod ipsum es t, album 
non e s t, et de cæteris qualitatibus eodem 
modo. Si ig itu r participatione sun t bona, 
ipsa per se nullo modo bona sunt. Non igi
tu r  ad bonum tendunt, sed concessum est. 
Non ig itu r participatione bona su n t, ëed 
substantialia; quorum vero substantia bona 
e s t , id  quod su n t, bona sunt. id  autem  
quod su n t, habent ex eo quod est esse, 
esse ig itu r ipsorum bonum est. Omnium 
ig itu r rerum  ipsum esse bonum est ; sed 
si esse bonum  est, ea quæ sunt, in  eo quod 
sunt, bona sunt, idemque est illis esse quod 
bona esse. Substantialia ig itu r bona su n t,



substantielles sont bonnes, parce qu’elles ne participent pas à la 
bonté. Que si l’esse est bon en elles, nul doute que les choses sub
stantielles étant bonnes, soieDt d’abord semblables au bien, et par-là 
même elles seront bonnes; en effet, il n’y a rien de semblable à l’esse 
en dehors de lu i, d’où il résulte que tout ce qui est est Dieu, horrible 
assertion! Donc les choses substantielles ne sont pas bonnes, et par 
cette raison il ne se trouve pas en elles un esse bon, elles ne sont 
donc pas bonnes en ce qu’elles sont. Mais elles n’ont pas de partici
pation à la bonté, car elles ne tendroient aü bien en aucune façon, 
donc elles ne sont bonnes en aucune manière.

Après avoir posé certains principes nécessaires pour la discussion 
de la question proposée, Boëce entre en matière et fait trois choses. 
1° Il propose la question, 2° il en formule la solution, huic q m stim i  
talispoterit, 3° il met à néant certaines objections, at non alba. Sur 
le premier point il fait deux choses. Il expose d’abord ce que la question 
suppose préalablement, en second lieu ce qu’il y a de douteux dans la 
question, sed quemadmodum bona sunt. Il dit donc qu’il faut aborder 
la question en supposant de prime abord que toutes les choses qui 
existent sont bonnes; pour le prouver il tire ses raisons des prémisses 
de cette manière : Chaque chose tend à son semblable, c’est pourquoi 
nous avons dit plus haut que ce qui appète une autre chose montre uatu- 
rellement qu’il est tel que ce qu’il appète : mais tout ce qui est tend au 
bien; etil suiten cela le sentiment commun des docteurs, c'est pourquoi 
Aristote dit au commencement de l’Ethique que tous les sages pro
clament bon ce qui est l’objet de l’appétition universelle. Le bien est 
en effet l’objet propre de l’appétit, comme le son est l’objet propre de 
l’ouïe. C’est pourquoi, de même que le son est ce qui est perçu par
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quoniam non participant bonitatem. Quod 
si ipsum esse in eis bonum e s t , non est 
dubium quando substantialia cum bona 
s in t, primo sint bono sim ilia, ac per hoc 
ipsum bonum erunt. Nihil enim illi præter 
seipsum simile e s t, ex quo fit u t omnia 
quæ sunt, Deus sint, quod dictu nefas est. 
Non sunt ig itur substantialia bona, ac per 
hoc non his est esse bonum ; non ig itu r in 
eo quod su n t, bona sunt. Sed nec partici
pant bonitate, nullo enim modo ad bonum 
tenderent, nullo igitur modo bona sunt.

Præmissis quibusdam principiis quæ 
sunt necessaria ad propositæ questionis 
discuesionem, hic accedit ad quæstionem 
propositam , et circa hoc tria  facit. Primo 
proponit questionem. Secundo adhibet solu- 
tionem , ibi (Huic questioni talis po terit). 
Tertio excludit quasdam objectiones contra 
solutiouem ibi (At non alba). Circa primam

duo facit. Primo præ m ittit quid quæstio 
’præsupponit ; secundo quid in quæstione 
versetur dubium , ib i (Sed quemadmodum 
bona sunt). D icitur ergo sic esse ad propo
sitam quæstionem accedendum , u t p ræ - 
supponamus quod omnia ea quæ s u n t, 
bona sint : e t ad hoc probandum inducit 
rationem secundum præmissa, quæ talis 
est» Unumquodque tendit ad suum simile. 
Unde supra præmissum est quod appétit 
aliud , taie ipsum esse naturaliter ostendit, 
quale est hoc ipsum quod appétit, sed 
omne quod e s t , ad bonum tendit. E t hoc 
quidem inducit secundum communem 
doctorum sententiam. Unde ol in  princ. 
E thic.j Philosophus d ic i t , quod bonum 
enuntiant sapientes esse id , quod omnia 
appetunt. Est enim  proprium  objectum  
appetitus bonum : sicut sonus proprium  
objectum est auditus. Unde sicut sonus est



tout sens de l’ouïe , il faut de même que le bien soit ce qui est l’objet 
de tous les appétits, et ainsi comme toute chose a un appétit ou intel- 
lectif, ou sensitif, ou naturel, il s’ensuit que toute chose appète le 
bien, et il sort de là cette conclusion que toute chose est bonne, ce 
que supposoit la question proposée. Quand l’auteur dit ensuite, sed 
quemadmodum bom, il montre ce qu’il y a de douteux dans la ques
tion.Et sur cela il fait trois choses ; d’abord il pose la question, secon
dement il fait des objections contre chaque membre de la question, 
si participations, troisièmement il part de là pour exclure la première 
supposition, non ergo sunt in eo quod sunt. H dit donc d’abord, qu’en 
supposant que toutes les choses sont bonnes, il faut s’enquérir du 
mode, c’est-à-dire comment elles sont bonnes. Or une chose se dit 
d’une autre de deux manières, substantiellement et par partici
pation.

La question est donc de savoir si les êtres sont bons par essence, ou 
par participation. Pour comprendre cette question il faut considérer 
qu’on suppose proposés des êtres par essence et par participation, ce 
qui est vrai évidemment dans un des modes susdits de participation, 
c’est-à-dire suivant le mode par lequel ou dit que le sujet participe à 
l’accident, ou la matière à la forme. Car l’accident est en dehors de la 
nature du sujet et la forme en dehors de la substance de la matière. 
Mais dans un autre mode de participation, par lequel l’espèce 
participe au genre, il est vrai que .l’espèce participe au genre, 
c’est encore vrai suivant le sentimenli de Platon qui supposoit que 
l’idée d’animal et celle d’homme bipède sont différentes : mais dans 
l’opinion d’Aristote qui suppose que l’homme est vraiment ce qui est 
animal, comme si l’essence de l’animal n’existant pas en dehors de la
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qu i percipitur ab omni auditu , ita  oportet 
bonum essein quod tendit ornais appeti tus, 
e t  ita  cum cujuslibet rei sit aliquis appe- 
titus vei in te llec tivus,  vel sensitivus, 
vel naturalis, consequens est quod quæ- 
libet res appetat bonum ; et ita  conclu- 
■ditur quod omnis res sit bona quod quæs
tio intenta supponit. Deinde cum dicit 
(Sed quemadmodum bona), ostendit quid 
dubium  in  quæstione versetur. E t circa 
hoc tria  facit. Prim o proponitquæstionem: 
secundo objicit contra utrum que membro-1 
rum  quæstionis, ibi (Si participatione) ; 
tertio  ex hoc ulterius procedit ad exclu- 
dendum primam suppositionem, ibi (Non 
-ergo sunt in eoquod sunt). Dicit ergo primo 
quod supposito omnia esse bona, inquiren- 
dum  est de m odo, quomodo, scilicet bona 
sint. Dicitur autem  aliquid de aliquo du- 
pliciter. lino modo substan tia liter, alio'

modo per participationem. Est ergo quando 
u trum  entia sint bona per essentiam, vel 
per participationem. Ad intellectum  hujus 
quæstionis considerandum e s t, quod in  
ista  quæstione præsuppouitur quod aliquid 
esse per essentiam, et per participationem  
sint proposita et in uno quidem supradio- 
to rum  participationis modoriim manifeste 
verum  est, scilicet secundum ilium  m odum  
quo subjectum dicitur participare accidens 
vel m ateria formam. Est enim  accidens 
propter naturam  sub jec ti, et form a præ ter 
ipsam substantiam m ateriæ  : sed in  alio p ar
ticipationis modo, quo scilicet species parti
cipât genus, hoc verum est quod species par
ticipât genus, hoc etiam verum  est secun
dum  sententiam Platonis, qui posuit aliam 
esse ideam animaiis e t bipedis hominis, sed 
secundum sententiam  Aristotelis qui posuit 
quod homo vere est id quod est an im al,



différence de l’homme, rien n’empêchoit que ce qui se dit par parti
cipation ne se dise aussi substantiellement. Or Boëce parle ici suivant 
le mode de participation par lequel le sujet participe à l’accident; 
c’est pourquoi on divise contrairement ce qui se dit substantiellement 
et participativement, comme on le voit par les exemples qu’il cite 
subséquemment. Ensuite lorsqu’il dit si participatione, il fait des 
difficultés contre chaque membre de la question, et d’abord contre 
cette assertion que les choses sont bonnes par participation.

En second lieu il attaque leur bonté suivant la substance, quorum 
vero substantia. Il dit donc d’abord que si toutes choses sont bonnes 
par participation, il ne s’ensuit pas qu’elles soient bonnes per se. Et 
cela est vrai si per se on entend Vinesse que l ’on met dans la définition 
de ce dont on parle, comme homme est animal per se. Ce qui en effet 
est mis dans la définition d’une chose appartient à l’essence de cette 
chose, et ne se dit pas d’elle par la participation dont nous partons 
ici. Mais, si per se se prend suivant un autre mode, selon par exemple 
que le sujet est mis dans la définition du prédicat, ce que l’on dit ici 
se trouveroit faux, car suivant ce mode le propre accident est in
hérent per se au sujet, et néanmoins il se dit de lui participativement. 
Boëce prend donc ici participation dans le sens que le sujet participe 
à l’accident et par soi, parce qu’il est mis dans la définition du sujet; 
de cette manière il s’ensuit nécessairement que si les choses sont 
bonnes par participation, elles ne le sont pas per se, et il éclaircit cela 
par un exemple. Car ce qui est blanc par participation n’est pas blanc 
per se, c’est-à-dire in eo quod est ipsum, ce qui appartient an premier 
mode de dire per se ; et il en est de même des autres qualités. Ainsi 
donc, si tous les êtres sont bons par participation, il s’ensuit qu’ils ne-
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quasi essentia ammalis non existente præter 
differentiam hom inis, nihil prohibet id , 
quod per participatiouem dicitur substan- 
tialiter prædicari. Boëtius autem hic lo- 
quitur secundum ilium participationis mo
dum . quo subjectum participât accidens, 
et ideo ex opposito dividitur id , quod sub- 
stantiaiiter et participative prædicatur, u t 
patet per exempla quæ subsequenter indu- 
cit. Deinde cum dicit (Si participatione), 
nbjicit contra utrum que membrum quæs- 
tionis. Et primo contra hoc, quod res sint 
bonæ per participationem. Secundo, contra 
hoc quod sint bonæ secundum suam sub- 
stan tiam , Ibi : Quorum vero substantia. 
Dicit ergo primo, quod si omnia sunt bona 
p er participationem, sequitur quod nullo 
modo sint bona per se, et hoc quidem verum 
est , si per se accipiatur inesse quod po- 
n itu r  in  diffinitione ejus de quo d ic itu r, 
sicut homo per se est animal. Quod enim

ponitur in diffinitione alicujus pertinet ad 
essentiam ejus e t ita  non dicitur de eo per 
participationem, de qua nunc loquimur. Si 
vero accipiatur per se alium modum prout 
scilicet subjectum ponitur in diffinitione 
prædicati, sic esse falsum quod hic dicitur. 
Nam proprium accidens secundum hune 
modum per se inest subjecto, et tamen 
participative de eo prædicatur. Sicut igitur 
Boetius hic accipit participationem , prout 
subjectum participât accidens, per se autem 
quod ponitur in  diffinitione subjecti et sic 
ex necessitate seq u itu r, quod si res sint 
bonæ per par ticipationem , quod non sint 
bonæ per se , e t hoc manifestât per exem - 
plum. Nam id quod est album per participa
tionem , non est album per se , id  est in  eo 
quod est ipsum , quia pertinet ad primum 
modum dicendi per se , e t simile est de 
aliis qualitatibus. Sic ig itu r si omnia entia 
sunt bona per participationem , sequitur



sont pas tous bons per se, c’est-à-dire par leur substance. Il résulte 
donc de là que les substances des êtres ne tendent pas au bien, con
clusion dont on a admis le contraire plus haut c’est-à-dire qu’ils tendent 
tous au bien. Il semble donc que les êtres ne sont pas bons par par
ticipation, mais par leur substance.

Lorsque ensuite le'Philosophe dit quorum vero substantia, il élève 
une difficulté de cette manière : il faut que les choses dont la substance 
est bonne soient bonnes suivant cela même qu’elles sont. Car ce qui 
concourt à la substance d’une' chose appartient à son être, mais 
certaines choses tirent leur raison d’être de ce qui est esse, car on a 
dit plus haut qu’une chose est lorsqu’elle a reçu l’esse. Il s’ensuit donc 
que l’esse des choses qui sont bonnes quant au sujet est bon. Si donc 
toutes les choses sont bonnes suivant leur substance, il s’ensuit que 
l’être de toutes choses est bon. Et comme les prémisses d’où il part 
en argumentant sont convertibles, il procède è converso. En effet, il 
s’ensuit è converso que si l’Esse de toutes choses est bon, les choses 
qui sont sont bonnes en tant qu’elles sont, de sorte que chaque chose 
a un esse et un bon esse. Il s’ensuit donc encore que les biens sont sub
stantiels par là même qu’ils sont des biens, non cependant par par
ticipation de la bonté. Mais parce qu’il en résulte uu inconvénient, il 
reprend et dit que si l’Esse cle toutes choses est bon, puisqu’il en ré
sulte qu’elles sont des biens substantiels, il s’ensuit aussi qu’elles sont 
semblables au premier bien qui est le bien substantiel, et pour qui 
l’Esse et le bonum esse sont la même chose. 11 résulte encore ultérieu
rement de là qu’elles sont toutes le premier bien lui-même, parce que 
rien en dehors de lui ne lui ressemble quant au mode de bonté. Or 
rien en dehors du premier bien n’est bon de la même manière que
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quod non omnia sunt bona per se, id est per 
suam substantiam. Ex hoc ergo sequitur 
quod substantiæ entium  non tendant ad 
bonum , cujus contrarium superius estcon- 
cessum, scilicet quod omnia in bonum ten
dant. V idetur ergo quod entia non sint 
bona per participationem , sed per suam 
substantiam. Deinde cum dicit : Quorum 
vero substant ia objicit in contrarium  in hune 
modum. Ilia quorum  substantia bona est, 
necesse est quod bona sint secundum id ipsum 
quod sunt. Hoc enim ad substantiam cu - 
juscumque rei p ertine t, quod concurrit 
ad suum esse ; sed quod aliqua s in t, hoc 
habent ex eo quod est esse, dictum est 
enim supra quod est aliquid cum esse sus- 
ceperit. Sequitur ig itu r u t eorum quæ sunt 
bona secundum subjectum , ipsum esse sit 
bonum. Si ig itu r omnia sunt bona secun
dum suam substantiam, sequitur quod om
nium  rerum  ipsum esse sit bonum , et quia

præmissa ex quibus argumentando proces- 
sit sunt convertibilia, procedit e converso. 
Sequitur enim e converso, quod si esse 
omnium reram  sit bonum quod ea quæ 
sunt, in  quantum sunt, bona sint, ita  scili
cet quod idem sit unicuique rei esse, et 
bonum esse, sequitur igitur quod sint sub
stantialia bona ex hoc quod sunt bonà, et 
tamen non per participationem bonitatis. 
Ex hoc autem  quando inconveniens se- 
q u a tu r , ostendit subdens, et dicit quod si 
ipsum esse rerum  omnium sit bonum , 
cum  ex hoc sequatur, quod sint substan
tialia bona, eonsequens est etiam quod sint 
primo bono sim ilia, quod est substantiaie 
bonum, et cui idem est esse et bonum esse, 
et hoc ulterius sequ itu r, quod omnia sint 
ipsum primum bonum , quia nihil præter 
seipsum est simile illx scilicet quantum ad 
modum bonitatis. Nihil autem  aliud præter 
prim um  bonum eodem modo est bonum,



lu i, parce qu’il est seul le premier bien. On dit que d’autres choses 
lui ressemblent néanmoins en ce qu’elle sont des biens dérivés secon
dairement du premier et principal bien. Si donc toutes les choses sont 
le premier bien, le premier bien n’étant autre chose que Dieu, il 
s’ensuit que tous les êtres sont Dieu, ce que l’on ne pourroit dire sans 
crime. Il s’ensuit donc que ce que l’on a dit est faux. Donc tous les 
êtres ne sont pas des biens substantiels, et en eux Yesse lui-même 
n’est pas bon, parce qu’on en a conclu qu’ils étoient Dieu; il s’ensuit 
ultérieurement qu’elles ne sont pas toutes des biens en tant qu’elles 
sent. Lorsqu’il dit ensuite sed neque participant, il travaille à écarter 
la première supposition et dit : Si à cette conclusion que les êtres ne 
sont pas des biens substantiels, on ajoute cette autre qui a été tirée 
plus haut, que tous les êtres ne sont pas participativement des biens, 
parce qu’il s’ensuivroit qu’ils ne tendroientaubien en aucune manière, 
comme on l’a exposé plus haut. Il semble dune qu’on peut conclure 
finalement que les êtres ne sont bons en aucune façon, ce qui est 
contraire à ce qui a été établi plus haut.

Cette question pourra être ainsi résolue : H y a plusieurs choses 
qui ne pouvant être séparées actu, le sont cependant par l’esprit et la 
pensée, comme le triangle ou tout autre figure que nul acte ne peut 
séparer de la matière subjectée ; on peut néanmoins le séparer men
talement et considérer ses propriétés en dehors de la matière. Eloi
gnons donc un peu de notre esprit la présence du premier bien, ce 
qui est constant suivant le sentiment de tous les savants et de tous les 
ignorants et confirmé par les religions des nations barbares, ceci étant 
donc peu à peu écarté, prenons tous les m e qui sont bous, et consi
dérons-les sous le degré de bonté qu’ils pourroient avoir s’ils ne

3 1 4  OPUSCULE LXVIII.

sient ipsum, quia ipsum solum est primum 
bonum : dantur tam en aliqua ei sim ilia, 
in  quantum sunt secundario bonaderivata 
ab ipso primo et principali bono. Si ergo 
omnia sunt ipsum primum bonum , cum 
ipsum primum bonum nihil sit aliud quam 
D eus, sequitur quod omnia entia sunt 
Deus, quod dicere nefasest. Sequitur igitur, 
et ea quæ præmissa sunt esse falsa. Non 
igitur entia omnia sunt substantialia bona, 
neque in eis ipsum esse est bonum, quia ex 
his conclusum est, quod omnia sunt Deus : 
e t ulterius sequitur, quod non omnia sint 
bona in  quantum sunt. Deinde cum dicit : 
Sed neque participant : procedit ulterius 
ad removendam primam suppositionem, 
et dicit quod si hu ic , quod est entia non 
esse substantialiter bona adjungatur alia 
conclusio, quæ supra inducta est, scilicet 
quod entia non sunt participative bona, 
quia per hoc sequeretur, quod nullo modo

ipsa ad bonum tenderent u t supra habi- 
tum  est, videtur u lterius posse concludi, 
quod nullo modo entia bona, quod est 
contra id, quod supra præmissum est.

Huic quæstioni talis poterit adhiberi so- 
ïutio. Multa su n t, quæ cum  actu sepavari 
non possunt animo tam en cum  cogitatione 
separantur, u t et triangulum , veî cætera 
a subjecta m ateria nullus actu separat, 
mente tamen segregans ipsum triangulum  
proprietatemque ejus præ ter materiam  
speculatur. Amoveamue ig itu r prim i boni 
præsentiam paulisper ex an im o , quod 
quidem esse constat, idque ex omnium 
doctorum indoctorumque sententia, b a r-  
barum quoque gentium  religionibus eo - 
gnosci potest hoc ig itu r paulipser am olo ,  
ponamus omnia esse quæ sunt bona, a t 
quæ ea quæ consideremus, quemadmo- 
dum  bona esse possent, si a primo bono 
minime defluxissent, hic intueor in  eis



s’étaient écartés en rien du premier bien. Je trouve en eux un esse par 
lequel ils soutbons, etuu autre par lequel ils sont. Supposons, en 
effet, qu’une seule et même substance est bonne, pesante, blanche 
ronde. Alors cette substance seroit une chose, sa rotondité une autre, 
sa couleur etsa bonté d’autres choses. Car si chacune de ces choses était 
la même que la substance elle-même, la pesanteur seroitla même chose 
que la couleur, que le bien, et le bien la même chose que la pesanteur, 
ce qüi est une impossibilité naturelle. Esse seroit donc différent de ali
quid esse, et dans ce cas elles seraient bonnes, tandis que leur esse ne 
seroit nullement bon. Si donc elles étoient en quelque manière étran
gères au bien, elles seroieut bonnes et ne seroient pas la même chose 
que bonnes, car en elles l’esse et le bona esse ne seroient pas la même 
chose. Que si elles n’étoient rien autre chose que bonnes, ni pesantes, 
ni colorées, ni de dimensions diverses, etn’avoient d’autre qualité que 
la bonté, thns ce cas elles sembleraient n’être point des choses, mais 
le principe des choses, et il vaudrait mieux dire paraîtrait que pa
raîtraient. Une chose de ce genre qui n’est que bonne sans être autre 
chose est une. Gomme ces choses ne sont pas simples, elles ne pou- 
voienl être que ce qu’aurait voulu ce qui est uniquement lion; c’estpour- 
quoi, comme leur esse vient de.la volonté du bien, on dit qu’elles sont 
bonnes. En effet, le premier bien, quoniam est, eo quod est, est bon; 
mais le second bien qui vient de lui, dont l’esse est bon, est encore bon; 
mais l’esse de toutes choses vient de lu i, parce que c’est le premier 
bien, et qu’un tel bien est pour ainsi dire bon en ce qu’il est; donc 
leur esse est bou. Alors, en effet, ces choses ne seroient pas bonnes 
en ce qu’elles seroient, si elles ne venoient en rien du premier 
bien.

Après avoir posé la question et formulé les raisons qui s’en dé-
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aliud esse, quod bona sunt aliud quod sunt. 
Ponatur enim unaeadem que substantia bona 
esse gravis, alba, ro tu n d a , tune aliud esset 
ilia ipsa substantia, aliud ejus rotunditas, 
aliud color, aliud bonitas. Nam si hæc sin
gula idem essent, quod ipsa substantia, quod 
idem  esset gravitas quod color, bonum quod 
album , et quod rotundum , quod fleri 11a -  
tu ra  non sinit. Aliud ig itu r tune in eis esset 
esse, aliud aliquid esse : a t tune quidem 
bona essent, esse tam en ipsum minime 
haberent bonum. Ig itu r si nullo modo 
essent non a bono , bona quidem essent, ac 
non idem essent quod bona, sed eis aLiud 
esset esse, aliud bona esse. Quod si nihil 
omnino aliud essent nisi bona, neque gravia, 
neque colorata, neque spatii dimensione 
distincta, neque ulla in eis quaixtas esset, 
nisi tantum  bona essent, tune non res, sed

rem m  viderentur esse principium , nec po- 
tius viderentur, sed videretur. Unum enim 
solumque est hujusm odi, quod tantum  est 
bonum , aliudque nihil s i t , quæ quoniam 
non sunt simplicia; esse omnino non pole- 
ran t, nisi ea id, quod solum bonum est esse 
voluisset, idcirco quoniam esse eorum  a 
boni voluntate defluxit, bona esse dicuntur. 
Prim um  enim bonum in  eo quod e s t ,  bo
num  : secundum vero bonum , quod ex eo 
fluxit, cujus ipsum est bonum , ipsum 
quoque bonum est : sed ipsum esse om
nium  rerum  ex eo flu x it, quod primum 
bonum , et quod bonum ta ie , u t recte d i- 
catur in  eo quod est bonum est; ipsum igi
tu r  eorum esse bonum est. Tune enim in  
eo quod essent, non essent bona, si a primo 
bono minime defluxissent. Præmissa quaïs- 
tione e t rationibus bine inde inductis, hic



duisent, Boëce donne la solution. Sur cela il fait trois choses; d’abord 
il établit la vérité de la question, secondement il résout les objections, 
quâ in resoluta est quæstio, troisièmement il élève quelques diffi
cultés contre la solution et les résout, ai non alba. Sur le premier 
article, il met en avant une supposition, secondement il montre ce 
qui résulteroit dans cette supposition relativement à la bonté deè 
choses, hoc igitur paulisper, troisièmement il expose en quoi con
siste la bonté des choses, suivant la vérité de la chose en dehors de 
toute supposition, quæ quoniam non sunt simplicia. Il fait deux 
choses dans le premier article ; d’abord il expose quelque chose qui 
est nécessaire, pour montrer que l’on peut faire une semblable sup
position , amoveamus igitur. Il dit donc d’abord qu’il y a beaucoup 
de choses qui ne peuvent être séparées actu, qui le sont néanmoins 
mentalement et par la pensée. La raison de cela, c’est que les choses 
existent dans l’ame autrement que dans la matière. Il peut donc se 
faire qu’une chose soit inséparablement jointe à une autre par le 
mode de son être dans la matière, et que cette conjonction ne soit 
pas inséparable, relativement au mode d’être dans l’ame, parce que 
les deux natures sont différentes. U tire un exemple du triangle et des 
autres figures mathématiques qui ne peuvent être séparées actu de la 
matière sensible, quoique le mathématicien, par une abstraction 
mentale, considère le triangle et ses propriétés en dehors de la ma
tière sensible, parce que la nature du triangle ne dépend point de la 
matière sensible. Lorsqu’il dit ensuite, amoveamus igitur, il établit la 
supposition qu’il a en vue, qui est d’écarter pour un temps, des autres 
choses, par une spéculation mentale, la présence du premier bien, 
ce qui est bien possible, suivant l’ordre des cognoscibles relativement
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Boetius adhibet solutionem. Et circa hoc 
tria  facit. P rim o , déterminât veritatem 
quæstionis, secundo.solvit objectionem ibi: 
Qua in  re soluta est quæstio : tertio, inducit 
quasdam objectiones contra solutionem, et 
solviteas, ibi : At non alba : Circa primum 
triafacit.Prim o præ m ittit quamdamsuppo- 
sitionem : secundo ostendit, quid ilia sup- 
positione facta sequatur, circa bonitatem 
rerum  ibi : Hoc igitur paulisper : tertio 
ostendit qualiter se habeat bonitas Irerum 
secundum rei veritatem nulîa suppositione 
facta ibi : Quæ quoniam non sunt simpli- 
cia. Circa primutn duo facit. Primo præ- 
m iltit  quiddam quod est necessarium ad 
ostendendum , quod possit fieri talis sup- 
positio : secundo, suppositionem inducit, 
ibi : Amoveamus igitur : Dicit ergo primo 
quod m ulta su n t, quæ non possunt actu se- 
parari, quæ tam en animo et cogitatione

separantur, cujus ratio est : quia alio modo 
sunt res in anim a, et alio modo sunt in  
m ateria. Potest ergo esse quod aliquid ex 
eo ipso m odo, quo est ip. m ateria, babet 
insoparabilem conjunctionem ad aliud : et 
tam en secundum quod est in anim a, non 
habet inseparabilem conjunctionem ad 
ipsum, quia scilicet ratio  unius est distincta 
a ratione alterius, et ponit exemplum de 
triangnloet aliis mathematicis quæ a mate
ria  sensibili actu separari non possunt, cum 
tamen mathematicus abstrahendo mente 
consideret triangulum ,et proprietatem  ejus 
præter materiam sensibilem, quia scilicet 
raüo trianguli non dependet a  m ateria sen
sibili. Deinde cum dicit : Amoveamus igi
tu r : ponit suppositionem quam in teudit, u t 
scilicet quod consideratione m entis rem o- 
veamus ad temporis præsentiam prim i boni 
a cæteris rebus quod quidem possibile est,



à nous. En effet, quoique, suivant l’ordre naturel de cognition, Dieu 
soit la première chose connue, néanmoins, par rapport à nous, ses 
effets sensibles nous sont antérieurement connus; c’est pourquoi rien 
n’empêche que les effets du souverain bien ne deviennent l’objet de 
nos méditations, sans que nous considérions le premier bien lui- 
même , de telle sorte néanmoins que nous écartions ce premier bien 
de nos considérations, parce que son existence est pour nous quelque 
chose de constant. On peut se convaincre de cela par le sentiment 
commun des savants comme des ignorants, et finalement par les 
religions des nations barbares qui ne se seroient pas établies, s’il n’y 
avoit pas de Dieu. Ensuite, quand l’auteur dit, hoc igitur paulisper, 
il montre ce qui résulte dans cette supposition pour la bonté des 
choses. Sur cela il fait deux choses, d’abord il déclare ce qu’il a en 
vue, secondement il prouve une chose qu’il avoit supposée, quod si 
nihil aliud; il dit donc d’abord qu’après avoir écarté par l’intelli
gence le premier bien, il faut supposer la bonté du reste, parce que 
par la bonté des effets nous arrivons à la connoissance du premier 
bien. Considérons donc comment elles auroient été bonnes, si elles 
n’avoient. pas procédé du premier bien. Cette supposition faite, il 
semble qu’en elles il- y a une différence entre la bonté et l’esse. Car si 
l’on suppose qu’urie seule et même substance est bonne, blanche, 
pesante, ronde, il s’ensuit que dans cette chose la substance seroit 
une chose, la rotondité, la couleur, la bonté mie autre chose. On 
entend en effet par la bonté d’une chose une vertu propre, par le 
moyen de laquelle elle exécute une bonne opération. Car la vertu est 
ce qui rend bon celui qui la possède, ainsi que ses œuvres, comme 
l’enseigne Aristote dans son Ethique ; et il prouve qu’elle est diffé
rente de la substance de la chose, par la raison que si chacune des
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sccundnm ordinem coguoscibilium quo ad 
nos. Quamvis enim secundum naturalem  
ordinem cognoscendi, Deus sit primum 
cognitum , tamen quo ad nos prius sunt co- 
gniti effectua sensibiles ejus ; et ideo nihil 
prohibet in consideratione nostra cadere' 
effectus summi boni absque hoc quod 
ipsum prim um  bonum considcremus : ita  
tam en quod primum bonum  removeamus 
a consideratione m entis quod omnino cons
ta t  nobis illud esse. Hoc enim cognosci 
potest ex communi om nium  sententia, tam  
doctorum  quam indoctorum  et ulterius 
etiam  ex ipsis religionibus gentium  barba- 
ra ru m , quæ nullæ essent si Deus non est. 
Deinde cum dicit : Hoc ig itu r paulisper os
tendit quid hac suppositione facta sequatur 
circa bonitatem rerum . E t circa hoc duo 
facit. Primo m anifestât quod intendit : se

cundo, probat quiddam quod supposuerat, 
ibi : Quod si nihil aliud : Dicit ergo primo 
quod rem oto per intellectum prim o bono, 
ponamus quod caetera sint bona , quia ex 
bonitate effectuum devenimns in  cognitio- 
nemboni primi. Consideremus ergo qualiter 
possent esse bonasi non præcessissent a primo 
bono. Hac autem suppositione facta, vide
tu r  in  eis aliud esse ipsa bonitas, et ipsum 
eorum  esse. Si enim  ponatur una e t eadem 
substantia esse bona, alba, gravis, rotunda, 
sequeretur quod aliud in  ilia re  esset ejus 
substantia, aliud ro tunditas, aliud color, 
aliud bonitas. In telligitur enim bonitas 
uniuscujusqne re i virtus ipsius, per quam 
perficit operationem bonam. Nam virtus 
est quæ bonum  facit habentem , et opus 
ejus bonum  re d d it, u t per Philosophum 
patet in  lib. E thic. Quod autem ista sit



choses dont nous avons parlé étoit identique à la substance de la 
chose, il s’ensûivroil que toutes ces choses seroient identiques entre 
elles, c’est-à-dire que la gravité seroit la même chose que la couleur, 
la bonté, la blancheur, la rotondité. Caries choses qui sont identiques 
à une seule et même chose sont identiques entre elles : or la nature 
des choses s’oppose à ce que toutes ces choses soient identiques entre 
elles. Il reste donc à dire qu’en faisant la supposition précédente, 
fesse est une chose et aliquid esse une autre chose, comme bon, 
blanc, ou autre chose semblable, et de cette manière, dans la suppo
sition dont nous parlons, les choses seroient à la vérité bonnes, mais 
il n’en seroit pas ainsi de leur esse. Ainsi donc, si en quelque manière 
elles ne venoient pas du premier bien, et que néanmoins elles fussent 
bonnes en elles-mêmes, il s’ensuivrait qu’en elles il y aurait diffé
rence entre être ce qu’elles sont et être bonnes; et il y aurait en elles 
un esse différent de l’esse bonum.

Quand Boëce dit ensuite, quod si nihil aliud, il prouve ce qu’il 
avoit supposé, savoir, que dans cette supposition il y aurait dans les 
choses une différence entre être bon, ou être simplement, ou être 
quelque chose. Car s’il n’y avoit en elles que la bonté, de sorte 
qu’elles ne fussent ni pesantes, ni colorées, ni de dimensions di
verses, comme sont tous les corps, qu’elles n’eussent d’autre qualité 
que la bonté, il semblerait alors qu’elles ne sont pas des choses 
créées, mais bien le premier principe des choses, parce que ce qui 
est l’essence de la bonté est bien le premier principe des choses, 
et par conséquent il s'ensuivrait qu’il ne faut pas dire au pluriel 
de toutes ces choses qu’elles sembleraient être le principe des 
choses, mais bien au singulier, qu’elle semblerait être le premier
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aliud quam substantia r c i , probat per hoc 
quod singula præmissorum si essent idem 
quod rei substantia, sequeretur etiam quod 
omnia ilia essent eadem ad invicem, scili
cet quod idem esset gravitas quod color, 
et quod bonum , et quod album , et quod 
rotunditas, quia quæ uni et eidem s u n t , 
sibi invicem sunt eadem ; hoc autem na
tu ra  rerum non patitu r, quod omnia ista 
sint idem. Relinquitur igitur quod præ - 
missa suppositione facta aliud esset in  rébus 
ipsum esse, et aliud aliquid esse, puta vel 
bonum  vel album, vel quicquid taliter di
c itu r , et sic prædicta positione facta res 
essent quidem bonæ, non tamen ipsum eo-_ 
rum  esse esset bonum. Sic ergo si aliquo 
modo essent non a primo bono, et tamen 
in se essent bona, sequeretur quod non 
idem esset in  eis, quod sint talia e t quod 
sint bona , sed aliud esset in eis esse, et

aliud bonum esse. Deinde cum  dicit : Quod 
si nihil a liud , probat quod supposuerat, 
scilicet quod prædicta suppositione facta 
aliud esset in  eis bonum esse, et aliud sim
pliciter esse, vel quicquid aliud esse : quia 
si nihil aliud esset in e is , nisi quod sunt 
bona, ita  scilicet quod neque essent gravia, 
neque colorata, neque distincta aliqua spatii 
dimensione, sicut sunt omnia corpora, nec 
esset in  eis ulla qualitas, nisi boc solum 
quod bona essent, tune non videretur quod 
essent res creatæ , sed quod essent ipsum 
primum iterum  princip ium , quia id  quod 
est ipsa essentia bonitatis, est primum re
rum  principium, et per consequens seque
re tu r quod non oporteret dicere pluraliter 
de omnibus eis, quod videretur esse prin
cipium rerum , sed singulariter, quod vi
deretur esse primum rerum  principium , 
tanquam res bonæ omnes essent simpliciter



principe des choses, comme si toutes les choses bonnes étoient sim
plement une seule chose, car une semblable chose n’est rien de plus 
que bonne. Or il est évident que cela est faux, et par conséquent ce 
qui a été dit en premier lieu est faux aussi, savoir, que les choses 
créées, en écartant le premier bien, n’auroient d’autre qualité que 
la bonté.

Lorsqu’ensuite le Philosophe dit, quæ quoniam non snnt simplicia, 
il montre ce qu’il faut penser de la bonté des choses selon la vérité. 
Et il dit que les choses créées n’ont pas une simplicité absolue, de 
telle sorte qu’il n’y ait en elle que l’essence de la bonté, et même cela 
ne pourroit pas être dans la nature des choses, sans la permission de 
Dieu, qui seul est ce qui est, comme étant l’essence même de la bonté, 
il s’ensuit que l’être des choses créées provient de la volonté de celui qui 
est essentiellement bon , c’est pourquoi les choses créées sont regar
dées comme bonnes. En effet, le premier bien, c’est-à-dire Dieu, est 
bon en ce qrôil e st, parce qu’il est essentiellement la bonté même ; 
mais relativement au bieu qui est créé, il est bon à raison de ce qu'il 
provient du premier bien qui est bon par essence. Doncj comme l’être 
de toutes choses provient du premier bien, il s’ensuit que l’être des 
choses créées est bon, et que chaque chose créée est bonne en tant 
qu’elle est. Mais c’est seulement ainsi que les choses créées ne seroient 
pas bonnes en ce qu’elles sont, si leur être ne procédoit pas du sou
verain bien. Cette solution revient donc à cela que l’être du premier 
bien est bon en vertu de sa raison propre, parce que la nature et 
l’essence du premier bien n’est autre chose que la bonté. Quant à 
l ’être du second bien, il est bon, il est vrai, non à raison de sa 
propre essence, parce que-son essence n’est pas la bonté même, mais 
bien l’humanité ou quelque chose de semblable, son être lient sa
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unum , quia solum unura est quod est hu- 
jusraodi, u t sit tautum m odo bonum et nihil 
aliud ; hoc autem  patet esse falsum. Ergo 
et prim um , quod scilicet res creatæ amoto 
primo bono, nihil aliud essent quam hoc 
quod est esse bonum. Deinde cum dicit : 
Quæ quoniam non sunt simpticia, ostendit 
quid sit judicandum  de bonitate rerum  
secundum, v e rita tem , et dicit quia res 
creatæ non habent omnimodam simplici- 
tatem , n t scilicet nisi aliud sit In eis quam 
essentia bonitatis, nec etiam omnino esse 
posset in  rerum  n a tu ra ,  nisi voluisset ea 
esse Deus, qui est id  quod solum e s t, in 
quantum scilicet est ipsa essentia bonitatis, 
sequitur quod quia esse rerum  creatarum 
effîuxit a voluntate illius qui est essentia- 
Jiter bonum , ideo res creatæ bonæ esse 
dicuntur. Prim um  enim  bonum , scilicet

Deo in  eo quod e s t, bonum est, quia est 
essentialiter ipsa bonitas ; sed secundum 
bonum quod est creatum , est bonum  se
cundum quod fluxit a primo b o n o , quod 
est per essentiam bonum. Cum ig itu r esse 
omnium rerum  fluxerit a prim o bono, 
consequens est quod ipsum esse rerum  
creatarum  sit bonum, et quod unaquæque 
res creata in quantum e s t, sit b o n a ; sed 
sic solum res creatæ non essent bonæ in eo 
quod su n t, si esse earum  non procederet 
a summo bono. Redit ergo ejus solutio ad 
hoc quod esse prim i boni est secundum 
propriam rationem bonum , quia natura et 
essentia prim i boni nihil aliud est quam 
bonitas ; esse autem  secundi boni est qui
dem bonum, non secundum rationem pro- 
priæ essentiæ , quia essentia ejus non est 
ipsa bonitas, sed vel humanitas, vel aliquid



bonté de l ’habitude relative au premier biën, qui est sa cause, et 
auquel il est comparé comme au premier principe et à la dernière 
fin, à la manière qu’une chose est dite saine et ordonnée à la fin de 
la santé, comme on appelle une chose médicinale, à raison qu’elle 
provient du principe effectif de la médecine. Il faut remarquer, sui
vant ce qui a été d it, qu’il y a dans les choses créées une double 
bonté, l’une à raison de laquelle ils sont appelés biens par relation 
au premier bien, et en vertu de cela leur être et tout ce qui en eux 
vient du premier bien, est bon. L’autre bonté est considérée en eux 
d’une manière absolue, en tant que chaque chose est appelée bonne, 
à raison de sa perfection dans l’être et dans l’opération. Cette perfec
tion ne convient pas aux biens créés, suivant l’esse de leur essence, 
mais suivant quelque chose de surajouté que l’on appelle leur vertu, 
comme ou l’a dit plus haut; et à raison de cela l’être n’est pas bon ; 
il n’y a que le premier bien qui possède une perfection absolue dans 
sou esse, et eu conséquence son esse est bon par lui-même et d’une 
manière absolue.

La question est ici résolue. Quoique les êtres soient bons en ce 
qu’ils sont, ils ne sont pas néanmoins semblables au premier bien. 
L’esse des choses n’est pas bon de la même manière qu’elles sont, mais 
comme il ne peut pas se faire que cet esse ne provienne pas du pre
mier être, c’est-à-dire du premier bien, il s'ensuit que cet esse est bon 
sans être semblable à celui dont il procède. Celui-ci, en effet, de quelque 
manière qu’il soit, est bon en ce qu’il est; pour celui-là, s’il ne tiroitsa 
bonté du premier, il pourroit peut-être ne pas être, mais il ne pourroit 
être bon en ce qu’il est. Car alors il participeroit peut-être au bien ; mais 
il ne pourroit avoir bon l’être qu’il ne tireroit pas du premier bien.
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aliud hujusmodi ; sed esse ejus habet quod 
sit bonum ex habitudine ad prim um  bo
num quod est ejus causa, ad quod quidem 
comparatur sicut ad primum principium 
e t ad ultimurh finem per modum quo ali
quid dicitur sanum, quo aliquid ordinatur 
ad finem sanitatis, u t dicitur médicinale 
secundum quod est a principio effectivo 
artis medicinæ. Est enim considerandum 
secundum præmissa, quod in  bonis crcatis 
est duplex bonitas. Una quidem secundum 
quod dicuntur bona per relationem ad pri
m um  bonum, et secuDdum hoc esse se eo- 
ru m , e t quicquid in  eis a primo bono est 
bonum . Alia vero bonitas consideratur in  
eis absolute, prout scilicet unumquodque 
dicitur bonum in quantum est perfectum 
in  esse e t in  operari ; et hæc quidem per- 
fectio non competit creatis bonis secundum 
ipsum esse essentia eovum, sed secundum

aliquid superadditum, quod dicitur virtus 
eorum, ût supra dictum est : et secundum 
hoc ipsum esse non est bonum, sed primum 
bonum habet omnimodam perfectionem in 
ipsosuo esse, etideo esse ejus est secundum 
se et absolute bonum.

Qua in re soluta est quæstio. Idcirco 
enim licet in eo quod sunt, bona sunt : non 
sunt tamen similia primo bono, quoniam 
non quoquo modo sunt,res, ipsum esse ea- 
rnm bonum est ; sed quoniam non potest 
esse ipsum esse rerum nisi a primo esse 
defluxerit, id est a bono : idcirco ipsum 
esse bonum est, nec est simile ei a quo est. 
Illud enim quoquo modo sit bonum, est in 
eo quod est. Non enim aliud est præter- 
quam bonum ; hoc autem nisi ab ilio esset 
bonum, fortasse esse non posset, sed bonum 
in eo quod est esse non posset, tune enim 
participait forsitanbono. Ipsum vero esse



Donc en leur enlevant mentalement et par la pensée le premier bien, 
ces êtres, quoique bons, ne pourraient l’être néanmoins en ce qu’ils 
seroient. El comme ils n’ont pu exister en acte san3 que celui qui est 
le vrai bien les ait produits, il en résulte que leur être est bon et que 
ce qui provient du bien substantiel ne lui est pas semblable ; et s’ils 
neprovenoient de lu i, quoique bons, ils ne pourraient néanmoins 
être bons en ce qu’ils seroient, parce qu’ils seroient en dehors du 
bien, non produits par lui, tandis que ce bien est le premier qui est 
l'esse, le bien lui-même, et l ’esse bon. Mais il n’y aura pas de néces
sité à ce que les choses blanches, en ce qu’elles sont blanches, 
soient ce qui est blanc, parce qu’elles viendraient de la volonté de 
Dieu ou seroient blanches, pas le moins du monde. En effet, autre 
chose est être , autre chose être blanc. En conséquence celui qui a 
voulu que ces choses existassent est à la vérité bon, mais nullement 
blanc. Elles ont donc répondu à la volonté du bien pour être bonnes 
en ce qu’elles sont ; mais elles n’ont pas répondu' à la volonté du 
blanc de manière à avoir cette propriété d’être blanches en ce qu’elles 
sont. Car elles ne sont pas venues de la volonté du blanc. C’est pour
quoi celui qui n’est pas blanc ayant voulu qu’elles fussent blanches, 
elles ne sont que blanches, tandis que celui qui est bon, ayant voulu 
qu’elles fussent bonnes, elles sont bonnes en c.e qu’elles sont. Suivant 
cette raison donc toutes choses doivent être justes, parce que celui qui 
est juste a voulu qu’elles existassent; il n’en est pas pourtant ainsi, car 
l’esse bon a trait à l’essence, tandis que l’esse juste n’a trait qu’à l’acte. 
Or esse en lui est la même chose que agere. Etre bon est donc la  
même chose qu’être juste. Mais pour nous être n’est pas la même 
chose qu’agir. Car nous ne sommes pas des êtres simples. Ce n’est donc 
pas la même chose pour nous d’être bons que d’être justes, mais pour
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quod non haberet a bono, bonum  habere 
non posset. Si ig itu r sublato ab his primo 
bono mente et cogitatione ista, licet essent 
bona, tamen in  eo quod essent bona, esse 
non possent ; et quoniam actu non potue- 
runtexistere, nisi ea quod vere bonum est 
produxisset, idcirco et esse eorum bonum 
est 3 e t non est simile substantiaU bono. id 
quod àb eo cfïluxit; e t nisi ab eo fluxisset, 
licet essent bona, tam en in  eo quod su n t, 
bona esse non possent, quoniam et præ ter 
bonum et non ex bono essent, cum illud 
ipsum prim um  bonum , et ipsum esse s i t , 
e t ipsum bonum , e t ipsum esse bonum  ; 
a t non alba in  eo quod sunt alba, esse opor- 
teb il ea quæ alba sunt, quoniam ex volun
ta te  Dei fluxerunt, vel essent alba minime. 
Aliud enim est esse, aliud album esse, hoc 
id eo , quoniam qui ea u t essent effecit,

bonus quidem  e s t, minime vero albus. 
Voluntate ig itu r boni commumcatum es t, 
u t essent bona in  eo quod su n t; voluntate 
vero albi non communicata uL talis esset 
pruprietas, u t  esset album in eo quod e s t ,  
neque enim ex albi voluntate defluxerunt. 
Itaque quia voluit ea esse alba qui erat 
non a lb u s, sunt alba tantum  ; quia vero 
voluit ea esse bona qui era t bonus, sunt 
bona etiam  in  eo quod sunt. Secundum 
ig itu r banc rationem cuncta oportet justa 
esse, quoniam justus est ipse qui ea esse 
v o lu it, nec hoc quidem. Nam bonum  esse 
ad essentiam, justum  vero esse ad actum 
respicit. In Deo autem  idem  est esse quod 
agere. Ig itu r idem  est esse bonum quod 
justum , nobis vero non est idem esse quod 
agere, non enim simplicessumus. Non ig itu r 
nobis idem  est bonos esse quod justos, sed

VII, 21



nous c’est la même chose pour tout d’être en ce que nous sommes. Donc 
toiites choses sont bonnes, mais non justes. De plus, ce. qui est géné
ral est bon, et ce qui est spécial est juste, et l’espèce ne descend pas 
à tout. C’est pourquoi il y a des choses justes, d’autres qui sont autres 
choses et tout a une bonne fin.

Boëce, après avoir établi la vérité de la question précédente, résout 
ici l’objection en vertu de laquelle on concluoit que les biens créés 
sont bons en ce qu’ils sont semblables au premier bien. Sur cela il 
fait deux choses; d’abord il résout l’objection, secondement il ré
sume ce qui a été dit, si igitur sublato, etc. II dit donc d’abord que 
cette question est évidemment résolue par ce qui a été dit, car en 
effet les biens ne sont pas semblables au premier bieu en ce qu’ils sont, 
par la raison qu’ils sont des biens, parce que l’être des choses créées 
n’est pas bon d’une manière absolue quel qu’il soit, mais seulement 
en vertu d’une habitude au premier bien. Mais comme l’esse des 
choses créées ne peut être sans qu’elles dérivent du premier bien, 
c’est pour cela que leur esse est bon. Néanmoins il n’est pas semblable 
en bonté au premier bien, parce que celui-ci est bon quel qu’il soit, 
car il n’y a en lui rien autre chose que l’essence de la bonté. C’est là 
la raison pour laquelle il n’y a en lui nulle perfection par addition, et 
il possède dans son être simple toutes sortes de perfections, comme 
il a été dit. Mais le bien créé pourroit peut-être être bon considéré 
en soi, quand même on accorderait par impossible qu’il ne procède 
pas du premier bien, c’est-à-dire de la bonté qui lui conviendrait 
d’une manière absolue : mais de cette manière il ne seroit pas bon en 
ce qu’il est, parce qu’alors il seroit bon par participation de la bonté 
surajoutée, mais son esse ne seroit pas bon s’il ne dérivoit pas du
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idem nobis est esse omnibus in  eo quod 
sumus : bona ig itu r omnia sunt, non autem  
justa. Am plius, bonum quidem generale 
est, justum vero spéciale, nec species des
cendit in  omnia, idcirco alia quidem justa, 
alia aliud, omnia ig itu r bona finis. Post
quam determinavit veritatem præmissæ 
quaestionis, hic solvit objectionem, ex qua 
concludebatur quod bona creata sunt bona 
in  eo quod sunt similia primo bono. Et 
circa hoc duo facit. Primo solvit objectio
nem ; secundo colligit quæ dicta sunt, ibi ; 
Si igitur sublato, etc. Dicit ergo primo 
quod ex præmissis patet hanc quæstionem 
esse solûtam , ideo enim non sunt similia 
prim o bono per hoc quod sunt bona, in  eo 
quod s u n t , quia ipsum esse rerum  creata
rum  non est bonum absolute quocumque 
modo se habeat, sed solum secundum h a -  
biludinem  ad primum bonum. Sed quia

ipsum esse rerum  creatarum  non potest 
esse nisi deriventur a primo bono, idcirco 
ipsum esse bonum est ; nec est tam en s i-  
mile in  bonitate primo bono, quia illud 
absolute est bonum quomodocumque se 
habeat, quia nihil est in  eo aliud nisi ipsa 
essentia bonitatis, e t hoc ideo e s t, quia 
non est in eo perfectio per additionem, sed 
in suo simplici esse habet omnimodam per- 
fectionem, u t dictum  est. Sed bonum crea- 
tum  forsitan posset esse bonum etiam in  se 
considerandum, etiamsi de tu r per impossi- 
bile quod non procederet a primo bono , 
scilicet bonitate quæ sibi competeret. ab
solute ; sed sic nbn esset bonum  in  co quod 
est, quia tune esset bonum per participa- 
tionem bonitatis superadditæ , sed ipsum 
esse ejus non esset bo n u m , si a bono non 
derivaretur, ex cigus habitudine ipsum esse 
rerum  creatarum est bonum . Deinde cum



bien par l’habitude duquel l’esse des choses créées est bon. Ensuite 
lorsqu’il dit, si igitur sublato, il fait le résumé de ce qui a. été dit et 
ajoute : que si on écarte des choses par l’intellect le premier bien, 
toutes les' autres choses, quoiqu’on accorde qu’elles soient bonnes, 
ne seront par néanmoins bonnes en ce qu’elles sont. Mais parce qu’elles 
ne pourront être en, acte qu’autant qu’elles auront été produites par 
le premier bien, qui est le vrai bien, c’est pour cela que leur esse est 
bon ; et néanmoins Y esse provenant du premier bièn n’est pas sem
blable au premier qui est substantiellement bon, et si les autres choses 
ne dérivoient de lu i, quoique bonnes, elles-ne seroient cependant pas 
bonnes en ce qu’elles sont à raison de ce qu’elles ne viendroient pas 
du premier bien, quoique cependant ce bien soit le premier et l’essc 
même , parce que son être est la propre substance, le bien même , 
parce qu’il est l’essence même de la bonté, l’esse bonum lui-même, 
parce qu’en lui l’esse et le quod est ne sont pas différents. Lorsqu’il 
dit ensuite, et non alba, il élève deux difficultés contre ce qui a été 
dit, dont il expose ici la seconde : Secundum igitur hanc rationem. 
Voilà ce qu’il dit dans le premier cas : On a dit que toutes choses sont 
bonnes en ce qu’elles sont, parce qu’elles tirent de la volonté ce qui 
doit les rendre bonnes. Est-ce donc que toutes les choses blanches 
sont blanches en ce qu’elles sont, parce que la volonté de Dieu a fait 
qu’elles soient blanches. Il répond lui-même que ce n’est nullement 
nécessaire, parce que les choses qui sont blanches ont un esse simpli
citer qui leur convient suivant les principes essentiels, et une autre 
chose qui fait qu’elles sont blanches. La raison de cette différence 
entre blanc et bon, c’est que Dieu qui a fait les créatures bonnes et 
blanches, est bon, il est vrai, mais n’est pas blanc. Il est donc résulté 
de la volonté du premier bien, que les créatures fussent bonnes en
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dicit : Si ig itu r sublato ,  colligit in  unum 
quæ dicta su n t,  et dicit quod si a rebus 
per mteilectum rem oveatur prim um  bo
n u m , omnia alia licet detur quod essent 
bona, non tamen possunt esse bona in  eo 
quod su n t; sed quia non poterunt esse in 
actu, nisi in quantum sunt producta a primo 
bono quod est vere bonum, ideo etiam  esse 
eorum est bonum , et tam en esse fluens a 
primo bono non est simile primo quod est 
substantialiter bonum , a quo nisi fluxis- 
sen t, licet essent b o n a , non tamen essent 
bona in  eo quod sun t, in  quantum  sciücct 
non essent ex primo bono, cum  tamen ip- 
svm bonum prim um  sit e t ipsum esse, quia 
ejus esse est substantia sua ; et ipsum bo
num , quia est ipsa essentia bonita tis; et 
ipsum esse bonum , quia in  eo non differt 
esse et quod est. Deinde cum  dicit : At

non a lba , movet duas objectiones contra 
præ dicta,  quarum  secundam ponit ibi : 
Secundum ig itu r hanc rationem - Circa 
prim um  ponit talem objectionem. Dictum  
est quod omnia in  eo quod sunt, bona sun t, 
quia ex voluntate primi boni processit u t  
essent bona. Numquid ergo omnia alba in  
eo quod sunt, alba sunt, quia ex voluntate 
Dei processit u t alba essent ? Sed ipse res- 
pondet quod minime hoc oportet, quia h is 
quæ sunt a lba, aliud est esse sim pliciter, 
quod com petit eis secundum principia es- 
sentialia , et aliud est ex quo sunt alba. Et 
hujusmodi differentiæ in te r album  e t bo
num  ratio  est : quia Deus qui fecit creata 
bona et alba, est quidem  bonus, non est 
autem  albus. Sic ig itu r ad voluntatem 
prim i boni consecutum est, u t  creata essent 
bona in  quantum  voluit ea esse bona, e t



tant iju’il a voulu qu’elles le fussent, et qu’elles le fussent en ce 
qu’elles sont comine produites par le bien, parce que l'esse des choses 
créées, par cela même qu’il vient du bien, a la nature du bien, 
comme nous l’avons dit, mais la volonté de Dieu n’a pas conféré aux 
choses créées la propriété d’être blanches en ce qu’elles sont, par la 
raison qu’elles ne procèdent pas de la volonté du blanc, comme les 
choses bonnes procèdent de la volonté du bien; de manière qu’on 
peut dire que leur esse est blanc en tant qu’elles viennent du premier 
blanc. Il est donc ainsi évident que parce que Dieu, qui n'est pas 
blanc, a voulu que quelques créatures fussent blanches, tout ce 
qu’on peut dire d’elles, c’est qu’elles sont blanches, mais non parce 
qu’elles sont. Mais parce que Dieu qui est bon a voulu que toutes 
choses fussent bonnes; elles sont pour cette raison bonnes en ce 
qu’elles sont, c’est-à-dire en tant que leur être a la raison du bien, 
parce qu’il procède du bien. Lorsqu’il dit ensuite, secundum igitur 
hanc rationem, il expose la seconde objection. On pourrait dire 
toutes choses sont bonnes en ce qu’elles sont, parce que celui qui est 
bon a voulu qu’elles fussent bonnes ; par la même raison, il faut que 
toutes choses soient justes, parce que celui qui est juste a voulu 
qu’elles le fussent. Mais il répond lui-même que cette conséquence 
n’existe pas pour deux raisons. La première c’est que ce qui est bon 
signifie une certaine nature, comme l’essence. Nous avons dit, en 
effet, que Dieu est l’essence même de la bonté et chaque chose est 
appelée bonne suivant la perfection de sa propre nature; mais juste ne 
se dit que par rapport à l’acte, comme toute vertu. Or en Dieu être 
est la même chose qu’agir, par conséquent en lui être bon est la même 
chose qu’être juste. Mais en nous être n’est pas la même chose qu’agir, 
parce que nous n’avons pas la simplicité de Dieu ; c’est pourquoi
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quod essent bona in  eo quod sunt in quan
tum  sunt a bono producta, quia esse rerum  
creatarum ex hoc ipso quod est a bono , 
habet rationem  boni, u t dictum e s t; sed 
vohmtatem Dei non est consecuta talis 
proprietas, u t id quod est creatum in  eo 
quod est, sit album, propter hoc quod non 
defluxit ex voluntate albi, sicut bona fluxe- 
run t ex voluntate boni, u t posset dici quod 
esse eorum est album , in  quantum sunt a 
primo albo. Sic ig itu r manifestum est 
quod quia Deus qui non est albus, voluit 
aliqua esse albo, potest quidem hoc solum 
dici de eis quod sunt alba, non autem  eo 
quod sunt ; sed quia Deus qui est bonus, 
voluit omnia esse bona, ideo snnt bona in  
eo quod sun t, in  quantum seilicet esse eo
rum  habet rationem boni propter hoc quod 
est a bono. Deinde cum dicit : Secundum

igitur hanc rationem , ponit secundam ob- 
jectionem. Posset enim  aliquis dicere : 
Omnia sunt bona in eo quod sunt, quia ille 
qui est bonus, voluit ea esse bona ; pari 
ratione omnia oportet esse justa, quia ille 
qui est justus, voluit ea esse. Sed ipse res- 
pondet quod hoc non sequitur duplici ra
tione. Primo quidem , quia hoc quod est 
bonum , signiflcat naturam  quamdam sive 
essentiam. Dictum est enim  quod Deus est 
ipsa esseutia bonita tis, e t unaquæque res 
secundum perfectionem proprise naturæ 
dicitur bona, sed justus dicitur per repec- 
tum  ad ac tu m , sicut et quælibet virtus. 
In  Deo autem  idem esse qnod agere, nnde 
in  ipso idem est bonum esse quod justum  
esse; sed nobis non est idem esse quod 
agere , quia deficimus a  simplicitate Dei : 
unde nobis non est idem esse bonos et jus-



pour nous être, bons n’est pas la même chose qu’être justes, mais 
l’esse nous convient à tous en tant que nous sommes et par là même 
la bonté nous convient aussi. Mais l'acte de la justice ne convient 
pas à tous, et eu ceux à qui il convient, il n’est pas la même 
chose que leur être. D’où il faut conclure que toutes choses ne sont 
pas justes en ce qu’elles sont. Voici la seconde raison, Amplius ibi. 
Le bien est quelque chose de général dont une certaine espèce est la 
justice, comme les autres vertus. Or on trouve en Dieu toute la 
nature de la bouté, c’est pour cela qu’il n’est pas seulement bon, mais 
qu’il est encore juste. Mais toutes les espèces de la bonté ne se 
trouvent pas en tous, les unes se trouvent dans les uns, les autres 
dans les autres. Il n’est donc pas nécessaire que l’espèce qui est la 
justice se communique à tous les êtres, comme la bonté. C’est 
pourquoi il est des êtres qui sont justes, d’autres ont une autre 
espèce de la bonté, et néanmoins tous sont bons en tant qu’ils 
dérivent du premier bien. Nous terminons ici l’exposition de ce livre : 
Que Dieu soit béni de tout. Ainsi soit-il.

Fin de l’Opuscule soixante- huit, ou de l'exposition du premier 
livre de Hebdomadibus.

L'Abbé V É D R IN E.
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to s , sed esse convenit nobis omnibus in 
quantum sum us, e t ideo etiam bonitas 
omnibus convenit ; sed actus quem recipit 
justitia, non convenit om nibus, nec inh is 
quibus convenit, est idem quod esse ipsc- 
rum  : unde relinquitur quod non omnia 
sunt justa in eo quod sunt. Secundam ra
tionem ponit ibi : Amplius bonum. Bonum 
enim est quoddam generale, cujus quædam 
species est ju stitia , sicut e t cæteræ virtu
tes. In Deo autem  invenitur omnis ratio 
bonitatis, et ideo non solum est bonus, sed 
justus. Non autem omnes species bonitatis

inveniuntur in  om nibus, sed diversæ in  
diversis : et ideo non oportet quod species 
quæ est justitia , derivetur ad omnia entia, 
sicut derivatur bonitas. Unde entium quæ
dam sunt justa, quædam vero habent aiiam 
speciem bon ita tis , et tam en omnia sunt 
bona in  quantum derivantur a primo bono, 
e t in  hoc term inatur expositio hujus libri. 
Benedictus Deus per omnia. Amen.

Explicit Opusculum sexagesimum octa- 
vum ,  videlicet expositio primi libri de 
Hebdomadibus.
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OPUSCULE LXIX.
DU MÊME AUTEUR, MAGNIFIQUES QUESTIONS SUE LE LIVRE 

DE LA TRINITÉ.

« Je remonterai jusqu’au commencement de sa naissance, je la pro
duirai au jour et la ferai connoître, » Sagesse, VI. L’esprit de l’homme 
embarrassé du poids d’un corps corruptible ne peut fixer son coup 
d’œil naturel dans la première lumière de la vérité qui rend tout facile 
à connoître ; c’est pourquoi suivant le progrès de la cognition natu
relle, la raison doit aller des choses postérieures aux premières, des 
créatures à Dieu. Romains, I, 20 : « Les perfections invisibles de Dieu 
sont devenues visibles depuis la création du monde par la connois
sance que ses créatures nous en donnent. » Et Sagesse, XIII, 3 : « La 
grandeur et la beauté delà créature peuvent faire connoître et rendre 
en quelque sorte visible le Créateur. » C’est aussi ce qui est dit dans Job, 
XXXVI, 25 : « Tous les hommes le voient, chacun le considère de loin. » 
En effet les créatures qui servent à faire connoître Dieu naturellement, 
sont séparées de lui par une distance infinie. Mais comme la vue se 
trompe facilement à l’égard des choses que l’on considère de loin, 
.ceux qui ont cherché à connoître Dieu par le moyen des créatures, 
sont tombées dans de nombreuses erreurs. C’est pourquoi il est dit 
dans la‘Sqgess,e, XIV, 11, que les créatures sont devenues un filet où 
les pieds des insensés se sont pris. Et dans le Psaume LXIII, 6 : « Ils 
ont failli dans leurs investigations. » Aussi la providence divine a mé-

OPUSCIILUM LXIX.
E j USDEV DOCTORIS, PRÆCLARE QUjESTIONES SUPER LIDRUM DE TniNITATE.

« Ab initio nativitatis investigabo, et 
ponam in  lucem sdentiam  illius, » Sap,3 
VI. Naturalis mentis humanæ in tu itu s , 
pondéré corruptibilis corporis aggravatus 
in  prima veritatis luce, ex qua omnia sunt 
facile cognoscibilia, deflgi non potest, unde 
oportet quod secundum naturalis cognitio- 
nis progressum, ratio a  posterioribus in  
prio ra  deveniat, et a creaturis in Deum. 
R om ., 1 : « Invisibilia ipsius a creatura 
xnundi per ea quæ facta su n t, iutellecta 
conspiciuntur ;»  et Sap., XIII : a A magni- 
tudine speciei creaturæ cognoscibiliter po-

terit creator horum  videri. » Et hoc est 
quod dicitur Job j  XXXVI : « Omnes ho - 
mines vident e u m , unusquisque in tuetur 
procul. » Creaturæ enim per quas n atu ra- 
lite r cognoscitur Deus, in infln itum  ab ipso 
distant. Sed quia in  bis quæ procul viden
tu r , facile visus decipitur, idcirco ex crea- 
turis in  Deum cognoscendum tendentes, 
in  errores multipliées inciderunt : unde 
Sap., XIV, d icitur quod creaturæ factæ 
sunt muscipulæ pedibus insipienrium ; et 
in  Psalm. LXIII : «Defecerunt scrutantes: » 
e t ideo Deus hnmano generi aliam tutam



nagé aux hommes une voie plus sûre pour arriver à le connoître en 
communiquant cette connoissance à leurs esprits par la foi, c’est pour
quoi il est dit dans la première Epître aux Corinthiens, II, 1 i : « L’Esprit 
de Dieu connoît seul ce qui le concerne ; mais Dieu nous l’a révélé à 
nous par l’Esprit saint. » C’est cet Esprit qui nous inspire la foi. Dans 
la seconde au Corinthiens, IV, 13 : « Ayant le même Esprit de foi : » 
comme il est écrit Psaume CXV, 10 : « J’ai cru, c’est pourquoi j ’ai 
parlé ; » nous aussi nous croyons, c’est pour cela que nous parlons. En 
conséquence comme les notions reçues par les sens sont pour les créa
tures le principe de cognilion naturelle, de même les connoissances 
de la première vérité communiquées par la foi sont le principe de 
cognition surnaturelle; c’est pour cela que de part et d’autre on pro
cède dans un ordre différent. En effet, les Philosophes qui suivent 
l’ordre de la cognition naturelle font passer la science des créatures 
avant la science divine, la science naturelle avant la Métaphysique; 
c’est tout le contraire chez les théologiens, la considération du Créa
teur passe avant celle de la créature. Boëce s’étant conformé' à cet 
ordre et ayant l’intention de traiter des matières qui ont trait à la foi, 
a établi le principe de ses méditations dans la première origine des 
choses, c’est-à-dire sur la Trinité d'un Dieu simple; c’est pourquoi 
on peut lui appliquer les paroles citées plus haut : Dès mm entrée, etc.. 
Sur cela on peut noter, relativement au présent Opuscule adressé à 
Symmaque, patrice de la ville, trois choses, savoir, la matière, le mode 
et la fin. La matière de cet ouvrage est la Trinité de personnes dans 
une essence divine, qui se produit dès l’origine où le Père engendre 
la sagesse divine de toute éternité. Prov., YIII, 24 : « Les abîmes n’exis
taient pas encore et déjà j ’étois conçue, » et Ps. II, 7 : v Je vous ai 
engendré aujourd’hui. » Cette nativité est le commencement de toute
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viaxn cognitionis providit , suam notitiam 
per fidem mentibus hom inum  infundens ; 
unde dicitur I. Cor., II : « Quæ Dei sunt 
nemo novit nisi spiritus Dei ; nobis antem 
revelavit Deus per spiritum  su u m , et hic 
est spiritus quo efficimur credentes. » II. 
Cor., IV : « Habentes eumdem spiritum  
fidei, » sicut scriptum est Psalm. CXV : 
« Credidi propter quod locutus sum ; » et 
nos credimus propter quod e t ioquimur. 
S icut ergo naturalis cognitionis principium 
es t creaturæ notitia  a  sensu accepta, ita  
cognitionis desuper datæ principium est 
primæ veritatis notitia per fidem infusa, 
e t hinc est quod diverso ordine hinc inde 
procedit. Philosophi enim qui naturalis 
cognitionjs ordinem sequun tu r, præordi- 
nant scientiam de creaturis scientiæ divinæ, 
scilicet naturalem  metaphysicæ ; sed apnd

theologos proceditur e converso,  u t  créa- 
toris consideratio considerationem præve- 
niat creaturæ . Hune ergo ordinem secutus 
Boetius, ea quæ sunt fidei tractare in te n - 
dens, in ipsa summa rerum  origine prin
cipium suæ considerationis in s t i tu i t , scili
cet de Trinitate unius simplicis Dei : unde 
ei com petunt verba præmissa : Ab in it io ,  
etc. In  quibus verbis circa præsens opus- 
c u lu m ,'q u o d  ad Symmachum patritium  
urbis com posuit, tr ia  possunt n o ta r i, sci
licet m ateria, modus e t finis. M ateria qni- 
dem  bujus operis est in  una divina essentia 
trin itas personarum , quæ consurgit ex 
prim a n a tiv ita te , qua divina sapientia a  
P âtre  æ tem aliter generatur. Proy., VIII : 
« Nondum eran t abyssi, et ego jam  co n - 
cepta eram  ; » e t Psalm. I l : « Ego hodie 
genui te . » Quæ quidem  nativitas in itium



autre nativité, parce qu’elle seule comprend parfaitement la nature de 
celui qui engendre. Toutes les autres sont imparfaites, toutes celles 
en vertu desquelles l’engendré reçoit ou une partie de la substance de 
celui qui engendre, ou seulement une ressemblance, c’est pourquoi 
il est nécessaire que toute autre nativité dérive de celle-là par une cer
taine imitation. Ainsi dans l’Epîlre aux Philip., III, 15, « Qui donne 
son nom à toute paternité, à raison de quoi on dit, le Fils premier-né 
de toute créature; » aux Col., I, 15 : « Afin de désigner l’origine et l’i
mitation et non la même condition d’origine. » Aussi c’est avec raison 
que l’on dit, Ab initio, etc., et Prov., VIII, 22 : « Le Seigneur m’a pos
sédé au commencement de ses voies. » Cette nativité n’est pas seulement 
l’origine des créatures, elle l’est aussi du Saint-Esprit qui procède 
de celui qui engendre et de celui qui est engendré, comme il ne dit 
pas initium nativitatis investigabo, mais ab initia, il déclare que l’in- 
vestigaüon ne se termine pas à ce commencement de la nativité, mais 
qu’il passe à d’autres choses après avoir commencé par là.

En effet sa doctrine se divise en trois parties. La première sur la 
Trinité des personnes de la procession desquelles dérive toute autre 
nativité et procession, est renfermée dans ce livre que nous avons 
entre les mains pour tout ce qu’il faut savoir sur la Trinité et l’unité; 
aussi bien que dans un autre livre qu’il adresse à Jean, diacre de l’E
glise de Rome, sur la manière dont nous exposons la doctrine relati
vement à la dislinction des personnes et à l’unité d’essence, et qui 
commence par ces mots, Quœro an pater. La seconde partie traite de 
la procession des bonnes créatures du Dieu bon dans le livre adressé 
au même Jean de Hebdom., lequel commence par ces mots, Postulas 
a me. La troisième partie roule sur la séparation des créatures par le
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est omnis nativitatis alterius, cum ipsa sola 
sit naturam perfecte capiens generantis ; 
omnes autem alise imperfectæ sunt, secun- 
clum quas genitum aut partem substantiæ 
generantis accipit, aut solam sim ilitudi- 
nem. Unde oportet quod a prædicta nati- 
vitate omnis alia nativitas per quamdam 
imitationem derivetur. Et Philip., I tl  : 
cr Ex quo omnis paternitas in cœlo et in 
te rra  nom inatur, et propter hoc dicitur 
filius primogenitus omnis creaturæ. » Col.,. 
I  : « Ut nativitatis origo et im itatio dési
gné tu r , non eadem generationis ratio ; » 
e t ideo convenienter dicitur: Ab initio ,etc. 
P r o v e r b VHl : « Dominus possedit me in 
initio viarum  suarum ; » nec solum creatu- 
rarum  est initium  prædicta nativ itas, sed 
etiam  Spiritns sancti, qui a generante ge- 
nitoque procedit. Pro hoc autem quod non 
dicit : Initium  nativitatis investigabo ; sed

ab initio designatur quod in  hujusmodi 
nativitatis initio ejus perscrutatio non fini- 
tu r , sed quod ab hac incipiens ad alia pro
cedit ,  ejus namque doctrina in  très partes 
dividitur. Prim a namque de trin ita te  per- 
sonarum , ex quarum processione omnis- 
alia nativitas et processio derivatur, conti- 
netur in  hoc libro quem præ manibus h a- 
bem us, quantum  ad id quod de trinitate 
et unitate sciendum est. In  alio vero libro 
quem ad Joannem Diaconum Ecclesiæ Ro- 
manæ scribit de modo præ dicandi, quo 
u tim ur in* personarum distinctione et e s -  
sentiæ u n ita te , qui sic incipit : Quæro an 
Pater. Secunda vero pars est de processione 
bonarum creaturarum  a Deo bono, in  libro 
qui ad eumdem Joannem scribitur de Heb
domadibus, qui sic incipit : Postulas a me. 
Tertia vero pars est de separatioue creatu- 
rarum  per Christum. Quæ quidem iu  duo



Christ. Celle-ci se divise en deux parts. Dans la première on propose 
la foi enseignée par le Christ, par laquelle nous sommes justifiés, 
dans le livre intitulé, De Fide Christiana, qui commence par ces mots, 
Christianam fidem. Secondement on expose ce qu’il faut croire du 
Christ, c’est-à-dire comment deux natures se trouvent dans une même 
personne, dans le livre sur les deux natures et l’unique personne du 
Christ adressé au même diacre, lequel commence par ces mots, Anxiè 
te quidem. Il y a deux manières de traiter ce qui concerne la Trinité, 
comme dit saint Augustin dans le premier De Trinitate, savoir par 
l’autorité et par des raisonnements. Saint Augustin a employé l’une 
et l’autre, comme il dit lui-même ; quelques saints Pères, comme Am- 
hroise, Hilaire, n’en ont employé qu’une, c’est-à-dire l’autorité; Boëce 
a mieux aimé la seconde manière, savoir le raisonnement, supposant 
ce que les autres avoient établi par l’autorité. C’est pourquoi le mode 
employé dans cet ouvrage est désigné par ces mots, mvestigabo, où 
il exprime l’investigation de la raison, Eccl., XXXIX, 1, Sapientiam, 
c’est-à-dire la notion de la Trinité, antiquorum, c’est-à-dire que les 
anciens ont établi par l’autorité seule, exquiret sapiens, c’est-à-dire 
traitera à  l’aide de la raison. C’est pourquoi il dit dans la préface, 
investigatam diutissime. Le but de cet ouvrage est de faire conuoître 
les choses cachées autant qu’il est possible in statu vice. Eccl., XXIV, 
31 : « Ceux qui me font connoître auront la vie éternelle. » C’est pour 
cela qu’il dit, panam in lucem scientiamilliüs. Job, XXVIII, 11 : « Il a 
fouillé la profondeur des fleuves, et il a exposé au grand jour ce qui 
étoit caché. »

Préface de Boëce.

Après avoir fort longtemps examiné cette question dans la mesure
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dividitur. Primo namque proponitor fides 
quam docuit Christus, qua justificam ur in  
libro qui in titu latur De fide christiana, 
quia sic incipit : Christianam fidem. Se
cundo explanatur quid de Christo sentien- 
dum s i t , scilicet quomodo dure naturæ in 
una persona conveniant, et hoc in  libro 
De duabus naturis, e t una persona Christi, 
ad eumdem Joannem scripto, qui sic inci
p it : Anxie te quidem. Modus autem  trac- 
tandi de Trinitate duplex est, u t dicit Au
gustinus in I. De Trin., scilicet per aucto- 
rita tes et perra tiones, quorum  utrum que 
Augustinus complexas est, u t  ipsemet dicit. 
Quidam enim sanctorum Patrum , u t Am- 
bro&ius et Hilarius, alterum  tantum  prose- 
cuti su n t, scilicet per auctoritates. Boetius 
vero eligit prosequi secundum aliud mo
dum  . scilicet secundum rationes, præsup- 
ponens hoc quod ab aliis fuerat per aucto

ritates prosecutiim. Et ideo modus hujus 
operis designatur in hoc quod dicit : Inves- 
tigabo , in  quo rationis inquisitio designa- 
tu r . E c c l e s XXXIX : « Sapientiam , » 
scilicet trin ita tis notitigm an tiquorum , 
scilicet quam antiqui sola auctoritate as- 
seruerunt, « exquiret sapiens, » id est ra -  
tione investigabit. Unde in  proœmio præ- 
m ittit : Investigatam diutissime. Finis vero 
hujus operis e s t, u t occulta manifestentur, 
quantum  in  via possibile est. Eccl., XXIV : 
« Qui élucidant m e, vitam  æternam habe- 
b u n t;  » et ideo dicit : Ponam in  lucem 
scientiam illis. » Job, XXVIII : « Profunda 
fluviorum scrutatus est, et abscondita pro- 
duxit in  lucem. »

Teœtus.
Investigatam  diutissime quæstionem 

quantum  nostræ m entis ignicuium illus-



des foibles lumières qu’a daigné me communiquer la lumière divine, 
et l’avoir établie par le raisonnement et nettement formulée, j’ai pris 
soin de vous l’adresser et de vous l’offrir, autant par le désir d’avoir 
votre sentiment sur cet écrit que par amour pour mon œuvre. Il est 
facile de. comprendre, soit par la difficulté de la matière, soit parce 
que je ne parle qu’à un petit nombre de savants tels que vous, quelle 
est mon intention en réduisant en écrit le résultat de mes méditations. 
Ce ne sont en effet ni les acclammations populaires, ni un vain désir 
de gloire qui nous ont fait entreprendre notre travail ; mais s’il y a 
quelque avantage extérieur, il ne peut être d’une autre nature que le 
sujet. En conséquence quelque part que je porte mes regards en dehors 
de vous, je ne rencontre qu’une lâche paresse ou une maligne envie 
qui s’efforcent de me donner le tort d’avoir fait outrage aux traités 
divins en lés livrant à la profanation plutôt qu’à l’étude de ces hommes 
étranges. C’est pourquoi j’ai resserré mon style, et je m’étudie à voiler 
sous des termes nouveaux des matières extraites des profondeurs de 
la philosophie, afin que vous en ayez seuls avec moi l’intelligence, si 
vous prenez la peine d’y jeter les yeux, et que les autres en soient 
écartés, de sorte que ceux qui n’auront pu les comprendre paroissent 
même incapables de les lire. Il ne faut pas certes exiger de nous toute 
la hauteur d’intuition dont est capable la raison humaine dans la 
notion delà divinité; car les autres arts ont aussi leurs limites que 
peuvent atteindre mais non dépasser les investigations de la raison. 
La médecine, en effet, ne rend pas toujours la santé aux malades, 
mais le médecin n’est pas coupable s’il n’a rien omis de ce qu’il devoit 
faire ; il en est de même pour les autres sciences. Plus les matières 
que nous allons traiter sont difficiles, plus aussi nous avons droit à 
l’indulgence. Vous devez néanmoins examiner une chose, si les rai-
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trare lux divina dignata est, formatam ra- 
tionibus lilterisque mandatam, offerendam 
vobis comraunicandamque curav i, tam 
vestri cupidus judicii, quam nostri studio- 
sus inventi. Qua in  re quid mihi sit animi 
quoties stylo excogitata commendo, tum 
ex ipsa difQcultate m ateriæ , tum  ex eo 
quod viris, id est nobis tantum colloquor 
intelligi potest. Neque enim famæ jacta- 
tione et inanibus vulgi olamoribus excita- 
m u r , sed si quis est fructus exterior, hic 
non potest aliam , nisi materiæ similem, 
sperare sententiam. Quocumque ig itur a 
vobis dejeci oculos, partim ignava segni- 
ties, partim  caUidus livor occurrit, u t con- 
tum eliam  videar divinis tractatibus irro- 
g a re ,  qui talibus hominum monstris non 
agnoscenda hic potius quam conculcanda 
projecerim. Idcirco stylum brevitate con*

trab o , et ex intim is sumpta philosophiæ 
disciplinis novorum verborum  signiflcalio- 
nibus velo, u t hic mihi tan tum  vobisque, 
si quando ad ea converteritis oculos çollo- 
quantur, cæteros vero ita  submovimus, u t 
qui capere intellectu nequiverit, ad ea etiam 
legenda videantur indigni. Sane tantum  a 
nobis oportet q u æ ri, quantum  humanæ 
rationis intuitus ad deitatis valet excelsa 
conscendere. Nam cæteris quôque artibus 
idem finis est constitutus, quousque potest 
via rationis accedere. Neque enim  medi- 
cina ægris semper affert salutem. Sed nulla 
e rit culpa m edentis, si n ih il eorum quæ 
fier! oportebat omiserit, idem que in  cæte
ris. At quantum hæc diffidlior quæstio est, 
tan tum  facilior debet esse ad veniam. Vo
bis tam en illud etiam inspiciendum est, an 
ex beati Augustini scriptis semina ration um



soQnemeuts dont nous avons tiré les éléments des écrits de saint Au
gustin ont produit quelque fruit sous notre plume. Nous allons main
tenant aborder ici la question proposée.

Boëce fait précéder son travail d’une préface dans laquelle il fait 
trois choses. D’abord il dit un mot des causes de son travail pour cap
tiver la docilité du lecteur; secondement, il en expose les difficultés et 
l’imperfection pour gagner sa bienveillance, idcirco stylum; troisiè
mement, il en montre l’origine, comme étant en quelque sorte la doc
trine de saint Augustin, pour exciter l’attention du lecteur, Vobis ta
men id  inspiciendum. Dans la première partie il propose quatre causes 
de son ouvrage, une matérielle en disant, investigalam diutissimè 
quœstionem, savoir sur la Trinité de personnes en un seul Dieu, où il 
infirme la difficulté de la matière qui a exigé de longues études, et 
l’intensité de son zèle, parce qu’il l’a très-longtemps étudiée lui-même 
afin qu’il Soit entendu qu’elle a été méditée par nous comme on peut 
aussi l’entendre de plusieurs autres, par la raison que dès l’origine 
de l’Eglise cette question a fortement occupé l’esprit des fidèles. En 
second lieu, il touche à la cause efficiente et prochaine ou secondaire 
en disant, quantum mentis nostrœ igniculum, et la première ou prin
cipale , illustrare lux divina dignata est. La cause prochaine de ces 
recherches étoit l’intelligence de l'auteur, qui est à bon droit appelée 
étincelle, igniculus. Le feu, en effet, comme dit Denis, XV, c. Cœl. 
hier., est très-propre à signifier les propriétés divines, soit à cause de 
sa subtilité, soit à raison de sa vertu active qui produit la chaleur, 
soit à raison de la position et du mouvement, toutes choses qui con
viennent parfaitement à Dieu en qui se trouvent la souveraine simpli
cité et l’immatérialité, la parfaite charité, la toute-puissance et la 
plus grande sublimité. Il convient médiocrement aux anges, mais
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in  nos venientia fructus attu lerin t. Nunc 
de proposita quæstione hinc sumamus ini
tium . Huic ergo operi prooemium præmit- 
t i t ,  in quo tria  .facit. Prim o breviter causas 
operis præ libal, in quo reddit auditorem 
docilem. Secundo excusationom subjungit, 
in  quo reddit auditorem benevolum , ib i : 
Idcirco stylum. Tertio ostendit sui operis 
originem et quasi doctrinam esse sancti 
Augustini, in  quo reddit auditorem  atten- 
tu m , ibi : Vobis tamen id inspiciendum. 
Proponit autem  quatuor causas operis, in  
prim a parte. Primo materialom , cum dicit: 
Investigatam diutissimè quæstionem , sci
licet de trin itate personarum unius Dei in 
d u o , et ditïicultatem m ateriæ  insinuât, 
quæ diutina investigatione ind igu it; et 
studii diügentiam, quæ ipse eam  diutissimè 
investigavit ; u t inteliigatur investigatam

a  nobis, quamvis etiam intelligi possit in- 
vestigatam a  p lnribus, quia a  principio 
nascentis Ecclesiæ "hæc quæstio ingénia 
fidelium maxime fatigavit. Secundo tangit 
causam efficientem et proxim atn, sive se- 
cundariam , cum dicit : Quantum mentis 
nostræ igniculum ; e t prim am  rive princi- 
pa lem , ibi : Illustrare lux divina dignata 
est. Proxima quidem causa hujus investi
gation!? fu it intellectus auctoris, qui reote 
igniculus dicitur ; ignis enim , u t dicit Dio- 
nysius, XV. Gcel. h ie r a r c h maxime com- 
petit ad significandas divinas proprietates, 
tum  ratione sublilitatis, tum  ratione lumi
n is , tu ra  ratione v irtu tis activæ propter 
calorem, tum  ratione situs et motus. Quæ 
quidem maxime Deo conveniunt, in quo 
est summa simplicitas e t im m aterialitas, 
perfecta charitas, omnipotens virtus et al-



bien foiblement aux esprits humains dont la pureté est altérée par 
l’union à un corps, la lumière obscurcie, la force affoiblie, et le mou
vement en haut ralenti, ce qui fait que l’activité de l’ame humaine 
est justement comparée à une étincelle. C’est pourquoi elle est insuf
fisante à pénétrer la vérité de cette question sans l’illumination de la 
lumière divine, et de cette manière la lumière divine est la cause prin
cipale et l’ame humaine la cause secondaire. En troisième lieu, il donne 
la cause formelle lorsqu’il dit formatam rationüm, et le mode d’action 
sous trois rapports. D’abord parce qu’il procède par voie de raison
nement, formatam rationibus, car tant qu’une question n’est étayée 
que par des raisons probables, elle reste douteuse, elle est comme 
informe, n’ayant pas encore atteint la certitude delà vérité; c’est 
pour cela qu’on dit qu’elle est formée quand on y apporte une preuve 
qui opère la certitude sur la vérité. Et c’est là en faveur de l’intelli
gence, parce que nous devons à l’autorité ce que nous croyons, et ce 
que nous concevons à la raison, comme dit saint Augustin. Secon
dement en ce qu’il ne s’est pas contenté de disserter verbalement, 
mais qu’il a écrit, litterisque mandatam. C’est pour la mémoire. Troi
sièmement en ce qu’il s’adresse, non à un homme présent par forme 
de leçon, mais à un absent sous forme d’épître. C’est ainsi qu’Aristote 
a diversement composé ses livres; quelques-uns étoient pour des per
sonnes présentes qui en recevoient le contenu de sa bouche, et ces 
livres sont dits de l’ouïe, comme le livre de l’ouïe naturelle ; d’autres 
sont adressés à des absents, tels que les livres qu’il dit avoir écrits sur 
l’amè dans le livre I" de l’Ethique où sont exposées les locutions exté
rieures , comme le dit au même endroit le Commentateur grec. D’où 
il suit, offerendam vobis, comme pour réclamer le jugement d’un su-
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tissima sublimitas. Angelis autem competit 
mediocriter, sed humanis mentibus inflrmo 
modo, quarum propter corpus conjunctum 
puritas inquinatur, et lux obscuratur, et 
virtus debilitatur, et motus in summo re- 
tardatur, unde humanæ mentis efficacia 
recte igniculo comparatur. Unde nec ad 
hujus quæstionis Veritatem iuquirendara 
sufficit, nisi divina luce illustretur, et sic 
divina lux est causa principalis, mens au
tem  humana causa secundaria. Tertio tan - 
g it causam formaient, cum dicit : Forma
tam  rationibus, et tangit modurn agendi, 
quantum  ad tria . Prim o, quantum ad hoc 
quod argumentando procedit, et ideo dicit: 
Form atam  rationibus. Quæstio namque 
quamdiu probabilibus rationibus sub dubio 
ag ita tu r, quasi informis est, nondum ad 
veritatis certitudinem ' pertingens, et ideo 
formata d ic itu r, quando ad eam ratio  ad-

d itu r, per quam certitudo de veritate h a- 
b e tu r ; et in  hoc providit in telligentia, 
quia quod credimus, debemus auctoritati, 
quod intelligimus, ra tio n i, u t  Augustinus 
dicit. Secundo, in  hoc quod non solum 
verbis disseruit, sed etiam scripto manda- 
v it, u t dicit : Litterisque m andatam ; in 
quo providit mémorisa, te r t io , inhoc quod 
non ad præsentem per modum doctrinæ, 
sed ad ahsentem per modum epistolæ con- 
scripsit. Sic enim et Aristoteles diversi- 
mode libros suos composuit, quosdam qui- 
dem ad præsentes qui ab ipso audiebant, 
et h i libri dicuntur aud itus, sicut d ic itu r 
liber de naturali auditu ; quosdam autem 
ad absentes scribens, sicut libros de anima 
conscriptos esse significatur in  1. E tkic., 
ubi nominantur exteriores locutiones, u t 
Gommentator Græcus ibidem dicit. Unde- 
sequitur : Offerendam vobis,  quasi majori



péricur, communicandamque curam , comme pour le profit d’un col
lègue, et en cela il demande un avis, par les paroles suivantes, tam 
vestri cupidus judicii, quam mei studiosus inventi, parce qu’il a mis 
du zèle à 'étudier cette question, il l’a étudiée par des raisonnements, 
et comme désireux d’avoir le sentiment de Symmaque, il la lui a 
dédiée après l’avoir bien établie. Quatrièmement, il touche la cause 
finale en disant, quoties excogitata, qua in re quid mihi sit animi, etc., 
c’est-à-dire quelle fin je me suis proposée. Tout cela peut s’entendre 
d’après deux choses, ex difftcultate materiœ, tum ex eo quod col- 
loquor, non pas à la multitude, mai3 à des hommes sages, c’est-à- 
dire à vous seulement.

L’auteur n’a pas, en effet, écrit ce livre pour en faire lecture à la 
multitude, ce qui se fait quelquefois dans l’intention de capter la fa
veur populaire, mais seulement pour le communiquer à un sage, 
d’où ces paroles, neque' enim excitamur, à écrire, famœ jactatione, 
pour me recommander, et clamoribus rnlgi, comme les poètes qui 
déclament leurs vers avec emphase sur les théâtres, parce que ces 
acclamations sont souvent peu fondées. Il écarte ainsi un but peu 
convenable et y substitue une fin légitime, faisant ainsi comprendre 
la fin principale qui est intérieure, savoir la perception de la vérité 
divine, et expliquant la fin secondaire, savoir le jugement d’un sage, 
d’où il dit, sed si quis est fructus interior, comme s’il disoit, c’est sur
tout l’avantage intérieur qui me sert de mobile. Sed si aliquis est 
fructus exterior, etc4.. comme s’il disoit, je ne demande d’autre avan
tage extérieur que celui qui convient à une si haute matière dont on 
ne doit accorder le jugement ni par lâcheté aux paresseux, ni par 
adresse aux envieux, mais seulement à la bienveillance d’un sage.
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ad judicandum , communicaudamque cu - 
ra v i,  quasi socio ad profectum , et in  hoc 
judicium  requirit. Unde sequitur : Tam 
vestri cupidus judicii, quam  m ei studiosus 
inventi. Ex hoc enim quod fu it studiosus 
ad inveniendam prædictam quæstionem 
rationibus formavit ; ex hoc vero quod fuit 
cupidus judicii Sym m achi, ei formatam 
obtulit. Quarto tangit causam finalem, 
cum  dicit : Qua in  re quid m ihi sit animi, 
id  est, quem finem intendam  ex supra dicta 
re . Quoties excogitata animo de prædictis 
vel quibuscumquc alii stylo commando, 
intelligi potest ex duobus, tum  ex difîicul- 
ta te  m ateriæ , lu m  ex eo quod colloquor 
non m ultitudini, sed viris sapientibus, id 
est vobis tantummodo. Non enim  hune 
librum  scripsit, u t recitaret m ultitudini, 
quod quandoque fit propter vulgi favorem, 
sed tantum  uni sapienti. Unde sequitur :

Neque enim excitam ur, scilicet ad scriben- 
d u m , famæ jactatione, id est commenda- 
tione e t clamoribus vulgi, sicut poetæ re
citantes carm ina in  theatris inanibus, quia 
taies clamores frequenter-sine rations sunt. 
Et sic rem ovet finem inconvenientem , e t 
subjungit finem debitum, insinuans quidem 
finem principalem qui est interior, scilicet 
perceptio divinæ v erita tis , e t explicans 
finem secundarium , scilicet judicium  sa- 
pientis. Unde dicit : Sed si quis est fructus 
in te rio r, quasi d ica t, principaliter incitât 
me fructus in terior; sed si aliquis est exte
r io r , hic non potest aliam expectare vel 
sperare sententiam , nisi materiæ similem, 
id  est convenientem , quasi dicat : Non 
aliud necessarium acquiro pro fructu exte- 
r io r i ,  nisi quod deceat tan tam materiam 
de qua judicium  coucedi non debet, neque 
ignaviter p ig ris , neque callide invidis, sed.



D’où ces mots, quocumque à vobis dejeci oculos, partout ailleurs que 
sur vous. Je ne trouvepartim  dans quelques-uns ignavasegnities, une 
sotte paresse, partim livor callidus, c’est-à-dire habile à nuire; l/t  
contumeliam, etc..., parce que j’ai fait connoître contre toute 
raison, etc... talibus monstris hominum. On appelle monstres ces 
hommes qui dans un corps humain portent un cœur de bêtes, devenus 
par le péché semblables aux animaux dans leurs affections : Non agnos- 
cenda kœc potins quam conculcanda, parce qu’ils ne cherchent pas 
tant à connoître qu’à blâmer par envie tout ce qui se dit. C’est pour
quoi il est écrit daus saint Matthieu : « Ne donnez pas le3 choses saintes 
aux chiens, ne jetez pas les perles au nez des pourceaux de peur 
qu’ils ne les foulent aux pieds. » Ne ergo, etc..., idcirco stylum.

C’est ici la seconde partie de la préface où il expose sa manière 
d’agir. 11 allègue d’abord la difficulté de l’ouvrage, secondement son 
imperfection, sane tantum à nobis, etc.... 11 fait connoître une triple 
difficulté qu’il introduit spontanément dans ce travail; la première 
vient de la concision du style, ce qui lui fait dire, idcirco stylum 
brevitate cmtràho, suivant cet axiome d’Horace, en cherchant à être 
court, je  deviens obscur. La seconde difficulté vient de la subtilité des 
preuves dont il se sert, à raison de quoi il dit, en? intimis disdplinis 
philosophiœ sumpta, lesquelles sont des sciences abstraites, dont il 
met en usage les principes et les conclusions, la métaphysique, la lo
gique. La troisième difficulté vient de la nouveauté des termes, velo 
significationibus novontmverbonm. Ces termes sont appelés nouveaux 
ou par rapport à la matière, parce que les autres auteurs qui ont traité 
cette question ne s’en sont pas servis, ou par rapport à ceux qui liseut
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solum benevolo sapienti. Unde sequitur : 
Quocumque ig itu r a vobis dejeci oculos, 
id est, ad quoscumque respexi, non ad vos 
tantum. Considerationi meæ occurrit par
tim , id est in  aiiquibus ignava, id est stulta 
segnities, id est p ig ritia ; partim livor, id  
est invidia, callidus, id est astutus ad no- 
cendum in tantum  ut contumeliam videa- 
tu r irrogare divixus tractatibus, qui hæc 
scilicet divina projecerit, id  est inordinate 
exposuerit talibus monstris hominum. 
Monstra dicuntur hommes qui in  corpore 
humano cor gérant bestiale, per peccatum 
similes effecti bestiis in  affecta, non agnos- 
cenda potius quam conculcanda, quia non 
tam q u æ ru n t agnoscere, quam vituperare 
quemcumque dicuntur propter invidiam. 
Unde M atth ., V il : « Noüte sanctum dare 
canibus, neque mittatis margaritas vestras 
ante porcos,  ne forte conciilcent eas. » Ne 
ergo si a liter facere yidear, quod projece-

rim , etc., idcirco stylum. Hæc est secunda 
pars proœmii, in qua subjungit excusatio- 
nem . Et primo excusât operis difficultatem; 
secundo operis imperfectionem : Sane tan
tum  a nobis, etc. Tangit autem  triplicem  
difficultatem, quam sponte huic operi ad- 
hibet. Prim a est ex brevitate scripturæ. 
Unde dicit : Idcirco stylum .brevitate con- 
traho, secundum illud Horatii : Dum bre- 
vis esse laboro, obscurus fio. Secunda ex 
subtilibus rationibus quas inducit. Unde 
dicit : Ex intimis disciplinis philosophiæ 
sum pta , quæ sunt disciplinas a  sensibus 
abstrahentes, quarum  principiis e t conclu- 
sionibus u litu r, e t metaphysicæ e t logicæ. 
Tertia ex novitate verborum. Unde dicit : 
Velo significationibus novorum verborum . 
Quæ quidem nova d icuntur, vel quantum  
ad m ateriam , quia alii tractatores hujus 
quæstionis non sunt usi talibus verbis, vel 
quantum ad illos qui legun t, qui talibus



l’ouvrage et qui ne sont pas habitués à ces termes. A ces trois diffi
cultés il en ajoute une quatrième, dont j’ai dit un mot plus haut, la 
difficulté de la matière, de sorte qu’il ne veut s’entretenir de ce qui 
fait le suje't de ce livre qu’avec les sages qui pourront le comprendre, 
tel que l’auteur lui-même et celui à qui le livre est adressé. Pour les 
autres qui ne peuvent le comprendre, ils doivent être éloignés de cette 
lecture ; car 011 ne lit pas avec plaisir ce que l’on ne comprend pas. 
Et comme cette raison est liée avec ce qui précède, il dit d’abord 
idcirco, ce qui dénote la conclusion, c’est clair. Sanè tantum a nobis, 
il fait id  des excuses pour la défectuosité de l’ouvrage, parce qu’on 
ne doit pas exiger de lui dans cet ouvrage plus de certitude que ce 
qu’il est possible à la raison humaine d’atteindre dans la connoissance 
de la divinité, ce qu’il prouve par les autres arts dans lesquels on ne 
demande à l’artisan de faire que ce que la raison demande. Gai’ en 
effet le médecin ne guérit pas toujours, mais il ne sera pas blâmable 
s’il n’omet rien de ce qu’il doit faire ; de même dans les autres arts. 
C’est pourquoi dans cet ouvrage dont la matière est difficile et sur
passe la portée de la nature humaine, on doit être d’autant plus in
dulgent pour l’auteur s’il n’établit pas la question dans une parfaite 
certitude. Lorsqu’il dit ensuite, vobis tamm, il déclare sur quelle au
torité il sc fonde, c’est-à-dire sur saint Augustin, non dans ce sens 
qu’il dit seulement ce qui se trouve dans saint Augustin, mais bien 
dans ce sens qu’il prend ce qu’a dit le saint docteur sur la Trinité, que 
les divines personnes, confondues dans ce qui est absolu, sont dis
tinguées dans ce qui est relatif, comme des éléments et des principes 
dont il se sert pour résoudre les difficultés de la question, et ainsi 
l ’exposition de la vérité au moyen d’un certain nombre de raisonne
ments est un fruit de la doctrine de saint Augustin qu’il s’approprie.
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verbis non sunt assueti. Très autem. has 
diflicultates quartæ a d d it, quam  supra te- 
t ig i, quæ est materiæ difficultas, u t in  bis 
quæ in hoc libro scribun tu r, tantum  sa- 
pientibus colloquatur, qui hæc intelligere 
po terunt, sicut est auctor ipse, e t ille ad 
quem liber scribitur. Alii vero qui capere 
intellectu non possunt, a  lectione exclu- 
dantur. Non enim libenter leguntur quæ 
non intellignntur. Et quia ratio  ex præce- 
dentibus connectitur, præmisit : Idcirco, 
quæ est nota conclusionis. L ittera plana est : 
Sane tantum  a nobis. Hic excusât operis 
defectum , quia scilicet non debet requiri 
ab eo in  hoc upere plus certitudinis, quam 
quantum  ratio  humana. valet ad alta dei- 
ta tis conscendere, quod probat per locum 
a  m inori in  aliis a rtib u s , in  quibus iste 
term inus unicuique artifici constituitur u t

tan tum  faciat quantum  humana ratio  sinit. 
Non enim semper medîcus curât ; sed si 
non om ittit de his quæ tacere d ebe t, sine 
culpa erit, e t sim iliter est in  aliis artibus : 
unde in hoc opere ubi est m ateria difficilis 
sensum humanæ naturæ  excedens, magis 
debet auctori venia dari, si non ad perfec- 
tam  certitudinem  quæstionem deducat. 
Deinde cum dicit : Votis tam en, dicit cujus 
auctoritatem instruendo sequatur, scilicet 
Augustini ; non u t ea tantum  dicat quæ 
in  libro Augustini inveniuntur, sed quia 
ea quæ Augustinus de Trinitate dixit, sci
licet quod in  absolutis divinæ personæ 
conveniunt, et in  rclativis distinguuntur, 
accipit quasi semina et principia quibus 
u titu r ad quæslionis difîicultatem enodan- 
d ara , et sic ipsa veritatis explicatio per 
multas rationes sunt fructus ex seminibus



En abordant la question il confie à celui auquel il adresse son écrit le 
soin d’examiner si cette doctrine y a produit des fruits abondants et 
convenables.

Deux questions se présentent ici; la première regarde les choses 
divines, la seconde leur manifestation. Sur la première question on 
demande quatre choses, 1° l’ame humaine a-t-elle besoin, pour con
noître la vérité, d’une nouvelle illumination de la lumière divine ? 
2“ Peut-elle arriver à la connoissance de Dieu? 3° Dieu est-il la pre
mière chose que l’ame connoît? 4° Les lumières de la raison suffisent- 
elles à l’ame pour parvenir à la connoissance de la Trinité?

Sur le premier point on procède ainsi : Il semble que l’ame humaine, 
pour connoître une vérité- quelconque, a besoin d’une nouvelle illu
mination de la lumière divine. U est dit dans la seconde Epître aux 
Corinthiens, III, 5 : « Non que nous soyons capables de former de 
nous-mêmes aucune bonne pensée comme de nous-mêmes, mais c’est 
Dieu qui nous en rend capables. » Mais la perception d’une vérité 
quelconque ne peut avoir lieu sans la pensée, donc l’ame humaine 
ne peut connoître aucune vérité sans recevoir do Dieu de nouvelles 
lumières. De même il est plus facile d’apprendre une vérité d’un autre 
que de la découvrir soi-même. C’est pourquoi ceux qui apprennent 
d’eux-mêmes sont préférés aux autres qui tiennent d’autrui la science 
qu’ils possèdent, dans le Ier livre de l’Ethique. Mais l’homme ne peut 
rien apprendre d’autrui sans que Dieu ne l’éclaire intérieurement, 
comme le dit saint Augustin, dans le livre de Magvstro et saint Gré
goire dans l’homélie sur la Pentecôte ; donc l’homme ne peut non 
plus découvrir la vérité de lui-même sans une nouvelle illumination 
intérieure de Dieu. De même pour connoître la vérité intelligible il en 
est de l’intellect comme de l’œil corporel pour considérer les choses
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Àiigustini in  ipso provenientes ; qui autem  
sint convenientes et uberes ei ad quem 
scribit, inspiciendum committit ad propo- 
sitam quæstionem accedens.

Hic incidit duplex quæstio. P rim a , de 
divinorum cognitione ; secunda, de eorum 
manifestatione. Circa primum quæruntur 
quatuor : l°  Utrum mens humana ad cogni- 
tionem veritatis nova illustratione divinæ 
lucis infligeât. 2° Utrum possit ad Dei no- 
titiam  pervenire. 8° Utrum Deus sit pri
m um quod a mente cognoscitur. 4° Utrum 
ad divinæ Trinitatis cognitionem mens hu
mana pervenire per naluralem  rationem 
sufficiat.

Àd primum sic proceditur. V id e tu r , 
quod m ens humana in cognitione veritatis 
cujuslibet indigeat nova illustratione divinæ 
lucis. II. Corinih, III ; « Non quod suffi-

cienfes simus cogitare aliquid a nobis quasi 
ex nobis, sed sufficientia nostra ex Deo 
est : » sed perceptio cujuslibet veritatis 
non potest esse sine cogitatione : ergo hu
mana mens non potest veritatem  aliquam 
cognoscere, nisi de novo illustretur a Deo. 
I tem , facilius est aliquam veritatem  ab 
alio addiscere, quam per se ipsum inspi- 
cere. Unde qui per se ipsos sciuut, præ- 
feruntur a liis , qui ab aliis addiscere pos
sun t, in I E t  hic. Sed non potest homo ab 
alio addiscere, nisi mens ejus interius do- 
ceatur a Deo, u t dicit Augustinus in  libro 
de Magisiro, et Gregorius in  Homil. Penth 
ergo nec per seipsum potest aliquis veri
tatem inspicere, nisi de novo lumine mens 
ejus illustretur a Deo. Item , sicut se habet 
oculus corporalis ad corporalia in tuenda, 
i ta  intellectus ad intelligibilem veritatem
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corporelles, comme on le voit dans le livre III, de Animâ. Mais l’œil 
corporel ne peut voir les choses corporelles sans être éclairé par le 
soleil matériel, de même l’intellect ne peut apercevoir la vérité sans 
être éclaire des rayons du soleil invisible qui est Dieu. De même on 
regarde comme nous étant propres les actes pour l’exercice desquels 
nous trouvons en nous des principes suffisants, mais nous ne possé
dons nullement de nous-mêmes la faculté de connoître la vérité, puis
qu’il arrive quelquefois qu’on travaille beaucoup pour arriver à la 
connoissance de la vérité sans pouvoir y parvenir ; donc nous n’avons 
pas en nous des principes suffisants pour connoître la vérité, donc il 
nous faut pour cela un secours extérieur, qui est celui dont nous avons 
parlé. De même, l’opération de l’ame humaine dépend plus de la lu
mière diviue que l’opération de la créature sensible ou inférieure de 
la lumière du corps céleste ; mais les corps inférieurs, quoiqu’ayant 
des formes, qui sont les principes des opérations naturelles, ne pour- 
roient néanmoins exécuter leurs opérations s’ils n’éloient aidés par 
la lumière des étoiles, c’est pourquoi Denis dit dans le quatrième cha
pitre de divinis JSominibus que la lumière du soleil contribue à la gé
nération des corps visibles, qu’elle détermine la vie, l’entretient et 
l’augmente, doDC la lumière naturelle ne suffit pas non plus à l’ame 
humaine pour voir la vérité quoiqu’elle soit comme sa forme, sans le 
secours d’une autre lumière, savoir la lumière divine. De même dans 
les causes ordonnées par soi et non per accidens, l’effet ne procède de 
la seconde cause que par l’opération de la première, comme on l’a 
étabh dans la première proposition, de causis. Mais l’ame humaine 
est ordonnée dans la lumière incréée dans un ordre essentiel et non ac
cidentel, donc l’opération de l’ame humaine, qui est son effet propre,

inspiciendam, u t patet in  III De Anima. 
Sed oculus corporalis non potest videre 
corporalia, nisi illustretur a sole mafeeriali; 
ergo nec intellectus potest veritatem  ins- 
.picere, nisi lumine solis invisibilis qui est 
Deus, illustretur. I tem , illi actus in  nobis 
esse dicuntur, ad quos exercendos in  nobis 
■principia sufficienter habemus : sed in 
nobis non est omnino cognoscere veritatem  
tîum quandoque m ulti laborent ad verita
tem  cognoscendam, qui tamen eam co
gnoscere nequeunt ; ergo non habemus in 
nobis sufïicientia principia ad veritatem 
cognoscendam; ergoorportet ad hoc quod 
eam cognoscamus- ab exteriori nos ju
v ari, e t sic idem quod prius. Item , magis 
dependet operatio mentis humanæ a luce 
divina, quam operatio creaturæ  sensihilis 
vel inférions a luce corporis cœlestis : 
sed corpora inferiora quam vis habeant

formas quæ sunt principia naturalium opé
ra  tionum , non tamen possent operationes 
suas perficere, nisi lumine «stellarum su- 
perveniente juvaren tur, unde Dionysius, 
IV c. De Div. Nom. dicit, quod lum en solis 
ad generationem corporum visibilium eon- 
fe r t, e t ad vitam ipsa m ovet, et n u trit et 
auget. Ergo nec menti humanæ sufïicit ad 
videndam veritatem  lumen naturale, quod 
est quasi forma ipsius, nisi aliud lumen 
superveniat, scilicet divinum. Item  , in  
omnibus causis -ordinatis ■ per et non se- 
secundum accidens, effectus non procedit 
a secunda causa, nisi per operationem 
primæ causæ, u t babetur in prima pro
positions de causis. Sed mens humana or- 
dinatur sub luce increatd ordine essentiali 
et non accidentali; ergo operatio mentis 
humanæ quæ est ejus effectus proprius, 
scilicet cognitio verita tis, non potest pro-

VII, 22



savoir là connoissance de la vérité, ne peut en provenir que par l’opé
ration de la première lumière incréée : et son opération ne paroît pas 
être autre chose qu’une illumination, donc, etc... Il en est de l’in
tellect pour bien concevoir comme de la volonté pour bien vouloir, 
mais la volonté ne peut bien vouloir sans le secours de la grâce divine, 
comme dit saint Augustin. Donc l’intellect ne peut concevoir la vérité 
sans être éclairé par la lumière divine. De même, c’est à tort que 
nous attribuons à nos forces ce que ces forces sont impuissantes à 
faire ; mais c’est mal à propos qu’on attribuer oit à son génie la cou- 
noissance de la vérité que nous avons l’ordre d’attribuer à Dieu suivant 
ce passage de l’Eccles. : « Je donnerai la gloire à celui qui me donne 
la sagesse. » Donc nos forces ne sont pas suffisantes pour connoître 
la vérité', il faut donc ainsi le même secours que nous avons dit.

Mais au contraire l’ame humaine est éclairée d’en-haut d’une lu
mière naturelle suivant ces paroles des Psaumes IV, 7. « La lumière 
de votre face, Seigneur , est imprimée en nous. » Si donc cette lu
mière qui est créée ne suffit pas pour connoître la vérité, mais a besoin 
d’une nouvelle illumination, par la même raison la lumière surajoutée 
ne sera pas suffisante, mais aura besoin d’une autre lumière, et ainsi 
dans un infini interminable. De cette manière il est impossible de con
noître quelque vérité, donc il faut s’en tenir à la première lumière, 
c’est-à-dire que l’ame humaine puisse parvenir à découvrir la vérité 
par la seule lumière naturelle sans le secours cl’une autre, comme nous 
l’avons dit. De même, comme le visible en acte est suffisant pour 
mettre la vue en action, de même aussi l’intelligible est suffisant 
pour mettre l’intelUgence en action, s’il est proportionné. Mais notre 
ame a ce qu’il faut pour mettre l’intelligible en acte, savoir l’intellect 
actif, et cet intelligible lui est proportionné, donc elle n’a pas besoin
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venire ex ea nisi opérante prim a luce in -  
creata : ejus autem opinio non videtur esse 
aliud nisi illustratio; ergo, etc. Item, sicut 
se habet voluntas ad bene volendum , ita  
intellectus ad recte intelligendum : sed vo- 
lontas non potest bene velle nisi divina 
gratia adjuvetur, u t dicit Augustinus ; ergo 
nec intellectus potest veritatem  intelligere 
nisi divina luce îllustretur. I te m , id ad 
quod vires nostræ non sufficiunt repre- 
hensibiliter nostris vinbus ascribimus : 
sed reprehensibile e s t ,  quod aliquis scien- 
tiam  veritatis suo ascribat ingenio, quin- 
im o jubem ur illam Deo ascribere secundum 
illud Ecclesv ult : tcDanti m ihi sapientiàm 
dabo gloriam. » Ergo ad cognoscendum 
v erita tem , vires nostræ non sufficiunt, et 
sic idem  quod prius. Sed contra, mens hu- 
mana illustrata est divinitus lumine na

tu ra li, secundum illud Psal. IV : Signatum 
est super nos lumen vultus tu i ,  Domine. 
Si ig itu r hoc lumen quod creatuni e s t, 
non sufficit ad veritatem  cognoscendam ,  
sed requirit novam illustrationem , pari ra
tione lumen super additum non sufticiet, 
sed indigebit alio lum ine , e t sic in  mfini- 
tu m , quod nunquam  compleri po test, et 
sic impossibile est cognoscere aliquam ve
ritatem . Ergo oportet stare iu  primo lu 
m ine ,  u t scilicet meus lumine natu
rali sine aiiquo lumine superaddicto possit 
veritatem  videre. Ttem , sicut visibile 
in  actu sufficiens est ad hoc, u t m o- 
veat visnin, ita  intelligibile sufficiens est 
u t moveat intellectum si sit proportiona- 
tum  : sed mens nostra habet in unde pos
sit facere intelligibilem in ac tu , scilicet 
intellectum agentem et taie intelligibile est



pour connoître la vérité d’une autre lumière. De même l’intellect est 
par rapport à la vision intellectuelle ce qu’est la lumière corporelle 
à la vision corporelle; mais toute lumière matérielle, quelque petite 
qu’elle soit,' fait voir matériellement -quelque chose, au moins elle- 
même ; de même la lumière intellectuelle, qui est d’une nature sem
blable à celle de l’ame, suffit pour connoître quelque vérité. De même, 
toutes les œuvres d’art dépendent de la connoissance d’une vérité, 
puisque leur principe est la science. Mais il est certaines œuvres d’art 
dans lesquelles le libre arbitre peut agir par lui-même, suivant saint 
Augustin, comme construire des maisons et autre chose semblable, 
donc l’homme a en lui des moyens suffisants pour connoître quelque 
vérité sans le secours d’aucune illumination divine.

Je réponds à cela : Il faut dire qu’il y a cette différence entre les 
vertus actives et les vertus passives, que les forces passives ne peuvent 
se traduire en acte d’opération propre sans être mues par leurs actifs, 
comme les sens ne peuvent sentir sans être mûs par les choses sen
sibles. Mais les forces actives peuvent opérer sans être mues par une 
action étrangère, comme on le voit dans les forces de l ’ame végétative. 
Mais dans le genre de l’intellect on trouve une douille puissance, la 
puissance active ou l’intellect actif, et la puissance passive ou l’in
tellect possible. Des philosophes ont supposé que le seul intellect pos
sible est une puissance de l’ame, et l’intellect actif une certaine sub
stance séparée, c’est l ’opinion d’Avicenne. Suivant cette opinion l’ame 
humaine ne peut faire un acte d’opération propre, qui est la connois- 
sance de la vérité, sans être éclairée d’une lumière extérieure, savoir 
de cette substance séparée qu'on appelle intellect actif. Mais comme 
les jparoles d’Aristote dans le troisième livre de l’Ame semblent plutôt
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ei proportionatum. Ergo non indiget aliqua 
nova illustratione, ad hoc quod veritatem  
cognoscat. Item , sicut se habet lux corpo- 
ralis ad visionem corporalem, ita  se habet 
intellectus ad intelligibilem visionem. Sed 
quælibel lux corporalis quantumcumque sit 
parva , facit aliquid vicleri corporaliter ad 
minus seipsam. Ergo et lux intelligibilis 
quæ est m enti connaturalis, sufficit ad ve
ritatem  aliquam cognoscendam. Item  omnia 
opéra artificialia ex cognitione alicujus ve
ritatis dépendent, cum eorum  principium 
ait scientia. Sed quædam sunt opéra a rti-  
ficialia ; in  quæ potest liberum  arbitrium  
per se ipsum secundum Augustinum, u t 
ædificare domos et hujusmodi. Ergo ad ali
quam veritatem  cognoscendam sufficit ho
mo sine nova illustratione divina. Respon- 
deo tlicendum , quod hæc est difïcrentia 
inter virtules activas et passivas quod pas-

si væ non possunt exire in actum propriæ 
operationis, nisi moveantur a suis activis, 
sicut sensus non sentit nisi moveatur a 
sensibili : sed v irtutes activæ possunt ope- 
ra ri sine hoc quod ab aliquo m oveantur, 
sicut patet in  viribus animæ vegetabilis, 
sed in genere intellectus invenitur duplex 
potentia activa, scilicet intellectus agens : 
et passiva, scilicet intellectus possibiiis. 
Quidam ig itur posuerunt, quod solus in
tellectus possibiiis est potentia animæ, in
tellectus vero agens erat quædam substan
tia seporata, et hæc est opinio Avicennæ 
secundum quam opinionem sequitur quod 
anima humana non possit in  actum  pro
priæ operationis, qui est cognitio veritatis 
ex ire , nisi lumine exteriori illustretur, 
illius scilicet substantiæ separatæ , quam 
dicunt intellectum agentem . Sed quia verba 
Philosophi in  III de Anima  magis viden-



dire que l’intellect est une puissance de l’ame, et que la sainte Ecriture 
favorise ce sentiment en enseignant que nous sommes gratifiés d’une 
lumière intellectuelle à laquelle Aristote compare l’intellect actif, il 
y a par conséquent dans l’ame part rapport à l’opération intellectuelle, 
qui est la connoissance de la vérité, une puissance activ.e et une puis
sance passive. C’est pourquoi, comme quelques puissances actives 
naturelles jointes à leurs passifs suffisent pour les opérations natu
relles, de même aussi l’ame de l'homme ayant eu elle une puissance 
active et une puissance passive, suffit à la perfection de la vérité. 
Mais comme toute puissance créée est finie, son efficacité sera limitée 
à des effets déterminés. Elle sera donc impuissante pour certains 
effets, à moins qu’elle ne reçoive une nouvelle vertu. Ainsi donc, il 
y a certaines vérités intellectuelles auxquelles s’étend l’efficacité de 
l’intellect actif, comme les principes que l’homme connoît naturelle
ment , et les conclusions qui en sont déduites ; pour les connoître, il 
n’est pas besoin d’une nouvelle lumière intellectuelle, la lumière 
naturelle suffit pour cela. Il en est d’autres auxquelles ne s’étendent 
pas les principes mentionnés, telles que les choses de foi et les choses 
qui surpassent la portée de la raison, comme les futurs contingents 
et autres choses semblables ; l ’esprit humain ne peut pas les connoître 
sans être éclairé d’en-haut d’une nouvelle lumière ajoutée à la lumière 
naturelle. Mais quoiqu’il ne soit pas besoin de l’addition d’une nou
velle lumière, pour connoître les choses qui sont du domaine de la 
raison naturelle, l’opération divine est néanmoins requise ; en effet, 
outre l’opération par laquelle Dieu a constitué la nature des choses, 
en donnant à chacune des formes et des vertus propres, par le moyen 
desquelles elles pussent exercer leurs opérations, il opère aussi dans 
les choses des œuvres de providence, en communiquant le mouve-
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tu r sonare, quod inteliectus agens sit po- 
tentia animæ, et huic etiam autoritas scrip- 
turæ consonat, quæ lumine intellecluali 
nos insignitos esse protltetur, cui Phiioso- 
phus comparât intellectum agentem, ideo 
in anima ponitur respectu operationis in- 
telligibilis, quæ est cognitio veritatis, et 
potentia activa et passiva. Unde sicut ali— 
quæ potentiæ activæ naturales suis passivis 
conjunctæ, sufîiciunt ad operationes natu
rales, ita etiam anima hominis habens 
in  se potentiam activant, et passivam, 
sufficit ad perfectionem veritatis. Cum 
autem quælibet virtus creata sit Ûnita, 
erit ejus efficacia ad determinatos effectus 
limitata. Unde in aliquos effectus non 
potest, nisi nova Yirtus addatur. Sic igitur 
sunt quædam intelligibiles veritates, ad 
quas se extendit efficacia inteliectus agen-

tis, sic u t principia quæ naturaliter homo 
cognoscit, et ea quæ ab bis deducuntur, 
et ad hæc cognoscenda non requiritur nova 
lux intelligibilis, sed sufficit lumen natu
raliter inditum. Quædam vero sunt ad quæ 
principia prædicta non se extendunt, sicut 
sunt ea quæ sunt fidei, et rationis faculta- 
tem excedentia, u t futura contingentia, 
et alia hujusmodi, et hæc cognoscere mens 
humana non potest, nisi diviiiitus novo 
lumine illustretur , superaddito lumini 
naturali. Quamvis autem non requiratur 
novilummisadditiuad cognitionem eorum 
ad quæ naturalis ratio se extendit, requi
ritu r tamen divina operatio : præter ope- 
rationem enim , qua Deus naturas rerum 
instituit singulis formas et virtutes proprias 
tribuens, quibus possent suas operationes 
exercere, operatur etiam in rebus opéra



ment à  leurs forces, et en les dirigeant à  des actes propres. Car toutes 
les créatures sont soumises au- gouvernement de Dieu çomme les 
instruments le sont à  l’action de l’artisan, et les qualités naturelles 
à  la vertu dé l’ame nutritive, comme il est dit dans le second livre de 
l ’Ame. C’est pourquoi, comme l’œuvre de la digestion s’opère par la 
chaleur naturelle, suivant la règle imposée à  la chaleur par la force 
digestive, et toutes les forces inférieures des corps opèrent en vertu 
du mouvement et de la direction qu’elles reçoivent des forces des 
corps célestes, de même toutes les forces actives créées opèrent suivant 
la direction et le mouvement que leur imprime le Créateur. Ainsi 
donc l’esprit humain a besoin de l’opération divine dans la connois- 
sance de la vérité, mais dans les choses connues naturellement, il 
n’a pas besoin d’une nouvelle lumière, mais seulement du mouve
ment et de la direction de Dieu. Mais dans les autres choses, il a 
besoin aussi d’une nouvelle illumination. Et comme Boëce en parle, 
il dit : Quantum divina lux, etc...

Il faut doue répondre à  la première objection que, quoique nous 
puissions penser de nous-mêmes sans l’opération divine, il n’est pas 
cependant nécessaire que nous recevions une lumière nouvelle dans 
chacune de nos opérations. A la seconde il faut répondre que Dieu 
nous éclaire intérieurement dans les connoissances naturelles, en 
produisant en nous une lumière naturelle, et en- la dirigeant à la 
vérité, et pour les autres choses en nous communiquant une nouvelle 
lumière. A la troisième il faut répondre que l’œil du corps ne tire pas 
de l’illumination du soleil matériel une lumière qui soit naturelle 
pour lu i, qui lui douue la faculté de rendre les choses visibles en 
acte, comme l’ame la reçoit des rayons du soleil incréé ; c’est pour
quoi l’œil a toujours besoin d’une lumière extérieure, tandis qu’il
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provideutiæ omnium rerum virtutes ad 
actus proprios dirigendo et movendo. Ita 
enim universa creatura divinæ guberna- 
tioni subjicitur, sicut instrumenta subdun- 
tu r gubernationi artificis , et qualitates 
naturales virtuli animæ uutritivæ, ut dici
tur II De Anima. Unde sicut ex calore natu
rali sequitur opus digestivæ secundum re- 
gularn qnam imponit calori ipsa vis diges- 
tiva, et omnes virtutes inferiores corporum 
operantur, secundum quod diriguntur et 
moventur ex virtutibus corporum cœles- 
tium , ita omnes virtutes activæ creatæ, 
operantur secundum quod diriguntur et mo
ventur a creatore. Sic igitur in omni co- 
gnitione veritatis indiget mens humana 
divina operatione, sed innaturaliter cogni- 
tis non indiget nova luce, sed solo motu, 
et direclione ejus. In aüis autem etiam

nova illustratione. Et quia Boëîius de tali
bus loquitur, ideo dicit quantum divina 
lux, etc. Ad primum ergo dicendum, quod 
quamvis nihil simus sufficientes cogitare ex 
nohissine operatione Dei, non tamen opor
tet quod in, qualibet nostra operatione 
novum lumen nobis infundatur. Ad secun
dum dicendum, quod secundum boc Deus 
nos interius docet in naturali cognitione, 
quod naturale lumen in nobis causai et 
illud dirigit in veritatem : in aliis vero 
etiamlumen novuminfundendo. Adtertium 
dicendum, quod oculus corporalis èx illus- 
trationesolis corporalis non consequitur lu
men aliquod sibi naturale, per quod possit 
facere visibilia in actù : sicut consequitur 
mens ex illustratione solis increati, et ideo 
oculus indiget semper exteriori lumine, 
et non mens. Ad quartum dicendum, quod



n’en est pas de même de l’esprit. A la quatrième il faut répondre que 
la lumière intellectuelle, lorsqu’elle est pure comme dans les anges, 
démontre sans difficulté toutes les choses connues naturellement, de 
façon quefl’on connoît tout ce qu’il y a de naturel en elles. Cette 
lumière est voilée en nous par son union avec le corps et les forces 
corporelles, de sorte qu’elle ne peut librement éclairer les vérités 
mêmes susceptibles d’être connues naturellement, suivant ces paroles 
de la Sagesse, IX, 15 : « Le corps qui se corrompt appesantit l’ame, 
et cette demeure terrestre abat l’esprit dans la multiplicité des soins 
qui l’agitent. » De là vient qu’il n’y a pas possibilité pour nous de 
connoître la vérité d’une manière absolue, à raison des obstacles. 
Mais chacun voit plus ou moins clair, suivant que la lumière intel
lectuelle est plus ou moins vive en lui. A la cinquième il faut répondre 
que les corps inférieurs, bien qu’ils aient besoin pour opérer de 
recevoir le mouvement des corps supérieurs, n’ont pas besoin cepen
dant d’en recevoir de nouvelles formes, pour accomplir leurs opéra
tions propres ; et de même l’ame humaine, qui a reçu de Dieu la 
faculté de connoître les choses connues naturellement, n’a pas besoin 
d’une’nouvelle lumière. A la sixième il faut répondre ce que dit saint 
Augustin , livre YIII'sur la Genèse : Comme l’air est illuminé par la 
présence de la lumière dont l’absence l’enveloppe immédiatement de 
ténèbres, de même l’ame reçoit de Dieu la lumière; de même Dieu 
ne produit pas dans l’ame une lumière successivement différente, 
mais bien une lumière toujours la même, car il n’est pas seulement 
la cause du fieri de cette lumière, mais aussi la cause de son esse. 
Dieu opère donc continuellement dans l’ame en ce qu’il produit en 
elle la lumière naturelle et la dirige, et de cette manière l’esprit 
n’exécute ses opérations qu’avec le secours de la cause première. A
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lumen intellectuale ubi est purum sicut in 
angelis, sine difficultate omnia cognita na
turaliter demonstrat, ita quod in eis est 
omnia naturalia cognoscere ; in nobis au
tem lumen hujusmodi estobumbratum per 
conjunctionem ad corpus et ad vires cor- 
poreas, et ex hoc impeditur, u t non possit 
libéré veritatem etiam naturaliter cognos- 
cibilem inspicere, secundum illud Sapient., 
IX : «Corpus quod corrumpitur, aggravat 
animam, et terrena inhabitatio deprimit 
sensum multa cogitantem. » Et ex hoc est, 
quod non est in nobis omnino veritatem 
cognoscere, scilicet propter impedimenta. 
Sed unusquisque hoc magis vel minus habet 
in  potestate, secundum quod lumen intel
lectuale est in ipso purius. Ad quintum 
dicendum, quod corpora inferiora quamvis 
indigeant ad hoc, quod operentur corpori-

bus superioribus, u t abeismoveantur, non 
tamen indigent ad proprias operationes per- 
ficiendas, quod novas formas ab eis reci- 
piant. Et similiter non oportet quod mens 
humana quæ movetur a Deo ad cognos
cendum naturaliter cognita, nova luce per* 
fundatur. Ad sextum dicendum , quod 
sicut dicit Augustinus VIÏI super Gen. ad 
litteram : Sicut æ r  illuminatur a lumine 
præsente, quod si fuerit absens continuo 
tenebratur, ita mens illustratur a Deo, 
et ita  etiam lumen naturale semper Deus 
in anima causât, non aliud et afiud, sed 
idem : non enim est causa fieri ejus solum, 
sed etiam esse ipsius. In hoc ergo continue 
Deus operatur in mente, quod in ipsa lumen 
naturale causât et ipsum dirigit, et sic mens 
non sine opérations causæ primæ in suam 
operationem procedit. Ad septimum dicen-



la septième il faut répondre que la volonté ne peut jamais bien 
vouloir sans l’instinct d’en haut ; elle peut vouloir le bien sans l ’in
fusion de la gracé, mais non d’une manière méritoire. De même l’in
tellect 11e peut connoître aucune vérité sans l’action divine; il le peut 
néanmoins sans l’infusion d’une nouvélle lumière, mais non pas les 
choses qui excèdent la cognilion naturelle. A la huitième il faut 
répondre que par-là même que Dieu, en conservant en nous la 
lumière naturelle, la produit et la dirige à la vision, il est évident 
que la perception de la vérité doit lui être principalement attribuée, 
comme l’opération de l’art est plutôt attribuée à l’artisan qu’à l’art.

Sur le second point on procède ainsi. Il semble que Dieu ne peut en 
aucune manière être connu de nous. Ce qui nous reste inconnu dans 
le plus haut degré de notre cognition n’est nullement susceptible 
d’être connu de nous ; mais nous ne sommes unis à Dieu dans le 
degré le plus parfait, de notre cognition que comme à un être inconnu, 
comme dit Denis, chap. I des Myst. de la Théolog. Donc Dieu ne 
peut en aucune façon être connu de nous. De même, tout ce qui est 
connu l'est par une forme quelconque; mais, comme dit saint 
Augustin, Dieu échappe à toute forme de notre intellect, donc il ne 
peut en aucune façon nous être connu. 3° De même il doit y avoir 
une certaine proportion entre ,1e sujet qui connoît et l’objet de la 
cognition, comme entre une puissance quelconque et son objet. Mais 
entre Dieu et notre intellect, il ne peut y avoir aucune proportion, 
pas plus qu’entre l’infini et le fini, donc l’intellect ne peut connoître 
Dieu en aucune manière. 4° De même la puissance et l’acte se rame
nant au même genre, comme divisant tous les genres de l’être, nulle 
puissance ne peut passer à uu acte qui se trouve en dehors de son
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dum , quod voluntas nunquam potest bene 
velle sine divino instinctu : potest autem 
bene velle sine gratiæ infusiono, sed non 
meritorie. Et similiter inteliectus non potest 
sine divino inotu veritatem quameumque 
cognoscere, potest autem sine novi luminis 
infüsione, quamvis non ea quæ naturatem 
cognitionem excedunt. Ad octavum dicen- 
dum , quod hoc ipso quod Deus in nobis 
lumen naturale conservando causât, et 
ipsum dirigit ad videndum, manifestum 
est, quod perceptio veritatis sibi præci- 
pue debet ascribi, sicut operatio artismagis 
ascribitur artiflei quam arti.

Ad secundum sic proceditur. V idetur, 
•quod Deus nullo modo possit cognosci a 
nobis. Illud enim quod in summo gradu 
nostræ cognitionis nobis incognitum re- 
m anet, nullo modo est a  nobis cognosci- 
b ile; sed in perfectissimo gradu nostræ

cognitionis Deo non eonjungimur, nisi 
quasi ignoto, u t dicit Dionysius. I cap 
Mysticœ Theologicœ.Ergo Deus nullo modo 
est a nobis cognoscibilis. Item , omne quod 
cognoscitur per aliquam formam cognos
citur : sed sicut dicit Augustinus : Deus 
omuem formam nostri inteliectus suhter- 
fugit ; ergo nullo modo est a nobis cognos
cibilis. Item , cognoscentis, et cognosci
bilis, oportet esse aliquam proportionem, 
sicut et potentis cujuslibet ad suum ob
jectum : sed inter intellectum nostrum et 
Deum nulla potest e&e proportio, sicut 
nec inter inflnitum et finitum : ergo intel- 
lectus nullo modo potest Deum cognoscere. 
Item cum potentia et actus reducautur in 
idem genus, utpote quæ dividunt omnia 
généra entis, nulla potentia potest in actum 
qui est extra genus suum, sicut sensu non 
potest cognoscere substantiam intelligibi-



genre, comme les sens ne peuvent connoître une substance intellec
tuelle. Mais Dieu est en dehors de tout genre, il ne sera donc suscep
tible d’être connu par aucun intellect se trouvant dans un genre 
quelconque; mais il en est ainsi de notre intellect, donc etc... 5° de 
même, en écartant ce qui est premier principe, il faut nécessaire
ment supprimer toutes les conséquences ; mais le premier intelligible 
est la quiddité de la chose, c’est pourquoi l'on dit que quod quid est 
est l’objet propre de l’intellect, dans le livre III de l’Ame, et quid est 
le moyen de démontrer an est, ainsi que toutes les autres conditions 
de la chose; mais nous ne pouvons savoir de Dieu ce qu’il est, comme 
dit Jean Damascène. Donc nous ne pouvons rien connoître de Dieu.

Réponses. Dans l’Ep. aux Rom. il est d it, J, 20 : «Les choses invi
sibles de Dieu dès la création du monde , sont rendues intelligibles et 
visibles, par ce qui a été créé, aussi bien que son éternelle puissance 
et sa divinité. » De même dans Jérémie, IX, 24 : « Que celui qui se 
glorifie le fasse en ce qu’il me conçoit et me connoît. Mais ce seroit 
une vaine gloire, si nous ne pouvions connoître Dieu ;. donc nous 
pouvons le connoître. De même on n’aime que ce que l’on connoît, 
comme le dit saint Augustin dans le livre II sur la Trinité ; mais 
c’est un devoir pour nous d’aimer Dieu ; donc nous pouvons le con
noître , puisqu’il ne nous est fait aucun commandement impossible.

Je réponds : Il faut dire qu’on connoît une chose de deux manières ; 
la première par sa forme propre, comme l’œil voit une pierre par 
son apparence. La seconde par une forme étrangère qui lui ressemble, 
comme on connoît une cause par la similitude de l’effet, comme on 
connoît l’homme par la forme de son image. Or on connoît une chose 
par sa forme de deux manières. La première, par la forme qui est la 
chose même ; comme Dieu connoît toujours son essence, et comme 
l ’ange se connoît lui-même. La seconde par une forme différente
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lem : sed Deus est extra omne genus; ergo 
non poterit aiiquo intellectu cognosci, qui 
sit in genere aiiquo, sed noster intellectus 
est hujusmodi ; ergo, etc. Item , remoto 
primo necesse est omnia consequentia re - 
xnoveri : sed primum intelligibile est quid- 
ditas rei, unde quod quid est, dicitur esse 
proprium objectum intellectus in IU De 
Anima, et quid est, est medium demons- 
trandi an est, et omnes alias rei conditio- 
nes : sed de Deo non possumus scire quid 
est, u t dicit Damascenus ; ergo nihil pos
sumus de Deo cognoscere. Sed contra, Rom. 
J : «Invisibilia Dei a creatura mundi perea 
quæ facta sunt intellecta conspiciuntur, 
sempitema quoque ejus virtus et divinitas.» 
Item, Jer., IX : «In hocglorietur qui glo- 
riatur, scire et nosce me.» Sed hoc esset

inanis gloria, nisi eum cognoscere posse— 
mus. Ergo Deum cognoscere possumus. 
Item , nihil diligitur, nisi cognitum, u t 
patet per Àugustinum in II De Trinit. Sed 
Deum diligere jubemur.Ergo eum cognos
cere possumus, cum non præcipiatur im - 
possibile. Respondeo dicendum, quod dupli
citer aliqua res cognoscitur. Uno modo per 
formam propriam, sicut oculus videt lapi- 
dem per speciem lapidis. Alio modo, per 
formam alterius similem sibi, sicut cognos
citur causa per siimlitudinem effectus, u t 
homo per formam suæ imaginis. Per 
formam autem suam aliquid dupliciter 
cognoscitur. Uno modo per formam quæ 
est ipsa res : sicut Deus cognoscit semper 
essentiam suam, et angélus seipsum. Alio 
m odo, per formam quæ est aliud ab



d’elle-même, soit qu’elle soit abstraite d’elle, quand par exemple la 
forme est plus immatérielle que la chose, comme la forme de la 
pierre s’abstrait de la pierre, soit qu’elle soit imprimée par elle à  
celui qui la conçoit, comme lorsque la chose est plus simple que la 
ressemblance par laquelle elle est connue, comme dit Avicenne, que 
nous connoissons les intelligences par l’impression qu’elles font sur 
nous. Ainsi donc parce que notre intellect secundum statum vice a 
une habitude déterminée pour les formes qui sont abstraites des 
sens, étant comparé aux imaginations, comme la vue aux couleurs, 
ainsi qu’il est dit dans le troisième livre de l’Ame, ne peut connoître 
Dieu dans cet état par la forme qui est son essence, mais dans la 
patrie il est ainsi connu des bienheureux. Quelque similitude même 
que ce soit qu’il imprime dans l’intellect humain, elle ne suffit pas 
pour faire connoître son essence, puisqu’il excède à l’infini toute 
forme créée ; c’est pour cette raison que, Dieu ne peut être accessible 
à  l’intellect par aucune forme créée, comme le dit saint Augustin. 
Dans cette v ie , Dieu n’est pas connu de nous par des espèces pure
ment intelligibles qui soient sous quelque rapport son image, à 
raison de la parenté de notre intellect avec les œuvres de l’imagina
tion , comme nous l’avons dit. Il ne reste donc d’autre moyen de le 
connoître que la forme de l’effet. Or l’effet est de deux sortes, il en 
est un qui est adéquat à la puissance de sa cause et la vertu de la 
cause , et par conséquent sa quiddité est parfaitement connue par un 
semblable effet. 11 y a un autre effet qui n’a point cette égalité, et 
cel effet ne peut faire connoître la vertu de l’agent, ni son essence 
non plus par conséquent; on ne peut connoître de la cause rien 
autre chose, sinon qu’elle est. La connoissan'ce de l’effet, comme 
moyeu de connoître relativement à  la cause si elle est,’ se trouve
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ipso, sive abstracta sit ab ipso, quando 
scilicet forma est immaterialior quam sit 
ipsa res , sicut forma lapidis abstrahitur a 
lapide, sive sit impressa intelligenti ab eo, 
ulpote quando res est simplicior, quam 
similitudo per quam cognoscitur, sicut 
Avicenna dicit, quod intelligentias cognos- 
cimus per impressionem earum in nobis. 
Quia igitur intellectus noster secundum 
statum vise habet determinatam habitudi- 
nem ad formas, quæ a sensu abstrahun- 
tu r ,  cum comparetur ad phantasmata ut 
visus ad colores, ut dicitur in III De Anima, 
non potest ipsum Deum cognoscere in hoc 
s ta tu , per formam quæ est essentia sua, 
sed sic cognoscitur in patria a beatis. Si
militudo etiam quæcumque impressa ab 
ipso in inlellectum humanum, non suf- 
ficit ad hoc u t faciat ejus essentiam co-

gnosci, cum in infinitum excedat quam- 
libet formam creatam, ratione cujus, in- 
tellectui non potest esse Deus per formas 
creatas pervius, ut Augustinus dicit. Nec 
etiam in statu viæ hujus cognoscitur Deus 
a nobis per species pure intelligibiles, quæ 
sint aliqua similitudo ipsius propter con- 
naturalitatem intellectus nostri ad phantas
mata, ut dictum est. Unde relinquitur quod 
solum per formam effectus cognoscatur. 
Effectus autem est duplex, quidam qui ad- 
æquatur v irtati suæ càusæ, et per talem 
effectuai cognoscitur plene virtüs causæ, 
et per consequens quidditas ejus ; alius ef
fectus est, qui déficit a prædicta æqualitate, 
et per talem effectum non potest compre- 
hendi virtus agentis, et per consequens nec 
essentia ejns, sed cognoscitur de causa tan
tum quod est. Et sic se habet cognitio ef-



comme la quiddité de la cause elle-même, lorsqu’elle est connue par 
sa forme. Il en est ainsi de tout effet par rapport à Dieu. En consé
quence , nous ne pouvons parvenir à connoître de lui rien autre 
chose, sinon qu’il est. Et néanmoins parmi ceux quiconnoissent qu’il 
est, il y en a qui le connoissent plus parfaitement que d’autres, parce 
que la cause est d'autant mieux connue par l’effet que cet effet fait 
mieux saisir l’habitude de la cause à l’égard de l’effet. Cette habitude, 
dans un effet qui n’égale pas sa cause, se considère sous trois rap
ports , savoir, selon que l’effet progresse de la cause, et suivant ce 
que l’effet est un résultat de la similitude de sa cause, et suivant 
qu’il n’en vient pas parfaitement. C’est le triple avantage que l’ame 
acquiert dans la connoissance de Dieu, quoiqu’elle ne parvienne pas 
à connoître ce qu’il est, mais seulement s'il est. Et d’abord, suivant 
que l’on connoît plus parfaitement sa production, sa réalité, son 
efficacité; secondement, suivant que l’on connoît la cause des effets 
importants, parce que, produisant son image d’une manière plus 
parfaite, ils relèvent d’autant plus son éminence;troisièmement, parce 
qu’on le reconnoît de plus en plus éloigné de toutes les choses qui se 
rencontrent dans les effets. C’est pourquoi Denis dit, de Div. nom., 
que sa connoissance résulte de la cause, de l’excédant et de l’ablation 
de tout. Dans l’acquisilion de cette connoissance, l’esprit humain tire 
un grand profit de la force que communique à sa lumière naturelle 
une nouvelle illumination, telle que la lumière de la foi et du don 
de sagesse et d’intelligence, par le moyen de laquelle, dans- la con
templation , l’ame s’élève au-dessus d’elle-même, par la connoissance 
qu’elle possède que Dieu est au-dessus de ce qu’elle comprend natu
rellement. Mais comme il ne suffit pas pour voir son essence de la
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fectus, nt principium ad cognoscendum de 
causa an est. sicut se habet quidditas ipsius 
causæ cum per formam suam cognoscitur. 
Hoc autem modo se habet omnis effectus 
ad Deum : et ideo non possumus in statu 
vise pertingere ad cognoscendum de ipso, 
nisi quia est. Et tamen cegnoscentium quia 
est, unus alio perfectius cognoscit, quia 
causa tanto ex effectu perfectius cognosci
tur, quanto ex effectu magis appreheuditur 
habitudo causæ ad effectum, quæ quidem 
habitudo in effectu non pertingente ad 
æqualitatem suæ causæ, atteuditur secun- 
dnm tria , scilicet secundum progressum 
effectus a causa, et secundum hoc quod 
effectus consequitur de similitudine causæ 
suæ, et secundum hoc quod déficit ab ejus 
perfecta consecutione, et sic tripliciter 
mens humana proficit in cognitione Dei, 
quamvis ad cognoscendum quid est non

pertingat, sed an est solum. Et primo se
cundum quod perfectius cognoscitur ejus 
productio, res, efficacia. Secundo, prout 
nobiliorum effectuum causa cognoscitur, 
quia cum ejus similitudinem altiori modo 
gérant, magis eminentiam ejus commen- 
dant. Tertio, quod magis ac magis cognos
citur elongatus ab his omnibus quæ in 
effectibus apparent. Unde dicit Dionysius, 
De div. N o m in quod cognoscitur ex om
nium cansa et excessu et ablatione. In hoc 
autem profectu cognilionis maxime juva- 
tu r mens humana, cum lumen ejus natu- 
rale nova illustratione confortatur : sicut 
est lumen fidei et don! sapientiæ et intel- 
lectus, per quod mens supra se in contem- 
platione elevatur, in quantum cognoscit 
Deum esse supra omne id quod naturaliter 
apprehendit. Sed quia ad ejus essentiam 
videndam penetrare non sufficit, dicitur in



pénétrer, on dit qu’il se réfléchit en quelque sorte sur lui-même par 
cette lumière excellente ; et c’est ce qui est dit, dans la Genèse, 
XXX11, 30 : « J’ai vu le Seigneur face à  face. » Dans la Glose de saint 
Grégoire : La vue de l’ame, lorsqu’elle considère la divinité, repro
duit une brillante réverbération de l’immensité.

Il faut donc répondre à  la première difficulté qu'on dit que pour 
dernière connoissance nous connoissous Dieu comme inconnu , parce 
que l’ame se trouve avoir plus parfaitement la connoissance de Dieu, 
quand elle connoît que son essence est au-dessus de tout ce qu’elle peut 
concevoir dans cette vie, et ainsi quoique ce qu’il est demeure in
connu , on sait cependant qu’il est. A la seconde il faut répondre que 
de ce que l’essence divine échappe à la forme de noire intellect, il paroît 
qu’on ne peut pas connoître ce qu’il est, mais seulement s’il est. 
A la troisième il faut répondre que la proportion n’est autre chose 
que l’habitude de deux choses s’accordant réciproquement en quelque 
chose, suivant qu’elles s’accordent ou diffèrent. Or on peut concevoir 
que des choses s’accordent de deux manières. Premièrement, parce 
que elles s’accordent dans le même genre de quantité ou de qualité, 
comme l’habitude de la surface par rapport à  la surface, du nombre 
par rapport au nombre, en tant que l’un l ’emporte sur l’autre, ou est 
égal à  lui, ou même de la chaleur par rapport à  la chaleur, et de cette 
manière il ne peut en aucune façon y avoir de proportion entre Dieu 
et la créature, puisqu’il n’y a pas de genre dans lequel ils s’accordent. 
On peut entendre l’accord dans un autre sens, comme dans un ordre 
quelconque, et ainsi on considère qu’il y a proportion entre la ma
tière et la forme, le facteur et le fait : cette’proportion est requise 
entre l’objet cognosdbile et celui qui connoît, puisque l’objet de la cog- 
nition est comme un acte de la puissance du sujet qui connoît, et de
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seipsum quodammodo ab excellent! lumine 
reflecti, et hoc est quod dicitur Genes., 
XXXII, super illud : « Vidi Dominum facie 
ad f a c ie m » in Glossa Gregorii : Visus 
animæ, cum in Deum intenditur, immen- 
sitatis coruscatione reverberatur. Ad pri
mum igitur dicendum, quod secundum 
hoc tlicimur in finem nostræ cognitionis 
Deum tanquam ignotum cognoscere, quia 
tune maxime mens in Dei cognitione per- 
feotissime invenitur, quando cognoscitur 
ejus essentiam esse supra omne id quod 
apprebendere potest in statu hujus viæ, et 
sic quamvis mdneat ignotum quid est, 
scitur tamen quia est. Ad secundum dicen
dum , quod ex hoc quod divina essentia- 
formam nostri intellectus subterfugit, ap- 
paret quod non potest cognosci quid est, 
sed solum an est. Ad tertium dicendum,

quod proportio nihil aliud est quam habi- 
tudo duorum ad iuvicem convenientium 
in aiiquo, secundum quod conveniunt aut 
différant. Possunt autem intelligi aliqua 
esse convenientia dupliciter. Uno modo ex 
hoc quod conveniunt in eodem genere 
quantitatis vel qualitatis, sicut habitudo 
superficiei ad superficiem, aut numeri ad 
numerum, in quantum unum excellit aliud 
vel æquatur e i, vel etiam caloris ad calo- 
rem, quod sic nullo modo potest esse aliqua 
proportio inter Deum et creaturam, cum 
non conveniat in aiiquo genere. Alio modo 
possunt intelligi convenientia, ita quod 
conveniunt in aiiquo ordine, et sic atten- 
ditur proportio inter materiam et formam 
faciens et factum, et talis proportio requi- 
ritur inter cognoscentem et cognoscibile, 
cum cognoscibilë sit quasi actus potentiæ



cette manière il y a proportion entre la créature et Dieu, comme 
entre l’effet et la cause, le sujet qui connoît et l’objet de la cognition ; 
mais par rapport à la manière infinie dont le créateur surpasse la 
créature, il n’y a pas proportion de la créature au créateur, de ma
nière à ce que celle-ci reçoive toute son influence suivant toute sa 
vertu, et à le connoître parfaitement, avec là même perfection qu’il 
se connoît lui-même. A la quatrième il faut répondre que l’intellect 
et l’intelligible sont du même genre, comme la puissance et l’acto. 
Mais Dieu , quoique n’étant pas dans le genre des intelligibles, est 
compris sous un genre, comme participant de la nature du genre, et 
il appartient à ce genre comme principe. Ces effets ne sont pas en 
dehors du genre des intelligibles, c’est pourquoi il pourra être connu 
ici par ses effets, et dans la patrie par son essence. C’est pour cela 
que l’on exprime plutôt l’intelligible par rémotion que par position. 
Car, en effet, chaque chose est intelligible par cela qu’elle est dégagée 
de la matière et séparée. Or les négations se vérifient dans les choses di
vines, quoique les affirmations soient incompactes, comme le dit Denis 
dans le chapitre II Cœl. Hier. A la cinquième il faut répondre, que 
lorsqu’une chose est connue, non par sa forme mais par son effet, la 
forme de l’effet supplée à la forme de la chose même, par conséquent 
on connoît d’après l’effet si la cause existe.

On procède ainsi dans le troisième point. Il paroît que la première 
chose que l’esprit humain conçoit ou perçoit est Dieu lui-même. En 
effet, ce en quoi toutes les autres choses sont connues et pourquoi nous 
jugeons de tout ce que nous connoissous, est bien la première chose 
que nous connoissons; ainsi l’œil connoît la lumière avant de connoître 
les choses qui se voient par son moyen, et on conçoit les principes 
avant les conclusions; mais toutes choses sont connues dans la vérité
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cognoscentis, et sic est proportio creaturæ 
ad Deum, u t causati ad causam, et cognos
centis adcognoscibile; sed secundum infi
nitum excessum creatcris super creaturam, 
non est proportio creaturæ ad creatorem, 
u t recipiai influentiam ejus secundum to
tam virtutem ejus, neque u t ipsum perfecte 
cognôscat, sicut ipse seipsum perfecte co- 
gnoscit. Ad quartum dicendum, quod in
tellectus et intelligible sunt unius generis, 
sicut potentia et actus. Deus autem quam- 
vis non sit in genere intelligibilium, quasi 
sub genere comprehensus, utpote generis 
naturam participans, pertinet tamen ad 
hoc genus u t principium. Ejus autem effec
tus non sunt extra genus intelligibilium, 
unde et hic per effectus, et in patria per 
essentiam cognosci poterit; et præterea 
intelligibile videtur magis dici per remo-

tionem quam per positionem. Ex hoc enim 
unumquodque est intelligibile, quod est a 
materia immune et separatum. Negationes 
autem indivinis veriiicantur, quamvisafîir- 
mationes sint incompactæ, ut Dionysius 
dicit in XI. cap. Cœl. hierarch. Ad quintum 
dicendum, quod quando aliquid cognosci
tu r , non per suam formam; sed per suum 
effectuai, forma effectus supplet locum 
formæ ipsius re i , et ideo ex ipso effectu 
scitur an causa sit.

Ad tertium sic proceditur. Videtur quod 
primum quod a mente cognoscitur sive 
percipitur, sit ipse Deus. Illud enim in quo 
omnia alia cognoscuntur, et per quod ex 
.omnibus quæ cognoscimus judicam us, est 
primo cognitum a nobis, sicut lux est prius 
nota oculo, quam quæ per lucem videutur, 
et principia intelliguntur prius quam con-



première, et c’est par elle que nous jugeons de tout, comme le dit 
saint Augustin sur la Trinité et la vraie Religion. Donc la vérité pre
mière est la première chose que nous connoissons. De même, lorsqu’il 
y a plusieurs causes coordonnées, la cause première influe sur l’effet 
avantla cause seconde et l’abandonne la dernière, comme il est dit dans 
le livre des Causes ; mais comme la science humaine est produite par 
les choses, l’objet de la science et de l’intellection est pour l’esprit 
humain la cause de l ’intellection, dont le premier des intelligibles 
influe d’abord sur lui. Mais l’influence de l’intelligible sur l’intellect 
en tant que tel, se fait en vue de l’intellection ; donc Dieu qui est 
le premier des intelligibles est la première chose que notre intellect 
conçoit. De même, dans toute cognition dans laquelle les choses pre
mières et les plus simples sont les premières connues, ce qui est pre
mier et plus simple est aussi le premier connu. Mais dans la cogni
tion humaine les choses qui se présentent d’abord sont les premières 
et les plus simples, comme on le voit, car l’être est ce qui tombe 
le premier dans la conception humaine, comme le dit Avicenne. Or 
être est la première entre les choses créées, donc ce qui se pré
sente le premier à la cognition humaine est Dieu qui est le premier 
et le plus simple des êtres. De même, la fin qui est la dernière 
atteinte est la première dans l’intention, mais Dieu est la dernière 
fin de la volonté humaine à laquelle toutes les autres sont coordonnées. 
Donc il est le premier dans l’intention, mais cela ne peut être sans 
qu’il soit connu; donc Dieu est ce qui se présente le premier à la 
cognition. De même, ce qui n’a pas besoin d’une opération pré
cédente pour que l’opération d’un opérateûr s’exerce à son égard, 
tombe sous l’opération de cet opérateur avant ce qui en a besoin,
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clusiones ; sed omnia in prima veritate 
cognoscuntur, et per ipsam de omnibus 
Judicamus, ut Augustinus dicit in lib. De 
Trinit. et De vera religione. Ergo prima 
veritas est primum cognitum a nobis. 
Item , quando sunt plures causæ ordinatæ, 
prima causa influit prius in causatum quam 
causa secunda, et ultimo dimittit ipsum, 
u t dicitur in lib. De causis ; sed cum scien- 
tia humana sit causata a rebus, scibile vel 
intelligibile est menti humanæ causa in - 
telligendi : ergo primum intelligibilium 
prius influit in ipsam ; sed influxus intelli- 
gihilis in intellectum, in quantum hujus- 
m odi, est .ut intelligatur : ergo Deus qui 
est primum intelligibilium, ab intellectu 
nostro prius intelligitur. Item , in omni 
cognitione, in qua ea quæ sunt priora et 
simpliciora prius cognoscuntnr, id quod 
est primum et simplicissimum, primo co

gnoscitur; sed in coguitione humana, ea 
quæ prius occurrunt, sunt priora et sim- 
pliciora, u t videtur, quia ens est illud quod 
primo cadit in conceptione hum ana, u t 
Avicenna d ic it, esse autem est primum 
inter creata. Ergo et cognitioni humanæ 
primo occurrit Deus, qui est simpliciter 
primum et simplicissimum. Item, finis qui 
est ultimus in consecutione, est primus in 
intentione ; sed Deus est ultimus finis hu
manæ voluntatis, ad quem omnes alii fines 
ordinantur. Ergo est primus in intentione, 
sed hoc non potest esse nisi sit cognitus. 
Ergo quod primo occurrit cognoscendum, 
est Deus. Item, id quod noii indiget aliqua 
præcedente operatione ad hoc quod circa 
ipsum sit operatio alicujus operantis, prius 
cadit sub operatione'illius operantis, quam 
hoc quod indiget aliqua operatione alia, 
sicut lignum jam  dolatum, prius cadit sub



comme le bois travaillé déjà tombe sous l’opération de celui qui fait 
un meuble avant le bois non travaillé : mais les choses sensibles ont 
besoin d’étre abstraites de la matière par l’intellect actif avant d’étre 
conçues .par l’intellect possible. Or Dieu est par lui-même ce qu’il y a 
de plus dégagé de la matière, donc il est conçu par l’intellect possible 
avant les choses sensibles. De même, les choses naturellement connues 
et qui peuvent être conçues n’existant pas sont celles qui se présentent 
les premières à notre cognition ; mais la notion dè l’existence de 
Dieu est imprimée par la nature dans tous les esprits, comme le 
dit Jean Damascène ; et on ne peut pas concevoir que Dieu n’existe 
pas, comme le dit saint Anselme. Donc Dieu est la première chose 
que nous connoissons.

Objections. Suivant Aristote, toutes nos connoissances nous viennent 
des sens, mais Dieu est tout ce qu’il y a de plus étranger aux sens, 
donc il n’est pas la première, mais bien la dernière chose que nous 
connoissons. De même, suivant le même Philosophe, les choses qui 
sont postérieures suivant la nature, sont les premières connues par 
rapport à nous ; et les moins connues suivant la nature sont les plus 
connues par rapport à nous. Mais les créatures sont postérieures et 
moins connues suivant la nature que Dieu; donc il est lui-même connu 
postérieurement par rapport à nous. De même, ce qui est promis 
comme dernière récompense n’est pas ce qui prime et précède tous les 
mérites ; mais la connoissance de Dieu nous est promise comme la su
prême récompense de toute connoissance et action, donc Dieu n’est 
pas la première chose que nous connoissons.

Réponses. 11 faut dire que certains philosophes ont dit que la pre
mière chose que connoît l’esprit humain, même dans cette v ie , c’est 
Dieu lui-même, qui est la vérité première, et par lui toutes choses 
sont connues. Mais cela est évidemment faux, parce que connoître
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opérations facientis scamnum, quam 11- 
gnum adhuc non dolatum ; sed res sensi
bles indigent quod abstrahantur a materia 
per intellectum agentem, antequam intel- 
ligantur ab intellectu possibili. Deus autem 
per seipsum maxime est a materia separa- 
tus. Ergo ipse prius intelligitur ah intel
lectu possibili, quam res sensibiles. Item , 
naturaiiter cognita et quæ non possunt 
intelligi non esse, sunt ilia quæ primo 
nostræ cognitioni occurrunt ; sed cognitio 
existendi Deum omnibus est naturaiiter 
inserta, ut Damascenus dicit. Nec potest 
Deus cogitari non esse, ut Anselmus dicit. 
Ergo Deus est primum quod a nobis co
gnoscitur. Sed contra : secundum Philoso- 
phum omnis nostra cognitio ortum habet 
a sensu ; sed Deus. est maxime remotus a

sensu : ergo ipse non est primo cognitus a 
nobis, sed ultimp. Item, secundum Philo- 
sophum, ea quæ sunt posteriora secundum 
naturam , sunt prius nota quoad nos, et 
minus nota secundum naturam, sunt magis 
nota quoad nos ; sed creaturæ sunt poste- 
riores et minus notæ secundum naturam 
quam ipse Deus. Ergo ipse postçrius notus 
quoad nos. Item , id quod prom ittitur ut 
ultimum præmium, non est primum quod 
præcedit omnia m érita, sed cognitio Dei 
prom ittitur nobis u t ultimum præmium 
omnis cognitionis et actionis. Ergo Deus 
est primo a nobis cognitus. Respondeo di
cendum , quod quidam dixeruut quod pri- 
mum quod a mente humana cognoscitur 
etiam in hac v ita , est ipse Deus qui est 
veritas prima, et per hune omnia alia co-



Dieu par son essence c’est la béatitude de l’homme, d’où U résulteroit 
que tout homme est heureux. C’est pourquoi, comme dans l’essence 
divine tout ce qui se dit d’elle est u n , personne ne tomberait dans 
l’erreur sur ce qui se dit de Dieu, ce que l’expérience prouve être faux. 
De plus, les choses qui sont les premières dans la connoissance de 
l ’intellect doivent être très-certaines, d’où il suit que l’intellect est 
certain qu’il les comprend, ce qui évidemment n’est pas. Cette sup
position répugne aussi à l’autorité de l’Ecriture, Exod., XXXIII, 20. 
« L’homme ne me verra pas et vivra. » C’est pourquoi d’autres disent 
que l’essence divine n’est pas la première chose que nous connoissons 
dans cette vie, mais bien l’influence de sa lumière, et en conséquence 
de cela, Dieu est lapremière chose que nous connoissons. Mais cette 
assertion n’est pas soutenable, parce que la première lumière introduite 
dans l’ame est la lumière naturelle qui constitue la vie intellectuelle. 
Or celte lumière n’est pas la première chose connue de l’esprit, et la 
connoissance qu’on en a n’est pas une connoissance qui apprend ce 
qu’elle est, puisqu’il a besoin de faire bien de3 recherches pour con- 
noltre ce que c’est que l’intellect; ce n’est pas non plus une connois
sance qui apprend s’il est, car nous ne percevons que nous avons l’in
tellect qu’en tant que nous percevons que nous comprenons, comme 
il est évident par ce que dit le Philosophe Jiv. IX de l’Ethique. Or nul 
ne comprend qu’il conçoit quelque chose qu’en tant qu’il conçoit quel
que chose d’intelligible. D’où il résulte évidemment que la connois
sance de quelque intelligible précède celle par laquelle ou connoît 
que l’on conçoit, et par conséquent celle par laquelle on connoît que 
l’on a l’intelligence. Ainsi l’influence de la liimière intelligible natu
relle ne peut être la première chose connue de nous; et bien moins 
encore toute autre influence de lumière. En conséquence il faut dire
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gnoscuntur. Sed hoc aperte est falsum, 
quia cognoscere Deum per essentiam est 
hominis beatitudo : unde sequoretur om- 
nem hominem beatum esse. Et præterea, 
cum in divina essentia omnia quæ dicun
tu r de ipsa sint unum, nullus erraret circa 
eaquæ de Deo dicuntur, quod experimento 
patet esse falsum ; et iterum ea quæ sunt 
prima in cognitione intellectus, oportet 
esse ccrtissima, unde intellectus certusest 
se ea intelligere, quod patet in proposûo 
non esse. Répugnât etiam hæc positio auc- 
toritati Scripturæ. Exod., XXXllI: «Non 
videbit me homo et vivet. » Unde alii di
cunt quod divina essentia non est primum 
cognitum a nobis in via, sed influentia lu- 
minis ipsius, et secundum hoc Deus est 
primum quod a nobis cognoscitur. Sed hoc 
etiam stare non potest, quia prima lux in-

fluxadivinitus in mentem, est lux naturalis 
per quam constituitur vis intellectiva. Hæc 
autem lux non est primum cognita a mente, 
neque cognitione qua scitur de ea quid est, 
cum multa inquisitions indigeat ad cognos
cendum quid est intellectus ; neque cogni
tione qua cognoscitur an est, quia intellec- 
tum nos habere ncn^percipimus, nisi in 
quantum percipimus nos intelligere, u t 
patet per Philosophum, IX. Ethic. Nullus 
autem intelligit se aliquid intelligere, nisi 
in quantum intelligit aliquod intelligibile. 
Ex quo patet quod cognitio aiicujus intel- 
ligibilis præcedit cognitionem qud quis 
cognoscit se intelligere, et per consequens 
cognitionem qua quis cognoscit se habere 
intellectum, et sic influentia lucis intelli- 
gibilis naturalis, non potest esse primum 
cognitum a nobis, et multp minus quælibet



que ce que l’homme connoît le premier peut se prendre de deux ma
nières, ou suivant l’ordre des diverses puissances, ou suivant l’ordre 
des objets dans la vraie puissance. Sous le premier rapport, la connois
sance de notre intellect dérivant tout entière des sens, ce que nous 
pouvons connoître par le moyen des sens nous est connu avant ce que 
nous pouvons connoître par le moyen de l’intellect, savoir le singulier 
ou le sensible intelligible. Sous le second rapport, c’est-à-dire suivant 
l’ordre des objets dans une puissance, chaque puissance connoît d’a
bord son propre objet. Or, comme il y a dans l’intellect humain une 
puissance active et une puissance passive, l’objet de la puissance pas
sive, c’est-à-dire l’intellect possible sera ce qui est mis en acte par la 
puissance active, c’est-à-dire, l’intellect actif, parce que à une puis
sance passive doit répondre l’actif qui lui est propre. Or l’intellect 
actif ne rend pas intelligibles les formes séparées qui sont intelligibles 
d’elles-mêmes, mais bien les formes qu’il abstrait des créations de 
l ’imagination, et c’est de ce genre que sont les choses que notre in
tellect conçoit. Et entre celles-ci les premières sont celles qui se pré
sentent d’abord à l’intellect abstracteur. Elles comprennent plusieurs 
choses, ou par manière d’un tout universel, ou par manière d’un tout 
intégral, et par conséquent les choses les plus universelles sont celles 
qui sont les premières connues de l’intellect, les choses composées par 
ce qui les compose, comme le défini par les parties de la définition. 
Suivant cela il y a dans les sens une certaiue imitation de l’intellect, 
puisque les sens reçoivent aussi d’une certaine manière des choses 
abstraites de la matière. Dans les sens aussi les choses singulières, 
plus communes, sont les premières connues, comme tel corps plus tôt 
que tel animal. D’où il est évident que Dieu et les autres substances 
séparées ne peuvent être en aucune manière la première chose conçue,
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alia influentia lucis. Et ideo dicendum, 
quod primo cognitum homini potest accipi 
dupliciter, aut secundum ordinem diversa- 
rum potentiarum, aut secundum ordinem 
objectorum in  una potentia. Primo quidem 
modo, cum cognitio inteliectus nostri tota 
derivetur a sensu, id quod cognoscibile est 
a nobis, a sensu est primo notum nobis, 
quam id quod est cognoscibile ab intellectu, 
scilicet singulare vel sensibile intelligibile. 
Alio modo, scilicet secundum ordinem ob
jectorum in una potentia, cuilibet potentise 
est cognoscibile primo suum proprium ob
jectum. Cum autem in intellectu humano 
sit potentia activa et passâva, objectum 
potentiæ passivæ, scilicet intellectum pos- 
sibilis erit id quod est actu per potentiam 
activam , scilicet intellectum agentem, 
quia potentise passivæ debet respondere

suum activum. Inteliectus autem agens 
non facit intelligibilia formas separatas, 
quæ sunt ex seipsis intelligibiles, sed for
mas quas abstrahit a phantasmatibus, et 
ideo hujusmodi sunt, quæ prius inteliectus 
noster intelligit. Et inter hajc ilia sunt 
priora, quæ intellectui abstrahenti primo 
occurunt. Hæc autem sunt quæ plura corn- 
prehendunt, vel per modum totius univer- 
salis, vel per modum totius integralis, et 
ideo magis universalia sunt primo nota in- 
tellectui, et composita componentibus, ut 
diffinitum partibus diffinitionis. Et secun
dum hoc quædam imitatio inteliectus in 
sensu est, qui etiam quodammodo ahstracta 
a materia recipit. Etiam apud sensum sin- 
gularia jnagis communia sunt nota primo, 
u t hoc corpus quam hoc animal. Uude pa- 
tet quod Deus et aliæ substantiæ separatæ



mais elles sont conçues par le moyen des autres choses, comme il est 
dit dans l’Epître aux Romains, 1, 20 : « Ce que l’on ne peut voir de 
Dieu est rendu intelligible et visible par les créatures.

Solutions. Il faut répondre à la première difficulté qu’il ne faut pas 
entendre par ces paroles de saint Augustin etjd’autres semblables, que 
la vérité incréée est le principe le plus prochain que nous concevons 
et jugeons, mais bien que nous connoissons et jugeons par le moyen 
de la lumière qui nous est communiquée. Et cette lumière tire toute 
son efficacité de la lumière première, de môme que dans les démons
trations les seconds principes n’opèrent la certitude qu’en vertu des 
premiers. Il n’est pas nécessaire néanmoins que la lumière commu
niquée elle-même soit la première chose connue de nous. Car nous ne 
connoissons pas les autres choses par elle comme par une chose sus- 
susceptible d’être connue et qui soit un moyen de cognition, mais 
comme par une chose qui rend les autrés cognoscibles ; c’est pourquoi 
il n’est pas nécessaire qu’elle soit connue si ce n’est dans les cognos
cibles , de même qu’il n’est pas nécessaire que la lumière soit vue de 
l’œil autrement que dans la couleur qui a reçu l’illumination. A la 
seconde il faut répondre que l’influence de toutes les causes ordonnées 
n’est pas la même sur l’effet dernier. C'est pourquoi il n’est pas né
cessaire que le premier intelligible influe sur notre intellect de ma
nière à être conçu, il faut seulement qu’il nous donne la puissance de 
concevoir. Ou bien il faut dire que quoique Dieu soit le premier sim
pliciter , dans l’ordre des intelligibles, ibn’est pas néanmoins le pre
mier dans l’ordre des intelligibles pour hous. À la troisième il faut 
répondre que les choses, qui sont dans le genre les premières de celles 
que l’intellect abstrait des créations imaginaires, soient les premières 
connues de nous comme être et unité, ce n’est pas nécessaire néan
moins pour lès choses qui sont premières simpliciter, et qui ne sont
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nullo modo possunt esse primo intelîecta, 
sed intelliguntur ex aliis, ut dicitur Rom., 
I  : « Invisibilia Dei a creatura mundi per 
ea quæ facta sunt intellecta conspiciuntur.» 
Ad primum ergo dicendum, quod ex verbis^ 
illïs Augustin! et similibus, non est intel- 
ligendum quod ipsa increata veritas sit 
proximum principiura quo intelligimus et 
judicamus, sed quia per lumen nobis indi- 
tum  quod est ejus similitudo, cognoscimus 
e t judicamus. Nec hoc lumen habet ali- 
quam eflicaciani, nisi ex prima luce, sicut 
in  demonstratiQiiibus secunda principia 
non certiflcant, nisi in virtute priraorura. 
Nec tamen oportet quod etiam ipsum lu
men inditum, sit primo a nobis cognitum. 
Non enim eo alia cognoscimus, sicut cog- 
noscihili quod sit medium cognitionis, sed

sicut eo quod facit alia cognoscibilia : unde 
non oportet quod cognoscatur, nisi in ipsis 
cognoscibilibus, sicut lux non oportet quod 
videatur ah cculo, nisi in ipso colore illus- 
trato. Ad secundum dicendum, quod non 
omnium causarum ordinatarum est influen- 
tia unius rationis in ultimum eifectum. 
Unde non oportet quod primum intelligi
bile hoc modo influât in intellectum nos- 
trum , quod intelligatur, sed quodpræslet 
intelligendi virtutem. Vel dicendum quod 
quamvie Deus sit in ordine intelligibilium 
primum simpliciter, non tamen est primum 
in ordine intelligibilium nobis. Ad tertium 
dicendum, quod quamvis ilia quæ sunt 
in genere prima eorum quæ intellectus 
abstrahit a  phantasmatibus, sint prima co- 
gnita a nobis u t ens et unum , non tamen

VII, 23



pas contenues dans le genre de l’objet propre, comme celles-ci (1)... 
A la quatrième il faut répondre que quoique Dieu soit la dernière fin 
où l’on aboutit, et la première chose dans l’intention de l’appétit na
turel , il n’est pas cependant nécessaire qu’il soit la première dans la 
cminoissame de l’esprit humaiu qui est coordonnée pour cette fin, mais 
dans la connoissance de l’ordonnateur, comme pour les autres choses 
qui tendent à leur fin par l’appétit naturel. Il est néanmoins connu 
dans le principe et l’objet de l’intention dans une certaine généralité, 
suivant que l’ame désire le bien-être, une vie heureuse, ce qui ne se 
réalise pour elle que dans la possession de Dieu. A la cinquième il 
faut répondre que les substances séparées, quoique susceptibles d’etre 
conçues sans abstraction, ne sont pas cependant intelligibles par la 
lumière de l’intellect actif, c’est pour cela qu’elles ne sont pas con
nues d’abord par notre intellect. A la sixième il faut répondre que 
l ’existence de Dieu en tant qu’existant en lui-même est quelque chose 
de connu per se , parce que son essence est son 'être, et c’est ainsi que 
s’exprime saint Anselme. Mais il n’est pas tel pour nous qui ne voyons 
pas son essence, on dit pourtant que sa connoissance nous est innée 
en tant que nous pouvons facilement percevoir l’existence de Dieu par 
le moyen des principes qui nous sont innés.

Sur le quatrième point on procède ainsi. Il semble que l’Esprit hu
main peut arriver à la connoissance de la Trinité divine par la seule 
raison naturelle. En effet tout ce qui convient à l’être en tant qu’être 
doit se trouver nécessairement dans le premier être; mais la Trinité 
convient à l’être en tant qh’être, puisqu’elle se trouve dans tous les 
êtres, par la raison que tous ont l’espèce, le mode et l’ordre comme 
dit saint Augustin. Donc on peut connoître par les lumières naturelles

i U doit manquer loi quelque chose. üole du Trad.
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oportet quod ilia quæ sunt prima simpli- 
citer, quæ non continentur in genere pro- 
prii objecti, sicut et ista. Ad quartum di
cendum , quod quamvis Deus sit ultimus 
finis in consecutione, et primum in inten- 
tione appetitus naturalis, non tamen oportet 
quod sit primum in cognitione mentis hu- 
manæ quæ ordinautur in finem, sed in 
cognitione ordinantis, sicut et in aliis quæ 
naturali appetitu tendunt in finem suum. 
Cognoscitur tamen a principio, et iutendi- 
tu r in quadam generalitate, prout mens 
appétit se bene esse -et bene vivere, quod 
tune solum est ei cum Deum habet. Ad 
quintum dicendum, quod substantiæ sepa- 
ratæ quamvis abstractione nou iudigeant 
ad hoc quod inteltigantur, tamen non sunt 
intellîgibiies per lumen intellectus agentis, 
unde non primo ah intellectu nostro cog-

noscuntur. Ad sextum dicendum, quod 
Deum esse, quantum est iu  se, est per se 
notum, quia sua essentia est suum esse, et 
hoc modo loquitur Anselmus. Non autem 
nobis qui ejus essentiam non videmus, sed 
tamen ejus cognitio nobis innata dicitur 
esse, in  quantum per principia nobis in -  
nata de facili percipere possumus Deum 
esse.

Ad quartum sic proceditur. Videtur quod 
ad cognitionem divinæ Trinitatis mens 
humana per naturalcm rationem sufïiciat. 
Quicquid enim convenit enti in quantum 
est ens, oportet maxime in primo ente in- 
veniri ; sed trinitas convenit enti in quan
tum est ens, cum in omnibus entibus in - 
veniatur, eo quod omnia habeant speciem, 
modum et ordinem, u t Augustinus dicit. 
Ergo naturali Tatione sciri potest quod in



de la raison ce que c’est que la Trinité. De plus il ne faut enlever à 
Dieu aucune perfection ; mais le nombre trois est le nombre de per
fection de toute chose, comme il est dit dans l’ouvrage, Cœli etmundi, 
donc la Trinité doit être attribuée à Dieu, donc, comme ci-dessus. 
De plus toute inégalité se ramène à la première égalité, comme la mul
titude à l'unité; mais il y a inégalité entre Dieu et le premier être 
créé, il doit donc y avoir antérieurement une autre égalité, qui n'ap
partenant qu'à plusieurs, doit être une pluralité dans les choses divines. 
De plus, tout équivoque se ramène à l’univoque ; mais la provenance 
de la créature de Dieu est équivoque, il faut donc avant cela mettre 
une procession univoque par laquelle Dieu procède de Dieu, d’où ré
sulte la Trinité des,personnes. Déplus, la possession d’un bien ne 
peut être agréable sans être partagée ; mais en Dieu il y a de toute 
éternité une possession délicieuse du bonheur, il y a donc un éternel 
partage qui ne peut avoir lieu qu’entre les personnes divines, parce 
que nulle créature n’est éternelle, il faut donc admettre plusieurs per
sonnes en Dieu. De plus, on peut comprendre par les seules lumières 
de la raison que Dieu est intelügent; mais s’il est intelligent il s’en
suit qu’il conçoit un verbe, parce que c’est une opération commune 
à tout être intelligent. On peut donc connoître par les lumières de la 
raison la génération du Fils, aussi bien que la procession de l’amour. 
De plus, Richard de Saint-Victor dit dans son livre sur la Trinité : Je 
crois qu’il existe indubitablement des raisons non-seulement pro
bables, mais même nécessaires pour mettre en lumière certaines 
choses qui doivent être nécessairement; mais il est nécessaire que 
Dieu soit triue et un, parce qu’il est éterhel ; il y a donc pour cela des 
preuves nécessaires, il faut donc conclure comme ci-dessus. De plus, 
les platoniciens n’ont connu Dieu que par la raison; mais ils ont
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Deo sit trinitas. I tem , nulla perfectio est 
subtrahenda Deo, sed ternarius est numé
ros perfectioms omnis re i, u t dicitur I. 
Cœli et mundi. Ergo trinitas Deo est attri- 
bnenda, et sic idem quod prius. Item, om
nis inæqualitas ad inæquaUtatem reducitur 
priorem, sicut multitudo ad unitatem ; 
sed inter Deum et primum enscreatum est 
inæqualitas. Ergo oportet præcedere aliam 
æqualitatem, quæ cum non sit nisi plu- 
riu m , oportet esse aliquam pluralitatem 
in divinis. Item , omne æquivocum redu
citur ad univocum ; sed exitus creaturæ a 
Deo est æquivocus. Oportet ergo ante hune 
ponere processioilem univocam, qua Deus 
procedit a Deo, ex qua trinitas personarum 
sequitur. Item , nullius boni sine consortio 
potest esse jucunda possessio ; sed in Deo 
est ab æteruo jucundissima boni possessio

Ergo habet æternum consortium, quod 
non est nisi divinarum personarum, quia 
nulla creatura est æterna ; ergo oportet in 
deitate plures personas ponere. Item, quod 
Deus sit intelligens, ratione naturali potest 
haberi ; sed ex hoc est intelligens sequitur 
quod verbum concipiat, quia hoc est com
mune omni intelligent!. Ergo naturali ra
tione potest cognosci Filii generatio, et 
eadem ratione amoris processio. Item , 
Ricardus de S. Victore in lib. De Trinit. 
dicit : Credo sine dubio ad quorumlibet 
explanationem, quæ nècesse est esse non 
modo probabilia, sed etiam necessaria ar
gumenta non deesse; sed Deum esse trinum 
et unum est necesse, quia est ætemus. 
Ergo ad hoc sunt rationes necessariæ, et 
sic idem quod prius. Item , Platonici non 
habuerunt cognitionem de Deo nisi per



admis eux-mêmes deux personnes, savoir le Père, et l ’Esprit engendré 
par-lui, lequel contient les raisons de toutes choses, ce que nous 
disons du Fils, donc la pluralité des personnes peut être connue par 
les lumières de la raison. De plus, il est dit dans le I" liv. De cœlo et 
manda, par ce nombre nous avons eu l’intention de glorifier Dieu 
créateur, etc... Donc même conclusion que ci-dessus. De plus, dans 
les conditions de l'a vie présente nous ne pouvons en aucune manière 
connoître de Dieu ce qu’il est, mais seulement s’il est : mais nous cou- 
noissons d’une certaine façon que Dieu est Irine et un , par la foi ; 
donc cela n’appartient pas au quid est de Dieu, mais seulement à l'an 
est; mais par les seules lumières de la raison nous pouvons connoître 
de Dieu s’il est, donc nous pouvous connoître aussi par les lumières 
de la raison que Dieu est trine et un.

Objections. La foi s’exerce sur ce qui échappe à la raison, comme 
on le voit dans l’Epître aux Hébreux, S I , \ . Mais la Trinité et l’unité 
de Dieu sont un article de fo i, donc la raison ne suffit pas pour faire 
connoître celte vérité. De plus, toute raison naturelle tire sou efficacité 
des premiers principes naturellement connus ; mais on ne peut dé
duire la Trinité et l’unité de Dieu de principes connus naturellement 
qui tombent sous les sens, puisqu’on ne trouve dans les choses sen
sibles rien de semblable, une essence ayant trois suppôts; donc on ne 
peut connoître par la raison l’unité et la Trinité de Dieu. De plus, 
saint Ambroise : il est impossible à tout homme de connoître le secret 
de cette génération; l’esprit tombe en défaillance, toute voix est 
muette, non-seulement la mienne, mais même celle des anges, donc 
la raison naturelle ne suffit pas pour connoître la génération divine et 
par conséquent la Trinité des personnes.

Je réponds : que la Trinité de Dieu est une chose que l’on ne fait
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rationem ; sed ipsi posuerunt ad minus 
duas personas, scilicet Patrem et mentem 
ab ipso genitam, qui omnium rerum ra- 
tiones contînet, quod nos dicimus de Filio. 
Ergo et ratione naturali potest personarum 
pluralitas cognosci. Item , PhÜosophus in 
1. De cœlo et mundo dicit : Per hune qui
dem pumernm adhibuimus nosmetipsos 
magnificare Deum creatorem, etc., et sic 
idem quod prius. Item, de Deo in statu viæ 
nullo modo possumus cognoscere quid est, 
sed solum an est ; coguoscimus autem ali- 
quo modo Deum esse trinum et unum , 
quia per fidem. Ergo hoc non pertinet ad 
quid est Dei, sed ad an est ipsius ; sed an 
e s t , possumus naturali ratione cognoscere 
de Deo. Ergo et Deum esse trinum et unum 
naturali ratione sciri potest. Sed contra : 
« Fides est de non apparentibus rationi, »

u t patet Hebr,, XI. Sed Deum esse trinum  
et unum est articulus fidei : ergo ad hoc 
videndum ratio non sufficit. Item , omnis 
ratio naturalis ex piimis principiis natura
iiter cognitis efficaciam habet ; sed Deum 
esse trinum et unum non potest deduci ex 
principiis naturaiiter cognitis, quæ a sensu 
accipiuntur, cum insensibilibus nihil simile 
inveniatur, u t sint tria supposita unius es- 
sentiæ. Ergo Deum esse trinum et unum 
non potest sciri per rationem. Item Am- 
brosius : Cuicumque impossibile est gene- 
rationis scire secretum, mens déficit, vos 
silet non solum mea, sed etiam angelorum. 
Ergo ratio naturalis non sufficit ad cognos- 
cendam generationem divinam, et per con- 
sequens nec trinitatem personarum. Res-* 
pondeo dicendum, quod Deum esse trinum , 
est solummodo creditum , et nullo modo



que croire et que l’on ne peut prouver par raison démonstrative, 
quoique l’on puisse avoir pour cela certaines raisons non nécessaires, 
et n’offrant qu’un foible degré de probabilité, si ce n’est au croyant. 
Ce qui est évident par la raison que dans les conditions de la rie pré
sente nous ne connoissons Dieu que par ses effets, comme on peut le 
voir par ce que nous avons dit. En conséquence nous ne pouvons con
noître de Dieu par les lumières naturelles que ce que l’on perçoit de 
lui d’après l’habitude des effets par rapport à lui, comme ce qui dé
signe sa causalité, son élévation au-dessus de toutes les choses créées, 
et ce qui le dégage des conditions imparfaites des effets. Or la Trinité 
des personnes ne peut être conçue d’après la causalité divine, puisque 
celte causalité est commune à la Trinité tout entière. On ne dit pas 
non plus suivant la distraction seulement, ce qui fait que personne 
ne peut prouver démonstrativement la Trinité et l’unité de Dieu.

Solutions. Il faut donc répondre à la première difficulté que la plu
ralité dans les créatures est l’unité réelle en Dieu ; par conséquent 
quoique l’on trouve en tout être créé une Trinité quelconque, on ne 
peut pas en conclure nécessairement qu’il y a en Dieu une Trinité 
quelconque, si ce n’est rationnellement, et cette pluralité ne suffit 
pas pour la distinction des personnes. À la seconde il faut dire que la 
perfection, du nombre ternaire se trouve en Dieu, même suivant l’u
nité d’essence, non que l’essence soit nombrée, mais parce que elle 
contient virtuellement la perfection de tout nombre, comme il est dit 
dans l’Arithmétique de Boëce. A la troisième il faut dire que même 
en écartant la distinction des personnes, il y a égalité dans les choses 
divines, en tant que la justice de Dieu est égale à: sa puissance. On 
peut dire aussi qu'il faut considérer deux choses dans l’égalité, savoir 
la pluralité des suppôts entre lesquels on considère l’égalité, et l’unité
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potest démonstrative probari, quamvis ad 
hoc aliquales rationes non necessariæ, nec 
multnm probabiles nisi credenti haheri 
possiut : quod patet ex hoc quod Deum 
non cognoscimus in statu viæ nisi ex effec- 
tibus, ut ex dictis patere potest. Et ideo 
naturali cognitione de Deo cognoscere non 
possumus, nisi quod percipitur de Deo ex 
habitudine effectuum ad ipsum, sicut ea 
quæ désignant causalitatem ipsius et emi- 
nentiam supra creata, et quæ removent ab 
ipso imperfeclas conditiones effectuum, 
trinitas autem personarum non potest per- 
cipi ex ipsa causalitate divina, cum ipsa 
causalitas communis sit tuti trinitati. Nec 
etiam dicitur secundum remotionem tan
tum , unde nullo modo potest démonstra
tive probari Deum esse trinum et unum. 
Ad primum ergo dicendum, quod ea quæ

in creaturis sunt plura, in Deo unum sunt 
secundum rem : et ideo quamvis in quoli
bet ente creato inveuiatm* aliqua trin itas, 
ex hoc tamen non potest necessario con- 
cludi, quod in Deo sint aliqua tr ia , nisi 
secundum rationem, et hæc pluralitas non 
sufficit ad distinctionem personarum. Ad 
secundum dicendum, quod perfectio te r- 
narii invenitur in Deo, etiam secundum 
essentiæ unitatem , non quia ipsa essentia 
numeretur, sed quia virtute continet omnis 
numeri perfectionem, u t dicitur in Arith- 
metica Boetii. Ad tertium  dicendum, quod 
etiam remota distinctione personarum est 
æqualitas in  divinis, secundum quod ejus 
sapientia ejus potentiæ æquatur. Vel po- 
test dici quod in æqualitate est duo con- 
siderare, scilicet pluralitatem suppositorum 
inter quos attenditur æqualitas, et unita-



de-la quantité qui est la cause de l’égalité. Donc la réduction de l’iné
galité à l’égalité ne s’opère pas à raison de la pluralité des suppôts, 
mais à raison de la cause, parce que de même que l’unité est la cause 
de l’égalité, de même aussi l’inégalité est la cause de la pluralité. Eu 
conséquence il faut que la cause de l’égalité existe avant la cause de 
l ’inégalité, non qu’il y ait des choses égales avant toutes celles qui 
sont inégales, autrement il faudroit dans l’ordre des nombres qu’il y 
eût quelque chose avant l’unité et la dualité qui sont des choses iné
gales, ou que l’on trouvât la pluralité dans l’unité elle-même. A la 
quatrième il faut répondre, que quoique tout équivoque soit ramené 
à l’univoque, il n’est pas nécessaire néanmoins que la génération 
équivoque soit ramenée à l’univoque, mais au générateur qui est en 
soi univoque. En effet, nous voyons que dans les choses de la nature 
les générations équivoques précèdent les générations univoques, par 
la raison que les causes équivoques ont de l’influence sur toute l’es
pèce, mais non les causes univoques qui n’en ont que sur un individu ; 
ce qui fait qu’elles sont comme les instruments des causes équivoques, 
comme les corps inférieurs le sont des corps supérieurs. A la cin
quième il faut dire que l’homme ne peut trouver de bonheur dans la 
vie sans le partager, par la raison qu’il ne trouve pas en lui de quoi 
se suffire en tout ; c’ést pour cela que les animaux qui ont eh eux de 
quoi se suffire, ne cherchent pas de compagnie dans leur vie , et 
vivent solitaires. Mais Dieu se suffit au plus haut degré , c’est pour 
cela qu’en écartant même la distinction des personnes, il se trouve 
encore en lui une suprême félicité. A la sixième il faut dire qu’en Dieu 
l’intellect et la chose conçue sont la même chose ; c’est pourquoi il 
n’est pas nécessaire que, par la raison qu’il conçoit, on suppose en 
lui quelque chose de conçu réellement distinct de lui, ainsi qu’il se
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tem quantitatis quæ est causa æqualitatis. 
Reductio igitur iuæqualitatis ad æqualita- 
tem non fit ratione pluralitatis supposito- 
rum, sed ratione causæ, quia sicut unitas 
est causa æqualitatis, ita inæqualitas est 
causa pluralitatis. Et ideo oportet quod 
causa æqualitatis sit ante causam inæqua- 
lit&tis, non qnod ante quælibet inæqualia 
sint aliqua æqualia : alias oporteret in or
dine numerorum esse aliquid ante unitatem 
et dualitatem quæ sunt inæqualia, vel in 
ipsa unitate inveniri pluralitatem. Ad quar- 
tum  dicendum, qnod qnamvis omne æqui- 
vocum reducatur ad univocum, non tamen 
oportet qnod gener&tio æquivoca ad uni- 
yocam reducatur, sed ad generans quod est 
in  se univocum. In rebus autem naturali
sa s  videmus quod geaeraliones æquivocæ 
sunt priores generationibus univocis, eo

quod causæ æquivocæ habent influentiam 
super totam .specieifc, non autem causæ 
univocæ, sed solurn super unum indivi- 
duum, unde sunt quasi instrumenta causa- 
rum æquivocarum, sicut corpora inferiora 
corporum superiorum. Ad quintum dicen- 
dum, quod ex hoc non potest homo habere 
vitam jucundam sine consortio, quia non 
habet in se unde sibi quantum ad omnia 
sufiieiat, ot propter hoc animalia, quæ ha
bent in se omnia unde sibi suffîciant, con
sortium v it»  non requirunt, sed sunt soli- 
taria. Deus autem est maxime sibi suffi- 
ciens, unde remota distinctione personarum, 
adhuc manet in eo jucunditas summa. Ad 
sextum dicendum, quod in Deo idem est 
inteliectus et intellectum, et ideo non 
oportet quod ex hoc quod intelligit, pona- 
tu r in  eo aliquid conceptum realiter dis-



fait en nous : or la Trinité des personnes demande une distinction 
réelle. Â la septième il faut dire que l’intelligence de ces mots se trouve 
dans ce qui suit, quoiqu’il arrive que notre habileté ne puisse le saisir. 
Donc toutes les choses nécessaires en elle-mêmes ou sont connues per 
se, ou sont cognoscibles par d’autres choses, il n’est cependant pas 
nécessaire qu’il ,'en soit ainsi par rapport à nous; c’est pourquoi nous 
ne pouvons trouver dans les ressources de notre raison des preuves 
nécessaires pour démontrer toutes les choses nécessaires. A la huitième 
il faut dire que la supposition des platoniciens ne fait rien ici pour la 
vérité de la chose, quoique d’après les paroles il semble le contraire. 
Ils n’ont pas, en effet, supposé que cet esprit étoit de la même es
sence que Dieu le Père, mais bien que c’étoit une autre substance 
séparée, procédant de la première, et ils en supposoient une troisième 
comme l’ame du monde, comme on le voit dans Macrobe. Et comme 
ils appeloient dieux toutes les substances séparées, c’est pour cela 
qu’ils les appeloient ou disoient trois dieux, comme l’explique saint 
Augustin, liv. X, De Civitate Dei. Mais comme ils ne supposoient rien 
de semblable au Saint-Esprit, ainsi qu’ils le faisoient pour le Père et 
le Fils, car l’ame du monde n’est pas le lien propre de ces deux sub
stances divines, comme le Saint-Esprit est le lien du Père et du Fils, 
aussi dit-on,- qu’il a défailli dans le troisième signe, c’esl-à-dire dans 
la connoissance de la troisième personne. Ou bien il faut dire, comme 
on le fait communément, qu’ils ont connu deux personnes sous le 
rapport de ce qui est approprié à la puissance et à la justice, et nou 
de ce qui est propre. Or la bonté qui est appropriée au Saint-Esprit a 
surtout trait aux effets qu’ils ne connurent pas. A la neuvième il faut 
répondre qu’Aristote n’a pas entendu dire que Dieu doive être glorifié 
comme trine et un, mais bien qu’il étoit honoré par les anciens par
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tinctum ab ipso, sicut est in nobis ; trinitas 
autem personarum requint distinctionem 
realem. Ad septimum dicendum t quod in
tellectus illi us verbi apparet ex hoc quod 
sequitur, quamfis contingat nostram in- 
dustriam latere. Omnia ergo necessaria in 
seipsis sunt vel per se nota, vel per alia 
cognoscibilia, non tamen oportet quod ita  
sit quoad nos : unde non possumus ad om
nia necessaria probanda, secundum nostram 
industriam rationes necessarias invenire. 
Ad octavum dicendum, quod Platunicorum 
pobitio nihil facit ad propositum secundum 
rei veritatem, quamvis videatur facere 
secundum verba. Non enim posuerunt quod 
ilia mens esset ejusdem essentiæ cum Deo 
Pâtre, sed quod esset quædam alia sub
stantia separata a prima procedens, et ter- 
tiàm ponebant animam znundi, ut patet

per Macrobium. Et quia omnes substantias 
separatas Deos vocabant, Inde est quod istas 
vocabant seu dicehant très Deos, ut dicit 
Augustinus, X. De Civit. Dei. Quia tamen 
non ponebant aliquid Spiritui sancto si- 
m ile, sicut Patri et Filio. Anima enim 
mundi non est nexus illorum dunrum se
cundum eos, sicul Spiritus sanctus Patris 
et Filii t  ideo dicitur in tertio signo defe- 
cisse, id est in cognitione tertiæ  personæ. 
Vel dicendum, sicut communfter dicitur, 
quod cognoverunt duas personas quantum 
ad appropriata potentiaff et sapientiæ, non 
autem quantum ad propria. Bonitas autem 
quæ Spiritui sancto appropriatur, maxime 
respicit effecfcus quos illi non cognoverunt. 
Àdnouum dicendum, quod Aristoteles non 
intendit dicere quod Deus sit magniflcan- 
dus u t trinus et unus j sed quia ternario



le nombre ternaire des sacrifices et des prières à raison de la perfection 
de ce nombre. A la dixième il faut dire que tout ce qui est en Dieu est 
son essence une et simple; mais ce qui est un eu lui est multiple dans 
notre intellect, aussi notre intellect peut percevoir une chose sans 
l ’autre. Yoilàla raison pourquoi dans les conditions de la vie présente 
nous pouvons connoître d’aucune de ces choses, ce qu’elle est, mais 
bien si elle est; et il arrive que nous connoissons de l'une et non de 
l ’autre si elle est; comme on sait si la sagesse est en Dieu, sans con
noître s’il y a la toute-puissance, on peut de même savoir par les lu
mières naturelles si Dieu existe, mais non s’il est trine ou un.

On établit ensuite des questions sur la manifestation de la puissance 
divine, et ces questions sont au nombre de quatre. [On demande 
d’abord s’il est permis de scruter et de traiter les choses divines; 
2° si l’on peut connoître de quelque manière les choses divines qui 
sont l’objet de la foi? 3° s’il est permis de faire usage des raisons 
philosophiques, dans la science de la foi qui est la science de Dieu ? 
4° s’il faut voiler les choses divines sous des termes nouveaux et 
obscurs.

Dans la première question on procède ainsi. Il semble qu’il n’est 
pas permis de scruter les choses divines, parle moyen de l’argumen
tation, Eccles., ni, 22 : « Ne cherchez pas à connoître ce qui surpasse 
votre intelligence, » et le reste. Mais les choses divines sont infini- 
niment supérieures à la portée de la raison de l’homme, surtout les 
choses qui sont de foi; donc il n’est pas permis de les scruter. De plus 
la peine n’est infligée qu’à raison de la faute, mais comme il est dit 
dans les Proverbes, XXY, 27 : « Celui qui scrute la majesté divine sera 
opprimé par sa gloire. » Donc il n’est pas permis de scruter ce qui 
appartient à la majesté divine. De plus saint Ambroise : Retranchez les 
arguments où la foi est requise ; mais la foi est requise dans les choses
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numéro sacrificiorum et orationum ab an- 
tiquis honorabitur propter ternarii numeri 
perfectionem. Ad decimum dicendum, 
quod omnia quæ in Deo sunt, una et sim- 
plex ejus essentia sunt ; sed ea quæ sunt 
in ipso unum, sunt in intelleetu nostro 
m ulta , et propter hoc intellectus noster 
potest apprehendere unum illorum sine 
alio. Inde est quod in statu vise de nullo 
eorum possumus cognoscere quid e s t, sed 
solum an est, et contingit quod cognosca- 
tu r  an est unum eorum, et non alterum : 
sicut scit aliquis an sit sapientia in Deo, 
qui tamen non cognoscit an insit omnipo- 
ten tia , et similiter potest ratione naturali 
sciri an Deus sit, non autem an sit trinus 
et unus.

Deinde quæritur de manifestatione di

vinæ cognitionis. Et quæruntur quatuor :
1° Utrùm divina liceat investigando irac- 
tare. 2° Utrum de divinis quæ fidei subsunt, 
possit esse aliqua scientia. 3° Utrum in 
scientia fidei quæ est de Deo, liceat ratio- 
nibus philosophicis uti. 4° Utrum divina 
sint velanda novis et obscuris verbis.

Ad primum sic proceditur. Videtur quod 
divina investigare non liceat arguendo. 
Eccles., 111 : « Altiora te ne quæsieris,« etc. 
Sed divina sunt maxime homine altiora, 
et præcipue ea quæ sunt fidei. Ergo hujus- 
modi scrutari non licet. Item , pœna non 
infertur nisi pro culpa ; sed sicut dicitur 
P ro v e rb XXV, « qui scrutator est majes- 
tatis, opprimetur a gloria. » Ergo perscru- 
tari ea quæ ad divinam majestatem perti
nent, est illicitum. Item Ambrosius: Toile



divises, surtout & l’égard de la Trinité ; donc dans cette matière il n’est 
pas permis de chercher la vçrité par le moyen de l’argumentation. De 
plus saint Ambroise parlant de la génération divine dit : Il n’est pas 
permis de scruter les mystères divins, il est permis de savoir que le 
Verbe estné, mais il ne l’est pas de discuter comment il est né, donc par 
la même raison il n’est pas permis de{scruter par le raisonnement ce qui 
appartient à la Trinité. De plus saint Grégoire dit dans son homélie 
sur le huitième dimanche après Pâques, la foi n’a aucun mérite dans 
ce que la raison peut établir ; mais c’est un mal de détruire le mérite 
de la fo i, il n’est donc pas permis de scruter au moyen du raison
nement les choses qui appartiennent à la foi. De plus, tout honneur 
est dû à Dieu ; mais le silence glorifie les choses mystérieuses ; c’est 
pourquoi saint Denis dit sur la fin De Cœl. Hier., Glorifiant le mys
tère par le silence. Ces paroles s’accordent avec ce qui est dit dans le 
PsaumeLXIV, 1. Suivant le texte de saint Jérôme, la louange, Seigneur, 
est pour vous silencieuse , c’est-à-dire, le silence est une louange 
pour vous ; nous devons donc nous taire et nous abstenir de scruter 
les choses divines. De plus, nul n’est l’objet d’un mouvement infini, 
comme dit Aristote dans le livre premier Cœli et mundi. Car tout 
mouvement a un but, lequel ne se trouve pas dans l’infini. Mais 
Dieu est infiniment éloigné de nous, donc l ’investigation étant un 
certain mouvement de la raison vers ce qui fait F objet de son investi
gation, il semble que nous ne devons pas scruter les choses divines. 
Mais saint Pierre dit le contraire dans Sa première Epître, III, 15 : 
« Soyez toujours prêts à rendre raison de votre foi et de votre espé
rance à ceux qui le demandent. » Mais cela ne peut se faire, sans les 
rechercher par des arguments ; donc la recherche par des arguments 
pour les choses qui sont de foi, est nécessaire. De même, comme il
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argumenta ubi fides quæritur. Sed in di- 
vinis maxime circa trinitalem requiritur 
fides. Ergo in hac materia non licet per 
argumenta veritatem inquirere. Item, Am- 
hrosius de generatione divina loquens, di
cit : Scrutari non licet mysteria superna, 
licet scire quod natus s i t , non licet discu- 
tere quomodo natus sit. Ergo eadem ra
tione nec aliquid eorum quæ ad trinitatem 
pertinent, licet argumentis investigare. 
Item, Gregorius in Homil., in VIIÏ. Paschce : 
Fides non habet merituirï, ubi humana ratio 
præbet experimentum. Sed malum est fidei 
meritum evacuare. Ergo non licet rationi
bus de his quæ sunt fidei, perscrulari. 
Item , omnis honorificentia Deo debetur; 
sed sécréta per silentium honorificantur. 
Unde dicit Dionysius in fine Cœl. hierarc.: 
Super nos secretuui silentio honorificantes;

et huic consonat quod dicitur in Ps. LXIV, 
secundum litteram Hieronymi : « Tibi silet 
laus, Deus, » id est, ipsum silentium est 
laus tu a , Deus. Ergo debemus a perseeu- 
tione divinorum siiere. Item '  nullus mo- 
vetur ad infinitum, ut Philosopbus dicit, 
I. Cœli et Mundi, quia omnis motus est 
propter consecutionem term ini, qui non 
invenitur in inflnito ; sed Deus in infinitum 
distat a nobis. Cum ergo perscrutatio sit 
quidam motus rationis in id quod perscru- 
talur, videtur quod divina perscrutari non 
debeamus. Sed contra est, qùod dicitur 
I. Petr., III : « Parati semper ad satisfac- 
tionem omni poscenti vos rationem de ea 
quæ in vobis est Ûde et spe. » Sed hoc non 
potest Ûeri, nisi ea quæ sunt fidei argu
mentis perscruteraur. Ergo perscrutatio 
per argumenta de -his quæ sunt fidei, est



est dit dans la première Epitre à Timothée : « C’est une nécessité 
pour l’Evêque de prêcher avec autorité la saine doctrine , et de con
fondre ceux qui contredisent sa parole; » mais ou ne peut faire cela 
qu’au moyen du raisonnement en scrutant les choses qui sont du do
maine de la foi. Donc il est permis d’en faire usage. De plus, comme 
dit saint Augustin dans le premier livre sur la Trinité, servons-nous 
avec l'aide de Dieu des raisons qu’ils demandent pour démontrer qu’il 
y a en Dieu unité et trinité. Donc l’homme peut s’aider du raisonne
ment pour s’instruire sur la Trinité. De plus saint Augustin dit 
contre Félicien : Comme vous distinguez ces deux choses avec autant 
de raison, n’omettant pas les témoignages après avoir employé 
d’abord les raisons, j ’avoue que je vous imiterai dans le genre de 
preuve dont vous faites usage, c’est-à-dire que j’userai en même 
temps du raisonnement et de l ’autorité, et ainsi même conclusion 
que ci-dessus.

Je réponds ainsi : il faut dire que la perfection de l’homme con
sistant dans son union avec Dieu, il doit user de tous les moyens 
qu’il trouve en lui pour s’instruire de ce qui concerne les choses di
vines et en faire son profit, de sorte que son intelligence s’occupe de 
les contempler et sa raison de les scruter, suivant ces paroles du 
Psaume LXXIÏ, 28 : « Il est bon pour moi de m’attacher à Dieu. » 
C’est pourquoi Aristote dans le dixième livre de l’Ethique contredit 
ceux qui disoient que l’homme ne doit pas s’occuper des ehosès di
vines , mais seulement des choses humaines en disant : l’homme ne 
doit pas régler sa conduite d’après les conseils de ceux qui veulent 
qu’en qualité de mortel il ne s’occupe que des choses mortelles, mais 
il doit agir comme il convient à un mortel et faire tout conformément 
à ce qu’il y a de meilleur dans sa nature. Cependant l’homme peut 
pécher en cela de trois manières, premièrement par présomption en
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necessaria. I tem , u t dicitur I. Timoth., I : 
Àd episcopum pertinet u t sit potens exhor
ta i!  indoctrina sana, et'contradicentes re- 
vincere. » Sed hoc non potest fieri nisi 
argumentis. Ergo in  his quæ sunt fidei 
argumentis oportet u ti. Item , Augustinus 
dicit I. De TriniL; Adjuvante Domino Deo 
nostro suscipiamus et eam quam flagitant 
ra tionem , quod Trinitas sit unus Deus. 
Ergo trinitatem potest homo rationibus 
perscrutari. Item, Augustinus Contra Feli- 
cianum : Quia non nimis inconvenienter 
duo ista discernis, cum ratione præmissa 
etiam  testimonia non omittis, fateor secu- 
tu rum  quo ipse probaveris, scilicet quod 
rationibus et anctoritatibus u ta r; et sic 
idem quod prius. Respondeo dicendum ,

quod cum perfectio horninis consistât in  
conjunctione ad Deum, oportet quod horno 
ex omnibus quæ in  ipso sunt quantum  
potest ad divina inn ita tu r e t adducatur, 
u t intellectus contem plation!, et ratio in - 
quisitioni divinorum vacet, secundum illud 
Psaim. LXXII : « Mihi adhærere Deo bo
num  est. » Et ideo Philosophus in X. Ethic*, 
excludit dictum  quorumdam, qui dicebant 
quod homo non debebat se de rebus divinis 
in trom ittere , sed solum de hum ains, sic 
dicens : Oportet autem  non secundum sua- 
dentes humana sapere hom inem , u t m or- 
talia mortalem ; sed in  quantum  convenit 
mortale facere, et omnia facere secundum 
optimum eorum quæ in  ipso. Tripliciter 
tamen potest homo in  hoc peccare. Primo



scrutant les choses divines, comme s’il devoit les comprendre par
faitement ; c’est de cette présomption que l’on accuse Job, XI, 7 : 
a Prétendez-vous sonder ce qui est caché en Dieu, et connoître par
faitement le Tout-Puissant ?» et saint Hilaire dit : N’allez pas vous jeter 
dans ces secrets et ces arcanes d’une nouveauté inestimable, dans la 
crainte de vous y perdre, par l’espérance présomptueuse de com
prendre la sublimité de l’iatelligence, sachez plutôt que ce sont des 
choses incompréhensibles. Secondement par cela que dans les choses 
qui sont de foi, la raison précède la foi et non la foi la raison, lorsque 
on ne veut croire que ce que la raison peut découvrir, taudis que 
c’est le contraire qui doit être; c’est pourquoi saint Hilaire dit encore: 
En crovant il faut scruter, examiner et se fixer. Troisièmement en se 
livrant à l’examen des choses divines plus que ne le comporte la 
mesure de sa capacité. C’est pourquoi ü est dit dans l’Eptlre aux 
Rom., XII, 3 : « II në faut pas se livrer à l’étude de la sagesse d’une 
manière immodérée, mais dans de certaines limites, chacun suivant 
la mesure de foi que Dieu lui a donnée. » Car tous n’ont pas reçu la 
même mesure. Aussi ü y a des choses qui échappent à l’un etn’échap
pent pqs à l’autre. Dans le premier cas il faut dire qu’on appelle su
périeures à l’homme les choses qui surpassent sa capacité eL non 
celles qui sont plus dignes suivant la nature, parce que l’homme pro
fite d’autant plus dans les choses qui sont pins dignes, qu’il met plus 
de soin à s’y appliquer dans la mesure de ses forces, taudis que dans 
les petites choses inême il est d’autant plus facile de tomber dans l’er
reur qu’on tient moins de coihpte de son degré de capacité. C’est pour
quoi la Glose dit au même endroit : On devient hérétique de deux ma
nières , lorsque on tombe daus l’erreur et que l’on s’écarte de la vérité 
en s’occupant outre mesure du créateur et des créatures. Dans le second
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ex præsumptione, quia scilicet sic ea scru- 
ta tu r aliqnis quasi ea perfecte comprehen- 
surus, e t hujus præsumptio arguilur. Job,
XI : «Forsitan vestigia Dei comprehendens, 
e t usque ad perfectum omnipotentem re -  
peries. » E t Hilarius dicit : Ne te  inséras 
in  illud secretum  et arcanum inopmabilis 
n a tiv ita tis , ne te  immergas summara in -  
telligenliæ comprehendere præsumens, sed 
intellige incornprehensibiliaesse. Secundo, 
ex hoc quod iu  his quæ sunt fidei, ratio 
præcedit fidem , non fides rationem , dum 
scilicet aliquis hoc solum vult credere 
quod ratiohe potest invenirc, cum debeat 
esse e converso ; unde Hilarius : Credendo 
in q u ire , percu rre , persiste. T ertio , ultra 
modum suæ capacitatis ad divinorum per- 
scrutationem se ingerendo. Unde Rom.,
XII ; « Non plus sapere quam oportet sa-

pere, sed sapere ad sobrietatem, et unicui- 
que sicut Deus divisât mensuram fidei. » 
Non enim omnes eamdem mensuram sunt 
consecuti. Unde aliquid est u ltra  modum 
unius, quod non est u ltra  m odum  alterius. 
Ad prim um  ergo dicendum , quod ilia di
cuntur altiora homine quæ capacitatem 
ejus excedunt, non $uæ sunt .digniora se
cundum na tu ram , quia his quæ sunt di
gn iora , quanto magis homo servato suo 
modo in tend it, tanto magis proficit, sed 
etiam  in minimis considerandis dum ali- 
quis modum suæ capacitatis excedit, de 
facili incidit in  errorem  ; unde Glossa ibi
dem  dicit : Hæretici duobus modis fîunt, 
scilicet cum de creatore vel de creaturis 
u ltra  modum intendentes, in  errores inc i- 
dunt, e tav e rita te  discedunt. Ad secundum 
dicendum , quod perscrutari est quasi ad



cas l’on doit dire que scruter c’est rechercher jusqu’au bout : or il est 
illicite et présomptueux de scruter les choses divines comme si on pou- 
voit parvenu’ à les comprendre. Dans le troisième cas il faut dire que 
lorsque l’on a la foi pour but, on met de côté les arguments qui lui 
sont contraires et qui ont la prétention de la précéder, mais non ceux 
qui ne font que la suivre dans de justes limites. Dans le quatrième 
cas il faut dire qu’il n’est pas permis de scruter les mystères divins 
dans l’intention de les comprendre, comme c’est évident d’après ce 
qui suit : il vous est permis de savoir que vous êtes né, etc. Celui-là 
en effet discute le mode de naissance qui cherche à savoir ce que c’est 
que la naissance même, tandis qu’à l’égard des choses divines nous 
pouvons savoir ce qu’elles 11e sont pas, mais non ce qu’elles sont. A 
la cinquième chose il faut répondre que la raison humaine est de 
deux sortes ; l’une démonstrative qui produit forcément la croyance 
dans l’intellect; on ne peut pas avoir cette raiscfn pour les choses qui 
sont de fo i, mais on peut bien l’avoir pour se débarrasser de ce qui 
est contraire à la fo i, ou tend à la faire regarder comme impossible. 
En effet, quoique les choses qui sont de foi ne puissent être démon
trées , on ne peut néanmoins établir contre elles de preuves démons
tratives. Si l’on vouloit employer cette sorte de raison à prouver les 
choses qui sont de fo i, on détruiroit le mérite de la foi, parce que 
l’assentiment qu’on leur donneroit ne seroit plus alors volontaire, 
mais bien nécessaire. Au contraire la raison persuasive tirée de cer
taines similitudes relativement aux inductions de la fo i, ne détruit 
pas la- fo i, parce qu’elle ne rend pas ces choses évidentes, puisqu'il 
n’y a pas de résolution jusqu’aux premiers principes dont l’intellect a 
la claire vue. Elle ne fait pas non plus perdre le mérite de la foi, parce 
qu’elle ne force pas l’assentiment de l-’intellect, d’où il résulte que cet 
assentiment reste volontaire. Sur le sixième point il faut dire que
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finem scrutari ; hoc autem illicitum et 
præsumptuosum e s t, u t atiquis sic divina 
scrutetur, quasi ad finem comprehensionis 
venturus. Ad tertium  dicendum, quod ubi 
fides quæritur, argumenta tolluntur quæ 
fidei adveraantur, et eam præcedere conan- 
tu r , non ilia quæ eam modo debito sequun- 
tu r . Ad quartum dicendum, quod non licet 
hoc modo scrutari divina m ysteria, u t ad 
eorum  comprehensionem intentio habeatur, 
u t  patet ex hoc quod sequitur : l ic e t scire 
quod natus sis, etc. Ille enim modum na- 
tiv itatis discutit, qui quærit quid sit ipsa 
nativ itas , cum de divinis possimus scire 
quid non s in t, et non qnid sint. Ad quin- 
tu m  dicendum , quod duplex est humana 
ratio. Unademonstrativacogens intellectum 
ad credendum , et talis non potest haberi

de his quæ sunt fidei, sed potest haberi ad 
evacuanda ea quæ fidem destruun t, vel 
impossibilem asserunt. Quamvis enim ea 
quæ fidei su n t, demonstrari non possint, 
non tamen possunt démonstrative im pro- 
bari. Si autem talis ratio ad probandum 
ea quæ sunt fidei induceretur, evacuaretur 
meritum fidei, quia jam  assentire his non 
esset voluntarium , sed necessarium. Ratio 
autem persuasoria sum pta ex aliquibus 
similitudinibus ad ea quæ sunt fidei in -  
ducta, non evacuat fidei rationem , quia 
non facit ea esse apparentia, cum non fiat 
resolutio usque ad prim a principia, quæ 
intellectu videntur. Nec iterum  m eritum  
fidei evacuat, quia non cogit intellectum 
ad consentiendum, unde assensus remanet 
voluntarius. Ad sextum  dicendum , quod



Dieu est honoré pav le silence, non parce que nous ne disons rien de 
lui et que nous ne cherchons à en rien savoir, mais parce que nous 
comprenons notre impuissance à le concevoir. C’est pourquoi il est 
dit dans l’Ecclesiastique, XLIII, 32 : « Portez la gloire du Seigneur le 
plus haut que vous pourrez, elle éclairera encore au-dessus, et sa 
magnificence ne peut être assez admirée. Yous qui bénissez le 
Seigneur, relevez sa grandeur autant que vous pourrez ; car il est au- 
dessus de toute louange. » A la septième il faut répondre que Dieu 
étant infiniment distant de la créature, nulle créature n’est mue 
vers lui pour l’égaler soit en recevant de lu i, soit en le connoissant. 
La distance infinie qui sépare la créature du créateur n’est pas le 
terme du mouvement de la créature. Mais le but du mouvement 
de toute créature c’est de s’assimiler à Dieu de plus en plus autant 
qu’elle peut. De même l’esprit humain doit se porter toujours de plus 
en plus à connoître Dieu dans la mesure de sa capacité. C’est pourquoi 
saint Hilaire dit : Celui qui étudie avec un zèle discret des choses in
finies, obtiendra un profit quelconque, quoiqu’il n’atteigne pas 
toujours son but.

On procède ainsi sur le second point. Il semble qu’il ne peut pas y 
avoir de science relativement aux choses divines qui sont du domaine 
de la foi. 1° La sagesse est différente de la science, mais la sagesse 
regarde les choses divines. Il n’y a donc pas de science. 2° comme il 
est dit dans le I Posteriorum, dans toute science il faut établir à 
l’égard du sujet ce qu'il est ; mais nous ne pouvons en aucune manière 
savoir de Dieu ce qu’il est, comme le dit saint Jean Damascène, donc 
il ne peut pas y avoir de science de Dieu. 3° Chaque science doit consi
dérer les parties et les passions de son sujet ; mais Dieu étant une forme 
simple n’a point de parties et ne peut être sujet à des passions. Donc
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Deus honoratur silentio, non quod de ipso 
nihil dicamus vel inquiram us, sed quia 
intelligimus nos ab ejus comprehensione 
defecisse ; unde Ecoles,, XLIII : « Glorifi- 
cantes Dominum quantumcumque potue- 
r i t is , supervalebit adhuc, et admirabilis 
magpificentiaejus. Benedicentes Dominum, 
exaltate ilium  quantum potestis; major 
est enim omni laude. » Ad septimum di
cendum , quod cum Deus in  infînitum a 
creatura distet, nulla creatura movetur in  
D eum , u t ipsi adæquetur, veï recipiendo 
ab ipso, vel cognoscendo ipsum. Hoc igitur 
quod créature in  infinitum distat, non est 
terminus motus creaturæ , sed quætibet 
creatura movetur ad hoc quod Deo assi- 
m iletur'p lus et plus quantum potest : et 
sic etiam humana mens debet semper mo- 
veri ad cognoscendum de Deo plus et plus

secundum modum suum. Unde dicit Hila- 
rius : Qui pie infinita persequitur, etsi non 
contingat aliquando, tamen proficiet pro- 
deundo.

Ad secundum sic proceditur. V idetur, 
quod de divinis quæ fldei subsunt, scientia 
esse non possit. Sapientia enim contra 
scientiam dividitur j  sed sapientia est divi- 
norum ; non ergo scientia. I te m , sicut di
c itu r . I. Posterioi'um : In  qualibet scientia 
oportet de subjecto supponere quid est : 
sed de Deo nullo modo possumus scire 
quid e s t, u t dicit Damascenus, ergo de 
Deo scientia haberi non potest. Item cujus
libet scientiæ est partes et passiones sui 
subjecti considerare : sed Deus cum sit 
forma simplex nec partes habet in quas 
dividatur, nec passionibus aliquibus subjici 
potest. Ergo de Deo non potest esse scientia.



i] ne peut pas y avoir une science de Dieu. 4° Dans toute science la 
raison précède l’assentiment, car c’est par la démonstration que l’as- 
sentimentse détermine dans les sciences qui sont l’objet de l’instruction. 
Mais dans les choses qui appartiennent à la foi c’est le contraire qui 
doit avoir lieu, c’est-à-dire que l’assentiment de la foi doit précéder 
la raison, comme nous l’avons dit. Donc il ne peut pas y avoir de 
science à l’égard des choses divines qui sont surtout l ’objet de la foi. 
5° Toute science procède de principes connus per se et a.dmis par 
tout le monde, ou de principes qui tirent leur force de ceux-ci; 
mais les articles de foi, qui sont les premiers principes dans la fo i, 
ne sont pas de cette nature, parce qu’ils ne sont pas connus per se 
et ne peuvent se résoudre démonstrativement en principes connus 
per se , comme nous l'avons dit. Donc il ne peut pas y avoir de science 
pour les choses divines qui sont du domaine de la foi. 6° La foi s’exerce 
sur ce que l’on ne voit pas, mais la science au contraire s’exerce sur 
ce qui tombe sous les sens, car c’est la science qui fait connoître les 
choses qu’elle enseigne; donc il ne peut pas y avoir de science pour 
les choses divines qui dépendent de la foi. 7° L’intellect est le principe 
de toute science, parce que par l’intelligence des principes on acquiert 
la science des conclusions ; mais dans les choses de la foi l’intellect 
n’est pas le principe mais la fin, parce que comme il est dit dans 
Isaïe, VII, 9 : « Si vous ne croyez pas vous ne comprendrez point. » 
Donc il ne peut pas y avoir de science pour les choses divines appar
tenant à la foi.

Saint Augustin dans le XIIe livre de la Trinité dit le contraire. Je 
n’attribue à cette science que ce qui a pour effet de produire, de 
défendre et de corroborer la foi salutaire qui conduit à la vraie béati
tude. Donc il y a une science des choses qui appartiennent à la foi. 
De même dans le livre de la Sagesse, X, 10 : « 11 lui a donné la science
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Item , in  qualibet scientia ratio præcedit 
asseusum. Démonstrations enim facit in  
scientiis scibilibus assentire : sed in  his 
quæ tidei sunt, oportet esse e converso sci
licet quod assensus fide præcedat rationem 
u t  dictum est ; ergo de divinis præcipue 
quæ fide capiuntur, non potest esse scien
tia. Item omnis scientia præcedit ex p rin - 
cipiis per so notis, quæ quisque probat au- 
d ita, aut ex principiis quæ ab his fidem ha- 
bent : sed articuli fidei qui sunt prima prin
cipia in  fide, non sunt hujusmodi, quia nec 
sunt per se nota neque ad per se notare solvi 
possunt démonstrative, u t dictum est. Ergo 
de divimsquæ fide tenentur, non potest esse 
scientia. Item , fides est de non apparen- 
tibus : sed scientia est de apparentibus, quia

per scîentiam apparent ea quæ per scien- 
tlam traduntur. Ergo de divinis quæ fide 
tenentur, non potest esse scientia. Item  
cujuslibet scientiæ principium est inteliec
tu s, quia ex intellectu principiorum ve- 
n itu rin  scientiam conclusionum : sed in his 
quæ sunt fidei, inteliectus non est princi- 
pium, sed finis, quia u t dicitur ïsaiœ, VII : 
«Nisi credideritis, non întelligetis.» Ergo 
de divinis quæ fide te n e n tu r, non putest 
esse scientia. Sed contra est quod dicit 
Augustinus XII. De Trinitate : Huic scien
tiæ tribuo illud tantum  quod fides saluber- 
rim a quæ ad veram beatitudinem d u c it, 
g igm tur, defenditur, roboratur. Ergo de 
his quæ sunt fidei est scientia. Item , fiap., 
X  : «Dédit illi scientiam sanctorum ,» id



des saints, » c’est-à-dire la science de la fo i, car on ne peut l’en
tendre d’aucun autre que de celle qui distingue les saints des impies, 
laquelle est la science de la foi. ,De même l ’Apôtre parlant des con- 
noissances des fidèles dit dans la première Epître aux Corinthiens, YIII 
7 : « Ce n’est pas la science de tout le monde,» donc même conclusion 
que ci-dessus.

Il faut dire que la raison de la science consistant en ce que par le 
moyen de choses connues on parvient à la connoissance d’autres 
choses qui le sont moins, et ceci arrivant dans les choses divines, il 
est constant par là qu’il peut y avoir une science des choses divines. 
Mais on peut considérer sous deux rapports la connoissance dès choses 
divines. Premièrement par rapport à nous, et ainsi elles ne peuvent 
nous être connues que par le moyen des créatures, que nous connois
sons par le moyen des sens. Secondement d’après leur nature, et 
ainsi elles sont d'elles-mêmes très-cognoscibles, quoique elles ne nous 
soient pas connues sous leur point de vue propre, elles sont néanmoins 
connues de cette manière de Dieu et des bienheureux. Il y a donc 
ainsi une double science des choses divines, l’une conforme à notre 
mode qui se sert des principes des choses sensibles pour faire con
noître les choses divines, et c’est de cette sorte que les philosophes 
nons ont donné une science des choses divines qu’ils ont appelée 
philosophie première, l’autre conforme au mode des choses divines 
qui consiste à prendre les choses divines en elles-mêmes; cette science 
dans les conditions de la vie présente nous est parfaitement impossible; 
mais nous jouissons daus cette vie d’une certaine participation à cette 
connoissance, d’une assimilation à la connoissance divine en tant que 
par le moyen de la foi qui nous est communiquée nous adhérons à la 
vérité première pour elle-même. Et comme Dieu par là même qu’il 
se connoît lui-même connoît aussi les autres choses à sa manière,
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est, fidei, quia de alia intelligi non potest, 
nisi de ea qua sancti ab impiis dicernuntur 
quæ est scientia fidei. Item , Apostolus de 
cognitione fidcliucn loquens I. Cor., VIII, 
dicit : « Non omnium est scientia, » et sic 
idem quod prius. Respondeo dicendum, 
quod cum scientiæ ratio consistât in hoc, 
quod ex aliquibus notis alia ignoliora co- 
gnoscantur : hoc autem  in  divinis contin- 
g a t, constat quod de divinis potest esse 
scientia. Sed divinorum notitia dnpliciter 
potest æstimari. Uno modo ex parte nostra, 
e t sic nobis cognoscibilia non sunt nisi ex 
creaturis, quarum  no titiam a sensu accipi- 
mus. Alio modo ex natura ipsorum , et sic 
ipsa sunt ex seipsis maxime cognoscibilia, 
quamvis secundum modum suum non co~

gnoscantur a nobis, tamen a Deo cognos- 
cuntur, et a beatis secundum m odum suura 
et sic de divinis duplex scientia habetur. 
Una secundum modum nostrum , qua sen- 
sibiüum principia accipit ad notificandum 
div ina, et sic de divinis Philosophi scien- 
tiam  trad idernn t, Phîlosophiam primam 
divinam scientiam diceutes. Alia secundum 
modum ipsorum divinprum, u t ipsa divina 
secundum seipsa capiantur, quæ quidem 
perfecte nobis in statu  viæ est impossihilis, 
sed fit nobis in  statu viæ quædam illius 
cognitionis participatio, et assimilatio ad 
cognitionem divinam, in quantum per fidem 
nobis infusam inhæremus. ipsi primæ veri- 
tati propter seipsam. Et sicut Deus ex hoc 
ipso quod cognoscit se cognoscit alia modo



c'est-à-dire par une simple intuition et sans discourir; de même 
nous, par le moyen des choses que la foi nous enseigne en adhérant à 
la vérité première, nous acquerrons la connoissance des autres choses 
suivant notre mode, c’est-à-dire en allant par le moyen du raisonne
ment des principes aux conclusions. C’est pourquoi les premières 
choses que nous conuoissons par la foi sont pour nous comme les 
premiers principes dans cette science, et les autres comme des con
clusions. On voit par là que cette science est plus relevée que cette 
autre science divine que les philosophes nous ont trausmise, puisque 
elle procède de principes plus élevés.

Solutions. Il faut donc dire à la première difficulté que la sagesse 
n’est pas en opposition avec la science, comme deux choses contraires, 
mais qu’elle est une addition à la science. Car, comme le dit Aristote 
dans le .livre VI de l’Ethique, la sagesse est la mcre de toutes les 
sciences, donnant des règles à toutes les autres en raison de ce qu’elle 
procède des principes les plus relevés : c’est aussi pour cela qu’elle 
est appelée la déesse des sciences dans le livre I de la Métaphysique, 
d’autant plus qu’elle ne s’occupe pas seulement de principes très rele
vés , mais qu’elle en procède. C’est le propre du sage d’établir l’ordre, 
aussi appelle-t-on sagesse cette science si relevée qui coordonne et 
réglemente toutes les autres : comme dans les arts mécaniques nous 
appelons sages ceux qui dirigent les autres, tels que les architectes ; 
quant au nom de science il est abandonné aux autres sciences infé
rieures. Sous ce rapport la science est distinguée de la sagesse, 
cûmme le propre est distingué de la définition. A la seconde il faut 
répoudre ainsi qu’ou l’a dit plus haut, que quand les causes sont 
connues par leurs effets, la connoissance de l’effet compense la con
noissance de la quiddité de la cause qui est requise dans les 
sciences qui regardent les choses que l’on ne peut connoître par
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suo, id est, simpüci intuitu  non discurren- 
do : ita  nos ex his quæ flde capimus, primæ 
veritati intaærendo, venimus in cogni- 
tionem aliorum secundum modum noslrum 
scilicet discurrendo de principiis ad conclu- 
siones. Unde primo ipsa quæ fide tenemus 
sunt nobis quasi prima principia iu hac 
scientia j et alia sunt quasi conclusiones. 
Ex quo patet quod hæc scientia est altior 
ilia divina, quam Philosophi tradiderunt, 
cum ex altioribus principiis procédât. Ad 
primum ergo dicendum, quod sapientia 
non dividitur contra scientiam , sicut oppo
situm  * contra oppositum , sed quia se 
habet ex addition© ad scientiam. Est enim 
sapientia, u t dicit Philosophus, VI Ethic., 
caput omnium scientiarum , regulans 
omnes alias in  quantum de aitissimis prin

cipiis est : propter quod etiam Dea scien- 
tiarum  dicitur I. Metaph, e t multo magis 
hæc quæ non solum de altissim ü, sed 
"ex aitissimis est. Sapientis autem est or- 
dinare, et ideo ista scientia altissima quæ 
omnes alias ordinal et régulât sapientia 
d ic itu r, sicut in artibus mechanicis, sa- 
pientes dicimus ülos qui alios régulant, 
u t arehitectos : scientiæ vero nomen 
aliis inferioribus re linqu itu r, et secun
dum hoc scientia dividitur contra sapien- 
tiam  sicut proprium contra düTinitio- 
nem . Ad secundum dicendum , quod sicut 
supra dictum est, quando causæ cognos- 
cuntur per suos effectus, effectue cognitio 
suplet locum cognitionis quiddidatis causæ 
quæ requiritur in  illis scientii quæ sunt 
de rebus, quæ per se ipsas cognosci non



‘elles-mêmes, et ainsi il n’est pas nécessaire pour avoir la science 
des choses divines, de savoir préalablement de Dieu ce qu’il est. 
On peut dire aussi que ce que nous savons de Dieu, qu’il n’est pas, 
-compense dans la science divine la connoissance de ce qu’il est, parce 
que comme une chose est distinguée des autres par son quid est, elle 
l’est aussi par la connoissance que l'on a de son quid non est. A la 
troisième difficulté il faut dire que noii-seulement il faut regarder les 
parties du sujet dans la science comme des parties subjectives ou in
tégrales , mais encore les parties du sujet sont toutes les choses dont 
la connoissance est requise pour la connoissance du sujet, puisque 
toutes ces choses ne sont traitées dans la science qu’en tant qu’elles 
doivent être coordonnées au sujet : on appelle aussi passion tout ce 
qui peut se prouver d’une chose, négations ou habitudes à d’autres 
choses. Et on peut prouver à l’égard de Dieu beaucoup de . choses de 
ce genre, d’après les principes naturellement connus, et d’après les 
principes de la foi. A la quatrième’ il faut dire que dans toute science 
il y a certaines choses qui sont comme principes, et d’autres comme 
conclusions. Donc la  raison dont on fait usage dans les sciences pré
cède l’assentiment de la conclusion, mais elle suit l’assentiment des 
principes", lorsqu’elle en procède. Or les articles de foi ne sont pas 
comme des conclusions, mais comme des principes, que l’on défend 
même contre ceux qui les attaquent, comme Aristote dans le livre IV 
de la Métaphysique, dispute contre ceux,qui nient les principes ; ils 
sont manifestés par quelques similitudes, comme des principes natu
rellement connus par induction, mais ils ne sont pas prouvés par 
raison démonstrative. A la cinquième il faut dire que même dans les 
sciences d’origine humaine, il y a dans quelques-unes d’entre elles 
certains principes qui ne sont pas universellement connus, mais il
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possunt : et sic non oportet quod ad hoc 
quod de divinis scientiam habeamus,,præ- 
sciatur de Deo quid est. Vel potest dici 
quod hoc ipsum quod scimus de Deo quid 
non est, supplet in  divina scientia locum 
cognitionis quid est : quia sicut per quid 
est distinguitur res ab aliis, ita  per hoc 
quod scitur qui non est. Ad tertium  dicen
dum  , quod partes subjecti in scientia non 
solum sunt intelligcndæ partes subjectivæ, 
Tel intégrales, sed partes subjecti sunt 
omnia ilia quorum  cognitio requiritur ad 

-cognitionem subjecti, cum  omnia hujus
modi non tractentur in  conscientia, nisi 
in  quantum habent ad subjectum ordinari: 
passiones etiam dicuntur quæcumque de 
aliquo probari possunt sive uegationes, sive 
habitudines ad alias res. Et talia m ulta de 
Deo probari possunt e t ex principiis natu-

raliter notis, et ex principiis fidei. Ad quar- 
tum  dicendum ,.quod in qualibet scientia 
sunt aliqua quasi princip ia,  e t aliqua 
quasi conclusiones. Ratio ergo q uæ indu- 
citu r in  scientiis, præcedit assensuin.con- 
clusionis, sed sequitur assensum principio- 
rum  cum ex eis procédât. Articuli autem 
fidei in  hac scientia non sunt quasi conclu
siones, red quasi principia quæ etiam  de- 
funduntur ab im pugnantibus, sicut et 
Philosophus IV. Mctaph. disputât contra 
negantes principia, e t m anifestantur per 
aliquas similitudines, sicut principia na- 
tu raliter nota per inductionem, non autem 
ratione démonstrative probantur. Ad quin- 
tum  dicendum , quod etiam  in  scientiis 
humanitus traditis sunt quædam princi
pia in  quibusdam earum  quæ non sunt 
omnibus nota, sed oportet ea supponere a

VII. 2 4



faut supposer qu’ils viennent des sciences supérieures, comme dans 
les sciences subalternées on suppose et on admet certaines choses , 
par le moyen des sciences supérieures subalternantes, et ces sortes 
de choses ne sont connues per se qu’à l’aide des sciences supérieures. 
C’est de cette manière qu’il faut envisager les articles de fo i, qui sont 
les principes de cette science pour la connoissance de Dieu, parce 
que les choses qui sont connues per se dans la science que Dieu pos
sède de lui-même, sont supposées dans notre science, et nous croyons 
à sa parole qui nous est communiquée par ses envoyés, comme le 
médecin admet, sur la parole du physicien, qu’il y a quatre éléments. 
A la sixième il faut dire que l’évidence do la science procède de l’évi
dence des principes. C’est pourquoi la science ne rend pas les prin
cipes évidents, mais l’évidence des principes fait ressortir l'évidence 
des conclusions. Pareillement la science dont nous parlons dans ce 
moment ne rend pas évidentes les choses qui sont l’objet de la fo i, 
mais au moyen de ces choses elle en fait ressortir d’autres, par le 
mode qui produit la certitude à l’égard des premières. A la septième 
il faut dire que le principe de toute science est l’intellect, le premier 
toujours, mais non le plus prochain, quelquefois même la foi est le 
principe prochain de la science, comme on le voit dans les sciences 
subalternées; parce que leurs conclusions procèdent de la foi aux 
choses qui sont supposées par la science supérieure, mais comme 
d’un principe prochain de l’intellect de l’être supérieur qui connoît 
et qui a à cet égard la certitude par l’intellect, comme d’un premier 
principe. De même le principe prochain de cette science est la fo i,  
mais le premier est l’intellect divin auquel nous croyons. Mais la foi 
nous est donnée pour parvenir à comprendre ce que nous croyons,. 
comme lorsque l’inférieur apprend la science du supérieur, il

3 7 0  OPUSCULE LXIX.

superioribus scientiis , sicut in  scientiis 
subalternatis supponuntur e t creduntur 
aliqua a superioribus scientiis subalternan- 
tibus et hujusmodi non sunt per se nota 
nisi superioribus scientiis. Et hoc modo se 
habent articuli fidei, qui sunt principia 
hujus scientiae ad cognitionem divinam, 
quia ea quæ sunt per se nota in  scientia 
quam Deus habet de seipso, supponuntur 
in  scienlia nostra, e t creditur ei nobis hoc 
indicanti per suos nuntios, sicut Medicus 
crédit Physico quatuor esse elementa. Ad 
sextum dicendum, quod apparentiascientiæ 
procedit ex apparentia principiorum. Unde 
scientia non facit apparere principia, sed 
ex hoc quod apparent principia , facit 
apparere conclusiones : et per hune modum 
scientia de qua nunc loquim ur, non facit 
apparere ea de quibus est fides, sed ex eis

facit apparere alia per modum quo de pri~ 
mis certitudo habetur. Ad septimum di
cendum , quod cujuslibet scientiæ princi- 
pium  est intellectus semper quidem pri
m um , sed non semper proxim um , imrao 
aliquando fides est proximum principium 
scientiae sicut patet in scientiis subalter- 

I natis : quia earum conclusiones, si( u t ex 
j proximo principio proceduut ex fide eorum 
quæ supponuntur a superiori scien tia ,  
sed sicut a principio prim o, ab intellectu 
superioris scientis, qui de his creaturis per 
intellectum habet certitudinem : et simi
liter hujus scientiæ principium proximum 
est fides, sed primum est intellectus div i- 
nus, cui nos credim us, sed fides est in  
nobis, u t perveniamus ad intelligcndum 
quæ credimus, aient si inferior scions ad- 
discat superioris scien tia , tune fiunt ei in-



sait alors et comprend ce- qu’il n’avoit fait que croire jusque-là.
Sur le troisième point on procède ainsi. Il semble que dans les 

choses de foi il n’est pas permis d’user de raisons physiques. 1° Il est 
dit dans la première Epître aux Corinthiens, I, 17 : « Jésus-Christ 
m’a envoyé non pour baptiser, mais pour prêcher l’Evangile, non 
toutefois dans la sagesse de la parole, » Glose, dans la doctrine des 
philosophes ; et sur le verset 20, « ou le savant du siècle, » la Glose 
dit : Le savant est celui qui cherche les secrets de la nature, Dieu ne 
veut pas de tels hommes pour prédicateurs. Et sur ce passage de la 
première Epître aux Corinthiens, II, 4 : « Je n’emploie point dans 
mes discours et mes prédications les secrets de la sagesse humaine, » 
la Glose dit : Si ses paroles produisoient la persuasion, ce n’étoit 
point avec le secours de la sagesse humaine, comme la parole des 
faux apôtres. Ou voit d’après tout cela que, dans les choses de foi, il 
n’est pas permis d’employer des raisons physiques. Sur ce passage 
d’Isaïc, XV, 1 : a Ar a été ravagée pendant la nuit, » la Glose dit : 
Ar, c’est-à-dire l’adversaire ou la science séculière, qui est l’adver
saire de Dieu , donc etc... 3° Saint Ambroise dit : Les mystères de la 
foi sont dégagés d’arguments physiques. Donc, lorsqu’il s’agit de la 
fo i, il n’est pas permis d’employer les raisonnements ni les paroles 
des philosophes. 4° Saint Jérôme raconte dans son Epître à Eusto- 
chium, que dans une vision une punition sévère lui avoit été infligée 
de la part de Dieu, pour avoir étudié les ouvrages de Cicéron ; les 
assistants intercédoient en faveur de sa jèunesse, sauf à lui de subir 
un légitime châtiment, s’il ouvroit encore les livres des païens. C’est 
pourquoi, attestant le nom de Dieu, je vous ai renié, Seigneur, 
s’écria-t-il, en gardant en ma possession et en Usant ces livres pro
fanes. Si.donc il n’est pas permis de les étudier, il l’est bien moins 
encore de s’en servir dans les ouvrages où l’on traite des choses
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tellficta et scita , quæ prius erant tantum - 
modo crédita.

Ad tertium  sic proceditur. V idetur, 
quod in his quæ sunt fidei, non liceat ra
tionibus physicisuti. I. Cor. I : «Nonmisit me Christus baptizare, sed evangelizare, 
non in sapientia verhi,» Glossa in  doctrina 
Philosopherum ; et super illud : «Ub?. in -  
quisitor hujus sæculi?» dicit Glossa : inqui- 
silor est qui naturæ  sécréta rim atu r, taies 
non recipit Deus in ter prædicaores; et super- 
illud I. Cor., II : «Sermo meus et predica- 
tio mea,. non in  persuasibilibus , » dicit 
Glossa : Et si persuasibilia fuerint verba, 
non tamen per humanam sapientiam , u t

I s a i XV super illud : «Nocte vastata est 
Ar : » dicit Glossa : Ar, id est, adversarius, 
scilicet scientia sæcularis , quæ adversaria 
est Deo, ergo, etc. Item  Ambrosius dicit : 
Secretissimum fidei a physicis argum entis 
est liberum. Ergo ubi clc fid eag itu r, Phi- 
losophorum ra tion ibus-e t dictis u ti non 
licet. Item Hieronymus refert in  Epistola 
ad Eustochium , sed in visione divine ju 
dicio verberatum , pro eo quod in libris 
legerat Ciceronis, et qui astabant p reca- 
bantnr u t veniam tribueret adolescientiæ, 
exaelurus deinde cruciatum , si in libris 
gentilium  aliquando iegisset : unde obtes- 
tans nomen Dei clamavit : Si unquam ha-

verbum pseudoapostolorum. Ex quibus | buero sæculares codices, si- legero , te ne- 
omnibus videtur quod in  his quæ sunt fidei ( gavi. Si ergo non licet in  eis studerc, ergo 
non liceat u ti rationibus physicis. I te m ,lm u lto  minus licet eis in divinis tractati-



divines. 5° La sagesse profane est. souvent désignée dans l’Ecriture 
sous l’emblème de l’eau, et la sagesse divine sous celui du vin; 
suivant Isaïe, I, 22., on blâmoit les cabaretiers qui mèloient de l’eau 
avec le vin. Donc les docteurs qui mêlent les enseignements philoso
phiques à la sainte Ecriture sont dignes de blâme. 6° Saint Jérôme 
dit dans.la Glose sur Osée, II : Nous ne devons avoir rien de commun 
avec les hérétiques., pas même le nom; mais les. hérétiques se 
servent de raisonnements physiques, pour corrompre la foi, comme 
on le voit dans la Glose, Prov., YII et Isaïe, XV. Donc les catholiques 
ne doivent pas en user dans leurs ouvrages. 7° Chaque science a des 
principes propres, comme la doctrine sacrée des articles de foi; mais 
dans les autres sciences, ce ne seroit pas procéder avec raison que 
de prendre les principes, d’une science étrangère, il faut dans chacune 
procéder d’après ses propres principes, suivant ce qu’enseigne Aris
tote dans le Ûvre I Post. Donc on ne procéderait pas bien en agissant 
ainsi dans la doctrine sacrée. 8° Si lion rejette en quelque chose la 
doctrine d’un écrivain, son autorité n’aura plus aucune valeur ; c’est 
pourquoi saint Augustin dit que dans la doctrine sacrée, si nous- 
accordons qu’on y trouve quelque chose de faux, elle perdra toute 
autorité pour confirmer la foi; mais la doctrine sacrée répudie en 
beaucoup de points les enseignements des philosophes, car ils sont 
convaincus d’erreur eu beaucoup de choses. Donc leur autorité 
n’aurait aucune force probante.

Contrairement à ce qui vient d’être dit, l’Apôtre, dans l’Epîlre à 
Tite, 1 , 12, cite les vers du poète Epiménides : « Les Crétois sont de 
perpétuels menteurs, de méchantes bêtes, etc...; » et dans la pre
mière aux Corinthiens, XV, 23, il cite les paroles de Ménandre : « Les 
mauvais entretiens corrompent les bonnes mœurs ; » dans les Actes, 
XVII, 28 , il cite les paroles d’Aratus : « Nous sommes sa race (de
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bus u ti. Item  sapientia- sæcularis in  Scri- 
ptura per aquam. frequenter significatur ; 
sapientia vero divina per vinum , secun
dum Isaiam 1: «Vituperabantur caupones 
aquam vino miscentes. » Ergo vituperabiles 
sunt doctores sacræ Scripturæ physica do
cumenta miscentes. Item  sicut dicit Hiero- 
nym usin Glossa Osee II : Cum hæreticis nec 
nomina debemus habere communia : sed 
hæreticiutuntur ad fidei corruptionemphy- 
sicis argumentis , u t habetur in Glossa 
Proverb., VII, et Isaiœ, XV, Ergo catholici 
eis in. suis tractatibus u ti non debent. Item , 
quælibet scientia principia habet propria, 
ita  et sacra doctrina articulos , scilicet 
fidei : sed in  aliis scientiis non recte pro- 
ced itu r, si samantur alterius scientiæ p rin
cipia, sed oportet in unaquaque ex pro-

priis procedere», secundum doctrinam Phi- 
losopbi L Poster. Ergo nec in sacra doc
trina  recte proceditur. I te m , si alicujus 
doctrina in  aliquo repud ia tu r, ejus autho- 
ritas invalida erit ad aliquid confirmandum ; 
unde dicit Augustinus quod si in  sacra doc
trina concesserimus aliquid esse falsitatis, 
peribit ejus authoritas ad fidei confirma- 
tionera : sed sacra doctrina Philosophorum 
doctrinam in  m ultis rép u d iâ t, quia in  
m ultis errasse inveniuntur. Ergo eorum 
authoritas non est efficax ad aliquid confir- 
mandum. Sed contra Apostolus, f i t . ,  I, 
u titu r Epimenidis poetæ versiculo dicens : 
« Cretenses semper mendaces, malæbestiæ, » 
etc. et I. Cor., XV, verbisM enandri : «Gor- 
rum punt bonos mores colloquia mala ; » e t 
Àctorv XVII, verbis Arati : «Ipsius ecilicet



Dieu). » Donc il est également ̂ permis aux autres docteurs sacrés 
(l’employer des raisonnements physiques. — Saint Jérôme, dans une 
■lettre adressée à un grand orateur de la ville de Rome, après avoir 
énuméré un certain nombre de docteurs sacrés, tels que saint Basile, 
saint Grégoire, ajoute : Tous ces docteurs ont tellement farci leurs 
livres des enseignements et des maximes des philosophes, que l?on 
ne sait ce qu’il y a de plus admirable en eux , ou leur érudition pro
fane , ou leur science des Ecritures ; or ils n’auroient pas tenu cette 
conduite, si la chose eût été illicite ou inutile. — Saint Jérôme, dans 
son Epîlre à Pammachius, sur la mort de Paule, dit : Si vous êtes 
épris d’une femme captive, c’est-à-dire de la science profane, si vous 
êtes séduit par sa beauté, rasez-lui les cheveux, retranchez impi
toyablement sa belle chevelure, les ornements du style, lavez-la avec 
le nitre du Prophète, et vous reposant près d’elle, dites : « Sa main 
gauche sera jetée autour de mon cou, et-sa droite me pressera de son 
étreinte ; » et cette cap tive vous donnera un grand nombre d'enfants, et 
d’une Moabite vous ferez naître des enfants d’Israël. Il y a donc du 
profit à faire usage de la sagesse profane. —  Saint Augustin dit dans 
le livre II sur la Trinité : Je ne mettrai pas de négligence à chercher 
la science de Dieu, soit par le moyen de l’Ecriture sainte, soit'par le 
moyen des créatures ; mais dans la philosophie on se propose de con
noître Dieu par les créatures. Donc il n’y a pas d’inconvénient à se 
servir dans la doctrine sacrée des raisonnements des philosophes. —  
Saint Augustin dit encore dans le livrç II sur la Doctrine du Christ : 
Ce que les philosophes ont dit par hasard de vrai et de conforme à 
noire foi, non-seulement nous ne devons pas en éprouver de crairite, 
mais nous devons le leur enlever comme un bien possédé par d’in
justes détenteurs, et l’employer à notre usage. Ainsi, même con
clusion que ci-dessus. — La Glose dit sur ce passage de Daniel, I, 8 :
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Dei, et genus sumus. » Ergo et aliis divinæ 
Scripturæ ductoribus, licet physicis argu- 
xnentis u ti. Item , Hieronymus in Epistola 
ad magnum urbisRom æ O ratorem , enu- 
meratis pluribus Scripturæ doctoribus, u t 
Basilius, Gregorius, subjungit, qui omnes 
in  tam  Philosophorum doctrinis atque sem 
tentiissuos resperseruut libros, u t nescias 
quid in  eis primum m irari deheas, u trum  
eïuditionem sæculi, vel scientiam Scriptura- 
rum  : quod non fecissent si non licuisset, vel 
inutile fuissefr. Item , Hieronymus, in Epis
tola ad Pammacbium De clormîtione Paulœ: 
Si ndamaveris mulierem captivam , scili
cet sapientiam sæcularem, èt pulchriU;- 
dine ejus captus fueris, decalva eam , et 
illccebras crinium atque ornamenta verbo- 
rum  cum tenacibus unguibus seca, lava

eam prophetali v itro , et requiescetis Cum 
ilia, dicito: « Sinistra ejus sub capite meo, 
et dextra illius amplexabiturme,» e t multos 
tibi captiva fœtus d ab it, ac de Moabitide 
efticietur tib i Israélites. Ergo froctuosum  
est u t aliquis sapieutiasæculari u ta tu r. Item  
Augustinus H. De T r in i ta t dicit : Non ero 
segnis ad inquirendam scientiam Deisive. per 
scripturaxn, sive per creaturam  : sed cognitio 
Dei per creaturam  in Philosophia proponi- 
tu r, ergo non est inconvenieus quod aliquis 
in  sacra doctrina rationibus Philosopbîcis 
u tatu r. Itém , Augustinus lib. II. De Doctr. 
Christiana : Philosophi autem  si qba forte 
vera, et fidei nostræ accommoda dixeruht, 
non sôlum formidanda non sunt, sed ab éis, 
tanquam ab injuslis possessuribus in nos- 
trum  usum assumenda. Et sic idem quod



« Or Daniel proposa, » Si quelque ignorant en mathématiques vouloit 
écrire contre les mathématiciens, ou un ignorant en philosophie 
contre les philosophes, qui pourroit s’empêcher de rire? Mais les 
docteurs sacrés sont quelquefois obligés d’engager la lutte avec les 
philosophes; donc il est nécessaire qu’ils fassent usage de la phi
losophie.

11 faut dire que les dons des grâces sont faits à  la nature, de telle 
sorte qu’ils ne l’anéantissent pas, mais la rendent plus parfaite. C’est 
pourquoi la lumière de la foi, qui nous est communiquée gratuite
ment, ne détruit pas les lumières naturelles que nous tenons de la 
nature. Mais quoique les lumières naturelles de l’esprit humain soient 
insuffisantes pour la manifestation des choses révélées par la foi; 
néanmoins il est impossible que les choses qui nous sont divinement 
révélées par la foi soient contraires à  celles que la nature a mises eu 
notre possession : il faudrait, en effet, qu’il y eut fausseté d’une part 
ou de l’autre, et comme c’est de Dieu que nous tenons ces connois- 
sances diverses, Dieu seroit à  notre égard l’auteur de la fausseté, ce 
qui est impossible; mais de plus, lorsqu’on trouve dans les choses 
imparfaites une imitation quelconque des choses parfaites, malgré 
l’imperfection existante, ce sont, dans les choses qui sont connues 
par la raison, certaines similitudes des choses que la foi nous 
apprend. Or, comme la doctrine sacrée est fondée sur la lumière de 
la foi, de même aussi la philosophie est fondée sur la lumière natu
relle de la raison. C’est pourquoi il est impossible que les choses qui 
appartiennent à la philosophie soient contraires à celles qui sout du 
domaine de la fo i, mais elles ont moins de portée. Elles renferment 
néanmoins certaines similitudes avec elles et quelque chose qui y 
conduit, comme la nature conduit à  la grâce. Or, si l’on rencontre
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prius. Item , super illud D a n i e l 1 : « P ro - 
posuit autem  Daniel,» etc., Glossa : Si quis 
imperitus mathematicæ artis contra mathe- 
maticos scribat, aut expers Philosophiæ con
tra  Philosophes agat, quis etiam ridendus, 
vel ridendo non rideat ? sed oportet doc- 
tores sacræ Scripturæ quandoque contra 
Philosophos agere. Ergo oportet eos Philo- 
sophia uti. Respondeo dicendum , quod 
dona gratiarum hoc modo naturæ adduntur 
quod eam non to llun t, sed magis perfl- 
ciunt : unde et lumen fidei quod nobis 
gratis infunditnr, non destruit lumen na
turalis cognitionis nobis naturaiiter ind i- 
tum . Quamvis autem naturale lumen men
tis humanæ sit insufficiens ad manifesta- 
tionem  eorum quæ per fidem manifestan- 
tu r ,  tam en impossibile est quod ea quæ 
per fidem nobis traduntur divinitus, sint

contraria his quæ per naturam  nobis sunt 
indita : oporteret enim  alterum  esse falsum : 
et cum utrum que sit nobis a Deo, Deus 
esset nobis author falsitatis, quod est im
possibile : sed magis cum imperfectis inve- 
n iatur aliqua im itatioperfectornm , quam
vis iraperfecta in  his quæ per naturalem 
rationem cognoscuntur, sint quædam simi- 
Htudines eorum quæ per fidem tradita 
sunt. Sicut autem  Sacra doctrina fundatur 
super lumen fidei, ita  Philosophia super 
lumen naturale rationis : unde impossibile 
est quod ea quæ sunt Ptylosophiæ, sint 
contraria eis quai snnt fidei, sed deficiunt 
ab eis. Continent tamen quasdam similitu- 
dines eo rum , et quædam ad ea præam - 
bu la , sicut natura pream bula est ad gra
tiam. Si quid autem  iu  dictis Plùlosopho- 
rum  inveniatur contrarium  fidei, hoc non



dans les écrits des philosophes quelque chose de contraire aux choses 
de la foi, ce n’est pas de la philosophie, mais bien-plutôt un abus de 
la philosophie par le défaut de la raison. Et, par conséquent, il est 
impossible de réfuter une erreur de cette nature par les principes de 
la philosophie, en montrant ou que la chose esttout-à-fait impossible, 
ou qu’elle n’est pas nécessaire. En effet, comme les choses qui sont 
de foi ne peuvent être prouvées démonstrativement, elles ne peuvent 
pas non plus être démontrées fausses, mais on peut montrer qu’elles 
ne sont pas nécessaires. Ainsi donc nous pouvons faire usage de la 
philosophie de deux manières dans la doctrine sacrée. D’abord pour 
démontrer les choses qui sont les préliminaires de la fo i, qui sont 
nécessaires dans la science de la foi, comme ce que l’on prouve rela
tivement à Dieu par des raisons naturelles, telle que l ’existence de 
Dieu, son unité, et les autres choses que l’on prouve en philosophie 
par rapport à Dieu ou aux créatures, et que la foi suppose. Secon
dement, pour faire connoître, par le moyen de certaines similitudes, 
les choses de fo i, comme saint Augustin, dans son ouvrage sur la 
Trinité, se sert de plusieurs similitudes tirées des doctrines philoso
phiques , pour faire connoître la Trinité. Donc, pour résister aux 
attaques contre la foi, en montrant qu’elles sont fausses ou ne sont 
pas nécessaires, ceux qui se servent de la philosophie dans la sainte 
Ecriture, peuvent tomber dans une double erreur. La première, en 
usant des choses qui sont contre la foi, lesquelles ne sont pas de la 
philosophie, mais plutôt une erreur ou un abus de- la philosophie, 
comme a fait Origène. Secondement, à renfermer les choses de foi 
dans les limites de la philosophie, de façon à ne vouloir croire que ce 
que l’on peut connoître par la philosophie, tandis qu’au contraire, 
c’est la philosophie qu’il faut renfermer dans les limites de la foi, 
suivant ces paroles dans la deuxième Epitre aux Corinthiens, X ,
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est Philosophiæ, sed magis Philosophiæ 
abusus ex defectu rationis. E t ideo impos- 
sibile est ex principiis Philosophiæ hujus
modi errorem refellere, vel ostendendo 
omnino esse impossibile, vel non esse ne
cessarium. Sicut enim ea quæ ürlei su n t, 
non possunt démonstrative p i'obari, ita 
quædam contraria his non possunt démons
trative ostendi esse falsa, sed potest ostendi 
non esse ea necessaria. Sic ig itu r in  Sacra 
doctrina PhiLosophia possumus tripliciter 
u ti. Primo ad demonstrandum ca quæ sunt 
præambula fidei, quæ necessaria sunt in 
fidei scripiura, u t ea quæ naturaiibus ratio- 
nibus de Deo probantur, u t  Deum esse, 
Deum esse unum , et hujusmodi vel de Deo 
vel de creaturis in  Philosophia probata quæ 
fides supponit. Secundo ad notificandum

per aliquas similitudines ea quæ sunt fidei, 
sicut Augustinus in  üb. De Trinitate, u t i-  
tu r  m ultis similitudinibus ex doctrinis Phi* 
losophicis sumptis ad manifestandum Tri- 
n ita tem , ergo ad resistendum his quæ con
tra  fidem dicuntur sive ostendendo esse 
falsa, sive ostendendo non esse necessaria, 
tam en utentes Philosophia in  sacra Seri-* 
ptura possunt dupliciter errare. Uno modo 
utendo his quæ sunt contra fidem , quæ 
non sunt Philosophiæ, sed potius erro r, 
vel abusus ejus, sicut Origenes fecit. Alio 
m odo, u t ea quæ sunt fidei, includantur 
sub m étis Philosophiæ, u t si nihil aliquis 
credere v e lit, nisi quod per Philosopbiam 
haberi potest, cum e converso Philosophia 
sit ad mêlas fidei redigenda, secundum 
illud Apostoli 1. Cor., X : «In captivitatem



5 : « Captivant toute intelligence sous l’obéissance du Christ. » 
Solutions. Il faut donc répondre à la première difficulté qu’on 

prouve par toutes ces citations qu’il ne faut pas se servir de la doc
trine des philosophes comme de la doctrine principale, comme déter
minant l’assentiment de' l’esprit aux choses de foi ; mais il n’est pas 
prouvé par là que les docteurs sacrés ne puissent pas en faire usage 
d’une manière secondaire. C’est pourquoi au même endroit la Glose 
dit sur ce passage de la première Epître aux Corinthiens, 1, 19 : « Je 
confondrai la sagesse des sages; » il ne parle pas ainsi dans le sens 
que l’intelligence de la vérité puisse être réprouvée de Dieu, mais seu
lement parce qu’ils mettent leur confiance dans leur érudition. Néan
moins, afin que tout ce qui appartient à la foi ne fût pas attribué à la 
puissance de l’homme ou à sa sagesse, mais à Dieu, Dieu a voulu 
que la prédication primitive des apôtres s’effectuât dans la foiblesse 
et la simplicité, quoique la puissance et la sagesse du siècle soient 
intervenues ensuite et aient montré par la victoire de la foi que le 
monde est soumis à Dieu, sous le rapport de la puissance comme 
sous celui de la sagesse. A la seconde il faut dire que l’on regarde la 
sagesse profane comme contraire à Dieu dans son abus, ainsi qu’en 
abusent les hérétiques, mais non dans ce qu’elle a de vrai. A la troi
sième il faut dire que l’on regarde les mystères de la foi comme 
dégagés des opinions des philosophes, parce qu’ils ne sont pas em
prisonnés dans les limites de la philosophie. A la quatrième il faut 
répondre que saint Jérôme s’attachoit tellement à certains ouvrages 
du paganisme, qu’il méprisoit en quelque sorte l ’Ecriture sainte ; 
c’est pourquoi il dit lui-même : Lorsque, rentré en moi-même, je 
me remis à lire les prophètes, leur langage inculte m’inspiroit l’hor
reur et le dégoût ; or tout le monde comprend que cela est blâmable. 
A la cinquième il faut dire que l’on me doit pas raisonner d’après un
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redigentes omnem intellectum in  obse- 
quium Christi. » Ad primum ergo dicen- 
dum , quod ex omnibus illis verbis osten- 
d itu r, quod doctrina Philosophorum non 
sit uteudum quasi principali, u t scilicet 
propter eam credatur fidei : non tamen 
removetur quin ea possint uti sacri docto- 
res quasi secundaria. Unde ibidem super 
iUud, «Perdaru sapientiam sapientum,»  
et cæt., Glossa: Non ideo hoc dicit, u t  ve
rita tis  intelligentia possit a Deo.reprobari, 
sed quia eorum prudentia reprobatur, qui 
in  sua eruditione confidunt. Ut tam entotu m 
quod est fidei, non humanæ poteutiæ, aut 
sapientiæ tribueretur, sed Deo, voluit Deus 
n t prim itiva Apostolorum prædicatio esset 
in  infîrm itate et simplicitate, cum tam en 
potentia, e t sæcularis sapientia postea su

per veniens, ostenderit per victoriam fidei 
mundum  esse Deo subjectum et quantum  
ad potentiam et quantum  ad sapientiam. 
Ad secundum dicendum , quod sapientia 
sæcularis dicitur contraria Deo quantum  
ad ejus abusum ,  sicut ea hæretici abu- 
tu n tu r , non quantum  ad ejus veritatem . 
Ad tertium  dicendum . quod sacramen
tum  fidei pro tanto dicitur esse liberum  
a Philosophicis dictis, quia sub Philoso- 
phiæ métis non coarctatur. Ad quartum  
dicendum , quod Hieronymus adeo affi- 
ciebatur ad aliquos libros gentilium , quod 
sacram Scripturam quodammodo contemne- 
bat : unde ipse dicit : Si quando in  memet 
reversus Prophetas legere cœpissem, ser- 
mo horrebat incultus : e t hoc esse re -  
prehensibile nullus am bigit. Ad quintum  di-



langage figuré, comme dit le Maître, I sent. d. 6. Et Denis dit dans 
l’Epître à Tite, que la théologie symbolique n’est pas argumentative, 
et principalement parce que ce n’est pas l’exposition d’un auteur. 
Néanmoins on peut dire que lorsque de deux choses l’une passe dans- 
la nature de l’autre, ce n’est pas réputé une mixtion, mais bien 
lorsque l’une et l’autre est altérée dans sa nature. C’est pourquoi ceux 
qui font usage des enseignements de la philosophie dans la sainte 
Ecriture en les soumettant à la fo i, ne mêlent pas l’eau au vin, mais 
transforment l’eau en vin. A la sixième il faut dire que saint Jérôme 
parle des raisons inventées par les hérétiques et accommodées à leurs 
erreurs; or les doctrines philosophiques ne sont pas telles, bien plus, 
elles conduisent à la vérité, aussi ne doivent-elles pas être rejetées 
pour celte raison. A la septième il faut répondre que les sciences qui 
ont des rapports respectifs peuvent se servir des principes l’une de 
l’autre , comme les sciences postérieures peuvent user des principes 
des sciences premières, soit qu’elles soient supérieures ou inférieures. 
C’est pourquoi la métaphysique, qui est supérieure à toutes les 
autres, fait usage de ce qui est prouvé dans les autres. Pareillement 
la théologie peut se servir des principes de toutes les autres sciences, 
qui sont comme ses servantes et ses préliminaires dans la voie de la 
génération, quoique postérieures en dignité. A la huitième il faut 
répondre que lorsque la doctrine sacrée se sert des enseignements des 
philosophes pour eux-mêmes, elle ne les adopte pas à cause de l’au
torité des écrivains, mais à raison des choses. Aussi elle en prend et 
elle en rejette. Mais quand elle s’en sert pour réfuter quelques 
erreurs, elle les emploie comme faisant autorité pour ceux qu’elle 
réfute, parce que le témoignage d’un adversaire est plus efficace.

DE LA TRINITÉ. 3 7 7

cendum , quod ex tropicis locutionibus, 
non est assumenda argum en ta tio , u t dicit 
Magister VI. dist. I. l ib .E t Dionysius dicit 
in  Epistola ad T itu m , quod symbolica 
Theologia non est argu-mentativa, e t præ- 
cipue cum hoc non sit expositio alicujus 
authoris : et tamen potest d ic i, quod quan- 
do alterum duorum transit in  naturam  al- 
te rins, non reputatur m ix tum , sed qnando 
utrum que a  sua natura alteratur. Unde 
illi qui u tuntur Philosophicis documentis 
in  sacra Scriptura redigendo in  obsequium 
fidei, non miscent aquam  vino, sed conver- 
tu n t aquam in  vinum. Ad sextum dicen- 
d u m , quod Hieronymus loqnitur de illis 
rationibus quæ ab hæreticis sunt inventæ 
accommodæ suis erroribus : Philosophicæ 
autem  doctrinæ non sunt taies , immo 
solum in  errorem ducunt, e t ideo non sunt 
propter hoc vitandæ. Ad septimum dicen-

d u m , quod scientiæ quæ babent ordinem 
ad invicem , hoc modo se h ab en t, quod 
una potest u ti principiis a lte rius, sicut 
scientiæ posteriores principiis priorûm  
scientiarum , sive sint supenores, sive in - 
feriores : unde Metaphysica quæ est omni
bus superior, u titu rh is quæ in  aliis scien- 
tiis sunt probata,t Et sim iliter Tlieologia 
cum omnes aliæ scientiæ sint ei* quasi fa- 
mulantes et præambulæ in  via generatio- 
n is,. quamvis sint dignitate posteriores, 
potest uti principiis omnium aliarum . Ad 
octavum dicendum, quod in  quantum  Sacra 
doctrina u titu r Physicis documentis propter 
se, non recipit ea propter authoritatem  di- 
centium , sed propter rationem  doctorum ; 
unde bene dicta recip it, e t alia respuit : 
sed qnando u titu r eis propter aliquos erro- 
res refellendos, u titu r eis in  quantum sunt 
in authoritatem  aliis quæ refelluntur,



Sur le quatrième point on procède ainsi. Il paraît que dans les choses 
de la foi, les choses divines ne doivent pas être voilées sous l’obscurité 
des termes, 1° parce que comme il est dit dans les Proverbes, XIY, 6. 
« La doctrine des sages est facile. » Donc elle doit être proposée sans 
obscurité dans les termes. 2° On lit dans l’Eccles., IY, 8 : « Ne cachez 
point l'éclat de votre sagesse, » daus les Proverbes, XI, 26, « Celui 
qui cache le blé, » Gloss., de la prédication, « sera maudit parmi les 
peuples. » Donc il ne faut pas voiler les paroles de la doctrine sacrée. 
3° On lit dans saint Matthieu, X , 27 : « Ce que je vous dis dans les 
ténèbres, » Glos., dans le secret, « dites-le au grand jour, » Glos., ou
vertement. Donc il faut plutôt illustrer que voiler les choses obscures 
de la foi ; 4° les docteurs de la foi sont redevables aux savants comme 
aux ignorants, donc ils doivent parler de manière à être compris des 
petits et des grands, c’est-à-dire sans termes obscurs. 5° Il est dit 
dans le livre de la Sagesse, VII, 13. a Je l’ai apprise sans déguisement, 
j ’en fais part aux autres sans envie. » Mais ceux qui la cachent n’en 
font point part. Donc ils semblent coupables d’envie. 6° Saint Augustin 
sur la doctrine chrétienne dit : Ceux qui expliquent l’Ecriture sainte 
ne doivent point parler comme s’ils avoient l’intention de se mettre 
en évidence dans une semblable fonction, mais ils doivent chercher 
avant tout et surtout à se faire comprendre dans tout ce qu’ils disent, 
et exposer autant que possible les matières qu’ils traitent avec une si 
grande clarté de langage qu’il n’y ait que les esprits stupides qui ne 
les comprennent pas.

Mais il est dit le contraire dans saint Matthieu, YII, 6 : « Ne donnez 
pas les choses saintes aux chiens, etc.... » Glos. : On cherche avec 
plus d’avidilé une chose cachée, on la contemple avec plus de respect 
lorsqu'elle est mystérieuse, mais on la conserve plus précieusement 
après l’avoir longtemps cherchée. Donc comme il est expédient de
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quia testimonium adversarii efîicacius est.
Ad quartum  sic proceditur. V idetur, 

quod divina in scientia fidei non sint obs- 
curitate verborum velanda, quia u t dicitur 
Ptoo., XIV : «Doctrina prudentum facilis. » 
Ergo sine obscuritate verborum prêponi 
debet. Item , E c c l e s IV : «Nouabscundas 
sapientiam tuam  in decore suo ;»  et Pro- 
verb., XI : « Qui abscondit frumenla,» Glossa 
prædicationis : «maledicetur in populis. » 
Ergo verba sacrædoctrinæ nonsunt velanda. 
Item , Mcitt., X : «Quod dico vobis in tene- 
bris, » Glossa mysterio, « (licite in  lumine,» 
Glossa aperte. Ergo obscura fidei sunt ma
gis reseranda, quam occultanda difficul- 
tate verborum . Item , doctores Ûdei sunt 
sapientibus, e t insipieiitibus debitores, u t 
patet Rom., I. Ergo ita debent loqui, u t

a  magnis e t parvis in te lligan tur, id e s t, 
sine obscuritate verborum . Item , Sapient 
VII, dicitur : «Quam sine fictione d id ici, 
e t sine invidia communico : » sed qui oc
cultant , non communicant. Ergo videntur 
invidiæ rei. I te m , Augustinus IV. De Doc
trina Christiana : Expositores sacræ Scri- 
pturæ  non ita  loqui debent, tanquam seip- 
sos exponendos simili ante proponant, sed 
omnibus sermonibus suis primitus e t ma
xime u t intelligantur, laborent ea, quantum  
possunt,perspicuitate dicendi, u t m uitum  
tardus sit qui non intelligat. Sed contra est 
quod dicitur Matt,, VII : «Nolite sanctum 
dare canibus, » etc. ; Glossa : Res absconsa 
avidius quæ ritur, celata venerabilius cons- 
p ic itu r, diu quæsita charius tenetur. Cum 
ig itu r sacra documenta expédiât summa



considérer avec une grande vénération les enseignements sacrés, il 
semble aussi qu’il est bon d’en livrer la formule en termes obscurs. 
2° Denis dit, dans I ch. de la Hiérarchie de l’Eglise, ne communiquez 
point aux autres les choses divines d’une manière qui s'écarte des 
formes réglées par Dieu, c’estrà-dire ne livrez qu’à ceux qui vous res
semblent les divines Ecritures qui renferment tous les mystères. Mais 
si on se servoit d’un style clair elles seroient accessibles à tout le 
monde. Donc il faut voiler les mystères de la foi sous des termes ob
scurs. 3° Il est dit dans saint Luc, X, 8 : « Il vous est donné de con
noître le mystère du royaume de Dieu, » c’est-à-dire l’intelligence des 
Ecritures, comme on le voit par la Glose ; « mais pour les autres ce 
n’est qu’en paraboles. » Il faut donc voiler quelque chose aux regards 
de la multitude sous l ’obscurité des termes.

Je réponds : il faut dire que le langage de celui qui enseigne doit 
être réglé de manière à être utile sans nuire à celui qui écoute. Or il 
y a des choses qui ne peuvent nuire à personne, comme ce que tout 
le monde est tenu de savoir ; de telles choses ne doivent pas être ca
chées mais exposées à tout le monde de la manière la plus claire. Il y 
a d’autres choses au contraire qui deviendroient nuisibles si on les 
exposoit trop clairement aux auditeurs, ce qui arrive de deux ma
nières ; premièrement en dévoilant les arcanes de la foi aux infidèles 
qui en ont horreur, car ils en feraient un objet de dérision ; c’est pour 
cela qu’il est dit dans saint Matthieu, VII, 6 : a  Ne donnez pas les 
choses saintes aux chiens : » et Denis, II, c. Cœl. hier. : Ecoutez les 
paroles saintes, vous sanctifiant par la doctrine divine, dérobant à 
l’impure multitude les choses saintes dans le secret de votre ame, et 
gardez-les avec soin. Secondement en proposant aux ignorants des 
choses subtiles qu’ils ne comprennent pas parfaitement et qui sont 
pour eux une cause d’erreur; c’estpourquoil’Apôtre dit dans l’Epître
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veneratione in tu e r i , videtur quod ex
pédiât ea obscure tardi. I tem , Dionysius, 
I  Ecoles. Hierar. : Omnem sauctam laudem 
non tradas alteri præ ter æque ordinatas 
Dei formas, id est divinas Jaude, quibus 
omnia sacramenta com plectitur, non tra 
das nisi tibi similibus : sed si verbis cons- 
picuis scriberentur, omnibus paterent. Ergo 
sécréta fidei sunt obscuritate verborum ve- 
landa. Item , Luc., VI1T : «Vobisdatum est 
nosse m ysterium  regni Dei, » id est, intel- 
ligentiam .Scripturarum  , u t patet per 
Glossam : «cæteris autem  in parabolis.» 
Ergo oportet verborum obscuritate aliqua a 
m ultitudine velare. Respondeo dicendum, 
quod verba docentis i ta  debent esse mode- 
rata u t proficiant, non noceant audienti. 
Quædam autem sunt quæ audita nulli no-

c e n t, sicut ea quæ omnes scire tenentur : 
e t talia non sunt occultanda, sed manifeste 
omnibus proponenda. Quædam vero sunt 
quæ proposita manifeste auditoribus nocent 
quod quidem coutingit dupliciter. Uno 
modo, si arcana fidei infidelibus fidem ab- 
horrentibas denudentur : eis enim venient 
in  derisum et propter hoc dicitur Matth., 
VII : «Nolite sanctum dare canibus : » et 
Dionysius II. c. Cœl. Hierar : Audi sancte 
dicta, divinus divinorum in  doctrina factus, 
et m entis occuito sancta circumabscondens 
abim m unda m ultitudine, u t  quamunifor- 
m iacustodi. Secundo autem modo, si ali
qua subtiha rudibus proponantur, ex qui
bus perfecte non apprehensis, m ateriam  
sum unt errandi. Unde I. Corinth., III : 
«Non potui vobis loqui tanquam sp iritua-



■aux Corinthiens, III, 1 : « Je n’ai pas pu vous parler comme à  des 
hommes spirituels, mais comme à des hommes charnels ; je vous ai 
donné du lait au lieu d’une nourriture plus substantielle c o m m e  à  de 
petits enfants en Jésus-Christ. » C’est pourquoi Saint Grégoire dit sur 
ce passage de l’Exode, XXI, 33 : « Si quelqu’un ouvre la citerne, » 
celui qui dans l’enseignement sacré a pénétré les profondeurs de la 
doctrine doit en dérober par le silence la sublimité à  ceux qui ne les. 
comprennent pas, dans la crainte de tuer par un scandale intérieur 
un infidèle qui eût pu devenir croyant. IL faut'donc cacher ces choses 
à  ceux à  qui elles seroient nuisibles : mais on peut dans l’enseigne
ment faire connoître en particulier aux sages ce que l’on cache en 
public. C’est pourquoi saint Augustin dit dans le chap. IY de la Doc
trine du Christ, il y a certaines choses qui ne sont pas intelligibles 
par elles-mêmes ou qui sont à  peine comprises quelle que soit la luci
dité de l’élocution, lesquelles il ne faut jamais complètement déve
lopper en public, à moins qu’il n’y ait nécessité de le faire quelquefois. 
En écrivant il n’y a pas une pareille distinction à  faire, parce qu’un 
livre peut tomber en toutes sortes de mains, c’est pourquoi il faut 
dans ce cas envelopper la doctrine d’une certaine obscurité, afin que 
.par ce moyen le sage qui comprend puisse en tirer profit, tandis que 
les simples incapables de bien comprendre n’y peuvent rien découvrir. 
En cela il n’y a (l’inconvénient pour personne, parce que ceux qui com
prennent profitent de leur lecture et ceux qui ne comprennent pas ne 
sont .pas obligés de lire. Saint Augustin dit encore à  ce sujet : Dans 
■les livres qui sont écrits de manière à intéresser le lecteur qui les com
prend, sans ennuyer celui qui ne voudrait pas les lire, puisqu’il ne 
•les comprend pas, il ne faut pas négliger de mettre la vérité à la 
portée de l’intelligence d’autrui, quoiqu’elle soit très-difficile à  com
prendre.
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libus, sed quasi camalibus : tanquam par- 
vuüs in Christo lac vobis potum dedi, non 
-escam. » Unde super illud E x o d XXI : 
«Si quis aperuerit cisternam ,» dicit Glossa 
Gregorii : Qui in sacro eloquio jam  alta 
intelligit, sublimes sensus coram non ca- 
-pientibus per silentium tegat, ne per scan- 
dalum interius aut fidelem parvulum , aut 
-infidelem qui credere potuisset, interim at. 
-Hæc ergo ab eis, quibus nocent, occultanda 
sunt : sed in  coUocutione potest fieri dis- 
tinctio , u t eadem sapientibus seorsum m a- 
n ifestentur, in publico taceantur. Unde 
A ugustinus, IV De Doctr. C hrist : Sunt 
quædam quæ vî sua non intelliguntur, au t 
vix in te lligun tu r, quantalibet, et quan- 
tum libet dicentis plenissime versentur elo
quio ,  quæ in  populi audientia, vel raro si

aliquid u rg e t, vel nunquam  omnino m it-  
tenda sunt : sed in scrihendo non potest 
talis distinctio adhiberi . quialibet conscri- 
ptus ad manus quorum libet pervenire po
test, et ideo sunt occultanda verborum 
ubscuritatibus, u t per hoc prosint sapienti
bus qui eaiu telligunt, e t occultentur sim - 
plicibus qui ea capere non possunt, Et in  
hoc nullus gravatu r, quia qui in telligunt, 
Iectione detinen tu r, qui vero non intelli- 
g u n t, non coguntur ad legendum. Unde 
Augustinus in  eodem : I n  libris au tem qu i 
ita  scribuntur, u t ipsi sibi quodammodo 
lectorem teaeant cum in te lligun tu r, cum 
autem  non intelliguntur molesti non sint 
nolentibus legere , non est hoc olficium 
deferendum , u t vera quamvis ad inlel- 
ligendum difiicillima ad aliorum  in tel-



Solutions. A la première difficulté il faut répondre que l’autorité 
alléguée est ici hors de propos. En effet on n’entend pas dire que la 
doctrine des sages soit facile activement, c’est-à-dire facilement en
seignée , mais bien qu’elle est facile passivement, c’est-à-dire reçue 
avec facilité, comme on le voit par la Glose. A la seconde il faut dire 
que ces passages s’entendent de celui qui cache ce qu’il faudrait faire 
connoître, c’est pourquoi il est dit dans l’Ecclésiaste, « ne craignez 
point de parler au temps du salut. » Mais on ne veut pas dire par là 
qu’il ne faut pas couvrir dè l’obscurité du langage les choses secrètes. 
A la troisième il faut répondre que la doctrine du Christ doit être en
seignée publiquement et clairement de manière que chacun comprenne 
parfaitement ce qu’il doit savoir, mais non en divulguant ce qu’il 
n’est pas expédient de savoir. A la quatrième il faut dire que les 
docteurs de l'Ecriture-sainte ne sont pas redevables aux savants et aux 
ignorants de telle sorte qu’ils soient obligés d’exposer toutes les vérités 
aux uns comme aux autres, mais bien d’apprendre à chacun ce qu’il 
lui est expédient de savoir. A la cinquième il faut répondre que ce 
n’est pas par jalousie que l’on cache les choses subtiles à la multitude, 
mais par une légitime discrétion. A la sixième il faut dire que saint 
Augustin parle de ceux qui enseignent le peuple verbalement et non 
de ceux qui écrivent, comme la suite le fait voir.

Plusieurs sectes usurpent le nom de Christianisme; mais celle-la 
seule est la vraie foi qui est appelée Catholique ou universelle à raison 
des préceptes des règles universelles qui sont le fondement de son au
torité, aussi bien que par rapport à sou culte qui a pénétré dans toutes 
les parties du monde : voici la doctrine de cette religion sur l’unité 
de la Trinité: Le Père, disent les catholiques, est Dieu, le Fils est Dieu,
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ligentiam perducamus. Ad prim um  igitur 
dicendum , quod authoritas ilia non est ad 
propositum. Non enim  intelligit,ur quod 
doctrinæ prudentium  sit facilis activæ, id 
est, quod faciliter doceant : sed passivæ, quia 
faciliter docentur, u t  patet per Glossam. 
Ad secundum dicendum , quod auctoritates 
illæ loquuutur de illo, qui abscondit ea 
quæ manifestanda su n t,  unde E c c l e s IV, 
prænuittitur : «Ne timeas verbuin in  tem
pore salutis. » Per boc autem non remove- 
tu r ,  quin ea quæ sunt occulta, debeant 
obscuritate verborum celari. Ad tertium  
dicendum, quod doctrina Christi est publice 
e t plane docenda, ita  quod unicuique sit 
planum id, quod expedit ei scire, non au
tem  u t publicentur ilia quæ scire non ex
pedit. Ad quartum  dicendum , quod doc- 
tores sacræ Scripturæ non sunt ita  sapien- 
tibus et insipientibus debitores, u t eadem

proponant u trisque ,  sed ita  quod utrisque 
proponant quod eis expedit. Ad quintum  
dicendum , quod non ex invidia subtilia 
m ultitudini occultantur, sed magis ex dé
b ita  discretione. Ad sextum dicendum , 
quod Augustinus loquitur de expositoribus 
qui ad populum loquuutur, non de his 
quiscripto tradunt, ut patet ex consequen- 
tibus.

Christianæ relxgionis reverentiam plures 
usurpant, sed ea fides pollet maxime ac 
solitarie, quæ tum  propter universalium 
præcepta regularum , quibus ejusdem reli- 
gionis iritelligatur authoritas : tum  pro- 
pterea quod ejus cultus per omnes fere 
m undi terminos em anavit, catholica, vel 
universalis vocatur , cujus hæc de Trin. 
sententia est : P a te r , in q u iu o t, est Deus, 
Filius est Deus, Spiritus sanctus est Deus. 
Igitur P a te r , F iliu s , et Spiritus sanctus



le Saint-Esprit est Dieu. En conséquence le Père et le Fils et le Saint- 
Esprit sont un seul Dieu et non pas trois Dieux. La raison de cette union 
c’est qu’il n’y a pas de différence. En effet ceux-là établissent la dif
férence qui augmentent ou diminuent, comme les Ariens, qui, met
tant dans la Trinité différents degrés de mérites, la disloquent et en 
font sortir la pluralité. Car le principe de la pluralité, est Valtérité: 
on ne peut en effet concevoir ce que c’est que la pluralité en dehors 
de l'altérité. En effet la diversité de trois choses se produit soit par 
le genre, soit par l’espèce, soit par le nombre. Car toutes les fois qu’on 
dit identique on dit aussi divers. L’identité se dit de trois manières, 
ou par le genre, comme l’homme est le même que le cheval, parce 
qu’ils ont le même genre animal; ou par l’espèce, comme Caton est le 
même que Cicéron, parce qu’ils ont la même espèce, homme; ou par 
le nombre, comme Tullius et Cicéron, parce qu’il y a unité numé
rique. C’est pourquoi on reconnolt aussi la diversilé par le genre, 
l’espèce et le nombre, mais la variété des accidents constitue la dif
férence numérique. Car trois hommes ne sont séparés ni par le genre, 
ni par l’espèce, mais bien par leurs accidents. Car si nous faisons men
talement abstraction de ces accidents, chacun a néanmoins sa place 
distincte que nous ne pouvons en aucune manière supposer unique. 
Car deux corps ne peuvent occuper une seule et même place, laquelle 
est un accident, en conséquence il y a pluralité numérique, parce 
qu’il y a une pluralité produite par les accidents.

Après ces considérations préliminaires Boëce commence ici le traité 
de la Trinité des personnes et de l’unité de l’essence divine : ce livre 
se divise en deux parties. Dans la première il discute ce qui concerne 
l ’unité de l’essence divine contre les Ariens, dans la seconde ce qui 
regarde la Trinité des personnes contre Sabellius. La première so sub-
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Deus u n u s, non très d ii , cujus conjunctio- 
tionisratio est iudifferentia. Eos enim diffe
rentia co m ita tu r, qui vel augen t, vel mi- 
nuun t, u tA rian i, qui gradibus m eritorum  
trinitatem  variantes d istrahunt, atque in  
pluritatem deducunt. Principium enim 
pluritatis, alteritasest. Præter alleritatem  
enim hæc pluritas, quid sit, intelligi potest. 
Omnium namque rerum  vel quodlibet tum 
genere, tum  specie, tum  numéro diver
sitas constat. Quoties enim dicitur idem , 
toties et diversum præclicatur. Idem vero 
d icitur tribus modis, aut genere, n t idem 
homo quod equus, quia his idem genus u t  
anim al, vel specie, u t idem Cato quod Ci- 
cero, quia eadem species u t homo : vel nu
m éro, u t Tullius Cicero, quia unus est nu
m éro. Quare diversum etiam vel genere, 
vel specie, vel numéro dicitur, sed numéro

differentiam facit accidentium varietas. 
Nam très homines neque genere, neque 
specie, sed suis accidentibus distant. Nam. 
si vel animo cunctam ah hisaccidentiase- 
parem us, tamen locos cunctis diversus est, 
quem unum iingere nullo modo possumus. 
Duo enim corpora unum  locum non obti- 
n e n t, quia est accidens ; atque ideo sunt 
numéro plures, quain accidentibus plures 
fiunt.

Post proœmium hic Boetius incipit trac- 
tatum  de Trinitate personarum et nnitate 
divinæ essentiæ ; et dividitur liber iste in  
duas partes. P rim o , prosequitur ea quæ 
pertinent ad unitatem  divinæ essentiæ , 
contra Arianos. Secundo, ea quæ pertinent 
ad trinitatem  personarum , contra Sabel- 
lium, ibi : Sed hoc in térim  ad eam. Prim a 
in  duas. Primo preponit catholicæ fidei



divise en deux autres; il propose d’abord l’enseignement de la foi sur 
l’unité de l’essence divine, secondement, il recherche la vérité de 
l’enseignement proposé âge igitur ingrediamur. La première se divise 
en deux. Il expose d’abord les conditions de la foi dont il se propose 
d’examiner la science, en second lieu il développe la science de la foi 
proposée comme il l’avoit annoncé, cujus hæc de trinitatis; il l’expose 
sous un double point de vue, en la comparant aux hérésies qu’elle 
domine, et en son nom propre, parce qu’elle s’appelle catholique ou 
universelle. Il dit donc plures, c’est-à-dire différentes sectes hérétiques, 
usurpant c’est-à-dire s’attribuant sans aucun droit la dignité de la re
ligion chrétienne pour dépendre d’elle. Première Ep. de saint Jean , 
« la victoire qui nous fait triompher du monde, c’est notre foi, » ou 
le respect que la religion chrétienne rend à Dieu en croyant aux choses 
qui sont révélées d’en haut, sed ea fides pollet maxime et solitariè. Il 
ajoute ces deux choses pour exprimer ce qui est conforme à la vérité 
et ce qui concerne l’opinion véritablement ; en effet, les hérétiques 
ne sont pas chrétiens, puisqu’ils s’écartent de la doctrine du Christ, et 
sous ce rapport la foi catholique a une splendeur isolée; mais suivant 
les apparences et les opinions des hommes, les hérétiques sont ap
pelés chrétiens parce qu’ils confessent le nom du Christ au moins de 
bouche, et sous ce rapport la foi catholique n’a pas une splendeur 
isolée, mais une éclat intensivement plus grand, car elle est plus uni
verselle et plus étendue, aussi il ajoute : Quæ vocatur catholica en 
grec ou universelle en latin, ce qui est la même chose. En effet ca
tholique en grec xoOoXuiov, se dit universel en latin, il donne deux raisons 
de ce terme tam propter præcepta universalium regularum. Effective
ment les préceptes que la religion catholique propose ne doivent pas
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sententiam de unitate divinæ essentiæ. 
Secundo investigat propositæ sententiæ 
verita tem , ibi : Age ig itu r , ingrediamur. 
P rim a in  duas. Prim o describit fidei con- 
ditionetn cujus sententiam1 prosequi inten- 
d it. Secundo proponit descriptæ fidei sen- 
tentiam  de proposito, ib i : Cujus hæc de 
trinitatis. Describit autem  eam dupliciter, 
scilicet ex comparatione hæresum quibus 
prœpollct, et proprio nom m e, quia catho- 
lica vel universalis vocatur. Diciï ergo 
plures, id est diversarum hæresum sectæ 
usurpant, id  est indebite sibi attribuunt 
reverentiam christianæ religionis, id est 
quæ christianæ religioni debetur, u t scilicet 
ei omnes subdantur. I. Joan», V : « Hæc est 
Victoria quæ vincit m undum , fides nostra. » 
Vel reverentiam quare christiana religio 
Deo exhibet credendo his quæ divinitus 
sunt prædicata, sed ea fides pollet maxime

et solitariè. Hæc duo adjungit u t descrip- 
tionem faciat ejus quod est secundum veri
tatem , e t ejus quod est secundum opinio- 
nem , secundum enim rei veritatem hæ retici 
christiani non sunt, cum a doctrina Christi 
recédant, et quantum ad hoc catholica fides 
solitaria pollet ; sed secundum apparentiam 
et hominum opinionem hæretici christiani 
d icuntur, quia saltem voce nom en Christi 
confitentur, et quantum ad hoc fides ca
tholica non sola, sed magis pollet. *Tpsa enim 
communius et diffusius est recep ta , unde 
subdit : Quæ vocatur-catholica in græco, 
vel universalis in  la tin o , quod idem est ; 
catholicum enim græce latine universale 
d icitur, cujus nouiinis assignat duas ratio- 
nes, dicens : Tum propter præcepta uni- 
versalium regularum . Præcepta enim quæ 
fides catholica proponit, non uni tantum  
genti observanda, sed omnibus proponit,



être observés par une seule nation mais par toutes , et c’est en quoi 
cette religion diffère de celle de Moïse , qui ne proposoit ses préceptes 
qu’à une seule nation. De même aussi toutes les hérésies ne proposent 
leurs préceptes respectifs qu’à leurs sectateurs seuls, tandis que la foi 
catholique, chargée de la tutelle de tous les peuples et de tous les 
hommes impose ses lois, non-seulement aux continents, comme les 
Manichéens, mais aussi aux personnes mariées; et non-seulement à 
ceux qui sont innocents, comme les Novatiens, mais encore aux pé
nitents auxquels ceux-ci refusent le salut. C’est pourquoi il ajoute, 
quibus universalibus regulis intelligitur auctoritas hujus religionis, 
en vertu desquelles tous doivent lui être soumis. Ou bien encore ces 
règles son t. appelées universelles, parce qu’il ne se mêle à elles aucune 
fausseté dans aucun article et dans aucun cas. Il en donne ensuite une 
autre raison en disant, tum propterea quia ejus cultus per omnes ferè 
mundi terminas emanavit, ce qui est évident suivant ce passage du 
Psaume XYIII, 4. ci Le son de leur voix a éclaté dans tout l’uni
vers, etc... »

Cujus hæc de trinitatis unitate, il commence ici à consigner ren
seignement de la foi sur la question proposée. Sur cela il fait trois 
choses : premièrement il propose la doctrine de la foi sur l’unité de 
là Trinité, secondement la raison de cette doctrine, cujus conjonc- 
tionis, troisièmement il montre la convenance de cette raison, Princi- 
pium enim pluralitatis. Or il propose la doctrine catholique de l'a foi 
par mode de raisonnement, parce que fides dicitur argumentmn non 
apparentium, aux Hébreux, II, 1. Dans lequel raisonnement on con
clut de ce que la divinité est accordée également à chacune des per
sonnes que le nom de Dieu ne se dit pas cle toutes au pluriel mais au 
singulier. Il en donne ensuite la raison. D’abord il pose la raison et en
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in quo præcipue differt alege Moysi, quæ 
uni tantum  populo præcepta proponebal. 
Similiter eliam singulæ hæreses suis tan
tum  sectatoribus præcepta accommodata 
tradun t, sed fides catholica de omnibus 
curam gerens, omnibus præcepta accom
moda tribuit non solum continentibus, u t 
Manichæi, sed etiam conjugatis ; et non 
solum innocentibus, u t Novatiani, sed etiam 
posnitentibus quibus illi salutem denegant. 
Unde subdit : Quibus scilicet universalibus 
regulis intelligitur auctoritas ejusdem reli
gionis, quas omnes ei snbditi esse debent. 
Vel dicuntur universales regulae, quia nihil 
eis falsitatis aut iniquitatis admiscetur in  
quocnmque articulo, sive in quocumque 
casu. Deinde subjungit aliam causam, d i-  
•cens : Tum  propterea, quia ejus cultus per 
omnes fere mundi terminos emanavit ;

quod planum est secundum illud Ps. XVIII :
« In omnem terram  exivit sonus eorum , » 
etc. Cujus hic de trin itatis. Hic ponitur 
prænotare fidei sententiam de proposita 
quæstione. Et circa hoc tria  facit. P rim o, 
proponit catholicæ fidei sententiam de uni- 
taie  trin itatis. Secundo ejusdem sententiæ 
ra tio n em ,ib i: Cujusconjunctionis. Tertio, 
ostendit prædictæ rationis convenientiam , 
ibi : Principium  enim  pluralitatis. Propu
nit autem  catholicæ fidei sententiam per 
modum cujusdam argum enti, eo quod fides 
dicitur argumentnm non apparentium , 
H e b r X I, in  quo quidem argumento ex 
hoc quod diviuitas singuiis personis confor- 
m iter attribu itur, conclnditur quod de 
omnibus non p lu ra lite r, sed singulariter' 
hoc nomen Deus prædicatur. Deinde hujus 
sententiæ rationem assignat. Et p rim o,



second lieu il l’expose per contrarium : Eos enim. Il dit donc : Cujus 
conjonctionis, c’est-à-dire d’union de raisonnement, ratio est indif- 
ferentia, c’est-à-dire de la divinité en trois personnes que professe la 
foi catholique. La raison pourquoi cette conclusion se déduit des pré
misses, c’est que la divinité est attribuée indifféremment aux trois per
sonnes. Il-expose cette raison per contrarium en disant, eos enim co
mitatur differentia deitatis, c’est-à-dire ceux qui augmentent ou di
minuent , qui supposent une personne plus grande ou plus petite que 
l’autre, comme les Ariens qui enseignoient que le Père est plus grand 
que le Fils. Aussi il ajoute, qui variantes trinitatem gradibus meri- 
torum, c’est-à-dire des dignités en soumettant le Fils au Père, et l’Es
prit saint à l’un et l’autre. Distrakunt, c’est-à-dire ils séparent, en di
visant la divinité en eux, atque in pluralitatem deducunt. Car la 
division produit la pluralité. Au contraire les catholiques, confessant 
l’égalité des personnes, admettent l’indifférence et par conséquent 
l’unité. Il montre ensuite que la raison alléguée est convenable en 
disant : principium enim..., et il démontre préalablement la nécessité 
de cette raison. En second Heu il prouve ce qui avoit été supposé dans 
sa démonstration, Omnium namque. Dans le premier cas il fait deux 
choses : d’abord if montre que l’altérité est le principe de la pluralité, 
entendant par l’altérité la différence qui constitue les choses altéra 
entre elles. Il aime mieux dire altérité qu aliété, parce que ce qui fait 
la pluralité ce ne sont pas seulement les différences substantielles qui 
produisent aliud, mais aussi les différences accidentelles qui produisent 
alterum. L’altérité suit Valiété, mais non réciproquement. Or la 
raison de la déduction des’Ariens se tire de là. En effet, si l’altérité est 
le principe de la pluralité, et si la cause étant posée l’effet s’ensuit,
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ponit rationem ; secundo , per contrarium 
exponit, ihi : Eos enim  ; dicit ergo : Cujus 
conjunctionis, id  e s t, conjunctæ argumen- 
tationis ratio est indifferentia, scilicet dei
tatis in  tribus personis, quam  Üdes -catho- 
Uca confitetur. Ex hoc enim  e s t , quod ex 
præmissis prædicta conclusio sequitur, quia 
indifférons deitas tribus personis indiffe- 
renler a ttribu itu r; quam quidem rationem 
per contrarium  exponit, dicens: Eos enim 
com itatur differentia de ita tis , scilicet qui 
■vel augent vel m inuunt, id  est qui ponunt 
unam personam majorem alia-vol minorem, 
u t Ariani ponentes Patrem  majorem Filio. 
Unde subdit : Qui scilicet Ariani -variantes 
trin itatem  gradibus m erito rum , id est di- 
gn ifatum , dum P atri Filium  subjiciunt, 
Spiritum  sanctum utrique d istrahun t, id 
est in diversa trahunt, cleitatem in  eis di- 
videndo, atque in  pluralitatem  deducunt. 
Ex divisione enim  sequitur pluraütas. E

converso vero catholici æqualitatein per
sonarum conûteutes mdifferentiara profil- 
tentur, et per conseqhens unitatem . Deinde 
ostendit præmissam rationem esse conve- 
n ientem , dicens : Principium en im , e tc ., 
et præm onstrat præassignatæ rationis ne- 
cessitatem. Secundo, quiddam quod in  sua 
demonstratione éuppositum fu e ra t, probat 
ibi : Omniura namque. Circa prim um  duo 
facit. P rim o , ostendit quod alteritas est 
principium  p lu ra lita tis, aUeritatem  intel- 
iigens differentiam qua aliqua in ter se al
téra  constituuntur. E t m avult dicere alte- 
ritatem  quam alietatem , quia non solum 
substanliales differentiæ pluralitatem  con- 
stituunt, quarum  est facere aliud, sed etiam 
accidentales, quarum  est facere alterum ; 
ad alietatem  vero sequitur alteritas, non e 
converso. Ex hoc autem  habetur ratio 
Arianicæ deductionis. Si enim  alteritas est 
principium pluralitatis, e t posita causa po-

vn.



en supposant la pluralité par l’augmentation et la diminution, il s’en
suit"pour eux la pluralité des dieux. Secondement, il suppose que l ’al- 
térité est le principe propre de la pluralité, parce qu’on ne peut con
cevoir la pluralité sans elle, ce qui constitue la raison de l’union ca
tholique, car en ôtant la cause propre on détruit l’effet. Si donc dans 
les trois personnes il n’y a pas quelque altérité de divinité, il n’y aura 
pas de pluralité, mais bien l’unité.

Ensuite il prouve ce qu’il avoit supposé, c’est-à-dire que l’altérité 
est le principe propre de la pluralité, lorsqu’il dit, omnium namque, 
et c’en est la raison. Dans toutes les choses qui diffèrent par le genre, 
l’espèce ou le nombre, il y a une altérité quelconque ou différence qui 
est cause de la pluralité ou de la diversité; mais toutes les choses où 
il y a pluralité soit au nombre de trois ou en tout autre nombre, sont 
diverses de genre ou d’espèce ou de nombre ; donc une altérité quel
conque est le principe de toute pluralité dans les choses. Sur cela il 
fait trois choses : d’abord il pose la mineure, en second lieu la preuve 
quoties, et c’est la preuve. Quoties dicitur idem, toties dicitur di
versum , sed idem dicitur tribus modis, genere et specie et numéro, 
donc c’est aussi divers. Il suppose la première chose d’après ce qu’il 
dit dans le Ier liv. des Topiques, que toutes les fois qu’on dit un dans 
des choses opposées on dit aussi le reste, et d’après ce qu’il dit dans 
le Xe de la Métaph., que même et divers sont opposés. Il fait voir la 
seconde chose par des exemples et il la suppose par ce qu’il dit dans 
le premier des Topiques. En troisième lieu il prouve la majeure dans 
ce qui pouvoit être douteux par rapport à elle : Sed numéro diffe
rentiam. Qu’une altérité quelconque soit le principe de la diversité des 
choses qui le sont par le genre, l’espèce ou le nombre, c’est ce qui 
est évident d’après les termes. En effet les choses sont diverses en
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rntur effectus. Ergo ponentibus eis alteri- 
tatem per augmentum et dim inutionem , 
sequitur pluralitas divinitatis. Secundo, 
proponit alteritatem  esse proprium princi- 
p ium pluralitatis, quia præter eam p lura- 
litas intelligi non potest, ex quo habetur 
ratio catholicæ conjunctionis ; rem ota enim 
propria causa tollitur effectus. Si ig itu r in 
tribus personis non est alteritas aliqua dei- 
tatis, non erit pluralitas aliqua, sed unitas. 
Deinde probat quod supposuerat, scilicet 
alteritatem  esse proprium principium plu- 
ra litatis, cum dicit ; Omnium nam que, et 
est ratio sua talis. Omnium rerum  genere, 
Vdl specie vel numéro differentium, est 
aliqua alteritas sive differentia causa p lu - 
ralitatis vel diversitatis ; sed omnes res 
plures, sive sint trè s , sive quotlibet, sunt 
diversæ vel genere, vèlspecie vel num éro.

Ergo omnium pluriam  principium  est ali
qua alteritas. Circa hanc rationem  tria  fa
cit. Primo ponit m inorem , secundo proba- 
tionem , ibi : Quoties, e t est probatio. 
Quoties dicitur id em , toties dicitur diver
sum ; sed idem dicitur tribus m odis, sci
licet genere, et specie e t numéro : ergo et 
diversum. Prim am  supponit ex hoc quod 
dicitur in  1. Topic., quod quoties dicitur 
unum  oppositorum, toties e t reliquum , et ex 
hoc quod dicitur X. U etaphys., quod idem 
et diversum sunt opposita. Secundam ma
nifestât per exem pla, et supponit eam per 
hoc quod dicitur I Topic. Tertio vero pro
bat majorem quantum  ad id  quod circa 
eam poterat esse dubium , ib i ; Sed numéro 
differentiam. Quod enim  diversitatis illo— 
rum  quæ sunt diversa genere vel specie, 
principium sit aliqua alteritas, manifestum



genre parce qu’elles ont un genre différent, et diverses en espèce parce 
qu’elles .sont renfermées sous une espèce différente. Mais dans les 
choses qui sont diverses en nombre il n’est pas évident, d’après les 
termes, qu’une altérité quelconque soit le principe de la pluralité, 
c’est tout le contraire qui semble avoir lieu, savoir que la pluralité 
qui est désignée dans le nombre est le principe de la diversité, comme 
on dit que des choses sont diverses en nombre par les termes, de 
même que par le genre et l’espèce; et par conséquent pour prouver 
la majeure de son syllogisme, il montre que c’est une altérité quel
conque ou variété qui produit la différence numérique; et il le prouve 
par celte raison que dans trois hommes qui s’accordent dans le genre, 
l’espèce, mais diffèrent par le nombre, il se trouve d’autres accidents, 
comme une espèce différente dans l’homme et le bœuf et un genre dif
férent dans l’homme et la pierre. C’est pourquoi de même que. l’homme 
et le bœuf sont différents par l’espèce, de même aussi deux hommes 
diffèrent par les accidents. Et comme on pourroit dire que la variété 
des accidents n’est pas la cause de la pluralité suivant le nombre, 
parce que,en écartant les accidents ou en réalité comme séparables, 
ou mentalement et par la pensée comme inséparables, la substance 
reste encore avec l’accident dont la présence ou l’absence est indé
pendante de l’altération du sujet. Il prévient cette objection en disant 
que, quoique tous les accidents puissent être séparés au moins men
talement, néanmoins la diversité d’un accident quelconque, savoir la 
diversité des lieux ne.peut en aucune manière, même mentalement, 
être séparée des individus divers. En effet, deux individus ne peuvent 
être dans la même place ni en réalité, ni par une fiction de l’esprit, 
parce que cela ne peut être ni compris, ni imaginé. D’où il conclut
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est ex ipso nomme. Ex hoc enim aliqua 
sunt diversa genere,  quod est eis genus 
alterum , et diversa specie, quod sub altéra 
specie continentur. Sed in  his quæ-dicun
tu r esse diversa uum ero, non est manifes- 
tum  ex ipso nomine quod aliqua alteritas 
sit principium pluralitatis, iino videtur 
magis e converso secundum nom en, quod 
pluralitas quæ in  numéro designatur, sit 
principium diversitatis, cum  ita  dicantur 
esse aliqua diversa numéro secundum no
m en, sicut genere vel specie : et ideo ad 
verificandam inajorem sui syllogismi, os
tendit quod hanc etiam differentiam qua 
aliqua dicuntur differre num éro, facit ali
qua altérités sive varie tas; quod prohat 
per hoc quod in  tribus hominibus qui con- 
veniunt genere et specie, e t différant nu
m éro, inveniuntur altéra accidentia, sicut 
inhom ine et bove species altéra, et in h o -;

mine et lapide genus alteram . Unde sicut 
homo e t bos distant specie, ita  duo homi
nes distant accidentibus. E t quia posset 
aliquis dicere quod varietas accidentium 
non est causa pluralitatis secundum nume- 
rum , quia remotis accidentibus, vel secun
dum re m , u t seÿarabilibus; vel animo et 
cogitatione, u t inseparabîlibus, adhuc re- 
m anet substantia cum accidente quod adest 
e t abest præ ter subjecti corruptionem : 
ideo huic responsioui obviât dicens, quod 
quamvis omnia accidentia possint saltem 
animo separari, tamen alicujus accidentia 
diversitas nullo modo potest etiam animo 
a diversis individuis separari, scilicet di
versitas locorum. Duo emm individua non 
possunt esse in eodem loco nec secundum 
rem , nec secundum anim i fletionem, quia 
hoc nec intelligi nec imaginarx potest. 
Unde concludit quod ex hoc sunt aliqui



que quelques hommes sont plusieurs numériquement, à  raison de la 
pluralité ou diversité qu’ils tiennent des accidents. Ici se termine ce 
qui concerne cette partie.

Nous avons maintenant à  résoudre une double question. La pre
mière sur ce qui appartient à  la communion de la fo i, la seconde sur 
ce qui regarde la cause de la pluralité. Sur le premier point on fait 
encore quatre questions : 1° La foi est-elle nécessaire au genre hu
main ? 2° Quels sont les rapports de la foi à la religion ? 3° Est-ce 
avec raison que l’on appelle la vraie foi catholique ou universelle ? 
4° Est-ce la profession de la vraie foi de dire que le Père, le F ils, le 
Saint-Esprit sont Dieu chacun de leur côté, et que tous trois ne sont 
qu’un seùl Dieu, sans aucune différence ?

Sur le premier point on procède ainsi : il semble qu’il n’est pas 
nécessaire au genre humain d’avoir la foi; 1° en effet, il est dit dans 
l’Ecclésiast., VII, 1 : « Qu’est-il nécessaire à  l’homme de chercher 
des choses au-dessus de sa condition ? » Comme si l’on disoit nulle- 
irmxt. Mais les choses qui sont l’objet de la foi sont au-dessus de la 
condition de l’homme, puisqu’elles excèdent la portée de sa raison, 
autrement la raison qui produit la science suffirait pour les faire 
connoître, et on ne demanderoit pas la foi; donc il n’étoit pas néces
saire que l’homme fût surnaturellement instruit des choses de la foi. 
2° Dieu a constitué d’une manière parfaite la nature humaine dans sa 
condition, Deut., XXXII, 4 : « Les œuvres de Dieu sont parfaites. » 
Mais avec les ressources naturelles de l’esprit humain dans sa condi
tion présente, l’homme ne peut arriver à  la connoissance des choses 
qui appartiennent à la fo i, autrement il pourroit y arriver par la 
science, qui est produite par la résolution des conclusions en principes 
naturellement connus. Donc, comme on appelle parfait ce à  quoi il 
ne manque rien de ce qu’il doit avoir, ainsi qu’il est dit dans le liv. V
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homines plures num éro, quod sunt acci
dentibus plures, id est diversi, et ideo hoc 
term inatur sententia hujus partis.

Hic est duplex quæstio. Prima de his quæ 
pertinent ad fidei communionem ; secunda, 
de hîs quæ pertinent ad causam pluralitatis. 
Circa prim um  quæruntur quatuor : 
1° Utrum humano generi sit fides neces- 
saria. 2° Quomodo se habet fides ad reli- 
gionem. 3® Utrum  convenienter vera fides 
catholica vel universalis nom inetur. 
4° Utrum hæc sit vere fidei confessio, 
quod Pater et Filius et. Spiritus sanctus 
singulus est Deus, e t très sunt unus Deus, 
absque oranis inæqualitatis distantia.

Ad primum sic proceditur. Videtur quod 
non fuerit nece&sarium humano generi 
fidem habere. Ut enim dicitur Ecoles,, VI ;

<f Quid necesse est homini majora se quæ- 
re re?»  quasi dicat n ih il; sed ea quæ fide 
creduntur, majora sunt hom ine, utpote 
rationem ejus excedentia, alias ad ea co- 
gnoscenda sufficeret ratio  causans scien
tiam , nec requireretur fides. Ergo non fuit 
necessarium hom in i, n t  ea quæ sunt fidei 
extra doceretur. Item , naturam  humanam 
Deus in  sua conditions perfecte instituit. 
Deut,, XXXII : « Dei perfectasunt opéra. » 
Sed ex his quæ m enti humanæ in  sua con- 
ditiono sunt in d ita , non potest homo per- 
tingere ad ea quæ sunt fidei cognoscenda, 
alias posset per scientiam h ab eri, quæ 
causatur ex eo quod conclusiones resol- 
vuntur iu principia naturaliter nota. Cum 
ergo perfectum dicatur aliquid cui nihil 
deest eorum quæ debet habere ,  u t  dicitur



de la Métaph., il semble que l’homme n’a pas besoin de la foi. 
3» Tout homme sage, pour arriver à un but, prend le chemin le plus 
court ; mais il paroît fort difficile à la créature de croire ce qui est 
au-dessus de la raison, c’est surtout grandement dangereux pour les 
hommes, puisqu’un grand nombre est damné pour un défaut de foi; 
donc il semble que Dieu, qui est la sagesse même, n’a pas dû donner 
aux hommes la foi comme le chemin qui mène au ciel. 4° Partout où 
l’on reçoit sans jugement certaines choses connues, il y a un chemin 
facile à l’erreur; mais nous n’avons riep en nous qui puisse nous 
servir à juger des choses que nous apprenons par la foi, puisque la 
faculté naturelle de juger ne s’étend pas à des choses de cette nature, 
puisqu’elles sont au-dessus de la raison ; il y a donc une voie facile 
pour tomber dans l’erreur, et ainsi il semble qu’il est plus nuisible 
qu’utile à l'homme d’être dirigé vers Dieu par la foi. 5° Comme le dit 
Denis, le mal de l’homme, c’est de sortir de la voie de la raison; mais 
l ’homme, en s’attachant à la foi, s’écarte de la raison, et s’accoutume 
par-là même à mépriser la raison; doue il semble que cette voie est fu
neste aux hommes. Mais au contraire il est dit dans l’Ep. aux Hébr., XI, 
6 : « Il est impossible de plaire à Dieu sans la foi. » Mais il est souverai
nement nécessaire à  l’homme de plaire à  Dieu, sans le secours duquel 
il ne peut faire aucun bien, et n’en avoir aucun; donc la foi est 
rigoureusement nécessaire à l’homme. De plus il est très-nécessaire 
à l’homme de connoître la vérité, puisque la joie que procure la 
connoissance de la vérité est la béatitude, comme le dit saint Au
gustin ; mais la foi établit les croyants dans la vérité, et établit la 
vérité en eux, comme le dit aussi saint Denis, VII, de Div. Nomin., 
donc la foi est nécessaire à  l’homme. De plus, ce qui est absolument 
nécessaire pour la conservation de la société humaine, est souverai-
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V. Metaphys., videtur quod homo fide non 
indigeat. Item , unusquisque sapiens ad 
pervenieudum in finem , viam eligit bre- 
viorem ; sed difïicilius videtur creaturæ  ea 
quæ supra rationem sunt credere, et valde 
periculosum hominibus, cum m ulti a statu  
salutis décidant per hoc quod non credunt. 
Ergo videtur quod Deus qui est sapientis- 
sim us, non debuit viam fidei præparare 
hominibus ad salutem. I te m , ubicumque 
est acceptio aliquorum cognitorum sine 
judicio, est via facilis ad errorem ; sed non 
habemus aliquid in nobis per quod possi- 
mus judicare de his quæ per fidem acci- 
pim us, cum naturale judicium  ad hujus- 
modi non se extendat, utpote rationem  
excedentia. Ergo patet via facilis ad erro
rem , et ita  videtur homini potius esse 
noxium quam u tile , u t d irigatur in  Deum

per fidem. Item , u t dicit Dionysius, m alum  
hominis est præ ter rationem  esse ; sed 
homo fidei inhærens a ratione discedit, et 
in  hoc etiam  assuescit rationem  contem - 
nere. Ergo videtur quod via ilia sit homi
nibus mala. Sed contra, H ebi\, XI : « Sine 
fide impossibile est placere Deo. » Sed hoc 
est maxime homini necessarium u t  Deo 
placeat, sine quo nihil potest bpni facere 
vel habere. Ergo fides est maxime homini 
necessaria. Item , homini est m axime neces
sarium cognoscere veritatem , cum gaudium 
de veritate cognitasit beatitudo, u t  Augus
tinus dicit ; sed fides collocat credentes in 
veritate e t in  eis veritatem , u t dicit Diony
sius, VII. cap. De div. N om in. Ergo fides 
est homini maxime necessaria. Item , id 
sine quo non potest conservai! humana 
societas, est homini maxime necessarium,



nement nécessaire à l’homme et à tout le genre humain, puisque 
l’homme est un animal sociable, comme il est dit au VIIIe livre de 
l’Ethique; mais sans la foi il n’y a pas de salut possible pour la 
société humaine, car l’homme doit nécessairement avoir foi en un 
autre homme, dans les promesses et les témoignages, et dans les 
autres choses de ce genre nécessaires à Phomme pour vivre en so
ciété ; donc la foi est.très-nécessaire au genre humain.

Réponses. Il faut dire que la foi a quelque chose de commun avec 
l’opinion aussi bien qu’avec la science et l’intelligence, à raison de 
quoi Hugues de Saint-Victor l'établit comme terme moyen entre l’o
pinion et l’intelligence, ou la science. Elle a de commun avec l’in
tellect et la science un assentiment certain et fixe, dans lequel elle 
diffère de l’opinion qui admet l’une de deux choses opposées avec la 
crainte de l’autre, et du doute qui flotte entre deux choses contraires; 
mais elle a cela de commun avec l’opinion qu’elle se rapporte aux 
choses qui ne sont pas naturellement accessibles à l’intellect, en quoi 
elle diffère de la science et de l’intellect. Or, qu’une chose ne soit pas 
apparente à l ’intellect humain, c’est ce qui peut arriver de deux ma
nières, comme il est dit dans le IIe livre de la Métaph., par le défaut 
des choses cognoscibles, ou par le défaut de notre intellect. Par le 
défaut des choses, comme daus les singuliers et les contingents qui 
sont étrangers à  nos sens, telles que les actions, les pensées et les 
paroles des hommes. Ces choses sont d’une nature telle qu’elles 
peuvent être connues de l'un et inconnues des autres. Et comme dans 
la société des hommes il faut qu’un homme se serve d’un autre comme 
de lui-même, dans les choses où il ne peut se suffire, il est par consé
quent nécessaire qu’il adopte ce que sait un autre, et qu’il ignore 
lui-même comme ce qu’il sait lui-même; c’est là la raison pour
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et toti generi humano, eam homo sit ani
mal politicum, u t dicitur VIII. Ethic. ; sed 
sine fide hum ana societas servari non po
test, quia oportet u t unus homo alteri 
creàat in promissis et in 'testimoniis, et in 
aliis hujusmodi quæ sunt necessaria homini 
ad commauendum. Ergo fides humano ge
neri est maxime necessaria. Hespondeo di
cendum, quod fidës habet aliquid commune 
cum opinionfe, et aliquid cum scientia et 
intellectu, ratione cujus ponitur medium 
in te r opinionem et intellectüm sive scien- 
tiam , ab Hugone de S. Victore. Cum intel- 
lectu autem et scientia commune habet 
certum  e t fixum assensum, in  quo ab opi- 
nione differt, quæ aiccipit alterum opposi- 
torum  cum  formidine alterius, et a dubi- 
tatione quæ fluctuât inter duo contraria ; 
sed cum  dpinione communehdbet quod est

de rebus quæ non sunt intellectui natura
liter possibilia, in  quo differt a  scientia e t 
intellectu. Quod autem  aliquid non sit ap
pareils humano in te llec tu i,  potest contin- 
gere ex duobus, u t dicitur in  II. Metaph.* 
scilicet ex defectu ipsarum rerum  cognos- 
cib ilium > e t ex defectu intellectus nostri. 
Ex defectu quidem rerum , sicut in singu- 
laribus et contingentibus quæ a nostris 
sensibus sunt rem ota, sicut sunt facta ho
m in u m ,'e t dicta et cogitata : quæ quidem 
tàlia  sunt, u t uni homini possint esse nota, 
dt alii ignota. E t quia in  convicSu hominum 
unus homo oportet quod alio u ta tu r  sicut 
seipso, in  quibus ipse sibi non sufficit, ideo 
oportet quod stet illis quæ alius sc it , e t 
sunt sibi ignota, sicut his quæ ipse cognos
c it;  et inde est quod in  hominum conver- 
satione est fides necessaria, qua unus homo



laquelle la foi est nécessaire dans la société humaine, cette foi par 
laquelle un homme croit à la parole d’un autre homme. C’est là le 
fondement de la justice, comme le dit Cicéron dans le livre de Offic. 
C’est pour cela qu’il n’y a pas de mensonge qui ne soit un péché, 
puisque tout mensonge est une atteinte à cette foi si nécessaire. Il y a 
des choses qui ne sont pas apparentes par le défaut de notre nature, 
comme les choses divines et nécessaires qui sont très-connues, suivant 
la nature. C’est pourquoi nous ne sommes pas tout d’abord propres à 
les apercevoir, puisqu’il faut nécessairement partir de choses moins 
connues et postérieures, suivant la nature pour arriver à des choses 
naturellement plus connues et antérieures. Mais parce que ce n’est 
pas par le moyen des choses que nous ne connoissons qu’ultérieure
ment que nous sont connues les choses que nous connoissons tout 
d’abord, il faut aussi que nous ayons d’abord une certaine connois
sance des choses qui sont plus connues par elle-mêmes, ce qui ne 
peut se faire que par la foi. Cela se voit aussi dans les sciences, parce 
que la science qui traite des causes les plus relevées, savoir la méta
physique , *est la dernière qui se présente à l’homme pour opérer la 
connoissance, et cependant dans les sciences préliminaires il faut 
supposer certaines choses qui sont parfaitement connues : aussi dans 
toutes les sciences il y  a des choses supposées qu’il faut croire. Donc 
la fin de la vie humaine étant la béatitude qui consiste dans la pleine 
connoissance des choses divines, il est nécessaire, pour conduire la 
vie humaine au bonheur, d’avoir tout d’abord la foi des choses divines 
dont on aura la pleine conûoissance dans la suprême perfection de 
l ’homme.

Pour connoître parfaitement quelques-unes de ces choses, il est 
possible d’y parvenir par le moyen de la raison, dans les conditions 
de la vie présente ; et quoiqu’on en puisse avoir la science, et que
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dictis alterius c réd it, et hoc est justitiæ  
fundam entum , u t Tullius dicit in  lib. jDe 
officiis; e t inde est quod nullum  rnenda- 
cium est sine peccato, cum per omne 
mendacium huic fidei tam necessariæ de- 
rogetur. Ex defectu vero nostro sunt non 
apparentia, u t res divinæ e t necessariæ, 
quæ sunt secundum naturam  maxime motse. 
Unde ad horum inspectionem non sumus 
statim  in  principio idonei, cum oporteat 
ex minus notis et posterioribus secundum 
naturam  ad magis nota et priora naturaliter 
pervenire. Sed quia ex nullo horum  quæ 
ultimo cognoscimus, sunt nota ea quæ 
primo cognoscimuB, oportet nos etiam 
primo aliquam notitiam  habere de illis 
quæ sunt per se magis nota, quod fien  non 
potest nisi' credendo. E t hoc etiam  patet

in  ordine scien tiarum ,.qu ia  scientia quæ 
est de causis altissimis, scilicet metaptry- 
sica, ultimo occurrit homini ad cognoscen
dum , et tam en in  scientiis præambulis 
oportet quod supponantur quædam quæ 
m  ilia pleuius innotescunt : unde quælihet 
scientia habet suppositiones quibus oportet 
addiscentem credere. Cum ig itu r finis hu
manæ vitæ sit beatitudo , quæ consistât in 
plena cognitione div inorum , necessarium 
est ad humanam vitam  in  beatitudinem 
dirigendam statim  in  principio fidem divi
norum  habere , quæ plene cognosccnda 
expectantur in u ltim a perfectione humana. 
Ad quorum  quædam cognoscenda plene 
possibile est hom ini pervenire per viam 
rationis in  sta tu  viæ ; e t horum quam vis 
possit haheri sc ien tia ,  et a quibusiiam ha-



quelques-uns même la possèdent, il est néanmoins nécessaire d’avoir 
la foi pour cinq raisons que détermine le rabbin Moïse. 1° A cause de 
la profondeur et de la subtilité de la matière qui cache les choses 
divines à l’intelligence humaine. C’est pourquoi, ,afin que l’homme 
ne soit pas privé d'une connoissance quelconque de ces choses, il a 
été pourvu à cela en les lui faisant connoître par la foi. Aussi il est 
dit dans l’Ecclés., Vil, XXV : « Qui pourra connoître cette sublimité 
et cette profondeur? » 2° A raison de l’infirmité de l’intellect humain 
au commencement. En effet, il ne se perfectionne qu’avec le temps, 
aussi, afin qu’il ne soit privé en aucun temps de la connoissance de 
Lieu, il a besoin de la foi, qui lui donne dès le principe la notion des 
choses divines. 3° A cause de plusieurs préliminaires qui sont requis 
pour avoir la connoissance de Dieu par la voie de la raison. En effet, 
il est nécessaire pour cela de posséder la connoissance de presque 
toutes les sciences, puisque toutes ont pour but la connoissance des 
choses divines ; or il n’y en a qu’un bien petit nombre qui sont 
capables d’acquérir ou acquièrent en effet cette connoissance. C’est 
pourquoi, afin que la multitude des hommes ne soit pas privée de la 
connoissance divine, il y a été pourvu d’en-haut par la foi. 4° Parce 
qu’il y a une foule d’hommes qu i, par leur nature, ne sont pas sus
ceptibles de perfectionner leur intelligence par la raison ou avec le 
secours de la raison ; c’est pourquoi, afin qu’ils ne soient pas privés 
de la connoissance de Dieu, ils ont la ressource de la foi. 5° A raison 
des occupations multipliées qui incombent aux hommes, et leur 
rendent impossible l’acquisition, par le moyen de la raison des 
notions qu’il leur est nécessaire d’avoir sur Dieu. Pour cette raison, 
il a été pourvu à cela par la foi, et cela relativement à ce que 
quelques-uns savent et qui est proposé à la croyance des autres.

3 9 2  OPUSCULE LXIX.

beatur, tam en necessarium est habere fidem 
propter quinque rationes quas Rabbi Moy- 
ses ponit. Prim o, propter profunditatem et 
subtilitatem m ateriæ , per quam occultan- 
tur divina ab hominum intellectu. Unde 
ne sit homo sine qualicumque horum  co- 
gnitione, provisom est ei u t saltem per 
fidem divina cognoscat. Unde Ecoles., VII : 
« Alta profunditas, quis cognoscet illam ? » 
Secundo, propter imbecillitatem intellectus 
humani a principio. Non enim provenit ei 
sua perfectio nisi in  fine, et ideo u t nullum 
tempus sit vacuum a Dei cognitione, in
diget fide, per quam ab ipso principio 
divina acdpiat. Tertio , propter m ulta 
præamhula quæ exiguntur ad habendum 
cognitionem de Deo secundum viam ra tio 
nis. Exigit enim ad boc fere omnium scien- 
tiarum  cognitio, cum omnium fini sit cog

nitio  divinorum ; quæ quidem præamhula 
paucissimi comprehendunt vel consequun- 
tu r . Unde ne multitudo hom inum  a divina 
cognitione rem aneat vacua, provisa est ei 
divinitus via per fidem. Quarto, quia m ulii 
hominum ex naturali complexione sunt 
indispositi ad perfectionem intellectus con- 
sequendam secundum rationem  vel viam 
rationis ; unde u t h i divina cognitione non 
carean t, provisa est via fidei. Q uin to , 
propter occupationes p lu rim as, quibus 
oportet homines occupari : unde impossi
bile est quod omnes consequantur per viam 
rationis id  quod est de Deo necessarium ad 
cognoscendum, et propter hoc est via fidei 
procurata, et hoc quantum  ad ilia quæ sunt 
ab aliquibus sc ita , et aliis proponuntur u t 
credenda. Quando vero divinorum su n t, 
ad quæ plene cognoscenda nullatenus ratio
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Quant il se rencontre des choses divines dont la raison est impuissante 
à nous donner la pleine connoissance, telle que la trinité et l’unité en 
Dieu, on l’attend alors dans la vie futpre où on jouira d’une béatitude 
pleine et entière. Ce n’est point par un droit de sa nature, mais par 
la seule grâce divine que l’homme obtient cette connoissance. Il est 
donc nécessaire que, pour se perfectionner dans cette science même, 
ou lui propose d’abord à croire certaines suppositions qui le con
duisent à la pleine connoissance de ce qu’il avoit commencé par 
croire, comme il arrive dans les autres sciences, ainsi qu’il a été dit. 
Aussi est-il dit, Isaïe, VII, 70. Interpr. IX, suivant une autre version : 
Vous ne comprendrez point si vous ne croyez d’abord. Et ces suppo
sitions , ce sont les choses que tout le monde croit, et que nul ne 
sait et ne comprend dans cette vie.

Solutions. II faut donc répondre à la première difficulté que, bien 
que les choses de la foi soient au-dessus de la portée de l’homme, eu 
égard aux forces de la nature, elles ne sont pas néanmoins inacces- 
siblesàl’inlellect humain éclairé des lumières d’en haut: c’est pourquoi 
l’homme'n’est pas obligé à les scruter avec ses forces propres, mais bien 
à les connoître par la révélation divine. A la seconde il faut dire que 
dans le premier état des choses Dieu établit l’homme dans la perfection 
de nature qui consiste en ce que l’homme jouisse de tous les droits de sa 
nature; mais en dehors des droits de la nature il est certaines perfec
tions octroyées au genre humain par la seule grâce divine, la foi en- 
tr’autre comme on-le voit par l’Ep. auxEph. XXVIII, oùilestditdela  
foi qu’elle est un don de Dieu. A la troisième il faut dire que quiconque 
tend à la béatitude doit nécessairement connoître où et comment il lui 
faut la chercher, ce qui ne peut se faire plus facilement que par la foi, 
puisque les recherches de la raison ne peuvent parvenir à ce résultat

humana sufïicit, sed eorum plena cognitio 
expectatur in  fu tura v ita , ub i erit plena 
beatitudo, sicut trin itas et unitas unius Dei; 
e t ad hanc cognitionem homo perducitur 
non ex debito suæ n a tu ræ , sed ex sola di
vina gratia. Unde oportet quod ad hujus
modi etiam scientiæ perfectionem quædam 
suppositioncs ei primo credendæ propo- 
nantur, ex quibus dirigatur in  plenam co- 
gnitionem eorum quæ a  principio c réd it, 
sicut etiam in  aliis scientiis accid it, u t 
dictum est, et ideo d icitur fsai., V II, se
cundum aliam transiationem : « Nisi credi- 
deritis, non intelligetis. » Et hujusmodi 
suppositiones sunt ilia quæ sunt crédita 
quantum ad om nes, et a  nullo in  hac vita 
sunt scita vel intellecta. Ad primum igitur 
dicendum, quod licet ea quæ sunt fidei, 
sunt majora hom ine, viribus naturæ con-

sideratis, non tam en sunt majora homine 
divino lumine illustrato : et ideo non est 
necesse homini u t hujusmodi propria vir- 
tu te  quæ rat, sed est ei necessarium u t ea 
divina revelatione cognoscat. Ad secundum 
dicendum, quod Deus in prima rerum  con- 
ditione hominem perfectum instituât per- 
fectione naturæ , quæ quidem in  hoc con
sistât, u t homo habeat omnia quæ sunt suæ 
naturæ  débita ; sed supra debitum  naturæ 
adduntur postmodum humano generi ali- 
quæ perfectâones ex sola gratia divina, 
in ter quæ est fides, u t patet JSphes., II, 
ubi de fide d icitur quod est Dei donum. 
Ad tertium  dicendum , quod cuilibet in 
beatitudinem ten d en ti,  necessarium est 
cognoscere in  quibus beatitudinem quæ- 
rere debeat,  et qualiter : quod quidem  
facilius fleri non potest quam per fidem ,



que par la connoissance préalable de plusieurs choses qu’il n’est pas 
facile de savoir. On ne le pourroit non plus avec moins de danger, 
puisque l’erreur se glisse facilement dans les investigations de 
l’homme à raison de la foiblesse de notre intellect ; cette vérité se 
montre clairement aussi d’après les philosophes eux-mêmes qu i, re
cherchant par le moyen de la raison le but de la vie humaine, et 11e 
trouvant pas le moyen d’y arriver, sont tombés dans une foule de 
honteuses erreurs, et se sont montrés si peu d’accord entre eux qu’à 
peine s’en est-il trouvé deux ou trois du même sentiment, tandis que 
la foi réunit dans un même sentiment même des peuples nombreux. 
A la quatrième il faut dire que lorsqu’on donne son assentiment à ce 
que l’on a une fois appris, il doit y avoir quelque chose qui déter
mine cet assentiment, comme la lumière naturelle pour l’assentiment 
donné aux premiers principes connus per se , la vérité de ces principes 
pour l’assentiment donné aux conclusions connues, et quelque vrai
semblance pour l’assentiment donné à ce que nous conjecturons; si 
tous ces motifs sont assez forts, ils nous portent à croire, en tant que 
la raison vient en aide à la foi. Mais ce qui incline à donner son assen
timent aux principes conçus ou aux conclusions connues est un motif 
suffisant, lequel conséquemment détermine impérieusement l’assen- 
timent et suffît pour juger des choses auxquelles on adhère. Mais ce 
qui incline à conjecturer d’une manière quelconque, ou même forte
ment, n’est pas un mobile suffisant de la raison, aussi n’entraîne-t-il 
pas l’assentiment et n’est pas un moyen de porter un jugement 
parfait sur les choses auxquelles on adhère. C’est pourquoi dans la 
foi par laquelle nous croyons en Dieu, il y a non-seulement la con
noissance des choses auxquelles on donne son assentiment, mais 
encore quelque chose qui incline à donner cet assentiment, et c’est là
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cum rationis inquisitio ad talia pervenire 
non posait, nisi multis præcognitis, quæ 
non est facile scire. Nec etiam potuit cum 
nnnori periculo,  cum humana inquisitio 
propter imbecillitatem intellectus nostri sit 
facilis ad erro rem , e t boc etiam aperte 
ostcnditur ex ipsis philosophis, qui per viam 
rationis finem humanæ vitæ quærentes, et 
modum perveniendi in  ipsum non inve- 
nientes, in errores multipliées et turpissi- 
mos jnciderunt, adeo sibi invicem dissen- 
tientes, u t vix duorum au t trium  esset de 
his per omnia communis una. sen ten tia , 
cum  tamen per fidem videamus in  unam 
sententiam etiam plurimos convenire po
pulos. Ad quartum dicendum, quod quan- 
documque acceptis aliquo modo assentitur, 
oportet esse aliquid quod inclinet ad as- 
sensum,  sicut lumen naturaliter inditum

in  hoc quod assentitur primis principiis 
per se no tis , et ipsorum principiorum  ve
ritas in  hoc quod assentitur conclusionibus 
scitis ? et aliquas verisimilitudines in  hoc 
quod assentimus his quæ opinam ur : quæ 
si fuerunt aliquantulum fortiores, inclinant 
ad credendum , prout fides dicitur opinio 
juvata rationibus ; sed id  quod inclinât ad 
assentiendum principiis intellectis au t con
clusionibus scitis, est suffîciens inducüvum , 
unde cogit ad assensum, et est suiïiciens 
ad judicandum  de illis quibus assentitur. 
Quod vero inclinât adopinandum  qualitcr- 
cum que, vel etiam fo rtite r, non est suffi- 
ciens ductivum rationis, unde non cogit, 
nec per hoc potest haberi perfectum  judi
cium  de his quibus assentitur. Unde e t in 
fide qua in  Deum credimus, non solum est 
acceptio rerum  quibus assentimus, sed ali-



une certaine lumière qui est l’habitude de la foi infuse d’en haut dans 
l’ame humaine : or cela est plus propre à déterminer l’assentiment 
qu’une démonstration quelconque, laquelle sans produire une conclu
sion fausse, fait souvent tomber l’homme dans l’erreur en lui faisant 
regarder comme démonstration ce qui n’en est pas. C’est aussi plus 
propre à ce résultat que la lumière naturelle elle-même qui détermine 
notre assentiment aux principes, puisque cette lumière rencontre sou- 
vedt des obstacles dans l'infirmité du corps, comme ou le voit dans les 
aliénés. Au contraire la lumière de la foi qui est comme une certaine 
impression de la vérité première dans Tesprit, ne peut pas tromper, 
de.méme que Dieu ne peut ni tromper ni mentir; aussi cette lumière 
est-elle suffisante pour juger. Néanmoins cette habitude n’exerce pas 
son influence par le moyen de l’intellect, mais plutôt par le moyen de 
la volonté, c’est pourquoi elle ne fait pas voir les choses que l’on croit, 
et ne contraint pas l ’assentiment, mais elle incline la volonté à con
sentir. On voit ainsi que la foi vient de Dieu des deux côtés, savoir du 
côté de Ja lumière intérieure qui porte à donner son assentiment, 
et du côté des choses qui sont proposées extérieurement, les
quelles proviennent de la révélation divine, et qui sont à la con
noissance de la foi ce que sont à la connoissance des principes les 
choses apprises par les sens, parce que des deux parts il y a une 
détermination quelconque de la cognition. C’est pourquoi, comme la 
connoissance des principes vient des sens, et ce qui fait connoître les 
principes est inné, -de même la foi vient par par l’ouïe, et néanmoins 
l’habitude de la foi est infuse. A la cinquième il faut répondre que 
vivre conformément à la raison c’est le bien de l’homme en tant 
qu’homme ; mais vivre en dehors des prescriptions de la raison peut 
dans uû sens être une défection, comme dans ceux qui vivent selon
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quid quod inclinât ad assensum, e t hoc est 
lumen quoddam quod est habitas-fidei di- 
vinitus menti humanæ infusum : quod 
quidem suffidentius est ad inducendum 
quam aliqua dem onstratio, qua etsi nun- 
quam falsum concludatur, tamen fréquen
te r  in  hoc homo fallitu r, quod putat esse 
demonstrationem quod non est. Sufficien- 
tiu s  etiam quam ipsum lumen naturale,, 
quo assenlimu8 principiis, cum lumen illud 
frequenter im pediatur ex corporis infirmi- 
ta te , ut.patet in mente captis. Lumen au
tem  fidei, quod est quasi sigillaTio quædam 
primæ voritatis in  m en te , non potest fal- 
le re , sicut Deus non potest decipere .vel 
m én tiri, unde hoc lumen sufficit ad jud i- 
candum. Hic tam en habitns non monet 
•per viam intellectus, sed magis per viam 
voluntatis, unde non 'facit videre ilia quæ

creduntur, nec cogit assensum, sed facit 
voluntarie assentire. Et sic patet quod fides 
ex duabus partibus est a Deo,  scilicet ex 
parte interioris luminis quod inducit ad 
assensum, et ex parte eorum quæ exterius 
proponuntur, quæ ex divina revelatione 
initium  sum pserunt, et hæc se habent ad 
cognitionem fidei, sicut accepta per sensum 
ad cognitionem principiorum , quia utris- 
que fit aliqua cognitionis determinatio. 
Unde sicut cognitio principiorum accipitur 
a  sensu, et tamen quo principia cognos- 
cuntur est innatum , ita  fides est ex auditu, 
et tamen hab itas fidei est infusus. Ad quin- 
tu m  dicendum , quod vivere secundum ra
tionem est bonum  hominis, in quantum est 
homo ; vivere autem  præter rationem po
te s t uno modo sonare in  defectum, sicut 
est in  'illis qui vivunt secundum sensum ,



les sens, et c’est un mal pour l’homme : dons uu autre sens c’est 
excès, comme lorsque l’homme est conduit par la grâce divine à ce 
qui est au-dessus de la raison, et dans ce sens vivre en dehors de la 
raison ce n’est pas un mal pour l’homme, mais un bien supérieur à 
l’homme. Telle est la connoissance des choses qui appartiennent à la 
foi, quoique la foi elle-même ne soit pas de toute manière en dehors 
de la raison : car la raison naturelle dit qu’il faut donner son assen
timent aux choses qui sont de Dieu.

Sur le second point on procède de la sorte : il semble qu’il ne faut 
pas distinguer la religion de la foi, parce que, comme dit saint Augus
tin dans l’Enchiridion, il faut honorer Dieu par la foi, l’espérance et 
la charité ; mais le culte de Dieu est un acte de religion, comme on 
le voit par la définition de Cicéron qui dit : C’est la religion (pii rend 
un culte et des honneurs à une nature supérieure qu’on appelle divine; 
donc la foi appartient à la religion. 2° Saint Augustin dit de la vraie 
religion, que la vraie religion est celle par laquelle ou honore un 
seul Dieu, et on le counoît par une piété siucère et une grande pureté; 
mais connoître Dieu appartient à la foi, donc la foi est comprise sous 
le nom de religion. 3° Offrir à Dieu un sacrifice est une œuvre ou un 
acte de religion, mais tout cela est du domaine de la foi, parce que, 
dit saint Augustin dans son livre De Civitate Dei, le véritable sacrifice 
est toute œuvre faite dans le but de nous établir dans une sainte société 
avecDieu. Or la première union de Dieu avecl’homme s’opère par la foi. 
Donc la foi appartient principalement à la religion. 4° Saint Jean, IV, 
dit, « Dieu est esprit et ceux qui l’adorent doivent le faire en esprit 
et en vérité : » Or on adore Dieu plus parfaitement en lui soumettant 
son intelligence qu’en lui soumettant son corps-, mais on lui soumet 
l'intelligence par la foi en se soumettant d’une manière absolue à ad-
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et hoc est hominis malum. Alio modo so- 
nare in excessum, u t cum homo divina 
gratia adducitur in  id quod est supra ra
tionem, et sic præ ter rationem vivere non 
est hominis m alum , sed bonum supra ho
minem. Et talis est cognitio eorum quæ 
sunt fidei, quamvis e t ipsa fides non om
nibus modis sit præter rationem  ; hoc enim 
naturalis ratio habe t, quod assentiendum 
est his quæ a Deo dicuntur.

Ad secundum sic proceditur. Videtur 
quod fides a reiigioue distinguendanonsit, 
q u ia , u t dicit Augustinus in  Enchiricf., 
fide, spe et charitate colendus est Deus; 
sed cultus Dei et actus religionis, u t  per 
diffmitionem Tullii pate t, quando dicit : 
Religio est quæ cuidam superiori naturæ 
quam divinam vocant, cultum ceremo- 
niamque affert. Ergo fides ad reiigionem

pertinet. I tem , dicit Augustinus De vera 
religione, quod vera religio est, qua unus 
Deus co litu r, et purgatissima pietate vol 
puritate cognoscitur; sed cogfioscere Deum 
est fidei. Ergo fides sub religione contine- 
tu r. Item , offerre Deo sacrificium est opus 
vel actus religionis, sed hoc pertinet ad 
fidem , quia u t dicit A ugustinus, V. De 
Civit. D ei, verum  sacrificium est omne 
opus quod ag itu r , u t sancta societate in- 
hæreamus Deo ; prim a autem inhæsio ho
minis ad Deum est per fidem. Ergo fides 
præcipue ad reiigionem pertinet. Item  
J o a n IV : « Spiritus est D eus, et eos qui 
adorant eum , in spiritu et veritate oportet 
adorare ; » magis autem  adoratur Deus, 
cum ei prostem itur inteliectus, quam cum 
ei prosternitur corpus. Sed per fidem ei 
substem itur inteliectus, dum se omnino



mettre tout ce qui est dit de Dieu, doue la foi appartient surtout à la 
religion. 5° Toute vertu qui a Dieu pour objet est une vertu théolo
gique-, mais la religion a Dieu pour objet, car elle n’offre qu’à Dieu 
un culte légitime, donc c’est une vertu théologique ; mais elle semble 
plus appartenir à la foi qu’à toute autre vertu, parce qu’on ne regarde 
comme étant en dehors de la religion que ce qui est hors de la foi; 
donc la religion paraît être la même chose que la foi.

Mais Cicéron contredit cette assertion dans le II» livre de l’ancienne 
Rhétorique, lorsqu’il suppose que la religion est une partie de la 
justice qui est une vertu morale. Donc la foi étant une vertu théolo
gique , la religion sera d’un autre ordre que la foi. De plus la religion 
consiste dans des actes à l’égard du prochain, comme on le voit clans 
saint Jacques, 1, 27 : « La religion pure et immaculée auprès de 
Dieu et du Père éternel, c’est de visiter les orphelins et les veuves 
dans leur infortune. » Mais la foi n’a d’autre acte qu’à l’égard de 
Dieu, donc la religion est toute différente de la foi. De plus on appelle 
communément religieux ceux qui se lient par certains vœux, et on 
ne les appelle pas seulement fidèles; donc un fidèle et un religieux ne 
sont pas la même chose, ni par conséquent la foi et la religion.

Réponses. 11 faut répondre qu’ainsi qu’on le voit dans saint Au
gustin, X , de Civüate Dei, la théosébie, qui est appelée culte de 
Dieu, religion, piété et lâtrie, a le même but, c’est-à-dire le culte de 
Dieu. Or le culte rendu à une chose quelconque n’est autre chose 
qu’une opération légitime relativement à cette chose ; d’après cela on 
dit en divers sens que l’on cultive son champ, ses parents, sa patrie, 
et autres choses semhlables, parce qu’on diversifie ses opérations, 
suivant les diverses choses. Mais on ne rend pas un culte à Dieu dans 
ce sens que notre opération lui soit de quelque utilité ou de quelque
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subjicit ad assentiendum his quæ de Deo 
dicuntur. Ergo fides ad religionem maxime 
pertinet. Item , omnis virtus quæ Deum 
habet pro objecte, est virtus theologica ; 
sed religio habèt Deum pro objecto, non 
enim nisi Deo debitum pultum offert. Ergo 
est virtus theologica ; sed magis videtur 
pertinere ad fidem quam ad aliquam alia* 
ru m , cum non dicalur esse extra religio
nem christianam, nisi quæsunt extrafidem. 
Ergo religio videtur esse idem quod fides. 
Sed contra est, quod Tullius in  II. Veteris 
rhetor., ponit religionem partem  ju s titiæ , 
quæ est virtus moralis. Ergo cum fides sit 
virtus theologica, religio erit alterius ge
neris quam fides. I tem , religio consistit 
etiam in  actu qui est ad proxim um , u t 
patet Jac.j I : « Religio munda et immacu- 
lata apud Deum e t Patrem hæc est, visitare

pupillos e t viduas in  tribulatione eorum. » 
Sed fides non habet actum  nisi qui est ad 
Deum. Ergo religio est omnino a fide dis- 
tincta. I tem , religiosi dicuntur communi- 
ter qui quibusdam specialibus votis astrrn- 
guntur, nonjautern soli illi dicuntur fideles. 
Ergo non est idem fidelis et religiosus; 
ergo nec idem fides e t religio. Respondeo 
dicendum, quod sicut patet .per Augusti- 
n u m , X. De Civit. D ei,  Theosebia quæ 
cultus Dei dicitur, religio, pietas et latria, 
ad idem pertinere in te lliguntur, scilicet 
ad Deum colendum. Cultus autera cuilibet 
rei impensus nihil aliud esse videtur, quam 
débita operatio circa id  adhibita, et ex hoc 
diversimode dicuntur aliqui colere agros, 
parentes, patriam  et alia hujusmodi, quia 
diversis diverses operationes coaptantur. 
Deus autem  non hoc modo colitur, quod



secours, comme il arrive dans les choses précédentes, mais dans ce 
seul sens que nous nous soumettons à lui et que nous manifestons 
notre soumission. Donc ce culte de Dieu est appelé d’une manière 
absolue théosébie. Mais la religion importe avec elle une certaine 
attache, suivant que l’homme se lie d’une certaine façon à ce culte ; 
c’est ce qui fait dire à saint Augustin dans son livre De vera religime : 
On croit que religion vient de relier, ou de recte eligendo, bien 
choisir, comme il dit, liv. II, ch. IV, De Civit. Dei. En effet, on s’o
blige par son choix à faire quelque chose. Il faut aussi choisir de 
nouveau ce que nous avons perdu par notre négligence, comme il dit 
au même endroit : C’est pourquoi ceux qui s’engagent et se lient par 
des vœux au culte de Dieu pour toute leur vie, sont appelés religieux. 
Mais la piété se rapporte à l’esprit du fidèle qui offre une affection ni 
feinte, ni mercenaire. Et comme on doit un certain respect sacré aux 
choses qui sont au-dessus de nous, les actes de bienfaisance envers 
les malheureux sont comme des sacrifices à Dieu, suivant ces paroles 
de l’Epître aux Hébr., XVI : « Souvenez-vous d’exercer la charité et 
de faire part de vos biens aux autres, car c’est par de semblables 
hosties qu’on se rend Dieu favorable. » C’est pour cette raison qu’on 
applique le nom de piété et de religion aux œuvres de miséricorde, 
et surtout au bien que l’on fait à ses parents ou à sa patrie ; mais la 
latrie importe l’obligation d’un culte ou une raison de culte, par la 
raison que nous sommes les serviteurs de celui à qui nous rendons un 
culte, non dans ce sens que l’on appelle l’homme serviteur de l’homme 
pour tout devoir accidentel, mais parce que nous devons à Dieu tout 
ce que nous sommes comme à notre Créateur. C’est pourquoi on 
appelle servitude la lâtrie, non toute espèce de làtrie, mais celle-là 
seulement par laquelle l'homme est le serviteur de Dieu. Ainsi donc
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ei nostra operatio aliquid prosit au t sub- 
veniat, sicut in  prædictis e s t, sed solum 
iu quantum ei nos subdimus, et subditos 
demonstramus. Hic ergo cultus divinus 
absolute Theosobiae nomine desiguatur; 
sed religio im portât quamdam religatio- 
nem , secundum quod bomo se astringit 
quodammodo ad cultum istum. Unde dicit 
Augustinus in  lib. De vera religione : Re
ligio a religaudo dicta creditur, vel etiam 
a recte eligendo, u t dicit IV. De Civit. Dei. 
Ex propria enim electione aliquis ligatur 
se ad aliquid faciendum. Oportet etiam 
nos reeligere quæ amisimus négligentes, 
u t ibidem dicit : et inde est quod illi qui 
vitam suam totam et seipsos ad divinum 
obsequium vofcis quibnsdam obligant, reli- 
giosi d icun tu r; sedpietas animum colentis 
respicit, qui non ficte nec mercenario af

fecta ei obsequitur. Et quia his quæ sunt 
supra nos quasi quædam veneratio divina 
debetur, bénéficia etiam quæ miseris cxhi- 
bentur, sunt quasi quædam sacrificia D ei, 
secundum illud Hébr., u lt. : « Beneficcntiæ 
et communionis nolite oblivisci, talibus 
enim hostiis prom erelur Deus. » Hinc est 
quod numen pietatis e t religionis ad opéra 
misericordiæ transfertur, e t maxime ad 
bénéficia quæ in parentes et patriam  exhi- 
bentur ; sed latria im portât debitum  co- 
lendi, sive rationem cultus, ex hoc scilicet 
quod suraus servi ejus quem colim us, non 
hoc modo quo homo servus hominis dicitur 
propter quodcumque accidentale debitum , 
sed quia totum quod sum us, ei debemus 
tanquam creatori : unde e t la tria  servitus 
dicitur non qoælibet, sed ilia tantum  qua 
homo servus Dei est. Sic ergo religio con-



la religion consiste dans l’opération par laquelle l’homme honore 
Dieu par un acte de soumission, et cette opération doit être conve
nable tant à celui qui est l’objet du culte qu’à celui qui le rend. Or, 
celui qui est l’objet du culte étant esprit, n’est pas accessible au 
corps, mais bien à l’ame seule, de cette façon son culte consiste prin
cipalement dans les actes de l’esprit qui le mettent en rapport avec 
Dieu", et ce sont surtout les actes des vertus théologiques. Et c’est 
pour cette raison que saint Augustin dit que Dieu est honoré par la 
foi, par l’espérance et la charité ; on ajoute à ces actes ceux des dons 
qui se rapportent à Dieu, comme les dons de sagesse et de crainte.

Mais'comme nous, qui rendons un culte à  Dieu, nous sommes 
corporels, et acquérons nos connoissances par les sens du corps, il 
s’ensuit que de notre côté pour ce culte, certaines actions corporelles 
sont nécessaires, soit pour employer au service de Dieu tout ce que 
nous sommes, soit pour nous animer nous et les autres, par ces actes 
corporels, à la pratique des actes de l’esprit qui se rapportent à  Dieu. 
C’est pourquoi saint Augustin dit dans son livre De cura pro mortuis 
hdbenda : Lorsqu’on prie on fait des membres de son corps ce que 
doivent en faire des suppliants, en fléchissant les genoux, étendant 
les mains, ou même en se prosternant à terre ou faisant quelque autre 
action visible, quoique leur volonté soit invisible et que l ’intention 
de leur cœur soit connue de Dieu, et qu’il n’ait pas besoin de ceë 
indices pour voir clair dans le cœur humain ; mais c’est un stimulant 
pour l’homme qui le porte à  prier et à gémir avec plus d’humilité et 
de ferveur. Ainsi donc tous les actes de soumission de l’homme envers 
Dieu, du corps aussi bien que de l’esprit, appartiennent à la religion. 
Mais comme ce que l’on fait au prochain pour l’amour de Dieu est 
fait à Dieu lui-même, il est certain que ces œuvres ont le même
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sistit in  operatione qua homo Deum colit 
se ei subjiciendo, quæ quidem operatio 
debet esse convenions, et ei qui colitur et 
coleuti. Ipse autem  qui co litu r, cura sit 
spiritus, non potest corpore, sed sola mente 
contingi, et sic cultus ejus principaliter in 
mentis actibus consistât, quibus mens ordi- 
na tu r in  Deum, e t hi sunt præcipue actus 
theologicarum virtutum . E t secundum hoc 
dicit Augustinus, quod Deus colitur fide, 
spe et charita te , et his adjungitur actus 
donorum ordinantium in Deum, u t sapien
tiæ  et timoris. Sed quia nos qui Deum 
colim us, corporeisum us, e t per corporeos 
sensus cognitioncm accipim us, inde est 
quod ex parte nostra requiruntur ad cultum 
prædictum etiam aüquæ corporales actio- 
nes, tum  u t ex toto quod sumus Deo ser- 
viapm s,  tum  u t per hujusmodi corporalia

nosmetipsos et alios excitemus ad actus 
mentis ordinatos in  Deum. Unde dicit A u- 
gustinus, lib. De cw'a pro mortuis habenda : 
Orantes de membris sui corporis, faciunt 
quod supplicantibus congruit,  cum genua 
flgunt, cum jnanus extendunl, vel etiam 
se prosternunt solo, et si quid aliud visibi- 
liter faciunt quamvis eorum invisibilis vo- 
luntas et cordis intentio Deo nota s it, nec 
ille indigeat his indiciis, u t auimus panda- 
tu r  humanus ; sed hinc magis seipsum 
incitât homo ad orandufn, gemendum hu - 
milius atque ferventius. Sic ergo omnes 
actus quibus se homo subjicit Deo, sive sint 
mentis, sive corporis, ad reiigionem perti
nent. Sed quia ea quæ proximis propter 
Deum im penduntur, ipsi Deo impenduntur, 
constat quod ad eamdem pertinent subjec- 
tionem in  qua cultus religionis consistât,



caractère de cette soumission dans laquelle consiste le culte religieux, 
et ainsi avec un peu d'attention on comprend clairement que tout 
acte bon appartient à la religion. C’est pourquoi saint Augustin dit 
que toute œuvre faite dans l’intention de nous établir dans une sainte 
société avec Dieu, dans un certain ordre cependant, est un véritable 
sacrifice. Et d’abord et surtout les actes de l’esprit qui se rapportent 
à Dieu appartiennent à ce culte. En second lieu , les actes du corps 
faits pour les exciter ou les exprimer, tels que les prostrations, les 
sacrifices, et autres choses de ce genre, lui appartiennent aussi; 
troisièmement, à ce même culte appartiennent tous les autres actes 
qui regardent le prochain et qui se rapportent à Dieu. Néanmoins, 
comme la magnanimité est un certaine vertu spéciale, quoiqu’elle use 
des actes de toutes les autres vertus, suivant la nature spéciale de 
son objet, comme donnant du relief à ces actes, de même la religion 
est une vertu spéciale dans les actes de toutes les vertus considérant 
la nature spéciale de son objet, savoir ce qui est dû à Dieu, car elle 
est sous ce rapport une partie de la justice. Néanmoins on attribue 
spécialement à la religion les actes qui n’appartiennent à aucune 
autre vertu, comme les prostrations et les autres choses de ce genre, 
qui n’appartiennent que secondairement au culte de Dieu. Il est 
évident par là que l’acte de foi appartient bien matériellement à la 
religion, comme les actes des autres vertus, et en tant qu’acte de 
foi, le premier mouvement de l’esprit s’adresse davantage à Dieu ; 
mais il est distingué formellement de la religion, comme considérant 
son objet sous un autre rapport. De plus, la foi s’accorde aussi avec 
la religion, en tant qu’elle est principe et cause de la religion. En 
effet, personne ne se détermineroit à rendre un culte à D ie u s ’il ne 
savoit par la foi que Dieu est le Créateur, le régulateur et le rémuné
rateur des actes humains. Cependant la religion n’est pas une vertu
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et sic diligenter consideranti apparet om - 
nem actum bonum ad religionem pertinere. 
Unde Augustinus dicit quod verum sacri- 
ficium est omne opus quod agitur, u t saucta 
societate inhæreamus Deo, tameu quodam 
ordine. Primo enim et principaliter ad 
cultum prædictum pertinent actus mentis 
ordinati in Deum. Secundo, actus corporis 
qui ad hos excitandos vel designandos fiunt, 
u t prostrattones, sacrificia et hujusmodi. 
T ertio, ad eumdem cultum pertinent om
nes actus alii in  proximum ordinati prop
te r  Deum. E t tameu sicut magnanimitas 
est quædam virtus specialis,  quamvis om
nium virtutum  actibus utatur secundum 
specialem rationem objecti, utpote conjec- 
tans m agna in  actibus omnium virtutum  ; 
i ta  etiam  religio est specialis virtus in  ac

tibus omnium v irtu tu m , specialem ratio
nem objecti considérons, scilicet Deo de- 
b itu m , sic enim est justitiæ  pars. Illi 
tam en actus specialiter religioni assignan- 
tu r, qui nullius alterius virtutis sunt, sicut 
prostrationes et hujusm odi, in  quibus se- 
cundario cultus Dei consistit. Ex quo patet 
quod actus fidei pertinet quidem materia- 
liter ad religionem , sicut et aliarum vir
tu tum , et magis in  quantum fidei actus est 
primus motus mentis in  Deum, sed forma
liter a religions dlstioguitur, utpote aliam 
rationem  objecti considerans. Convenit 
etiam  üdes cum religione præ ter hoc , in  
quantum  fides est religionis causa et prin
cipium. Non enim aliquis eligeret cultum 
Deo exhibere, nisi fide teneret Deum esse 
creatorem , gubematorem e t remunerato-



théologique, car elle a pour matière en quelque sorte tous les actes 
de foi ou d’autres vertus qu’elle offre à Dieu comme lui étant dus, 
mais elle a Dieu pour fin. En effet, rendre un culte à Dieu, c’est lui 
offrir ces actes comme lui étant dus. Telles sont les réponses qu’il 
faut faire à toutes les objections.

Dans le troisième cas on procède ainsi : il semble que l’on ne doit 
pas appeler catholique la foi chrétienne , parce que la connoissance 
doit être proportionnée au cognoscible. En effet, toute chose n’est 
pas connue par tout moyen quelconque, mais la foi est la connois
sance de Dieu qui n’est ni universel ni particulier, comme le dit saint 
Augustin dans le livre de la Trinité. Donc on ne doit pas non plus 
appeler la foi universelle. 2° On ne peut avoir qu’une connoissance 
singulière des choses singulières ; mais c’est par la foi que nous con
noissons certains faits singuliers, comme la passion de Jésus-Christ, 
sa résurrection, et autres faits semblables ; donc on ne doit pas 
appeler la foi universelle. 3° On ne doit pas se servir de ce qui est 
commun à plusieurs choses pour donner un nom propre à quelqu’une 
d’entre elles, parce qu’on ne donne un nom que pour faire connoître 
une chose ; mais toute opinion ou toute secte propose sa doctrine à 
croire et à pratiquer à tout le monde comme universellement vraie, 
donc on ne peut pas appeler spécialement catholique la foi chrétienne. 
4° L’idolâtrie a pénétré dans tous les coins du monde, mais on ne 
trouve pas encore que la foi chrétienne se soit introduite partout, 
puisqu’il y a des barbares qui ignorent la foi du Christ, donc l’ido
lâtrie. a plus de droits à être appelée catholique que la foi chrétienne. 
5° Ce qui ne convient pas à tous ne peut recevoir la dénomination 
d’universel, mais la foi chrétienne n’est pas reçue de tout le monde, 
donc c’est à tort qu’on l’appelle universelle ou catholique.
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rem  humanorum acluum . Ipsa tam en re
ligio non est virtus theologica ; habet énirn 
pro m ateria quasi omnes actus, u t fidei vel 
virtutis aliénas, quos Deo tanquam  debitos 
offert, sed Deum habet pro Filio. Golere 
enim Deum est hujusmodi ac tu s , u t Deo 
debitos offerre. Et p e rh o ep a te t responsio 
ad objecta omnia.

Ad tertium  sic proceditur. Videtur quod 
fides Christiana, catholica non cîebeat no- 
m inari : quia cognitio debet esse cognosci- 
biii proportionata. Non enim quodlibet quo
libet modo cognoscitur : sed fides est cogni
tio D ei, qui non est universalis, neque 
particularis, u t Augustinus dicit in  lib. 
De Trin. Ergo nec fides debet dici u n i\e r- 
salis. Item , de singularibus non potest 
haberi cognitio, nisi singuiaris : sed fide 
quædam singularia facta tenem us,  u t pas-

sionem Christi, resurrectionem , e t hujus
modi. Ergo fides non debet dici universalis. 
Item , ab eo quod est commune m ultis, non 
debet aliqui eorum nomen proprium  impo- 
ni cum nomen causa innotescendæ rei im- 
ponatur ; sed,, quælilict trad itio ,  vel secta 
proponit ea quæ trad it,' u t universaliter 
ab omnibus credenda, vel observanda, u t 
universaliter vera. Ergo non debet fides 
Christiana spccialiter catholica dici. Item  
idololatria ad omnes mundi angulos perve- 
n it : sed Christiana fides nondum inveni- 
tu r  ad omnes m undi fines pervenisse, cum 
aliqui barbari s in t,  qui fidem Christi non 
cognoscunt. Ergo secta idololatriæ magis 
debet dici catholica quam Christiana fides. 
Item , quod non convenit omnibus, non po
test dici universaliter ; sed fides Christiana 
a m ultis non recipitur. Ergo inconvenien-

VII. 26



Saint Augustin dit le contraire dans son ouvrage sur la Vraie reli
gion. Nous devons pratiquer la religion chrétienne et nous tenir unis 
à l’Eglise qui est catholique, et qui esi appelée catholique non-seule
ment par ses adhérents, mais même par tous ses ennemis. 2° L’univer
sel et le commun semblent être la même chose, mais la foi chrétienne 
est appelée par l’Apôtre foi commune. Epître à Tite, I, 4 : « A Titus, 
notre bien-aimé Fils dans la foi commune. » C’est donc avec raison 
qu’on l’appelle catholique. 3° Ce qui est proposé généralement à tous' 
les hommes doit être surtout appelé universel, mais la foi chrétienne 
est proposée généralement à tous les hommes, comme on le voit dans 
saint Matthieu, dern. ch., 19 : « Enseignez toutes les nations, etc... » 
Donc c’est ajuste titre qu’elle est appelée catholique ou universelle.

Je réponds : Il faut dire que la fo i, comme toute autre connois
sance, a une double matière, savoir, la matière in quâ, c’est-à-dire 
les croyants, et la matière de quâ, c’est-à-dire les choses que l’on 
croit, et sous ce double rapport la foi chrétienne peut être appelée 
catholique. Et d’abord du côté des croyants , parce que l’Apôtre l'ap
pelle la vraie foi, Epître aux Rom., XXI : « Celle qui est attestée par 
la loi et les prophètes. » Or, comme au temps des prophètes les 
diverses nations rendoient un culte à différentes divinités, et que le 
seul peuple d’Israël rendoit au vrai Dieu le culte qui lui est dû, et 
qu’ainsi il n’y avoit pas de religion universelle, l’Esprit saint annonça 
par leur organe que tous les hommes devraient pratiquer le culte du 
vrai Dieu. C’est pourquoi il est dit dans Isaïe, XLV, 25 : « Tout genou 
fléchira devant moi, et toute langue me rendra témoignage, » ce qui 
s’accomplit par la foi et la religion chrétienne. C’est pour cela qu’elle 
est justement appelée catholique comme étant reçue des hommes de 
toute condition. Ainsi ceux qui ont abandonné cette foi, cette reli-
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ter universalis, vel catholica dicitur. Sed 
contra e s t , quod dicit Augustinus lib. De 
vera religions, Tenenda est nobis Chris- 
tiana religio, et ejus Ecciesiæ communica- 
tio quæ catholica e s t, et catholica nom i- 
naïur, non solum a suis, verum etiam ab 
omnibus inimicis. Item , universale et com
mune idem esse vidatur : sed fides Chris- 
tiana ab Apostolo fides communis dicitur. 
Tit,, 1 : «Tito dilecto filio secundum coin- 
munem fidem.» Ergo convenienter catho
lica dicitur. Item , quod universaliter omni
bus proponitur, maxime debet dici u n i- 
versale : «ed fides Ghriatiana omnibus uni
versaliter proponitur, u t patet M atth,, u lt : 
«Doceto omnes gentes,» etc. Ergo ipsa 
m erito debet dici catholica, vel univer
salis. Respondeo dicendum , quod fides 
sicut quælibet alia cognitio duplicem ha

bet materiam, scilicet in  qua, id  est, ipsos 
credentes : et de qua, id est, res créditas* 
et ex parte utriusque m ateriæ fides Chris- 
tiana Catholica dici potest. Ex parte quidem 
credentium : quia illam fidem veram  asse- 
r i t  Apostolus Rom., III : « Quæ testiflcata 
est a  lege et Prophetis. » Cum autem  pro- 
phetarum  tem poribus, diversæ gentes di- 
versorum deorum cultibus insistèrent , 
solus vero populus Israël Deo vero cultum  
debitum  exhiberet, et sic non esset una 
universalis religio, prœdixit per eos Spi- 
ritufî sanclus cultum veri Dei ab omnibus 
esse assumendum. Unde îsaiœ, XLV : « Mihi 
curvabitur omne genu, et confitebitur omnis 
lingua, quod quidem per fidem et Chris- 
tianam reiigionem im pletur. » Unde merito 
Catholica nom inatur, utpote a cujuslibet 
conditionis hominibus recepta.E tsicilli qui



gion promise à tous et reçue de tout le monde pour entrer dans cer
taines sectes, ne sont pas appelés catholiques, mais bien hérétiques, 
comme séparés de communion ; on trouve aussi la vérité catholique 
du côté des choses que l’on croit dans la foi chrétienne. Il y avoit, en 
effet, anciennement divers arts et moyens par lesquels on pour- 
voyoij, ou croyoit pourvoir aux divers besoins des hommes. Quelques- 
uns plaçoient le bien de l’homme dans les seuls avantages corporels, 
dans les richesses, les honneurs ou les voluptés; d’autres dans les 
seuls biens de l’ame, comme dans les vertus morales ou intellec
tuelles; d’autres, comme dit saint Augustin dans le livre De Civ. Dei, 
pensoient qu’il falloit rendre un culte aux dieux pour les biens cor
porels de cette vie, e.t d’autres à cause des biens de l’autre vie. 
Porphyre supposoit même avec quelques païens de Thélès que la 
partie imaginative de l’ame étoit épurée, mais non l’ame tout entière, 
et il disoit, comme saint Augustin dans la Cité de Dieu, qu’il ne 
s’étoit pas encore trouvé une seule secte possédant tous les moyens de 
procurer la liberté de l’ame. Or, c’est ce que fait la religion chré
tienne , comme le dit saint Augustin au même endroit. En effet, elle 
enseigne qu’il faut rendre un culte à Dieu non-seulement pour les 
biens éternels, mais aussi pour les biens temporels, et elle dirige 
l’homme non-seulement dans les choses spirituelles, mais encore 
dans l’usage des choses corporelles, et elle promet le bonheur de 
l ’ame et du corps. Aussi ses règles sont appelées universelles, parce 
qu’elles embrassent et règlent la vie entière de l’homme , et tout ce 
qui le concerne sous tous les rapports : Boëce lui attribue ces deux 
caractères d’universalité, comme on le' voit dans le texte:

Solutions. Il faut doue répondre à la première objection que, 
quoique Dieu ne soit en lui-même ni universel, ni particulier, il est
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ab hac fide, et rcligione communitcr pro- 
missa, et recepta in quasdam sectas decli- 
naverunt, non Catholici, sed quasi a com- 
munione drvisi, hæretici nom inantur : sed 
ex parte îerum  etiam creditarum  in  fide 
Christiana , veritas catholica invenitur. 
Fuerunt namque antiquitus diverses artes 
et viæ , quibus homiiiibus quantum ad di
versa providebatur, vel provideri credeba- 
■tur. Quidam namque bonum hominis in 
solis corporalibus ponebant, vel in  divitiis, 
aut honoribus, aut voluptatibus. Quidam 
-autem in  solis auimæ bonis, u t in virtuti- 
bus moralibus, vel intellectualihus. Quidam 
autem , u t Augustinus dicit. in  lib. De Civ. 
Dei : Existimabant Deos esse colendos pro
p ter corporalia bona istius vitæ. Quidam 
vero propter bona quæ sunt post hanc vitam . 
Porphyrius etiam ponebat quibusdam gen-

tilibns theletis animæ imaginativam par- 
tem purgari, et non totam  anim am , dice- 
ba tque, u t Augustinus dicit X. De Civ. 
Dei, nondum receptam esse unam sectain 
quæ universalem viara contineat animæ li
ber tatem. Hæc Æutém est religio Christiana, 
u t Augustinus dicitibidem. Ipsa enim docet 
Deum esse colendam non solum propter 
æ terna, sed etiam propter temporalia bé
néficia, nec solum in Spiritualibus, sed 
etiam in usu corporalium hominem dirigit 
et beatitudinem animæ et corporis repro- 
m ittit. E t ideo regulæ ejus universales di
cu n tu r, utpote totam vitam  hominis, et 
omne quod ad ipsam quolibet modo per
tin e t, continentes et ordinantes : et bas 
dnasrationesuniversalitatis assignat Boetius 
u t in littera patet. Ad prim um  igitur dicen- 
dum , quod quamvis Deus; in se nec uni-



néanmoins la cause et la fin universelle de toutes choses ; et ainsi la 
connoissance qu’on en a est d’une certaine façon universelle sous tous 
les rapports. A la seconde il faut dire que la foi regarde ces faits par
ticuliers comme les moyens universels pour racheter et délivrer tout, 
le genre humain. A la troisième il faut dire que les autres sectes s’ef
forcent de revendiquer ce qui est propre à la foi chrétienne, sans 
pouvoir y réussir, aussi la dénomination d’universalité ne leur con
vient pas en propre. A la quatrième il faut dire que l’idolâtrie n’étoit 
pas une religion, mais qu’elle étoit différente chez les divers peuples, 
puisque chaque peuple s’étoit fait des dieux particuliers. Et ensuite- 
elle n’étoit pas pratiquée par toutes les nations, puisqu’elle étoit 
réprouvée par les adorateurs du vrai Dieu, et même par les sages 
païens qui disoient qu’un pareil culte devoil être pratiqué pour obéir 
aux lois, mais non pour plane aux dieux, comme saint Augustin 
le dit de Sénèque dans le livre de la Cité de Dieu. A la cinquième 
il faut dire que la foi chrétienne n’est point appelée catholique 
pour chaque chose des genres , mais pour les genres de chaque 
chose, parce qu’elle eut des adhérents parmi les hommes de toute 
condition.

Dans le quatrième cas on procède ainsi : il semble que ce n’est pas 
un article de la foi catholique que le Père, le Fils et le Saint-Esprit 
sont un seul Dieu, parce que, comme dit Boëce lui-mème, la plura
lité des dieux suit l’inégalité ; mais l’Ecriture catholique, qui est le 
principe de la religion catholique, comme le dit saint Augustin, De 
vëra religione, suppose qu’il y a inégalité entre le Père et le Fils, 
comme on le voit par ce qui a été dit dans saint Jean, XIV, 2 8 , de la 
personne du Fils : a Le Père est plus grand moi ; » donc cet article 
de la foi catholique n’est pas un article de foi. 2" Dans la Ire Epître
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versalis, nec particularis s i t ,  tamen u  i- 
versalis omnium rerum  causa et finis : et 
sic cognitio quæ de ipso habetur, ad omnia 
quodammodo universalis omnium rerum  
salis est. Ad secundum dicendum , quod 
ilia particularia facta , tenet fides u t  uni- 
versalia remédia ad totum genushumanum 
redimendum et liberandum. Ad tertium 
dicendum, quod aliæ sectæ hoc sibi vendi- 
care n itu n tu r , quod est proprium fidei 
Christianæ,’ sed non possunt pertingere, 
unde eis proprie universalitatis non com- 
petit nomen. Ad quartum  dicendum, quod 
idololatria non erat una religio, sed apud 
diversos diversa, cum diversi diversos Deos 
colendos sibi instituèrent, nec iterum  ipsa 
àb omnibus nationibus est recepta, cum  a 
veri Dei cultoribus fuerit reprobata, et 
etiam a  sapientibus gentilium, qui dicebant

hujusmodi cæremonias esse obsevvandas 
tanquam  legibus jussas, non tanquam  diis 
placitas, u t  de Seneca dicit Augustinus in  
lib. De Civ. De t. Ad quintum dicendum , 
quod Christiana fides non dicitur catholica, 
vel universalis propter singula generum , sed 
propter généra singulorum , quia ex omni 
conditiune hominum ei aliquid adhæserunt.

Ad quartum sic proceditur, V idetur 
quod non sit fidei Catholicæ confessio, 
quod Pater et F ilius, e t Spiritus sanctus 
sint unus Deus. Quia u t ipse Boëtius d ic it, 
ad inæqualîtatem sequitur pluralitas Deo- 
m m  : sed Catholica scriptura quæ est caput 
Catholicæ religionis, u t dicit Augustinus 
De vera religione , ponit inæqu.'ilitatem 
Patris et Filii, u t videtur per boc quod 
d icitu r, Joan., I ,  4 : «P ater major me 
e s t ,»  ex persona Filii. Ergo non est con-



aux Corinth., XV, 28 : « Quand tout lui sera soumis, au Fils, alors le 
Fils lui-même lui sera soumis, » au Père, « lui qui a tout rangé sous 
son autorité; » ainsi même conclusion que ci-dessus. 3° La prière ne 
convient qu’à l’inférieur vis-à-vis de son supérieur; mais le Fils prie 
pour nous, Epître aux Rom., VIII, 34 : « Jésus-Christ qui intercède 
pour.nous; » de même le Saint-Esprit au même endroit : « L’Esprit 
saint prie pour nous avec des gémissements ineffables. » Donc le Fils 
et le Saint-Esprit sont inférieurs au Père, suivant la foi catholique ; 
ainsi même conclusion que ci-dessus. 4° Dans saint Jean, chap. XVII, 
le Fils dit en parlant au Père : « Afin qu’ils vous connoissent, vous 
qui êtes le seul vrai Dieu, et Jésus-Christ que vous avez envoyé. » 
Doue le Père seul est vrai Dieu, et non le Fils et le Saint-Esprit; donc 
il paraît que ce sont des créatures ; ainsi même conclusion que ci- 
dessus. 5° Dans la I” Ep. à Timothée, dern. chap., le Christ, « que 
doit faire paraître en son temps celui qui est souverainement heu
reux , qui est le seul puissant, le Roi des rois, et le Seigneur des 
seigneurs, qui seul possède l’immortalité et habite une lumière 
inaccessible; » donc toutes ces choses ne conviennent qu’au Père, et 
ainsi même conclusion que ci-dessus. 6° Il est dit dans saint Marc, 
XIII, 32 : « Nul ne connoît ce jour et cette heure , ni les anges dans 
le ciel, ni le Fils, il n’y a que le Père qui en a la connoissance. » 
Donc la science du Père est plus grande que celle du Fils, donc son 
essence est supérieure aussi; ainsi même conclusion que ci-dessus. 
7° On lit dans saint Matthieu, XX, 23 : « Il ne m’appartient pas de 
vous accorder l’honneur d’être assis à ma droite ou à ma gauche, 
mais bieu à ceux que mon Père y a destinés ; » donc le Fils n’est 
pas égal au Père en puissance, donc etc... 8° Dans l’Epître aux Cor., 
1 , 1, il est dit du F ils, qu’il est « le premier né de toute créature, »
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fessio CathoÜcæ fidei quam dicit. Item , 
1 Cor., XV : «Cum subjecta fuerint illi 
o m n ia ,»  scilicet Filio, tune et ipsePilius 
subjeclus erit illi, scilicet P a tr i , qui sibi 
subjecit om nia , et sic idem quod prius. 
Item , orare non est nisi inferioris ad su- 
periorem : sed Filius orat pro nobis. Roman., 
VIII : «Christus Jésus qui etiam interpellât 
pro nobis. » Similiter et Spiritus sane tus, 
ibidem  : «Spiritus postulat pro nobisgemi- 
tibus inenarrabilibus. » Ergo Filius et Spi
r itu s  sanctussunt Pâtre inferiores secum 
dum  confessionem Catholicæ fidei, et sic 
idem quod prius Joan., XVII. Dicit Filius 
loquens ad Patrem : « C t cognoscant te 
•solum verum Deum et quem misisti Jesum 
Christum. » Ergo solus Pater est verusDeus, 
non ergo Filius et Spiritus sanctus. Ergo 
videntur esse creaturæ , et sic idem quod

prius. I tem , I ad Tim ., ult., dicit Apos
tolus : «Quem scilicet Christum, suis tem - 
poribus ostendet Beat us, et solus potens 
Rex regum , et Dominus domiuantium, qui 
solus batiet im m ortalitatem , et lucem ha
b ita t inaccessibilem. » Ergo hæc omnia 
soli Patri conveniunt, et sic idem quod 
prius. Item , M a r c XHÏ, d icitur : «De die 
autem  ilia , vel hora nemo scit neque an - 
geli in  cœlo , neque Filius nisi Pater. » 
Ergo major est scientia Patris quam Filii. 
Ergo et major essentia, e t sic idem quod 
prius. Item, M atth ,, XX : «Sedere addex- 
teram  m eam , vel ad sinistram meam non 
est meum dare v ob is, sed quibus paratum 
est a Paire meo. » Ergo Filius non est æqua- 
lispotestatis Patri. E rgo , etc. Item, Coll., 
I, d icitur de Filio , quod : «est primoge- 
nitus omnis creaturæ  : » sed comparatio



mais on n’établit de comparaison qu’entre les choses de même genre, 
donc le Fils est une créature. 9° Il est dit dans l’Ecclés., XXIV, 14, de 
la personne de la sagesse divine : « J’ai été créée dès le commence
ment et avant tous les siècles; » ainsi même conclusion que devant. 
10° Celui qui est glorifié est inférieur à celui qui glorifie ; mais le Fils 
est glorifié par le Père, comme on le voit dans saint Jean, XII, 28. 
Donc le Fils est inférieur au Père. 1 i 0 Celui qui envoie est supérieur 
à celui qui est envoyé, mais le f*ère envoie le Fils, comme on le lit 
dans l’Ep. aux Galates, IV, 4 : « Dieu a envoyé son Fils; » il envoie 
aussi l’Esprit-Saint, S. Jean, XIV, 26 : « L’Esprit consolateur que 
mon Père enverra en mon nom. » Donc le Père est supérieur au Fils 
et au Saint-Esprit. Donc l’article dont il est fait mention ne paroîl pas 
appartenu' à la foi catholique.

Mais on lit le contraire dans saint Jean, I, 1 : « Le Verbe étoit au 
commencement, et le Verbe étoit en Dieu, et le Verbe étoit Dieu, et 
tout a été fait par lui, etc... » Il résulte de ces paroles que le Fils est 
éternel, autrement il n’eût pas existé au commencement, qu’il est 
égal au Père, autrement il ne seroit pas Dieu, qu’il n’est pas créa
ture, autrement toutes choses n’auroient pas été faites par lui. 2° Le 
Fils étant la vérité n’a pas menti en parlant de lui-même; mais le 
Fils disoit qu’il étoit égal au Père, saint Jean, V, 18 : « 11 appeloit 
Dieu son Père, s’égalant à Dieu, » donc il est égal au Père. 3° Dans 
l’Ep. aux Philip., II, 6 : « 11 n’a pas cru commettre d’usurpation en 
s’égalant à Dieu ; » or ce seroit une usurpation s’il l’eût pensé sans 
l’ëtre, donc il est égal à Dieu. 4° Saint Jean, X, 30 : « Mon Père et 
moi nous ne faisons qu’un, » et saint Jean, XIV, 10 : « Je suis dans 
mon Père et mon Père est en m oi, » donc l’un n’est pas plus grand 
que l’autre. De même dans l’Epître aux Rom., IX, 5 : « Desquels est 
sorti le Christ, qui est Dieu au-dessus de tout et béni dans tous les
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non est nisi eorum quæ sunt unius generis, 
ergo Filius est creatura. Item , Ecoles., 
XXIV, dicitur ex persona divinæ sapien- 
tiffi : « Ab initio ante sæcula creata sum , » 
et sic idem quod prius. Item , iUe qui cla- 
rificatur, m inor est ilto qui clariÛcat : sed 
Filius clarificatur a Pâtre , u t patet Joan., 
XII. Ergo Filius est m inor Pâtre. Item , 
mittens major est eo qui m itlitu r; sed 
Pater m ittit Filium ,  u t patet Gai., IV : 
«Misit Deus Filium suum, » etc. E t etiam 
m ittit Spiritum sanctum, Joan.,XXV  : «Pa- 
raclitus Spiritus sanctus,  quem m itte t 
P ater innom m e meo. » Ergo Pater m ajor 
est Filio et Spiiitu sancto. E t sic ista sen- 
ten tia  quam dicit, non videtur esse fidei 
catholicæ. Sed contra est, quod dicitur 
Joan., I : « In  principio erat V erbum , et

Verbum erat apud D eum , et Deus erat 
Verbum, et orania per ipsum facta su n t,»  
etc. Ex quo habetur quod Filius sit æ ter- 
n u s , alias non esset in  principio : et quod 
sit Patri æqualis, alias non esset Deus : 
et quod non sit c rea tu ra , alias per ipsum 
omnia facta non essent. Item , cum Filius 
sit veritas, de se m entitus non est : sed 
Filius dicebat se Patri æqualem. Joan., V : 
«Patrem suum  dicebat Deum ,æqualem  se 
faciens Deo. » Ergo ipse est æqualis Patri. 
Item  Philip ., II : « Non rapinam arbitratus 
est esse se æqualem Deo ;»  esset autem  ra- 
pina si arbitraretur et non esset. Ergo est 
æqnalis Deo. Item , Joan., X : «Ego et 
Pater unum sum us.» et Joan., XIV : «Ego 
in  P âtre , et Pater in me est.»  Ergo unus 
alio major non est. I t e m , ; «Ex



siècles. » Donc nul n’est supérieur à lui, et ainsi il n’est pas inférieur 
au Père. 5° F* Ep. de saint Jean, dernier chap., 20 : « Il nous a donné 
l’intelligence afin que nous connoissions le vrai Dieu et que nous 
soyons en son vrai Fils. » Celui-ci est vrai Dieu, et la vie éternelle, 
donc il n’est pas inférieur au Père. 6° Ce qui est dit aux Philip., III, 3, 
suivant le texte grec, « nous sommes les vrais circoncis, puisque nous 
servons Dieu en esprit, » prouve que l’Esprit saint est vrai Dieu et 
égal au Père, et ces paroles s’entendent du culte de lâtrio, comme on 
le voit dans le grec ; or un tel culte n’est dû à aucune créature. Dans 
le Dealer., VI, et saint Matthieu, IV, H , on lit, « vous adorerez le 
Seigneur votre Dieu et vous ne servirez que lui seul. » Donc l’Esprit 
saint n’est pas une créature. 7° Les membres du Christ ne peuvent 
être le temple d’un être qui lui soit iuférieur, mais « nos corps qui 
sont les membres du Christ, » suivant l’Apôtre, « sont le temple du 
Saint-Esprit, » comme il est dit dans la I" Ep. aux Corinth., VI, 19. 
Donc l’Esprit saint n’est pas inférieur au Christ, ni par conséquent 
au Père. Ainsi il est bien vrai que c’est la doctrine catholique, comme 
le dit l’auteur.

Je réponds : il faut dire que la doctrine des Ariens qui établit una 
inégalité dans les personnes divines n’est pas un article de la foi ca
tholique, mais bien plutôt une impiété païenue, ce que l’on peut 
montrer ainsi. Chez les païens toutes les substances immortelles étaient 
appelées dieux. Or parmi ces substances les Platoniciens plaçoient 
trois personnes principales, comme on le voit dans saint Augustin, 
De Civit. Dei, liv. X. Et dans Macrobe sur le songe de Scipion, savoir 
un Dieu créateur de toutes choses qu’ils appeloienl Père pour celte 
raison seule que tout venoit de lui ; une certaine substance inférieure 
qu’ils appeloient l’esprit ou l’intelligence du Père, contenant les idées
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quibus Christus qui est super omnia.Deus 
benedictus. » Ergo nullus superior eo est, 
et sic non est minor Pâtre. Item , T. Joan., 
u lt : « Dédit nobis sensum u t  coguoscamus 
verum D eum , et simus in  vero Filio ejus : 
hic est verus Deus, et y ita  æterna. » Ergo 
non est minor Pâtre. Item , ostenditur quod 
Spiritus sanctus sit verus Deus, et æqualis 
Patri per hoc quod dicitur Phil., III, secun
dum græcain litterain :«  Nos sumus circum- 
cisio, qui spiritui Deo servimus, » et intel
ligitur de servitute latriæ , u t in græco pa
te t. E t talis nulli creaturæ debetur. Deat., 
VI, et M attk., IV : « Üominum Deum tuum 
adorabis, et illi soli servies. » Ergo Spiritus 
sanctus non est creatura. Item , mambra 
Christi non possunt esse templiun alicujus 
qui sit minor quam ChriBtus, sed corpora 
nostra quæ sunt m em bra Christi secundum

Apostolum, sunt templnm Spiritus sancti, 
u t dicitur I Cor., VI. Ergo Spiritus sanctus 
non est m inor Christo, et sic nec Pâtre : 
et ita  verum  e s t , quod author dicit esse 
catholicæ fidei sententiam. Respondeo di
cendum , quod Arianorum positio inæqua- 
litatem  in  divinis personis conslituens, non 
est catholicæ fidei confessio, sed magis 
gentilis im pietas, quod sic pqtet. Apud 
gentiles enim omnes substantiæ immortales 
dii dicebantur : in ter has autem  dicebant, 
vel ponebant Piatonici très personas princi
pales, u t patet per Augustinum De Civ Dei, 
lib. X , e t per Macrobium super somnium 
Scipionis, scilicet Deum omnium creato- 
rem , quem dicebant tantum  Patrem propter 
hoc, quod ab ipso omnia deducebantur, et- 
quamdam inferiorem substantiam, quam 
paternam m entem , sive paternum intellec-



de toutes choses, et Us disoient qu’elle avoit été faite par Dieu le 
Père. Après cela ils admettoient une ame du monde, comme l’esprit 
de vie du monde entier. Ils appeloient ces trois substances les trois 
divinités principales, et les trois principes, auteurs de la purification 
des ames. Origène adoptant l ’enseignement platonicien, pensa qu’il 
falloit formuler l’article de la foi sur cette matière, puisqu’il est dit 
«c il y en a trois qui rendent témoignage dans le ciel, » saint Jean, 
ult., 7, de la même manière que les Platoniciens avoient établi trois 
personnes principales. C’est pourquoi il enseigna que le Fils est une 
créature inférieure au Père dans le livre intitulé Periarchon, c’est-à- 
dire des principes, comme on le voit dans saint Jérôme dans une Epître 
sur les erreurs d’Origène. Et après que ce dernier eut enseigné à 
Alexandrie, Arius puisa son erreur dans ses écrits; c’est pour cela 
que saint Epiphane dit qu’Origène a été le père d’Arius. L’erreur 
d’Arius est donc aussi contraire à la foi catholique que celle des païens 
qui, reconnoissant les créatures comme des dieux, leur rendoient un 
culte delàtrie. C’est le reproche que leur fait l’Apôtre dansl’Epître 
aux Romains, I, 25, en disant, a qu’ils ont rendu un culte et des 
hommages plutôt à la créature qu'au Créateur. »

Solutions. 11 faut répondre à la première objection que , comme le 
dit saint Augustin, liv. II. De Trinitate, dans la sainte Ecriture une 
chose se dit de trois manières du Père et du Fils. Certaines choses 
montrent l’unité de substance et l’égalité des personnes comme, 
« mon Père et moi ne faisons qu’un. » Certaines autres choses montrent 
le Fils comme inférieur à cause de la forme d’esclave par laquelle il 
s’est abaissé au dessous de lui-même suivant ce passage de l’Epître 
aux Philippiens, II, 7 : «Il s’est anéanti lui-même en revêtant la forme 
de l’esclave. » Il y a d’autres choses qui le montrent ni inférieur ni
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tum dicebant, plenam omnium rerum  ideis, 
et hanc factam a  Deo Pâtre dicebant,  et 
post hæc ponebant animam m undi, quasi 
spiritum vitæ totius mundi. Et bas très 
snbstantias, très principales Deos nomina- 
ban t, et tr ia  principia, per quæ animæ 
purgarentur. Origenes autem  Piatonicis do- 
cumentis insîstens, arbitratus est, hoc modo 
in  fide ponendum esse , quia dicitur : 
«Trèssunt qui testimonium dant in cœlo,» 
I .  Joan.j ult., sicut Platonici très principales 
substantias posuerunt, unde posuit Filium 
esse creaturam , et minorem Pâtre in  lib. 
qu i d ic itu r Periarchon., id  e s t, de princi
p iis , u t patet per Hieronymum in  quadam 
Epistola de erroribns Origenis. E t cum ipse 
Alexandriæ docuerit , ex ejus scriptis 
suum errorem  Arius hausit. Et per hoc 
dicit Epiphanius, quod Origenes fuit pater

Arii et fons. Tantum ergo Christianæ ca
tholicæ fidei positio Arii est contraria de 
T rin ita te , quantum  error Gentilium , qui 
creaturas Deos dicentes, eis latriæ  servitu- 
tem  exhibebant. Quod arguit Apostolus 
Rom., I, dicens, quod coluerunt et servie- 
ru n t creaturæ potius quam creatori. Ad 
prim um  ergo dicendum , quod sicut dicit 
Augustinus II. De Trinitate. De Parle et 
Filio dicitur aliquid in scripturis triplici- 
te r. Quædam namque unitatem  substantiæ 
et personarum æqualitatem ostendunt, 
« u t ego, et Pater unum sumus. » Quædam 
vero Filium minorem ostendunt propter 
formam serv i, secundum quam  factus est 
seipso m inor, secundum illud Philip., II : 
«Semetipsum ex inan iv it, formam servi 
accipiens.» Quædam vero ita  d icun tu r, u t 
neque m inor, neque æqualis ostendatur,



égal-, mais seulement comme Fils du Père, comme a dit saint 
Jean, V, 26 : « Comme le Père a la vie en lui-même, de même il a 
voulu que le Fils la possédât aussi en lui-même. » Or les premiers pas
sages viennent en aide aux catholiques pour la défense de la vérité. 
Mais les choses qui se disent de la seconde et de la troisième manière 
dans l’Ecriture ont été employées, mais bien vainement, par les hé
rétiques pour confirmer leur erreur. En effet ce qui est dit du Christ 
selon la nature humaine ne doit pas être rapporté à sa divinité, autre
ment il s’ensuivroit qu’il est mort comme Dieu, tandis que cela n’est 
dit de lui que comme homme. De même on ne peut montrer par là 
que le Fils est inférieur au Père, « parce que le Fils a reçu du Père 
tout ce que possède le Père , » comme on lit dans saint Jean, XVI, 
45, et dans saint Matthieu, XI, 27. C’est pourquoi on peut établir par 
là l’ordre d’origiue et non l’inégalité dans la divinité. En conséquence 
ce qui est dit, a le Père est plus grand que moi, » est dit du Fils 
selon l’humanité, et suivant saint Augustin ou suivant saint Hilaire 
selon la divinité, de sorte que la supériorité n’importe pas l’inégalité, 
parce que le Fils n’est pas inférieur au Père, lui à qui a été donné un 
nom au-dèssus de tout autre nom, mais bien l ’autorité de principe 
sous ce rapport que le Fils tient du Père ce qui Je rend égal au Père. 
A la seconde il faut répondre que non-seulement le Père a tout soumis 
au Fils, mais encore qu’il s’est soumis .lui-même suivant ce passage 
de l’Epître aux Philippiens, III, 2 : a Par cette vertu efficace par la
quelle il peut s’assujettir toutes choses, » c’est-à-dire suivant la di
vinité , parce qu’il est égal au Père. C’est pourquoi lorsqu’on dit que 
le Fils sera soumis, on ne compare pas le Fils au Père selon la.divi
nité, mais bien selon l’humanité du Fils relativement à la divinité du 
Père qui est commune à toute la Trinité. 11 paroîtra surtout soumis
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sed tantum  quod Filius sit de P â tre ,  sicut 
Joan., VI : « Sicut Pater habet vitam  in 
semetipso, sic dédit, et Filio vitam habere 
in  semetipso. » Ipsæ autem prim æ autho- 
ritates sunt catholicis in  adminiculum ad 
defensionem veritatis. Sed ea quæ secundo 
e t tertio modo dicuntur in S crip tu ra , as- 
sumpseruut hæretici ad sui erroris confir- 
mationem , sed vane. Non enim quæ de 
Christo dicuntur secundum humanam na
tu ram , sunt referenda ad ejus divinatem, 
alias sequeretur, quod secundum deitatem 
esset m ortuus, cum hoc de ipso secundum 
hum anitatem  dicatur. Similiter nec osten- 
ditur Pâtre minor Filius, quamvis Filius 
s it ex P â tre , quia Filius omnia a Pâtre 
quæ Pater liabet, » accepit, u t habetur 
Joan.y XVI, et Matth., XI. Unde per hoc 
ordo originis non inæqualitas divinitatis

astrui potest. Quod ergo dicitur : « Pater 
major me e s t, » dictum  est de Filio secun
dum humanam naturam , secundum Augiis- 
tinum vel secundum H ilarium , secundum 
divinam , ita quod majoritas non im portet 
inæqualitatem , quia Filius non est miuor 
P â tre , cui datum  est nomen super omne 
nom en, sed im portât authoritatem  princi- 
p i i , secundum quod h o c , quo Filius est 
æqualis P a tr i , liabet a Pâtre. Ad secundum 
dicendum , quod Filio subjecit omnia non 
solum P a te r , sed etiam ipse sibi ipsi, se
cundum illud Philip., III : « Secundum vir- 
tutem qua potens est subjicere sibi omnia, » 
hoc est, secundum deitatem  qua æqualis 
est Patri. Unde cum dicitur quod Christus 
erit subjectus, non fit comparatio Filii ad 
Patrem  secundum deitatem , sed magis 'se
cundum hum anitatem  Filii ad deitatem P a -



comme homme à la nature divine , quand cette nature sera parfaite
ment connue, non de cette sujétion que disent les hérétiques par la7 
quelle la nature humaine revêtue par la nature divine passe dans la 
nature divine, mais selon que le Fils est inférieur au Père par l’hu
manité, ce qui se verra surtout lorsqu’il livrera au Père son royaume, 
c’est-à-dire les fidèles, non en les adjoignant à lui-même, mais en les 
amenant à la contemplation du Père, et sa divinité se verra aussi par 
cette contemplation. A la troisième il faut dire que suivant saint Au
gustin, liv. III. De Trinitate, Le Fils prie à raison de ce par quoi il est 
inférieur au Père et exauce avec le Père à raison de ce par quoi il est 
égal à lui; mais le Saint-Esprit est dit intercéder en tant qu’il nous 
fait prier, et donne île l’efficacité à nos prières. A la quatrième il 
faut dire que, suivant saint Augustin, liv. VI. De Trinitate, un seul 
vrai Dieu ne doit pas s’entendre seulement du Père, mais en même 
temps du Père et du Fils et du Saint-Esprit qui sont appelés un seul 
vrai Dieu, parce qu’il n’y a point de vrai Dieu hors cette Trinité. C’est 
pourquoi il faut entendre ainsi ce passage, « afin qu’ils vous con- 
noissent vous, mon Père, et Jésus-Christ que vous avez envoyé, » 
qu’il n’y a qu’un seul vrai Dieu; il ne dit rien du Saint-Esprit, parce 
que comme il est le lien des deux autres personnes, il est compris 
dans les deux.

A la cinquième il faut répondre que, suivant saint Augustin, 
liv. I. De Trinitate, cette parole ne doit pas s’entendre de la seule 
persoune du Père, mais de toute la Trinité ; en effet, toute la Trinité 
est heureuse et puissante, toute la Trinité représente aussi le Fils. Si 
néanmoins il avoit dit, que montrera le Père heureux et seul puis
sant, etc..., le Fils ne seroit pas exclu pour cela comme le Père ne 
l’est pas par ce qui est dit dans l’Eccles., XXIV, 8. de la personne du
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tr is , quæ to ti Trinitati communis est. E t; 
tune apparebit maxime secundum humanam 
naturam divinæ subjectus, quando divina 
natura perfecte cognoscetur, non tali sub- 
jectione, sicut quidam hæretici d ixerunt, 
quod ipsa natura humana a divina assum- 
p ta , transeat in  divinam, sed secundum 
quod minor est Pâtre hum anitate, quod 
maxime apparebit cum regnum idest fideles 
tradet P a tr i, non sibi adjiciens, sed ad 
Patris visionem adducens , qua visione 
etiam ipsius deitas videbitur. Ad tertium  
dicendum, quod secundum Augustinum 111. 
De Trinv Ex hoc Filius o ra t , quo minor 
est P â tre , æquo vero qualis est P a tr i , 
exaudit cum Pâtre : sed Spiritus sanctus 
interpellare dicitur, in quantum nos in te r- 
pellantesfacit, et nostris orationibus effica- 
ciam præ stat. Ad quartum dicendum ,

: quod secundum Augustinum VI. De Trin., 
Solus unus verus D eus, non est tantum  de 
Pâtre intelligendum : sed simul de Pâtre 
e t Filio e t Spiritu sauctos qui dicuntur 
solus unus verus D eus, quia nihil præter 
Trinitatem  illam est verus Deus. Unde sic 
est intelligendum, u t cognoscant te  Patrem , 
et quem misisti Jesum esse solum unum  
verum D eum , et tacet de Spiritu sancto : 
quia cum sit nexus am borum , ex utroque 
intelligitur. Ad quintum  dicendum, quod 
secundum Augustinum, I. De 2>m. ,V er- 
bum  illud non est intelligendum  de sola 
persona Patris, sed de to ta  Trinitate. Tota 
enim  Trinitas est beata e t potens, tota etiam 
Trinitas Filium ostendit. Si tamen dixisset, 
quem ostendet Pater beatus, et solus po
tens, etc., non propter hoc separetur Filius, 
sicut nec Fater separetur , cum d ic itu r



Fils, qui est la sagesse de Dieu, « j ’ai parcouru seule toute la circon
férence du ciel ; » et cela parce que dans ce qui concerne l’essence, le 
Père et le Fils sont absolument le même. Par conséquent ce qui est 
dit de l’un par une distinction exclusive ne regarde pas l’autre, mais 
seulement les créatures. A la sixième il faut dire que le Fils connoît 
ce jour et cette heure non-seulement selon la nature divine, mais aussi 
selon la nature humaine, parce que son ame connoît tout. Or on dit 
qu’il ne connoît pas ce jour, comme dit saint Augustin, liv. I. De 
Trinit., parce que il ne nous le fait pas connoître. C’est pourquoi il 
dit à ce sujet à ceux qui le lui demandoient : « Ce n’est pas à vous de 
connoître, etc., » Actes, I, 7. Dans le même sens que l’Apôtre dit dans 
la Fe Ep. aux Corinth., II, 2 : « Je n’ai point fait profession de savoir 
autre chose parmi vous, etc..., » par la raison qu’il n’avoit pas voulu 
leur faire connoître d’autres choses qu’ils étoient incapables de com
prendre. Ou bien il faut entendre cela du Fils non dans la personne du 
chef, mais dans celle des membres : l’Eglise ne le sait pas, comme dit 
saint Jérôme. Or par cela que le Père est dit connoître, on le dit aussi 
du Fils suivant la règle ci-dessus. A la septième il faut dire que, comme 
le dit saint Augustin, De Trinit., il faut .expliquer ainsi cette parole : 
« Il ne m’appartient pas de vous donner, » c’est-à-dire il n’appartient 
pas à la puissance humaine de donner cela, afin qu’il soit entendu 
qu’il donne oe par quoi il est Dieu et égal au Père. A la huitième il 
faut dire que, suivant saint Augustin, liv. I. De Trinit., les hé
rétiques ne comprenant point ce passage de l’Apôtre, se laissent aller 
souvent à rabaisser le Fils de Dieu, disant et soutenant qu’il est une 
créature, sans considérer la valeur des termes. Eu effet il est dit pre
mier-né et non premier créé, afin qu’on le regarde comme engendré 
selon la nalure divine qu’il possède, et le premier à raison de la per-
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Ecoles., XXIV : « ex persona Filii, qui est 
Dei Sapientia, gyrum  cœli circuivi sola. » 
E t hoc ideo, q u ia in  bis quæ ad essentiam 
pertinent, Pater et Fili us sunt omnino unum . 
E t ideo quod de uno dicitur per dictionem 
exclusivam, non rem ovetur ab alio , sed 
solum a creaturis. Ad sextum dicendum , 
quod Filius non solum secundum divinam 
naturam soit diem et horam illam , sed 
etiam secundum humanam : quia anima 
ejus scit omnia. Dicitur autem  ideo diem 
illam nescire, u t dicit Augustinus I. De- 
Trin.y quia non facit nos scire eam. Unde 
de boc quærentibus dixit : « Non est ves- 
trum  nosce tenipora,  » etc. Act., I , per 
quem modum dicit Apostolus, I. C o r 11 : 
« Non judicavi me scire aliquid inter vos, » 
etc. Quia scilicet alia eis dicere noluerat. 
quia capaces non erant : vel hoc intelli-

gendum est de Filio non in persona capitis, 
sed in  persona membrorum ; Ecclesia nes- 
c i t , u t Hieronymus dicit. In  hoc autem  
quod Pater solus dicitur scire,  ostenditur 
etiam Filius scire secundum prædictam 
regulam. Ad septimum dicendum , quod 
sicut dicit Augustinus, De Trin ., sic expo- 
nendum est verbum illud : Non est meun 
dare vobis, id  est, non est humanæ potes- 
talis hoc dare : ut per hoc intelligatur 
illud dare, per quod est. Deus, et æqualis 
Patri. Ad octavum dicendum, quod secun
dum Augustiuum t. De Trin., Hune Aposto- 
licum locum hæretici non intelligentes, in 
contumeliam Filii Dei sæpe prorumpunt* 
dicenles et astruentes, quod creatura sit 
minus considérantes verborum vim. Pri- 
mogenitus quippe dictus e s t, et non pri
mus creatus, u t etgenitus pro natura divina*



pétuité. Ôr, quoique le Fils ne soit pas du genre des créatures, il a 
néanmoins, suivant saint Basile, quelque chose de commun avec les 
créatures, savoir qu’il reçoit du Père; mais il a cette qualité d’une 
manière plus éminente que les créatures, par sa nature qu’il tient du 
Père, et à cause de cela on peut noter l’ordre qui existe entre la géné
ration du Fils et la production des créatures. A la neuvième il faut ré
pondre que ces mots et autres semblables sur la sagesse de Dieu doivent 
être rapportés à la sagesse créée, comme les anges, ou au Christ lui- 
même comme homme. On dit qu’il a été créé dès le commencement 
ou au commencement comme prédestiné de toute éternité à revêtir la 
nature créée. A la dixième il faut dire comme saint Augustin, liv. II. 
De Trinit., que de ce que le Père glorifie le Fils, le Fils n’est pas pour 
cela inférieur, autrement il seroit aussi inférieur au Saint-Esprit, 
parce que le Fils dit du Saint-Esprit : 11 me glorifiera. Cette glorifi
cation ne veut pas dire qu’il s’opère quelque chose dans la personne 
du Fils, mais bien ou dans la connoissance des hommes, dans ce sens 
que glorifier c’est rendre sa connoissance plus claire, ou dans le corps 
qu’il a revêtu par rapport à la gloire de la résurrection. A la onzième 
il faut dire que le Fils et le Saint-Esprit sont dits envoyés par le Père, 
non qu’ils fussent où ils n’étoient pas auparavant, mais en quelque 
manière envoyés où ils n’étoient pas auparavant, ce qui ressemble à 
certains effets dans la créature. C’est pourquoi par cela que le Fils et 
le Saint Esprit sont dits envoyés par le Père, il ne faut pas entendre 
une inégalité dans la Trinité, mais un ordre d’origine par lequel une 
personne vient de l’autre. C’est pourquoi le Père n’est pas envoyé parce 
qu’il ne vient pas d’un autre, comme tenant d’un autre son efficience 
par rapport à cet effet suivant lequel une personne divine est envoyée.
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quam habet, et primus propter perpetuita- 
tem  credatur. Quamvis autem  Filîus non 
sit de genere creaturarum  : tamen secun
dum Basilium habet aliquid cum creatu
ris commune, scilicet accipere a Pâtre : 
sed hoc habet præ creaturis ; quia per na
turam  h ab e t, quæ a Pâtre accepit : et 
propter hoc potest ordo inter genituram 
Filii et creaturarum productionem uotari. 
Ad nonum dicendum , quod illud verbum et 
omniasimilia, quæ de sapientia Dei leguntur 
-vel sunt referenda ad sapientiam creatam , 
sicut sunt angeli, vel ad ipsum Christum, 
secundum humanam naturam . Et sic dici
tu r  ab initio vel in initio creatus, quasi ab 
aetemo prædestinatus creaturam assumere. 
Ad decimum dicendum, quod sicut Augus
tinus, II. De Trin., Ex hoc quod pater cla- 
rificat Filium , non ostenditur Filius minor 
P â tre , alias etiam esset Spiritus sanctus

m inor : quia dicit Filius de Spiritu Sancto, 
Joan., XVI : « Ille me clarificabit. » Ilia 
enim clarificatio non ostendit aliquid in  
persona Filii fieri : sed vel in  notitia ho
m inum  secundum . quod clarificare est 
ipsius notitiam  claram facere, vel in cor- 
pore assumpto prout refertur ad claritatem  
resurrectionis. Ad uudecimum dicendum , 
quod Filius et Spiritus sanctus dicuntur 
missi a P â tre , non quod essent, ubi prius 
non fu e ran t, sed ut aiiquo modo quo prius 
non fu e ru n t, quod est secundum aliquem 
effectum in  creatura. Unde per hoc, quod 
Filius e t Spiritus sanctus dicuntur a  Pâtre 
m issi, non ostenditur Trinitatis inæquali- 
ta s ,  sed ordo originis, quo una persona 
•est ab alio. Unde Pater non m ittitu r , quia 
non est ab alio u t eflücientiam ab alio ha
bens respectu illius effectus, secundum 

: quem persona divina m ittitu r.



On établit ensuite une question sur ce qui appartient à la cause de 
la pluralité; et à ce sujet on demande quatre choses: 1° Si l’altérité 
est la cause de la pluralité. 2° Si la variété des accidents constitue une 
diversité numérique. 3° Si deux corps peuvent être, ou être conçus 
existants dans le même lieu. 4° Si la variété du lieu produit quelque 
chose relativement à la différence numérique.

Sur le premier point on procède ainsi : il parolt que l’altérité n’est 
pas la cause de la pluralité. 1° Eu effet, comme il est dit dans l’A
rithmétique de Boëce, tout ce qui est constitué dans la nature semble 
être formé par la nature des nombres. Ce fut là le principal modèle 
dans l’esprit du fabricateur souverain. Et cela s’accorde avec ce qui 
est dit dans la Sagesse, XI, 21 : « Vous avez tout disposé avec nombre, 
poids et mesure. » Donc la pluralité ou le nombre est la première chose 
parmi les choses créées, et il n’en faut pas chercher de cause. 2° Ainsi 
qu’il est dit dans le livre De Cousis, la première des choses créées est 
Yesse, mais l’être se divise primairement par l’unité et la multipli
cité, donc dans la multitude il n’y a d’antérieur à l’esse que l’être et 
l’unité, il n’est donc pas vrai que quelque chose en soit la cause. 
3° Ou la pluralité embrasse tous les genres suivant qu’elle est en oppo
sition avec l’unité laquelle est convertible avec l’être, ou elle est dans 
le genre de la quantité suivant qu’elle est condivisée avec l’unité qui 
est le principe du nombre. Mais l’altérité est dans le genre de la re
lation. Or les relations ne sont pas les causes des quantités, c’est tout 
le contraire : bien moins encore la relation est-elle la cause de ce qui 
est dans tous les genres, parce qu’elle seroit de cette manière cause 
de la substance. Donc l’altérité n’est en aucune manière la cause delà 
pluralité. 4° Les causes des contraires sont contraires elles-mêmes. 
Mais l’identité et l’altérité ou diversité sont opposées, donc elles ont
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Deinde quæritur de his quæ ad causam 
pluralitatis pertüieut. Et quæ runtur circa 
hoc quatuor : 1° Utrum alteritas sit causa 
pluralitatis. 2° Utrum varietas accidentium 
faciat diversitatem secundum num erum . 
30 U trum  duo corpora possint esse vel in- 
telligi simul esse in eodem loco. 4° Utrum 
varietas loci aliquid operetur ad differen
tiam  secundum numerum.

Ad prim um  sic proceditur. V idetur quod 
pluralitatis causa non sit alteritas. Ut enim 
dicitur in Arithmetica Boetii, omnia quæ- 
cumque summa rerum  natura constructa 
sunt num crorum , videntur esse ratione 
form ata. Hoc enim fu it principale in  animo 
conditoris exemplar. Et hoc consonat ei 
quod dicitur Sap., XI : « Omnia in  pondéré, 
numéro et mensura disposuisti. » Ergo 
pluralitas sive numerus est prim um  inter

res creatas; et non est ejus aliqua causa 
quærenda. Item , u t dicitur in lib. De 
causis 3 prima rerum  creatarum  est esse. 
Sed ens primo dividitur per unum  et 
raulta. Ergo m ultitudine nihil est esse 
prius nisi ens et unum  ; ergo non videtur 
esse verum quod aliquid sit: ejus causa. 
I te m , pluralitas vel circuit omnia généra 
secundum quod dividitur contra unum , 
quod est convertibile cum  e n te , vel est in  
genere q u an tita tif  secundum quod condi- 
viditur uni quod est principium  numeri. 
Sed alteritas est in  genere relationis. Rela- 
tiones autem non sunt causæ quantitatum, 
sed potius e converso ; m ulto etiam minus 
relatio est causa ejus quod est in omnibus 
generibns, quia sic esset causa substantiæ. 
Ergo alteritas nullo modo est causa plurar- 
litatis. I tem , contrariorum  contrariæ sunt



des causes opposées; mais l’unité est la cause de l ’identité, comme on 
le voit dans le liv. V. de la Métaphysique; donc la pluralité ou mul
titude est la cause de la diversité : donc l’altérité n’est pas cause de la 
pluralité. 5° Le principe de l’altérité est une différence accidentelle, 
car ces différences produisent Falterum suivant Porphyre; mais on 
ne trouve pas une différence accidentelle, ni même une différence 
quelconque dans toutes les choses où est la pluralité. Car il y a des 
choses qui ne peuvent être sujettes aux accidents, comme les formes 
simples, d’autres qui ne s’accordent en rien. C’est pourquoi on ne 
peut pas les appeler différentes, mais diverses, comme on le voit dans 
Aristote liv. X. de la Met., donc l’allérité n’est point la cause de toute 
pluralité.

Mais saint Damascène dit contrairement à cela que la division est 
la cause du nombre; mais la division consiste dans la diversité ou 
l ’allérité, donc la diversité ou l’altérité sont le principe delà pluralité. 
De plus, Isidore dit que le nombre est ainsi appelé comme le signe du 
nombre ou de la division ; et ainsi même conclusion que ci-dessus. 
De plus la pluralité ne se constitue qu’en s’éloignant de l’unité, mais 
une chose ne s’éloigne de l’unité que par la division, puisqu’on ap
pelle une une chose par la raison qu’elle n’est pas divisée, comme 
on le voit, liv. X. de la Met.; donc la division constitue la pluralité. 
Ainsi même conclusion qu’auparavant.

Je réponds : Il faut dire avec Aristote dans le liv. X. de la Méta
physique, une chose est appelée plurielle par la raison qu'elle est di
visible ou divisée. C’est pourquoi il faut regarder comme cause de la 
pluralité tout ce qui est cause de division. Or la cause de division doit 
être prise dans les choses postérieures, et les choses composées autre
ment que dans les choses premières et les choses simples; car dans les
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causæ. Sed identitas et alteritas* sive diver
sitas sunt opposita : ergo habent oppositas 
causas; sed unitas est causa identitatis, u t 
patet in V. Metaphys. Ergo pluraiitas vel 
multitudo est causa diversilatis; ergo alte
ritas non est causa pluralitatis. Item, alte- 
ritatis principium est accidentalis differen- 
tia  ; hujus enim differentiæ secundum 
Porphyrium faciunt alterum . Sed non in  
omnibus in quibus est pluraiitas, invenitur 
accidentalis differentia, nec etiam diffe
ren tia  qualiscumque. Quædam enim sunt 
quæ accidentibus subjici non possunt, ut 
formæ simplices ; quædam vero sunt quæ 
in  nullo conveniunt. Unde non possunt dif
ferentia d ici, sed diverse, u t patet per 
Philosophum, X. Metaph. Ergo non omnis 
pluraiitas est causa alteritatis. Sed contra 
est* quod Damascenus d icit, quod divisio

est causa num eri ; sed divisio in  diversitatc 
vel alteritate consistât. Ergo diversitas vel 
alteritas principium pluralitatis est. I tem , 
Isidorus dicit quod numéros dicitur quasi 
nutus m em eris, id  est divisionis, et sic 
idem quod prius. Item, pluraiitas non con- 
stitu itu r nisi per recessum ab unitate ; sed 
ab unitate nonrecedit aliquid nisi per d i- 
visionem, cum ex hoc aliquid dicatur unum 
quod est indivisum , u t patet X. Metaph. 
Ergo divisio pluralitatem  constituit ; et sic 
idem quod prius.

Respondeo dicendum , quod sicut dicit 
Philosophus, X. M e ta p h plura dicitur ali- 
quid ex hoc quod est divisibilevel divisum. 
Unde omne illud quod est causa divisionis, 
oportet ponere causam pluralitatis. Causa 
autem  divisionis aliter accipienda est in 
posterioribus e t compositis, et in  prim is et



choses postérieures et les choses composées, la cause de la division 
comme formelle, c’est-à-dire à raison de laquelle se fait la division, 
est la diversité des choses simples et des choses premières, ce qui se 
voit dans la division de la quantité. En effet une partie de la ligne est 
séparée de l’autre parce qu’elle a une position différente, ce qui est 
comme la différence formelle de la quantité continue ayant une po
sition. On le voit aussi dans la division des substances. L’homme, en 
effet, est séparé de l’âne parce qu’il a diverses différences constitu
tives. Mais la diversité qui sépare les choses postérieures et composées 
des choses plus antérieures et plus simples présuppose la pluralité des 
choses premières et simples. En effet, l’homme et l’animal ont diverses 
différences par cette raison que le raisonnable et le non raisonnable 
ne sont pas une, mais plusieurs différences. Et on ne peut pas toujours 
dire qu’il y a une autre diversité de cette pluralité, une cause plus 
antérieure et plus simple, car se seroit ainsi se perdre dans l’infini. 
L’auteur par conséquent apprend à assigner d’une autre manière la 
cause de la pluralité et de la division des choses premières et simples. 
En effet, ces choses sont divisées en elles-mêmes : or il ne peut se 
faire que l’être soit séparé de l’être, en tant qu’être ; car il n’y a d’op
posé à l’être que le non être. De même tel être n’est différent de tel 
autre que parce qu’il y a dans l’un la négation de l’autre. C’est pour
quoi les propositions négatives sont immédiates dans leurs premiers 
termes, comme si la négation de l’un se trouvoit dans l’intellect de 
l’autre. Le premier effet produit aussi la pluralité avec la cause en ce 
qu’il ne l’atteint pas. C’est pour cela que quelques-uns ont prétendu 
que la pluralité étoit produite dans un certain ordre par l’unité elle- 
même, de sorte que de l’unité procède d’aborcl un qui avec la cause 
constitue la pluralité, et duquel deux peuvent déjà procéder, l’un
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simplicibus. In  posterioribus namque et 
composilis, causa divisionis quasi formaiis, 
id  est, ratione cujus fit divisio, est diversi
tas eimplioium et prim orum , quod patet 
in  divisione quantilatis. Dividitur enim 
una pars lineæ ab alia per hoc quod diver
sum hahent silum , quod est quasi formaiis 
differentia quantitatis continue positionem 
hahentis. Patet etiam in  divisione substan- 
tiarum . Dividitur enim homo ab asino per 
hoc quccl habet diversas differenüas con- 
stitutivas. Sed diversitas qua dividuntur 
posteriora composita, secundum priora et 
simpüciora præsupponit pluraiitatem pri
morum et simplicium. Ex hoc enim homo 
etjasinus habent diversas differentias, quod 
rationale et irrationale non sunt u n a , sed 
plures differentiæ. Nec potest semper dici 
•quod illius pluralitatis sit alia diversitas,

aliqua prior e t simplicior causa, quia sic 
esset abire in infinitum. Et ideo pluralitatis 
et divisionis priorum et simplicium osten
dit alio modo causam assignare. Sunt enim 
hujusmodi secundum seipsa divisa. Non 
potest autem  esse quod ens dividatur ab 
ente, in quantum est ens. Nihil autem  di- 
viditur ab en te , nisi non ens. Similiter 
etiam ab hoc ente non dividitur hoc ens, 
nisi per hoc quod in hoc ente includitur 
negatio illius entis. Unde in prim is terminis 
propositiones negativæ sunt immédiat® , 
quasi negatio unius fit in  intellectu alterius. 
Prim um  etiam causatum in  hoc facit plu
raiitatem  cum causa, quod non attingit ad 
eam. E t secundum hoc quidam posuerunt 
quodam ordine pluraiitatem  ab ipse uno 
causari, u t ab uno procédât primo unum, 
quod cum causa pluraiitatem  constituât,



suivant lui-même, l’autre suivant son union avec la cause. Ce que nous 
ne sommes pas obligés de dire, puisqu’une chose peut être primai- 
rement imitée dans une autre en laquelle l’autre en diffère, et différer 
dans une autre en laquelle l’autre est imitée. Ainsi il peut se rencon
trer plusieurs effets premiers dans chacun desquels se trouve et la né
gation de la cause, et la négation de l’effet de l’autre suivant le même 
objet, ou-suivant une distance plus éloignée dans un même objet. 
Ainsi donc l ’on voit que la raison première ou le principe de la plu
ralité ou de la division vient de l’affirmation et de la négation, de sorte 
que l’on conçoit cet ordre de l’origine de la pluralité dans ce sens qu’il 
faut entendre d’abord l ’être et le non-être qui constituent les premières 
choses séparées, où il y a pluralité par ce moyen. C’est pourquoi, 
comme le premier être, en tant qu’indivis, se trouve un tout d’abord, 
de même après la division de l ’être et du non-être on trouve tout de 
suite la pluralité des premières choses simples. Or la raison de la di
versité découle de cette pluralité suivant que la vertu de sa cause de
meuré en elle, c’est-à-dire la vertu de l’opposition de l’être et du non- 
être. En effet, une chose diverse de plusieurs est dite comparée à une 
autre, parce qu’elle n’est pas cette chose. Et comme la cause seconde 
ne produit d’effet que par la vertu de la cause première, il s’ensuit que 
la pluralité des principes ne produit pas la division et la pluralité daDS 
les choses secondes composées, si ce n’est en tant que demeure en 
elle la vertu de l’opposition première qui existe entre l’être et le non- 
être, d’où elle tire la raison de la diversité; de cette manière la di
versité des premières fait la diversité des secondes. Et en vertu de cela 
se trouve vrai ce que dit Boëce, que l’altérité est le principe de la 
pluralité. Car la pluralité se trouve dans certaines choses par la retison 
qu’il y a diversité dans ces choses. Or quoique la division précède la
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et ex eo jam  possunt duo procedere : unum 
secundum ipsum, aliud secundum conjunc
tionem ejus ad causam. Quod dicere non 
cogimur, cum unum aliquid possit primum 
in  aliquo im ita ri, in  quo alterum  déficit 
ab eo, e t deficere in  quo alterum  im ita tu r; 
et sic possunt inveniri plures prim i effec
tu s , in quarum quolibet est et negatio 
causæ, et negatio effectus alterius secun
dum idem , vel secundum remotiorem dis- 
tanliam in uno et eodem. Sic ig itu r patet 
quod pluralitatis vel divisionis ratio  prima 
sive principium est ex affirmatione e t n e- 
gatione, u t talis ordo originis pluralitatis 
in telligatur, quod primo sint intelligenda 
ens e t non ens, ex quibus ipsa prim a divisa 
constituuntur, ac per hoc sunt plura. Unde 
sicut prim um  ens, in  quantum indivisum 
est, statim  invenitur unum , ita  post divi

sionem entis et non entis statim  invenitur 
pluralitas prim orum  simplicium. liane au
tem pluralitatem  sequitur ratio diversitatis, 
secundum quocl m anet in  ea suæ causæ 
v irtu s, scilicet oppositionis entis e t non 
entis. Ideo enim unum  plurium diversum 
dicitur alteri com paratum , quia non est 
illud. Et quia causa secunda non producit 
efiectum , nisi per v irtutem  causæ primæ, 
ideo pluralitas principiorum non facit d i-  
visionem e t pluralitatem  in  secundis com
posa lis , nisi in  quantum  manet inter ea 
virtus oppositionis p rim æ , quæ est iu ter 
ens et non ens, ex qua habet rationem di
versitatis ; et sic diversitas prim orum  facit 
diversitatem secundorum. Et secundum 
hoc verum est quod Boetius d ic it, quod 
alteritas est principium pluralitatis. Ex hoc 
enim altentas iu  aliquibus invenitur, quod



pluralité des choses premières, il n’eu est pas de même de la diver
sité , ne demande pas l ’un et l’autre esse des choses condivisées, la 
division se faisant par l’affirmation et la négation. Mais la diversité 
demande que l’un et l’autre soit être. Aussi présuppose-t-elle la plu
ralité. C’est pourquoi il ne peut se faire en aucune manière que la di
versité soit la cause de la pluralité des choses premières, à moins que 
la diversité ne soit prise pour la division. Boëce parle donc de la plu
ralité des composés, ce qui est clair par la raison qu’il déduit la preuve 
des choses qui sont diverses par le genre, l’espèce ou le nombre, ce 
qui ne se trouve que dans les composés. En effet il montre que tout 
ce qui est d’un genre est composé du genre et de la différence. Or il 
y a conséquemment composition pour ceux qui disent que le Père et 
le Fils sont des Dieux inégaux, en tant qu’ils prétendent qu’ils s’ac
cordent en ce qu’ils sont Dieu, et qu’ils diffèrent en ce qu’ils sont 
inégaux.

Solutions. Il faut donc répondre à la première difficulté qu’il est 
établi dans ces paroles que le nombre passe avant les autres choses 
créées, comme les éléments ou autres choses semblables, mais non 
avant les autres intentions comme l’affirmation, la négation ou la 
division et autres choses semblables. Néanmoins tout nombre n’estpas 
avant toutes les choses créées, mais bien le nombre qui est cause de 
toutes choses, savoir Dieu lui-même qui, suivant saint Augustin, est 
le nombre qui donne son espèce à toute chose. A la seconde il faut 
dire que la pluralité, communément parlant, suit l’être immédiate
ment. Néanmoins il n’est pas nécessaire que ce soit toute pluralité : 
Ce n’est donc pas un tort que la pluralité des choses postérieures soit 
causée par la diversité des premières. A la troisième il faut répondre 
que comme un et multiple ne sont pas des choses propres d’un seul
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eis diversa insunt. Quamvis autem  divisio 
præcedat pluralitatem  prim orum , non ta
men diversitas,  quia divisio non requirit 
utrum que condivisorum esse, cum divisio 
sit per affîrmationem et negationem. Sed 
diversitas requirit u trum que esse e n s , 
unde præsupponit pluralitatem. Unde nullo 
modo potest esse quod pluralitatis prim o- 
rum  causa sit diversitas, nisi diversitas pro 
divisione sum atur. Loquitur ergo Boetius 
de pluralitate compositorum, quod patet 
ex hoc quod inducit probationem de his 
quæ sunt diversa vel genere, vel specie 
vel numéro, quod non est nisi composito
rum . Omne enim quod est genere, osten
dit esse compositum ex genere et differen
tia. Eos autem qui ponunt Patrem  et 
Filium iuæquales Deos, sequitur conipositio 
saitem ratione, in  quantum  ponunt eos!

convenire in  hoc quod sunt Deus, e t dif- 
ferre in  hoc quod sunt inæquales. Ad pri
m um ig itu r dicendum , quod num erus in  
verbis illis ostenditur esse prior rebus aliis 
creatis, u t  elementis et aliis bqjusm odi ;  
non autem  aliis intentionibns, u tpo te  affir- 
m atione e t negatione, au t divisione, et 
hujusmodi. Nec tamen quilibet num éros 
est prior creatis omnibus. Sed num erus, 
qui est causa omnis rei, scilicet ipse Deus, 
qu i secundum Augustinum est numerus 
omni re i speciem praebens. Ad secundum 
dicendum , qnod pluraiitas communiter 
loquendo immédiate sequitur ens ; non 
tamen oportet quod omnis pluraiitas ; 
e t ideo non est inconveniens si pluraiitas 
posteriorum causetur ex diversitate p ri- 
m orum . Ad tertium  dicendum, quod sicut 
unum e t m ulta, ita  idem et diversum non
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genre, il en est ainsi de rùême et divers : ce sont les passions de 
l’être en tant qu’être ; ce n’est donc pas sans raison que la diversité 
de quelques-uns cause la pluralité des autres. A la quatrième il faut 
répondre qu’une pluralité quelconque précède toute diversité, non 
toute pluralité, mais seulement quelqu’une en particulier. C’est pour
quoi ces deux choses sont vraies, savoir que la multitude fait la di
versité, communément parlant, comme dit Aristote, et que la diversité 
produit la pluralité dans les choses composées, comme dit Boëce dans 
cet endroit. A la cinquième il faut dire que Boëce prend l’altérité pour 
la diversité qui est constituée par quelques différences, soit acciden
telles , soit substantielles. Or les choses qui sont diverses et non dif
férentes sont les premières dont Boëce ne dit rien ici.

Dans le second cas on procède ainsi : il semble que la variété des 
accidents ne peut pas être la cause de la pluralité suivant le nombre. 
Aristote dit, en effet, liv. Y; de la Métaph., que les choses dont la 
matière est une sont numériquement unes. Donc les choses, dont les 
matières sont multiples, sont aussi numériquement multiples. Donc 
la diversité des accidents ne fait pas la diversité dans le nombre, mais 
bien plutôt la diversité de la matière. 2° Aristote dit dans le liv. IY. 
de la Métaph., que dans les choses la cause de la substance et de 
l’unité provient de la-même chose; mais les accidents ne sont pas la 
cause de la substance dans l ’individu, ils ne le sont donc pas de l’unité, 
ils ne le sont pas non plus par conséquent de la pluralité suivant le 
nombre. 3° Tous les accidents, puisqu’ils sont des formes, sont d’eux- 
mêmes communicables ou communs et universels. Mais rien de sem
blable ne peut être pour une autre chose une cause ou un principe 
d’individuation. Donc les accidents ne peuvent être un principe d’in-
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sunt propria unius generis ; sed sunt pas- 
siones entis in  quantum ens : et ideo non 
est inconveniens si aliquorum diversitas 
aliorum pluraiitatem causet. Ad quartum  
dicendum, quod omnem diversitatem præ- 
cedit aliqua pluralitas; sed non omnem 
pluraiitatem præcedit diversitas, sed ali- 
quam pluraiitatem aliqua diversitas. Unde 
et utrumque verum est, scilicet quod mul
titude diversitatem faciat communiter lo- 
quendo, u t dicit Philosophas, e t quod di
versitas in  compusitis facit p luraiitatem , 
u t dicit Boetius hic. Ad quintum dicendum, 
quod Boetius accipit alteritatem  pro d i-  
versitate quæ constituitur ex aliquibus 
differentiis, sive sint accidentales sive sub- 
stantiales. Ilia autem quæ sunt diversa et 
non differentia, sunt prima de quibus hic 
Boetius non loquitur.

Ad secundum sic proceditur. V idetur

quod varietas accidentium non possit esse 
causa pluralitatis secundum num erum . 
Philosophus enim d ic it , V. M etophys., 
quod numéro sunt unum , quorum est ma- 
teria una. Ergo et numéro p lura , quorum 
materiæ plures ; ergo diversitatem in nu
méro non facit varietas accidentium , sed 
magis diversitas materiæ. Item, dicit Phi
losophus IV. M etaphys., quod idem est 
rehus causa substantiæ et u n ita tis ; sed 
accidentia non sunt in  divicluo causa sub
stan tie l Ergo nec um ta tis , ergo per con- 
sequens nec pluralitatis secundum num e- 
rum . I te m , omnia accidentia, cum sint 
form æ , ex seipsis sunt communicabilia, 
vel communia et utilia. Sed nihil hujus- 
modi potest alteri esse causa individuatio- 
nis vel principium. Ergo accidentia non 
possunt esse individuationis principium ; 
sed aliqua sunt secundum num erum  d i-



dividuation; mais quelques-uns sont divers suivant le nombre, 
en tant qu’ils sont divisés dans leur individuation. Donc les acci
dents ne peuvent être divisés selon le nombre.

4» Comme les choses, qui diffèrent dans le genre de la substance, 
diffèrent par le genre ou l’espèce relativement à la substance et non 
pas seulement par rapport à l'accident, de même aussi les choses qui 
diffèrent suivant le nombre. Mais il est certaines choses qui sont dites 
diverses daus le genre ou l’espèce par ce qui est dans le genre de la 
substance et non suivant les accidents. Donc elles sont dites également 
diverses en nombre suivant ce qui est dans le genre de la substance 
et non suivant les accidents. 5° En détruisant la cause on détruit 
aussi l’effet, mais il arrive que tout accident est exclu du sujet par 
l ’acte ou par la pensée. Si donc l’accident étoit le principe de la plu
ralité suivant le nombre et de la diversité, il arriverait que les mêmes 
choses seroienl quelquefois une suivant le nombre, et quelquefois di
verses par l’acte et par la pensée. 6° Ce qui est postérieur n’est jamais 
la cause de ce qui est antérieur ; mais parmi, les accidents, la quantité 
occupe la première place, comme le dit Boëce dans le liv. Prœdica. 
Or parmi les quantités c’est le nombre qui est le premier, puisqu’il est 
plus simple et plus abstrait. Donc il est impossible que quelque autre 
accident soit le principe de la pluralité suivant le nombre.

Contrairement à cela, Porphyre dit que l’individu est constitué par 
la collection des accidents qui ne peuvent se trouver dans un autre : 
mais ce qui est le principe de l’individuatiori est aussi le principe de 
la pluralité suivant le nombre. Donc les accidents sont le principe de 
la pluralité suivant le nombre. De plus dans l’individu on ne trouve 
que la matière, la forme et les accidents; mais la diversité de la forme 
ne fait pas la diversité suivant le nombre, mais bien suivant l’espèce,
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versa, in quantum in  sua individuatione 
dividuntur. Ergo accidentia non possunt 
esse causa diversitatis secundum numerum. 
Item , sicut ea quæ in  genere substantiæ 
différant, genere vel specie différant secun
dum  substantiam, et non solum secundum 
accidens, ita  et ea quæ différant secundum 
num erum  ; sed aliqua dicuntur diversa ge
nere vel specie, per id quod est in  genere 
substantiæ, non per accidentia. Ergo simi
liter dicuntur diversa num éro, secundum 
illud quod est in  genere substantiæ et non 
secundum accidentia. Item , remota causa 
rem ovetur effectus ; sed omne accidens 
contingit a subjecto rem overi, vel actu 
vel cogitatione. Si ig itu r accidens esset 
principium pluralitatis secundum numerum 
e t diversitatis, contingeret eadem esse quan
doque unum secundum num erum , quan

doque diversa actu vel cognitione. I te m , 
posterius nunquam est causa prioris. Sed 
iuter omnia accidentia primum locum te -  
net quantitas, u t Boetius dicit in  libro 
Prœdicament. Inter quantilates autem  n u -  
merus prior est, cum sit simpücior et ma
gis abstractus. Ergo impossibilc est quod 
aliquid aliud accidens sit principium plu
ralitatis secundum numerum.

Sed contra est, quod dicit Porpliyrius, 
quod individuum facit collectio acciden- 
t iu m , quæ in  alio reperiri non possunt; 
sed id  quod est principium individuationis, 
est principium pluralitatis secundum nu- 
m erum . Ergo accidentia sunt principium 
pluralitatis secundum numerum.

Item , in  individuo non inveniuntur nisi 
m ateria, forma et accidentia; sed diversitas 
forniæ non facit diversitatem secundum



comme il est dit au Xe liv. de la Métaph. Au contraire la diversité 
suivant le genre est produite par la diversité de la matière. Car Aris
tote dit dans le liv. X. de la Métaph., que les choses qui n’ont pas une 
matière commune ni une génération réciproque diffèrent par le genre. 
Donc la seule diversité suivant les accidents peut produire la diversité 
suivant le nombre. De plus ce qui se rencontre de commun dans plu
sieurs choses différentes d’espèces n’est pas une cause de diversité 
suivant le nombre, parce que la division du genre en ses espèces pré
cède la division de l’espèce en individus. Mais il se trouve une matière 
commune dans des choses diverses suivant l’espèce, parce que la 
même matière est soumise à des formes contraires, autrement les 
choses qui ont des formes contraires n’admettroient pas une transmu
tation réciproque. Donc la matière n’est pas un principe de diversité 
suivant le nombre pas plus que la forme, comme nous en avons dit 
d’abord quelque chose. Il ne reste donc plus qu’à dire que les acci
dents sont cause de cette diversité. De plus dans le genre de la sub
stance on ne trouve rien que le genre et la différence, mais les indi
vidus d’une même espèce ne diffèrent pas par le genre, et n’ont pas 
des différences substantielles. Donc il n’y a entre eux que des diffé
rences accidentelles.

Réponse. Pour comprendre clairement cette question et toutes les 
autres qui se trouvent dans le texte, il faut considérer quelle est la 
cause de cette triple diversité qui est assignée dans le texte. Comme 
dans un individu composé il n’y a que trois choses dans le genre de 
la substance, savoir la matière, la forme et le composé, il est néces
saire de trouver dans quelqu’une de ces choses les causes de ces di
versités. 11 faut donc savoir que la diversité suivant le genre se ra
mène à la diversité de la matière, et la diversité suivant l’espèce à la
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num erum , sed secundum speciem, u t di
citur X. Metaphys. Diversitatem vero se
cundum genus facit diversitas m ateriæ ; 
dicit enim Philosophus X. Metaph., quod 
genere différant, quorum non est m ateria 
communis, nec generatio ad invicem. Ergo 
diversitate secundum numerum non potest 
facere, nisi diversitas secundum accidentia.

Item , id quod invenitur commune in 
pluribus specie differentibus, non est causa 
diversitatis secundum num erum , quia di
visio generis in species præcedit divisionem 
specieiinindividua ; sed materia invenitur 
communis in  diversis secundum speciem , 
quia eadem materia contrariis formis sub- 
d i tu r ,  alias habentia contrarias formas ad 
invicem non transmutarentur. Ergo ma
teria  non est principium diversitatis se
cundum num erum , nec form a, u t primo

tactum  est. Ergo relïnquitur quod acci
dentia sunt hujus diversitatis causa.

Item , in  genere substantiæ nihil inveni- 
tu r  nisi genus e t differentia ; sed individua 
unius speciei non différant genere, nec 
substantialibus differentiis. Ergo non dif
férant nisi accidentalibus differentiis.

Respondeo ad evidentiam hujus quæstio- 
nis, e t eorum quæ in  littera dicuntur om
nium  videre quæ sit causa hujus triplicis 
diversitatis quæ in  littera assignatur. Cum 
enim  in  individuo composito in genere 
substantiæ non sint nisi tr ia , scilicet ma
te r ia , forma et com positum, oportet ex 
aliquo istorum cujuslibet harum  diversi- 
tatum  causas invenire. Sciendum igitur 
quod diversitas secundum genus reducitur 
in  diversitatem m ateriæ , diversitas vero 
secundum speciem in  diversitatem form æ;



diversité de la forme, mais la diversité suivant le nombre se ramène 
en partie à la diversité de la matière et en partie à la diversité de l’ac
cident. Or le genre étant un principe de cognition, comme première 
partie de la définition, et la matière étant inconnue en elle-même, on 
ne peut pas tirer d’elle la diversité de genre en elle-même, mais seu
lement suivant la manière dont elle est cognoscible. Or elle l’est de 
deux manières ; premièrement par analogie ou par comparaison à la 
forme, comme il est dit dans le premier livre de la Physique, c’est-à- 
dire comme si nous disions qu’il y a ici de la matière ou que la matière 
se rapporte aux choses naturelles comme le bois au lit : secondement 
elle est connue par la forme par laquelle elle a l’être en acte. Chaque 
chose, en effet, est connue suivant qu’elle est en acte, et non suivant 
qu’elle est eu puissance, comme il est dit au liv. IX de la Métaph. 
Suivant cela on prend une double diversité de .genre d’après la ma
tière, l’une d’après la diverse analogie à l’égard de la forme, et c’est 
ainsi que en raison de la matière se distinguent les premiers genres 
des choses. En effet, ce qui est dans le genre de la substance se com
pare à la matière, comme à une partie de lui-même; tandis que 
ce qui est dans le genre de la quantité n’a point de matière comme 
partie de soi, mais lui est comparé comme mesure, et la qualité 
comme disposition. Et au moyen de ces deux genres tous les autres 
genres entrent en participation des diverses comparaisons à la ma
tière qui est une partie de la substance, dont la substance tire sa 
qualité de sujet suivant qu’elle est comparée aux accidents. La diver
sité du genre est prise de la seconde manière en raison de la matière, 
suivant que la matière est perfectionnée par la forme. Et la matière 
étant une puissance pure et Dieu un acte pur, le perfectionnement 
de la matière en acte n’est autre chose que la participation, bien
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sed diversitas secundum num erum  partim  
in  diversitatem m ateriæ , et partim  in  d i- 
versitatem accideulis. Cum autem genus 
sit principium cognoscendi, utpote prima 
diffinitionis pars, m ateria autem  secundum 
se sit igno ta , non potest secundum se ex 
ea accipi diversitas generis, sed solum illo 
modo quo cognoscibilis est. Est autem co- 
gnoscibilis dupliciter. Uno modo per ana- 
logiam sive per comparationem, u t dicitur 
in  I. Phync. Hoc est u t dicamus hic esse 
m ateriam , vel quod materia hoc modo se 
habet ad res naturales, sicut lignum ad 
lectum. Alio modo cognoscitur per formam 
per quam habet esse actu. Unumquodque 
enim  cognoscitur secundum quod est actu, 
non secundum quod est in  potentia, u t di- 
<âtur IX. Metaphys., e t secundum hoc su- 
m itn r duplex diversitas generis ex materia :

uno modo ex diversa aualogia ad form am ; 
et sic penes materiam distinguuntnr prim a 
rerum  généra. Id enim quod est in  genere 
substantiæ, comparatur ad m ateriam , sicut 
ad partem  sui. Quod vero in  genere quan- 
tita tis , non habet materiam partem  su i, 
sed comparatur ad ipsum sicut m ensura, 
e t qualitas sicut dispositio. Et his duobus 
generibus xnediantibus omnia alia généra 
consequuntur diversas comparationes ad 
materiam quæ est pars substantiæ ; ex qua 
substantia habet rationem subjecti, secun
dum  quam ad accidentia com paratur. Alio 
modo penes materiam sum itur generis di
versitas, secundum quod m ateria est per- 
fecta per formam. Et cum  m ateria sit po
tentia pura, et Deus sit actus purus, niliil 
aliud est materiam perfici in  actum qui est 
form a, nisi quatenus participât aliquam



qu’imparfaite, à quelque similitude de l’acte premier ; de sorte, par 
exemple, que ce qui est déjà composé de matière et de forme soit un 
milieu entre la puissance pure et l’acte pur. Or la matière ne reçoit 
pas également de toute part la similitude de l’acte premier, mais im
parfaitement de certaines choses, plus parfaitement d’autres, par la 
raison que certaines choses participent à la similitude divine les unes 
comme subsistant, d’autres comme vivant, d’autres comme con- 
noissant, d’autres enfin comme concevant. Donc la similitude du pre
mier acte existant dans toute matière est la forme, mais une semblable 
forme ne produit en certaines choses que l’esse, dans d’autres l’être 
et la vie, et ainsi des autres un seul et même. La similitude est moins 
parfaite et plus encore. On trouve donc quelque chose de commun 
dans l’une et l’autre similitudes qui se suppose dans l’une à l’imper
fection et dans l’autre à la perfection, comme la matière étoit supposée 
à l’acte et à la privation. Par conséquent la matière prise en même 
temps que cette chose commune est encore matérielle par rapport à 
la perfection et à l’imperfection dont nous venons de parler, et le 
genre se tire de cette matérialité, et la différence de la perfection et 
de l’imperfection ci-dessus. Comme de cette commune matérialité qui 
est avoir la vie se lire tel genre qui est corps animé. De la perfection, 
surajoutée se tire cette différence, sensible, et de l’imperfection cette 
différence, insensible. Et ainsi la diversité de ces choses matérielles 
produit la diversité de genre, comme de l’animal avec la plante. C’est 
.pour cela qu’on dit que la matière est le principe de la diversité 
suivant le genre, et par la même raison la forme est le principe de la 
diversité suivant l’espèce, parce que c’est de ces formalités qui ont 
des matérialités surajoutées d’où se tirent les genres par comparaison
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rimilitudinem actus prim i, licet imperf ecte, 
u t  scilicet id  quod est jam  compositnm ex 
materia et forma, sit medium inter poten- 
tiam  puram  et actum purum . Non autem 
materia ex omni parte æqtialiter recipit 
similitudinem actus p rim i, sed a quibus- 
dam im perfecte, a quibusdam vero per- 
fectius, utpote quædam participant divinam 
similitudinem secundum quod tantum  sub- 
sistunt, quædam vero secundum quod vi- 
v u n l, quædam vero secundum quod cog- 
noscunt 7 quædam vero secundum quod 
intelligunt. Ipsa ig itur similitudo prim i 
actus in quacumque materia exislens, est 
form a ejus. Sed forma talis in  quibusdam 
facit esse tan tum , in  quibusdam esse et 
vivere ; et sic de aliis in  uno et eodem. 
Similitudo minus perfecte et adhuc amplius. 
Aliquid igitur invenitur commune in  utra* 
que similiiudine : quod in una substernitur

imperfectioni, et in  alia perfectiuni, sicut 
materia substem ebatur actui et privationi. 
E t ideo m ateria simul accepta, cum hoc 
communi est adhuc materialis respectu 
perfectionis et iinperfectionis prædictæ : 
et ex hoc m ateriali sumitur genus, diffe- 
rentia vero ex perfectione et imperfectione 
prædicta. Sicut ex hoc communi materiali 
quod est habere vitam , sum itur hoc genus 
quod est anim atum  corpus. Ex perfectione 
vero superaddita hæc differeutia sensibile. 
Ex imperfectione vero hæc differentia in -  
sensibile. Et sic diversitas talium  maleria- 
îium inducit diversitatem géïie.ris, sicut 
animalis a planta. Et propter hoc dicitur 
materia esse principium diversitatis secun
dum genus, et eadem ratione forma est 
principium diversitatis secundum speciem, 
quia a prædictis formalibus quæ habent 
addita m aterialia : unde généra sum untur



Je la forme à la matière, que se tirent les différences constitutives 
des espèces.

Il faut savoir néanmoins que ce matériel, ainsi qu’est pris le genre, 
ayant en soi la forme et la matière, le logicien ne considère le genre 
que du côté de ce qui est formel. C’est pourquoi ses définitions sont 
appelées formelles. Mais le naturaliste considère le genre sous les deux 
rapports. Aussi il arrive quelquefois qu’une chose communique dans 
le genre sous le rapport logique et ne communique pas sous le rap
port naturel. Il arrive en effet quelquefois que ce qu’une chose prend 
de la ressemblance du premier acte dans telle matière est différente 
de ce qu’elle prend sans matière , ou de ce qu’elle prend dans une 
autre matière tout-à-fait différente. Comme on voit que la pierre 
dans la matière qui est suivant la puissance à l’étre, atteint à ce 
qu’elle subsiste, comme y atteint le soleil suivant la matière qui 
est dans la puissance ad ubi et non ad esse, comme l’ange dégagé 
de toute matière. C’est pourquoi le logicien trouvant dans toute 
ces choses ce d’où il tiroit le genre, met toutes ces choses daus un 
seul genre de substance. Le naturaliste au contraire et le méta
physicien qui considèrent tous les principes des choses, ne trou
vant pas de convenance dans la matière, disent qu’elles diffèrent 
dans le genre, suivant ce qui est dit au dixième livre de la Méta
physique, que ce qui est corruptible et ce qui est incorruptible dif
fèrent de genre, et que les choses qui ont une même matière et une 
génération réciproque, appartiennent au mémo genre. On voit donc 
ainsi comment la matière produit la diversité dans le genre, et la 
forme la diversité dans l’espèce. Il faut considérer la diversité entre 
des individus de même espèce suivant ce que dit Aristote liv. VII de 
la Métaph. que de même que les parties du genre et de l’espèce sont

DE LA TRINITÉ. 4 2 3

per comparationem formæ ad m ateriam , 
sum untur differentiæ quæ constituunt spe
cies.

Scicndum tamen quod cum illud m ate- 
riale, u t sum itur genus, habeat in  se for
mam et materiam. Logicus considérât genus 
solum ex parte ejus quod formale est. 
Unde ejus diflinitîones dicuntur formales ; 
sed naturalis considérai genus ex parte 
utriusque. Et ideo contingit quandoque 
quod aliquid communicat in  genere secun
dum logicutn, quod non communicat se
cundum naturalein. Contingit enim quan- 
doque quod illud de similitudine primi 
actus quod consequitur res aliqua in  ma
teria ta li, aliud consequitur sine m ateria, 
aliud in alia materia omnino diversa. Sicut 
patet quod lapis in  m ateria quæ est secun
dum potentiam , ad esse pertingit ad hoc

quod subsistât ad quod idem pertingit sol, 
secundum m ateriam  quæ est in  potentia 
ad ubi et non ad esse, et angélus omni 
m ateria carens. Unde Logicus inveniens in  
his omnibus illud ox quo genus sum ebat,  
ponit omnia hæc in  uno genere substantiæ. 
Naturalis vero et Metaphysicus, quæ consi
dérât principia rerum  om nia, n o n 'in v e - 
nientes convenientiam in m ateria ,  dicunt 
ea differre genere, secundum hoc quod di
c itu r X. Metaphys. q u o d  corruptibile et 
incorruptibile différant genere, e t quod 
ilia conveniunt genere, quorum est materia 
una et generatio ad invicem. Sic ig itu r pa
te t quomodo m ateria facit diversitatem 
in  genere, forma diversitatem in spede. 
Inter individua vero ejusdem speciei, hoc 
modo conâderanda est diversitas, secundum 
Philosophum VII. Metaphys., quia sicut



la matière et la forme, de même aussi les individus sont telle matière 
et telle forme. C’est pourquoi de même que la diversité de la matière 
ou de la forme produit d’une manière absolue la diversité dans le 
genre ou l’espèce, de même aussi telle matière ou telle forme pro
duit la diversité numérique. Or nulle forme comme forme n’est telle 
d’elle-même. Or je dis comme forme, à cause de l’ame rationnelle 
qui est en quelque sorte d’elle-même telle chose, mais.non en tant 
que forme. Or l’intellect est apte à attribuer à plusieurs choses, toute 
forme susceptible d’être reçue dans quelque chose comme dans la 
matière ou dans un sujet, ce qui est contre la nature de ce qui est 
telle chose. C’est pourquoi la forme est rendue telle par ce qui est reçu 
dans la matière. Mais comme la matière considérée eu elle-même est 
indistincte, elle ne peut individuer la forme reçue en elle, si ce n’est 
à raison de ce qu’elle est distinguible de soi. En effet, une forme 
n’est individualisée par ce qui est reçu dans la matière qu’en tant 
qu’elle est reçue dans telle ou telle matière, distincte et déterminée, 
ad hoc et nunc. Or la matière n’est divisible que par la quantité. C’est 
pourquoi Aristote dit dans le I*r liv. de l’Ethique ; qu’en faisant dis- 
paroître la quantité, la substance demeure indivisible. C’est pourquoi 
la matière devient telle et caractérisée comme se trouvant sous des 
dimensions. Or ces dimensions peuvent être considérées de deux ma
nières : 1° Suivant leur limitation, et je dis qu’elles sont limitées sui
vant. les bornes de la mesure et la figure, et comme les choses par
faites elles sont placées dans le genre de la quantité : de cette manière 
elles ne peuvent être un principe d’individuation, parce que cette 
limitation de dimensions variant fréquemment dans l’individu, il s’on- 
suivroit que l’individu ne resteroit pas toujours numériquement le
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partes generis et speciei sunt m ateria et 
form a, ita  individu! sunt hæc materia et 
hæc forma. Unde sicut diversitatem in  ge
nere vel specie facit diversitas materiæ vel 
formae absolute, ita  diversitatem in  numéro 
facit hæc forma et hæc materia. Nulla au
tem forma in  quantum hujusmodi, est hæc 
ex seipsa. Dico autem in quantum hujus- 
m odi, propter animam rationalem quæ 
quodammodo ex seipsa est hoc aliquid , 
sed non in quantum forma. Intellectus vero 
quamlibet formam quam possibile est re- 
cipi in  aiiquo, sicut in materia vel sicut 
in  subjecto, natus est attribuere pluribus; 
quod est contra rationem ejus quod est 
hoc aliquid. Unde forma fit hæc per hoc 
quod recipitur in  materia ; sed cum m a- 
teria  in  se considerata sit indistincta, non 
potest esse quod formam in  se receptam 
indiv iduel, nisi secundum quod est esse

distinguibilis. Non enim form a individua- 
tu r  per hoc quod recipitur in  m ateria, nisi 
quatenus recipitur in  hac m ateria vel ilia 
distincta et determ inata ad hoc et nunc. 
Materia autem  non est divisibifis nisi per 
quantitatem . Unde Philosophus d ic it , I. 
Ethic., quod sub mota quantitate remanet 
substantia indivisibilis. E t ideo materia 
eiïicitur hæc et signata secundum quod est 
sub dimensionibus. Dimensiones autem istæ 
possunt dupliciter considerari. Uno modo 
secundum earum  term inationem , et dico 
eas term inari secundum term inatam  m en- 
suram et figuram , et sicut etiam perfecta 
collocantur in  genere quantitatis : et sic 
non possunt esse principium individuatio- 
nis, quia cum talisdimensionam terminatio 
varietur frequenter circa individuum , se- 
queretur quod individuum non remaneret 
idem numéro semper. Alio modo possunt



même. 2° Elles peuvent être considérées sans cette détermination dans 
la nature seule de la dimension, quoiqu’elles ne puissent jamais être 
sans une détermination quelconque, comme la nature de la couleur 
ne peut être sans la détermination de blanc ou de noir; et elles sont 
ainsi placées dans le genre de la quantité comme une chose impar
faite. C’est de ces dimensions iuterminées que résulte telle matière 
caractérisée. Et ainsi elle individualise la forme : c’est ainsi qu’est 
produite par la matière la diversité numérique dans la même espèce. 
Il résulte de là que la matière considérée en elle-même n’est pas un 
principe de diversité suivant l’espèce, ni suivant le nombre, mais 
comme elle est un principe de diversité suivantle genre, en tant que sou
mise à une forme commune ; de même aussi elle est un principe de di
versité suivant le nombre, comme étant soumise à des dimensions in- 
terminées. Par conséquent ces dimensions étant du genre des accidents, 
la diversité suivant le nombre se ramène à la diversité de la matière et 
quelquefois à la diversité des accidents, et cela à raison des dimen
sions ci-dessus. Les autres accidents ne sont pas un principe d’indivi- 
duation, mais ils sont le principe de cognition de la distinction des 
individus. Et c’est par ce mode que l’individuation est aussi attribuée 
aux autres accidents.

Solutions. Il faut donc répondre à la première difficulté : que 
lorsque Aristote dit que les choses qui ont la même matière ont la 
même unité numérique, il faut entendre cela de la matière caracté
risée qui est soumise àfies dimensions; autrement il faudroit dire que 
toutes les choses générales et corruptibles ont la même unité numé
rique , puisque leur matière est une.

A la seconde il faut dire que les dimensions étant des accidents 
per se ne peuvent être le principe de l’unité individuelle de la sub-
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conslderari sine ista determiuatione. in 
natura dimensionis ta n tu m , quam vis nun
quam sine aliqua determinatione esse pos- 
s in t , sicut nec natura coloris sine deter- 
minatione albi et n ig ri, e t sic collocantur 
in  genere quantitats u t imperfectum. Et 
ex his dimensiombus interm inatis eflieitur 
hæc materia signata : et sic individuat 
formam, et sic ex m ateria causatur diver
sitas secundum num erum  in eadem specie. 
Unde patet quod m ateria secundum se 
considerata, non est principium  diversitatis 
secundum speciem nec secundum numerum; 
sed sicut est principium diversitatis secun
dum genus, prout subest communi formæ, 
i ta  est principium diversitatis secundum 
num erum , prout subest dimensionibus in
terminatis : et ideo cum  hæ dimensiones 
sin t de genere accidentium ,  quandoque

diversitas secundum numerum reducitur 
in  diversitatem m ateriæ , quandoque in 
diversitatem accidentium , et hoc ratione 
dimensionum prædictarum. Alia vero acci- 
dentia non sunt principium individuatio- 
n is , sed sunt principium cognoscendi dis- 
tinctiônem individuorum. E t per hune 
modum etiam aliis accidentibus individua- 
tio attribuitur*

Ad primum igitur dicendum, quod cum 
dicit Philosophus quod numéro sunt unum, 
quorum est materia una, intelligendum est 
de materia signata quod subest dimensio- 
nibus. Alias oportet dicere quod omnia 
generabilia et corruptibilia sunt unum 
numéro, cum eorum sit materia. una.

Ad secundum dicendum , quod dimen
siones cum sint accidentia per se, non pos
sunt esse principium unitatis individuæ



stance ; mais on entend que la matière, en tant que soumise à ces 
dimensions, est le principe d’une telle unité et multitude.

A la troisième il faut dire qu'il est de la condition de l’individu 
d’être indivis en soi et séparé des autres par une division dernière. 
Or nul accident, excepté la quantité, n’a en soi une raison propre de 
division. C’est pourquoi les dimensions ont d’elles-mêmes une certaine 
raison d’individuation suivant une position déterminée, en tant que 
la position est une différence de la quantité. De cette manière elle a 
urne double raison d’individuation, l’une du côté du sujet, comme 
tout autre accident; l’autre d’elle-même en tant qu’elle a une position 
à raison de laquelle, par une abstraction de 1a, matière sensible, nous 
imaginons telle ligne et tel cercle. Par conséquent il convient bien à 
la matière d’individualiser toutes les autres formes en raison de ce 
qu’elle est soumise à la forme qui d’elle-même a un principe d’indi
viduation , de façon que les dimeusions même limitées fondées sur un 
sujet déjà complet sont en quelque manière individuées par la matière 
individualisée elle-même par des dimensions illimitées préconçues 
dans la matière.

A la quatrième il faut dire que les choses qui diffèrent numérique
ment dans le genre de la substance, ne diffèrent pas seulement par 
les accidents, mais encore par la forme et la matière. Mais si l’on de
mande pourquoi telle forme diffère de telle autre, la seule raison 
c’est qu’elle se trouve dans une matière caractérisée. Et il n’y a pas 
non plus d’autre raison pour laquelle telle matière est séparée de telle 
autre, si ce n’est que c’est à cause de la quantité. En conséquence on 
entend que la matière soumise à une dimension est le principe de 
cette diversité.

A la cinquième il faut dire que cette raison procède des accidents
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substantiæ. Sed materia prout talibus d i-  
mensionibus subest, intelligitur esse prin
cipium talis unitatis et multitudinis.

Ad tertium  dicendum, quod de ratione 
individui est quod sit in  se indivisum , et 
ab aliis divisum ultima divisione. Nullum 
autem accidens habet in se propviam ra - 
tionem divisionis, nisi quantitas. Unde 
dimensiones ex seipsis habent quamdam 
rationem individuationis secundum deter- 
minatum situm, prout situs est differentia 
quantitatis, et sic habet duplicem rationem 
individuationis. Unam ex subjecto, sicut 
e t quodlibet aliud accidens ; aliam ex se- 
ipsa in  quantum habet situm, ratione cujus 
in  abstrahendo a materia seusibili im agi- 
nam ur hanc lineam et hune circulum. Et 
ideo recte materiæ convenit individuare 
omnes alias formas ex hoc quod subditur

illi formæ, quæ ex seipsa habet individua
tionis rationem : ita  quod etiam ipsæ di
mensiones term inatæ quæ fundantur in  
subjecto jam completo, individuantur quo- 
dammodo ex m ateria individuata per di
mensiones interm inatas præintellectas in 
materia.

Ad quartum  dicendum , quod ille. quæ 
différant numéro in  genere substantiæ , 
non solum différant accidentibus, sed etiam  
forma et m ateria. Sed si quæratur quare 
hæc forma differt ab ilia, non erit alia ratio 
nisi quia est in  alia m ateria signata. Nec 
invenitur alia ratio quare hæc m ateria sit 
divisa ab ilia nisi propter quantitatem . E t 
ideo materia subjecta dimensioni, intelli
gitur esse principium hujus diversitatis.

Ad quintum dicendum , quod ratio ilia 
procedit de accidentibus com pletis, quæ



complets qui suivent l’être de la forme dans la matière, mais non des 
dimensions illimitées qui sont préconçues avant la forme elle-même 
dans la matière, car on ne peut concevoir un individu sans ces dimen
sions pas plus que sans une forme.

A la sixième il faut dire que le nombre, formellement parlant, est 
antérieur à la quantité continue. Mais matériellement la quantité con
tinue est antérieure, puisque le nombre résulte de la division du con
tinu, comme il est dit dans le IV° livre de la Physique, et à raison de 
cela la division de la matière suivant les divisions produit la diversité 
numérique.

Quant aux raisons contraires on voit clairement quelles concessions 
il faut faire, et quelle est la fausseté de leurs conclusions.

Dans le troisième cas on procède ainsi : 1° Il semble qu’on peut 
concevoir l’existence simultanée de deux corps dans un même lieu. 
Toute proposition dont le sujet ne contient pas l’opposé du prédicat 
paroit être intelligible, parce qu’une telle proposition n’a pas de ré
pugnance d’intellect. Mais cette proposition , deux corps sont dans le 
même lieu , n’est pas de cette nature, autrement cela ne pourroit 
jamais s’opérer par un miracle, ce qui est évidenment faux à l’égard 
du corps du Sauveur qui sortit du sein fermé de Marie restée vierge 
et entra dans le lieu où étoienl ses disciples les portes closes, LXX, 
20, 19. Dieu, en effet, ne peut faire que l’affirmation et la négation 
soient vraies en même temps, comme le dit saint Augustin contre 
Fauste. Donc on peut concevoir ou du moins imaginer l’existence si
multanée de deux corps dans le même lieu. 2° Les corps glorifiés ne 
sont pas dégagés de la nature de corporéilé, mais bien de la nature 
de corpulence; mais ils ne sont pas privés de l’avantage de-pouvoir 
être avec d’autres dans le même lieu parle moyen de la subtilité,
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sequuntur esse formæ in  m ateria, non au
tem  de dimensionibus interm inatis quæ 
præintelliguntur ante ipsam formam in 
m ateria. Sîne his enim non potest intelligi 
individuum, sicut nec sine forma.

Ad sextum dicendum , quod numerus 
formaliter loquendo est prius quam quan- 
titas continua. Sed materialitfer quantitas 
continua est p rio r, cum numerus ex divi- 
sione continui relinquatur, u t dicitur IV. 
Physic., e t secundum hanc viam causât 
diversitatem secundum num erum  divisio 
materiæ secundum divisiones.

Ad rationes in contrarium  patet qualiter 
sunt concedendæ e t qualiter falsum con- 
cludunt.

Ad tertium  sic proceditur. V idetur quod 
duo corpora possint intelligi simul esse in 
eodem loco. Omnis enim propositio videtur

esse intelligibilis,  in  cujus subjecto non 
includitur oppositum prædicati, quia talis 
propositio non habet repugnantiam in te l- 
lectuum . Sed hæc propositio : Duo corpora 
sunt in  eodem loco, non est hujusm odi, 
alias nunquam posset fieri m iraculose, 
quod patet esse falsum in corpore Domi- 
n ico , quod ex iv it, clanso Virginis u te ro , 
et intravit ad discipulos januis clausis. 
Non enim Deus potest facere quod affirma- 
tio et negatio sint simul v e ra , u t dicit 
Augustinus Contra Faustum . Ergo potest 
aliquis intelligere vel saltem in  intellectu 
flngere duo corpora simul esse in eodem 
loco.

Item, a corporibus glorificatis non remo- 
vetur natura corporeitatis, sed solum cor- 
pulentiæ. Sed non removetur ab pis ista 
conditio, quod possunt esse cum aliis in



comme on le dit. Donc cette propriété ne suit pas la nature de la cor- 
poréité, mais bien de la corpulence ou d’une certaine grosseur. Donc 
il n’est pas impossible de concevoir l ’existence simultanée de deux 
corps dans le même lieu. 3° Saint Augustin dit sur la Genèse, 
que la lumière occupe la première place parmi les corps, mais la 
lumière coexiste simultanément avec l’air dans le même -lieu ; 
donc deux corps peuvent exister simultanément dans -le même lieu. 
4° « Le feu a trois espèces, la lumière, la ilamme et le charbon, » 
comme le dit Aristote dans le'livre V des Topiques. Dont la lumière est 
un corps, et ainsi même conclusion que ci-dessus. 5° Dans le fer 
rougi on trouve en même temps le feu et le fer ; or l’un et l’autre 
est un corps. Donc il est possible que deux corps existent simulta
nément dans le même lieu. 6° Les éléments ne sont pas cor
rompus dans un corps mixte, autrement le corps mixte ne suivroit 
pas le mouvement du dénominateur ; mais les quatre éléments sont 
des corps et existent simultanément dans toute partie du corps mixte. 
Donc il est possible que deux corps existent simultanément dans le 
même lieu. 7° Que deux corps ne puissent pas exister simultanément 
dans le même lieu, c’est ce qui ne peut convenir au corps à raison de 
la matière, puisqu’il n’est pas dû de lieu à la matière en elle-même, 
ni à raison de la forme pour la même cause, ni à raison de la dimen
sion, puisque les dimensions ne remplissent pas le lieu. Ce qui est 
évident d’après ce que certains disoient, qu’un lieu où il n’y avoit 
que des dimensions étoit vide. Donc cela ne convient au corps qu’à 
raison de certains accidents postérieurs, qui ne sont pas communs à tous 
et qu’il est possible de séparer des corps, et ainsi il semble que doux 
corps peuvent exister simultanément dans le même lieu. 8° Suivant 
les Astrologues partisans du système de Plolomée, six corps de
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eodem loco per dotem subtilitatis, u t a 
multis dicitur. Ergo hæc conditio non se
quitur naturam  corporeitatis, sed. cor pu- 
lentiæ sive grossitiei cajusdam ; ergo non 
est impossibile intelligi duo corpora simul 
esse in eodem loco.

Item, Augustinus dicit, Super Genes. ad 
l i t quod lux in  corporibus primum locum 
tenet ; sed lux est simul in  eodem loco 
cum  aere. Ergo duo corpora possunt simul 
esse in  eodem loco.

I tem , quælibet species ignis, u t dicit 
Philosopfaus Y. Topic, Ergo lux est corpus, 
e t sic idem  quod prius.

Item , in  ferro ignito simul est ignis et 
ferrum  ; utrumque autem est corpus. Ergo 
possibile est simul esse duo corpora in  eo
dem loco.

I tem , elementa in mixto non sunt cor-

ru p ta , alias m ixtum non sequeretur deno- 
minantis motum. Sed omnia quatuor ele
m enta sunt corpora, et simul sunt in qua
libet parte m ixti. Ergo possibile est duo 
corpora simul esse in  eodem loco.

Item , quod duo corpora non sint simul 
in uno loco, hoc non potest convenire cor- 
poribus ratione materiæ, cum materiæ se
cundum se non debeatur locus, nec ratione 
formæ propter idem , nec ratione dimensio- 
nis, cum  dimensiones non repleant locum, 
quod patet ex hoc quod quidam locum ubi 
non erant nisi solum dimensiones, dicebant 
vacuum esse. Ergo hoc non convenit cor- 
pori nisi ratione aliquorum accidentium 
posteriorum , quæ non sunt omnibus com
m u n ia , et quæ possibile est a corporibus 
separari, et sic videtur quod duo corpora 
possint simul esse in  eodem loco. Item , se-



planètes se meuvent dans les épicicles, qui sont des cercles qui 
coupent les sphères extrinsèques des planètes. Il faut donc que le 
Gorps de la planète arrive à un certain moment au lieu de l’inter
section ; mais on ne peut pas dire qu’il y a là un vide, puisque la na
ture ne souffre pas de vide ; on ne peut pas dire non plus que la sub
stance des sphères est divisible de manière à céder la place au corps 
de la planète parvenue à cet endroit, comme l’air cède la place à la 
pierre, puisque « le firmament est solide comme s’il étoit d’airain, » 
ainsi qu’il est dit dans Job, XXXVII, 18. Donc il faut que le corps de 
la planète soit simultanément dans le même lieu avec le corps de 
la sphère, et ainsi c’est donc une erreur de Boëce de dire que deux 
corps ne se trouvent jamais dans le même lieu.

On peut dire contrairement à cela que si deux corps se trouvent 
dans le même lieu , par la même raison plusieurs corps le peuvent 
aussi-.Mais un corps, quelque grand qu’il soit, peut se diviser en petit 
de toute quantité suivant un certain nombre. Donc il s’ensuivra qu’un 
corps très-grand sera contenu dans un très-petit lieu, ce qui paroît 
absurde. 2° Il est impossible qu’entre deux points déterminés il se 
trouve plusieurs lignes droites ; or c’est ce qui devra avoir lieu, si 
deux corps se trouvent dans le même lieu. Car deux points étant dé
terminés dans deux parties opposées d’un lieu, il y aura entre eux 
deux ligues droites marquées dans deux corps localisés. On ne peut 
pas dire, en effet, qu’entre ces deux points il n’y aura aucune ligne, 
ni que la ligne d’un corps localisé soit une ligne en dehors de ces 
corps existant entre deux points du lieu, parce que dans ce cas cette 
ligne ne se trouverait pas dans un sujet. Donc U est. impossible que 
deux corps soient simultanément dans le même lieu. De plus il est 
démontré en géométrie que deux cercles ne se touchent que dans un
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cundum astroiogGs qui seqnuntur Ptolo- 
m æura, sex planetarum corpora moventur 
în  epiciclis, qui sunt circuli intersecantes 
sphæras extrinsecas planetarum. Ergo opor
te t quod planetæ corpus aliquando perve- 
nial ad locum lectionis ; sed non potest dici 
quod ibi sit aliquid vacuum, cum vacuum  
natura non patiatur, neque quod substantia 
sphærarum sit divisibilis, u t jntelligatur 
cedere corpori planetæ quando pervenit 
illud, sicut cedit aer lapidi, cum  cœli sint 
solidissimi quasi ex ære fu s i, u t dicitur 
Job ,  XXXVII. Ergo oportet quod corpus 
planetæ sit simul-cum corpore sphæræ in 
eodem loco, et sic falsum dicit Boetius, 
quod nunquam duo corpora obtinent locum 
unum . Sed contra est, quod si duo corpora 
sint in  eodem loco, eadem ratione et quæ- 
libet ; sed aliquod corpus quantumcumque

magnum, potest dividi in parva cujuslibet 
quantitatis secundum aliquem num erum . 
Ergo sequitur quod in parvissimo loco 
continebitur maximum corpus, quod vide
tu r  absurdum. I te m , impossibile est in ter 
duo puncta signata esse plures lineas rectas: 
hoc autem  sequetur, si duo corpora sint in 
eodem loco. Signatis enim duobus punctis 
ex duabus partibus loci oppositis, erun t 
in ter ea duæ lineærectæ signatæ in  duobus 
corporibus locatis. Non .enim potest dici 
quod inter ilia duo puncta nulla sit linea, 
neque quod unius locati linea magis sit 
in ter ea quam alia, neque quod sit ibi ali
qua una linea præ ter corpora locata quæ 
sit inter duo puncta loci, quia sic ilia linea 
non est in subjecto. Ergo impossibile est 
duo corpora simul esse in  eodem loco. 
I te m , demonstratum est in geom etria,



point : mais en supposant que deux corps existent simultanément 
dans un même lieu , il s’ensuit que deux cercles qui y sont contenus 
se touchent sur tous les points : donc il est impossible que deux corps 
existent simultanément dans le même lieu. 4° Les choses qui sont 
identiques à une autre sont identiques entr’elles; mais comme il faut 
que la dimension du lieu et du corps localisé soit la même, par la 
raison qu’on ne peut pas supposer une dimension sans sujet, si deux 
corps existent en même temps dans le même lieu, il s’ensuivra que 
les dimensions des deux corps seront les mêmes que celle du lieu. 
Il s’ensuivra par conséquent qu’elles sont les mêmes entr’elles, ce qui 
est impossible.

Réponse. Il faut dire que dans les choses qui existent parmi nous, 
et que tout le monde avoue être des corps, nous voyons par les sens 
que lorsqu’un corps se présente dans un lieu, il en chasse immédia
tement un autre corps. C’est pourquoi l’expérience montre que ces 
deux corps ne peuvent pas se trouver simultanément dans le même 
lieu. Il y en a qui disent que rien n’empêche que deux de ces corps se 
trouvent ensemble dans le même lieu à raison de la corporéité, ou 
pour quelque chose de la nature du corps en tant que corps, car il 
s’ensuivroit ainsi que ces corps en seroient empêchés par ce qui est 
être simultanément; mais ils disent qu’ils n’en sont empêchés qu’à 
raison de leur corpulence. Mais quoi qu’il en soit, ce qu’ils appellent 
corpulence, soit densité, ou impureté, ou corruptibilité de cer
tains corps, ou même une nature spéciale surajoutée à la nature 
générale, tout cela ne peut être la cause d’une semblable impossi
bilité. Il se trouve en effet une double comparaison du corps au lieu, 
l ’une suivant laquelle un corps est placé dans tel ou tel lieu déter-
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quod duo circuli non se contingunt nisi in 
puncto ; sed si ponamus duo corpora simul 
esse in  eodem loco , sequetur quod duo 
circuli contenti in  eis se secundum totum  
contingant. Ergo impossibile est duo cor
pora simul esse in  eodem loco. Item , quæ- 
cumque uni et eidem sunt eadem, ipsa sibi 
invicem sunt eadem ; sed cum oporteat 
unam esse dimensionem loci et locati ex eo 
quod non est ponere dimensionem sine 
subjecto, si duo corpora sint simul in eo- 
dem loco, sequetur dimeusiones utriusque 
corporis esse easdem cum dimensionibus 
loci. Ergo sequeretur eas esse easdem ad 
invicem, quod est impossibile.

Hespondeo dicendum , quod in  his quæ 
apud nos sunt, quæ omnes esse corpora 
conlitentur, ad sensum videmus, quod ad- 
veniente uno corporc ad aliquem locum , 
aliud corpus ab illo expellitur. Unde expe-

rim ento patet talia corpora duo iu  eodem
loco esse non posse. Quidam autem  dicunt 
quod non prohibentur duo horum corpo
rum  ab hoc quod sint simul propter cor- 
poreitatem , vel propter aliquid quod sit 
de ratione corporis in  quantum  corpus : 
sic enim omnino sequeretur duo corpora 
prohiberi ab hoc quod est esse simul. Sed 
dicunt quod prohibentur ab hoc propter 
corpulentiam ipsorurn : sed quicquid sit 
hoc, quod corpulentiam nommant sive 
densitas, sive im puritas, sive corruptibi- 
litas aliquorum corporum, vel etiam ali
qua natura speciaiis naturæ général! cor- 
poreitatis superaddita, non potest esse 
causa hujusmodi prohibitionis. Invenitur 
enim  duplex comparatio corporis ad lo
cum . U na , secundum quam ponitur in 
hoc loco, vel illo determinato : et hæc com
paratio sequitur naturam  specialem hujus,



miné ; et cette comparaison suit la nature spéciale de tel ou tel corps, 
comme les choses pesantes tendent à tomber à raison de la gravité, 
et les choses légères à s’élever. L’autre comparaison est celle suivant 
laquelle une chose est dite simplemént être dans un lieu ; cette com
paraison suit le corps d’après la nature même de la corporéité, et non 
à raison de quelque addition. En effet, suivant cette comparaison, 
un corps est dans un lieu lorsqu’il se mesure avec ce lieu ; et cela se 
fait suivant qu’il est dimensionné par des dimensions égales et par les 
dimensions semblables du lieu. Or les dimensions se trouvent dans 
chaque corps en vertu de la corporéité même. L’existence ou la non- 
existence des corps dans le même heu ne regarde pas le lieu d’une 
manière déterminée, mais bien d’une manière absolue. C’est pour
quoi la cause de cet empêchement ne doit pas être rapportée à la 
nature de la corporéité, en vertu de laquelle tout corps, en tant que 
corps, est destiné naturellement à occuper un lieu. Et si la dernière 
sphère n’est pas dans un heu , c’est uniquement parce que rien ne 
peut être hors d’elle, et non à défaut de l’aptitude dont nous venons 
de parler.

C’est pour cela que d’autres accordent simplement que deux corps 
ne peuvent pas être simultanément dans la même place, et ils en rap
portent la raison aux principes mathématiques qui doivent être saufs 
dans les choses naturelles, ainsi qu’il est dit dans le livre III Cœli et 
mundi. Mais cela ne paroît pas convenable , parce qu’il ne convient 
pas aux choses mathématiques d’être dans un lieu , si ce n’est impro
prement et par similitude, comme il est dit, livre II De gener. Par 
conséquent, la raison de l’empêchement ci-dcssus ne doit pas être 
tirée des principes mathématiques, mais des principes naturels aux
quels , à proprement parler, il est dû une place. Outre cela, les
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vel illias corporis. Sicut quod gravia. ex 
natu ra  gravitatis sint deorsum , levia au
tem  sursum. Alia vero comparalio est 
secundum quam dicitur simpliciter in 
loco esse : et hæc comparatio sequitur 
corpus ex ipsa natura corporeitatis non 
propter aliquid additum. Secundum hoc 
enim corpus est in loco, quod '.se loco 
com m etitur : hoc autem est secundum 
quod est dimensionatum dimensionibus 
æqualibus etsim ilibus dimensionibus loci. 
Dimensiones autem  insunt cujuslibet cor- 
pori ex ipsa corporeitate. Esse autem piura 
corpora in  eodem loco , vei non esse, 
non respicit locum determ inate, sed ab
solute. Unde oportet quod causa hujus 
impedimenti referatur ad naturam cor
poreitatis, ex qua corpori omni in quan
tum  est corpus, natum  sit esse in  loco.

E t si ultim a sphæra non sit in  loco, 
hoc non est nisi quia nihil potest esse 
extra ipsam , non autem  propter defec
tum  prædictæ aptitudinis. E t ideo alii 
concedunt simpliciter quod nulla duo cor
pora possint esse in  eodem loco, et rationem 
ejus referunt ad principia mathematica 
quæ oportet salvari in omnibus naturali
bus, u t dicitur lib. III. Cœli et mundi. 
Sed hoc non videtur convenions, quia 
mathematicis non cornpetit esse in loco, 
nisi improprie et similitudinarie, u t dicitur 
lib. II. De generatione. Et ideo ratio præ- 
dicti impedimenti non est sumenda ex 
principiis m athem aticis, sed ex principiis 
naturalibus, quibus proprie locus dehetur. 
Præterea, rationes mathematiese sufficicn- 
ter concludunt in  m ateria ista. Et si enim 
mathematica saiventur in  naturalibus, ta-



raisons mathématiques sont suffisamment concluantes dans cette ma
tière. En effet, quoique les choses mathématiques se conservent dans 
les choses naturelles, les choses naturelles néanmoins ajoutent quelque 
chose aux mathématiques, savoir la matière sensible, et en vertu de 
cette addition on peut assigner dans les choses naturelles la raison 
d’une chose dont cette raison ne pourroit pas l’être en mathématique. 
En effet, dans les mathématiques on ne peut assigner la raison de la 
diversité de ces deux lignes qu’à cause de la position; c’est pourquoi 
la diversité de la position disparaissant, il n’y a plus de pluralité de 
lignes mathématiques, pas plus que de superficies et de corps. Et à 
cause de cela, il n’est pas possible que des corps mathématiques 
soient plusieurs et simultanément; il en est de même des lignes et 
des surfaces. Mais dans les corps naturels, un adversaire peut assigner 
une autre raison de la diversité, par exemple d’après la matière sen
sible, même en faisant disparaître la diversité de position. Et par 
conséquent, la raison qui prouve que deux corps mathématiques 
n’existent pas simultanément, n’est pas suffisante pour prouver que 
deux corps naturels ne sont pas simultanément. C’est pourquoi il faut 
user du moyen dont se sert Avicenne dans son traité De loco, et par 
lequel il assigne la cause de l’empêchement susdit d’après la nature 
même de la corporéité, par les principes naturels. Il dit en effet qu’il 
n’y a et ne peut y avoir d’autre cause de cet empêchement que ce à 
quoi il convient primairement et per se d’être dans un lieu , et c’est 
ce qui est naturellement destiné à remplir un lieu. Or il ne convient 
à Une forme d’être dans un lieu que par accident, quoique quelques 
formes soient le principe par lequel un corps est incliné vers tel ou 
tel lieu. Il en est de même de la matière considérée en elle-même, 
parce qu’elle est ainsi conçue en dehors de tous ces genres, comme 
il est dit au livre VII de la Métaph. C’est pourquoi il faut que la ma-
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men naturalia addunt aliquid super ma
them atica, scilicet materiam sensibilem, 
et- ex hoc addito potest assiguari ratio 
alicujus in  naturalibus, cujus ratio in  
mathematicis non poterit assignai!. In  ma- 
thematicis enim non potest assignari [ra
tio diversitatis harum  duarum linearum , 
nisi propter situm : unde reinota diver- 
sitate situs, non remanet pluralitas linea’ 
rum  mathematicarum , et similiter nec 
superficierum, aut corporum. Et propter 
hoc non potest esse, u t corpora m athe- 
xnatica sint plura, et sint simul : et simi
liter de lineis et superficiebus. Sed in 
corporibus naturalibus posset ab adver- 
sario assignari alia ratio diversitatis, sci
licet ex m ateria sensibili, etiam rem ota 
diversitate situs. Et ideo ratio ilia quæ

probat duo corpora mathematica non esse 
sim ul, non est sufîiciens ad probondum 
duo corpora naturalia non esse simul. 
E t ideo accipienda est via Avicennæ, qua 
u titu r in  sua sufficientia in  tractatu  de 
loco,  per quam assignat causam prohibi- 
tionis prædictæ ex ipsa natura corporei- 
tatis per principia naturalia. Dicit enim 
quod non potest esse causa hujus pro- 
hibitionis, nisi illud oui primo et per 
se convenit esse in  loco, hoc autem  est 
quod natum  est replere locum, Formae 
autem  non competit esse in  loco,  nisi per 
accidens, quamvis aliquæform æ sint prin
cipium , quo corpus inclinatur ad huuc , 
vel ilium locum : similiter nec m ateria per 
se considerata, quia sic intelligitur præter 
omnia ilia généra u t dicitur V it. Metapfu



tièrc, suivant ce qui lui est soumis, par quoi elle est l’objet d’une 
première comparaison au lieu , produise cet empêchement : or elle 
est comparée au lieu en tant que soumise à des dimensions, et en 
conséquence, d’après la nature de la matière soumise à des dimen
sions, il résulte pour deux corps l’impossibilité de se trouver simul
tanément dans le même lieu. En effet, il doit y avoir plusieurs corps 
où se trouve divisée la forme de la corporéité, laquelle ne se divise 
que par la division de la matière, et la division de celle-ci ne s’opérant 
que par des dimensions de la nature desquelles est la position, il est 
impossible qu’une matière soit distinguée de l’autre autrement que 
par la position, ce qui n’a pas lieu quand on suppose deux corps 
existant dans la même place'd’où il résulterait que ces deux corps 
ne sont qu’un seul corps, ce qui est impossible. Donc, comme la 
matière soumise à des dimensions se trouve dans tous les corps, la 
nature même de la corporéité doit empêcher que deux corps soient 
simultanément dans le même lieu.

Solutifms. Il faut donc répondre à la première objection qu’une 
proposition peut être dite non intelligible de deux manières : premiè
rement, du côté de celui qui conçoit, lequel manque d’intelligence, 
comme cette proposition : il n’y a qu’une seule essence dans les trois 
personnes divines, et il n’est pas nécessaire qu’une semblable propo
sition implique contradiction. Secondement, du côté de la proposition 
elle-même , et cela de deux manières encore ; l’une parce qu’elle im
plique contradiction d’une manière absolue, comme le raisonnable et 
le non raisonnable, et nul miracle ne peut réaliser des choses de ce 
genre, et l’autre parce qu’il y a contradiction d’une certaine façon, 
comme celle-ci : un mort revient à la vie par sa propre vertu, par 
exemple, puisqu’on le suppose destitué de tout principe de vie dès-
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Unde oportet quod materia secundum quod 
subest e i ,  per quod habeat prim am  com- 
parationem ad locum , hoc p ro h ib ea t, 
com paratur autem  ad locum , prout subest 
dimensionibus : et ideo ex natura m ateriæ 
subjectæ dimensionibus, prohibentur plura 
corpora esse in eodem loco. Oportet enim 
plura esse corpora, in  quibus forma cor- 
poreitatis inveniatur divisa,  quæ quidem 
non dividitur nisi per divisionem materiæ, 
cujus divisio cum sit solum per dimensio- 
n e s , de ratione quarum est situs, impos
sibile est hanc m ateriam  esse distinctam 
ab ilia , nisi quando est distinctasecundum 
situ m , quod non est quando duo corpora 
pom m tur esse in eodem loco : unde ilia 
duo corpora essent unum corpus, qudd est 
impossibile. Cum igitur m ateria dimensio
nibus subjecta, inveniatur in  quibuscum-

TIT.

que corporibus^ oportet quælibet duo cor
pora prohiberi ex ipsa natura corporeitatis 
si simul sint in  eodem loco. Ad prim um  
ig itu r dicendum, quod dupliciter potest 
dici aliqua propositio non inteliigibilis. 
Uno modo, ex parte inlelligentis, qui dé
ficit intellectu, sicut hæc propositio :■ In 
tribus personis divinis est una essentia : et 
hujusmodi propositio non oportet quod* 
implicet contradictionem. Alio m odo, ex 
parte ipsius propositionis, et hoc dupliciter. 
Uno m odo, quia implical contradictio
nem absolute, sicut : nationale et irra tio - 
nale ,  e t hujusmodi nullo miraculo verifi- 
cari possunt. Alio m odo, quia implicant 
contradictionem aiiquo jm odo, sicut istaj: 
Mortuus redit ad v itam  v irtu te  scilicet 
propria, cum ponatur per hoc quod dicitur 
mortuum  omni principio y itæ  destitutum;
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lors qu’on le dit mort. De telles choses peuvent se réaliser par un 
miracle, par l’opération d’une puissance supérieure, il en est ainsi 
dans le cas proposé. Comme il peut se trouver dans deux corps placés 
dans des lieux différents une cause naturelle de diversité, de même 
la puissance divine peut maintenir distincte des choses unies par 
position, et il peut de cette manière se faire par miracle que deux 
corps soient dans la même place. A la seconde il faut dire que quelque 
chose que soit cette corpulence dont sont dégagés, dit-on, les corps 
glorieux, il est évident néanmoins qu’ils ne seront jamais dégagés de 
la corporéité, ni, par conséquent, de la cause qui met un obstacle 
naturel à la coexistence simultanée de deux corps dans le même lieu. 
A la troisième il faut dire que la lumière n’est pas un corps, mais une 
certaine qualité, comme le disent saint Jean Damascène et Avicenne. 
Saint Augustin appelle lumière le feu lui-même, ce qui résulte de ce 
qu’il met la lumière en opposition avec l’air, la terre et l’eau. A la 
quatrième il faut dii’e qu’il faut entendre dans ce sens les trois espèces 
de feu désignées par Aristote, savoir, par lumière le feu existant dans 
la matière propre, en accordant même, ce que certains disent, que 
le feu ne luit pas dans sa sphère propre. Il n’est pas en effet de la 
nature de la lumière de liiire, mais de faire luire par sa participation. 
De même du feu, quoiqu’il ne lui3e pas dans sa sphère propre, sa 
participation rend néanmoins les choses brillantes; par flamme on 
entend le feu dans la matière éthérée, par charbon le feu dans la 
matière terrestre. Mais pour la matière aqueuse, le feu ne peut pas 
y subsister en tant qu’ayant la nature du feu , parce que l’eau a 
toutes les qualités opposées au feu. A la cinquième il faut dire 
qu’il n’y a pas deux corps dans le fer rougi, mais un seul corps,
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et talia possunt verificari miraculo supe- 
riori virtute opérante, et similiter est in  
proposito. Sicut enim  duobus corporibus, 
nou in  eodem loco positis, potest aliqua 
naturalis causa diversitatis inveniri, sic di
vina virtus potest ea , quamvis sint unita 
in situ , in  sua distinctione conservare, et 
sic miraculose fleri potest duo corpora esse 
m  eodem loco. Ad secundum dicendum , 
quod quicquid sit ilia corpulentia quæ 
dicitur removeri a corporibus gloriosis, 
tamen planum est, quod corporeitas ab eis 
nunquam rem ovebitur, et ideo nec causa 
naturaliter prohibens aliquod eorum simul 
esse cum alio in  eodem loco : sed solum 
xniraculose hoc esse p o te rit,  quod sint 
simul cum aliis corporibus in eodem loco. 
Ad tertium  dicendum, quod lux non est cor
p us, sed qualitas quædam, u t Damascenus 
dicit, e t etiam  Aviceona. Augustinus autem

lum en nom inat ignem ipsum , quod patet 
ex h o c , quod lucem condividit contra 
aërem , aquam et terrain . Ad quartum  dicen
d u m , quod très species ignis a  Philosopho 
assignat® sic sunt in telligendæ , u t per 
lucem intelligatur ignis in  propria materia 
existens : dato e tia m , u t quidam  dicunt 
quod ignis in  propria sphæra non luceat. 
Lucis enim non est lucere , sed quod ejus 
participatione alia lu cean t, e t sim iliter 
ignis et si in  propria sphæra non luceat, 
tam en ejus participatione alia fuigentia 
fiunt. F er flammam autem  in telligitur 
ignis in  m ateria aèrea, per carbonem in  
m ateria terrea. In m ateria autem  aquea,  
non potest ignis invalescere in  tantum  
quod ignis naturam h a b e a t, quia aqua 
habet omnes qualitates oppositas îgni. Ad 
quintum  dicendum , quod in  ferro ignito 
non sunt duo co rpo ra ,  sed unum  corpus



ayant à la vérité l’espèce du fer, mais aussi quelques propriétés du 
feu. A la sixième il faut dire que, bien qu’on suppose que les élé
ments conservent leurs formes dàns le corps mixte, il ne faut pas 
cependant supposer-qu’ils sont plusieurs corps en acte, autrement 
nul corps mixte ne seroit vraiment un, mais il y a pluralité en puis
sance et unité en acte. Néanmoins l’opinion du Commentateur, liv. IU 
Cœli et mundi, paroîtplus probable; cet écrivain, blâmant ici le sen
timent d’Avicenne, dit que les formes des éléments ne restent pas 
dans un corps mixte et ne se corrompent pas non plus entièrement, 
mais qu’il s’en produit une forme moyenne, en tant qu’ils reçoivent 
le plus ou le moins. Mais comme il répugne à une forme substantielle 
de recevoir le plus ou le moins, il semble qu’il faut entendre ce qu’il 
dit dans ce sens, que les formes des éléments reçoivent plus et moins, 
non en elles-mêmes, mais à raison de ce qu’elles restent virtuelle
ment dans les qualités élémentaires, comme dans des instruments 
spéciaux, pour ainsi dire ; les formes ne restent pas en elles-mêmes, 
mais uniquement, en tant qu’elles sont dans leurs qualités desquelles 
se forme une qualité moyenne. A la septième il faut dire que, bien 
que les dimensions .en elles-mêmes ne puissent remplir un lieu, 
cependant un corps naturel, par-là même que sa matière est conçue 
soumise à des dimensions, a de quoi remplir un lieu. A la huitième 
il faut dire que l’opinion de Ptolémée sur les épicicles et les excen
triques ne parôît pas être en harmonie avec les principes naturels 
qu’établit Aristote, aussi celte opinion n’est pas du goût des partisans 
de ce philosophe. Si on veut néanmoins la soutenir, il ne doit y avoir 
aucune nécessité que deux corps existent dans le même lieu , parce 
que, suivant ceux qui ont embrassé cette opinion, on distingue trois 
substances dans les corps célestes, savoir, la substance des étoiles
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habens quidem speciem fe rri, sed aliquas 
proprietates ignis. Ad sextum dicendum, 
quod et si ponantur elementa in  corpore 
mixto remanere secundum suas formas sub- 
stantiales, non tam en ponentur esse plura 
corpora in actu , alias nullum corpus mix- 
tum  esset vero unum , sed est pura potentia 
et unum  actu. Probabilior tam en videtur 
opinio Gomment. III Cœl. et r n m d qui 
hic opinionem Avicennæ im probans, ait 
elementorum formas in  mixto non rema
n e re , nec totaliter corrum pi, sed fieri ex 
eis unam mediam form am , in  quantum 
suscipiunt magis et minus : sed cum  formæ 
eubstantiali suscipere magis et m inus sit 
absonum , videtur ejus dictum  intelligen- 
dum  hoc.modo, quod formæ elementorum 
suscipiunt magis et jminus non secundum 
se , sed secundum 'quod raanenl virtute

in  qualitatibus elementaribus quasi in  p ro - 
priis instrum entis, u t  sic d ica tu r , formæ 
secundum se non rém anent, sed solum 
prout sunt virtu te in  suis qualitatibus,  ex 
quibus sit una media quaiitas. Ad septi- 
mum  dicendum , quod quamvis dim en- 
siones secundum se non possint replere 
locum , tam en corpus naturale ex h o c , 
quod ejus m ateria intelligitur subjecta 
dimensionibus, habet quod repleat locum. 
Ad octavum dicendum , quod opinio P to - 
lomæi de epicycliset excentricis non videtur 
consonare principiis naturalibus/quse Aris- 
toteles ponit, et ideo ilia opinio sectatoribus 
Aristotelis non placet : si tam en sustinea- 
tu r , nulla nécessitas fit quod duo corpora 
sint in  eodem loco, quia secundum tenantes 
illam opinionem , triplex in  corporibus 
cœlestibus substantia clistmguitur, scilicet



qui.est lumineuse, la substance des sphères qui est diaphane, solide 
et non divisible, et une autre substance qui est divisible entre les 
sphères, condensable à la manière de l’air, quoique incorruptible. 
Par le moyeu de cette substance, ils échappent à la nécessité de sup
poser que la substance des sphères se divise, ou que deux corps 
coexistent dans le même lieu.

Daus le quatrième cas on procède ainsi : il semble que la variété du 
lieu ne fait rien pour la diversité numérique. En effet la cause de la 
diversité numérique se trouve dans les choses qui diffèrent numéri
quement ; mais le lieu est en dehors des choses localisées ; donc la di
versité des lieux ne peut pas être la cause de la diversité numérique. 
2° Une chose ne peut être complète dans l’être que par ce qu’elle est 
distincte des autres choses; mais le lieu ne vient qu’après l ’être com
plet, c’est pourquoi le mouvement vers un lieu est le mouvement du 
parfait suivant la substance, comme il est dit dans le liv. IX de la 
Physique. On ne peut donc pas tirer du lieu la cause de la distinction 
dans les corps localisés. 3.° La distinction numérique est invariable à 
l’égard des choses distinctes ; mais une cause variable ne produit pas 
un effet invariable, donc, le lieu variant à l’égard du corps localisé, 
il ne peut se faire que la diversité de lieu soit la cause de la diversité 
numérique. 4° La cause disparaissant, l’effet disparaît aussi, mais il 
arrive quelquefois par un miracle que la diversité de lieu est détruite 
par rapport à deux corps, comme il a été dit plus haut, sans que la 
distinction numérique soit détruite; donc la distinction de lieu n’est 
pas la cause de la diversité numérique. 5° La diversité numérique se 
trouve non-seulement dans les corps, mais même dans les substances 
incorporelles; mais ici la diversité de lieu ne peut être cause de la di-
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substantia stellarum quæ est lum inosa,  et 
substantia sphærarum quæ est diaphana, et 
solida non divisibilis, et substantia alia 
quæ est in ter sphæras divisibilis, et inspis- 
sabilis ad modum aëris, quamvis incor- 
ruptibilis. E t per hanc substantiam defen- 
duntur, ne oporteat eos ponere substantiam 
sphærarum dividi, au t duo corpora esse in 
eodem loco.

Ad quartum sic proceditur. V id e tu r, 
quod loci varietas nihil faciat ad diversita- 
tem  secundum num erum . Causa enim di
versitatis secundum num erum  est in  ipsis 
quæ in  numéro différant : sed locus est ex
tra  .locata. Ergo ex diversitate locorum non 
potest esse causa diversitatis secundum 
num erum . Item , res non est compléta in  
esse nisi per hoc, quod est ab aliis dis- 
tincta : sed locus advenit post esse com - 
p letum , unde et motus ad lo cu m , est

m otus perfecti secundum substantiam , u t 
dicitur IX. Physic. Ergo non potest ex loco 
sumi aliqua causa distinctionis in  corpori
bus locatis. Item , distinctio secundum nu
m erum  est invariabilis circa ipsa distincta : 
sed a causa variabiii non procedit effectus 
invariabilis. Ergo cum locus varietur circa 
locatum , non potest esse quod diversitas 
secundum locum , sit causa diversitatis 
secundum num erum . Item , rem ota causa 
removetur effectus, sed aliquando a  duo
bus corporibus rem ovetur per m iraculura 
distinctio secundum locum u t prius dictum  
e s t, e t tam en non rem ovetur distinctio 
secundum numerum. Ergo distinctio se- 
cundùm locum non est causa diversitatis se
cundum numerum. Item , diversitas secun
dum  numerum non solum invenitur in  
corporibus, sed etiam in  substantiis incor
porels ; sed in  eis diversitas secundum lo-



versité numérique, puisque les choses incorporelles n’existent pas 
dans un lieu, comme le dit Boëce dans le liv. De Hebdomad., donc on 
ne peut pas prendre naturellement la diversité de lieu comme cause 
de la diversité numérique, ainsi qu’il semble le.dire.

Mais voici ce qui contrarie ces assertions, les choses qui diffèrent 
numériquement diffèrent par les accidents; mais la diversité d’aucun 
accident ne se rapporte d’une manière inséparable à la diversité nu
mérique comme la diversité des lieux ; donc la diversité dans le lieu 
surtout semble produire la diversité numérique. De plus la diversité 
des lieux suivant l’espèce accompagne la diversité des corps suivant 
l’espèce, comme on le voit dans les choses pesantes et les choses lé
gères, donc la diversité numérique des lieux accompagne aussi la di
versité des corps suivant l’espèce, comme on le voit dans les choses 
pesantes et les choses légères ; donc la diversité numérique des lieux 
suit inséparablement la diversité numérique des corps ; ainsi même 
conclusion que ci-dessus. De plus, comme le temps est la mesure du 
mouvement, de même aussi le lieu est la mesure du corps; mais le 
mouvement est séparé numériquement suivant le temps, comme il 
est dit liv. Y. de la Physique. Donc le corps se sépare aussi numéri
quement suivant le lieu.

Réponse. Il faut dire, ainsi qu’on le voit d'après ce qui a été dit, 
que la diversité numérique est produite par la division de la matière 
placée sous des dimensions. La matière en tant que existant sous des 
dimensions s’oppose à ce que deux corps existent dans le même lieu, 
par la raison que les matières de deux corps doivent être distinctes par 
rapport à la position. Et l’on voit ainsi que ce qui produit la diversité 
numérique produit aussi la nécessité de la diversité des lieux dans 
des corps différents. Par conséquent la diversité des lieux considérée
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cum non potest esse causa diversitatis se- 
cundum num erum , cum ipsa incorporalia 
in  loco non sint, u t  ipseBoëtius dicit in  lib. 
De Hebdomadibus* Ergo diversitas secun- 
bum locum non potest poni causa diversi
tatis secundum numerum natu ra lite r, u t  
ipse videtur dicere. Sed contra est, quod 
ea quæ différant secundum num erum  dif
férant accidentibus : sed nullius accidentis 
diversitas ita  inseparabiliter se .habet ad 
diversitatem in  num éro, sicut diversitas 
locorum. Ergo diversitas in  loco maxime 
videtur facere ad diversitatem in  numéro. 
Item diversitas locorum secundum speciem, 
concomitatur diversitatem corporum se
cundum speciem, sicut patet in  gravibus 
et levibns. Ergo et diversitas locorum se
cundum num erum  indivisibiliter comi
tatur diversitatem corporum secundum

num erum , e t sic idom quod prius. Item  ,  
sicut tempus est mensura m o tus, ita  
locus est mensura corporis; sed m otus 
dividitur numéro secundum tem pus, u t  
dicitur Y . Physic. Ergo et corpus divi
ditur numéro secundum locum. Respondeo 
dicendum, quod sicut ex supra dictis p a te t, 
diversitas secundum num erum  causatur ex 
divisione materiæ sub dimensionibus exi&- 
tentis. Ipsa etiam  m ateria secundum quod 
sub dimensiombus ex istit, prohibet duo 
corpora esse in  eodem loco, in  quantum  
oportet duorum corporum distinctas esse 
secundum situm  materias. E t sic patet 
quod ex eodem causatur diversitas secun
dum numerum, ex quo causatur nécessitas 
diversitatis locorum in  diversis cprporibns. 
Et ideo ipsa diversitas locorum in  se con- 
siderata, est signum diversitatis seenndum



en elle-même est le signe de la diversité numérique, comme aussi à 
l’égard des autres accidents en dehors des premières dimensions illi
mitées , comme il a été dit. Mais si l ’on considère la diversité de lieu 
suivant sa cause, il devient ainsi évident que la diversité de lieu est 
la cause de la diversité numérique : c’est pour cela que Boëce dit que 
la variété des accidents produit la diversité numérique. Mettant de 
côté tout le reste, il a voulu établir comme une vérité nécessaire 
qu’aucun des accidents qui se montrent extérieurement dans une 
cjiose complète n’est aussi proche de la cause de la diversité numé
rique, que la diversité des lieux.

Solutions. Aux trois premières difficultés il faut répondre que ces 
raisons établissent bien que la diversité de lieu n’est pas en elle-même 
la cause de la diversité des individus, mais cela n’empèche pas que la 
cause de la diversité de lieu ne soit la cause de la diversité numérique. 
A la quatrième il faut dire que tous les effets des causes secondes dé
pendent plus de Dieu que des causes secondes elles-mêmes, et en 
mettant de côté les causes secondes, il peut par le moyen du miracle 
produire les effets qu’il veut. A la cinquième il faut dire que dans les 
substances corporelles la diversité suivant l’espèce suit la diversité nu
mérique, à l’exception de l’ame raisonnable qui suit la division de la 
matière disposée pour elle. Or Boëce parle ici de la diversité numé
rique , où il y a une même espèce. Sur le premier point au contraire 
il faut dire que la variété des accidents à raison des dimensions illi- 
.mitées ne produit pas comme une cause la diversité numérique, mais 
on dit qu’elle agit comme une cause démonstrative, et c’est ainsi que 
le fait surtout la diversité de lieu, en tant que signe plus prochain. 
Sur le second point il faut dire que la diversité des lieux suivant l’es-
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num erum , sicut et de aliis accidentibus, 
præter dimensiones primas in term inatas, 
supra dictum  est ; sed si diversitas loci con- 
sideretur secundum suam causam, sic pla- 
iram est quod diversitas loci est causa di
versitatis secundum numerum : et ideo 
Boetius dicit quod varietas accidentium 
facit diversitatem secundum numerum. 
Omnibus aliis remotis in  locorum diversi- 
tate hoc inevitabiliter verificari^constituit, 
quia scilicet nullum aliud accidentium quæ 
exterius apparent in  re compléta, est ita  
propinquum ad causam diversitatis secun
dum  num erum , sicut diversitas locorum. 
Ad primum igitur et secundum et tertium  
dicendum, quod rationes illæ concludunt, 
quod diversitas loci non est causa diversi
ta tis  individuorum secundum s e , sed per 
hoc non removetur, quin causa diversitatis 
locorum sit causa diversitatis secundum

num erum . Ad quartum  dicendum , quod 
omnes effectue causarum secundarum magis 
dépendent a Deo, quam etiam  ab ipsis cau
sis secundis, et rem otis ipsis causis secun- 
dis, ipse miraculose producere potest effec
tus quos vult. Ad quintum  dicendum, quod 
insubstantiis corporeis diversitatem secun
dum  num erum  sequitur diversitas secun
dum  speciem , excepta anima rationali, 
quæ sequitur divisionem m ateriæ sibi dis- 
positæ. Hic autem  loquitur Boetius de 
diversitate secundum num erum , ubi est 
eadem species. Ad primum in  contrarium  
dicendum , quod varietas acccidentium 
propter dimensiones interm inatas non facit 
diversitatem in  numéro sicut causa, sed 
dicitur facere sicut signum demonstrans, 
e t sic maxime diversitas loci fa c it , in  
quantum est propinquius signum. Ad se
cundum dicendum, quod diversitas locorum



pcce est le signe mais non la cause de la diversité des corps suivant 
l’espèce. Sur le troisième point il faut dire que la division du temps 
étant produite par la division du mouvement, la diversité du temps 
n’est pas non plus la cause, mais bien le signe, de la diversité du 
mouvement : il en est de même du lieu par comparaison avec le 
corps.

Nous allons donc entrer en matière et discuter chaque chose dans 
la mesure où on peut le saisir et le concevoir; car, ainsi qu’on l’a 
très-bien dit, c’est le propre de l’homme érudit de prendre chaque 
chose en elle-même, et de s’y attacher sous le même rapport. La spé
culation s’exerce sur trois ordres de choses, les choses naturelles, les 
choses en mouvement, et les choses abstraites. En effet, elle consi
dère avec la matière les formes des corps qui n’en peuvent être sépa
rées actuellement, lesquels corps sont dans le mouvement comme la 
terre tend à descendre et le -feu à monter ; et ainsi la forme unie à la 
matière a un mouvement. La science mathématique considère les choses 
indépendamment du mouvement et en abstraction. En effet elle les 
considère sans la matière et par suite sans le mouvement, et ces formes 
étant dans la matière n’en peuvent être séparées. La théologie a pour 
objet les choses en dehors du mouvement, abstraites et séparables; 
car la substance de Dieu n’a ni matière ni mouvement. Il faudra donc 
procéder rationnellement dans les choses naturelles, scientifiquement 
dans les mathématiques, et intellectuellement dans les choses divines, 
sans se livrer aux illusions de l’imagination, en prenant bien soin de 
s’attacher à la forme elle-même.

Boëce a proposé ci-dessus l’enseignement catholique sur l’unité de 
la Trinité, et il a développé les raisons qui justifient cette doctrine. Il 
se propose maintenant de mettre en lumière la thèse qu’il a posée, et 
comme, suivant Aristote, livre II. de la Métaph., avant d’aborder la
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secundum speciem, est signum diversitatis 
corporum secundum speciem , sed non 
causa. Ad tertium  dicendum , quod cum 
divisio temporis causetur ex divisione mo
tus, diversitas etiam  temporis non est causa 
diversitatis motus, sed signum ; et sim iliter 
est de loco in  comparatione ad corpus.

Age ig itu r, ingrediam ur, et unum quod- 
que u t  intelligi atque capi potest, discutia- 
m us. Nam sicut optime dictum  videtur, 
e rud itiest hominis unumquodque u t ipsum 
e s t,  ita  de eo fidem capere tentare. Nam 
cum  très sint speculativæ partes, naturalis, 
in m o tu , in  abstracta. Considérât enim  cor
porum  formas cum m ateria, quæ a  corpo- 
ribus actu separari non possunt, quæ cor
pora in  m otu sunt, u t cum  te rra  deorsum, 
e t ignis snrsum fe rtu r, habetque motum

forma m ateriæ conjuncta. Mathematica 
sine m otu in  abstracta. Hæc enim formas 
corporum speculatur sine m ateria, ac per 
hoc sine m otu, quæ formæ cum in  m ateria 
sint, ab his separari non possunt. Theologia 
sine m otu abstracta atque separabilis. Nam 
Dei substantia et m ateria et m otu caret. 
In  naturalibus ig itu r rationabiliter, in  ma- 
thematicis disciplinabiliter, in  divinis in -  
teliectualiter versari opprteb it, neque de- 
dnci ad im aginationes, sed potius ipsam 
inspicere formam. Proponit supra Boetius 
sententiam catholicæ fidei de unitate tri
nitatis , e t rationem  sententiæ prosecutus 
est. Nunc in tendit procedere ad inquisitio- 
nem prædictoram ; e t quia secundum sen
tentiam  Philosophi, II. Metaphys.,' ante 
scientiam oportet inquirere modum sciendi,



science il faut connoître la manière d’apprendre, cette partie se di
visera en deux autres. Dans la première Boëce montre comment il faut 
procéder dans l’étude des choses divines. Dans la seconde il procède 
conformément au mode qu’il a établi, quæ verè forma. La première 
partie se subdivise eu deux autres. Il montre d’abord la nécessité de 
fixer la manière d’éludier; en second lieu il fait voir quelle est la mé
thode qui convient dans le sujet présent, nam cum très. Il dit donc : 
d’où il suit que c’est là la doctrine catholique sur l’unité de la Trinité, 
et que l’indifférence est la raison de l’unité. Age, formule d’exhor
tation, ingrediamur, c’est-à-dire, portons nos recherches dans les 
entrailles du sujet, considérant les principes intimes des choses, creu
sant profondément pour découvrir la vérité cachée et comme couverte 
d’un voile, et tout cela d’une manière convenable. C’est pourquoi il 
ajoute, et ummquodque dicendorum discutiamus, ut possit intelligi 
et capi, c’est-à-dire de la manière propre à le faire concevoir et com
prendre. Il dit comprendre et saisir, parce que le mode de discussion 
que L’on emploie doit convenir et au sujet et à nous. Eu effet, s’il ne 
convenoit pas aux choses, il ne pourrroit être intelligible, et s’il n’é- 
toit pas convenable à l’égard de nous, nous ne pourrions rien saisir, 
car les choses divines de leur nature ne sont accessibles qu’à l’intel
ligence. C’est pourquoi si l’on vouloit se livrer dans cette étude aux 
lubies de son imagination, il ne seroit pas possible de les concevoir, 
parce que ce n’est pas par ce moyen qu’elles sont intelligibles. Mais si 
l ’on veut contempler les choses divines en elles-mêmes, et arriver 
par rapport à elles à la même certitude de compréhensiou qu’on obtient 
dans les choses sensibles et dans les démonstrations mathématiques, 
on ne pourroit y réussir à cause de la défectuosité de l’intelligence, 
quoique ces choses en elles-mêmes soient intelligibles de cettemauière.

4 4 0  OPUSCULE LXIX.

ideo pars hæc dividitur in duas. In prim a 
ostendit Boetius modum proprium hujus
modi inquisitionis, quæ est de rebus divinis. 
In secunda vero secundum modum præas- 
signatum procedit ad propositum inquiren- 
dunijib i: Quæ vero forma. Prima dividitur 
induas. Prim o, ponit necessitatem osten- 
dendi modum inquisitionis. Secundo, mo
dum congruum inquisition! præsenti os
tendit , ibi : Nam cum très. Dicit igitur : 
Ex quo constat hanc esse sententiam catho
licæ M ei de unitate trin ita tis , et indiffe- 
rentiam  esse rationem unitatis ( Age ) ,  
adverbium exhortandi ( ingrediamur ) ,  id 
est, inquiramus iaterius ipsa intima rerum  
principia considérantes, et veritatem quasi 
velatam. et absconditam perscrutantes, et 
hoc modo convenienti. Unde subdit : E t 
unumquodque dicendorum discutiamus,

u t  possit intelligi atque cap i, id  est per 
m odum quo possit intelligi et capi. Et di
cit hæc duo, quia modus quo aliqua discu- 
tiun tu r, debet congruere e t rebus e t nobis. 
Nisi enim  rebus coogrueret, intelligi non 
possel ; nisi congrueret n o b is , 110s capere 
non possemus, utpote res divinæ ex natura 
sua haben t, quod non cognoscantur nisi 
intellectu. Unde si aliquis vellet aliter sequi 
imaginationem  in  consideratione eorum , 
non posset in telligere , quia ipsæ res non 
sunt sic intelligibiles. Si autem  aliquis velit 
res divinas per seipsas v idere ,  et ca certi- 
tudine comprehendere, sicut comprehen- 
duntur sensibilia et démonstrationes m a- 
them aticæ , non posset hoc modo capere 
propter defectum intellectus s u i,  quamvis 
ipsæ res sint secundum se hoc modo intel
ligibiles. Et quod modus congrutus est in -



H prouve qu’on doit observer un mode convenable dans toute discus
sion d’après l’autorité d’Aristote,.liv. I"r de l’Ethique, lorsqu’il dit: 
car comme il semble qu’a très-bien dit Aristote au commencement de 
l ’Ethique, il appartient à l’homme érudit de prendre les choses en 
elles-mêmes, c’est-à-dire d’une manière conforme à leur nature. On 
ne peut, en effet, porter en tout la même certitude et la même évi
dence de démonstration, et voici les paroles du Philosophe, liv. Ier de 
l’Ethique : C’est le propre de l’homme savant de ne chercher à acquérir 
sur chaque chose d’autre certitude que celle que comporte la nature 
delà chose.

Ensuite lorsqu’il dit, nam cum très, il examine quel est le moyen 
propre à  ses recherches relativement aux autres modes employés dans 
les autres sciences, et comme le mode doit être en rapport avec la 
chose à laquelle il est appliqué, il partage en conséquence cette partie 
en deux autres. D’abord il distingue les sciences suivant les sujets 
qu’elles traitent, en second lieu il détermine les modes propres à cha
cune , in naturalibus igitur. Sur le premier point il fait trois choses. 
Il fait voir d’abord de quelles choses s’occupe le Philosophe natura
liste, secondement, le mathématicien,.Mathematica, et troisième
ment quel est l’objet de la science divine, Theologia autem. Il dit 
donc que c'est avec raison que l’on doit prendre chaque chose suivant 
ce qu’elle est. Nam cum très sint partes spéculatives, c’est-à-dire de 
la philosophie, il dit cela par rapport à l’Ethique qui est opérative ou 
pratique ; dans toutes ces sciences il faut un mode conforme à la ma
tière. Or la science dont nous parlons a trois parties, la physique ou 
science naturelle, les mathématiques et la théologie. Comme, dis-je, 
il y a trois parties, la science naturelle, qui est une des trois, s’exerce 
dans le mouvement non abstrait, c’est-à-dire qu’elle s’occupe des
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quisi tione qualibet observandus, probat 
inducendo auctoritatem  Philosophi in  I. 
Ethic., cum dicit : Nam sicut optim e dic
tum  videtur ab Aristotele in  principio 
E t h i c eruditi homiuis est unumquodque 
u t  ipsum est, id  est per modum congruum 
ipsius rei ita  de eo fidem capere tentare. 
Non enim de omnibus potest æqualis cer- 
titudo  et evidentiademonstrationis servari, 
e t sunt hæc verba Philosophi, I. Ethic, ; 
Disciplinati enim est in  tantum  certitudi- 
nem inquirere circa unumquodque genus, 
in  quantum natura rei recipit. Deinde cum 
dicit : Nam cum trè s , inquirit modum 
congruum suæ inquisitioni per distinction 
nem  a modis qui in  aliis scientiis servan- 
tu r ;  et quia modus debet esse congruus 
re i de qua est perscrutatio, ideo dividitur 
hæc pars in  duo. Prim o enim  distinguit

scientias secundum re s , de quibus déter
minant. Secundo ostendit modos singulis 
rebus congruos, ib i : In naturalibus ig itur. 
Circa primum tria  facit. P rim o , ostendit 
de quibus' considérât naturalis pbilosophia. 
Secundo, de quibus m athem atica, ib i : 
Mathematica. Tertio, de quibus considérât 
divina scientia, ib i : Theologia autem . Di
c it ergo, bene dictum  est quod unumquod- 
que, u t est, ita  de eo debet fides capi. Nam 
cum  très d u t  partes speculativæ, scilicet 
philosophiæ, hoc dicit ad differentiam 
ethicæ, quæ est operativa- sive pr&ctica, 
in  omnibus requiritur modus compelens 
m ateriæ. Sunt antem  très partes praedictæ, 
physica sive naturalis, mathematica, divina 
sive theologia. Cum inquam sint très par
tes, naturalis quæ est una de tribus, est in  
m otu in  abstracta ,  id  e s t, versatur ejus



choses mobiles qui ne sont .pas abstraites de la matière, ce qu’il prouve 
par des exemples, ainsi qu’on le voit dans le texte. Quant à ce qu’il 
dit hdbetque motum forma materiæ conjuncta, il faut ainsi l’entendre, 
que le composé de matière et de forme’, comme tel, a un mouvement 
qui lui est naturel, ou que la forme existant dans la matière est le 
principe du mouvement ; et par conséquent il y a la même considé
ration à faire relativement aux choses suivant leur matérialité ou sui
vant leur mobilité. Il expose ensuite de quels sujets s’occupent les ma
thématiques en disant, mathematica est sine motu, c’est-à-dire indé
pendamment du mouvement et des mobiles, en quoi elle diffère de 
la science naturelle par rapport aux choses abstraites, c’est-à-dire 
qu’elle considère les formes qui sont abstraites de la matière suivant 
leur être, en quoi elle s’accorde avec la science naturelle qui expose 
les choses telles qu’elles sont. La science mathématique, spéculâtur 
formas sine materia, ac per hoc sine motu, parce que partout où il y 
a mouvement, il y a matière, comme on le prouve, liv. X. de la Mé
taphysique. Il y a en effet mouvement de la même manière qu’il y  a 
de la matière. Et ainsi l’étude du mathématicien est indépendante de 
la matière, quæ forum, c’est-à-dire l’objet des mathématiques, cum 
sint in materia, non possunt ab his separari, suivant l’être, quoi
qu’elles puissent être séparées dans la spéculation. Il montre ensuite 
sur quoi roule la science divine, c’est-à-dire la théologie, ou la troi
sième partie de la science spéculative qui est appelée divine, ou la 
métaphysique ou la première philosophie, et elle est indépendante du 
mouvement ; en quoi elle s’accorde avec la science mathématique et 
diffère de la science naturelle, àbstracta, de la matière, atque insepa- 
raUlis, deux choses par lesquelles elle diffère de la science mathéma
tique. En effet les choses divines sont par essence abstraites de la
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consideratio circa res mobiles a  m ateria 
non abstractas, qnod probat per exempla, 
u t  patet in littera. Quod autem  dicit : Ha- 
betque motum forma materiæ conjuncta, 
sic est inteUigendum ipsum compositum 
ex materia et fo rm a, in  quantum hujus
modi habet motum sibi debitum, vel ipsa 
forma in materia existens est principium 
m otus, et ideo eadem est consideratio de 
rebus secundum quod sunt m ateriales, et 
secundum quod sunt mobiles. Deinde ex
ponit de quibus sit mathematica, dicens: 
Mathematica est sine m o tu , id  est sine 
m otus et mobilium consideratione, in  quo 
a  naturali differt in abstracta, id est, con
sidérât formas quæ secundum suum esse 
non sunt a m ateria abstractæ, in quo con
venu cum natu ra li, quod quomodo s it , 
exponit, hæc scilicet mathematica specula-

tu r  formas sine m ateria , ac per hoc sine 
m otu, quia ubicumque est motus, est ma
te r ia , u t probatur X. Metaphys. Eo modo 
enim quo babent m ateriam , ibi est m otus : 
et sic ipsa speculatio mathematici est sine 
m ateria et sine m otu, quæ formæ, scilicet 
de quibus mathematica speculatur, cum 
sint in m ateria, non possunt ab his separari 
secundum esse, etsi secundum speculatio- 
nem sint separabiles. Deinde ostendit de 
quibus est d iv ina, ibi : Theologia, id est 
tertia parsspeculativæ, quæ dicitur divina; 
vel hietaph-ysica vel prima philosophia est 
sine m otu in  quo convenit cum mathema
tica, e t differt a  naturali ; abstracta, scili
cet a m ateria atque inseparabilis, per quæ 
duo differt a  mathematica. Res enim divinæ 
sunt secundum esse abstractæ a  materia e t 
m o tu , sed mathematicæ non abstractæ T



matière et du mouvement, tandis que les choses mathématiques ne le 
sont pas; mais elles peuvent être séparées dans la spéculation, tandis 
que les choses divines ne le sont pas, parce qu’il n’y a de séparable 
que ce qui est uni. C’est pourquoi les choses divines ne sont pas sé
parables de la matière dans là spéculation, mais elles sont abstraites 
suivant l’être; c’est tout le contraire pour les choses mathématiques : 
l’auteur prouve cela par la substance de Dieu, dont la science divine 
s’occupe principalement, et d’où elle tire son nom. Ensuite lorsqu’il 
dit, in naturalibus, il montre quel est le mode convenable à ces ma
tières, et sur cela il fait deux choses : premièrement il établit les 
modes convenables à chacune de ces matières, et la disposition de 
cette partie est abandonnée à la discussion. Secondement il expose le 
dernier mode qui est propre à la présente dissertation, et cela encore 
de deux manières. Premièrement en écartant ce qui est un obstacle, 
neque oportet in divinis deduci ad imagines, c’est-à-dire qu’en por
tant un jugement sur ces matières on suive le jugement de l’imagi
nation. Secondement en montrant ce qui est propre, sed potius ipsam 
inspicere formam sine motu et materia, il en expose les conditions en 
abordant la question.

Il se présente ici une double question : la première est relative à 
la division de la science spéculative qui se trouve dans le texte ; la 
seconde concerne les modes attribués à la science spéculative. Sur le 
premier point, on propose quatre questions, 1° la division de la 
science spéculative en trois parties, naturelle, mathématique et di
vine, est-elle convenable? 2° La science naturelle traite-t-elle des 
choses qui sont dans le mouvement et la matière? 3° Les sciences 
mathématiques s’exercent-elles en dehors du mouvement et de la 
matière ? 4° En est-il de même de la science divine ?

DE LA TRINITÉ. 4 4 3

sunt autem cousîderatione separabiles ; sed 
res divinæ inseparabiles, quia n ib ile s t se- 
parabile nisi quod est conjunctura. Unde 
res divinæ non sunt consideratione separa- 
biies a m ateria , sed secundum esse abs- 
tractæ  ; res vero mathematicæ e. converso, 
e t hoc probat per Dei substantiam, de qua 
divina scientia considérât principaliter, 
unde et nom inatur inde. Deinde cum  dicit: 
In  naturalibus, ostendit quis modus sit 
congruus prædictis partibus. E t cira hoc 
duo facit. Prim o, concludit modoscongruos 
singuiis partium  præ dictarum , et hujus 
partis dispositio relinquitur disputationi. 
Secundo, exponit ultim um  m odum qui est 
proprius præsenti inquisitioni,  e t hoc du- 
pliciter. P rim o , removendo id  quod est 
impedimentum, ib i : Neque oportet in  di
vinis deduci ad imagines, u t  scilicet de eis

judicandis sequamur judicium  imaginatio- 
nis. Secundo, ostendendo id  quod est pro
p rium , ibi : Sed potius ipsam inspicere 
fo'rmam sine m otu e t m a te ria , cujus con- 
ditionem consequenter exponit, ingrediens 
ad propositam quæstionem.

Hic est duplex quæstio. Prim a, de divi- 
sîone speculativæ scientiæ , quæ in  littera 
ponitur; secynda, de modis quos specula
tivæ scientiæ a ttribu it. Circa primum quæ- 
run tu r quatuor : 1° U trum  sit convenions 
divisio, qua dividitur speculativa in  has 
très partes, na tu ra lem , mathematicam et 
divinam. 2° U trum  naturalis philosophia 
sit de his quæ sunt in  m otu et materia. 
3« Utrum m athem atica consideratio sit sine 
m otu et m ateria. 4° Utrum divina scientia 
sit de his quæ sunt sine motu et m a
teria .



Dans le premier cas on procède ainsi : Il semble que cette triple 
division de la science spéculative n’est pas convenable. En effet, les 
parties de la science spéculative sont ces habitudes qui perfectionnent 
la partie contemplative de rame. Mais Aristote, dans le VIe livre de 
l’Ethique, enseigne que le principe scientifique de rame, qui en est 
la partie contemplative, se perfectionne par trois habitudes, savoir, 
la sagesse, la science et l’intelligence; donc ce sont ces trois qualités 
qui sont des parties de la science spéculative, et non celle qui est 
dans le texte. De même saint Augustin dit dans le VIII6 livre de la 
Cité de Dieu, que la philosophie rationnelle, qui est la logique, est 
renfermée dans la philosophie spéculative ou contemplative; or, 
comme il n’en parle pas, cette division paroît insuffisante. De plus, 
la philosophie se divise communément en sept arts libéraux, au 
nombre desquels ne se trouvent ni la science naturelle, ni la science 
divine, mais seulement la philosophie naturelle et les mathéma
tiques ; donc on a tort de mettre la science naturelle et la science 
divine au nombre des parties de la science spéculative.

La science de la médecine semble être surtout opératoire, néan
moins on reconnoît en elle une partie spéculative et une autre pra
tique; donc, par la même raison, il y a dans toutes les autres 
sciences opéraüves une certaine partie spéculative, et ainsi il a été 
nécessaire de faire mention dans cette division de l ’Ethique, ou de la 
morale, à raison de sa partie spéculative, quoiqu’elle soit active.

De plus, la science de la médecine est une certaine partie de la 
philosophie, et il y a d’autres arts que l’on appelle mécaniques, 
comme l’agriculture, ralchimie, et autres de ce genre. Donc, comme 
ces arts sont opératifs, il ne semble pas qu’on ait dû comprendre 
d’une manière absolue la science naturelle dans la science spéculative.

Le tout ne doit pas se diviser avec sa partie, mais la science divine
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Ad primum sic proceditur. V idetur quod 
spéculative iuconvenieuter in has très d i-  
vidatur. Partes enim spéculatives sunt illi 
habitus qui partem animæ contemplativam 
perficiunt; sed Philosophus m  VI. Ethic., 
ponit quod scientiücum anim æ , quod est 
pars ejus contemplativa, perficitur habiti- 
bus trib u s , scilicet sapientia, scientia et 
intellectu. Ergo ista tr ia  sunt partes spe- 
culativæ , et non ilia quæ in  litte ra  ponun- 
tu r . Item , Augustinus dicit VIII. De Civit. 
D ei, quod rationalis philosophia quæ est 
logica, sub spëculativa pbilosophia vel con
tem plativa contïnetur. Cum igitur mentio- 
nem de ea non faciat, videtur divisio in- 
suffîciens. I te m , communiter dividitur 
philosophia in  septem artes libérales, inter 
quas neque naturalis neque divina conti-

nenttfr, sed sola rationalis et mathematica. 
Ergo naturalis e t divina non debnerunt 
poni partes speculativæ. Item , scientia me- 
dicinæ maxime videtur esse opërativa, et 
tamen in  ea ponitur una pars spëculativa, et 
alia practica. Ergo eadem ratione in  omni
bus aliis scientiis operativis aliqua pars est 
spëculativa, et ita  debuit in  haedivisione 
fieri mentio de ethica sive morali, quamvis 
sit activa propter partem  ejus speculati- 
vam. I te m , scientia medicinæ quædam 
pars philosophiæ est, et sunt quædam alise 
artes quæ dicuntur mechanicæ, u t  scientia 
de agricultura, e t alchimiæ, et hiijusmodi. 
Cum ig itu r istæ sint operativæ, non vide
tu r  quod debuerit naturalis absolute sub 
spëculativa poni. I tem , to tum  non debet 
dïvidi contra partem ; sed divina scientia



paroît être un tout par rapport à la physique et aux mathématiques, 
puisque les sujets de ces sciences sont des parties de cette science, 
c’est-à-dire de la science divine, dont le sujet est l ’être, dont fait 
partie la substance mobile, objet de la science naturelle aussi bien 
que la quantité sur laquelle opère le mathématicien, comme on le 
voit dans la IIIe partie do la Métaphysique. Donc la science divine ne 
doit pas former division avec la science naturelle et la science mathé
matique.

De plus, les sciences se divisent comme les choses, ainsi qu’il est 
dit dans le IIIe livre de l’Ame ; mais la philosophie traite de l’êtré, 
car elle est la connoissance de l’être, comme le dit saint Denis dans 
son Epître à Polycarpe. Donc, comme l’être se divise d’abord en 
puissance et en acte, par l’unité et la multiplicité, par la substance 
et l ’accident, il semble que les parties de la philosophie devraient se 
diviser de cette manière.

Il y a aussi plusieurs autres divisions des êtres dont traitent les 
sciences plus essentielles que celles-ci, par le mobile et l’immobile, 
par l’abstrait et le uon abstrait, comme par le corporel et l’incor
porel , l ’animé et l ’inanimé, et autres semblables. Donc la division 
des parties de la philosophie doit plutôt se déterminer par ces diffé
rences que par celles dont on parle ici. De plus, la science qui est 
supposée par les autres doit leur être antérieure ; mais toutes les 
autres sciences supposent la science divine, parce qu’il appartient à 
celle-ci de prouver les principes des autres, il a donc fallu établir la 
science divine antérieurement aux autres. De plus, la science mathé
matique se présente dans l’étude avaut la science naturelle, par la 
raison que les enfants peuvent facilement apprendre cette science, 
tandis que pour la science naturelle il faut être plus avancé en âge, 
comme il est dit dans le livre VI de l’Ethique. C’est pourquoi chez les
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videtur esse u t totum  respectu physïcæ et 
m athem alicæ , cum subjecta illarum  sint 
partes illius scientiæ, scilicet divinæ, cujus 
subjectum  est ens, cujus pars est substantia 
mobilis, quam considérât naturalis, et simi- 
lite r quantitas quam considérât m athem a- 
ticus,  u t  patet IU. Métaph, Ergo scientia 
divina non debet dividi contra naturalem  et 
m athem aticam . Item , scientiæ dividuntur 
sicut re s , u t  dicitur III. De anima; sed 
philosophia est de en te , est enim cognitio 
en tis , u t  dicit Dionysius in  Epist. ad Po- 
lycarpum. Cum ergo ens primo dividatur 
in  potentiam e t actum per unum  et m ulta, 
per substautiam et accidens, videtur quod 
per hujusmodi deberent partes philosophiæ 
distingui.

I te m ,  m uitæ aïiæ divisiones sunt en-

t iu m , de quibus sunt scientiæ magis es- 
sentiales quam illæ per mobile e t  immo
bile', per abstractum et non abstractum , 
utpote per corporeum et incorporeum , 
animatum et inanim atum , e t alia hujus
modi. Ergo divisio partium  philosophiæ 
magis debet accipi per hujusmodi diïferen- 
tias quam per illas quæ hic tanguntur. 
Item, iUa scientia a qua aliæ supponuntur, 
debet esse prior eis ; sed onmes aliæ scien
tiæ supponuntur à  scientia d iv ina, quia 
ejus est probare principia aliarum. Ergo 
debuit scientiam divinam aliis præordinare. 
I tem , mathematica prio r occurrit addis- 
cenda quam naturalis, eo quod mathema
ticam facile possunt addiscere pueri, non 
autem naturalem , nisi provecti, u t dicitur 
VI. Ethic. Unde e t apud antiquos hic ordo



anciens on observoit cet ordre dans l’étude des sciences ; on étudioit 
d’abord la logique, puis les mathématiques, en troisième lieu la 
science naturelle, ensuite la morale, et enfin la science divine. Donc 
il a fallu faire passer la science mathématique avant la science na
turelle.

Mais contrairement à cela, on prouve la bonté de cette division 
par le livre VI de la Métaph. d’Aristote, où il est dit qu’il y aura trois 
parties de la philosophie et de la théorie, les mathématiques, la 
physique et la théologie. Et, suivant ce même philosophe, il y a trois 
modes de science qui semblent appartenir à ces trois divisions. De 
plus Ptolomée emploie cette division au commencement de l’Al- 
mageste.

Réponse. Il faut dire que l’intellect théorique ou spéculatif diffère 
proprement de l’intellect opératif ou pratique en ce que l’intellect 
spéculatif a pour fin la vérité qu’il considère, tandis que l’intellect 
pratique ordonne la vérité considérée à l’opération comme à sa fin; 
c’est pourquoi Aristote dit dans le livre III de l’Ame, qu’ils diffèrent 
entre eux par.la fin ; et il est dit dans le livre II de la Métaph., que la 
fin de la spéculation, c’est la vérité, et l’action celle de l’opération 
ou de la pratique. Donc, comme il faut que la matière soit propor
tionnée à la fin, il faut que la matière des sciences pratiques soit les 
choses qui peuvent se faire par l’œuvre humaine, afin que leur con
noissance puisse s’ordonner à l’opération comme à sa fin. Quant aux 
sciences spéculatives, leur matière doit être les choses qui ne se 
peuvent faire par l’œuvre humaine, d’où il résulte que leur étude ne 
peut s’ordonner à l’opération comme à sa fin , et c’est en raison de 
cette différence que doivent se diviser les sciences spéculatives. Il faut 
néanmoins savoir que quand les habitudes ou les puissances sont dis-
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iû  adipiscendis scientiis fuisse d icitur ob- 
servatus, n t primo logica, deinde m athe- 
matica, tertio naturalia, postea moralis ad- 
disceretur, et tandem divinæ scientiæ homi
nes studerent. Ergo mathematicara naturali 
scientiæ præordiuare debuit. Sed con tra , 
quod bæc divisio sufîiciens s i t ,  probatur 
per Philosophum VI. Mctaphys., ubi dicit 
quod très erunt philosophiæ et theoricæ, 
mathematica, physica et tkeologia. Item ,
II. Physic. e t cotnmunitcr secundum Phi
losophum, ponuntur très modi scientiarum, 
qui etiam ad has très videntur pertinere. 
Item , etiam Ptolomæus iu  principio Alma- 
gesti, hac divisione u titu r. Respondeo di
cendum , quod theoricus sive speculativus 
intellectus in  hoc proprie ab operativo sive 
practico distinguitur, quod speculativus 
habet pro fine veritatem quam considérât,

practicus autem  veritatem  consideratam 
ordinat in  operationem tanquam  in  finem : 
e t ideo dicit Philosophus III. De anima,  
quod différant ad invicem fine, et in  II. 
Metaphys. d ic itu r, quod finis speculativæ 
est veritas, finis operativæ sive practicæ , 
actio. Cum ig itu r oportet m ateriam  fini 
esse proportionatam , oportet practicarum  
scientiarum m ateriam  esse res illas quæ a 
nostro opere fieri possunt, u t earum cogni- 
tio in  operationem quasi in  finem ordinari 
possit. Speculativarum vero scientiarum 
materiam  oportet esse res quæ a nostro 
opere non f in t,  unde earum  consideratio 
in  operationem ordinare non potest sicut 
in finem , et secundum harum  reram  dis- 
tinctionem  oportet scientias speculaüvas 
distingué Sciendum tamen quod quando 
habitus veï potentiæ penes objecta distin-



tinguées par rapport aux objets, elles ne le sont pas à  l’égard de 
toutes les différences des objets, mais par rapport à  celles qui re
gardent les objets en tant que tels. En effet, être animal ou plante est 
un accident de l’être sensible en tarit que sensible, aussi ce n’est pas 
à  raison de cela que se prend la différence des sens, mais bien plutôt 
suivant la différence de la couleur et du son. En conséquence les 
sciences spéculatives doivent se diviser par les différences des spécu- 
lables en tant que tels. Or mxspécülables en tant qu’objet de la science 
spéculative compète quelque chose du côté de la puissance intellective 
et quelque chose de l’habitude de la science qui parfait l'intellect. En 
effet, du côté de l’intellect, ce qui lui convient c’est d’être immatériel, 
parce que l’intellect lui-même est immatériel : du coté de la science 
il lui convient d’être nécessaire, parce que la science s’occupe des 
choses nécessaires, comme on le prouve in primo posteriorum. Or 
tout ce qui est nécessaire, comme tel est immobile, parce que tout ce 
qui se meut, comme tel a la possibilité d’être ou de ne pas être, ou 
simplement, onsecundum quid, ainsi qu’il est dit liv. X. de la Métap.; 
ainsi donc au spéculable qui est l ’objet de la science spéculative con
vient per se la séparation de la matière et du mouvement, ou l'appli
cation à  ces choses ; et par conséquent les sciences spéculatives sont 
distinguées suivant l’ordre de leur éloignement de la matière et du 
mouvement. Il est certains spécülables qui dépendent de la matière 
suivant l’être, parce qu’ils n e  peuvent avoir l’être que dans la ma
tière ; ceux-là sont distingués, parce qu’il en est qui dépendent de la 
matière suivant l’être et l’inlellect, comme ceux dans la définition 
desquels se trouve la matière sensible; d’où il résulte qu’ils ne peuvent 
être conçus sans la matière sensible, comme dans la définition de
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guun tu r, 1100 d istinguuntur penes quasli- 
be t differonlias objectorum, sed penes illas 
quæ sunt per se objectorum in  quantum  
sunt objecta. Esse enim animal vel plan
tain, accidit sensibili in  quantum est sen- 
sibile, e t ideo penes hoc non suraitur diffe
rentia  sensuum , sed magis secundum dif- 
ferentias coloris et soni : et ideo oportet 
scientias apecuialivas dividi per differentias 
speculabilium, in  quantum  sunt specula- 
bilia. Speculabili autem  secundum quod 
est objectum speculativæ potentiæ, aliquid 
competit ex parte potentiæ intellectivæ, 
e t aliquid ex parte habitua scientiæ quo 
inteliectus perficitur. Ex parte quippe in
teliectus competit ei quod sit immateriale, 
quia et ipse inteliectus est im m aterialis; 
ex parte vero scientiæ competit ei quod 
sit necessarium, quia scientia de necessariis 
est, u t probatur L Posteriorum . Omne an-

tem  necessarium in  quantum hujusm odi, 
est im m obile, quia omne quod movetur 
in  quantum  hujusm odi, possibile est esse 
e t non esse, vel simpliciter vel secundum 
qu id , u t dicitur X. Metaphys. Sic ig itu r 
speculabile quod est objectum speculativæ 
scientiæ , per se competit separatio et a 
m ateria et a m o tu , vel applicatio ad ea : 
e t ideo secundum ordinem remotionis e t a 
m ateria et a m otu scientiæ speculativæ 
distingnuntur. Quædam ig itu r sunt specu
labilium quæ dépendent a m ateria secun
dum  esse, quia non nisi in  m ateria esse 
possunt, et hæc distingnuntur, quia dé
pendent quædam a  m ateria secundum esse 
et intellectum , sicut ilia in  quorum diffi- 
nitione ponitur m ateria sensibilis : unde 
sine m ateria sensibili intelligi non possunt, 
u t in  difîinitione hominis oportet accipere 
carnem et ossa, e t de his est physica sive



l’homme il faut comprendre la chair et les os, et c’est de ces choses 
que traite la physique, ou la science naturelle. Il en est d’autres qui, 
bien que dépendant de la matière suivant l’étre, n’en dépendent pas 
néanmoins suivant l’intellect, parce que dans leurs définitions ne se 
trouve pas la matière sensible, comme la ligne et le nombre, et c’est 
là l’objet de la science mathématique. Il en est d’autres qui ne dé
pendent pas de la matière suivant l’être, parce qu’ils peuvent être 
sans la matière, soit qu’ils n’existent jamais dans la matière, comme 
Dieu et l’ange; soit qu’ils existent dans la matière en certaines choses 
et non en d’autres, comme la substance, la qualité, la puissance et 
l’acte, l’unité et la multiplicité, et autres choses semblables, toutes 
choses dont s’occupe la théologie, c’est-à-dire la science divine, parce 
que Dieu est le principe des connoissances qu’elle produit. La méta
physique s’appelle encore transphysique, parce que c’est d’elle que 
nous devons nous occuper après la physique, obligés que nous sommes 
de nous servir des choses sensibles pour arriver à la connoissance des 
choses insensibles. Elle s’appelle aussi philosophie première en tant 
qu’elle précède les autres sciences qui tirent d’elle leurs principes. Or 
il n’est pas possible qu’il y ait des choses qui dépendent de la matière 
suivant l’intellect et non suivant l’être, parce que l'intellect est de lui- 
même immatériel. Par conséquent il n’y a pas une quatrième espèce 
de philosophie en dehors de celles que nous avons désignées.

Solutions. Il faut donc répondre à la première difficulté, qu’Aris
tote dans le sixième livre de l’Ethique établit les habitudes intellec
tuelles en tant qu’elles sont des vertus intellectuelles. Or elles sont ap
pelées vertus en tant qu’elles contribuent à la perfection de l’intellect 
dans son opération. En effet la vertu est ce qui rend bon celui qui en 
est doué, et donne un caractère de bonté à son œuvre; par consé
quent elle diversifie ces sortes de vertus suivant le perfectionnement
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scientia naturalis. Quædam vero quamvis 
dependeant a materia secundum esse, non 
tamen secundum intellectum , quia in  eo
rum  diffinitionibus non ponitur materia 
sensibilis, u t linea et num erus, et de bis 
est mathematica. Quædam vero sunt spe- 
culabilia quæ non dépendent a  materia 
secundum esse, quia sine m ateria esse pos
sunt , sive nunquam sint in m ateria, sicut 
Deus et angélus, sive in  quibusdam sint in  
m ateria et in quibusdam non, u t substantia, 
qualitas, potentia et actus, unum et m ulta, 
e t hujusmodi, de quibus omnibus est theo
logia, id  est divina scientia, quia præci* 
puum cognitorum in ea est Deus. Alio 
nomine dicitur metaphysica, id  est trans- 
physica, quia post physica discenda occur- 
r i t  nobis, quibus ex sensibilibus competit

in  insensibilia devenire. Dicitur etiam phi- 
losophia p rim a , in  quantum  scientiæ aliæ 
abea  principiasua accipientes eam sequun- 
tu r. Non est autem  possibile quod sint ali- 
quæ res quæ secundum intellectum depen
deant a m ateria , e t non secundum esse,  
quia intellectus, quantum  est de se, imma- 
terialis est : e t ideo non est quartum genus 
philosophiæ præ ter prædicta. Ad prim um  
ig itu r dicendum , quod Philosophes, VI. 
Et/iie.* déterm inât de hàbitibus iutellec- 
tualibus in  quantum  sunt virtutes in te l- 
lectuales. Dicuntur autem v irtu tes, in  
quantum  perficiunt intellectum in  sua 
operatione. Virtus enim e s t , quod bonum 
facit habentem , et opus ejus reddit bonum, 
et ideo secundum quod diversimode per- 
ficitur per hujusmodi habitus speculativos,



diversifié qu’elle reçoit de ces habitudes. Il est un autre mode qui 
perfectionne par le moyen de l’intellect la partie spéculative de l ’ame, 
c’est l’habitude des principes par laquelle certaines choses sont 
connues d’elles-mêmes ; il en est une autre qui fait connoître les con
clusions démontrées par ce genre de principes, soit que la démons
tration procède de causes inférieures comme la science, ou de causes 
très-relevées, comme la sagesse. Or les sciences étant distinguées 
comme certaines habitudes, il faut nécessairement qu’elles soient 
distinguées à raison des objets comme à raison des choses dont s’oc
cupent les sciences ; ainsi on distingue ici et dans la Métaphysique 
trois parties de la philosophie spéculative.

A la seconde difficulté il faut dire que les sciences spéculatives, 
comme on le voit au commencement de la Métaphysique, roulent sur 
les choses dont on cherche la connoissance peur elle-même. Or on ne 
cherche pas la connoissance des choses qui sont l’objet de la logique 
pour elles-mêmes, mais comme une sorte d’aide pour atteindre les 
autres. C'est pourquoi la logique n’est pas comprise dans la philoso
phie spéculative comme sa partie principale, mais comme quelque 
chose de ramené à elle en tant que fournissant ses instruments à la 
spéculation, je veux dire les syllogismes et les définitions, et autres 
choses semblables dont nous avons besoin dans les sciences spécula
tives. C’est ce qui fait dire à Boëce dans son Commentaire sur Por
phyre , qu’elle n’est pas tant une science qu’un instrument de science.

A la troisième il faut dire que la philosophie théorique n’est pas 
suffisamment divisée en sept arts libéraux, mais, comme.dit Hugues 
de Saint-Victor dans le III" livre de son Didascalm, elle est classée 
parmi certaines choses omises, parce que ceux qui vouloient se livrer 
à l’étude de la philosophie commençoient par apprendre ces choses,
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diversiflcât hujusmodi virtutes. Est autem  
alius modus quo pars animæ speculativa 
perficit per in tellectum , qui est hahitus 
principiorum , quo aliqua ex seipsis nota 
fiu n l, e t alius quo cognoscunlur conclu
siones ex hujusmodi principiis demons- 
tratæ , sive demonstratio procédât ex causis 
inferioribus, sicut scientia, sive ex causis 
altissimis, sicut sapientia. Cum autem  dis
tinguuntur scientiæ u t sint hahitus qui
dam , oportet quod penes objecta distin- 
guan tu r, id est penes res de quibus sunt 
scientiæ, et sic distinguuntur h ic , et in  
metaphysica très partes philosophiæ specu
lativæ. Ad secundum dicendum , quod 
scientiæ speculativæ, u t patet in principio 
Metaphys., sunt de illis quorum cognitio 
quæritur propter seipsa. Res autem  de qui
bus est logica, non quæruntur ad cognos

cendum propter seipsa3, sed u t adminicu- 
lum  quoddarn ad alias scientias. E t ideo 
logica non continetnr sub philosophia spe
culativa quasi prineipalis pars, sed quasi 
quoddarn reciuctum ad eam , prout minis- 
tra t spéculation! sua instrum enta, scilicet 
syllogismos et difîinitiones, et alia hpjus- 
m odi, quibus in speculativis scientiis indî- 
gemus. Unde et secundum Boetium in 
Comment, super Porpkyrium , non tam  est 
scientia quam scientiæ instrum entum . Ad 
tertium  dicendum, quod septem  libérales 
artes non sufficienter dividunt philosophiam 
theoricam. Sed, u t dicit Hugo de S. Vic- 
tore in III. sui Dïdascalon > prætermissis 
quibusdam aliis connum eratur, quia his 
prim um  erudiebantur, qui philosophiam 
discere volebant, et ideo in  trivium et 
quadrivium d istinguun tu r, eo quod his
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aussi.là partagent-ils en trivium  et quadrivium, parla raison que 
c’est comme une porte qui introduit les esprits vigoureux dans le sanc
tuaire de la philosophie. Ceci s’accorde avec les paroles d’Aristote qui 
dit dans le livre H® de la Métaphysique que le mode de la science doit 
être recherché avant les sciences : le Commentateur dit au même 
endroit que l’on doit apprendre la logique avant les autres sciences, 
parce qu’elle enseigne le mode de toutes les sciences, et que c’est à 
elle qu’appartient le trivium : il dit aussi dans le sixième livre de 
l ’Ethique, que les enfants peuvent apprendre la science mathématique 
mais non la physique qui demande de l’expérience; par là il donne à 
entendre qu’il faut apprendre d’abord la logique, et ensuite les 
mathématiques auxquelles appartient le quadrivium , et de cette 
façon l’esprit est amené, comme par une voie, aux autres sciences 
physiques. Ou bien on les appelle arts parmi les autres sciences, 
parce que non-seulement elles possèdent une connnoissance, mais 
encore une œuvre qui appartient immédiatement à la raison, comme 
de former une construction, un sillogisme, un discours, de calculer, 
de mesurer, de produire des mélodies, de supputer le cours des 
astres. Quant aux autres sciences, ou elles n’ont pas d’œuvre, mais 
seulement une connoissance, comme la science divine et la science 
naturelle, ce qui fait qu’elles ne peuvent prendre le nom d’art, puis
que l’art s’appelle la raison productrice, comme il est dit dans le VI® 
livre de l’Elhique ; ou elles ont une opération corporelle, comme la 
médecine, l’alchimie et autres semblables. C’est pourquoi elles ne 
peuvent pas être appelées arts libéraux, parce que ces actes appar
tiennent à l’homme par le côté où il n’est pas libre, c’est-à-dire du 
côté du corps. Quant à la science morale, quoiqu’elle se rapporte à 
l ’opération, cette opération n’est pas néanmoins un acte de la science, 
mais bien un acte de vertu, comme on le voit dans le cinquième livre
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quasi quibusdam viis vivax animus ad sé
créta philosophiæ iutroeat. In  hoc etiam 
coosonat verbum Philosophi, qui dicit in 
H. Metaphys., quod modus scientiæ debet 
quæri ante scientias, et Gommentator ibi
dem dicit, quod logicam quæ docet modum 
omnium scientiarum, debet quis ante om
nes alias scientias addiscere, ad quam per
tinet trivium. Dicit etiam in  VI. E tkic., 
quod mathematica potest sciri a pueris, 
non autem physica quæ experimentum 
requirit, ex quo datur intelligi quod primo 
logica, deinde mathematica debet addisci, 
ad qnam pertinet quadrivium , et ita  his 
quasi quibusdam viis præparatur animus 
ad alias physicas disciplinas. Vel ideo hæc 
in ter cæteras scientias artes dicuntur, quia

nonsolum hàbent cognitionem, sed opus ali
quod, quod est immédiate ipsius rationis, u t  
constructionem, syllogismum et orationem 
form are, num erare , m ensurare, melodias 
form are, cursus siderum computare. Aliæ 
vero scientiæ vel non habent opus, sed 
cognitionem tan tu m , sicut scientia divina 
et naturalis, unde nomen artis habere non 
possunt, cum  ars dicatur ratio factiva, u t  
dicitur VI. Ethic., vel habent opus corpo- 
ra le , sicut m edicina, alchimia et hujus
modi. Unde non possunt dici artes libérales, 
quia hujusmodi actus sunt hominis ex parte 
ilia qua non est liber, scilicet ex parte cor
poris. Scientia vero m oralis, quamvis sit 
propter operationem , tam en ilia operatio 
non est actus scientiæ , sed actus v irtu ü s,



de l’Ethique. C’est pourquoi elle ne 'peut pas s’appeler un art, mais 
dans ces opérations la vertu tient la place de l’art. Aussi les anciens 
ont-ils défini la vertu l’art de hien vivre, comme le dit saint Augustin 
dans le Xe livre de la Cité de Dieu.

A la quatrième difficulté il faut répondre ce que dit Avicenne au 
commencement de sa Métaphysique. La théorie et la pratique sont di
versement distinguées, puisque la philosophie se divise en théorique 
et en pratique, diversement■ encore , puisque les arts se divisent en 
théoriques et pratiques, ainsi de la médecine. Or la philosophie ou 
les arts se distinguent par la théorie et la pratique, il faut les distinguer 
par leur fin, de sorte qu’on appelle pratique ce qui se rapporte àl’opé- 
ration, et théorique ce qui n’a pour but que la connoissance de la 
vérité. Ce qu’il y a néanmoins d’important dans cette division de la 
philosophie entière et des arts, c’est qu’il se trouve dans la division 
de la philosophie un rapport à la fin de la béatitude, à laquelle est 
ordonnée toute la vie humaine. Car, comme le dit saint Augustin 
d’après Vairon, l’homme n’a pour étudier la philosophie d’autre 
raison que celle d’être heureux. C’est pourquoi les philosophes éta
blissent deux sortes de béatitudes, l’une contemplative et l’autre active, 
comme on le voit dans le Xe livre de l’Ethique. Eu conséquence ils 
ont divisé la philosophie en deux parties, appelant pratique la philo
sophie morale, et théorique la philosophie naturelle et rationnelle. 
Or lorsqu’on dit qu’il y a certains arts pratiques et d’autres spéculatifs, 
ceci ce rapporte à certaines fins spéciales de ces arts, comme lorsque 
nous disons que l’agriculture est un art pratique, et la dialectique un 
art théorique. Mais lorsqu’on divise la médecine en théorique et pra
tique, on ne tient pas compte de la fin dans cette division. En effet 
toute la médecine est renfermée dans la médecine pratique comme
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u t patet V. Ethic. Unde non potest dici are, 
sed magis in  illis operationibus se habet 
virtus loco artis : et ideo veteres diftinie- 
ru n t virtutem  esse artem  bene recteque 
vivendi, u t dicit Augustinus X. De Civit. 
Dei. Ad quartum  dicendum, quocl sicut 
dicit Avicenna in  princip. suæ Metaphys., 
aliter distinguitur theoricum et practicum, 
cum philosophia dividitur in  theoricam et 
practicam , aliter cum  artes dividuntur in  
theoricas et practicas, aliter cum medicina. 
Cum enim philosophia vel artes per theo
ricum  et practicum  distinguuntur, oportet 
accipere distinctionem eorum ex fine, u t 
practicum dicatur id  quod ordinatur ad 
operationem , theoricum vero quod ordi
natu r ad solam cognitionem veritatis. Hoc 
tam en in te res t, cum in hoc dividitur phi- 
losophia totaüs et a rtes, quia in divisione

phiiosophiæ habetur respectus ad finem 
beatitudinis, ad quam to ta  hum ana vita 
ordinatur.. Ut enim dicit Augustinus, X. 
De Civit. D ei, ex verbis V arronis, nulla 
est homini alia causa philosophandi nisi sit 
beatus. Unde duplex félicitas a philosophie 
ponitur, una contemplativa, e t altéra ac
tiv a , u t patet X. Ethic., secundum hoc 
philosophiam in duas partes d istinxerunt, 
moralem dicentes practicam, naturalem  et 
rationalem dicentes theoricam. Cum vero 
d icitu r: Artium quædam speculativæ, quæ
dam practicæ, habetur respectus ad aliquos 
spéciales fines illarum a rtium , sicut si di- 
camus agriculturam esse artem  practicam, 
dialecticam vero theoricam. Cum autem 
medicina dividitur in  theoricam  et prac
ticam , non attenditur divisio secundum 
finem. Sic enim to ta  medicina subpractica
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destinée à l'opération. Mais on considère dans cette division le plus 
ou moins df éloignement des choses qui sont traitées dans la médecine 
à l’égard de l’opération. On appelle effectivement pratique cette partie 
de la médecine qui enseigne la manière d’opérer pour guérir, les re
mèdes qu’il faut employer dans telles maladies. D’un autre côté on 
appelle théorique la partie qui enseigne les principes qui servent à 
diriger l’homme dans son opération, mais non d’une manière pro
chaine, comme si l'on disoit, il y a trois vertus, trois sortes de 
fièvres. C’est pourquoi, lorsqu’on appelle théorique une partie d’une 
science active quelconque, il ne faut pas néanmoins la comprendre 
dans une science spéculative.

A la cinquième il faut répondre qu’une science est renfermée dans 
une autre de deux manières, 1° comme en faisant partie, parce que 
son sujet est une partiè quelconque du sujet de celle-ci, comme la 
plante est une certaine partie d’un corps naturel; c’est pourquoi la 
science des plantes est contenue dans la science naturelle comme une 
partie de cette science. 2° Une science est contenue dans une autre 
comme subalterne, lorsqu’elle est classée dans la science supérieure 
à raison de certaines choses qui ne s’apprennent que dans la science 
inférieure ; c’est ainsi que la musique est contenue dans l’Arithmé
tique. Donc la musique n’est pas classée dans la physique comme une 
partie de cette science, car le sujet de la médecine n’est pas une partie 
du sujet de la science naturelle suivant la même raison par laquelle 
il est sujet de la médecine. En effet, quoique un corps guérissable soit 
un corps naturel, il n’est pas néanmoins sujet de la médecine en tant 
que guérissable par la nature, mais seulement en tant que guérissable 
par Fart; mais comme dans la guérison qui s’opère par Fart, l'art est 
le ministre de la nature, par la raison que la santé se rétablit par

continetur, utpote ad operationem ordi- 
nata ; sed attenditur prædicta divisio se
cundum quod ea quæ in  medicina trac - 
tan tu r, sunt propinqua vel rem ota ab 
operatione. Ilia enim parsmedicinæ dicitur 
practica, quæ docet modos operationis ad 
sanationes, sicut'quod talibus apostemati- 
bus sunt talia remedia adhihenda. Theorica 
vero dicitur ilia pars quæ docet priucipia 
ex quibus homo dirigitur in  operatione, 
sed non proxime, sicut quod virtutes sunt 
trè s , et quod généra febrium sunt tôt. 
Unde non oportet u t si alicujus activæ 
scientiæ aliqua pars dicatur theorica, quod 
propter hoc ilia pars sub speculativa scientia 
ponatur. Ad quintum dicendum, quod ali
qua scientia continetur sub alia dupliciter. 
Uno modo u t pars ipsius, quia scilicet sub
jectum  ejus est aliqua pars subjecti illius,

sicut planta est quædam pars corporis na
turalis. Unde e t scientia de plantis contine
tu r  sub naturali scientia u t pars. Alio modo 
continetur una scientia sub alia u t ei sub- 
a ltem ata , quando scilicet in  superiori 
scientia assignatur propter quid eorum de 
quibus scitur in scientia inferiori so lum . 
quia sic musica continetur sub aritbm etica. 
Medicina ig itu r non ponitur sub pkysica 
u t pars. Subjectum  enim medicinæ non 
est pars subjecti scientiæ naturalis secun
dum  illam rationem  qua est subjectum 
medicinæ. Quamvis enim corpus sanabile 
sit corpus naturale, non tamen est subjec- 
tum  medicinæ, prout est sanabile a natura, 
sed prout est sanabile per artem . Sed quia 
in  sanatione quæ fit per artem , ars est m i- 
nistra naturæ , quia ex aliqua naturali v ir
tute sanitas perficituv auxilio artis, inde est



quelque vertu naturelle aidée du secours de l’art, il en résulte qu’il 
faut prendre quelque chose des propriétés des choses naturelles en 
raison de l’opération de l’art. A cause de cela la médecine est subal
ternée à la physique et par la même raison l’alcliimie, l’agriculture et 
autres semblables. Ainsi il reste à dire que la physique en elle-même 
et dans toutes ses parties est une science spéculative, quoique cer
taines sciences opératives lui soient subalternées.

A la sixième il faut dire que, quoique les sujets des autres sciences 
soient des parties de l’être, qui est le sujet de la métaphysique, il 
n’est pas néanmoins nécessaire que les autres sciences en soient des 
parties. En effet chaque science prend une partie de l’être suivant le 
mode spécial de considérer différent du mode dont l’être est envisagé 
dans la métaphysique : c’est pourquoi son sujet n’est pas à proprement 
parler une partie du sujet de la métaphysique, mais, eu égard à cette 
raison, elle est une science spéciale condivise avec les autres. Or on 
pourroit dire une partie de la science, celle qui est de potentiel , ou 
de actu, ou de quelque chose de semblable, car ici le mode de consi
dération est le même que celui de l’être dont on traite dans la Métaph.

A la septième il faut dire que ces parties de l’être exigent le même 
mode de traiter que l’être commun, parce qu’il n’y a pas dépendance 
de la matière, aussi la science de ces choses n’est pas distinguée de 
la science qui traite de l’être commun.

A la huitième il faut dire que ces diversités des choses qui font la 
matière de l’objection ne sont pas en elles-mêmes des différences de 
ces choses en tant qu’elles sont l’objet de la science, et par consé
quent elles ne constituent pas une distinction dans ces sciences.

A la neuvième il faut dire que, bien que la science divine soit la 
première des sciences, néanmoins les autres sciences ont naturel-
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quod propter quid de operatione artis 
oportet accipere ex proprietatibus rerum  
naturalium . Et propter hæc medicina sub- 
alternatur physicæ , et eadem ratione al- 
cbim ia, et scientia de agriculture, et om
nia hujusmodi. E t sic relinquitur quod 
physica secundum se e t secundum omnes 
partes ejus est speculativa, quamvis aliquæ 
operativæ subaltem entur ei. Ad sex tum 
dicendum, quod quamvis subjecta aliarum 
scientiarum sint partes entis, quod est sub- 
jectum  metaphysicæ, non tam en oportet 
quod aliæ scientiæ sint partes ejus. Accipit 
enim unaquæque scientiarum unam partem  
entis secundum specialem modum conside- 
randi aliam a modo quo consideratur ens 
in  metaphysica : unde proprie loquendo, 
subjectum illius non est pars subjecti me
taphysicæ, sed hac ratione considerata ipsa

est specialis scientia aliis condivisa. Sic 
autem  posset dici pars ipsius sc ien tiæ , 
scientia quæ est de potentia vel de a c tu , 
vel quæ est de uno aut aliquo hujusm odi,  
quia ista habent eumdem modum conside- 
randi cum ente de quo trac ta tu r in  m eta
physica. Ad seplimum dicendum, quod illae 
partes entis exigunt eumdem modum trac- 
tandi cum  ente communi, quia etiam  ipsa 
non dépendent a m ateria, et ideo scientia 
de ipsis non distinguitur a scientia quæ est 
de ente communi. Ad octavum dicendum, 
quod illæ diversitates rerum  quas objectio 
tang it, non sunt differentiæ per se earum 
in  quantum sunt scibiles, et ideo penes eas 
scientiæ non distinguuntur. Ad nonum di
cendum, quod quamvis scientia divina sit 
prim a omnium scientiarum , naturaliter 
tamen quoad nos aliæ scientiæ sunt priores.



lement la priorité par rapport à nous. C’est pourquoi Avicenne dit au 
commencement de sa Métaphysique, l’ordre de cette science est d’être 
apprise après les sciences naturelles dans lesquelles il y a plusieurs 
choses déterminées dont se sert cette science, comme là génération, 
la corruption, le mouvement, etc.... Comme aussi après la science 
mathématique. En effet, pour connoître les substances séparées, 
cette science a besoin de connoître le nombre et l’ordre des sphères 
célestes, ce qui n’est pas possible sans l’astrologie pour laquelle sont 
préalablement exigées les connoissances mathématiques. Les autres 
sciences au contraire regardent son bien être, comme la musique, 
les sciences morales et autres semblables. Néanmoins il n’est pas né
cessaire de voir ici un cercle vicieux, par la raison que celle-ci sup
pose ce qui est prouvé dans les autres tout en prouvant les principes des 
autres, parce que les principes qu’une autre science, savoir la science 
naturelle, tire de la philosophie première, ne prouvent pas les principes 
que ce même philosophe premier tire de la science naturelle, mais 
ils sont prouvés par certains principes connus par eux-mêmes ; de 
cette manière le philosophe premier ne prouve pas les principes qu’il 
cède à la science naturelle par ceux qu’il en reçoit, mais bien par 
d’autres connus par eux-mêmes, et de cette manière il n’y a pas de 
cercle vicieux dans la définition. Outre cela les effets sensibles d’où 
procèdent les démonstrations naturelles sont plus connus par rapport 
à nous dans le principe. Mais lorsque par leurs moyens nous sommes 
parvenus à la connoissance des causes premières nous connoissons par 
là ce qui a produit ce résultat dans ces effets qui serviront à établir 
les démonstrations. Et ainsi la science naturelle ajoute à la science 
divine, et néanmoins c’est par là que ses principes sont mis en lu
mière. C’est pour cela que Boëce met la science divine après les 
autres, parce qu’elle est la dernière par rapport à nous.

4 3 4  OPUSCULE LXIX.

Unde dicit Avicenna in  principio suæ 
Metaphys. : Ordo illius scientiæ est u t  ad- 
discatur post scientias naturales, in  quibus 
sunt multa determinata quibus ista scientia 
u titur, u t generatio et corrupüo, e t motus, 
et hujusmodi. Similiter etiam  post m&the- 
maticam. Indiget enim hæc scientia ad 
cognitionem substantiarum separatarum 
cognoscere num erum  e t ordinem orbium 
ccelestium, quod non est possibile sine as- 
trologia, ad quam tota mathematica præ- 
exigitur. Alîæ vero scientiæ sunt ad bene 
esse ipsius, u t musica et morales, e t hujus- 
modi. Nec tamen oportet quod sit circuius, 
quia i psa supponit ea quæ in aliis probantur, 
cum  ipsa aliarum principia p robet, quia 
principia quæ accipit alia scientia, scilicet 
naturalis, a prima philosophi non probant

ea quæ idem prim us Philosophus accipit a 
naturali, sed probantur per aliqua principia 
per se nota. E t sic Philosophus primus non. 
probat principia quæ trad it naturali per 
principia quæ ab eo accipit, sed per aliqua 
principia per se nota, et sic non est aliquis 
circuius in  diffinitione. Præ terea, effectus 
sensibiles ex quibus procedunt naturales 
dem onstrationes, sunt notiores quoad nos 
in principio ; sed cum per eos pcrvenimus 
ad cognitionem causarum prim arum , ex 
illis apparebit nobis propter quid illorum 
effectuum, ex quibus probabnntur demons- 
tratione quia : et sic scientia naturalis ali- 
quid addit scientiæ divinæ, et tam en per ea 
sua principia notificantur. E t inde est quod 
Boetius ponit ultimo scientiam divinam , 
quia est ultim a quoad nos. Ad docimum



A la dixième il faut dire que, bien que la philosophie ne vienne 
dans l’ordre de l’étude qu’après les mathématiques, par la raison que 
l ’umversalité de ses enseignements a besoin d’expérience et de temps, 
néanmoins les choses naturelles,, étant des choses sensibles, sont 
naturellement plus connues que les .choses mathématiques, abstraites 
de la matière sensible.

Sur le second point on procède ainsi. Il semble que la science natu
relle ne roule pas sur les choses qui sont dans le mouvement et la 
matière. En effet la matière est un principe d’individuation, mais il 
n’y a pas de science des individus, mais bien des seuls universaux, 
suivant l’opinion de Platon exposée dans Porphyre. Donc la science 
naturelle ne traite pas des choses de la matière. Outre cela, la science 
regarde l’intellect; mais l’intellect acquiert ses connoissances par l’àb- 
straction de la matière et des conditions de la matière. Il ne peut donc 
pas y avoir une science des choses qui ne sont pas abstraites de la 
matière. De plus dans la science naturelle il s’agit du premier moteur, 
comme on le voit dans le YIII® livre de la Métaphys. Mais le premier 
moteur est dégagé de toute matière. Donc la science naturelle ne 
traite pas seulement des choses de la matière. De plus toute science 
roule sur les choses nécessaires, mais tout ce qui se meut, comme tel 
est contingent, ainsi que cela est prouvé dans le neuvième livre de la 
Métaphysique. Donc il ne peut y avoir aucune science des choses mo
biles, et par là il ne peut pas y avoir de science naturelle. De plus 
rien d’universel ne se meut, car ce n’est pas l’homme en général qui 
est guéri, mais bien tel homme, comme il est dit au commencement 
de la Métaphysique ; mais toute science roule sur les uniyersaux : 
donc la science naturelle ne s’occupe pas des choses qui sont en mou
vement. De plus dans la science naturelle on traite de certaines choses 
qui ne sont pas sujettes au mouvement, telle que l'aine, comme on le
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dicendum , quod quamvis naturalis philo- 
sophia post mathematicam discenda oc- 
c u rra t, eo quod universalia ipsius docu
menta indigent experimento e t teinpore, 
tamen res naturales, cum sint res sensibi- 
les, sunt naturaiiter magis notæ quam res 
mathcmaticæ a m ateria sensibili abstractæ.

Ad secundum sic proceditur. Videtur 
quod scientia naturalis non sit de his quæ 
sunt in motu et m ateria. Materia enim est 
individuationis principium ; sed nulla 
scientia est de individuis, sed de solis uni- 
versalibus, secundum sententiam Platonis, 
quæ ponitur in  Porphyrio. Ergo scientia 
naturalis non est de his quæ sunt in  ma
teria. Item , scientia ad intellectum perti
ne t ; sed intellectus cognoscit abstrahendo 
a  m ateria et conditionibus materiæ. Ergo

de bis quæ non sunt a m ateria abstrac ta , 
nulla scientia esse potest. I tem , in  scientia 
naturali agitur de primo m otore, u t  patet 
VIII. Pliysic. Sed ipse est imraunis ab omni 
m ateria. Ergo scientia naturalis non est de 
his solum quæ sunt in materia. I tem , om
nis scientia de necessariis est ; sed omne 
quod m ovetur in quantum hujusm odi, est 
contingens, u t probatur IX. Métaphys, 
Ergo nulla scientia potest esse de rebus 
m obilibus, e t sic nec scientia naturalis. 
I tem , nullum  universale m ovetur, homo 
enim universalis non sanatur, sed hic homo, 
u t d icitur in  princip. Metaphys. Sed omnis 
scientia de universalibus est. Ergo naturalis 
scientia non est de his quæ sunt in  motu. 
Item , in  scientia naturali determ inatur de 
quibusdam quæ non m oventur, sicut est



prouve au commencement du traité de l’Ame, et la terre, comme on 
le prouve aussi daus le second chap. Gœli et mundi. Toutes les formes 
naturelles ne sont ni produites, ni corrompues, et par la même raison 
ne se meuvent pas autrement que par accident, comme on en voit la 
preuve dans le "VIIe liv. de la Métaph. Donc toutes les choses dont 
s’occupe la philosophie n’appartiennent pas au mouvement. De plus, 
toute créature est sujette au changement, puisque l’immutabilité ne 
convient qu’à Dieu, comme le dit saint Augustin. Si donc il est du 
ressort de la science naturelle de s’occuper des choses qui sont douées 
de mouvement, elle pourra s’occuper de toutes les créatures, ce qui 
paroît évidemment faux.

A rencontre de tout cela nous disons : il appartient à la philosophie 
naturelle de s’occuper des choses naturelles, mais il y a des choses 
naturelles dans lesquelles existe le principe du mouvement ; or partout 
où il y a mouvement, il y a matière, comme on le dit dans le liv. Xe 
de la Métaph. Donc la science naturelle traite des choses qui se trou vent 
dans le mouvement et la matière. De plus il doit y avoir une science 
spéculative des choses douées de mouvement et matérielles, sans quoi 
l ’étude de la philosophie qui est la connoissance de l’être seroit im
parfaite ; mais il n’y a à cet égard nulle autre science spéculative, 
parce qu’on ne peut considérer comme telles ni la science mathéma
tique , ni la physique. C’est donc la science naturelle qui s’en occupe. 
De plus, c’est aussi ce qui résulte de renseignement d’Aristote dans 
le .VIe liv. de la Métaphysique et le II de la physique.

Réponse. 11 faut dire que la difficulté de cette question a contraint 
Platon à faire de l’idéologie ; car, comme dit Aristote, persuadé que 
toutes les choses sensibles sont dans un flux perpétuel, suivant l’o
pinion de Cratulas Eraclite, et estimant par là qu’il ne pouvoit y avoir 
de science de ces choses, il a imaginé certaines substances séparées
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anima, u t  probatur in  princip. De anima ; 
et terra , u t  probatur in II. Cœli et M undi, 
e t omnes formæ naturales non flun t, nec 
corrum puntur, et eadem ratione non mo- 
ventur nisi per accidens, ut probatur in 
VU. Metaphys, Ergo non omnia de quibus 
est philosophia, sunt in  m otu. Item , omnis 
creatura est mutabilis, cum natura iramu- 
tabilis soü Deo conveniat, u t Augustinus 
d ic it; Si igitur ad naturalem pertinet con- 
sideratio de his quæ sunt in  m otu, ejus erit 
considerare de omnibus creaturis, quod 
expresse falsum esse apparet. Sed contra : 
ad philosophiam naturalem pertinet de 
rebus naturalibus determinare ; sed res 
naturales sunt in quibus est principium 
m otus, ubicumque autem est motus, opor
te t esse m ateriam , u t dicitur in  X. Métaph,

Ergo scientia naturalis est de his quæ sunt 
in  m otu et m ateria. Item , de his quæ sunt 
in  m otu et m ateria oportet esse aliquam 
scientiam speculativam , alias non esset 
perfecta traditio phiîosophiæ quæ est co- 
gnitio en tis; sed nul la alia scientia specu
lativa est de h is , quia nec mathematica 
nec metaphysica. Ergo de his est scientia 
naturalis. I tem , hoc apparet ex his quæ 
dicit Philosophus, VI. Métaph. e t II. Phys, 
Hespondeo dicendum , quod propter ditïi- 
cultatem hujus quæstionis coactus fu it 
Plato ponere ideas. Cum en im , u t  dicit 
Philosophus I. M etaphys., crederet omnia 
sensibilia semper in  fluxu esse, secundum 
opinionem Cratuli H eracliti, e t ita  existï- 
maverit scientiam de ipsis esse non posse, 
posuit quasdam substantias a  sensibilibus



des choses sensibles qui seroient l’objet des sciences et le sujet des. 
définitions : mais le vice de cette opinion vient de ce qu’il n’a point 
distingué ce qui est par soi de ce qui est par accident, et par consé
quent la plupart du temps les sages eux-mêmes se trompent sur les 
accidents, comme il est dit dans les Elenchi. Or, ainsi qu’on le prouve 
dans le liv. VIII delà Métaph., comme il se trouve dans la nature sen
sible quelque chose d’entier, c’est-à-dire de composé, aussi bien que 
sa raison, c’est-à-dire sa forme, ce composé est passible par soi de 
génération et de corruption, et non sa forme, mais bien par accident. 
Ce n’est pas en effet la maison qui est construite, mais telle maison, 
comme il est dit au même endroit. Or chaque chose peut être consi
dérée sous toutes les choses qui lui sont comparées non per se, etpar 
conséquent les formes et les raisons des choses, bien qu’étant dans le 
mouvement, sont sans mouvement, considérées en elles-mêmes; et 
ainsi il y a des sciences et des définitions de ces choses, comme le dit 
Aristote au même endroit. Mais les sciences des substances sensibles 
ne sont pas fondées sur 1 a connoissance de quelques substances séparées, 
des sensibles, comme on le prouve au même endroit. Or ces raisons 
envisagées par les sciences qui roulent sur les choses, l’étant en 
dehors du mouvement, doivent être nécessairement considérées sans 
les choses en vertu desquelles le mouvement convient aux choses mo
biles. En conséquence, comme tout mouvement se mesure par le 
temps, et le premier mouvement étant un mouvement local en l’ab
sence duquel il n’existe aucun autre mouvement, en raison de cela 
il doit y avoir quelque chose de mobile qui est hic et nunc. Or cela 
suit la chose mobile en tant qu’elle est individuée par la matière 
existant sous des dimensions désignées. C’est pourquoi il faut que ces 
raisons, en vertu desquelles il peut y avoir des sciences des choses
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separatas, de quibus essent scientiæ, et da- 
ren tu r difîinitiones; sed hic defectus accidit 
ex eo quod non distinxit quod est per se 
ah eo quod est secundum accidens, et ideo 
secundum accidens falluntur plerumque 
etiam sapientes, u t dicitur in  Elenckis. ü t 
autem  probatur in  VIII. Metaphysmj cum 
in  natura sensibili inveniatur, et ipsum 
in tegrum , id  est compositum, et ratio, id 
est forma ejus, per se quidem generatur et 
corrum pitur ipsum compositum, nonautem 
ratio  sive form a, sed per accidens. Non 
enim fit domum esse, sed hanc dom um , u t 
ib i dicitur. Uuumquodque autem  potest con- 
siderari sine omnibus his quæ ei non per se 
coinparantur, et ideo formæ et rationes 
re ru m , quamvis in  m otu existentium , 
prout in  se considerantur, sine motu sunt : 
et sic de eis sunt scientiæ e t difïînitioues,

u t ibidem Philosophus dicit. Non autem  
scientiæ sensibilium substantiarum fundan- 
tu r super cognitione aliquarum substan
tiarum  separatarum a sensibilibus, u t  ibi
dem- probatur. Hujusmodi autem  rationes 
quas considérant scientiæ quæ sunt de 
rebus, cum  considerentur absque.m otu , 
oportet etiam quod considerentur absque 
illis secundum quæ competit m otus rebus 
mobilibus. Cum autem omnis m otus tem 
pore m ensuretur, e t . prim us m otus sit 
m otus localis, quo rem oto , nullus alius 
motus in est, oportet quod secundum hoc 
sit .aliquod mobile quod est hic et nunc ; 
hoc autem  sequitur rem  ipsam mobilem, 
secundum quod est individuata per m ate- 
riam  existentem sub dimensionibus desi- 
gnatis. Unde oportet quod hpjasroodi ra
tiones, secundum quas de rebus mobilibus



mobiles, soient considérées en dehors de la matière caractérisée et de 
toutes les choses qui la suivent, mais non en dehors de la matière 
non caractérisée, parce que de sa notion dépend la notion de la forme 
qui détermine la matière ; par conséquent la raison de Fhomine 
signifiée par la définition, suivant laquelle procède la science, est 
considérée indépendamment de telle chair et de tels ossements, mais 
non indépendamment de la chair et des os d’une manière absolue. Et 
comme les choses singulières renferment dans leur raison la matière 
caractérisée et les universelles la matière commune, ainsi qu’il est 
dit dans le livre VII de la Métaphysique, il en résulte que l’abstraction 
dont nous venons de parler n’est pas absolument l’abstraction de la 
forme de la matière, mais bien l’abstraction de l’universel du parti-» 
culier. Ces sortes de raisons ainsi abstraites peuvent donc se consi
dérer sous un double rapport. 1° Secundum se, et ainsi elles sont 
considérées sans mouvement et matière caractérisée, et cela ne se 
rencontre en elles que suivant l’être qu’elles ont dans l’intellect, 
2° Suivant qu’elles sont comparées aux choses dont elles sont les 
raisons, lesquelles choses sont dans la matière et le mouvement, et 
ainsi elles sont les principes de leur connoissance, parce que toute 
chose se connoît par sa forme. C’est ainsi que par le moyen de ces 
raisons immobiles et considérées, sans matière particulière on acquiert 
dans la science naturelle la connoissance des choses mobiles et maté
rielles existant hors de Famé.

Solutions. À la première difficulté il faut répoudre que la matière 
n’est un principe d’individuation qu’en tant qu’existant sous des di
mensions marquées, et dans ce cas aussi la science naturelle fait 
abstraction de la matière. A la seconde il faut dire que la forme intel
ligible est la quiddité d’une chose, et l ’objet de l’intellect est quid ,
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possunt esse scientiæ, considerentur absqne 
materia signala, et absque omnibus his quæ 
consequuntur materiam  signatam. Non 
autem absque materia non signata, quia 
ex ejus notione dependet notio formæ quæ 
déterminât sibi materiam : et ideo ratio 
Jiominis quam significat diffinitio, secun
dum quam procedit scientia, consideratur 
sine his carnibus et his ossibus, non autem 
sine carnibus et ossibus absolute. Et quia 
singularia includunt in  sui ratione m aie- 
riam  signatam, universalia vero materiam 
communem, u t dicitur VU. Métaph., ideo 
prædicta abstractio non dicitur formæ a 
m ateria absolute, sed universalis a parti- 
culari. Possunt igitur hujusmodi rationes 
sic abstractæ dupliciter considerari. Uno 
modo secundum se , et sic considerantur 
sine m otu e t materia signata, et hoc non

invenitur in  e is , nisi secundum esse quod 
habent in intellectu. Alio modo secundum 
quod comparantur ad res quarum  sunt ra
tiones, quæ quidem res sunt in  materia et 
m o tu , et sic sunt principia cognoscendi 
ilia , quia omnis res cognoscitur per suam 
formam : et ita  per hujusmodi rationes 
im m obiles, e t sine m ateria particulari 
consideratas, habetur cognitio in  scientia 
naturali de rebus mobilibus et m ateriali- 
bus extra animam existentibus. Ad prim um  
igitur dicendum, quod m ateria non est in- 
dividoationis principium , nisi secundum 
quod est sub dimensionibus signatis exis
tera , e t sic etiam scientia naturalis a ma
teria  abstrahit. Ad secundum dicendum , 
quod forma intelligibilis est quidditas re i ; 
objectum autem  intellectus est q u id , u t 
dicitur IU. De anima. Quidditas autem



comme il est dit dans le 111° livre de l’Ame. Or la quiddité d’un com
posé universel, cpmme l’homme ou l’animal, renferme en soi la 
matière universelle et non particulière, comme il est dit dans le 
livre VII de la Métaph. C’est pourquoi l'intellect abstrait communé
ment de la matière caractérisée et de ses conditions, mais non de la 
matière commune dans la science naturelle, quoique même dans la 
science naturelle la matière ne soit considérée qu’en vue de la forme. 
C’est pourquoi la forme est considérée par la science naturelle avant la 
matière. A la troisième il faut dire qu’Ü ne s’agit dans la science natu
relle du premier moteur, comme du sujet ou d’une partie du sujet, 
mais comme du terme où conduit la science naturelle. Or le terme 
n’est pas de la nature de la chose dont il est le terme, mais il a une 
certaine habitude à cette chose, comme le terme de la ligne n’est pas 
la ligne, mais a une certaine habitude à elle : de même le premier 
moteur a une certaine habitude aux choses naturelles, tout eu étant 
d’une nature différente. Il a une habitude à elles en tant qu’il leur 
communique le mouvement, et ainsi il tombe dans la considération 
de la science naturelle, non suivant lui-même, mais comme moteur. 
A la quatrième il faut dire que la science embrasse une chose de deux 
manières, l’une primairement et principalement, et ainsi la science 
embrasse les raisons universelles sur lesquelles elle est fondée ; sous 
le second rapport, elle s’occupe de certaines choses d’une manière 
secondaire et comme par une certaine réflexion, et ainsi elle appar
tient aux choses auxquelles appartiennent ces raisons, en tant qu’elle 
applique ces raisons aux choses même particulières, dont elles aident 
les forces inférieures. Car celui qui sait use de la raison universelle 
et comme de la chose connue, et comme d’un moyen d’apprendre. 
En effet, par la raison universelle d’homme, je peux juger de tel ou
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coxnpositi universalis, u t  hominis vel ani- 
malis, inciudit in  so m ateriam  universalem, 
non particularem , u t dicitur VIÏ. Métaph. 
Unde intellectus communiter abstrahit a 
m ateria signala e t conditionibus ejus, non 
autem  a m ateria communi in  scientia na
turali , quamvis etiam  in  scientia naturali 
non consideretur m ateria nisi in ordine ad 
formam : unde etiam forma per prius est 
de consideralione naturalis quam materia. 
Ad tertium  dicendum, quod de primo mo- 
tore non agitur in  scientia naturali tan- 
quam  de subjecto vel parte subjecti, sed 
tanquam  de term ino ad quem naturalis 
scientia perducit. Terminus autem non est 
de natura rei cujus est term inus, sed habet 
aliquam habitudinem  ad rem  illam , sicut 
term inus lineæ non est lin ea , sed habet 
aliquam habitudinem ad eam, ita et motor

primus habet aliquam habitndinem ad res 
naturales; est tamen alterius naturæ ab eis. 
Habet. enim habitudinem ad eas in  quan
tum  influit eis m otum , et sic cadit in  
consideratione naturalis, non secundum 
ipsum, sed in  quantum motor. Ad quartum  
dicendum, quod scientia est de aliquo du- 

.pliciter. Uno rnodo primo et principaliter, 
e t sic scientia est de universalibus rationi- 
hus super quas fundatur. Alio modo est de 
aliquibus secundario, et quasi per reflexio- 
nem quam dam , et sic de rebus illis e s t, 
quarum sunt illse rationes, in  quantum 
rationes illas applicat ad res etiam parti- 
culares, quarum  sunt adminiculo inferio- 
rum  virium . Ratione enim universali u t i -  
tu r  sciens, e t u t re scila, et u t medio sciendi. 
Per universaiem enim hominis rationem  
possum judicare dehocveldeillo . Rationes



tel. Or les raisons universelles des choses sont toutes immobiles, et 
par conséquent, sous ce rapport, toute science est des choses néces
saires. Mais parmi les choses auxquelles appartiennent ces raisons, 
quelques-unes sont nécessaires et immobiles, et d’autres contingentes 
et mobiles, et sous ce rapport on dit que les sciences roulent sur les 
choses contingentes et mobiles. A la cinquième il faut dire que, bien 
que l’universel ne se meuve pas, il est néanmoins la raison de la 
chose mobile. A la sixième il faut répondre que l’ame et les autres 
formes naturelles, quoique ne se mouvant pas par elles-mêmes, se 
meuvent néanmoins par accident, et sont en outre des perfections 
des choses mobiles, et sous ce rapport tombent dans le domaine de 
la science naturelle. Quoique la terre ne soit pas en mouvement dans 
sa totalité, ce qui lui arrive comme étant dans un lieu naturel où 
elle'est en repos par la même nature, en raison de laquelle elle se 
meut vers un lieu ; néanmoins ses parties se meuvent vers un lieu 
quand elles sont hors de leur lieu propre, et ainsi, à raison du repos 
du tout et du mouvement des parties, la terre tombe dans le domaine 
de la science naturelle. A la septième il faut dire que la mutabilité 
qui convient à toute créature ne vient pas de quelque mouvement 
naturel, mais de la dépendance de Dieu dont l ’abandon leur feroit 
perdre ce qui constitue leur essence. Or cette dépendance est du 
domaine de la science métaphysique plutôt que de la science natu
relle; quant aux créatures spirituelles, elles ne sont muables que par 
élection. Celte mutation n’appartient pas à la science naturelle, mais 
bien plutôt à la science divine.

Dans la troisième question on procède ainsi : Il semble que la science 
mathématique ne s’exerce pas en dehors de la matière dans les choses 
qui ont l’être dans la matière. En effet, la vérité consistant dans l ’a-
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autem universales rerum sunt omnes immo
biles, et ideo quantum ad hoc omnis scientia 
denecessariis est; sed rerum quarum sunt 
illæ rationes, quædam sunt necessariæ et 
immobiles, quædam contingentes et mobi
les, et quantum ad hoc de rebus contingen- 
tibus et mobilibus dicuntur esse scientiæ. 
Ad quintumdicendum, quod quamvis uni- 
versale non moveatur, est tamen ratio rei 
mobilis. Ad sextum dicendum, quod anima 
et aliæ formæ naturales, quamvis non mo- 
veantur perse, moventur tamen per acci
dens, ot insuper sunt perfectiones rerum 
mobilium, et secundum hoc cadunt in con- 
sideratione naturalis. Terra autem quamvis 
secundum se totam non moveatur, quod ac- 
cidit ei in quantum est in loco naturali, in 
quo quiescitper eamdem naturam, per quam 
movetur ad locum ; tamen partes ejus mo

ventur ad locum, quando sunt extra locum 
proprium, et sic terra ratione quietis totius 
et motus partium, cadit in consideratione 
naturalis. Ad septimum dicendum, quod 
mutabilitas ilia quæ competit omni crea
turæ , non est secundum aliquem motum 
naturaiem, sed secundum dependentiam 
ad Deum, a quo si descrerentur, deficercnt 
ab eo quod sunt. Dependentia autem ista 
pertinet ad considerationem metaphysicæ 
potius quam naturalis; creaturæ autem 
spirituales non sunt mutabiles, nisi secun
dum electionem. Talis mutatio non perti- 
net ad naturaiem, sed magis ad divinum.

Ad tertium sic proceditur. Videtur quod 
mathematica consideratio non sit sine' ma
teria de his quæ habent esse in  materia. 
Cum enim veritas.consistât in adæquatione 
rei ad intellectum, oportet esse quando-



déquatioii d’une chose à l’intellect, il doit y avoir nécessairement 
une fausse vue, quand une chose est considérée autrement qu’elle 
est. Si donc toutes les choses qui sont dans la matière sont considé
rées en mathématiques en dehors de la matière, cette appréciation 
sera fausse, et ainsi il n’y aura pas de sciences, puisque toute science 
s’exerce sur les choses vraies. De plus, suivant Aristote, dans I Pos
teriorum, c’est le propre de toute science de considérer le sujet et les 
parties du sujet; mais la matière est une partie de toutes les choses 
matérielles suivant l’être. Donc il ne peut se faire qu’une science 
s’occupe des choses qui sont dans la matière, sans s’occuper de la 
matière. En outre, toutes les lignes droites sont de la même espèce ; 
mais le mathématicien considère les lignes droites en les nombrant, 
autrement il ne s’occuperoit pas du triangle et du quadrangle ; donc 
il envisage les lignes sous le rapport de leur différence numérique et 
de leur accord spécifique. Mais le principe de différence pour les 
choses qui s’accordent dans l’espèce, c’est la matière, comme 011 peut 
le voir clairement par tout ce qui a été dit. Donc la matière est du 
domaine des mathématiques, nulle science qui abstrait complètement 
de la matière ne démontre par une cause matérielle, mais on fait en 
mathématiques certaines démonstrations qui ne peuvent se ramener 
qu’à une cause matérielle, comme lorsqu’on démontre quelque chose 
d’un tout par ses parties. En effet les parties sont la matière du tout, 
comme il est clit dans le livre II de la Physique. C’est pourquoi, dans 
II Posteriorum, 011 ramène à une cause matérielle la démonstration 
par laquelle on démontre que l’angle qui se trouve dans un demi- 
cercle est droit, parce que chacune de ses deux parties est à moitié 
droite. Donc la science mathématique n’abstrait pas complètement de 
la matière. De plus, le mouvement ne peut pas être sans la matière ; 
mais le mathématicien doit observer le mouvement, parce que le
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cumque res aliter consideralur quam s it, 
falsam considérât,ionem. Si ergo omnes res 
quæ sunt in m ateria, considerautur sine 
materia in mathematica, ejus consideratio 
erit falsa, et sic non erit scientia, cum om
nis scientia sit verorum. Item , secundum 
Philosophum, L Posteriorum, cujuslibet 
scientiæ est considerare subjectum et par
tes subjecti ; sed omnium materiaiium se
cundum esse materia pars est. Ergo non 
potest esse quod aliqua scientia consideret 
de his quæ sunt in materia absque hoc quod 
materiam consideret. Item , omnes lineæ 
rectæ sunt ejnsdem speciei ; sed mathema- 
ticus considérât lineas rectas numerando 
illas, alias non consideraret triangulum et 
quadrangulum. Ergo considérât lincas se
cundum quod differunt numéro et conve-

rüunt specie ; sed principium differendi his 
quæ secundum speciem conveniunt, est 
materia, iit ex supra dictis patet. Ergo ma
teria consideratur a mathematico. Item , 
nulla scientia quæ penitus abstrahit a ma
teria, demonstrat per causam materialem, 
sed in mathematica fiunt aliquæ demonstra- 
liones, quæ non possunt reduci nisi in cau
sam materialem, sicut cum demonstratur 
aliquid de toto expartibu?. Partes enim sunt 
materia totius, u t dicitur II. Phys. Unde 
et in H. Poster, reducitur ad causam mate
rialem demonstratio, qua demonstratur 
quod angulus qui est in semicirculo, est 
rectus ex eo quod utraque pars ejus est 
semirectus. Ergo mathematica non omnino 
abstrahit a materia. Item , motus non po
test esse sine materia ; sed mathematicus
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mouvement se mesurant suivant l’espace, il semble s’occuper par la 
même raison, et suivant la même science, de la quantité de l’espace qui 
appartient au mathématicien, et de la quantité du mouvement. Donc 
le mathématicien ne néglige pas tout-à-fait l’observation de la matière. 
De plus l’astrologie est une certaine partie des mathématiques, comme 
aussi la science du mouvement de la sphère, des poids, et la musique, 
toutes choses en lesquelles ou s’occupe du mouvement et des choses 
mobiles; donc la science mathématique n’abstrait pas totalement 
de la matière et du mouvement. Déplus, la science naturelle roule 
tout entière sur la matière et le mouvement ; mais il y a des con
clusions qui se démontrent en commun par le mathématicien et le 
naturaliste, comme, par exemple, la rotondité-de la terre et sa posi
tion au milieu du ciel. Donc il ne peut pas se faire que la science ma
thématique fasse abstraction complète de la matière. Si l’on dit qu’elle 
abstrait uniquement de la matière sensible, je répondrai que la ma
tière sensible est la matière particulière, parce que le sens des parti
culiers est ce dont toutes les sciences font abstraction ; donc on np 
doit pas plus appeler abstraites les considérations mathématiques que 
certaines des autres sciences. De plus Aristote dit qu'il y a trois 
choses, dont la première regarde le mobile et le corruptible, la 
seconde le mobile et l’incorruptible, et la troisième l’immobile et 
l’incorruptible. La première appartient à la science naturelle, la 
seconde à  la science mathématique, la troisième à la science divine, 
comme Ptolémée l’expose au commencement de l’Almageste ; donc la 
science mathématique s’occupe du mobile.

On oppose à cela ce que dit Aristote dans le livre VIe de la Métaph. 
De plus ü y a certaines choses qui, bien que dans la matière, ne re
çoivent pas la matière dans leur définition, comme ce qui est courbe

debet consicîerare motum, quia cum motus 
mensuretur secundum spatium, ejusdem 
ratiouis et scientia: videtur considerare 
quantitatem spatii quod pertinet ad ma- 
thematicum, et quantitatem motus. Ergo 
mathematicus non omnino dimitlit consi- 
derationem materiæ. Item, astrologia quæ
dam pars mathematicæ est ; et similiter 
scientia de sphæra mota, et de ponderibus 
et musica, in quibus omnibus fit conside- 
ratio de motu et rebus mobilibus. Ergo 
mathematica non abstrahit totaliter a ma
teria et motu. Item, naturalis consideratio 
tota est circa materiam et m otum ; sed 
quædam conclusiones demonstrantur com- 
muniter a mathematico et naturali, puta 
utrum  terra sit rotunda, et utrum sit in 
medio cœli. Ergo non potest esse quod 
mathematica abstrahat omnino a materia.

Si dicatur quod abstrahit tantum a materia 
sensibili, contra, materia sensibilis est ma
teria particularis, quia sensus particularium 
est a qua omnes scientiæ abstrahunt. Ergo 
mathematica consideratio non debet dici 
magis abstracta, quam aliorum aliqua 
scientiarum. Item, Phiîosophus in II. Phys. 
dicit tria esse negotia. Primum est de mo- 
bili et corruptibili ; secundum de mobili 
et incorruptibili ; tertium de immobili et 
incorruptibili. Primum autem est naturale, 
secundum mathematicum, tertium  divi- 
num , u t Ptolomæus exponit in principio 
Almagesti. Ergo mathematica est de mobi
libus. Sed contra est, quod Philosophus 
dicit in VI. Metaphys. Item , quædam res 
sunt quæ quamvis sint in m ateria, non 
tamen recipiunt in sui diffmitione mate
riam , et curvum in hoc differt a simo;



diffère en cela de ce qui est camus. Mais c’est le propre de la philo
sophie de s’occuper de tous les êtres. Il faut donc qu’une partie 
s’occupe de la spécialité de l’être, et c’est ce que fait la science mathé
matique qui n’appartient à  nulle autre chose. De plus, les choses qui 
sont antérieures suivant l’intellect, peuvent être considérées sans 
postérieurs ; mais les mathématiques sont avant la science naturelle 
qui s’occupe du mouvement et de la matière, car elle n’est qu’une 
addition aux mathématiques, comme il est dit dans le troisième livre 
Cœli et mundi', donc les opérations mathématiques peuvent se faire 
sans mouvement et sans matière.

Réponses. Pour élucider cette question, il faut savoir que l’intellect 
peut abstraire par son opération. Il faut donc savoir, suivant Aristote 
dans le IIP livre de l’Ame, qu’il y a une double opération de l’intellect, 
l’une appelée l’intelligence des indivisibles par laquelle on connoît de 
chaque chose ce qu’elle est, l’autre par laquelle ü  compose ou divise 
en formant une énonciation affirmative ou négative, et ces deux opé
rations répondent à deux points qui sont dans les choses. Et d’aboçd 
la première opération regarde la nature même de la chose suivant 
laquelle une chose conçue acquiert un certain degré dans les êtres, 
soit que la chose soit complète, comme un tout quelconque, soit 
qu’elle soit incomplète, comme un tout ou un accident. La seconde 
opération regarde l’être même de la chose, lequel résulte de l’aggré- 
gation des principes de la chose dans les composés, ou accompagne 
la simple nature de la chose, comme dans les substances simples. Et 
comme la vérité de l’intellect vient de sa conformité avec la chose, il 
est clair que suivant celte seconde opération l’intellect ne peut vrai
ment abstraire ce qui est uni suivant la chose, car l’abstraction si
gnifie qu’il y a séparation suivant l’être même de la chose, comme
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sed philosophiæ est de omnibus entibus 
considerare. Ergo oportet de hoc ente esse 
partem aliquam, et hæc est mathematica, 
cum ad nullam aliam pertineat. Item , ea 
quæ sunt priora secundum intellectum, 
possunt sine posterioribus considerari. Sed 
mathematica sunt priora naturalibus quæ 
sunt in motu et m ateria, habent enim se 
ex additione ad mathematica, ut dicitur 
in  Iïl. Cœli et Mundû Ergo mathematica 
consideratio potest esse sine motu et ma
teria. Respondeo : ad evidentiam hujus 
quæstionis oportet scire quomodo intellec- 
tns per suam opçrationem abstrahere po
test. Sciendum ig itur, secundum Philoso- 
phum , III. De anima, quod duplex esL 
operatio intellectus. Una quæ dicitur in- 
telligemia indivisibilium, qua cognoscitur 
de unaquaque re quid est. Alia vero est,

qua componit etjdividit, scilicet enuntia- 
tionem negativam"vel affirmativam for- 
mando, etjlhæj^ quidem duæ operationes 
duobus quæ sunt in rebus respondent. 
Prima quidem operatio respicit ipsam na
turam re i, secundum quam aliqua res in - 
tellecta aliquem gradum in entibus obtiaet, 
sive sit res compléta u t totum aliquod, 
sive incompleta u t pars vel accidens. Se
cunda operatio respicit ipsum esse re i, 
quod quidem résultat ex aggregatione 
principiorum rei in compositis, vel ipsam 
simplicem naturam rei concomitatur, ut 
in substantiisgsimplicihus. Et quia veritas 
intellectus est ex hoc quod conformatur rei, 
patet quod secundum hanc secundam ope- 
rationem intellectus abstrahere non potest 
vere quodjsecundum rem conjunctum est, 
quia in abstrahendo signifîcatur esse sepa-



si j’abstrais l’homme de la blancheur en disant : l’homme n’est pas 
blanc, j’exprime que la séparation existe dans la chose. D’où il suit 
que si l’homme et la blancheur ne sont pas séparés suivant la chose, 
l’intellect sera faux. Donc par cette opération l’intellect ne peut vrai
ment abstraire que ce qui est séparé quant à  la chose, comme lors
qu’on dit : L’homme n’est pas âne. Mais il peut suivant la seconde 
opération abstraire ce qui n’est pas séparé quant à  la chose , non pas 
tout, mais bien certaines choses. En effet, chaque chose étant intel
ligible suivant ce qu’elle est actu, ainsi qu’il est dit dans le Xe livre 
de la Métaphysique, il faut que la nature ou la quiddité de la chose 
soit conçue ou suivant qu’elle est un certain acte, comme il arrive 
à l’égard des formes ou des substances simples, ou suivant ce qui 
est son acte, comme les substances composées par leurs formes ; 
ou suivant ce qui lui tient lieu d’acte comme dans la matière pre
mière par habitude à la forme et le vide, par privation d’objet localisé, 
et c’est là ce qui fournit sa raison à chaque nature. Lors donc que 
oe qui constitue la raison d’une nature et la fait concevoir est coor
donné à quelque autre chose dont il dépend, il est constant alors 
que cette nature ne peut être conçue sans cette autre chose, 
soit qu’elle soit unie de cette union qui joint la partie au tout, 
comme le pied ne peut être conçu sans l’intellect- d’animal, parce 
que ce qui donne an pied la condition de pied dépend de ce qui 
constitue l’animal ; soit qu’elle soit unie par le mode qui unit la 
forme à la matière, comme la partie du composé ou l’accident au 
sujet, comme on ne peut concevoir un camus sans nez; soit aussi 
qu’il y ait séparation quant à  la chose, comme le père ne peut être 
conçu sans l’intellect de fils, quoique ces relations se rencontrent
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ratio secandum ipsum esse re i, sicut si 
àbstraho hominem ab albedine, dicendo : 
Homo non est albus, signifîco separationem 
esse in re. Unde si secundum rem homo 
et albedo non sunt separata, erit inteliectus 
falsus. Hac igitur operatione inteliectus 
vere abstrahere non potest, nisi ea quæ 

■ sunt secundum rem separatæ, u t cum di
citur : Homo non est asinus. Sed secundum 
primam operationem potest separare ea 
quæ secundum rem separata non sunt, nec 
tamen omnia, sed aliqua. Cum enim una
quæque res sit intelligibilis secundum quod 
est actu, u t dicitur X. Metaphys., oportet 
quod ipsa natura sive quidditasrei intelli- 
gatur vel secundum quod est actus quidam, 
sicut accidit de ipsis formis et substantiis 
simplicibus; vel secundum id quod est 
actus ejus, sicut substantiæ compositæ per 
formas suas ; vel secundum id quod est ei

loco actus, sicut in materia prima per ha-
bitudinem est form an, et vacuum per pri- 
vationem locati, et hoc est illud ex quo 
unaquæque natura suam rationem sortitur. 
Quando ergo hoc per quod conslituitur 
ratio naturæ, per quod ipsa natura intelli- 
gitur, habet ordinem et dependentiam ad 
aliquid aliud, tune constat quod natura 
ilia sine illo alio intelligi non potest, sive 
sit conjuncta conjunctione ilia qua pars 
conjungitur to ti , sicut pes non potest in
telligi sine intellectu animalis, quia id a 
quo pes habet rationem pedis, dependet 
ab eo a quo animal est animal ; sive etiam 
sit conjuncta per modum quo forma con- 
jungitur materiæ, sicut pars composiii, 
vel accidens subjecto, sicut simum non po
test intelligi sine naso ; sive etiam sint se
cundum rem separata, sicut pater non 
potest intelligi sine intellectu filii, quam-



ea choses différentes. Mais si l’un ne dépend pas de l’autre suivant ce 
qui constitue la raison de la nature, alors une chose ne peut être abs
traite de l’autre par l’intellect, de manière à être conçue sans cette autre 
chose, non-seulement lorsqu’il y a séparation quant à la chose, comme 
homme et pierre, mais même lorsqu’il y a union quant à la chose, 
soit de l’union qui réunit la partie au tout, comme la lettre peut être 
conçue sans la syllabe, l’animal sans le pied, mais non réciproquement, 
soit qu’il y ait conjonction suivant le mode qui unit la forme à la 
matière, l’accident au sujet, comme la blancheur peut être conçue 
sans l’homme et vice versâ. Ainsi l’intellect distingue une chose de 
l ’autre en elle-même, comme aussi suivant les opérations. Parce que 
en vertu de l’opération par laquelle il compose et divise, il distingue 
une chose de l’autre, parce qu’il conçoit qu’une chose n’est pas dans 
l ’autre. Au contraire dans l’opération par laquelle il conçoit ce qu’est 
chaque Ghose, il distingue une chose de l’autre lorsqu’il conçoit ce 
qu’est telle chose sans s’occuper de l’autre et examiner si elle est unie 
ou séparée. Aussi cette distinction ne prend pas proprement le nom 
de séparation, mais bien l ’autre. Mais cette distinction s’appelle très- 
bien abstraction, dans le cas seul néanmoins où les choses dont une 
est conçue sans l’autre sont unies suivant la chose. En effet, on ne dit 
pas que l’animal est abstrait de la pierre, si l’animal est conçu sans 
l ’intellect de pierre. C’est pourquoi l’abstraction ne pouvant exister à 
proprement parler que par rapport aux choses unies secundum rem, 
suivant les deux modes de conjonctions dont nous avons parlé, c’est- 
à-dire de la partie et du tout, de la forme et de la matière, il y a 
deux sortes d’abstractions, l’une qui abstrait le tout de ses parties, 
l’autre qui abstrait la matière de la forme. Or on peut abstraire de la
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vis iUae relationes inveniantur in diversis 
rebus. Si vero unum ab altero non depen- 
deat secundum id quod constituit rationem 
naturæ , tune utium non potest ab altero 
abstrahi per intellectum ut sine eo intelli- 
gatur, non solum si sint separàta secundum 
rem, u t homo et lapis, sed etiam si secun
dum rem conjuucta sint, sive ea conjunc- 
tione qua pars et totum conjungitur, sicut 
littera potest intelligi sine syllaba, et ani
mal sine pede, sed non e converso ; sive 
etiam sint conjuncta per modum quo forma 
conjungitur materiæ, et accidens subjecto, 
sicut albedo potest intelligi sine homme et 
e converso. Sic igitur intellectus distinguit 
unum ab altero aliter et aliter secundum 
operationes, quia secundum illam qua 
componit et dividit, distinguit unum ab 
alio per hoc quod intelligit unum alii non 
inesse. In operatione vero qua intelligit

quod est unumquodque, distinguit unum 
ab alio, dum intelligit quid est hoc, nihil 
intelligendo de alio, neque quod sit cum 
eo, neque .quod sit ab eo separatum. Unde 
ista distinctio non proprie habet nomen 
separationis, sed prima tantum. Hæc autem 
distinctio recte dicitur abstractio, sed tune 
tantum quando ea quorum unum sinè alio 
intelligitur, sunt simul secundum rem. 
Non enim dicitur animal a lapide abstrahi, 
si animal absque intellectu lapidis intelli- 
gitur. Unde cum abstractio non possit esse, 
proprie loquendo, nisi conjunctorum se
cundum rem , secundum duos modos con- 
junctionis prædictos, scilicet qua pars et 
totum conjungitur, sive forma et materia, 
duplex est abstractio, una qua forma abs- 
trahitur a m ateria, alia qua totum a par- 
tibus. Forma autem ilia potest abstrahi a 
materia, cujus essentiæ ratio non dependet
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matière la forme dont la raison essentielle ne dépend pas de telle 
matière ; au contraire on ne peut pas abstraire par l’intellect une 
forme d’une matière dont dépend la raison de son essence. C’est pour
quoi , comme tous les accidents se comparent à la substance comme 
la forme à la matière, et comme la raison de tout accident dépend de 
la substance et y  est coordonnée, il est impossible de séparer de la 
matière une pareille forme. Mais les accidents se produisent dans une 
substance en un certain ordre. C’est d’abord la quantité, puis la qua
lité , ensuite les passions et les mouvements. Aussi on peut concevoir 
la quantité dans la substance avant d’y concevoir des qualités sensi
bles à cause desquelles on appelle la matière sensible, et ainsi la quan
tité suivant la raison de sa substance ne dépend pas do la matière sen
sible , mais uniquement de la matière intelligible. Car, en écartant 
les accidents la substance n’est compréhensible que par l’intellect, 
par la raison que les puissances sensibles ne s’étendent pas jusqu’à 
la compréhension de la substance. C’est de ces abstractions que s’oc
cupent les mathématiques qui considèrent les quantités et ce qui ac
compagne les quantités, comme la figure et autres choses semblables. 
Le tout même ne peut être abstrait de certaines parties. Il y a, en effet, 
certaines parties dont dépend la raison du tout, comme lorsque l’être 
d’un tel tout dépend de telles parties, de même que la syllabe par 
rapport à la lettre, le corps mixte par rapport aux éléments : ces 
sortes de parties sont appelées spécifiques et formelles sans lesquelles 
on ne peut concevoir le tout, puisque elles se trouvent dans sa défini
tion. Il y a d’autres parties qui se rapportent au tout en tant que tel, 
comme le demi-cercle au cercle. Car il arrive dans le cercle qu’en le 
divisant on peut prendre deux de ses parties égales ou inégales ou 
plusieurs, tandis qu’il n’en est pas ainsi pour le triangle dans lequel
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a tali materia. Ab ilia autem materia non 
potest forma abstrahi per intellectum, a 
qua suæ cssenliæ ratio dependet. Unde cum 
omnia accidentia com parante ad substan- 
tiam sicut forma ad materiam, et cujuslibet 
accidentis ratio dependeat ad substantiam, 
impossibile est aliquam talem formam a 
substantia separari, sed accidentia adve- 
niunt substantiæ quodam ordine. Nam 
primo advenit ei quantitas, deinde qualitas, 
deinde passiones et motus. Unde quantitas 
potest intelligi in substantia antequam in- 
telligantnr in ea qualitates sensibiles, a 
quibus dicitur materia sensibilis, et sic 
secundum rationem suæ substantiæ non 
dependet quantitas a materia sensibili, sed 
intelligibili tantum. Substantia enim re- 
motis accidentibus, non remanet nisi in- 
tellectu comprehensibilis, eoquod sensibiles

potentiæ non pertingunt usque ad substan- 
tiæ comprehensionem. Et de his abstractis 
est mathematica, quæ considérât quanti- 
tates, et ea quæ quantilates consequuntur, 
ut figuram et hujusmodi. Totum etiam non 
a quibusdam partibus abstrahi potest. Sunt 
enim quædam partes a quibus totius ratio 
dependet, quando scilicet hoc est esse toti 
tali, quod ex talibus partibus componitur, 
sicut se habet syllaba ad litteram, et m ix- 
tum ad elementa ; et taies partes dicuntur 
speciei et formæ, sine quibus totum intel
ligi non potest, cum ponantur in ejus dif
finitione. Quædam vero partes sunt quæ 
accidunt toti in quantum hujusmodi, sicut 
semicirculus se habet ad circulum. Accidit 
enim circulo quod sumantur per divisio- 
nem duæ ejus partes æquales vel inæquales, 
vel etiam plures, non autem accidit trian-



se trouvent trois lignes, parce que c’est là ce qui constitue le triangle. 
Se même il convient per se à l’homme d’avoir une ame raisonnable 
et un corps composé de quatre éléments, c’est pourquoi on ne peut 
concevoir l’homme sans ces parties : mais ici il faut mettre daus la 
définition de l’homme ce qui constitue les parties spécifiques et for
melles. Mais le doigt, le pied, la main et autres parties semblables se 
trouvent en dehors de l'intellect de l’homme, aussi la raison essentielle 
de l ’homme n’en dépend pas, et ilpeut être conçu sans ces parties. 
En effet, qu’il ait des pieds ou non, pourvu qu’on trouve en lui une 
ame raisonnable et un corps composé des quatre éléments par une 
combinaison propre, requise par une telle forme, il y a un hommte» 
Ces parties sont dites parties matérielles qui ne sont point mises 
dans la définition du totit, mais bien au contraire, et c’est ainsi que 
se trouvent par rapport à l’homme toutes les parties caractérisées,
comme telle ame, tel corps, telle figure, etc Eu effet, ce sont des
parties de la matière qui sont des parties de Socrate ou de Platon, 
mais non de l’homme en tant qu’homme. Par conséquent l’intellect 
peut abstraire l ’homme de ces parties, et une semblable abstraction 
est une abstraction de l ’universel du particulier. De cette façon il y a 
deux abstractions de l’intellect : l’une répond à l’union de la forme et de 
de la matière, ou de l’accident et du sujet, celle-ci est l’abstraction 
de la forme de la matière sensible. L’autre répond à l’union du tout 
et de la partie et à celle-ci répond l’abstraction de l'universel du parti
culier, laquelle est l ’abstraction du tout dans laquelle on considère 
d’une manière absolue une nature quelconque suivant sa raison essèn- 
tielle en dehors de toutes les parties qui ne sont pas des parties spéci
fiques , mais bien des parties accidentelles. Or il ne se trouve pas 
d’abstractions qui leur soient opposées et par lesquelles la partie soit
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gnlo quod in eo desiguentur très lineæ, 
quia ex hoc triangulus est triangulus. 
Similiter etiam per so competit hom ini, 
quod inveniatur in eo anima rationalis, et 
corpus compositum ex quatuor elementis, 
unde sine his partibus homo intelligi non 
potest ; sc hic oportet poni in difïinitione 
hominis, unde sunt partes speciei et formae, 
sed digitus, pes, manus et hujusmodi sunt 
præter intellectum hominis, unde ex illis 
ratio essentialis hominis non dependet, 
unde sine his intelligi potest ; sive enim 
habeat pedes, sive non, dumraodo ponatur 
conjuuctus ex anima rationali et corpore, 
composito ex quatuor elementis propria 
commixtione quam requirit talis forma, 
est homo. Et hæ partes dicuntur partes 
materiæ, quæ non ponuntur in diffiuitione 
totius, sed magis e converso, et ita se ha-

Lent ad hominem omnes partes signatæ, 
sicut hæc anima, et hoc corpus, et hic os, 
et hujusmodi. Hæ enim partes sunt partes 
materiæ, quæ quidem sunt partes Sortis 
et Platonis, non tamen hominis in quantum 
est homo : et ideo potest homo abstralii 
per intellectum ab illis partibus, et talis 
abstractio est universalis a particulari. 
Et ita sunt duæ abstractiones inteliectus. 
Una quæ respondet unioni formæ et mate
riæ , vel accidentis et subjecti, et hæc est 
abstractio formæ a materia sensibili. Alia 
quæ respondet unioni totius et partis, et 
huic respondet abstractio universalis a par
ticulari, quæ est abstractio totius, in qua 
consideratur absolute natura aliqua secun
dum suam rationem essentialem ab omnibus 
partibus quæ non sunt partes speciei, sed 
sunt partes accidentales. Non autem inve-



abstraite du tout, ou la madère de la forme ; parce la parde ne peut 
être abstraite du tout par l’intellect, si elle est une des pardes de la 
madère dans la définition desquelles se trouve placé le tout : elle peut 
aussi être sans le tout si elle est une des parties spécifiques, comme 
la ligue sans le triangle, la lettre sans la syllabe, ou l’élément sans 
le corps mixte. Quant aux choses qui peuvent être séparées relati
vement à  l’être, c’est plutôt la séparation qui a lieu que l’abstraction. 
De même lorsque nous disons que la forme est abstraite de la matière, 
on n’entend pas la forme substantielle, parce que la forme substan
tielle et la matière se correspondent, sont dépendantes l’une de 
l’autre, de sorte que l’une ne peut être conçue sans l’autre, par la 
raison qu’un acte propre s’opère dans la matière propre; on entend 
la forme accidentelle, qui est la quantité et la figure de laquelle la 
matière sensible ne peut être abstraite par l’intellect, puisque l’on ne 
peut concevoir les qualités sensibles sans avoir préalablement conçu 
la quantité, comme on le voit dans la superficie et la couleur, et on 
ne peut pas non plus concevoir un sujet du mouvement dont on ne 
conçoit pas le quantum. Or la substance qui est la matière peut être 
intelligible sans la quantité ; c'est pourquoi la considération de la 
substance sans la quantité appartient plutôt au genre de la sépara
tion que de l'abstraction. Ainsi donc dans l’opération de l’intellect 
se trouve une triple distinction, l’une suivant l’opération de l’intellect 
qui compose et qui divise, laquelle est appelée proprement sépara
tion; et celle-ci convient à la science divine ou à la métaphysique. 
Une autre suivant l’opération qui forme les quiddités des choses, 
laquelle est une abstraction de la matière sensible ; elle convient à la 
métaphysique. La troisième suivant l’opposition de l’universel au par-
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niuntur àbstractiones eis oppositæ, quibus 
pars abstrahatur a toto, vel materia a forma, 
quia pars non potest abstrahi a toto per 
intellectum, si sit de partibus m ateriæ, in 
quarum difÏÏnitione ponitur totum ; vel 
potest etiam sine toto esse, si sit de parti
bus speciei, sicut linea sine triangulo, vel 
littera sine syllaba, vel elementum sine 
mixto. In bis autem quæ secundum esse 
possunt esse divisa, magis habet locum 
-separatio quam abstractio. Similiter autem 
cum dicimus formam abstrahi a m ateria, 
non intelligitur de forma substantiali, quia 
forma substantialis et materia sibi corres
pondent, dépendent ad invicem, ut unum 
sine alio non possit intelligi, eo quod pro- 
prins actus in propria materia ht ; sed in - 
telligitnr de forma accidentali, quæ est 
quantitas et figura, a qua quidem materia 
•sensibilis per intellectum abstrahi non po

test, cum qualitates sensibiles non possint 
intelligi non præintellecta quantitate, sicut 
patet in superficie et colore; nec etiam 
potest intelligi esse subjectum motus, quod 
non intelligitur quantum. SubsLantia au
tem quæ est materia, intelligibilis esse po
test sine quantitate : unde considerare 
substantiam sine quantitate, inagis perti
net ad genus separationis quam abstrac- 
tionis. Sic igitur in operatione intellectus 
triplex distinctio invenitur. Una secundum 
operationem intellectus componentis et 
dividentis, quæ separatio dicitur proprie, 
et hæc competit scientiæ divinæ sive meta- 
physicæ. Alia secundum operationem quæ 
format quidditates rerum, quæ est abstrac
tio a materia sensibili, et hæc competit 
metaphysicæ. Tertia secundum oppositio- 
nem universalis a particulari, et hæc com
petit etiam physicæ, et est communis cm-



ticulier; celle-ci convient aussi à la physique et est commune à toutes 
les sciences, parce que dans toute science on met de côté ce qui est 
per accidens en prenant ce qui est per se. Et comme il y en a qui 
n’ayant pas compris la différence des deux dernières choses à la pre
mière , sont tombés dans l’erreur et ont avancé que les mathéma
tiques et les universaux étoient séparés des sensibles , à l’exemple 
des Pythagoriciens et des Platoniciens.

Solutions. Il faut répondre à la première difficulté que le Mathé
maticien dans ses abstractions ne considère pas les choses autrement 
qu’elles sont. En effet, il ne conçoit pas l’existence de la ligne sans la 
matière sensible, mais il considère la ligne et ses passions sans con
sidérer la matière sensible, et de cette manière il n’y a pas disso
nance entre l’intellect et la chose, parce que même suivant la chose 
ce qu’il y a dans la nature de la ligue ne dépend pas de ce qui fait 
que la matière est sensible, mais bien au contraire, et ainsi il est 
évident qu’il n’y a pas de fausseté dans les abstractions, comme il 
est dit dans le IIe livre de la Physique.

À la seconde il faut dire que l'on appelle matériel non-seulement 
ce qui a une partie matière, mais ce qui a l’être dans la matière; sui
vant ce mode la ligne sensible peut êtreaappelée quelque chose de ma
tériel. Cela n’empéche pas que la ligue puisse- être conçue sans ma
tière sensible. Car la matière sensible n’est pas comparée à la ligne 
comme une partie, mais comme le sujet dans lequel elle a l’être, il 
en est de même de la surface et du corps. En effet le mathématicien 
ne considère pas le corps qui est dans le genre de la substance suivant 
que sa partie est matière, mais suivant qu’il est perfectionné par trois 
dimensions dans le genre de la quantité, et ainsi il est comparé au 
corps qui est dans le genre de la substance, dont une partie est la ma
tière physique, comme l’accident au sujet.
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nibus scientiis, quia in omni scientia præ- 
term ittitur quod est per accidens, et acci- 
pitur quod est per se. Et quia quidam non 
intellexerunt differentiam duorum ultimo- 
rum a primo, inoiderunt in errorem , ut 
ponerent mathematica et universalia a sen- 
sibilibus separata, u t Pytbagorici et Plato- 
nici. Ad primum igitur dicendum, quod 
mathematicus abstrahens, non considérât 
aliter quam sit. Non enim intelligit lineam 
esse sine materia sensibili, sed considérât 
lineam et ejus passiones sine consideratione 
materiæ sensibilis, et sic non est dissonan- 
tia  inter intellectum et rem , quia etiam 
Becundum rem id quod est in natura Lineæ, 
non dependet ab eo quod facit materiam 
esse sensibilem, sed magis e converse : et 
rie patet quod abstrahentium non est men-

dacium, u t dicitur 11. Physie. Ad secundum 
dicendum,-quod materiale non solum d i- 
citur cujus pars est m ateria, sed etiam 
id quod in materia esse habet, secundum 
quem modum linea sensibiles materiale 
quoddam dici potest. Unde per hoc non 
prohibetur quin linea sine materia sensibüi 
intelligi possit. Non enim materia sensibilis 
comparatur ad lineam sicut pars, sed sicut 
subjectum in quo esse habet, et sic est de 
superficie et corpore. Non enim mathema
ticus considérât corpus quod est in genere 
substantiæ, pront ejus pars est materia, 
sed secundum quod est in  genere quanti- 
tatis tribus dimensionibus perfectum, et 
sic comparatur ad corpus quod est in ge
nere substantiæ, cujus pars est materia 
physica, sicut accidens ad subjectum. Ad



A la troisième il faut dire que la matière n’est pas un principe de 
diversité suivant le nombre, si ce n’est sous ce rapport que divisée en 
plusieurs parties et prenant dans chaque partie une forme de même 
condition, elle constitue plusieurs individus de la même espèce. Or 
la matière ne peut être divisée que d’après une quantité préalablement 
supposée, laquelle étant écartée, toute la substance reste indivisible; 
et ainsi c’est par la quantité que se diversifient les choses qui sont 
d’une seule espèce. Cela convient à la quantité comme inhérent à sa 
nature par laquelle il a une différence constitutive, ce qui n’est autre 
chose que l’ordre des parties. C’est pourquoi après avoir abstrait par 
l’intellect la quantité de la matière sensible, il arrive que l’on ima
gine encore des choses diverses suivant le nombre d’une seule es
pèce , comme plusieurs triangles équilatéraux, et plusieurs lignes 
droites égales.

A la quatrième il faut dire que la science mathématique n’abstrait 
pas de toute matière, mais seulement de la matière sensible. Or les 
parties de la quantité d’où est tirée en quelque manière la démons
tration qui paroîtêtre tirée d’une cause matérielle, ne sont pas la 
matière sensible, mais elles appartiennent à la matière intelligible, 
qui se trouve même dans les mathématiques, comme on le voit dans 
le liv. VU. de la Métaph.

A la cinquième il faut dire que le mouvement suivant sa nature 
n’appartient pas au genre de la quantité, mais participe d’ailleurs en 
quelque chose à la nature de la quantité, suivant que la division du 
mouvement se prend d’après la division de l’espace ou d’après la di
vision du mobile. En conséquence il n’appartient pas aux mathéma
tiques de considérer le mouvement, mais néanmoins les principes 
mathématiques peuvent s’appliquer au mouvement, et par conséquent 
en raison de ce que les principes de la quantité s’appliquent au mou-
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tertium dicendum, quod materia non est
principium diversitatis secundum nume
rum, nisi secundum quod in multas partes 
divisa in singulis partibus formam recipiens 
ejusdem rationis, plura individua ejusdem 
speciei constituit. Materia autem dividi 
non potest nisi ex præsupposita quantitate, 
qua remota, substantia omnis indivisibilis 
remanet, et sic prima ratio diversificandi 
ea quæ sunt unius speciei, est penes quan- 
tïtatem . Quod quidem quantitati competit 
in  quantum in sua ratione situm , qua dif- 
fereutiam constitutivam habet, quod nihil 
est aliud quam ordo partium. Unde etiam 
abstracta quantitate a materia sensibili per 
intellectum, adhuc contingi imaginari di
versa secundum numerum unius speciei, 
sicut plures triangulos æquilateros, et plu

res lineas rectas æquales. Ad quartum di
cendum, quod mathematica non abstrahit 
a  qualibet m ateria, sed solum a materia 
sensibili. Partes autem quantitatis a qui
bus . demonstratio sumpta quodammodo, 
sicut a causa maieriaü sumitur, non sunt 
materia sensibilis, sed pertinent ad mate
riam intelligibilem, quæ etiam in mathe- 
màticis invenitur, u t patet VII. Metaphys. 
Ad quintum dicendum, quod motus secun
dum naturam suam non pertinet ad genus 
quantitatis, sed participât aliquid dénatura 
quantitatis aliunde, secundum quod divisio 
motus sumitur ex divisione spatii vel e*x 
divisione mobilis : et ideo considéra re mo
tum  non pertinet ad mathematicum, sed 
tamen principia mathematica ad motum 
applicari possunt : et ideo secundum hoc



vement, le naturaliste doit s’occuper de la division du continu et du 
mouvement, comme on le voit dans le liv. VI de la Physique. Dans les 
sciences qui tiennent le milieu entre la science mathématique et la 
science naturelle, on traite des mesures des mouvements, comme dans 
les sciences sur le mouvement des sphères et dans l’astrologie.

A la sixième il faut dire que dans les composés les simples se con
servent aussi bien que leurs propriétés, quoique par un moyen dif
férent. Comme les qualités propres des éléments et leurs mouvements 
propres se trouvent dans le corps mixte, néanmoins ce qui est le propre 
des composés ne se trouve pas dans les simples. C’est la raison pour 
laquelle plus les objets d’une science quelconque sont abstraits et 
simples, plus ses principes sont applicables aux autres sciences : aussi 
les principes mathématiques sont applicables aux sciences naturelles, 
mais non réciproquement, par la raison que la physique suppose la 
science mathématique, et non vice versâ , comme on le voit dans le 
IIIe livre cœli. C’est pour cela qu’il y  a trois ordres de sciences relati
vement aux choses naturelles et mathématiques. Il y en a en effet qui 
sont purement naturelles et qui considèrent les propriétés des choses 
naturelles en tant que telles, comme la physique, l’agriculture et 
autres. D’autres sont purement mathématiques et déterminent les 
quantités d’une manière absolue, comme la géométrie pour les gran
deurs , et l’arithmétique pour les nombres. D’autres sont intermé
diaires et appliquent les principes mathématiques aux choses natu
relles, comme la musique et l’astrologie, qui ont cependant plus d’af
finité avec les mathématiques, parce que ce qu’il y a de physique dans 
leur étude est comme naturel, et ce qui est mathématique est comme 
formel. Comme la musique considère les sons non en tant que sons, 
mais en tant qu’ils sont proportionnâmes suivant des nombres, et il
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quod principia quantitatîs ad motum ap- 
plicantur, naturalis considerare debet de 
divisions et continui et motus, ut patet in 
VI. Physic. Et in scientiis mediis inter 
mathematicam et naturalem tractatur de 
mensuris motuum, sicut in scientiis de 
sphæra mota et in. astrologia. Ad sextum 
dicendum, quod in compositis simpücia 
salvantur, et proprietates eorum, licet per 
alium modum. Sicut propriæ qualitates 
elementorum et motus ipsorum proprii 
inveniuntur in m ixto , quod tamen est 
compositorum proprium non invenitur in 
simplicibus. Et inde est quod quanto 
scientia aliqua abstractiora et simpliciora 
considérât, tanto ejus principia sunt magis 
applicabilia aliis scientiis : unde principia 
mathematicæ sunt applicabilia naturalibus, 
non autem e converso, propter quod phy-

sica est ex suppositione mathematicæ, sed 
sed non e converso, u t patet in III. Ccelù 
Et inde est quod de rebus naturalibus et 
mathematicis ordines scientiarum très in
veniuntur. Quædam enim sunt pure natu
rales, quæ considérant proprietates rerum 
naturaüum in quantum hujusmodi, sicut 
physica, et agricultura et hujusmodi. Quæ
dam vero sunt pure mathematicæ, quæ 
déterminant de quantitatibus absolute, u t 
geometria de magnitudine, arithmetica de 
numéro. Quædam vero sunt mediæ, quæ 
principia mathematica ad res naturales ap- 
plicat, utmusica et astrologia, quæ tamen 
magis sunt affines mathematicis, quia in 
earum consideralione id quod est physici, 
est quasi naturale, quod autem mathema- 
tici, quasi formule. Sicut musica considérât 
sonos non in quantum sunt soni, sed in



en est ainsi dans les autres ; en conséquence ils démontrent leurs con
clusions sur les choses naturelles, mais par des moyens mathéma
tiques : aussi rien n’empêche qu’ils regardent la matière sensible 
puisqu'elles communiquent avec la science naturelle. En tant que 
communiquant avec les mathématiques elles sont abstraites.

A la septième il faut dire que les sciences intermédiaires dont il a 
été question communiquent avec la science naturelle suivant ce qu’il 
y a de matériel dans leurs observations, et en diffèrent suivant ce qu’il 
y a de formel; c’est pourquoi rien n’empêche que ces sciences aient 
les mêmes conclusions que la science naturelle, cependant elles n’em
ploient pas les mêmes moyens de démonstration, si ce n’est suivant 
qu’elles -sont mixtes, et l’une use quelquefois de ce qui appartient à 
l’autre, comme la science naturelle prouve la rotondité de la terre 
par le mouvement des corps pesants, et l’astrologue par les éclipses 
de lune.

A la huitième il faut dire, ainsi que le Commentateur au même en
droit, qu’Aristote n’a pas l’intention de distinguer ici les sciences 
spéculatives, parce que la science naturelle s’occupe de quelque mo
bile que ce soit, corruptible ou incorruptible; tandis que la science 
mathématique comme telle ne s’occupe d’aucune sorte de mobile. H 
a l’intention de distinguer les choses qui sont l’objet des sciences spé
culatives dont il faut traiter séparément et par ordre, quoique ces trois 
genres de choses puissent s’appliquer à trois sciences. En effet, les 
êtres incorruptibles et immobUes appartiennent positivement à la mé
taphysique, les êtres mobiles et incorruptibles à raison de leur uni
formité et de leur régularité et selon leurs mouvements peuvent être 
traités suivant les principes mathématiques, ce que l'on ne peut pas
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quantum sunt secundum numéros propor-
tionabiles, et sic est in aliis, et propter hoc 
demonstrant conclusiones suas circa res 
naturales, sed per media mathematica : et 
ideo nihil prohibât si in quantum cum na- 
turali communicant, materiam sensibilem 
respiciunt. In quantum enim cum mathe- 
matica communicant, abstractæ sunt. Ad 
septimum dicendum, quod scientiæ mediæ 
de quibus dictum est, communicant cum 
naturali, secundum id quod est materiale 
in  earum consideratione ; différant autem 
secundum id quod in earum consideratione 
est formale : et ideo nihil prohibât has 
scientias interdum cum naturali easdem 
habere conclusiones, non tamen per eadem 
demonstrant, nisi secundum quod scientiæ 
sunt m ixtæ , et una interdum utitur eo 
quod est alterius, sicut rotunditatem terne 
naturalis probat ex motu gravium, astro

logue per considerationdm lunarium eclip- 
siurn. Ad octavum dicendum, quod sicut 
dicit Commentator ibidem , Philosophus 
non distinguera intendit ibi scientias spe- 
culativas, quia de quolibet mobili, sive sit 
corraptibile, sive incorruptibile, détermi
nât naturalis. Mathematica autem in quan
tum hujusmodi, non considérât aliquod 
mobile. Intendit autem distinguera ras de 
quibus scientiæ speculativæ déterminant, 
de quibus seorsuxn et secundum ordinem 
agendum es t, quamvis ilia tria généra re
rum tribus scientiis applicari possint. Entia 
enim incorruptibilia et immobilia præcise 
ad metaphysicam pertinent. Entia vero 
mobilia et incorruptibilia propter sui uni- 
formitatem et reglaritatem possunt deter- 
m inari, et quantum ad suos motus per 
principia mathematica. quod de immobi- 
libus corraptibilibus dici non potest : et



dire des mobiles corruptibles. C’est pourquoi le second genre des êtres 
est aitribué à la science mathématique à raison de l’astrologie. Quant 
au troisième il reste propre à la seule science naturelle;.c’est ainsi que 
le dit Ptolémée.

Sur le quatrième point on procède ainsi : il semble que la science 
divine ne roule pas sur les choses étrangères au mouvement et à la 
matière. En effet, il semble que la science divine s’occupe surtout de 
Dieu ; mais nous ne pouvons arriver à la connoissance de Dieu que 
par le moyen des effets visibles qui sont constitués dans le mouvement 
et la matière. Rom. I, 20 : « Les perfections invisibles de Dieu sont 
devenues visibles depuis la création du monde par la connoissance 
que ses créatures nous en donnent. » Donc la science divine ne fait 
pas abstraction du mouvement et de la matière. De plus, ce à quoi le 
mouvement convient d’une certaine manière n’est pas entièrement 
étranger au mouvement et à la matière, mais le mouvement convient 
à Dieu d’une certaine manière, c’est pourquoi il est dit de la sagesse 
divine, Sap., VU, 24 : « Qu’elle est mobile et plus mobile que toutes 
les choses mobiles. » Et saint Augustin dit, liv. 'VIII sur la Genèse, 
que Dieu se meut sans temps et lieu, et Platon a affirmé que le pre
mier moteur se mouvoit delui-même. Donc la science divine qui traite 
de Dieu, n’est pas totalement étrangère au mouvement. De plus la 
science divine ne traite pas seulement de Dieu, elle s’occupe aussi des 
anges. Mais les anges se meuvent par leur choix, parce que de bons 
qu’ils étoient, il en est qui sont devenus mauvais, et même suivant 
le lieu , comme ou le voit dans ceux qui reçoivent une mission. Donc 
les choses qui sont l’objet de la science divine ne sont pas entièrement 
étrangères au mouvement. De plus, ainsi que semble le dire le Com
mentateur au commencement de la Physique, tout ce qui existe est 
ou matière pure, ou forme pure, ou un composé de matière et de
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ideo secundum genus entium attribuitur 
mathematicæ ratione astrologiæ; tertium 
vero remanet proprium soli naturali, et sic 
loquitur Ptolomæüs.

Ad quartum sic proceditur. Videtur quod 
scientia divina non sit de rebus a motu et 
materia separatis. Scientia enim divina 
maxime videtur esse de Deo ; sed ad Dei 
cognitionem pertingere non possumus nisi 
per effectus visibiles, qui sunt in materia et 
motu constituti. Rom., I : « Invisibilia Dei 
creatura mundi per ea quæ facta sunt in- 
tellecta, conspiciuntur, » etc. Ergo scientia 
divina non abstrahit a motu et a  materia. 
Item , illud cui motus aliquo modo conve- 
n it, non est omnino a motu et a materia 
separatum, sed motus aliquo modo Deo

convenit : unde dicitur de sapientia divina, 
Sap., V II, quod est mobilis et mobilior 
omnibus mobilibus. Et Augustinus d icit, 
VIII. super Gen., quod Deus movet se sine 
tempore et loco, et Plato posuit primum 
movens movere seipsum. Ergo scientia di
vina,quæ de Deo déterminât, non est omnino 
a motu separata. Item, scientia divina non 
solum habet considerare de- Deo, sed etiam 
de angelis ; sed angeli moventur secundum 
electionem, quia de bonis facti sunt mali, 
et secundum locum, u t patet in illis qui 
m ittuntur. Ergo ilia de quibus scientia di
vina considérât, non sunt omnino separata 
a motu. Item , u t videtur Commentator 
dicere in princip. Physic., omne quod est, 
aut est materia pura, vel forma pura, vel



forme ; mais l’ange n’est pas une forme, parce que il. seroit ainsi un 
acte pur, ce qui n’appartient qu’à Dieu ; ü  n’est pas non plus matière 
pure. C’est donc un composé de matière et déformé; et ainsi la science 
divine ne fait pas abstraction de la matière et de la forme. De plus la 
science divine, qui est classée comme troisième partie de la philoso
phie spéculative, est la même chose que la métaphysique, dont le 
sujet est l’être, et spécialement l’être qui est substance, comme on le 
voit dans la Métaphysique ; mais l’être et la substance ne font pas 
abstraction de la matière, autrement on ne trouverait aucun être 
matériel ; donc la science divine ne fait pas abstraction de la matière. 
De plus, suivant Aristote dans le I Poster., c’est le propre de la science 
de s’occuper non-seulement du sujet, mais des parties et des passions 
du sujet; mais l’élre est le sujet de la science divine, comme il a été 
dit. Donc il lui appartient de traiter de tous les êtres; mais la matière 
et le mouvement sont des êtres d’un certain genre, donc la science 
divine n’en fait pas abstraction. De plus, comme le dit le Commen
tateur dans le liv. 1 de la Physique, la science divine se sert de trais 
causes pour opérer ses démonstrations, savoir, la cause efficiente, la 
cause formelle et la cause finale ; mais on ne peut envisager la cause 
efficiente sans envisager le mouvement; il en est de même de la fin, 
comme il est dit dans le livre ÜI de la Métaph. C’est pourquoi, dans 
les mathématiques qui sont immobiles, il n’y a point de démonstration 
par le moyen de ces causes. Doue la science divine ne fail pas abstrac
tion du mouvement. De plus, dans la théologie il est question de la 
création du ciel et de la terre, des actes humains et de beaucoup 
d’autres choses semblables, qui contiennent en elles-mêmes la ma
tière et le mouvement. Donc il ne paraît pas que la théologie fasse 
abstraction de la matière et du mouvement.

Il y a contre tout cela ce que dit Aristote dans le livre VI de la
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compositum ex materia et forma ; sed an
gélus non est forma, quia sic esset actus 
pnrus, quod est solius Dei, nec est materia 
pura. Ergo compositum ex materia et forma, 
et sic scientia divina non abstrahit a ma
teria. Item , scientia divina quæ ponitur 
pars tertia speculativæ philosophiæ, est 
idem quod metaphysica, cujus subjectum 
est ens, et specialiter ens quod est substan
tia , ut patet in metaphysica ; sed ens et 
substantia non abstrahit a m ateria, alias 
nullum ens inveuiretur quod haberet ma
teriam. Ergo scientia divina non est a ma
teria abstrahens. Item, secundum Philoso- 
pham, ï. Posteriorad scientiam pertinet 
considerare non solum subjectum, sed etiam 
partes et passiones subjecti ; sed ens est 
snbjectum scientiæ divinæ, u t dictum est.

Ergo ad ipsam pertinet considerare de om
nibus entibus ; sed materia et motus sunt 
quædam entia. Ergo scientia divina ab eis 
non abstrahit. Item , sicut dicit Commen- 
tator, I. Physic.j scientia divina demons- 
trat per très causas, scilicet efficientem, 
formalem et flnalem; sed causa efîiciens- 
non potest considérai! sine consideratione 
motus, similiter nec finis, u t dicitur iu
III. Metaphys. Unde in mathematicis, quia 
suut immobilia, nulia demonstratio per 
hujusmodi causasdatur. Ergo scientiadivina 
non abstrahit a motu. Item , iu theologia 
determinatur de creatione cœli et terræ,, 
et actibus hominum, et multis hujusmodi, 
quæ in se materiam et motum continent. 
Ergo non videtur theologia a materia et a 
motu abstrahere. Sed contra est, quod di-



Métaph., que la philosophie première s’occupe des choses séparées 
de la matière et immobiles. Or la phlosophie première est la science 
divine, comme il est dit au même endroit ; donc elle est abstraite du 
mouvement et de la matière. De plus, la science la plus noble s’oc
cupe des êtres les plus nobles; mais la science divine est la plus noble 
des sciences. Donc les êtres immatériels et immobiles étant les plus 
nobles, ils seront l’objet de la science divine. De plus Aristote dit au 
commencement de la Métaphysique que la science divine a pour objet 
les premiers principes et les causes; or toutes ces choses sont imma
térielles et immobiles ; elles sont donc l’objet de la science divine.

Réponses. Pour comprendre parfaitement la question , il faut 
savoir quelle est la science qui doit être appelée science divine. 
Il faut par conséquent savoir que toute science qui considère un 
genre subjeclé doit aussi considérer les principes de ce genre, puisque 
toute science n’est parfaite que par la connoissance des premiers 
principes, comme le dit clairement Aristote au commencement de 
sa Physique. Mais il y a deux sortes de principes. Il y en a qui 
existent en eux-m êm es, d’autres d’une nature complète, et sont 
néanmoins principes des autres, comme les corps célestes sont des 
sortes de principes des autres corps inférieurs, et les corps simples 
des corps mixtes, et ces principes ne sont pas seulement considérés 
dans les sciences comme des principes, mais comme étant en eux- 
mêmes certaines choses ; et pour cette raison non-seulement on s’en 
occupe dans la science qui a pour objet principiata; mais ils consti
tuent une science séparée par eux-mêmes, comme par rapport aux 
corps célestes il y a une certaine partie de la science naturelle en 
dehors ,de celle où l’on traite des corps mixtes. Il y a d’autres prin
cipes qui ne sont pas en eux-mêmes d’une nature complète, mais qui
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cit Philosophus VI. M etaphysquod prima 
philosophia est circa separabilia, scilicet a 
materia, et immobilia. Prima autem phi
losophia est scientia divina, u t ibidem dicit. 
Ergo ipsa est abstracta a motu et a materia. 
Item , nobilissima scientia est de nobilissi- 
mis entibus. Sed scientia divina est nobi
lissima scientia. Cum igitur entia imma- 
teriâlia et immobilia sint nobilissima, de 
eis erit scientia divina. Item , Philosophus 
dicit in princip. Metaphys., quod scientia 
divina est de primis principiis et causis, 
hujnsmodi autem sunt immaterialia et 
immobilia. Ergo de talibus est scientia di
vina. Respondeo : ad evidentiam hujus 
quæstionis sciri oportet quod scientia de- 
beat dici scientia divina. Sciendum igitur 
quod quæcumque scientia considérât ali— 
qnod genus subjectum, oportet quod con

sideret principia illius generis, cum scientia 
non perflpialur nisi per cognitionem prin- 
cipiorum primorum, u t patet per Philoso- 
phum in princip. Physic. ; sed principiorum 
sunt duo généra. Quædam enim sunt quæ 
sunt in seipsis, quædam naturæ complétas, 
et sunt nihilominus principia aliorum, sicut 
corpora cœlestia sunt quædam principia 
corporum aliorum inreriorum, et corpora 
simplicia corporum mixtorum, et ideo ista 
non solum considerautur iu scientiis ut 
principia sunt, sed etiam ut sunt in seipsis 
res quædam : et propter hoc de eis non 
solum tractatur in scientia quæ considérât 
ipsa principiata, sed habent etiam scientiam 
per se separatam, sicut de corporibus cœ- 
iestibus est quædam pars scientiæ naturalis 
præter illam, in qua determinatur de cor
poribus mixtis. Quædam autem sunt pria-



sont seulement les principes des natures, comme l’unité de nombre, 
le point de la ligne, la forme et la matière du corps physique ; c’est 
pourquoi on ne traite de ces principes que dans la science qui s’oc
cupe de pnndpiatis. Comme dans chaque genre déterminé il y a des 
principes communs qui s’étendent à tous les principes de ce genre, 
de môme tous les êtres, en tant qu’ils communiquent dans l’être, ont 
certains principes qui sont les principes de tous les êtres, lesquels 
principes peuvent être appelés communs de deux manières , suivant 
Avicenne, in sud su//lcientiâ. 1° Par prédication, comme lorsque je 
dis que la forme est commune à toutes les formes, parce qu’elle s’ap
plique à chacune. 2° Par causalité, comme nous disons qu’un soleil 
unique est le principe de toutes les choses généràbles. Or tous les 
êtres ont un principe commun non-seulement suivant le premier 
mode que désigne Aristote dans le livre II de la Métaph., en disant 
que tous les êtres ont le même principe suivant l ’analogie, mais 
encore suivant le second mode, de sorte qu’il y ait certaines choses 
numériquement les mêmes principes de toutes choses, selon que, 
par exemple, les principes des accidents sont ramenés aux sub
stances , et les principes des substances corruptibles aux substances 
incorruptibles, et ainsi, suivant un certain degré et un certain ordre, 
tous les êtres sont ramenés à certains principes. Et comme ce qui est 
pour tout le principe de l’existence doit être surtout uu être, comme 
il est dit dans le liv. II de la Métaph., ces principes doivent en consé- 
quepce être très-complets, et pour cette raison se trouver parfaite
ment en acte, de manière à n’avoir absolument rien de la puissance, 
parce que l’acte est supérieur et plus puissant que la puissance, 
comme il est dit dans le liv. X de la Métaph. 11 faut donc, pour cette
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cipia quæ non sunt naturæ complétas in 
seipsis, sed solum sunt principia naturarum, 
sicut unitas num eri,  et punctus lineæ, et 
forma et materia corporis phyrici, unde 
hujpsmodi principia non tractantur nisi in 
scientia quæ agit de principiatis. Sicut 
autem uniuscujusque generis determinati 
sunt quædam communia principia quæ se 
extendunt ad omnia principia iUius generis, 
i ta  et omnia entia secundum quod iu ente 
communicant, habent quædam principia 
quæ sunt principia omnium entium , quæ 
quidem principia possunt dici communia 
dupliciter, secundum Avicennam, in sua 
sufficientia. Uno modo per prædicatiouem, 
sicut cum dico quod forma est commuais 
ad omnes formas, quia de qualibet prædi
catur. Alio modo per causalitatem, sicut 
dicimus solem unum numéro esse priuci- 
pium ad omnia generabilia. Omnium au

tem entium sunt communia principia, non 
solum secundum primum modum, quod 
appellat Philosophus in  XI. Metaphysic., 
omnia entia habere eadem principia secun
dum analogiam, sed etiam secundum se
cundum modum, u t sint quædam res eæ- 
dem numéro existentes omnium rerum 
principia, puta scilicet principia acciden
tium reducuntur insubstantias, et principia 
substantiarum corruptibilium insubstantias 
incorruptibiles, et rie quodam gradu et or
dine in  quædam principia omnia entia re- 
ducuntur. Et quia illud quod est principium 
essendi omnibus, oportet esse maxime ens, 
u t dicitur II. Metaphys., ideo hujusmodi 
principia oportet esse completisrima, et 
propter hoc oportet ea esse maxime ac tu , 
u t nihil vel minimum habeant de potentia, 
quia, actus est prior et potentior potentia, 
u t dicitur X. Metaphys. Et propter boc



raison, qu’ils soient étrangers à la matière qui est puissance, et au 
mouvement qui est l’acte de ce qui existe en puissance ; telles sont les 
choses divines, parce que tout ce qui est divin existe surtout dans 
celte nature immatérielle et immobile, comme il est dit dans le liv. VI 
de la Métaph. Donc les choses divines de ce genre étant les principes 
de tous les êtres et étant néanmoins en elles d’une nature complète, 
peuvent être traitées de deux manières : l’une suivant qu’elles sont 
les principes communs de tous les êtres, l’autre suivant qu’elles sont 
certaines choses en elles-mêmes. Mais comme à l’égard de ces pre
miers principes, quoique très-connus en eux-mêmes, l’intellect est 
comme l’œil du hibou par rapport à la lumière du soleil, ainsi qu’il 
est dit dans le liv. II de la Métaph., nous ne pouvons les atteindre par 
les lumières naturelles de la raison, qu’en tant que nous y sommes 
conduits par les effets, et c’est de cette manière que les philosophes 
y sont parvenus, comme il est dit dans l’Epître aux Romains, invisi- 
bilia , etc. C’est pourquoi ces choses divines ne sont traitées par les 
philosophes qu’en tant qu’elles sont les principes de toutes choses ; 
aussi elles sont traitées dans cette doctrine qui renferme tout ce qui 
est commun à tous les êtres, et qui a pour sujet l’être en tant qu’être; 
c’est là ce qu’on appelle chez les philosophes science divine. U y a 
une autre manière de connoUre ces sortes de choses en dehors de leur 
manifestation par les effets, mais suivant qu’elles se manifestent elles- 
mêmes. C’est cette manière dont parle l ’Apôtre, I Cor., II, 11 : « Il 
n ’y a que l’Esprit de Dieu qui commisse les choses de Dieu, etc..., » 
et suivant ce mode les choses divines sont traitées comme subsistant 
en elles-mêmes, et non comme étant les principes des choses. Ainsi 
donc la théologie ou science divine est de deux sortes ; l’une où l’on
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oportet esse ea sine materia quæ est po
tentia , et absque motu qui est actus exis- 
tentis in potentia, et hujusmodi sunt res 
divinæ, quia si divinum alicubi existit, in 
tali natura immateriali et imraobili maxime 
existit, u t dicitur VI. M étaph, Hujusmodi 
ergo resdivinæ, quia sunt principia omnium 
entium , et -sunt nihilominus in se naturæ 
completæ, dupliciter tractari possunt. Uno 
modo prout suut principia communia om
nium entium ; alio modo prout sunt in se 
res quædam. Quia autem hujusmodi prima 
principia quamvis sint in se maxime nota, 
tamen intellectus se babet ad ea sicut ocu- 
lus noctuæ ad lumen solis, u t dicitur II. 
M étaph,, per lumen naturalis rationis perve
nire non possumus in ea nisi secundum quod 
in ea per effectus ducimur : et hoc modo 
philosophi in ea pervenerunt, sicut dicitur 
Rom., 1 : « Invisibilia Dei, » etc. Unde et

hujusmodi res divinæ non tractantur a 
philosophis, nisi prout sunt rerum omnium 
principia, et ideo pertractantur in ilia doc
trina, in qua ponuntur ilia quæ sunt com
munia omnibus entibus, quia habet sub- 
jectum ens in quantum est ens, e t hæc 
scientia apud ipsos scientia divina dicitur. 
Est autem alius modus cognoscendi hujus
modi res non secundum quod per effectus 
matifestantur, sed secundum quod ipsæ 
seipsas manifestant. Et hune modum ponit 
Apostolns, I. Cor., II « Quæ Dei sunt 
nexno novit, nisi spiritus Dei. Nos au
tem, » etc. Et ibidem : cr Nobis autem re- 
velavit, » etc. Et per bunc modum tractan
tur res divinæ secundum quod in seipsis 
subsistant, et non solum prout sunt rerum 
principia. Sic igitur theologia, sive scientia 
divina, est duplex. Una, in qua conside- 
rantur res divinæ, non tanquam subjectum



considère les choses divines non comme sujet de la science, mais 
comme principe du sujet, et cette théologie est celle dont s’occupent 
les philosophes, et qui s’appelle autrement métaphysique. L’autre 
qui considère les choses divines à raison d’elles-mêmes, comme sujet 
de la science, et cette théologie est celle qui est appelée Ecriture 
sainte : l’une et l’autre théologie roule sur les.choses qui sont séparées 
de la matière et du mouvement suivant l’être, mais diversement selon 
qu’une chose peut être étrangère de deux manières, à la matière et 
au mouvement suivant l’être. La première de telle façon qu’il soit de 
la nature d’une chose dite séparée de ne pouvoir en aucune manière 
participer à  la matière et au mouvement; c’est dans ce sens que Dieu 
et les anges sont dits dégagés de la matière. La seconde, qu’il ne soit 
pas de sa nature de participer à  la matière et au mouvement, mais 
de pouvoir être sans matière et sans mouvement, quoique cela se 
rencontre quelquefois : ainsi l’être, la substance, la puissance et 
l’acte sont dégagés de la matière et du mouvement, parce qu'ils ne 
dépendent pas de la matière et du mouvement suivant l’être, comme 
le font les mathématiques qui ne peuvent jamais exister sans matière, 
quoiqu’il soit possible de les concevoir sans la matière sensible. Donc 
la théologie philosophique traite des choses séparées de la seconde 
manière, comme des principes du sujet. Au contraire, la théologie 
de l’Ecriture sainte traite des choses séparées de la première manière, 
comme des sujets, quoiqu’on y traite certaines choses qui existent 
dans la matière et le mouvement, suivant ce que demande la mani
festation des choses divines.

Solutions. Il faut répondre à la première difficulté que les choses 
qui ne sont prises dans une science que pour en manifester d’autres, 
n’appartiennent pas per se à  la science, mais comme per accidens. 
En effet, dans les mathématiques on prend certaines choses nalu-
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scientiæ, sed tanquam principium subjecti, 
et talis theologia, quam philosophi prose- 
quuntur, quæ alio nomine metaphysica 
dicitur. Alia vero quæ ipsas res diviuas 
considérât propter seipsas, u t subjectum 
scientiæ, et hæc est theologia, quæ sacra 
Sriptura dicitur; utraque autem est de his 
quæ sunt separata a materia et motu se
cundum esse, sed diversimode secundum 
quod dupliciter potest aliquid a materia 
esse separatum, et motu secundum esse. 
Uno modo sic quod de ratione rei quæ se
parata dicitur, sit quod nullo modo a ma
teria et motu esse possit : et hoc modo 
Deus et angeli dicuntur esse a materia et 
motu separati. Alio modo sic quod non sit 
de ratione ejus quod rit in materia et motu, 
sed possit esse sine materia et motu, quam

vis quandoque inveniatur in materia : et 
sic ens, et substantia, et potentia et actus 
sunt separata a materia et m otu, quia se
cundum esse a materia et motu non dé
pendent, sicut mathematica dépendent, 
quæ nunquam sine materia esse possunt, 
quamvis sine materia sensibili possint in
telligi. Theologia ergo philosophica déter
minât de separatis secundo modo, sicut 
scilicet de principiis subjecti. Theologia 
vero sacræ Scripturæ tractat de separatis 
primo modo, sicut de subjectis, quamvis 
in ea tractentur aliqua quæ sunt in materia 
et m otu, secundum quod requirit rerum 
divinarum manifestatio. Ad primum igitur 
dicendum, quod ea quæ non assumuntur 
in scientia nisi ad manifestationem aliorum, 
non pertinent per se ad scientiam, sed



relies, et d’après cette manière, rien n’empêche qu’il se trouve dans 
la science divine certaines choses participant à la matière et au mou
vement. À la seconde il faut dire que le mouvement n’est pas attribué 
à Dieu proprement, mais par métaphore, et cela de deux manières; 
la première en tant que l’opération de l’intellect ou de la volonté èst 
appelée mouvement, et dans ce sens on dit que quelqu’un se meut, 
lorsqu’il se comprend et s’aime. C’est dans ce sens que peut être vraie 
la parole de Platon qui dit que le premier moteur se meut lui-même, 
parce qu’il se comprend et s’aime, ainsi que le dit le Commentateur 
dans le liv. VIII de la Phys. La seconde dans le sens que la dérivation 
des produits des premières causes peut s’appeler procession ou mou
vement quelconque de la cause vers le produit, en tant que la simili
tude de la cause reste dans l’effet, et ainsi la cause qui d’abord 
existoit en elle-même, se produit dans l’effet par sa ressemblance. 
C’est ainsi que Dieu, qui a imprimé sa ressemblance dans toutes les 
créatures, est dit sous certain rapport se mouvoir en tout, ou procéder 
vers tout. Saint Denis se sert fréquemment de cette locution. Et c’est 
suivant ce sens qu’il faut entendre, ce semble, ce passage de la 
Sagesse, VII, où il est dit, « que la sagesse est plus mobile que tous 
les mobiles, et qu’elle embrasse tout d’une fin à l’autre. » Ce n’est 
pas là proprement se mouvoir, aussi la raison n’y a rien à voir. A la 
troisième il faut dire que la science divine reçue par l’inspiration de 
Dieu ne traite pas des anges comme d’un sujet, mais seulement comme 
de choses prises pour la manifestation d’un sujet. Ainsi donc, dans la 
sainte Ecriture on s’occupe des anges comme des autres créatures ; 
mais dans la science divine que donnent les philosophes, on s’occupe 
des angc3 qu’ils appellent des intelligences, de la même manière que
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quasi per accidens. Sic enim in mathenria- 
ticis quædam naturaliaassurauntur, et per 
hune modum nihil prohibet in scientia 
divina esse quædam quæ sunt in materia 
et motu. Ad secundum dicendum, quod 
moveri Deo non attribuitur proprie, sed 
metaphorice, et hoc dupliciter. Uno modo, 
secundum quod improprie operatio intel
lectus vel voluntatis motus dicitur, et se
cundum hoc dicitur aliquis movero seip
sum, quando inleUîgit et diligit se. Et per 
hune modum potest verificari dictum Pla- 
tonis, qui dicit quod primus motor movet 
seipsum, quia scilicet intelligit et diligit 
se, u t Commentator dicit in VIII. Physic. 
Alio modo, secundum quod ipse effiuxus 
causatorum a primis causis potest nominari 
processio sive motus quidam causæ in cau- 
satura, in quantum in ipso effectu relin- 
•quitur similitudo causæ, et sic causa quæ

prius erat in seipsa, poslmodum fit in effectu 
per similitudinem suam. Et hoc modo Deus 
qui suam similitudinem in omnibus crea
turis impartitus es t, quantum ad aliquid 
per omnia moveri, vel ad omniâ'procédera 
dicitur : quo modo loquendi u titu r fré
quenter Dionysius. Et secundum hune mo
dum videtur intelligi quod dicitur Sap., 
VII, quod omnibus mobilibus mobilier est 
sapientia, et quod attingit a line usque ad 
finem. Hoc autem non est proprie moveri, 
et ideo ratio non sequitur. Ad tertium  di
cendum, quod scientia divina quæ est per 
inspirationem divinam accepta, non est de 
angelis sicut de subjecto, sed solum sicut 
de his quæ assumuntur ad manifestationem 
suhjecti. Sic igitur in sacra Scriptura agi- 
tur de angelis sicut et de cæteriscreaturis; 
sed in scientia divina quam philosophi tra- 
dunt, consideratur de angelis, quos intelli-



de la cause première qui est Dieu, en tant, par exemple, qu’ils sont 
aussi eux-mêmes des principes seconds au moins par le mouvement 
des sphères qui ne peuvent avoir aucun mouvement physique. Or le 
mouvement qui provient de l’élection se ramène au mode par lequel 
l ’opération de la volonté ou de l’intellect est appelée mode, ce qui a 
lieu d’une manière impropre, en prenant le mouvement dans un sens 
métaphorique. Or le mouvement qui se produit suivant le lieu , ne se 
rapporte pas à la circonscription locale, mais à l’opération qu’il 
exerce en tel ou tel lieu, ou à quelque autre habitude à l’égard d’un 
lieu tout-à-fait équivoque à celle d’un corps localisé à l’égard du lieu : 
par conséquent il est clair qu’un mouvement semblable à celui que 
l’on attribue aux choses naturelles ne leur convient pas. A la qua
trième il faut dire que l’acte et la puissance sont plus communs que 
la matière et la forme, et par conséquent, quoiqu’on ne trouve pas 
dans les anges une combinaison de matière et de forme, on peut 
néanmoins y trouver la puissance et l’acte. En effet, la matière et la 
forme sont des parties de ce qui est composé de matière et de forme ; 
par conséquent on trouve cependant en eux une combinaison de ma
tière et de forme, dont une partie est à l’égard de l’autre comme la 
puissance à l ’acte. Or, ce qui peut être peut n’être pas, conséquem- 
ment il est possible qu’une partie se trouve avec ou sans l’autre, par 
conséquent la combinaison de matière et de forme, suivant le Com
mentateur dans le livre I Cœli et mundi, et le VIIe de la Métaph., ne 
se trouve que dans les choses qui sont corporelles selon la nature. 
Rien n’empêche non plus qu’un accident quelconque reste d’une ma
nière permanente dans un sujet, comme la figure dans le ciel, 
quoiqu’il soit cependant impossible qu'un corps céleste existe sans
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gentias vocant eadem ratione qua et de 
causa prima quæ est Deus, in  quantum 
scilicet ipsi etiam sunt principia secunda 
saltem per motum orbiura, quibus nullus 
quidem motus physicus accedere potest. 
Motus autem qui est secundum electionem, 
inducitur ad ilium modum quo operatio 
voluntatis vel inteliectus modus dicitur, 
quod est improprie dictum, sumpto motu 
quasi metaphorice. Motus autem quo di
cuntur secundum locum moveri, non est 
secundum circumscriptionem localem, sed 
secundum operationem quæ exercetur in 
hoc vel inilio loco; aut secundum aliquam 
aliam habitudinem quam habent ad locum 
omnino æqnivocam ad illam habitudinem 
quam habet corpus locatum ad locum : et 
ideo patet quod eis non convenit motus 
secundum quod naturalia in motu esse di
cuntur. Ad quartum dicendum, quod actus

et potentia sunt communiora quam materia 
et forma : et ideo in angelis etsi non inve- 
niatur compositio materiæ et formæ, potest 
tamen in eis inveniri potentia et actus. 
Materia enim et forma sunt partes compo- 
siti ex materia et forma : et ideo in illis 
invenitur tantum compositio materiæ et 
formæ, quarum una pars se habet ad aliam 
u t potentia ad actum. Quod autem potest 
esse, potest etiam non esse : et ideo possi
bile est unam partem inveniri cum alia et 
sine alia, et ideo compositio materiæ et 
formæ non invenitur, secundum Commcn- 
tatorem, 2. Cœli et Mundi et VU. Metaph 
nisi in his quæ sunt per naturam corpora- 
lia. Nec obstat quod aliquod accidens in 
aliquo subjecto perpetuo conservetur, sicut 
figura in cœlo, cum tamen corpus cœleste 
impossibile sit esse sine tali figura, quia 
figura et omnia alia accidentia consequuu-



telle figure, parce que la figure et tous les autres accidents suivent la 
substance comme une cause, par conséquent le sujet se rapporte aux 
accidents non-seulement comme une puissance passive, mais encore 
en quelque sorte comme une puissance active ; c’est pour cela que 
certains accidents se perpétuent dans leurs sujets. Mais la matière 
n’est pas ainsi le sujet de la forme, aussi toute matière subsistant sous 
une forme, peut aussi ne pas s’y trouver, à moins peut-être qu’une 
cause extrinsèque ne la retienne, comme nous supposons, en vertu 
de la puissance divine, que certains corps composés de choses con
traires sont incorporels, tels que les corps ressuscités. Or, l’essence 
de l’ange est incorruptible de sa nature, par conséquent il n’y a point 
en lui composition de matière et de forme. Mais comme l’ange n’a 
point l ’être de lui-même, il est donc en puissance par rapport à 
l ’être qu’il reçoit de Dieu, et se compare ainsi à l’être qu’il a reçu 
de Dieu à son essence simple, comme l’acte à la puissance. Yoüà 
pourquoi on dit qu’ils sont composés ex quo est et quod est, de sorte 
qu’on entend par quo est l’être lui-même, et par quod est la nature de 
l ’ange. Néanmoins si les anges étoient composés de matière et de 
forme, ce ne seroit point de matière sensible, car il faut que les 
choses mathématiques soient abstraites, et les choses métaphysiques 
séparées.

A la cinquième il faut dire que l’être et la substance sont dits 
séparés de la matière et du mouvement, non par la raison qu’il est 
de leur nature d’être sans matière et sans mouvement, comme il est 
de la nature de l’âne d’être privé de raison, mais bien par la raison 
qu’il n’est pas de leur nature d’être dans la matière et le mouvement, 
quoique parfois cela ait lieu , comme animal fait abstraction de rai
sonnable , quoiqu’il y ait quelque animal raisonnable.
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tu r substantiam sicut causam : et ideo 
subjectum se habet ad accidentia non so
lum u t potentia passiva, sed etiam quo- 
dammodo u t potentia activa, et ideo aliqua 
accidentia naturaliter perpetuantur in sub- 
jectis suis. Materia autem non est hoc modo 
subjectum formæ , et ideo omnis materia 
quæ substat alicui formæ, potest etiam non 
subesse nisi fortassis a causa extrinseca 
contineatur, sicut virtute divina ponimus 
aliqua corpora quæ ex contrariis composita 
sunt, esse incorporalia, u t corpora resur- 
gentium. Essentia autem angeli secundum 
suam naturam est incorruptibilis, et ideo 
non est in eo compositio formæ et materiæ. 
Sed quia angélus non habet esse a seipso, 
ideo se habet in potentia ad esse quod ac- 
cipit a Deo, et sic esse a Deo acceptum 
comparalur ad essentiam ejus simplicem,

ut actus ad potentiam. Et hoc est quod 
dicitur, quod suut compositi ex quo est et 
quod est, u t ipsum esse mtelligatur quo est, 
ipsa vero natura angeli intelligatur quod 
est. Tameu si ex materia et forma essent 
angeli compositi, non tamen ex materia 
sensibili qua oportet mathematica esse 
abstracta, et metaphysica separata. Ad 
quintum dicendum, quod ens et substantia 
dicuntur esse separata a materia et m otu, 
non propter hoc quod de ratione eorum 
'sit esse sine materia et motu, sicut de ra
tione asini est sine ratione esse, sed propter 
hoc quia de ratione eorum non est in ma
teria et motu esse, quamvis quandoque 
sint in materia et m otu, sicut animal abs
trahit a rationali, quamvis aliquod animal 
sit ratiouale. Ad sextum dicendum, quod 
metaphysicus considérât etiam de singuiis
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A la sixième il faut dire qiie le métaphysicien s’occupe aussi de 
chaque être non suivant les natures particulières qui en font tel ou 
tel être, mais en tant qu’ils participent à la nature commune de 
l’être, et de cette manière la matière et le mouvement s’y rattachent 
aussi. A la septième il faut dire que l’action et la passion ne con
viennent pas aux êtres sous le rapport de la spéculation, mais en tant 
qu’ils sont dans l’être. Or le mathématicien ne s’occupe des choses 
abstraites qu’en spéculation, et par conséquent ces choses, sous ce 
rapport, ne peuvent être le principe et la fin du mouvement, aussi le 
mathématicien ne démontre-t-il pas par la cause efficiente et finale. 
Quant au théologien, les choses dont il s’occupe sont des choses sé
parées existant dans la nature des choses ; or ces sortes de choses 
peuvent être le principe et la fin du mouvement; c’est pourquoi rien 
n’empêche qu’il ne démontre par la cause efficiente et finale. A la 
huitième il faut dire que, de même que la foi, qui est comme une 
habitude de la théologie, a pour objet la vérité première, renferme 
cependant dans les articles de foi certaines choses qui appartiennent 
aux créatures en tant qu’elles touchent d’une certaine manière à la 
vérité première, de même aussi la théologie traite de Dieu comme 
d’un sujet : elle s’empare aussi de plusieurs choses dans les créatures 
comme ses effets, ou comme ayant vis-à-vis de lui une habitude 
quelconque.

On cherche ensuite quels sont les modes attribués à la science spé
culative, sur cela on pose quatre questions. 1° Faut-il procéder dans 
la science naturelle rationnellement, scientifiquement dans les mathé
matiques et intellectuellement dans les choses divines? 2° Dans les 
choses divines faut-il mettre complètement l’imagination de côté? 
3° Notre intellect peut-il considérer la forme divine elle-même?
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entibus, non secundum proprias rationes 
per quas sunt taie vel taie ens, sed secun
dum quod participant communem entis 
rationem, et sic etiam pertinet ad ejus 
considerationem materia et motus. Ad sep- 
timum dicendum, quod agere et pati non 
convenit entibus secundum quod sunt in 
consideratione, sed secundum quod sunt 
in esse. Mathematicus autem considérât res 
abstractas in consideratione tantum, et ideo 
illee res prout cadunt in consideratione ma- 
thematicij non possnnt esse principium et 
finis motus, et ideo mathematicus non de- 
monstrat per causam efficientem et finalem. 
Res autem quas considérât divinus, sunt 
separatæ existentes in rerum natura, taies 
autem possunt esse principium et finis mo
tus : unde nihil prohibet quin per causam 
efficientem et finalem demonstret. Ad oc-

tavum dicendum, quod sicut fides quæ est 
quasi habitas theologiæ, habet pro objecto 
ipsam veritatem prim am , et tamen quæ
dam alia ad creaturas pertinentia in arti- 
cubs fidei continentur, in quantum contin
git aiiquo modo veritatem primam, per 
eumdem modum theologiæ est prineipaliter 
de Deo sicut de subjecto ; de creaturis au
tem multa assumit, u t effectus ejus, vel 
quomodolibet habentia habitndinem ad 
ipsum.

Deinde quæritur de modis quos specula- 
tivæ scientiæ attribuit. Et circa hoc quæ- 
runtur quatuor : 1° Utrum oporteat ver- 
sari in naturalibus rationabiliter, et in 
mathematicis disciplinabiliter, et in divinis 
intelligibiiiter. 2° Utrum in divinis sit om- 
nino imaginatio relinquenda. S° Utrum in
tellectus noster possit ipsam divinam for-



4° Peut-on le faire par le moyen de quelque science spéculative ?
Sur le premier point on procède de cette manière. Il semble qu’il 

ne faut pas procéder rationnellement dans les choses de la nature. En 
effet la philosophie rationnelle est distinguée de la philosophie na
turelle , mais le mode rationnel semble appartenir en propre à la phi
losophie rationnelle, c’est donc à tort qu’on l’attrihue à la philosophie 
naturelle. De plus, Aristote dans sa Physique distingue fréquemment 
les moyens d’arriver à certaines conclusions rationnelles et physiques. 
Donc iî n’appartient pas à la science naturelle de procéder rationnel
lement. De plus, ce qui est commun à toutes les sciences ne peut-être 
attribué en propre à l’une d’elles. Mais toute science procède par voie 
de raisonnement, de discours, ou des effets aux causes, ou des causes 
aux effets, ou d’après certains signes. Donc il ne faut pas en faire une 
attribution propre à la science naturelle. De plus, ce qui est de rai
sonnement est distingué de ce qui est scientifique dans le liv. YI de 
l’Ethique , mais la science naturelle appartient au scientifique, donc 
c’est à tort qu’on lui attribue de procéder rationnellement.

Mais voici ce que dit Boëce à l ’encontre de cela, liv.’ V, De consola- 
tione. La raison, lorsqu’elle considère quelque chose d’universel, sans 
se livrer à l’imagination, sans user des sens, perçoit néanmoins les 
choses qui sont du domaine de l’imagination et des sens; mais il n'ap
partient qu’à la seule nature de percevoir les choses qui dépendent de 
l’imagination et des sens. Donc c’est à juste titre que le mode rationnel 
est attribué à la science naturelle. De plus il est dit dans le livre De 
Spiritu et Anima, que la raison considdère les formes des corps; mais 
c’est surtout à la science naturelle qu’il appartient de considérer les 
corps ; c’est donc à bon droit qu’on attribue à la science naturelle de 
procéder rationnellement.

D’un autre côté il semble que c’est mal à propos que l’on dit que
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znam iuspicere. 4° Utrum hoc possit fieri 
per viam alicujus scientiæ speculativæ.

Ad primum sic proceditur. Videtur quod 
non oporteat in naturalibus rationabiiiter 
versari. Philcsophia enim rationalis contra 
naturaiem dividitur, sed rationabiiiter pro
cédera, videtur ad rationalem pertiuere 
proprie, eigo iuconvenienter attribuitur 
naturali. Item ,  Philosophus frequenter in 
lib. Phys. distinguit processus ad aliquas 
conclusiones rationales et physicas : ergo 
non est proprium naturalis scientiæ ratio- 
nabiliter procedere. Item , quod commune 
est omnibus scientiis, non debet uni appro- 
priari ; sed quælibet scientia procedit ratio- 
cinando, discurrendo, vel ex effectibus in 
causis, vel ex causis in effectus, vel ex aïi- 
quibus signis : ergo non debet naturali ap

propriai!. Item, ratiocinativum contrascien- 
tificum dividitur in V. Ethic., sed scientia 
naturalis ad scientiflcum pertinet : ergo ei 
non convenienter attribuitur procedere ra- 
tionabiliter. Sed contra est quod dicit Boe
tius V. De consolations. Ratio cum quid 
universaie respiclt nec imaginativa, nec 
sensu utens, imaginabilia et sensibiïia tamen 
apprehendit : sed imaginabilia et sensibiïia 
comprehendeTe ad solum naturaiem perti- 
net : ergo rationalis processus convenienter 
naturali attribuit. Item, dicitur in lib. De 
Spiritu et Anima, quod ratio circa formas 
corporum versatur : sed considerare cor
pora, maxime pertinet ad naturaiem : ergo 
rationabiiiter procedere convenienter at
tribuitur naturali. Ulterius videtur quod 
inconvenienter dicatur mathemalicam dis-



les mathématiques procèdent scientifiquement. En effet la discipline 
ne semble être autre chose que l'acception de la science ; mais on ac
quiert lu science dans toute partie de îa philosophie, parce que toutes 
procèdent par voie de démonstration; donc il est commun à toutes les 
parties de laphilosophie de procéder disciplinairement, il ne faut donc 
pas en faire une attribut propre des mathématiques.

De plus, plus une chose est certaine, plus il paroît que l’acquisition 
en est facile, mais les choses naturelles sont plus certaines, comme 
on le. voit, que les mathématiques, parce qu’elles sont perçues par les 
sens qui sont la source de toute connoissauce. Donc ce mode convient 
mieux au naturaliste qu’au mathématicien. De plus, comme on le 
voit dans le liv. Y de la Métaphysique, cela est le commencement de 
la science sur quoi l ’enseignement est plus facile, mais c’est par la lo
gique que l’on commence à apprendre, puisqu’il faut l’étudier avant 
les mathématiques et toutes les autres sciences. Donc le mode disci
plinaire convient mieux à la logique. De plus, le mode de la science 
naturelle et delà science divine se tire des puissances de l’ame, savoir 
de la raison et de l’intellect. Donc le mode mathématique doit se tirer 
de même de quelque puissance de l’ame, et ainsi il n’est pas juste de 
dire qu’elle procède disciplinairement.

Au contraire, procéder disciplinairement c’est procéder démonstra
tivement et par voie de certitude : mais, comme dit Ptolomée au 
commencement de l’Almageste, le seul genre mathématique, lors
qu’on s’y applique, produit une conviction ferme et stable, nécessaire 
à ceux qui la recherchent, comme par une démonstration opérée par 
des moyens indubitables. Donc il appartient surtout aux mathéma
tiques de procéder disciplinairement. Déplus, Aristote le prouve dans 
plusieurs passages de ses ouvrages ou il appelle discipline, les sciences 
mathématiques.
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tiplinabiliter procedere. Disciplina enim 
nihil aliud videtur quod acceptio scientiæ: 
sed in qualibet parte philosophiæ accipitur 
scientia, quia omnes démonstrative procé
dant ; ergo procedere disciplinabiliter est 
commune omnibus partibus philosophiæ, 
et ita non debet appropriari mathematicæ. 
Item, quanto aliquid est certius, tanto fa- 
cilius videtur, u t de eo sit disciplina : sed 
naturalia sunt certiora, u t v idetur, quod 
mathematica, quia capiuntur sensu, a quo 
omnis naturalis cognitio oritur : ergo hic 
m odus convenit magis naturali, quam m a- 
them atico. Item, u t videtur, V. Metaphys. 
In itium  scientiæ est a quo fit facilior dis
ciplina : sed initium addiscendi accipitur 
a  logica, quam oportet præaddiscere ma
them aticæ, et omnibus aliis; ergo discipli-

naîis modus magis convenit logicæ. I te m , 
modus scientiæ natu ralis,  et divinæ assu- 
m itur a potentiis animæ, scilicet a ratione, 
et intellectu ; ergo sim iliter, et mathema- 
ticus modus ab aliqua potentia animæ as- 
sumi debet, et sic non convenienter ponitur 
modus ejus disciplinabiliter procedere. Sed 
contra. Disciplinabiliter procedere est dé
monstrative præ cedere, et per certitudi- 
nem ; sed u t dicit Ptolomæus in principio 
A lm agesti,  solum m athematicum genus, 
si quis huic diligeutiam adhibeat, iuquisi- 
tionis ürm am  stabilemque fidem intenden- 
tibus necessariam dabit, velut demonstra- 
tione propter indubitabiles vias facta. Ergo 
disciplinabiliter procedere, et maxime pro
prium  est mathematicæ. Item , hoc patet 
per Philosophum in  pluribus lotis librorum



Il semble, d’autre part, que ce n’est pas un mode convenable à la 
science divine de procéder intellectuellement. En effet l’intellect, sui
vant Aristote, est la science des principes des conclusions, mais tout 
ce qui s’enseigne dans la science divine n’est pas principe, il y a aussi 
des conclusions; donc il ne convient pas à la science divine de procéder 
intellectuellement. De plus nous ne pouvons pas opérer intellectuelle
ment dans les choses qui excèdent la portée de l’intelligence, mais les 
choses divines sont au-dessus de toute intelligence, comme le dit 
saint Denis dans le premier chap. De divinis Nomin. Et Aristote dans 
le livre De Causis. Donc on ne peut pas les traiter intellectuellement. 
De plus saint Denis dans le ch. VII De divin. Nomin., dit que les anges 
ont une vertu intellectuelle, en tant qu’ils ne tirent pas la science 
divine des choses sensibles ou divines, mais cela surpasse la puissance 
de l’ame, comme il est dit au même endroit. Donc comme la science 
divine dont il s’agit ici est la science de l’ame humaine, il semble 
que ce n’est pas son mode de traiter intellectuellement. De plus, la 
théologie semble s’occuper principalement des choses qui appar
tiennent à la foi, mais à l’égard des choses qui appartiennent à la foi, 
la fin c’est de comprendre suivant un autre passage d’Isale, VII, 9 : « Si 
vous ne croyez vous ne comprendrez pas. » Donc ce mode ne doit pas 
être donné comme le mode de la théologie, mais comme la fin.

Contrairement à cela, il est dit dans le livre De Spiritu et anima, que 
l’intellect appartient aux esprits créés et l’intelligence à Dieu. Or c’est 
là l’objet de la science divine. Donc il semble qu’il lui est propre de 
procéder intellectuellement. De plus le mode de la science doit ré
pondre à la matière ; mais les choses divines sont des choses intelli
gibles par elles-mêmes; donc le mode convenable à la science divine 
c’est de procéder intellectuellement.
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suorum, in quibus mathematicas scientias, 
disciplinas vocat. Ulterius videtur, quod 
non sit convenions modus divinæ scientiæ 
intelligibiliter procédera. Intellectus enim 
secundum Philosophum est principiorum 
scientia conclusionbm : sed non omnia, quæ 
traduntur in  scientia divina, sunt princi
pia, sed quædam etiam  conclusiones. Ergo 
intellectualiter procédera non est conve
nions scientiæ divinæ. I te m , in  illis quæ 
omnem intellectum  excedunt, intellectua
liter versari non possumns : sed divina ex
cédant omnem intellectum , u t Dionysius 
dicit I. De Div. N om ., e t Philosophas in 
lib. De Causis, Ergo intellectualiter trac- 
ta ri non possunt. Item , Dionysius VII De 
Div. Nom ., dicit, quod habent intellectuar 
lem  virtutem , in quantum  divinam cogni
tionem non congregant ex sensibilibus, aut

a  rebus divinis : sed hoc est supra potesta- 
tem  animæ, u t ibidem dicitur. Cum ig itur 
divina scientia de qua hic agitur, sit scien
tia  humanæ anim æ, videtur quod non sit 
proprius modus ejus tractara intellectuali- 
ter. Item , Theologia præcipue videtur esse 
de his quæ sunt fidei : sed de his quæ fidei 
sunt, intelligere est finis. Isai. VIT, secun
dum  aliam litteram : « Nisi credideritis,  
non intelligetis. » Ergo hic modus non de
bet poni sicut modus theologiæ, sed sicut 
finis. Sed contra e s t, quod dicitur lib. De 
Spiritu  et Anima, quod' intellectus est spi- 
rituum  creatorum, intelligentia vero ipsius 
Dei : de his autem est scientia divina. Ergo 
intellectualiter procédera videtur esse ip
sius proprium. Item, modus scientiæ debet 
respondere materiæ : sed res divinæ sunt 
res intelligibiles per seipsas. Ergo modus



Réponses. Il faut dire à la première question qu’une manière de 
procéder dans les sciences se dit rationnelle sous trois rapports ; 1° du 
côté des principes d’où elle procède, comme lorsqu’on traite d’une 
chose et que pour la prouver on procède d’après les œuvres de la rai
son, tels sont le genre, l’espèce, l ’opposé, et les intentions considé
rées par les logiciens, et ainsi on appelle rationnel le mode employé 
dans une science en usant des propositions fournies par la logique, 
dont on se sert en logique comme enseignant dans les autres sciences. 
Mais ce mode ne peut convenir proprement à une science particulière, 
dans les choses où se trouve le péché, qu’en procédant de principes 
propres; mais cela convient proprement à l’égard de la métaphysique 
et de la logique, parce que ces deux sciences sont communes et ont en 
quelque sorte le même sujet. 2° On appelle un mode rationnel d’après 
le terme où il s’arrête. En effet, le dernier terme où doit conduire 
l ’investigation de la raison est l’intelligence des principes par le moyen 
desquels nous jugeons; et lorsque cela arrive on ne l’appelle point 
mode de procéder, ou preuve naturelle, mais démonstration. Quelque
fois aussi l’investigation de la raison ne conduit pas au dernier terme, 
mais demeure en chemin, lorsqu’il reste une double issue. Cela arrive 
lorsqu’on procède par des raisons probables, propres à constituer 
une opinion ou une conviction, mais non une science. Et ainsi le 
mode rationnel se distingue du démonstratif. Ainsi on peut procéder 
rationnellement dans toute science de manière qu’on prépare par des 
probabilités la voie à des conclusions nécessaires. C’est là un autre mode 
•de la logique qu’elle emploie dans les sciences démonstratives, non 
comme enseignement mais comme moyen : ainsi le mode rationnel est
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conveniens divinæ scientiæ est intellectua- 
îiter procedere. Respondeo dicendum ad 
primam quæstionem, quod processus ali
quis quo proceditur in  scientiis, dicitur 
tripliciter rationalis. Uno modo ex parte 
principiorum quibus proceditur, u t  cum 
aliquis procedit ad aliquid, probandum ex 
operibus rationis, cujusmodi sunt genus, 
et species, et oppositum, et hujusmodi in -  
tentiones quas logici considérant; et sic 
dicitur aliquis processus rationalis, quando 
aliquis u titur in  aliqua scientia propoâtio- 
nibus quæ traduntur in logica, prout scili
cet utimur in  logica, prout est docens in  
aliis scientiis. Sed hic modus procedendi 
non potest competere proprie alicui parti- 
culari scientiæ, in quibus peccatum acci- 
d it, nisi ex propriis procedatur : convenit 
autem  hæc proprie fieri in  metaphysica et 
logica,  eo quod utraque scientia com m u- 
nis e s t, e t idem subjectum quodammodo 
habent. Alio -modo dicitur processus ratio-

nalis ex term ino , in  quo sistitur proce- 
dendo. Ultimus enim term inus ad quem 
rationis inquisitio perducere debet, est in
tellectus principiorum , in  qua resolvendo 
judicamns : quod quidem quando fit, non 
dicitur processus vel probatio naturalis, sed 
demonstratio. Quando autem  inquisitio 
rationis usque in utt'unum term inum  non 
perducit, sed sistitur in  ipsa inquisitione, 
quando scilicet quærenti adhuc manet via 
ad utrum libet : e t hoc contingit,  quando 
per probabiles rationes proceditur, quæ 
natæ sunt facere opinionem u t fidem, non 
autem scientiam : et sic rationalis proces
sus distinguitur contra demonstratum. Et 
hoc modo procedi potest rationabiliter in  
qualibet scientia, u t ex probabilibns paretur 
via ad necessarias conclusiones : et hic est 
alius modus logicæ quo logica u titu r in 
scientiis demonstrativis, non quidem ut est 
docens, sed u t utens ; e t his duobus modis 
denominatur processus rationalis a scientia



dénommé de ces deux façons par notre science. La logique qui est ap
pelée la science rationnelle use de.ces deux moyens dans les sciences 
démonstratives, comme le dit le Commentateur, liv. Ier de la Physique. 
En troisième lieu on appelle un mode rationnel d’après la puissance 
rationnelle, en tant que dans ses procédés il suit le mode propre de 
cognition de l'ame raisonnable, et ainsi le mode rationnel est le mode 
propre de la science naturelle. En effet, la science naturelle dans ses 
procédés conserve le mode propre de l’ame raisonnable, sous deux 
rapports. 1° Sous ce rapport que de même que l’ame raisonnable tire 
des choses sensibles, plus connues par rapport à nous, la connois-. 
sance des choses intelligibles qui sont plus conformes à la nature, 
comme on le voit dans le liv. Ier de la Physique, de même aussi la 
science naturelle procède des choses qui sont plus connues par rapport 
à nous et moins connues suivant la nature, et là démonstration qui 
se fait par le signe ou par l’effet est plus usitée dans la science natu
relle. 2° Parce qu’elle possède ce qui est le propre de la raison, comme 
de discourir en allant d'une chose à une autre, et cela est mieux ob
servé dans la science naturelle où l’on passe de la connoissance d’une 
chose à la connoissance d’une autre, de la connoissance de l’effet à la 
connoissance de la cause. Et l’on ne procède pas d’une chose à l’autre 
suivant la raison ce qui n’est pas différent suivant la chose, comme en 
procédant de l’animal à l’homme. Effectivement dans les sciences ma
thématiques ou procède uniquement parles choses qui sont de l’essence 
de la chose, puisqu’elles ne démontrent que par la cause formelle, 
aussi on n’y démontre pas une chose par une autre chose, mais bien 
par la définition propre de cette chose. Quoiqu’il y ait en effet quel
ques démonstrations du cercle parle triangle, ou vice versâ, cela n’a 
heu que parce qu’il y a dans le cercle une puissance pour le triangle
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nostra. Bis enim duobus u titu r logica, quæ 
rationalis dicitur scien tia , in  scientiis de- 
*monstrativis, u t dicit Commentator I. Phys. 
Tertio modo dicitur aliquis modus rationalis 
a  potentia rationali, in  quantum scilicet 
procedendo sequitur proprium modum 
animæ rationalis in  cognoscendo, et sic 
rationalis processus est proprius scientiæ 
naturalis. Scientia enim naturalis in  suis 
processibus sorvat proprium  modum ratio
nalis anim æ, quantum ad duo. P rim o, 
quantum ad hoc quod sicut anima ratio
nalis a sensibilibus,  quæ sunt magis nota 
quoad nos, accipit cognitionem intelligibi- 
lium, quæ sunt magis secundum naturam , 
u t patet I. Physic., ita  scientia naturalis 
procedit ex his quæ sunt nota magis quoad 
nos, et minus nota secundum naturam ; 
et demonstralio quæ et per signum vel per

effectum, magis usitatur in scientia natu* 
rali. Secundo, quia habet id quod est pro
prium  rationis, sicut est de uno in  aliud 
discurrere, et hoc magis in  scientia naturali 
servatur, ubi ex cognitione unius in  cogni
tionem alterius devenilur, sicut ex cogni
tione effectus in cognitione causæ. E t non 
procedilur solum ab uno in  aliud secundum 
rationem , quod non est aliud secundum 
rem , sicut si ab animali proceditur ad ho
minem. In scientiis enim mathematicis 
proceditur per ea tantum  quæ sunt de es
sentia r e i ,  cum demonstrent solum per 
causam formalem ; et ideo non demonstra- 
tu r  in  eis aliquid de u n a re  per aliam rem , 
sed per propriam diffinitionem illius rei. 
Etsi enim demonstrentur aliquæ demons- 
trationes de circulo ex triangulo, vel e con
verso, hoc non est nisi in  quantum in  cir-



et réciproquement. Mais dans la science naturelle où la démonstration 
s’opère par les causes extrinsèques, on fait la preuve pour une chose 
au moyen d’une autre tout-à-fait extrinsèque ; c’est ainsi que l’on ob
serve parfaitement le mode rationnel dans la science naturelle; c’est 
pour cela que la science naturelle est de toutes la plus conforme à l’in
tellect de l’homme. On attribue donc le procédé rationnel à la science 
naturelle, non parce qu’il ne convient qu’à elle, mais parce qu’il lui 
convient plus qu’à toute autre.

Solutions. Il faut répondre à la première difficulté que cette ma
nière vient d’une procession appelée rationnelle suivant le premier 
mode; c’est ainsi en effet que le mode rationnel est propre à la science 
rationnelle et à la science divine et non à la science naturelle. À la se
conde il faut dire que cette manière vient du procédé qui est appelé 
naturel de la seconde manière. A la troisième il faut dire que dans 
toutes les sciences on observe le mode de la raison sous ce rapport 
que l’on procède d’un point à un autre suivant la raison, et non d’une 
chose à une autre ; mais cela est le propre de la science naturelle, 
comme nous l’avons dit. A la quatrième il faut dire qu’Aristote dans 
le même endroit prend pour une même chose le raisonnement et la 
spéculation, d’où il est clair que cela regarde le second mode assigné. 
Aristote attribue dans cet endroit au raisonnement et à la spéculation 
les actes humains dont s’occupe la science morale à raison de sa con
tingence. C’est pourquoi on peut conclure de ce qui a été dit que le 
premier mode de rationabilité est parfaitement propre à la science ra- 
tiqnnelle, le second à la morale, le troisième à la science naturelle. A 
la seconde question il faut dire qu’on attribue à la science mathéma
tique, de procéder disciplinairement, non parce qu’elle est la seule à le 
faire, mais parce que cela lui convient principalement. Donc comme
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culo est potentia triangulus, et e converso. 
Sed in  scientia naturali, in  qua fit demons- 
tratio per causas extrinsecas, probatur 
aliquid de una re per aliam omnino extrin- 
secam : et ita  modus rationalis in  scientia 
naturali maxime observatur, et ideo scientia 
naturalis in ter alias est intellectu hominis 
magis conformis. A ttrihuitur ig itu r ra tio - 
nabiliter procédera scientiæ natu ra li, non 
quia ei soli conveniat, sed quia ei præcipue 
competit. Ad primum igitur dicendum , 
quod ratio ilia procedit de processu qui 
dicitur rationalis secundum prinqum mo
dum ; sic enim rationalis modus proprius 
est rationali scientiæ et divinæ, nou autem  
naturali. Ad secundum dicendum , quod 
ratio ilia procedit de processu illo qui di
citur rationalis secundo modo. Ad tertium  
dicendum, quod iu  omnibus scientiis ser-

vatur quantum ad hoc modus rationis, 
quod procedatur de uno in  aliud secundum 
raionem , uon autem quod procedatur de 
una re in  aliam ; sed hoc est proprium 
naturalis scientiæ, u t dictum  est. Ad quan
tum  dicendum , quod Philosophus ibi pro 
eodem ponit ratiocinativum et opinativum, 
unde patet quod pertinet ad secundum mo
dum  assignatum. Ratiocinativo vero vel 
opinativo attribuit Philosophus ibidem 
agibilia hum ana, de quibus est scientia 
moralis ratione suæ contingeutiæ : unde 
potest ex dictis colligi, quod primus modus 
rationabilitatis est maxime proprius scien- 
tiæ  rationali, secnndus m orali, tertius na
turali. Adsecuudamquæstionem dicendum, 
quod procédera disciplinabiliter attrihuitur 
mathematicæ, non quia ipsa sola discipli- 
nabiliter procédai,  sed quia ei præcipue



apprendre n’est autre chose que de recevoir la science d’un autre, nous 
disons que nous procédons disciplinairement quand nos procédés nous 
conduisent à une connoissance certaine, qui est appelée science; ce 
qui arrive effectivement dans les sciences mathématiques. En effet, 
la science mathématique tenant le milieu entre la science naturelle et 
la science divine est plus certaine que l’une et l’autre. Et d’abord elle 
est plus certaine que la science naturelle parce que la spéculation de 
celle-ci appartient au mouvement et à la science absolue, puisque la 
science naturelle s’exerce sur la matière et le mouvement. Or de ce 
que la science naturelle s’exerce sur la matière, il sensuit qu’elle dé
pend de plusieurs choses, savoir de l’observation de la matière et de 
la forme, des dispositions matérielles, et des propriétés qui suivent 
la forme dans la matière. Or lorsque pour connoître une chose il faut 
en étudier plusieurs, la connoissance de cette chose est plus difficile 
à acquérir : c’est pourquoi il est dit dans primo Posterionan que la 
science la moius certaine est celle qui se compose par addition, comme 
la géométrie par rapport à l’arithmétique. Par la raison donc qu’elle 
s’exerce sur les choses mobiles et qui n’ont pas un caractère d’uni
formité, sa connoissance est moins solide, parce que ses démonstra
tions pour la plupart sont fondées sur ce qui est parfois tout différent. 
Conséquemment plus une science approche des choses singulières, 
comme les sciences opératives, la médecine, l’alchymie, la morale, 
moins elle peut offrir de certitude à raison de la multitude des choses 
qu’il faut étudier dans ces sciences, et où l'oraisssion de certaines 
choses produit de fréquentes erreurs, à raison aussi de leur variabi
lité. Or les procédés de la science mathématique sont plus certains que 
ceux de la science divine, parce que les choses qui sont l ’objet de la 
science divine sont, plus éloignées des sens origines de nos connois-
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competit. Cum ig itu r discere nihil aliud 
sit quam ab alio scientiam accipere, tune 
dicimus procedere disciplinabiliter, quando 
processus noster ad certam  cognitionem 
perducit, quæ scientia d icitur ; quod qui
dem contingit in  mathematicis scientiis. 
Cum enim mathematica sit media in ter 
naturalem et divinam , ipsa est utraque 
ccrtior, Naturali quidem, quia ejus consi- 
deratio est a motu et a  materia absoluta, 
cum naturalis consideratio in  materia et 
m otu versetur. Ex hoc autem quod consi
deratio naturalis est circa m ateriam , a 
pluribus dependet, scilicet a considérations 
materiæ et formæ, e t dispositionum mate- 
rialium , et proprietatum quæ consequun- 
tu r  formam in  materia. Ubicumque autem 
ad aliquid cognoscendum oportet conside
rare plura, est difficilior cognitio : unde iu

L Posterior. d ic itu r, quod minus certa 
scientia est quæ est ex additions, u t geo- 
m etria ad arithmeticam. Ex hoc vero quod 
ejus consideratio est circa res mobiles, et 
quæ non uniform iter se habent, ejus cog
nitio est minus Arma, quia ejus démons- 
trationes, u t in majori parte sunt ex hoc 
quod contingit aliquando aliter se habere : 
et ideo quanto aliqua scientia magis appro- 
pinquat ad singularia, sicut scientiæ ope- 
rativæ , u t medicina, alchimia et moralis, 
minus possunt habere de certitudine prop
te r multitudinem eorum quæ consideranda 
sunt in  talibus scientiis, quo quodlibet si 
om ittatur, frequenter e rra tu r, et propter 
eorum variabilitatem. Est autem processus 
mathematicus certior quam processus di
vinæ scientiæ, quia ea de quibus est scien
tia  divina, sunt magis a sensibus remota ,



sances, et relativement aux substances séparées à la connoissance des
quelles conduisent d’une manière insuffisante les choses apprises par 
le moyen des sens, et relativement aux choses communes à tous les 
êtres qui sont les plus universelles et par là extrêmement éloignées des 
choses particulières qui tombent sous les sens. Mais les mathématiques 
tombent sous les sens et sont tributaires de l’imagination, comme la 
ligne, la figure, le nombre et autres choses de ce genre, par consé
quent l’intellect recevant de l’imagination ces sortes de choses en ac
quiert plus facilement et plus certainement la connoissance, que d’une 
intelligence quelconque, voir même la quiddité de la substance, la 
puissance et l’acte et autres choses pareilles. On voit par là que les 
travaux des mathématiques sont plus faciles et plus certains que les 
spéculations de la théologie et de la science naturelle et beaucoup 
plus que dans les autres sciences opératives, c’est pour cela que celle- 
ci est dite avec toute raison procéder disciplinairement, c’est aussi ce 
que dit Ptolomée au commencement de l’Almageste. On appelleroit 
plutôt les autres deux genres du théorique opinion que conception 
de la science; le théologien à raison de ce qu’il a d’invisible et d’in
compréhensible, le physicien à cause de l'instabilité et de l’obscurité 
de la matière. Le mathématicien seul donne donc à ceux qui s’en oc
cupent une conviction ferme et stable, en fondant ses démonstrations 
sur des raisons incontestables.

Il faut donc dire sur le premier point que bien que l’enseignement 
soit reçu dans toute science, cela a lieu avec plus de facilité et de 
certitude dans les mathématiques, comme on l’a dit. Sur le second il 
faut dire que quoique les choses naturelles soient soumises au sens, 
elles n’ont pas néanmoins une grande certitude lorsqu’elles se pro
duisent en dehors des sens à cause de leur instabilité, comme les
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a  quibus nostra cognitio ortum su m it, et 
quantum ad substantias separatas, in  qua
rum cognitionem insufficienter inducunt ea 
quæ a sensibusaccipiuntur, et quantum ad ea 
quæ sunt communia omnibus entibus quæ 
sunt maxime universalia, et sic maxime re
mota particularibus cadentibus sub sensu. 
Mathematica autem ipsa sub sensu cadunt, 
e t imaginationi subjacent,  u t linea, figura, 
numerus et hujusmodi : et ideo inteliectus 
hum  anus a phantasmatibus accipiens, faci- 
lius eorum cognitionem accipit, et certius 
quam intelligentiæ alicujus, vei etiam 
quidditatem  substantiæ, potentiam et ac
tum , e t hujusmodi. Et sic patet quod ma
them atica consideratio est facilior et certior 
quam naturalis ettheologica, et multo plus 
quam aliæ scientiæ operativæ, et ideo ipsa 
maxime dicitur disciplinàbiliter procedere,

et hoc est quod dicit Ptolomæus in  prin
cipio Almagesti. Alia duo généra theo rid  
potius quis opinionem quam conceptionem 
scientialpm dicat ; theologum, quod prop
te r inapparens ejus et incomprehensibile ; 
physicum vero, propter m ateriæ instabilem 
e t immanifestum. Solus autem  matbema- 
ticus inquisitionis firmam stabilernque 
fidem intendentibus d a b it, velut utique 
demonstraticnes per indubitabiles rationes 
manifestans. Ad primum ergo diçendum , 
quod quamvis in  qualibet scientia disciplina 
accipiatur, tamen in mathematicis facilius 
et certius, u t  dictum est. Ad secundum di
cendum , quod quamvis naturalia sensui 
subjaceant, non tamen propter sui fluxibi- 
litatem habent magnam certitudinem, cum 
extra sensum fiunt, sicut habent mathema
t i c a q u æ  sunt extra motum  in  materia.



mathématiques qui sont en dehors du mouvement dans la matière 
sensible suivant l’être, et ainsi elles peuvent tomber sous les sens et 
dans le domaine de l’imagination. Sur le troisième il faut dire qu’en 
étudiant nous commençons par ce qui est plus facile, à moins que la 
nécessité n’en décide autrement. En effet, il est quelquefois néces
saire de ne pas commencer par ce qui est plus facile, mais bien par ce 
qui doit conduire à la connoissance de ce qui suit ; dans cette hypo
thèse il faut commencer par la logique, non qu’elle soit plus facile 
que les autres sciences, car elle offre une très-grande difficulté puis
qu’elle s’occupe des choses conçues secondairement ; mais parce què 
les autres sciences dépendent d’elle, en tant qu’elle enseigne le moyen 
de procéder dans les autres sciences. Il faut eu effet connoître le mode 
de la science avant la science elle-même, comme il est dit dans le 
IIe liv. de la Métaph. Sur le quatrième point il faut dire que le mode 
des sciences se prend dans les puissances de l’ame suivant le mode 
qu’ont les puissances de l’ame dans l’action; c’est pourquoi les modes 
des sciences ne répondent pas aux puissances de l’ame, mais bien aux 
modes dont peuvent procéder les puissances de l’ame, qui sont diver
sifiées non-seulement par rapport aux puissances, mais encore par 
rapport aux objets, et ainsi il n’est pas nécessaire que le mode d’une 
science quelconque soit dénommé par quelque puissance de l’ame. On 
peut dire néanmoins qu’ainsi que le mode de la physique est dénommé 
par la raison suivant qu’il reçoit des sens, le mode de la science divine 
est dénommé par l’intellect suivant qu’il considère quelque chose en 
Dieu. De même le mode des mathématiques est considéré suivant qu’il 
reçoit de l’imagination.

A la troisième question il faut dire que de même qu’on attribue à 
la philosophie naturelle de procéder rationnellement, parce que c’est 
surtout le mode de la raison qu’on observe en elle, de même on at-
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sensibili secundum esse : e t sic sub sensu 
et imaginatione cadere possunt. Ad tertium  
dicendum , quod in  addiscendo incipimus 
ab eo quod est magis facile, nisi nécessitas 
aliud requirat ; quandoque enim necesse est 
in addiscendo non inclpere ab eo quod est 
facilius, sed ab eo cujus cognitione cognitio 
sequentium dependet, e t hac positione 
oportet in  addiscendo a logica incipere, 
non quia ipsa sit facilior scientiis cæteris, 
habet enim maximam difficultatem, cum 
sit de secundo intellectis, sed quia aliæ 
scientiæ ah ipsa dépendent,  in quantum 
ipsa docet modum procedendi iu omnibus 
scientiis. Oportet enim primo scire modum 
scientiæ quam scientiam ipsam , u t dicitur
II. Metaphys. Ad quartum  dicendum, quod 
a potentiis animæ sum itur modus scientia-

rum  propter modum quem habent potentiæ 
animæ in  agendo, unde modi scientiarum 
non respondent potentiis animæ, sed modis 
quibus potentiæ animæ procedere possunt, 
qui non solum diversifîcantur penes poten- 
tias tan tu m , sed etiam penes objecta, et 
sic non oportet quod modus cujuslibet 
scientiæ denominetur ab aliqua potentia 
animæ. Potest tamen djici quod sicut mo
dus physicæ denominatur a ratione secun
dum  quod a  sensu accip it, modus autem 
scientiæ divinæ ab in te llectu , secundum 
quod in  Deo aliquid considérât ; ita etiam 
modus mathemâticæ attenditur secundum 
quod accipit ab imaginatione. Ad tcrtiam 
quæstionem dicendum, quod sicut rationa- 
biliter procedere a ttribu itur naturali phi
losophiæ, quia in ipsa observatur maxime



iribue à la puissance divine de procéder intellectuellement, parce que 
on observe principalement en elle le mode de l’intellect : or la raison 
diffère de l’intellect comme la multitude diffère de l’unité. C’est pouiv 
quoi Boëce a dit dans le liv. IV. De Consolât., Que la raison est à l’in
tellect comme le temps à l’éternité, le cercle au centre. En effet c’est 
le propre de la raison de se répandre sur plusieurs objets et d’en re
tirer une connoissance simple. C’est pourquoi saint Denis dit dans le 
liv. De divin., nomin., que les ames à raison de leurrationabilité vol
tigent autour de la vérité, et elles diffèrent en cela des anges; mais 
en tant qu’elles englobent plusieurs choses en une, elles égalent les 
anges en quelque façon. L’intellect au contraire considère d’abord 
une vérité simple et tire d’elle la connoissance de toutes les autres, 
comme Dieu connoît tout en concevant son essence. C’est pourquoi 
saint Denis dit au même endroit que les esprits des anges ont l’intel- 
lectualité en tant qu’ils conçoivent uniformément les choses intelli
gibles des choses divines. On voit donc parla que la considération ra
tionnelle se termine à l’intellectuelle parla voie de résolution, en tant 
que la raison exprime de plusieurs considérations une vérité simple. 
D’un autre côté la considération intellectuelle est le principe de la 
rationnelle par voie de composition et d’invention, eii tant que l'in
tellect comprend plusieurs choses en une. Donc la considération qui 
est le terme de tout raisonnemeut humain est surtout une considé
ration intellectuelle : or toute la considération de la raison opérant 
par résolution dans toutes les sciences se termine à la connoissance de 
la science divine. En effet, ainsi que nous l’avons dit plus haut, il ar
rive quelquefois que la raison procède d’un point à un autre suivant 
la chose, comme lorsque la démonstration se fait par les causes ou
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modus rationis : ita  intellectualiter proce
dere a ttribu itu r divinæ scientiæ, eo quod 
in  ipsa observatur maxime modus intellec
tus : differt autem  ratio ab intellectu, sicut 
multitudo ab unitate. Unde dicit Boetius, 
IV. De c o n so lâ tquod similiter se habet 
ratio ad inteLlectum, sicut tempus ad æter- 
nitatem et circulus ad centrum. Est enim 
rationis proprium circa m ulta diffundi, et 
ex eis unam siraplicem cognitionem colli- 
gere. Unde dicit Dionysius, VII. De div . 
Nomin.j quod animæ secundum quod h a- 
bent rationabilitatem, diffusive circueunt 
verita tem , et in  hoc deficiunt ab angelis, 
secLin quantum convolvunt multa ad unum , 
quodammodo angelis æquantur. Intellectus 
autem  e converso per prius unam et sim - 
plicem veritatem  considérât, et in  iUa to -  
tios m ultitudinis cognitionem capit, sicut 
Deus intelligendo suam essentiam omnia

cognoscit. Unde Dionysius dicit ib idem , 
quod angelorum mentes habent intellectua- 
ü tatem , in  quantum  uniform iter inteliigi- 
bilia divinorum intelligunt. Sic ig itur patet 
quod rationalis consideratio ad inteliectua- 
lem term inatur secundum viam résolutio
n s ,  in  quantum  ex m ultis ratio  colligit 
unam et simplicem veritatem . E t rursum, 
intellectualis consideratio est principium 
rationalis secundum viam  compositions e t 
inventionis, in  quantum  intellectus in  uno 
m nlta comprehendit. Ilia igitur conside
ratio quæ est term inus totius humanæ ra- 
tiocinationis,  maxime est intellectualis 
consideratio ; tota autem rationis conside
ratio  resolventis in omnibus scientiis. ad 
cognitionem divinæ scientiæ term inatur. 
Quandoque enim ra tio , u t  prius est dictum , 
procedit de uno in  aliud secundum rem : 
u t quando est demonstratio per causas vel



par les effets extrinsèques ; en composant on procède des causes aux 
effets comme par voie de résolution , lorsqu’on procède des effets aux 
causes, par la raison que les causes sont plus simples que les effets et 
permanentes dans une plus grande immobilité et uniformité; par 
voie de résolution, lorsqu’on fait tout le contraire. Le dernier terme 
de résolution dans cette voie se trouve quand on arrive aux causes 
dernières les plus simples, qui sont les substances séparées. D’autres 
fois on procède d’un point à un autre suivant la raison, comme lors
qu’on procède suivant les causes intrinsèques. Il y a composition lors
qu’on procède des formes les plus universelles aux plus particulières, 
il y a au contraire résolution, quand on fait tout l’opposé, parce que 
ce qui est plus universel est plus simple. Or les choses les plus uni
verselles sont celles qui sont communes à tous les êtres, et par con
séquent le terme dernier de résolution dans cette voie est la considé
ration de l’être et des choses qui appartiennent à l’être comme tel. Or 
telles sont les choses qui sont l’objet de la science divine, savoir les 
substances séparées et les choses communes à tous les êtres. D’où l’on 
voit que sa considération est tout-à-fait intellectuelle. Voilà aussi pour
quoi elle fournit des principes à toutes les autres sciences, en tant que 
la considération intellectuelle est rationnellement lo principe en vertu 
duquel elle est appelée la philosophie première : néanmoins on ne 
l’apprend qu’après la physique et les autres sciences, entant que la 
considération intellectuelle est le terme rationnel, à raison de quoi la 
métaphysique est appelée comme transphysique, parce qu’elle vient 
par résolution après la physique. Il faut donc dire sur le premier point 
que l ’on n’attribue pas à la science divine de procéder intellectuelle
ment, comme si elle ne raisonnoit pas en procédant des principes aux
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per effectus extrinsecos, componendo qui- 
dezn proceditur a causis ad effectum quasi 
resolvendo, cum proceditur ab effectibus 
ad causas, eo quod causæ sunt effectibus 
simpliciores, et magis im m obiliter e tu n i- 
form iter permanentes, resolvendo au tem , 
quando e converso. Ultimus ig itur terminus 
resolutionis in hac via est, cum pervenitur 
ad causas supremas maxime simplices, quæ 
sunt substanliæ separatæ. Quandoque vero 
proceditur de uno in  aliud secundum ra
tionem, u t quando est processus secundum 
causas intrinsecas. Componendo quidem , 
quando forrnis maxime universalibus in 
magis particularia proceditur; resolvendo 
au te in , quando e converso, eo quod uni- 
versalius est simplicius. Maxime autem 
universalia sunt, quæ sunt communia om
nibus entibus, et ideo term inus resolutionis 
in  hac via ultimus est consideratio entis et

eorum quæ sunt entis,. in  quantum hujus
modi. Hæc autem  sunt de quibus divina 
scientia considérât, u t supra dictum  e s t, 
substantiæ scilicet separatæ et communia 
omnibus entibus ; unde patet quod sua con
sideratio est maxime intellectualis. E t inde 
etiam est quod ipsa largitur principia om
nibus aliis scientiis, in  quantum intellec- 
tualis consideratio est principium rationa- 
lite r , propter quod dicitur prima philoso- 
‘phia ; et nihilominus ipsa addiscitur post 
physicara et cæteras scientias, in  quantum  
intellectualis consideratio est term inus ra
tionalis, propter quod dicitur metaphysica 
quasi transphysica, quia post physicam re
solvendo occurrit. Ad prim um  igitur di
cendum , quod inlellectualiter procedere 
non a ttribu itu r scientiæ divinæ, quasi non 
ipsaratiocinetur, procedendo de principiis 
ad conclusiones ; sed quia ejus raticcinatio



conclusions, mais parce que son raisonnement est très-proche de la 
considération intellectuelle, et ses conclusions des principes. Sur le 
second il faut dire que Dieu est supérieur à tout intellect créé, quant 
à la compréhension ; mais non à l’intellect ineréé, puisqu’il s’embrasse 
lui-même en se concevant. Il est supérieur à tout intellect in statu vice 
quant à la connoissance qui roule sur le quid est, mais non quant à la 
connoissance qui regarde an est. Les bienheureux commissent aussi 
quid est, parce qu’ils voient son essence : néanmoins la science divine 
n’a pas seulement Dieu pour objet, mais encore les autres choses qui 
n’excèdent pas l’intellect humain in statu vice, quant à ce qu’il en 
faut connoître. Sur le troisième il faut dire, ainsi qu’il a été dit, 
que la connoissance humaine ou la considération par rapport à son 
terme atteint en quelque sorte la connoissance des anges, non sous 
le rapport de l’égalité, mais par une certaine similitude. C’est pourquoi 
saint Denis dit dans le VII' chapitre De divin. Nominibus, que bon 
nombre d’ames sont regardées comme dignes d’égaler l’intellect des 
anges par une certaine convolution, autant qu’il convient et qu’il est 
possible à des ames. Sur le quatrième il faut dire, que même les con- 
noissances de la foi appartiennent à l’intellect principalement. Ce n’est 
pas en effet par les investigations de la raison que nous acquérons 
cette connoissance, nous ne faisons que lui donner notre assentiment 
par une simple perception de l’intellect. Nous disons que nous ne les 
concevons pas, dans ce sens que l’intellect n’en a pas une connoissance 
pleine et entière, ce qui nous est promis comme récompense.

.Dans la seconde question on procède de cette manière : il semble que 
dans les choses divines il faut avoir recours aux images. En effet la 
science divine n’est nulle part donnée plus convenablement que dans
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est intellectuali considération! propinquis- 
siraa , et conclusiones ejus principiis. Ad 
secundum dicendum, quod Deus est supra 
intellectum omnem creatum, quantum ad 
comprehensionem ; non autem supra in
tellectum increatum , cum ipse seipsum 
imelligendo comprehendat. Est vero supra 
omnem intellectum viatoris quantum ad 
cognitionem qua cognoscitur quid es t, non 
autem ad cognitionem qua cognoscitur an 
est. A beatis autem coguoscitur etiam quid 
e s t, quia vident ejus essentiam; e t tamen 
scientia divina non est solum de Deo, sed 
etiam  de aliis quæ intellectum etiam h u - 
m anum  secuudum statum  vise non exce- 
d u n t, quantum ad id quid est coguoscen- 
dum  de ipsis. Ad tertium  dicendum, quod 
sicut supra dictum es t, humana cognitio 
vel consideratio quantum ad sui term inum , 
pertingit quodammodo ad angehcam cog

nitionem, non secundum æqualitatem, sed 
secundum quamdam assimilationem. Unde 
dicit Dionysius, VII. De div: Nomin., quod 
animæ m ultorum  ad unum  convolu tione 
ex intellectibus æqualihus, angelis in quan
tum  animabus est proprium  et posslbile, 
sunt digne hahitæ. Ad quartum  dicendum, 
quod cognitio etiam fidei maxime pertinet 
ad intellectum. Non enim eam rationis 
investigatione accipim us, sed simplici ac- 
ceptione intellectus ei assentimus. Dicimur 
autem ea non intelligere, in  quantum in
tellectus plenam eorum cognitionem non 
hab e t; quod quidem nobis in  præmium 
reprom ittitur.

Ad secundum sic proceditur. Videtur 
quod in  divinis oporteat ad imagines de- 
duci. Scientia enim divina nuuquam com- 
petentius traditur, quam in  sacra Scrip- 
tu ra  : sed in sacra Scriptura in  divinis de-



l’Ecriture sainte, mais dans la sainte Ecriture nous avons recours aux 
images à l’égard des choses divines, lorsqu’on décrit ces choses sous 
des figures sensibles; donc il faut recourir aux images dans les choses 
divines. De plus, les choses divines ne sont reçues que dans l’intel
lect , c’est pourquoi il faut les traiter intellectuellement, comme il a 
été dit. Mais on ne peut concevoir sans image, ainsi que le dit Aristote, 
II" et IIP liv. De animâ. Donc il faut des images dans les choses di
vines. De plus, nous connoissons surtout les choses divines par l’illu
mination des rayons divins; mais, comme l’a dit saint Denis, Iar chap. 
Cel. hierarch. Les rayons divins ne peuvent nous illuminer autrement 
qu’à travers l’enveloppe diversifiée des voiles sacrés, et il appelle 
voiles sacrés les images des choses sensibles ; donc dans les choses 
sensibles il faut avoir recours aux images. De plus, il faut procéder 
à l’égard des choses sensibles au moyen d’images, mais nous recevons 
la connoissance des choses divines par des effets sensibles, suivant ce 
passage aux Rom., I, InvisiMlia, etc... Donc dans les choses divines 
il faut employer les images. De plus, dans les objets de cognition nous 
nous réglons surtout par ce qui est un principe de cognition, comme 
nous le faisons par les sens dans les choses sensibles, lesquels sens 
sont le principe de nos connoissances. Mais le principe de la cognition 
intellectuelle en nous c’est l’imagination, puisque les images se pré
sentent à notre intellect comme les couleurs à la vue, ainsi qu’il est 
dit dans le livre III0 De animâ. Donc dans les choses divines il faut en 
venir aux images, De plus, l’intellect ne faisant pas usage des organes 
corporels, son action n'est entravée par la lésion d’un organe cor
porel qu’en tant qu’il a recours à l’imagination ; mais la lésion d’un 
organe corporel, du cerveau par exemple, empêche l’intellect de s’oc-
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ducim ur ad im agines, dum  divina nobis 
sub Ûguris sensibilibus describuntur, ergo 
oportet in divinis ad iraaginationes deduci. 
I te m , divina non capiuntur nisi in  intel
lectu ,  undo et in  eis intellectualiter versari 
opo rte t, u t dictum est : sed non est intel
ligere sine phantasm ate, u t dicit Philoso- 
phus II. et III. De anima. Ergo in divinis 
oportet ad imaginationes deduci. I te m , 
divina nobis maxime innotescunt per illus- 
trationem  divini radii : sed sicut dixit 
Dionysius I. Cœl. Uierar. Impossibile est 
nobis aliter superlucere divinum rad ium , 
nisi varietate sacrorum velaminum circuzn- 
ve latum , et sacra velamina vocat sensibi- 
lium  imagines. Ergo in  divinis oportet ad 
imaginationes deduci. I te m , circa sensi- 
bilia oportet imaginabiliter versari : sed 
divinorum cognitionem ex sonsibilibus ef- 
fectibusaccipimus, secundum illud Rom., I :

« Invisibilia Dei a creatura mundi per ea 
quæ facta s u n t , intellecta conspiciun- 
tu r, » etc. Ergo in  divinis oportet ad im a
gines deduci. I te m , in  cognoscitivis maxi
me regulamur per i d , quod est cognitionis 
principium , sicut in naturalibus per sen- 
su m , a quo nostra cognitio incipit : sed 
principium intellectualis cognitionis in 
nobis est im aginatio , cum phantasmata 
hoc modo comparent ad inteliectum nos- 
tru m , sicut colores ad visum , u t dicitur 
III De anima. Ergo in  divinis oportet ad 
imagines deduci. Item , cum intellectus 
non u ta tu r organo corporali, ex læsione 
organi corporalis non im peditur actio in
tellectus, nisi quatenus ad imaginationem 
convertitur : sed per læsionem organi cor
poralis, scilicet cerebri, impeditur intel
lectus in  consideratione divinorum. Ergo 
intellectus divina cousiderans, ad imagines



cuper des choses divines; donc l’intellect en considérant les choses 
divines fait usage d’images.

A tout cela on'oppose ce que dit saint Denis dans le chap. I de sa 
Théologie mystique, en parlant à Timothée : Quant à vous, mon 
cher Timothée, mettez de côté les sens dans les visions mystiques. 
Mais rimagination ne s’exerce que sur les choses sensibles, puisqu’elle 
n’est qu’un mouvement produit par les sens en acte, comme il est dit 
dans le livre II De animâ. Donc la méditation des choses divines étant 
tout-à-fait mystique, nous ne devons pas en cette matière avoir 
recours aux images. De plus, dans l’étude de quelque science que ce 
soit, nous devons éviter ce qui peut y induire en erreur; mais, comme 
dit saint Augustin dans le livre sur la Trinité, la première erreur que 
l’on commet sur les choses divines, c’est d’essayer de transporter aux 
choses divines ce que l’on sait des corps. Donc, l’imagination ne 
s’exerçant que sur les choses corporelles, il semble que nous ne 
devons pas avoir recours aux images. De plus, une vertu intérieure 
ne s’étend pas à ce qui est propre à une vertu supérieure, comme on 
le voit dans Boëce, livre V De consolatime; mais il appartient à i’in- 
teliect de conuoître les choses divines et les choses spirituelles, 
aussi bien qu’à l ’intelligence, comme il est dit dans le livre De spiritu 
et animâ. Donc, ainsi qu’il est dit dans ce passage, l’imagination 
étant inférieure à l’intelligence et à l’intellect, il semble que, dans 
les choses divines qui sont spirituelles, nous ne devons pas recourir 
aux images.

Réponses. 11 faut dire qu’il y a deux choses à considérer dans toute 
connoissance, savoir, le principe et la fin , ou le terme. Le principe 
appartient à l’appréhension, et les termes au jugement ; c’est là en 
en effet que la connoissance se trouve parfaite. Donc le principe de 
chacune de nos connoissances se trouve dans les sens, parce que de
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deducitur. Sed contra e s t , quod dicit Dio- 
nysius primo capitulo mysticæ theologiæ, 
ad Timotheum loquens : T u , inq u it, o 
amice Tim othee, circa mysticas visiones 
sensus derelinque : sed imaginatio non est 
nisi sensibilium, cum sit motus factue a 
sensu secundum actum , u t dicitur 11 De 
anima. Ergo cum divinorum considéra- 
tiones sint maxime m ysticæ, in  eis non 
debemus ad imaginationes deduci. I te m , 
in cujusUbet scientiæ consideralione, vi- 
tandum est id quod errorem facit in  e& : 
sed sicut dicit Augustinus in  libro De Trin.a 
prim us error circa divina est eorum , qui 
ea quæ de corporibus noverunt, ad res 
divinas transferre conantur. Cum ergo 
imaginatio non sit nisi corporalium rerum , 
videtur quod- non debeamus ad imagines

deduci. Item , virtus inferior non se ex
tendit ad id ,  quod superioris est proprium 
u t patet per Boetium V De consolât. ; sed 
cognoscere divina et spiritualia ad intel
lectum  p ertine t, e t ad intelligentiam , u t 
dicitur in  libro De spir . et anima. Cum 
ig itu r, u t  ibi dicitur, imaginatio sit infra 
intelligentiam et intellectum , videtur quod 
in  divinis spiritualibus non debeamus ad 
imaginationes deduci. Respondeo riicen- 
d u m , quod in  qualibet cognitione duo est 
considerare, scilicet principium , e t finem 
sive term inum . Principium quidem aa 
apprehensionem p e r tin e tte rm in u s  autem 
ad ju d id u m , ibi enim cognitio perficitur. 
Principium igitur cujusUbet nostræ cog- 
nitionis est in sensu,  quia ex appreben- 
sione sensus, oritur apprehensio phanta-



l’appréhension des sens naît l’appréhension de l'imagination, qui est 
un mouvement produit par les sens, comme le dit Aristote, de 
laquelle naît ensuite en nous l’appréhension intellective, puisque les 
imaginations appartiennent à l’ame intellective comme objets, ainsi 
qu’il est dit dans le livre III de l’Ame ; mais le terme de la cognition 
n’est pas toujours uniforme. Quelquefois, en effet, il réside dans les 
sens, d’autres fois dans l’imagination, quelquefois dans l’intellect 
seul. En effet, parfois les propriétés et les accidents de la chose, qui 
sont démontrés par les sens, expriment suffisamment la nature de la 
chose, et alors il faut que le jugement porté sur une- chose vraie et 
formé par l’intellect soit conforme à ce que les sens démontrent sur 
cette chose ; de ce genre sont toutes les choses naturelles qui sont 
déterminées à la matière sensible, c’est pour cela que dans la science 
naturelle la cognition .doit se borner aux sens, de manière que nos 
jugements sur les choses naturelles soient en rapport avec ce qu’en 
démontrent les sens, comme on le voit dans le livre Cœli et mundi; 
et celui qui néglige le témoignage des sens dans les choses naturelles, 
tombe dans l’erreur. Ces choses sont naturelles qui sont composées 
de matière sensible et de mouvement, suivant l’être et suivant la 
spéculation. Il y a d’autres choses dont le jugement ne dépend pas de 
ce qui est perçu par les sens, parce que, bien qu’étant dans la matière 
sensible suivant l’être, elles sont néanmoins abstraites de la matière 
sensible, suivant la raison définitive; or le jugement sur chaque 
chose se forme principalement suivant sa raison définitive ; mais 
comme, suivant la raison définitive, elles ne font pas abstraction de 
toute matière, mais uniquement de la matière sensible et en écartant 
les conditions sensibles, il reste toujours quelque chose d’imaginable; 
c’est pourquoi dans ces sortes de choses le jugement doit se former
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siæ , quæ est motus a sensu factus, u t dicit 
Philosophas. a  qua iterum  oritu r appre- 
hensio intellectiva in nobis, cum phantas- 
mata sint intellectivæ animæ u t objecta , 
u t  dicitur III. De anima : sed terminus 
cognitinnis non semper est uniform iter. 
Quandoque enim est in sensu 7 quandoque 
in  imaginations, quandoque in  solo in tel- 
lectu. Quandoque enim proprietates, et 
accidentia rei quæ sensu demon&trantur, 
sufficienter exprim ant naturam  rei , et 
tune oportet quod judicium  de re vera, 
quod facit intellectus, conformetur h is , 
quæ sensus demonstrat de re  : et hujus
modi sunt omnes res naturales, quæ sunt 
determinatæ ad m ateriam  sensibilem , et 
ideo in  scientia naturali term inari debet 
cognitio ad sensum, u t scilicet hoc modo 
judicemns de rebus naturalibus, secun

dum quod sensus ea dem onstrat,  u t  patet
III. Cœli et M undi,  et qui sensum negligit 
in naturalibus, incidit in  errorem. E t hæc 
sunt naturalia quæ sunt concrela cum 
materia sensibili, e t m otu , et secundum 
esse, e t secundum considerationem. Quæ
dam vero sunt quorum judicium non de
pendet ex h is , quæ sensu percipiuntur, 
quia quamvis secundum esse sint in  m ateria 
sensibili, tamen secundum difîinitivam ra
tionem sunt a materia sensibili abstracta. 
Judicium  autem potissimum de unaquaque 
re ,  fit secundum ejus difîinitivàm ratio
nem : sed quia secundum diffinitivam ra
tionem non abstrahunt a qualibet materia, 
sed solum a sensibili, e t remotis conditio- 
nibus sensibihbus, adhuc remanet aliquid 
imaginabile : ideo in  talibus oportet quod 
judicium  sum atur secundum id , quod de-
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suivant ce que l’imagination démontre, telles sont les mathématiques. 
En effet, dans les mathématiques la cognition, à l'égard du jugement, 
doit se terminer à l’imagination et non aux sens, parce que le juge
ment mathématique est supérieur à l’appréhension du sens : c’est 
pourquoi il arrive quelquefois que le jugement n’est pas le même 
sur la ligne mathématique que sur la ligue sensible, comme en cela 
que la ligne droite ne louche la sphère que dans un point, co qui 
convient à la ligne séparée, et non à la ligue droite dans la matière, 
comme il est dit dans le livre I De animâ. Il y en a d’autres qui 
excèdent et ce qui tombe sous les sens, et ce qui est du domaine de 
l’imagination, comme les choses qui ne dépendent en rien de la 
matière, ni suivant l’être, ni suivant la spéculation ; aussi la connois- 
sance de telles choses sous le rapport du jugement ne doit se terminer 
ni à  l’imagination, ni aux sens. Néanmoins nous parvenons à  con
noître.ces choses d’après ce que l’on perçoit, par le moyen des sens 
et de l’imagination, ou par voie de causalité, comme lorsque nous 
connoissons la cause d’après l’effet, laquelle cause n’a pas la même 
étendue que l’effet, mais est supérieure, ou par excès, ou par rémo
tion, lorsque nous séparons de ces choses tout ce que nous percevons 
par les sens ou par l’imagination : ce sont ces modes de connoître les 
choses divines d’après les choses sensibles, que suppose saint Denis 
dans le livre des Noms divins. Nous pouvons donc dans les choses 
divines faire usage des. sens et de l’imagination comme de principes 
de nos spéculations, mais non comme de termes, tel que par exemple, 
si.nous jugions divines les choses que perçoivent les sens et l’imagi
nation. Or en venir à  une chose, c’est arriver à cette chose comme à 
un terme; aussi daus les choses divines nous ne devons avoir recours 
ni aux sens, ni à  l’imagination. Dans les mathématiques, nous pou-
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monstrat im aginatio , hujusmodi autem  
sunt mathematica. lu  mathematicis enim 
oportet cognitionem secundum judicium  
terminari ad imaginationem , non ad sen
sum , quia judicium  mathematicum superat 
apprehensionem sensus : unde non est idem 
judicium quaudoque de linea mathema- 
tica, quod est de sensibili,  sicut in  hoc 
quod linea recta tangit sphæram solum se- 
curidum punctum , quod convenit sépara- 
tæ ,  non autem rectæ lineæ in  m ateria , u t 
dicit in  I. De anima. Quædam vero sunt 
quæ excedunt et id quod cadit sensu, et 
id  quod cadit sub im aginations, sicut ilia 
quæ omnino a materia non dépendent, 
neque secundnm esse, neque secundum 
considerationem , et ideo talium cognitio 
secundum judicium non debet term inari 
ad im aginationem , neque ad sensum. Sed

tam en ex h is , quæ sensu, vel imagina- 
tione comprehenduntur, in  horum  cogni- 
tionem devenimus, vel per viam  causali- 
la tis , u t cum ex effectu causam cognosci- 
m us, quæ non est eflectui commensurata, 
sed excellera, vel per excessum, vel per 
rem otionem , quando omnia quæ sensus 
vel imaginatio apprehendit, ab hujusmodi 
rebus separamus, quos modos cognoscendi 
divina ex sensibilibus ponit Dionysius, in  
libro De divin . Nomin. Uti ergo possumus 
in  divinis sensu et im aginatione, sicut 
principiis nostræ considerationis, sed non 
sicut term inis, u t scilicet talia judicemus 
esse divina, qualia sun t, quæ sensus et 
imaginatio apprehendit. Deduci autem  
ad aliquid, est ad illud term inari; et 
ideo in  diviuis neque ad sensum , neque 
ad imaginationem debemus deduci : in



vons aller à l’imagination, mais non aux sens; dans les choses natu
relles nous pouvons aussi avoir recours aux sens. C’est pour cela que 
tombent dans l’erreur ceux qui tentent de procéder uniformément 
dans ces trois parties de la science spéculative.

Sur le premier point il faut donc dire que la sainte Ecriture ne 
nous propose pas les choses divines sous des figures sensibles, afin 
que noire intellect s’y fixe, mais afin qu’au moyen de ces choses il 
s’élève aux choses invisibles ; aussi se sert-elle de figures de choses 
peu importantes, afin que nous soyons moins exposés à nous y fixer, 
comme le dit saint Denis dans le chap. II Cœli hierar. Sur le second 
point il faut dire que l’opération de notre intellect dans l’état présent 
n’est pas dégagée d’imagination relativement au principe de cognition, 
néanmoins il ne faut pas que nos connoissances se bornent toujours à 
l’imagination, de manière à juger que ce que nous percevons res
semble à l’image qui est pour nous un moyen d’appréhension. Sur le 
troisième il faut dire que saint Denis ne parle que du principe de 
coguition, et non du terme auquel nous parvenons par les effets sen
sibles des trois manières dont nous avons parlé, je veux dire la con- 
noissaiïce des choses divines; non pourtant de telle sorte que le juge
ment sur les choses divines doive se former suivant le mode des effets 
sensibles eux-mêmes. Sur le quatrième point il faut dire que la raison 
opère quand le principe de cognition conduit suffisamment à ce que 
l’on veut connoître, et tel est le principe des sens dans les choses 
naturelles, mais non dans les choses divines, comme on l’a dit. Sur 
le cinquième point il faut dire que l’imagination est le principe de 
nos connoissances , comme une chose où commence l’opération de 
notre intellect, non comme quelque chose de transitoire, mais comme 
quelque chose de permanent, un certain fondement de l’opération
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mathematicis autem  ad imaginationem 
e t non ad sensum : in naturalibus au
tem etiam ad sensum. E t propter hoc 
peccan t, qui uniform iter in tribus his 
speculativæ partibus procedere n ituntur. 
Ad primum igitur dicendum , quod sacra 
Scriptura non proponit nobis divina sub 
figuris sensihilibus, u t inteliectus noster 
ibi m aneat, sed ut ab his ad invisibilia 
ascendat, unde etiam per vilium  rerum  
figuras trad it, u t m inor præbeatur in  ta -  
libus occasio rem anendi, u t Dionysius II. 
Cœl. hier. Ad secundum dicendum , quod 
inteliectus nostri operatio non est in  prae- 
senti statu siue phantasm&te quantum  ad 
principium cognitionis, non tamen oportet 
u t semper nostra cognitio ad phantasmata 
term inetur, u t scilicet illud quod apprehen- 
d im us, judicemus esse ta ie ,  quale est;

phantasma- per quod apprehendimus. Ad 
tertium  dicendum , quod authoritas ilia 
Dionysii loquitur, quantum ad principium  
cognitionis, non quantum ad term inum , 
ad quem ex effectibus sensibilibus venimus 
tribus modis præ dictis, scilicet in  cogni
tionem divinorum ; non autem i t a , quod 
oporteat judicium  formari de divinis se
cundum modum quem habent ipsi sensi- 
biles effectus. Ad quartum  dicendum, quod 
ratio p rocedit, quando principium cogni
tionis est sufiieienter ducens in  id ,  cujus 
cognitio quæ ritur, et sic est principium 
sensus in  naturalibus, non autem  in  divinis, 
u t dictum  est. Ad quintum  dicendum, quod 
phantasma est principium  nostræ cogni
tionis, u t ex quo incipit inteliectus ope
ra tio , non sicut transiens, sed sicut per- 
manensj u t  quoddam fundanientum intel-



intellectuelle; de même qu’il faut que les principes de la démonstra
tion restent permanents dans tout procédé de la science, puisque les 
imaginations sont comparées à l’intellect comme des objets où il voit 
tout ce qu’il envisage, ou suivant une représentation parfaite, ou 
suivant une négation. Par conséquent, quand la connoissance des 
imaginations est empêchée, la connoissance de l’intellect dans les 
choses divines doit rencontrer un obstacle absolu. Il est clair, en effet, 
que nous ne pouvons concevoir Dieu comme les causes des corps, soit 
au-dessus des corps, soit sans corporéité, à moins d’imaginer des corps; 
cependant le jugement sur les choses divines ne se forme pas suivant 
l’imagination. C’est pourquoi, quoique dans l’état présent l’imagina
tion soit nécessaire dans toute connoissance des choses divines, il 
ne faut néanmoins jamais s’appuyer sur elle dans les choses divines.

Sur la troisième question on procède de la manière suivante : II 
semble que nous ne pouvons pas voir la forme divine, au moins 
dans l’état présent. En effet, saint Denis dit dans l’Epître Irs à Calus : 
Si quelqu’un voyant Dieu a conçu ce qu’il a vu, il ne l ’a point vu lui- 
même , mais bien quelque chose qui lui appartient, quelque chose de 
ce qui existe et est susceptible d’être connu; mais la forme divine est 
Dieu lui-même ; donc nous ne pouvons pas voir sa forme divine. De 
-plus la forme divine est l ’essence divine elle-même ; mais personne 
dans celte vie ne peut voir Dieu dans son essence ; donc on ne peut non 
plus voir sa forme. De plus, en voyant la forme d’une chose , on en 
connoît quelque chose, mais suivant saint Denis, chap. I de la Théo
logie mystique, notre intellect est uni à Dieu de la manière la plus 
parfaite, en ne connoissant rien de lui; donc nous ne pouvons pas 
voir la forme divine. De plus, comme il a été d it, le principe de 
toutes nos connoissances vient des sens; mais ce que nous connoissons
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lectaalis operationis : sicut principia de- 
monstrationis oportet manere in  omni 
processu scientiæ, cum phantasmata com- 
parentur ad intellectum u t ob jecta , in  
quibus inspicit om ne, quod inspicit vel 
secundum perfectam repræsentationem, vel 
secundum ncgalionem. Et ideo quando 
pbantasmatum cognitio impeditur, oportet 
totaliter irapediri cognitionem intellectus 
in  divinis. Patet enim quod non possumus 
intelligere Deum causam corporum esse, 
sive supra omnia corpora, sive absque cor- 
poreitate, nisi imaginemur corpora, non 
tam en judicium divinorum secundum ima- 
ginationem  formalur. Et ideo quamvis 
im aginatio in quaübet divinorum cogni
tione sit necessaria secundum statum  viæ , 
nunquam  tam en ad eam deduci oportet in 
divinis.

Ad tertium  sic proceditur. V idetur quod: 
non possumus ipsam formam divinam ad 
minus in  statu viæ inspicere. Dicit enim. 
Dionysius in prim a epistola ad Gaium : Si 
aliquis videns D eum , inteliexit quod vidit, 
non ipsum v id it , sed aliquid eorum quæ 
sunt ejus, quæ existuut etcognoscurilur : sed 
forma divina est ipse Deus. Ergo non possu* 
mus ipsius formam divinaminspicere. Item, 
forma divina est ipsa divina essentia : sed 
Deum per essentiam uemo in statu viæ vi- 
dere potest. Ergo nec ejus formam inspi
cere. Item , quicumque inspicit fermam 
aheujus r e i ,  aliquid de ipsa re cognoscit 
sed secundum Dionysium I. M yst. tkeol. 
Intellectus noster secundum quod melius 
potest, Deo unitur, quando ejus nihil om* 
nino cognoscit. Ergo non possumus divinam 
formam inspicere. Item  sicut dictum  est,-



par les sens ne suffit pas pour démontrer la forme de Dieu, ni 
même de quelqu’une des substances séparées ; donc nous ne pouvons 
pas voir la forme divine. De plus, suivant Aristote, livre II de la 
Métaph., notre intellect est, par rapport à ce qu’il y a de plus évident 
dans les choses, comme l’œil du hibou par rapport au soleil; m a i s  

l’œil du hibou ne peut en aucune façon voir le soleil. Donc notre 
intellect ne peut pas non plus voir la forme divine, ni les autres 
formes séparées qui sont les plus lumineuses de la nature.

A cela on oppose ce qui est dit dans l’Epître aux Rom. : Invisibilia 
Dei a creaturd, etc... Or la forme divine n’est autre chose que la 
divinité elle-même; donc nous pouvons connoître d’une certaine ma
nière par l’intellect la forme divine elle-même. De plus, Gen., XXXII, 
sur ce passage : « J’ai vu le Seigneur face à face, » saint Grégoire dit 
dans la Glose : Si l’homme ne la voyoit pas, la vérité divine, il sen
tirait qu’il ne peut pas ne pas la voir; mais nous sentons que nous ne 
pouvons pas connoître parfaitement l’essence divine. Donc nous la 
voyons d’une certaine façon. De plus saint Denis, dans le ch. II Cœl. 
Merar., dit que l’esprit humain s'accoutume à s’élever, par le moyen 
des choses visibles, aux choses du monde supérieur qui ne sont autre 
chose que les formes séparées. Donc nous pouvons connoître d’une 
certaine façon les choses séparées.

Réponses. Il faut dire qu’une chose est connue de deux manières, 
1° quand on sait an est, 2° quand on sait quid est. Pour savoir d’une 
chose ce quelle est, il faut que notre intellect soit conduit à la quid- 
dité de cette chose ou à son essence immédiatement, ou à l’aide de 
certains moyens qui démontrent suffisamment sa quiddité. Or, dans 
l’état présent notre intellect ne peut pas pénétrer imraédiatemen t
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totius nostræ cognitionis principiam  est a 
sensu : sed e a , quæ per sensum cognosci- 
m us, non sunt sufficientia ad demonstran- 
dum  formam D ei, nec etiam  aiiquarum 
substantiarum separatarum. Ergo non pos
sumus ipsam divinam formam inspicere. 
I te m , secundum Philosophum II. Metaph., 
intellectus noster se habet ad rerum  mani- 
festissima, sicut oculus noctuæ ad solem : 
sed oculus noctuæ nullo modo potest videre 
solem. Ergo intellectus noster nec formam 
divinam, nec alias formas separatas, quæ 
sunt naturæ manifestissimæ. Sed contra 
e st, quod dicitur Rom., I : « Invisibilia 
Dei a creatura mundi per e a ,  quæ facta 
su n t, intellecta conspiciuntur, sempiterna 
quoque ejus e t divitias, » nihil autem aliud 
est forma divina quam ipsa Deitas. Ergo 
ipsam formam divinam cognoscere intel- 
lectu aliquo modo possumus. I te m , Gen., 
XXXII, super illud : « Vidi Dominum

facie ad faciem , » dicit Glossa Gregorii : 
Nisi homo illam , scilicet veritatem divi
nam utcumque conspiceret, non eam con- 
spicere se non posse sentiret : sed nos sèn- 
timus divinam essentiam non posse perfecte 
cognoscere. Ergo aliquo modo ipsam con- 
spicimus. Item , Dionysius II. Cœl. hier-, 
d ic it, quod humanus animus assuescit ex - 
tendi per visibilia in  supermundanas a lti-  
tudines, quæ nihil aliud sun t, quam formæ 
separatæ. Ergo formas separatas possu
mus aliquo modo cognoscere. Respondeo 
dicendum , quod dupliciter aliquid cog
noscitur. Uuo modo, dum scitur de eo 
an est : alio modo, dum scitur de eo quid 
est. Ad hoc au tem , quod de re aliqua 
sciamus quid e s t ,  oportet quod intellectus 
noster feratur in  ipsius rei quiddilatem 
sive essentiam, vel im m édiate , vel me- 
diantibus aliquibus, quæ sufficienter ejus 
quidditatem demonstrant. Immédiate a u -



dans l’essence divine et les autres essences séparées, parce qu’il passe 
immédiatement aux imaginations auxquelles il est comparé comme la 
vue aux couleurs, ainsi qu’il est dit dans le liv. III De animâ. De cette 
manière l’intellect peut concevoir immédiatement la quiddité d’une 
d’une chose sensible, mais non celle d’une chose intellectuelle. C’est 
pourquoi saint Denis dit dans le chap. II Cœl. hierar., que l’analogie 
en nous ne peut s’étendre immédiatement aux contemplations invi
sibles ; mais il y a certaines choses invisibles dont la quiddité et la 
nature s’expriment facilement d’après les quiddités connues des choses 
sensibles, et nous pouvons savoir quid est sur de tels intelligibles, 
mais médiatement. Comme en sachant ce que c’est qu’homme et ce 
que c’est qu’animal, on connoît suffisamment l’habitude de l un à 
l ’autre, et on sait par là ce que c’est que le genre et ce que c’est que 
l’espèce. Mais les natures sensibles que l’on conçoit n’expriment pas 
suffisamment l’essence divine, ni même certaines essences séparées, 
puisqu’elles ne sont pas, naturellement parlant, du même genre; et 
la quiddité et toutes les dénominations de ce genre se disent presque 
d’une manière équivoque des choses sensibles et de ces substances. 
C’est pourquoi saint Denis, II chap. Cœl. hierar., appelle les simili
tudes des choses sensibles aux substances immatérielles, des simila- 
tions dissemblables. Elles se disent d’une autre manière des choses 
intellectuelles qui possèdent ce qui est attribué d’une certaine ma
nière aux choses sensibles, et ainsi ces substances n’en acquièrent 
pas une notoriété suffisante par voie de similitude; ni par voie de 
causalité non plus, parce que ce qui dans ces substances se trouve 
produit dans les inférieures ce ne sont pas des effets adéquats à leurs 
vertus, de manière à pouvoir ainsi parvenir à connoître de la cause 
quod quid est. C’est pourquoi dans la vie présente nous ne pouvons
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tem ferri non potest inteliectus noster se
cundum statum  vise in essentiam divinam, 
et alias separatas essentias, quia immédiate 
extenditur ad phantasmata, ad quæ corn- 
paratur, sicut visus ad colorem, u t dicitur 
111 De anima. Et sic immédiate potest con- 
cipere inteliectus quidditatem rei sensibilis, 
non autem alicujus rei intellectualis. Unde 
dicit Dionysius II. Cœl. hier. Quod nostra 
analogia non valet immédiate extendi in  
invisibiles contemplationes : sed quædam 
invisibilia sunt,. quorum quidditas e t na
tu ra  perfecte exprimitur ex quiddkatibus 
rerum  sensibilium no tis, et de talibus in- 
telligibiiibus possumus scire quid e s t , sed 
m édiate : sicut ex hoc quod scitur quid est 
homo et quid est anim al, suffîcienter in -  
notescit habitudo unius ad alterum , e t ex 
hoc scitur quid est genus, et quid est spe

cies. Naturæ autem  sensibiles intellect» non 
sufhcienter exprimunt divinam essentiam, 
neque etiam aliquas essentias separatas, 
cum non sint unius generis naturaliter lo- 
quendo : e t quidditas, et omnia hujusmodi 
nomina fere æquivoce dicuntur de sensi- 
b ilibus, et de iliis substantiis. Unde sim i- 
litudines rerum  sensibilium ad substantias 
immateriales translatas, vocat Dionysius, 
II. Cœl. hier., dissimiles similatioües. Alio 
modo mtellectualibus habentibus quæ ali
quo modo sensibilibus distributa sunt : et 
sic per viam similitudinis non sufîicienter 
itlæ substantiæ ex bis innotescunt. Neque 
etiam per viam causalitatis, quia ilia quæ 
ab illis substantiis inveniuntur effecta in 
his inferioribus, non sunt effectus adæ- 
quantes eorum virtu tes, u t sic perveniri 
possit ad sciendum quod quid est de causa.



en aucune manière savoir le quid est de ces substances, non-seulement 
par voie de cognition naturelle, ni même par voie de révélation, parce 
que le rayon de la révélation divine nous vient conformément à notre 
mode d’être, comme dit saint Denis. En effet, quoique par la révéla
tion nous soyons élevés à connoître quelque chose qui sans cela nous 
resteroit inconnu, ce n’est pas néanmoins de manière à en opérer la 
connoissance autrement que par les choses sensibles ; c'est pourquoi 
saint Denis, dans le chap. I Cœl. hierar., dit qu’il est impossible que 
les rayons divins nous éclairent autrement qu’à travers les voiles 
diversifiés des choses sacrées. Or la voie des sensibles n’est pas suffi
sante pour nous amener à la connoissance du quid est des substances 
surnaturelles. Et ainsi il reste à dire que nous ne connoissons les. 
formes immatérielles que sous le rapport an est, et non sous celui du 
quid est, soit par la raison naturelle tirée des effets des créatures, 
soit même par la révélation qui s’opère au moyen des similitudes 
tirées des choses sensibles. Il faut savoir cependant qu’on ne peut con- 
noitre d’aucune chose an est, sans savoir d’une manière quelconque 
d’elle quid est, ou d\me connoissance parfaite ou d’une connoissance 
confuse. C’est pourquoi Aristote dit, I Phys., que les choses définies 
sont connues antérieurement aux parties de la définition. En effet, il 
faut que celui qui sait que i’homme existe et qui cherche à savoir ce 
qu’il est, sache par une définition ce que signifie ce terme d’homme. 
Cela u’auroit lieu d’aucune manière, s’il ne concevoit une chose qu’il 
sait exister, quoiqu'il ne connoisse pas sa définition. Il conçoit effec
tivement i’homine suivant la connoissance d’un genre prochain ou 
éloigné, et de quelques accidents qui paroissent extérieurement par 
rapport à lui. La connoissance des définitions comme celle des dé-
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Unde de substantiis illis immaterialibus 
secundum statum  viæ nullo modo possu- 
mus scire quid est, non solum per viam 
naturalis cognitionis, sed nec etiam per 
viam  revelationis : quia divinæ revelationis 
radius ad nos pervenit secundum modum 
nostrum , u t Dionysius dicit. Quamvis 
enim per revelationem elevemur ad aliquid 
cognoscendum, quod alias esset nobiç 
ignotum , non tam en ad hoc quod alio 
modo cognoscamus nisi per sensibilis,* unde 
Dionysius, I. Cœl. hier., d ic it , quod im
possibile est nobis aliter superlucere divi- 
num  rad iu m } nisi circumvelatum varie- 
ta te  sacrorum velaminum. Via autem  quæ 
est per sensibiiia, non sufficit ad ducendum 
in  substantias supernaturales secundum 
cognitionem quid est. E t sic restâ t, quod 
formæ iminaterialcs non sunt nobis notæ 
cognitione quid e s t, sed solum cognitione

an est, sive naturali ratione ex effectibus 
creaturarum , sive etiam ex revelatione 
quæ est per similitudines a sensibilibus 
sumptas. Est tamen sciendum, quod de 
nullare potest sciri an est, nisi quo quomodo 
de ea sciatur quid es t, vel cognitione per- 
fec ta , vel cognitione confusa. Unde dicit 
Philosophus, I. Phys., quod diffinita sunt 
præcognita partibus diffinitionis. Oportet 
enim scientem hominem esse, et quæren- 
tem quid est hom o, per diffînitionem scire 
quid hoc nomen homo significat. Nec hoc 
esset aiiquo modo nisi aliquam rem conci- 
p ere t, quam scit esse j quamvis riescit ejus 
diffinitionem. Concipit enim hominem se
cundum cognitionem alicujus generis pro
x im i, vel rem oti, e t aliquorum accideu- 
tium  quæ extra apparent de ipso. Oportet 
enim difiinitionum cognitionem, sicut et 
demonstrationum, ex aliqua præexistenti



monstrations doit en effet tirer son origine de quelque connoissance 
préexistante. Ainsi donc nous ne pouvons savoir sur Dieu et les autres 
substances immatérielles an est, à moins de savoir à cet égard quid 
est sous certains rapports, et d’une manière un peu confuse. Or cela 
ne peut avoir lieu par la connoissance de quelque genre prochain ou 
éloigné, parce que Dieu n'est dans aucun genre, n’ayant pas un quod 
quid est différent de son être, ce qui est nécessaire dans tous les 
genres, comme le dit Avicenne. Mais les autres substances immaté
rielles sont des créatures in genere. Et quoiqu’en les considérant 
logiquement elles s’accordent avec les choses sensibles dans le genre 
éloigné, qui est la substance, néanmoins en parlant naturellement 
elles ne s’accordent pas dans le même genre, pas plus que les corps 
célestes avec les corps inférieurs. En effet, le corporel et l’incorporel 
ne sont pas du même genre, comme il est dit, livre X de la Métaph. 
Le logicien considère d’une manière absolue en vertu desquelles rien 
n’empêché que les choses matérielles s’accordent avec les choses im
matérielles, les choses incorruptibles avec les choses corruptibles. 
Mais le naturaliste et le philosophe transcendant considèrent les 
essences suivant qu’elles ont l'être dans les choses, et par conséquent, 
lorsqu’ils rencontrent un mode différent de puissance et d’acte, et 
par suite un mode différent d’être, ils disent qu’il y a des genres 
différents. De même aussi Dieu n’a pas d’accident, comme ou le 
prouvera plus bas. Quant aux autres substances immatérielles, si elles 
ont quelques accidents, ces accidents ne nous sont pas connus, consé- 
quemment nous ne pouvons admettre que les substances immaté
rielles soient connues de nous d’une connoissance confuse par la 
connoissance du genre et des accidents apparents. Mais au lieu de la 
connoissance du genre, nous avons dans ces substances la connois-

5 0 4  OPUSCULE LXIX.

cognitione initium  snmere. Sic ergo de 
Deo, et de aliis substantiis immaterialibus 
non possumus scire an es t, nisi sciremus 
quodammodo de eis quid est sub quadam 
confusione. Hoc autem non potest esse per 
cognitionem alicujus generis proxim i, vel 
rem oti, eo quod Deus in nullo genere est 
cum non habeat, quod quid est aliud a 
suo esse, quod requiritur in  omnibns ge- 
n e rib u s, u t dicit Avicenna. Aliæ autem 
substantiæ immateriales creaturæ sunt qui
dem  in  genere. Et qnamvis logice consi- 
derando conveniant cum istis sensibilibus 
in  genere rem oto, quod est substantia, 
naturaliter tamenloquendo non conveniunt 
in  eodem geuere,  sicut nec etiam corpora 
cœlestia cum  istis inferioribus. Corporale 
enim et incorporale non sunt ejusdem ge
neris , u t d icitu r X. Metaphys. Logicus

enim  considérât absolute ihteutiones, se
cundum quas nihil proliibet convenire ma- 
terialia im m aterialibus, et incorruptibilia 
corruptibilibus. Sed naturalis e t philoso
phus primus considérant essentias secun
dum quod habent esse in  reb u s, et ideo 
ubi inveniunt diversum modum potentiæ 
et ac tus, et per hoc diversum modum es- 
sendi, dicunt esse diversa genere. Similiter 
etiam  Deus non habet aliquod accidens, u t 
infra probabitur. Aliæ vero immateriales 
substantiæ si habent aliqua accidentia, 
non sunt nobis no ta , et ideo non possumus 
cognoscere, quod confusa cognitione cog- 
noscantur a  nobis substantiæ immateriales 
per cognitionem generis e t apparentium 
accipientium : sed loco cognitionis generis 
habemus in  istis substantiis cognitionem 
per negationem, u t cum scim us quod hu-



sauce par négation, comme sachant que ces sortes de substances sont 
immatérielles, incorporelles, sans figures, et autres choses de cette 
nature. Et plus nous connoissons de négations à leur égard, moins 
leur connoissance est confuse en nous, par la raison que la première 
négation est contractée et terminée par les négations suivantes, comme 
le genre éloigné par les différences. De même aussi les corps célestes, 
en tant qu’ils sont d’un genre différent de celui des corps inférieurs, 
sont mieux connus de nous par les négations, comme n’étant ni 
pesants, ni légers, ni chauds, ni froids. Et au lieu des accidents nous 
avons dans les substances susdites leurs habitudes aux substances 
sensibles, ou suivant la comparaison de la cause à l’effet, ou suivant 
la comparaison de l’excédant. Ainsi donc nous connoissons an est par 
rapport aux formes immatérielles, et au lieu de la connoissance quid 
est, nous avons par rapport à elles la connoissance par causalité et 
par excès : saint Denis relate aussi ces modes dans le livre De div. 
Nomin. Et Boëce entend qu’on peut voir la forme divine en écartant 
toutes les imaginations, mais sans savoir relativement à elle quid est. 
Telles sont les réponses aux objections résolues par là , parce que les 
premières raisons procèdent de la connoissance parfaite du quid est, 
et les autres de la connoissance imparfaite, telle qu’elle a été décrite.

Sur la quatrième question on procède de cette manière : Il semble 
qu’on peut parvenir à considérer la forme de Dieu par le moyen des 
sciences spéculatives. En effet, la théologie est une partie de la science 
spéculative, comme le dit ici Boëce ; mais il appartient à la théologie 
de considérer la forme divine, ainsi qu’on le dit ici; donc on peut 
parvenir à considérer la forme divine par le moyen des sciences spé
culatives. De plus on s’occupe des substances immatérielles dans une
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jusmodi substantiæ sunt im m ateriales, et 
incorporeæ non habentes figuras, et alia 
hujusmodi. Et quanto plures negationes de 
ipsis cognoscimus, tanto minus est confusa 
earum cognilio in  nobis, eo quod per ne
gationes sequentes, prior negatio contra- 
h itu r etdeterm inatur, sicut genus remotum 
per differentias. Unde etiam corpora cœ- 
lestia in quanLum sunt alterius generis ab 
istis inferioribus, a nobis u t plurimum per 
negationes cognoscuntur, u tpo te , quia ne- 
que sunt g rav ia , neque sunt levia, neque 
calida, neque frigida. Loco autem acci
dentium habemus in  prædictis substantiis 
habitudines earum ad substantias sensibiles, 
vel secundum comparationem causæ ad 
effectum, vel secundum comparationem 
excessus. Ita ergo de formis immaterialibus 
cognoscimus an e s t, et habemus de eis loco 
c 0 gniüonis quid e s t , cognitionem per cau-

salitatem , et per excessum : quos etiam  
modos Dionysius ponit in  lib. De d iv . Nom . 
Et hoc modo Boetius intelligit inspiciendam 
divinam formam per remotionem omnium 
phantasm atum , non u t sciatur de ea quid 
est. Et per hæc patet solutio ad objecta , 
quia primæ rationes procedunt de cogni- 
tione quid est perfecta : aliæ vero de cog
nitione imp&rfecta, qualis dicta est.

Ad quartum  sic proceditur. V idetur quod 
ad formam Dei inspiciendam per scientias 
speculativas perveniri possit. Theologia 
enim pars est scientiæ speculativæ, u t hic 
Boetius dicit : sed ad theologiam pertinet 
ipsam formam divinam inspicere, u t hic 
dicitur : Ergo ad cognoscendam divinam 
formam potest perveniri per scientias spe
culativas. Item de substantiis immateriali
bus in  aliqua scientia spëculativa determi- 
natur, quia in  scientia divina : sed quæ -



science spéculative, comme dans la science divine. Mais en s’occu
pant d’une substance, une science considère sa forme, parce que 
toute connoissance s’opère par la forme, et tout principe de démon
stration , suivant Aristote, est quod quid est. Donc nous pouvons 
considérer les formes séparées par le moyen des sciences spéculatives. 
De plus la suprême félicité de l’homme, suivant Aristote, consiste à 
concevoir les substances séparées. En effet, la félicité étant l’opération 
la plus parfaite, elle doit résider dans les meilleures choses du do
maine de l’intelligence, ainsi qu’on peut le conclure de ce que dit 
Aristote, liv. X des Ethiques. Car cette félicité dont parlent les philo
sophes est une opération procédant de la sagesse, puisque la sagesse 
est la vertu la plus parfaite de la plus parfaite puissance, savoir l’in
tellect ; or cette opération est la félicité, comme il est dit dans le 
livre X des Ethiques. Donc les substances séparées sont conçues par 
la sagesse; mais la sagesse est une sorte de science spéculative, comme 
on le voit au commencement de la Métaphysique et dans le livre VI 
des Ethiques. Donc nous pouvons concevoir les substances séparées 
par le moyen des sciences spéculatives. De plus, ce qui ne peut par
venir à sa fin est inutile ; mais la considération de toutes les sciences 
spéculatives est ordonnée comme à sa fin à la connoissance des sub
stances séparées, parce que ce qu’il y a de plus parfait dans chaque 
genre , c’est la fin : donc si ces sortes de substances ne pouvoient être 
conçues par les'sciences spéculatives, toutes les sciences seroient 
vaines, ce qui n’est pas admissible. De plus, tout ce qui est ordonné 
naturellement à une fin quelconque a des principes antérieurs, au 
moyen desquels elle peut parvenir à cette fin, car le principe de toutes 
les notions naturelles, c’est la nature ; mais l’homme est naturelle
ment ordonné pour la connoissance des substances immatérielles
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cumque scientia déterminât de aliqua 
substantia, inspicit formam ejus, quia 
omnis cognitio est per formam, et omnis 
demonstrationis principium secundum Phi- 
losophum est quod quid est. Ergo inspicere 
formas separatas possumus per scientias spe- 
culativas. I te m , ultim a félicitas hominis 
secundum philosophum, consistit in in te l-  
ligendo substantias separatas. Cum enim 
félicitas sit operatio perfectissima, oportet 
quod sit optimorum sub intellectu caden- 
t iu m , u t potest accipi ex Philosopho in  
X . Etkic. Est enim félicitas ilia, de qua 
philosophi loquuntur, operatio a sapientia 
procedens, cum sapientia sit perfectissima 
virtus perfectissimæ potentiæ, scilicet in
tellectus, et hæc operatio est félicitas, u t 
dicitur X. E tk ic . Ergo per sapientiam in
telliguntur substantiæ separatæ,  sed sa

pientia est scientia quædam speculativa, 
u t patet in  principio Metaph. e t in  VI 
Etkic. Ergo per scientias speculativas pos
sumus intelligere substantias separatas. 
Item , frustra est quod non potest pertingere 
ad finem propter quem est : sed omnium 
scientiarum speculativarum consideratio 
ordinatur sicut ad finem in cognitione sub- 
stantiarum  separatarum , quia perfectissi- 
iquki in  quolibet genere est finis : ergo si 
per scientias speculativas hujusmodi sub-- 
stantiæ intelligi non possent, omnes scien
tiæ  essent frustra, quod est inconveniens. 
I te m , omne quod ordinatur naturaiiter in  
finem aliquem , habet præindita aliqua 
principia, quibus potest pervenire in  ilium ■ 
finem , naturalium enim m otionum  prin
cipium est natura : sed homo naturaiiter 
est ordinatus ad cognitionem substantiarum *



comme à sa fin, ainsi que l’ont enseigné les prophètes et les philo
sophes ; il a donc en lui certains principes innés de cette connoissance. 
Mais tout ce que nous pouvons parvenir à connoître par des principes 
naturellement connus appartient à la considération de quelque science 
spéculative. Donc la connoissance des substances matérielles appar
tient à quelques sciences spéculatives.

A cela l’on oppose ce que dit le Commentateur, IIIe liv. De animâ, 
que dans cette supposition il s’ensuit ou que les sciences spéculatives 
ne sont pas encore perfectionnées, puisqu’on n’a pas encore trouvé 
les sciences au moyen desquelles il nous soit possible de concevoir 
les sciences séparées, et si c’est par l’ignorance de certains principes 
que nous ne concevons pas encore ces substances, ou si c’est à raison 
du défaut de notre nature que nous ne pouvons découvrir ces sciences, 
il s’ensuit que s’il en est qui soient destinés à découvrir ces sciences, 
eux et nous sommes hommes d’une manière équivoque; l’une de ces 
deux choses est improbable et l’autre impossible. Donc il ne peut se 
faire que ce soit par des sciences spéculatives qu’il nous soit donné 
de concevoir ces sortes de substances. De plus, dans les sciences spé
culatives on établit les définitions au moyen desquelles on conçoit les 
essences des choses par voie de définition du genre en différences et 
par la recherche des causes de la chose et de ses accidents, qui aident 
considérablement à connoître quod quid est ; mais ici nous ne pouvons 
acquérir de connoissance sur les substances immatérielles, parce 
que, comme il a élé d it, naturellement parlant, elles ne s’accordent 
pas dans le genre avec les substances sensibles à nous connues. Or, 
ou elles n’ont pas de cause, comme Dieu, ou cette cause nous est 
absolument cachée, comme la cause des anges, dont nous ne con-
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immaterialium sicut ad finem , u t a sanctis 
Prophetis,  et philosophis trad itu r. Ergo 
liabet in se. aliqua principia illius cogni
tionis naturaliter indita : sed omne illud in 
quod possumus devenire ex principiis na
turaliter notis; pertinet ad considerationem 
alicujus scientiæ speculativæ. Ergo cognitio 
substan tiaru m materialium ad aliquas scien- 
tias speculativas pertinet. Sed contra est, 
quod Gommentator dicit III. De anima. 
Quod ad banc positionem sequitur vel quod 
scientiæ speculativæ nondum sint perfectæ, 
cum  illæ scientiæ nondum sint inventæ , 
quibus possumus substantias separatas in - 
telligere, et hoc si contingat ex ignorantia 
aliquorum principiorum , quod nondum 
substantias prædictas intelligamus : vel si 
contingat ex defectu nostræ naturæ , quod 
non possumus scientias illas invenire, se
quitur quod si aliqui nati sunt hujusmodi

scientias invenire, quod nos e t ipsi æqui- 
voce simus homines, quorum prim um  est 
improbabile; secundum impossibile. Ergo 
non potest hoc esse per aliquas scientias 
speculativas, quod hujusmodi substantias 
intelligamus. Item , in scientiis speculativis 
investigantur diffinitiones, quibus rerum  
essentiæ intelliguntur per viam diffinitionis 
generis in  differentias, et per investiga- 
tionem causarum re i, et accidentium ip
sius , quæ magnam partem  conférant ad 
cognoscendum quod quid est : sed bic non 
•possumus de substantiis immaterialibus 
cognoscere, quia u t dictum est, natura
liter loquendo, non conveniunt in genere 
cum istis sensibilibus substantiis nobis no
tis : causam autem  vel non habent, u t 
Deus, vel est nobis occnltissima, sicut 
causa angelorum, accidentia etiam ipsorum 
sunt nobis ignota, Ergo non potest aliqua



noissons pas non plus les accidents. Donc il ne peut pas y avoir de 
science spéculative, par le moyen de laquelle nous puissions parvenir 
à concevoir les substances immatérielles. Déplus, dans les sciences 
spéculatives les essences des choses se connoissent par la définition ; 
or une définition est un discours composé du genre et des différences 
des substances, mais leurs essences sont simples, et il ne se trouve 
pas de composition dans leurs quiddités, comme le disent Aristote et 
le Commentateur dans le liv. IX de la Métaph. Donc nous ne pouvons 
connoître ces substances par le moyen de sciences spéculatives.

Réponses. Il faut dire que dans les sciences spéculatives on procède 
toujours d’une chose antérieurement connue, tant dans les démon
strations des conclusions que dans l’invention des définitions. En 
effet, comme on arrive de propositions connues d’abord à la connois
sance de la conclusion , de même de la conception du genre et de la 
différence, et des autres causes d’une chose ou arrive à la connois
sance de l’espèce.- Or il n’est pas possible de procéder à  l’infini, parce 
que dans ce cas toute science seroit détruite et dans les démonstrations 
et dans les définitions, puisqu’il n’est pas possible d’aller au-delà de 
l’infini. C’est pourquoi toute considération des sciences spéculatives se 
ramène à certains principes qu’il n’est pas nécessaire à la vérité à 
l’homme d’apprendre ou de découvrir, pour n’être pas obligé de 
procéder à l’infini, mais dont il a naturellement la connoissance; tels 
sont les principes indémontrables de démonstrations. Par exemple : 
Le tout est plus grand que sa partie, et autres semblables, auxquelles 
sont ramenées toutes les démonstrations des sciences, et même les 
conceptions premières de l’intellect, telles que celles de l’être, de 
l’unité et autres, auxquelles il faut ramener toutes les définitions des 
sciences dont nous avons parlé. On voit d’après cela qu’on ne peut
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scientia speculativa esse, per quam venia- 
mus ad intelligendum substantias im m ate- 
riales. Item , in  scientiis speculativis rerum  
essentiæ per diffmitionem cognoscuntur : 
diffmitio autem est sermo quidam compo- 
situs ex genere et differentiis substantiarum, 
aut illarum essentiæ sunt simplices, nec 
incidit in earum quidditatibus aliqua com- 
positio, u t habetur per Philosophum et 
Gommentatorem IX. Métaph. Ergo per 
scientias speculativas non possumus præ - 
dictas substantias intelligere. Respondeo 
dicendum, quod in scientiis speculativis 
semper proceditur ex aiiquo prius noto 
tam  in  demonstrationibus conclusionum, 
quam in inventionibus etiam diffinitionum, 
Sicut enim ex propositionibus præcognitis 
aliquis devenit in  cognitionem conclusionis, 
ita ex conceptione generis, et differentiæ,

et causarnm rei aliarum devenit in  cogni
tionem speciei : hoc autem non est possi- 
bile in  infinitum procedere, quia sic omnis 
scientia perire t, et quantum  ad démon- 
strationes, et quantum ad dififinitiones, 
cum inflnita non sit pertransire. Unde 
omnis consideratio scientiarum spécula t i -  
varum  reducitur in  aliqua principia, quæ 
quidem homo non habet necesse addiscere, 
aut invenire ,ne oporteatininfinitum  pro
cedere, sed eorum noùtiam  naturaiiter 
habet, et hujusmodi sunt principia demon- 
stratiouum  indemoustrabilia, u t est. Omne 
to tum  est majns sua parte , et hujusm odi, 
in  quæ omnes demonslrationes scientiarum 
reducuntur, et etiam primæ conceptiones 
intellectus, u t en tis ,un ius, et hujusmodi, 
in  quæ oportet reducere omnes diffini- 
tiones scientiarum prædictarum. EJx quo



rien savoir dans les sciences spéculatives, ni par voie de définition, 
ni par voie de démonstration, si ce n’est les choses auxquelles s’é
tend ce qui est naturellement connu, dont nous avons parlé. Or ces 
sortes de choses naturellement connues sont manifestées à l’homme 
par les lumières de l ’intellect actif, qui est naturel à l’homme, et rien 
ne nous est manifesté par cette lumière qu’en tant qu’elle rend les 
imaginations intelligibles en acte. C’est là, en effet, l’acte de l’in
tellect actif, comme il est dit dans le livre III De animâ. Or, c’est des 
sens que nous viennent les images, c’est pourquoi le principe de 
cognition de ces principes vient des sens et de la mémoire, comme on 
le voit dans Aristote, in fine posteriorum, et ainsi ces principes ne 
nous conduisent ultérieurement qu’aux choses dont nous pouvons 
acquérir la connoissance par les choses qu’embrassent les sens. Mais 
la quiddité des substances séparées ne peut être connue par le moyen 
des choses que nous percevons par les sens, comme on îe voit par ce 
qui précède, quoique nous puissions parvenir par les choses sensibles 
à connoître que ces sortes de substances existent aussi bien que 
quelques-unes de leurs conditions; aussi on ne peut savoir le quid est 
d’une substance séparée par le moyen d’aucune science spéculative, 
quoique nous puissions savoir qu’elles existent avec quelques-unes de 
leurs conditions, telles que celles qui sont intellectuelles, incorpo
relles, et autres semblables. C’est là la science du Commentateur, 
III De animâ , quoique Avempace ait dit le contraire, par la raison 
qu’il pensoit que les quiddités des choses sensibles expriment suffi
samment les quiddités immatérielles, ce qui est évidemment faux, 
comme le dit le Commentateur au même endroit, puisque la quiddité 
se iht comme d’une manière équivoque des unes et des autres.

Sur le premier point il faut dire que Boëce n’entend pas dire que
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patet quod nihil potest sciri in  scientiis 
speculativis, neque per viam diffinitionis, 
neque per viam demonstrationis f nisi ea 
tanLum ad quæ prædicta naturaliter cog- 
n itase  extendunt. Hujusmodi autem natu
raliter cognita homini manifestantur ex 
lumine inteliectus agentis, quod est homini 
naturalis, quo quidem lumine nihil mani- 
festatur nobis, nisi in quantum per ipsum 
phantasmalH flunt intelligibilia in actu. 
Hic est enim actus inteliectus agentis, u t 
dicitur in  1IÎ. De anima. Phantasmata 
autem a  sensu accipiuntur, unde princi
pium cognitionis prædictorum principio- 
rum  est ex sensu, et m em oria, u t patet 
per philosophum in fine Posteriorum, et 
sic hujusmodi principia non ducunt nos ul
terius, nisi ad ea quorum cognitionem 
acquirere possumus ex his quæ a sensu

comprehenduntur. Quidditas autem sub- 
stantiarnmseparatnrum non potest cognosci 
per ea quæ sensu percipimus, u t ex præ- 
dictis pa te t, quamvis pervenire possimus 
per sensibiïia ad cognoscendum hujusmodi 
substautias esse, et aliquas earum condi- 
tiones : et ideo per nullam scientiam spe- 
culativam potest sciri de aliqua substantia 
separata quid e s t , quamvis possimus scirc 
ipsas esse, et aliquas earum conditiones, 
utpote quod sint intellectuales, et incorpo
râtes r et hujusmodi. Et hæc est scientia 
Commentatoris III. De anim a , quamvis 
Avempace contrarium  dixerit ex hoc, quod 
æstimabat quidditates rerum  sensibilium 
suffîcienter exprimere quidditates immate- 
riales, quod patet esse falsum , u t ibidem 
Commentator d ic it, cum quidditas de 
utriusque dicatur quasi æquivoce. Ad pri-



par la science de la théologie nous puissions contempler la forme 
divine quid est, mais seulement qu’elle est en dehors de toute image. 
Sur le second il faut dire que certaines, choses peuvent nous être con
nues par les sens, et pour manifester ces sortes de choses, les sciences 
spéculatives se servent de leurs définitions pour démontrer leurs pro
priétés, comme il arrive dans les sciences qui démontrent propter 
quid. Il y a aussi certaines choses qui ne peuvent nous être connues 
par elles-mêmes, mais bien par leurs effets. Et si l’effet est adéquat 
à la cause, la quiddilé de l’effet est prise comme principe, pour 
démontrer que la cause existe et pour chercher sa quiddité, qui, à 
son tour, démontre ses propriétés. Mais si l’effet n’est pas adéquat à 
la cause, c’est alors l’effet qui devient principe, pour démontrer que 
la cause existe avec quelques-unes de ses conditions, quoique la 
quiddité de la cause soit toujours inconnue, c’est ce qui arrive dans 
les substances séparées. Sur le troisième il faut dire qu’il y a une 
double félicité pour l’homme ; l’une imparfaite qui appartient à celte 
vie et dont parle Aristote, et elle consiste dans la connoissance des 
substances séparées, par l’habitude de la sagesse, imparfaite néan
moins , et telle qu’elle est possible dans ce monde, mais non de sorte 
que sa quiddité soit connue; l’autre parfaite, qui a lieu dans la patrie 
qui nous fera voir Dieu dans son essence aussi bien que les autres 
substances séparées, et cette félicité ne nous viendra point à l’aide de 
quelque science spéculative, mais par les splendeurs de la gloire. Sur 
le quatrième point il faut dire que les sciences spéculatives sont 
ordonnées pour la connoissance imparfaite des substances séparées, 
comme il a été dit. Sur le cinquième il faut dire que nous avons des 
principes innés, à l’aide desquels nous pouvons nous préparer à cotte
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mum ergo dicendum , quod Boetius non 
intendit dicere, quod per scientiam theo- 
logiæ possimus contemplari ipsam formam 
divinam quid est, sed soïum ipsam esse 
ultra omnia phantasmata. Ad secundum 
dicendum, quod quædam res sunt a nobis 
per se ipsas cognoscibiles, et in talibus 
manifestandis scientiæ speculativæ u tuntur 
earum diffinitionibus ad demonstrandum 
earum proprietates, sicut accidit in  scien
tiis  quædemonstrant propter quid. Quædam 
vero res sunt, quæ non sunt nobis cogno
scibiles ex seipsis, sed per effectus suos. Et 
si quidem effectus sit adæquans causam , 
ipsa quidditas effectus accipitur u t princi
pium ad demonstrandum causam esse, et 
ad investigandum quidditatem ejus, ex qua 
iterum  proprietates ejus ostenduntur. Si 
autem  sit effectus non adæquans causam , 
tune effectus efificitur principium ad de

monstrandum cansam esse, et aliquas con- 
ditiones e jus, quamvis quidditas causæ 
semper sit ignota, et ita  accidit in sub
stantiis separatis. Ad tertium  dicendum , 
quod duplex est félicitas hominis. Una im- 
perfecta quæ est in  v ia , de qua dicit phi
losophus, et hæc cqnsistit in  cognitione 
substantiarum separatarum per habitum  
sapientiæ, iinperfecta tam eu, et talis qualis 
est in  via possibiiis, non u t sciatur ipsa 
quidditas. Alia est perfecta iu  p a tria , qua 
ipse Deus per essentiam videbitur, et aliæ 
substantiæ separatæ , et hæc félicitas non 
e rit per aliquam scientiam speculativam , 
sed per lum en gloriæ. Ad quartum  dicen
dum  , quod scientiæ speculativæ ordinantur 
in  cognitionem substantiarum separatarum, 
im perfectam , u t dictum est. Ad quintum  
dicendum, quod nobis sunt indita principia, 
quibus possumus nos præparare ad illam
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connoissance parfaite des substances séparées, mais qui ne peuvent 
nous aider à l’atteindre. En effet, quoique l’homme ait un penchant 
naturel pour sa fin dernière, il ne peut cependant l’atteindre par des 
moyens naturels , mais uniquement avec le secours de la grâce, et 
cela à raison de la sublimité de cette fin.

Fin du soixante-neuvième Opuscule qui traite des magnifiques 
questions de saint Thomas d'Aquin, sur le lime de Boëce sur la 
Trinité.

L'abbé V É D R I N E .

OPUSCULE LXX.

De s  v ic es  e t  d es v e r t u s ,  e n  procédan t  p a r  l e  nom bre q u a t r e .

CHAPITRE PREMIER.

Il y a quatre sortes de vertus, savoir, la prudence à laquelle apparu 
tient la mémoire, l’intelligence, la providence, la dignité; la justice 
d’où dérivent la religion , la piété, la grâce et la vérité ; la force, de 
laquelle viennent la magnificence, la confiance, la puissance, la per
sévérance; la tempérance, d’où dérivent la continence, l’obéissance, 
la clémence et la modestie. La première de ces vertus conduit l’homme 
à la connoissance, la seconde à l’amour de Dieu et du prochain, la 
troisième triomphe des obstacles et méprise la mort, la quatrième

cognitionem perfectam substantiarnm se- 
paratarum , non autem quibus ad eam pos
sumus pertingere. Quamvis enim  homo 
naturaliter inclinetur in  finem u ltim ura , 
non tam en potest naturaliter ilium  conse-

qu i, sed solum per gratiam , et hoc est 
propter eminentiam illius finis.

Explicit Opusculum sexagesimum nonum, 
videlicet prœclarœ quœstiones d iv i Thomas 
Aquinatis super Boetium de Trinitate.

OPUSCULUM LXX.
EJUSDEH DOCTORIS, DE VITIIS e t  DE VIRTUTIBUS, NUMERO QUATERNÀMO PROCEDENT.

CAPUT PRIMUM.
Quatuor sunt v irtutum  species, scilicet 

prudentia, ex hac m em oria, intelligentia, 
prudentia, dignitas; justifia, ex hac religio, 
pietas, g ra tia , veritas ; fo rtitudo , ex hac

magniûcentia, confidentia, potentia, per- 
severantia ; tem perantia, ex hac confinen- 
t ia ,  obedienfia, clementi» et modesfia. 
Prim a prædictarum v irtu tum  hominem ad 
agnitiouem perducit ; secunda dilectionem 
Dei et proximi servat ; te rtia  viacit adversa,



réprime la volonté et modère toutes choses. La première conçoit, la 
seconde aime, la troisième sait vaincre, la quatrième établit une 
mesure en tout. Ces quatre vertus ornent les mœurs, produisent des 
mérites, triomphent du démon, ouvrent le ciel; ce que fait la pru
dence pour éviter les embûches, la tempérance le fait pour secourir 
la misère ; ce que fait la force en supportant les injures, la justice le 
fait en réprimant les vices. Nous pouvons dire encore qu’il y a quatre 
sortes d’honnêtetés, car la vertu et l’honnêteté, quoique sous un 
nom différent, sont absolument une même chose et une même sub
stance ; ce qui nous entraîne par sa force et nous attire par sa dignité 
est honnête; or, suivant Sénèque, c’est une habitude de l’esprit con
forme à la raison selon la nature.

De la prudence.

Il y a quatre vertus cardinales, savoir, la prudence, la force, la 
tempérance et la justice. La prudence nous apprend quatre choses, 
le souvenir du passé, la disposition du présent, la prévoyance de 
l’avenir, et la discrétion dans les choses douteuses. La force nous 
apprend quatre choses, savoir, à ne pas s'enorgueillir dans la prospé
rité , à ne pas écraser ses adversaires, à ne pas se venger et à ne pas 
passer sa vie dans la volupté. La tempérance nous avertit de quatre 
choses, de retrancher les superfluités, de restreindre ses désirs, de 
s’abstenir des choses illicites, et de rejeter la flatterie. La justice nous 
apprend quatre choses, à vivre honorablement, à ne faire de mal à 
personne, à juger sagement, et à rendre à chacun ce qui lui est dû.

Des choses qui regardent la foi, l ’espérance et la charité. —  Quatre 
choses ont leur source dans la foi, la droiture de la vie, l ’aliment de
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mortemque contemnit ; quarta voluntatem 
reprimit et tem perat omnia. Prim a intel- 
ligit, secunda diligit, tertia victoriam præ - 
s ta t , quarta modum ponit in  omnibus. 
Hæ quatuor virtutes mores ornant, m eri
tum præ bent, diabolum vincunt, cœlum 
aperiunt ; quod agit prudentia in  præca- 
vendis insidiis, hoc temperantia in subve- 
niendo m iseras; quod agit fortitudo in 
tolerandis moiesliis, hoc agit justitia in 
coercendis vitiis. Possumus autem et aliter 
dicere, quod quatuor sunt honestarum spe
cies, nam virtus et honestum, licet nomine 
sint divcrsa, res tamen et substantia p ror- 
sus est eadem : et est honestum quod sua 
vi nos trah it ,*«et sua dignitate nos allicit ; 
virtus vero secundum Senecam, est habitus 
animi in  modum naturæ rationi consenta- 
neus.

De prudentia.
Quatuor sunt virtutes cardinales, scilicet 

prudentia, fortitudo, temperantia e t jusli- 
tia. Quatuor sunt quæ prudentia nos edo- 
cet, scilicet præ terita recordari, disponere 
præsentia, fu tura prævidere, et duhia sus- 
pendere. In quatuor fortitudo nos instruit, 
scilicet prospères in  superbiam non e rig î, 
ad versos ad im a non detrudi, injuriæ  non 
sumere vindictam, et jucundam non riedu- 
cere vitam . In quatuor tem perantia nos 
adm onet, scilicet circumcidere superflue, 
restringere desideria, ab illicitis abstinere, 
et blandimenta rejicere. In quatuor justitia  
nos edocet, scilicet honesto vivere, alterum  
non lædere, sobrie judicium discurrere, et 
unicuique jus suum tnbuere. De his quæ 
ex fide,  et spe et charitate proveniunt :



l’ame, le culte de Dieu et la récompense du paradis. L’espérance 
produit quatre choses, la joie du coeur, la sobriété de l’ame, le soula
gement dans le travail et la longévité. La charité produit quatre effets, 
honorer Dieu, soulager les malheureux, aimer le prochain et corriger 
ceux qui manquent. —  Des choses qui conduisent à la pratique des 
vertus. — Il y a quatre choses qui forment à la prudence, savoir, 
l'étude dans les sciences, l’expérience dans les choses, le travail de 
la nuit et l’imitation des hommes prudents. Il y a quatre choses qui 
font pratiquer la tempérance, savoir, la crainte de la maladie, le 
désir d’acquérir, la soumission à Dieu et le vice d’hypocrisie. Il y a 
quatre choses qui produisent la constance, savoir, la crainte honnête, 
la crainte du supplice, l’espoir de la gloire et celui du compendium. 
Il y a quatre, choses qui produisent la prudence, Injustice et la tem
pérance, savoir, l’amour, la haine, la crainte, le compendium, c’est- 
à-dire le discours court, utile et léger. 11 y a quatre choses qui rendent 
l’homme parfait, savoir, honorer Dieu, aimer'le prochain, faire ce 
qu’on voudroit être fait à soi-même, et ne pas faire à autrui ce qu’on 
ne voudroit pas qui fût fait à soi-même. —  Des choses qui proviennent 
des vices. — La colère produit quatre choses, le trouble de l’esprit, 
l ’ignorance de soi, des actions inconvenantes, et la science inique. 
L’orgueil produit quatre choses, savoir, l ’ingratitude pour les services 
reçus, l’oppression du prochain, l’intempérance de la langue, et la 
provocation aux querelles. L’envie produit quatre choses, la douleur 
du monde, la perle de l’envieux, la dissension du peuple et la des
truction des villes. L’avarice produit quatre choses, les rapines, les 
parjures, les fraudes et les homicides. La luxure produit quatre 
choses, la profanation du corps et de l’ame, la débilitation des sens,
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quatuor sunt quæ ex fide proveniunt, sci
licet vitæ rectiludo, animæ pabulum , Dei 
cultus et paradisi præmium. Quatuor sunt 
quæ ex spe procedunt, scilicet læ titia cor
dis ,  animæ sohrietas, relevatio laboris et 
vitæ longinquitas. Quatuor sunt quæ ex 
charitate proveniunt, scilicet reverentia 
erga Deum, et proximum diligere, relevare 
oppressum, et errantem  corrigere. De his 
quæ pruprio virtutes inducunt : quatuor 
sunt quæ prudentiam inducunt, scilicet in  
sententiis sive scientiis s tud ium , in  rebus 
experimentum, nocturna discussio, et pru- 
dentum  imitatio. Quatuor sunt quæ tem - 
perantiam  inducun t, scilicet ægritudinis 
formido, acquirendi cupido, Dei obsequium 
e t hypocrisis vitium . Quatuor sunt quæ 
constantiam inducunt, scilicet tim or pu - 
dicus, tim or supplicii, spes laudis, ac spes 
compendii. Quatuor sunt quæ prudentiam,

■vir.

justitiam  et temperantiam gignunt, scilicet 
amor, odium, tim or, compendium, scilicet 
brevis, utilis et levis sermo. Quatuor sunt 
quæ perfectum hominem reddunt, scilicet 
Deum colere, proximum diligere, facere 
quod sibi vellet fieri, et alteri non inferre 
quod sibi nollet inferri. De his quæ ex vi- 
tiis proveniunt : quatuor sunt quæ ex ira 
proveniunt, scilicet mentis tn rb a tio ,  sui 
ignorantia, indecens factio et iniqua scien
tia* Quatuor sunt quæ exsuperbia prodeunl, 
scilicet ingratitudo serv itii,  oppressio pro
x im i, linguæ detractio e t rixæ promotio. 
Quatuor sunt quæ ex invidia procedunt, 
scilicet dolor mundi, iuvidiosi exitium, dis- 
sensio populi et eversio urbium . Quatuor 
sunt quæ ex avaritia procedunt, scilicet 
rap ina , perju ria , fraudes et homicidia. 
Quatuor sunt quæ ex luxuria proveniunt, 
scilicet corporis e t animæ pollutio, sensuum
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la ruine du patrimoine et la précocité de la vieillesse. La gourmandise 
produit quatre choses, la maladie du corps et la dépression des forces, 
la perte de sa fortune, les excès dans la volupté et la mort préma
turée. La paresse produit la tristesse de la vie, la misère, le mépris 
et l’indigence. —  Des choses qui engendrent les vices et les corrigent. 
— Il y a quatre choses qui portent l’homme à l’orgueil, savoir, les 
richesses, la puissance, les honneurs et les parents. Il y a quatre 
choses qui sont un remède contre l’orgueil, la pauvreté, l’oppression, 
la vieillesse et la maladie. Il y a quatre choses qui enfantent la 
colère, la dérision, les affronts, l’ingratitude et l’injustice. Il y a 
quatre choses qui sont un remède contre la colère, les douces paroles, 
la vengeance, la satisfaction et la détresse. Il y a quatre choses qui 
engendrent l’avarice, la crainte du besoin, les infirmités de la 
vieillesse, l’envie du bien d’autrui et une famille nombreuse. Il y a 
quatre choses qui détruisent l’avarice, l’abondance des richesses, la 
jeunesse et la santé, la fréquentation des gens généreux et l’absence 
d’enfants. Il y a quatre choses qui produisent la luxure, les grands 
vices, les mets délicats, la familiarité avec les femmes et une douce 
oisiveté. Il y a quatre choses qui détruisent la luxure, l’usage de l’eau 
et d’une nourriture froide, la méchanceté des femmes, la diminution 
du sang et un travail assidu. Il y a quatre choses qui engendrent la 
gourmandise, la fréquentation du cabaret, la société des gourmands, 
de bons revenus et l’habitude du repos. Il y  a quatre choses qui 
arrêtent la gourmandise, le désir du lucre, l ’aiguillon de la faim, les 
fatigues du corps et les déboires de l’indigence. Il y a quatre choses 
qui engendrent l’envie , le désir des honneurs, la soif du gain, le 
bonheur d’autrui et la haine. Il y a quatre choses qui détruisent 
l’envie, la perte de la puissance, l’éventualité du besoin , la détério-
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débilitas, diminutio patrimoriii et accele- 
ratio seaii. Quatuor sunt quæ ex vitio gulæ 
cmergunt, scilicet corporis ægritudo vel 
v in u m , opum consumptio, delectatio n i-  
mia et mors præmatura. Quatuor sunt quæ 
ex accidia p rodeun t, scilicet vita tris tis , 
calamitas, conlemptus et egestas. De his 
quæ vitia générant et niinuunt : quatuor 
sunt quæ hominem insuperbiam .provehunt, 
scilicet census, potentia, dignitas et paren- 
tela. Quatuor sunt quæ superbiam m inuunt, 
scilicet paupertas, oppressio, senium et 
ægritudo. Quatuor sunt quæ iram pariunt, 
scilicet derisio, contumelia, ingratitudo et 
iigusta. Quatuor sunt quæ iram  m inuun t, 
scilicet dulce colloquium, vindicta, satisfac- 
tio et penuria. Quatuor sunt quçe avaritiam 
inducunt, scilicet penuriæ formido, senec- 
tn tis oppressio, alieni inviclia, et fïliorum

copia. Quatuor sunt quæ avaritiam  mi
nuunt , scilicet divitiarum  copia, salubris 
juventus, cum largis conversatio, ot prolis 
defectus. Quatuor sunt quæ luxuriam alii- 
c iu n t, scilicet vitia grandia, delicata ciba- 
r ia ,  mulierum  familiaritas et suavis otio- 
sitas. Quatuor sunt quæ luxuriam m inuunt, 
scilicet aquæ usus e t ciborum frigiditas, 
mulierum  sæ vitia, sanguinis m inulio , e t 
laborisassiduitas. Quatuor sunt quæ vitium  
gulæ inducunt, scilicet assuetudo tabernæ, 
im italio gulosorum , redituum copia, et 
quies continua. Quatuor sunt qu-e gulæ 
vitium  m inuunt, scilicet lucri anxietas, 
famis invasio, fatigatio corporis et penuriæ 
affiiclio. Quatuor sunt quæ invidiam peri- 
m u n t, scilicet honoris cupido, desiderium 
lucri, alterius félicitas, e t cum vitio odium. 
Quatuor sunt quæ invidiam evellunt, sci-



ration des sens et le défaut de vertus. Il y a quatre choses qui pro
duisent la paresse, l’obscurité des lieux, la solitude et le repos, les 
bruits désagréables et la foiblesse de la pensée. 11 y a quatre choses 
qui détruisent la paresse, la conversation joviale, la société des heu
reux , l’assistance aux festins et la bonne musique.

CHAPITRE II.

Des choses qui conviennent a u x  différents hom m es, et d'abord des choses 
qui conviennent à tou t homme qui exerce le pouvoir.

Il y a quatre choses qui conviennent parfaitement à quiconque 
exerce le pouvoir, savoir, gouverner paternellement ses sujets, se 
faire des amis par ses bons procédés, se montrer bon et affable 
vis-à-vis des solliciteurs, administrer la justice avec clémence. Il y a 
quatre choses que doivent observer les avocats, écouter patiemment 
sa partie adverse, discuter avec soin ce que l’on a entendu, faire une 
réponse convenable aux questions que l’on a examinées, tirer ses 
conclusions nécessaires pour la défense de sa partie. —  De l’avocat 
plaidant. — Il y a quatre choses que doit observer l’avocat qui plaide, 
l’humililé en proposant sou affaire, la douceur dans ses réponses, les 
formes dans la plaidoierie, la loyauté dans ses observations. Il y a 
quatre choses à observer par le notaire, l’assiduité à son étude, la 
vitesse dans l’écriture, le tarif dans ses honoraires et la véracité dans 
sa profession. Il y a quatre choses à observer par le chef d’une localité, 
la conservation de la paix, le soin des vivres, une représentation 
convenable, et une bonne administration de la justice. Il y a quatre 
choses à observer par un chef de famille , maintenir sa famille dans
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licet ah homine potentiæ privatio, penuriæ 
eventus, sensuum elisio et virtutum  deiec- 
tus. Quatuor sunt quæ accidiam produ- 
cu n t, scilicet ioca obscura, quies soli taria, 
rum or displicibilis, et cogitatio debilis. 
Quatuor sunt quæ accidiam m inuun t, sci
licet conversari cum deliciis, assuescere 
cum gaudentibus, insistera conviviis, et 
interesse dulcibus melodiis.

CÀPUT II.
De his quæ rite diversis hominibus conve- 

n iun ts et primo de his quæ aonvcniunt 
cuilibel prœtidenli.
Quatuor sunt quæ rite  cuique regnanti 

convenium, scilicet paterno régi mine sub- 
ditos reg ere , meritis amicos acquirere, 
placabilem vei affabilem se præbere qn i- 
buscumque orantibus, cum  clementia jus- 
titiam  ministrare delinquentibus. Quatuor

sunt quæ ab advocatis servari congruunt, 
scilicet adversarium patienter audire , au- 
dita pervigili mente discutera, discussis 
congruentem exhibere responsionem, ob
jecta pro parte sua allegando concludere. 
De litigante : quatuor sunt quæ per liti- 
gantem servari congruunt, scilicet in pro- 
ponendo humilitas, in  respondendo suavitas, 
in  litigando curialitas, in  exponendo Iar- 
gitas. Quatuor sunt quæ per tabellionem 
servari congruunt, scilicet in. officio assi- 
duitas, in  scribendo velocitas, in  mercede 
curialitas, in  notando vcracitas. Quatuor 
sunt quæ per raclorem loci servari expe- 
diunt, scilicet pacis observatio, victualium 
procuratio, condecens prolatio, et justitiæ 
exhibitio. Quatuor sunt quæ per rectorem 
familiæ observari conveniunt, sub timoré 
congruo familiam retinere, alimenta juxta 
reditus exhibere, mores quoscumque justos



une crainte révérentielle, la nourrir suivant ses moyens, lui ap
prendre à régler convenablement ses mœurs, et mettre dans ses 
remontrances une aimable gaieté. Il y a quatre choses qui conviennent 
à un soldat, le sentiment, la probité, la solde et la générosité. Il 
y a quatre choses qui conviennent surtout à un page, l’exactitude 
dans le service, la promptitude dans l’action, l'affabilité dans les lar
gesses, et la gaieté dans les gestes. Il y a quatre choses qui con
viennent principalement à une dame, la beauté de la figure et des 
formes, la chasteté du corps, l’honnêteté du geste, et la conduite 
dans sa maison. Il y a quatre choses qui conviennent surtout h une 
damoiselle, entourer sa maîtresse de soins, ne point trahir ses secrets, 
conserver la chasteté, et bien faire le service de la maison. Il y a 
quatre choses qui conviennent à un médecin, rechercher avec soin les 
causes des maladies, visiter souvent ses malades, donner des remèdes 
convenables, et relever fortement le moral du malade. U y a quatre 
choses que doit surtout observer un malade, obéir au médecin ou à celui 
qui le traite, ne pas craindre la dépense dans ce qui est nécessaire, 
avoir confiance dans son médecin, chercher à rétablir ses forces en ne 
restant pas dans l’oisiveté, cinquièmement il doit chercher à intéresser 
le médecin même par ses supplications. Il y a quatre choses qui con
viennent principalement à un prélat, l’assiduité dans son ministère, 
la dignité dans le maintien, l’exactitude dans sou administration, la 
bonté dans la correction. Il y a quatre choses qui conviennent à un 
sujet religieux, résider exactement dans le monastère, obéir à son 
supérieur, éviter l ’oisiveté, vaquer à l’oraison. Il y a quatre choses 
qui conviennent principalement à un écolier, montrer du respect à 
son maître, être attentif dans la classe, répéter souvent et retenir les 
leçons, consulter avec soin les plus sages dans les choses douteuses.
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docere, et in  docendo hilarem se tempora- 
liter exhibera. Quatuor sunt quæ m iliti 
congruunt, scilicet sensus, probitas, census 
et largitas. Quatuor sunt quæ conveniunt 
præcipue domicello , scilicet in serviendo 
curiositas, in agendis velocitas , in dativis 
af&bilitas, in gestis hilaritas. Quatuor sunt 
quæ dominæ præcipue congruunt, scilicet 
in  facie membrisque formositas, in corpore 
castitas, in  gestibus honestas, e t in  domo 
curiositas. Quatuor sunt quæ domicellæ 
maxime congruunt, scilicet dominæ suæ 
curam  habere, sécréta non pandere. pudi- 
citiam  conservare, et domus negotia fide- 
lite r procurare. Quatuor sunt quæ medico 
congruunt, scilicet morbi causam diligen- 
te r inqu irere , sæpius ægrotantem visitare, 
medicinas prout congruit exhibera, et 
ægrum  instanlius confortare. Quatuor sunt

quæ perasgrum præcipue servari expediunt, 
scilicet u t medico sive m edenti obediat, 
in  necessariis largiter expendat, u t fidem 
medico adhibeat, et n t se confortet non 
morando in  otio, et quinto ipse æger m e- 
dicum sollicite exploret, et supplicando. 
Quatuor sunt quæ potiesime prælalo conve
n iu n t, scilicet in  rainisteriis assiduitas, in  
gestis honestas, in regimine curiositas, in  
correctione benignitas. Quatuor sunt quæ 
subjecto religioso conveniunt , scilicet u t 
monasterio sollicite im m aneat, et obedien- 
tiam  prælato præstet, otia de vite*, et ora- 
tioîiibus vacet. Quatuor sunt quæ scholari 
maxime congruunt, scilicet doctori reve- 
rentiam  exhibere, attentionem  scdulam in  
scholis habere,  audita sæpius repetere et 
re tinere , e t indubiis attente prudentiores 
consulere. Quatuor sunt quæ doctori con-



Il y a quatre choses qui conviennent surtout à un professeur, prévoir 
ce qu’il doit dire, considérer ceux auxquels il doit parler, examiner 
tout ce qu’il doit dire, et parler avec méthode. Il y a quatre choses 
qui conviennent principalement à tout auditeur, écouter patiemment 
celui qui parle, méditer sagement sur ce qu’il a entendu, apprendre 
aux autres ce qu’il y a de bon, et oublier immédiatement ce qui n’a 
point de valeur. Il y a quatre choses qui conviennent surtout à un 
homme prudent, honorer les hommes vertueux, exalter les bons, 
relever les opprimés, corriger ceux qui manquent. Il y a quatre 
choses surtout qui nuisent à la renommée d’homme prudent, com
mettre et opérer sciemment des énormités, refuser la justice à ceux à 
qui elle est due, montrer pour autrui un indécent dédain, et croire 
aveuglément tous les rapports. —  Sur ceux qui donnent des consul
tations. —  Il y a quatre choses qui conviennent à quiconque donne 
des consultations, écouter les dires des parties, discuter sérieusemeut 
les actes, exiger des parties un salaire juste et égal, conformer ses 
conseils aux lois. Il y a quatre choses qui conviennent principalement 
à un prédicateur, développer au peuple son sujet avec douceur et 
onction, bien lier ses idées, ne pas trop se répéter, et être court. Il 
y a quatre choses qui conviennent surtout aux marchands, la discré
tion dans les marchés, l’exactitude dans la vente, tenir de bonnes 
marchandises, et être affable aux acheteurs. Il y a quatre choses qui 
conviennent à  un jeune homme, écouter avec patience, répondre avec 
prudence, ne faire de mal à personne, rendre volontiers service à 
tout le monde. Il y a quatre choses qui conviennent à un chef d’expé
dition militaire et lui sont très-utiles, une caisse militaire bien 
fournie, une nombreuse armée, une grande quantité d’armes et une 
grande abondance de vivres, et la connoissance de l’état des ennemis.
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gruunt, scilicet dicenda prævidere, cui di
cat inspicere, quantum dicat anim adver- 
te re , et dicta ordinate proferre. Quatuor 
sunt quæ præcipue conveniunt cuilibet 
auditori, scilicet dicentem audire patienter, 
audita discutore saplentor, et sapida aliis 
tradere, et insipida confestim oblivisci. 
Quatuor sunt quæ maxime prudenti con
veniunt, scilicet virtuosos colere, bonos 
attollere, oppressos relevare, et errantes 
corrigerc. Quatuor sunt quæ maxime pru- 
dentis famam elidunt, scilicet enormia 
scienter facere et coram ittere, justitiam  
negare mœrentibus, aüos indecenter despi- 
cere , et passim referentibus credere. De 
consulentibus : quatuor sunt quæ cuilibet 
consulenii expediunt, scilicet dicta partium 
aud ire , actus solemniter discutere, sala- 
rium  a partibus æqualiter et congrue exi

gera , et consulari legaliter consilium im - 
pendre. Quatuor sunt quæ concionatori 
præcipue congruunt, scilicet placita suavi- 
te r  populo et dulciter pandere, dictis di
cenda seriatim  annectere, idem  non sæpius 
dicendo repetere, et u ti brevitate. Quatuor 
sunt quæ potissime mercatoribus conve
niunt , scilicet n t in  contrahendo sit dis- 
cretus, invendendo curiosus, in  mercibus 
legalis, et contrahentibus sit affabiiis. 
Quatuor sunt quæ adolescenti congruunt, 
scilicet audire patienter, respondere prn- 
denter, neminem lædere, e t cuilibet servira 
libenter. Quatuor sunt quæ ductori guerræ 
plnrimum expediunt, scilicet census rnagnus 
ad expendendum, m ultitudo gentium, vic- 
tualium  armoruraque copia, et conditionum 
adversariorum notitia. Quatuor sunt quæ 
gerentibus guerram  maxime considerari



Il y a quatre choses qu’il importe beaucoup de considérer à ceux qui 
sont en guerre, quel est celui qui fait la guerre, contre qui elle est 
faite, quelle est la cause de la guerre, et quel en sera le résultat. Il y 
a quatre maux principaux qui sont l’effet de la guerre, la ruine des 
affaires et des biens, la destruction des individus, le danger des 
enfants à naître, les misères et les prévarications des femmes. Il y a 
quatre choses qui sont très-utiles à un chef ou à un général, la 
noblesse de race, l ’amour de la patrie, la fermeté du courage, et la 
sagesse dans la conduite de la guerre. Il y a quatre choses qui con
viennent à celui qui aime la paix ou qui veut la maintenir, ne pas 
faire d’invasion, prendre patience, respecter ses alliances, montrer 
de la constance pour toutes les choses justes, et de la justice dans 
celles qui sont injustes. Il y a quatre choses très-convenables aux 
sujets, obéir à celui qui gouverne dans les choses permises, travailler 
au bien de la cité, s’employer à élever les bons et à  abaisser les •mé
chants. U y a quatre choses tout-à-fait utiles à ceux qui sont sous le 
joug d’un tyran, honorer les grands et les soldats, n’offenser per
sonne, parler sobrement, et se tenir soigneusement en repos. II y a 
quatre choses entre autres qu’il est avantageux de considérer pour 
celui qui demande quelque chose, quel est celui à qui l’on demande, 
la cause de la demande, quel sera le résultat de l’accueil ou du rejet 
de la demande. Il y a quatre choses que celui à qui une demande est 
adressée doit considérer dans le solliciteur, quel est celui qui de
mande , que demande-t-il, pourquoi demande-t-il, quel sera le 
résultat de l’accueil ou du rejet de la demande.
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congruunt, scilicet quis est qui guerram  
g e rit, contra quem g e r i t , causam propter 
quam gerit, e t quis effectus guerræ quæri- 
tur. Quatuor mala præcipue procedunt ex 
guerra , scilicet rerum  et bonorum con- 
sumptio, et destruclio personarum, peri- 
clitatio prolis nascituræ, impedimentum et 
errormulierum. Quatuor sunt quæ maxime 
expediunt duci sive magistro xniMtum, 
scilicet generis nobilitas, patriæ dilectio, 
cordis securitas, et in  hello discretio. Qua
tuor sunt quæ præcipue conveniunt pacis 
cultori vel salvatori, scilicet non invadere, 
habere paüentiarn, fœdera colere, de cunc- 
tis  justis constantiam , injustis justitiam  
exhibere. Quatuor sunt quæ suhjectis po-

tissime congruunt, scilicet in licitis rectori 
parère, civitati recte consulere, bonos n iti 
attQllere, et malos conari opprimere. Qua
tuor sunt quæ tyranno suhjectis omnino 
expediunt, scilicet proceres et milites ho - 
norare, neminem offendere, sobrie loq u i, 
et sollicite demorari. Quatuor sunt quæ 
in ter caetera a petitore sive petenti consi- 
derari expediunt, scilicet quis est a quo 
petitur, causam quare petitur, quis effectus 
sequitur si fiat quod petitum  est, vel nege- 
tu r. Quatuor sunt quæ petitus in  petente 
maxime considerare habet, scilicet quis est 
qui petit, quid est quod petit, quare petit, 
e t effectus negatæ vel concessæ petitionis.
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CHAPITRE III.

De la d iversité  des hommes.

Il y a quatre sortes d’hommes qui oublient facilement les bienfaits, 
l’enfant qui est devenu grand, le parvenu, l’orgueilleux enchaîné 
par l’orgueil, le prisonnier sorti de prison. Il y a quatre sortes 
d’hommes qui sont élevés à bon droit au-dessus des autres, les rois 
sur leurs sujets, les pères et mères sur leurs enfants, les maris sur 
leurs femmes, et les maîtres sur les écoliers. Il y a quatre espèces 
d’hommes dont l’autorité sur les autres est injuste, les capitalistes , 
les fourbes, les orgueilleux et les audacieux. Il y a quatre espèces 
d’hommes qui apportent plus qu’ils ne gagnent, l’administrateur de 
son administration, le laboureur de ses semences, le marchand avare 
de son commerce, le prêtre de son office. Il y a quatre espèces 
d’hommes qui déplaisent à Dieu et au monde, le pauvre orgueilleux, 
le riche menteur, le vieillard libertin, et celui qui met la discorde 
entre les frères. Il y a quatre espèces d’hommes qui sont la providence 
de ceux qui sont dans le besoin, le prêtre au tribunal de la pénitence, 
le juge dans ses jugements, le médecin pour le malade, le riche avec 
son trésor. Il y a quatre œuvres de charité, secourir les pauvres, 
pardonner les offenses, corriger ceux qui manquent, tirer de l’errqui 
ceux qui s’égarent. Il y a quatre sortes d’hommes qui tombent dans 
l’indigence, le prodigue, le gourmand, le paresseux et le querelleur. 
Il y a quatre sortes d’hommes qui gagnent de la fortune, les fourbes, 
les avares, les intrigants et les hommes d’ordre. Il y a quatre espèces 
d’hommes prodigieusement entêtés et obstinés, le tyran pour conserver 
son pouvoir, l’hérétique dans son erreur, les méchantes langues, et

CAPOT n i .
De diversilcUe hominum.

Quatuor sunt hominum généra faciliter 
bénéficia obliviscentia, scilicet puer cum 
adoleverit, humilia cum sublimatus fuerit, 
superbus superbia innodatus, incarceratus 
a carccre liberatus. Quatuor sunt généra 
hominum aliis rite  ex m erito præeminen- 
tiu m , scilicet reges in subditos, parentes 
in  liberns, m ariti in nxoribus, et magistri 
in  scholaribns. Quatuor sunt généra homi
num  aliis Injuste præsidentium , scilicet 
pecuniosi} fallaces, snperbi et audaces. 
Quatuor suut généra hominum plusquam 
lucrentur afferentium, scilicet rector ex 
regimine, cultor agrorum ex semine, mer- 
cator avarus ex m ercim onia, sacerdos ex 
ofïicio. Quatuor sunt généra hominum Deo

et mundo displicentium, scilicet pauper 
elatus, dives ferens mendacia, senex luxu- 
riosus, et sominans inter fratres discordias. 
Quatuor sunt généra hominum sumrna 
egentium providentia3 sacerdos in  pœni
tentia , judex in sen ten tia , medicus in 
æ groto, dives in thesauro. Quatuor sunt 
opéra eleemosynaria, scilicet erogare paupe- 
ribus, vindictam dimittere lædentibus, cor- 
rectionem adhibere peccantibus, errantem 
revocare ab erroribus. Quatuor sunt généra 
hominum in penuriam deiabentium , scili
cet prodigua, gulosus, piger et rixosus. 
Quatuor smit généra hominum divitias 
acquirentium , scilicet fallaces, avari} dis- 
creti et curiosi. Quatuor sunt généra ho- 
minum pertinaciter obstinatorum , scilicet 
tyrannus in reten tione dom inii, hæreticus 
in  pravitate iide i, assuetus verbis im pro-



le fripon qui possède le bien d'autrui. Il y a principalement quatre 
sortes d’amis, les amis du coffre-fort, les amis de taille, les amis de 
bonne foi, et les amis du service. Les premiers s’éclipsent avec la 
fortune, les seconds disparoissent quand il n’y a plus de festins, les 
troisièmes sont perpétuellement fidèles, les quatrièmes n’ont pas plus 
de durée que le service. H y a quatre espèces d’hommes qui acquièrent 
facilement des amis, les hommes qui sont généreux, ceux qui sont 
puissants, ceux qui sont bons, ceux qui sont affables. Il y a quatre 
sortes d’hommes auxquels 011 rend service contre leur gré, le débiteur 
lorsqu’il est délivré de sa dernière dette, l’enfant que l’on châtie pour 
une faute, celui qui est plongé dans une léthargie quand on l’en 
retire, et le frénétique quand il est privé d’un membre. Il y a quatre 
sortes de personnes qui perdent leurs amis sans le mériter, le riche 
qui tombe dans la misère, le puissant qui perd le pouvoir, le vieillard 
accablé d’années, et l’homme heureux visité par l’infortune. Ces per
sonnes encourent aussi le dédain de la jeunesse. Il y a quatre choses 
qui sont très-convenables à celui qui jeûne, manger avec sobriété, 
éviter le vice, méditer les choses du ciel, et faire l’aumône aux 
pauvres. II y a quatre, sortes de personnes diversement heureuses, 
celle qui se livre à un travail fructueux, celle qui connoît clairement 
la cause des choses, celle qui a pu échapper aux faveurs du monde, 
celle qu’ont instruite le péril d’autrui. Il y a quatre sortes de per
sonnes malheureuses pour quatre motifs, celle qui est tombée dans 
un péché énorme, celle qui pouvant faire du bien ne l’a pas fait, 
celle qui a pu s’instruire et a négligé de le faire, celle qui a su donner 
des leçons et n’a pas su les mettre en pratique.
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perii, et possessor aiienæ rei. Quatuor sunt 
généra amicorum præeipuorum vel princi- 
palium, scilicet amici fortuuæ, amici mensæ, 
amici fidei e t amici servitii. Primi fortuna 
recedente profugiunt, secundi mensa ces
sante evanescunt, tertii perdurant perpetuo, 
ultimi perdurant servitio durante. Quatuor 
sunt généra hominum principatum acqui- 
rentium, scilicet pecuniosi, audaces, curiosi 
et sagaces. Quatuor sunt généra hominum 
faciliter amicitias acquirentium , scilicet 
largi, potentes, mites et affabiles. Quatuor 
sunt généra hominum quibus invitis con- 
fertu r beneflcium, scilicet debitor cum ul- 
tim o liberatur debito, puer cum verbera- 
tu r  delicto, letargus cum excitatur asomno, 
fræneticus cum paraliticatur membro. Qua
tuor sunt généra hominum amicos imme- 
rito perdentium , scilicet dives oppressus

penuria, potens privatus potentia, senex 
gravatus senio, et fortunatus pressus infor- 
tunio, hos etiam  juvenes despiciunt. Qua
tuor sunt quæ rite  congruunt je junan ti, 
scilicet manducare cum modestia, devitare 
vitia, reminisei coelestium, et erogare pau- 
peribus. Quatuor sunt généra hominum di- 
versimode felicium, felix quidem cum ser
vitio efScacîter incum bit, felix qui rerum  
causas patenter intelligit, felix qui m undi 
m unera devitare potuit, felix quem alterius 
pericuïa cautum fecerunt. Quatuor sunt 
généra hominum quadrifarie infelicium , 
scilicet infelix qui in  enormi peccato suc- 
cum bit, infelix qui dum bene facere potuit 
d esiit,  infelix qui doceii potuit e t doceri 
sprev it,  infelix qui docere novit et facere 
neglexit.
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CHAPITRE IV.

Des choses qui portent F homme à rechercher le pouvoir.

Il y a quatre choses qui portent l’homme à rechercher le pouvoir, 
les honneurs, les richesses, la vengeance , le service ; les honneurs, 
afin de les acquérir, les richesses, afin de pouvoir les extorquer, la 
vengeance, pour pouvoir la satisfaire, le service, afin de conférer les 
bénéfices. Il y a quatre choses qui sont très - douloureuses pour 
l’homme, le meurtre de ses enfants , la perte de ses biens, l’élévation 
de ses ennemis, et l’oppression de ses amis. Il y a quatre choses qui 
portent l’homme à  commettre un délit, le gain, la crainte, l’espé
rance et l’amour. Il y a quatre choses tout-à-fait nécessaires à  l’homme, 
le feu, le fer, l’eau et une maison. 11 y a quatre choses qui vivent de 
chacun des éléments, savoir, le poisson de l’eau, la salamandre du 
feu , la taupe de la terre, et le galméon de l’air. Il y a quatre choses 
qui travaillent plus pour les autres que .pour elles, les oiseaux en 
bâtissant leurs nids, les abeilles en composant leur miel, les bœufs 
en labourant, et les brebis en se couvrant de leur toison. Il y a quatre 
animaux qui font plus de bien à  l’homme, les porcs, les bœufs, les 
poules et les oies. Il y a quatre choses dont la privation est très-sen
sible, la disette de vivres, le manque d’argent, le défaut de senti
ment, et la privation d’amis. Il y a quatre choses dont l’abondance 
est très-souvent une calamité, la multitude de femmes, la' surabon
dance de vivres, l’excès de paroles, et le voisinage des méchants. Il 
y a quatre choses qui sont pénibles à l’homme, faire un service et 
n’être pas payé, prier sans être exaucé, faire du bien et n’en pas 
recevoir de récompense, attendre sans voir venir. Il y a quatre choses

CAPDT IV.
De his qua impellunl hominem ad regimen.

Quatuor sunt quæ ad regimen unum - 
quemque irnpcllunt, scilicet honor, com
pendium, vindicta et servitium : honor u t 
acquiratur, compendium u t extorqueatur, 
vindicta u t suinatur, servitium u t confe- 
ra tu r beneficium. Quatuor sunt quæ ho
m ini dolorosissima ex istun t, scilicet tilio— 
rum  interem ptio , possesionum perd itiu , 
inimicorum exaltatio, e t amicorum op- 
pressio. Quatuor sunt quæ ad delictum 
hominem impellunt, scilicet lucrum, tim or, 
spes e t amor. Quatuor sunt homini omnino 
necessaria, scilicet ignis, ferrum , aqua et 
tabernaculum. Quatuor sunt quæ ex singuiis 
elementis v ivunt, scilicet halec ex aqua ,

salamandra ex igne , talpa ex te r ra , gal- 
meon ex aere. Quatuor sunt quæ plus aliis 
conférant quam sib i, scilicet aves cum ni- 
dificant, apes cum mellificant, boves cum 
arant, et oves producendo vellera. Quatuor 
sunt animalia plus homini conferentia, 
scilicet sues, boves, gallinæ e t anseres. 
Quatuor sunt quorum defectus plurimum 
obest, scilicet victualium iuopia , census 
indigentia, sensus penuria , et amicorum 
carentia. Quatuor sunt quorum  copia fré
quenter affligit, scilicet mulièrum abun- 
dantia, ciborum affluentia, verborum copia, 
e t malorum adhærentia. Quatuor sunt quæ 
homini gravia ex istun t, scilicet servira et 
non gratificari, rogare et non exaudiri, 
benefacere et non præ m iari, expectare et 
non veniri. Quatuor sunt quæ homini du-
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qui sont très-dures pour l ’homrne, être couché sur un lit de douleur, 
passer sa vie dans une extrême pauvreté, être soumis au pouvoir d’un 
étourdi, et être confiné dans une prison.

CHAPITRE V.

Des choses qui sont agréables à l'homme.

II y a quatre choses qui sont agréables à l’homme, avoir des 
enfants sages, avoir de grandes richesses, monter à une dignité 
élevée, et tirer vengeance de ses ennemis. Il y a quatre choses qu’il 
est expédient de faire avant d’agir, examiner le principe de la chose, 
discuter les moyens, prévoir la fin, et consulter un homme sage. 11 
y a quatre choses qui ne servent de rien après le fait, le sentiment, 
le repentir, l’examen et la tristesse. Il y a quatre choses qui coûtent 
peu à l’homme et qui sont dignes d’éloge, honorer tout le monde 
dans ses paroles, jouir de la vérité, n’offenser personne, et fréquenter 
les gens de bien. Il y a quatre choses qui produisent souvent l’infor
tune, la multitude des enfants, l’abondance des richesses, une 
domination violente, et une conscience en mauvais état. Il y a quatre 
choses qui produisent un bon effet, demander conseil, vivre de son 
travail, compatir aux malheureux, et faire l’aumône. Il y quatre 
choses que l’homme peut perdre subitement sans les recouvrer 
jamais, quaüd la réputation est dénigrée par la calomnie, quand on 
perd volontairement sa virginité, quand l’ame se sépare du corps par 
la mort, lorsqu’un membre est amputé. Il y a quatre choses qui ne 
peuvent jamais être enlevées à l’homme , le trésor de la science, la 
volonté de l’ame, le tact du corps, et le goût des saveurs : ou plus 
brièvement, la science, la volonté, le tact et le goût. Il y a quatre

rissim asunt, scilicet jacere in ægritudine, 
in  summa paupertate degcrc, imprudent! 
subjacere domino, et in  carcere commorari.

CAPUT V.
De his quæ homini grala existant.

Quatuor sunt quæ homini gratiora per
sistan t, scilicet prndentibus lætari filiis, 
nitidis abundare divitiis, excolsam dignita- 
tem  assequi, et inimicorum vindictam 
nasci. Quatuor sunt quæ îtnte rei factum 
oxpediunt, scilicet examinatio principii, 
discussio inedii, prævisio finis, et consilium 
sapientis. Quatuor sunt quæ post faetnm 
nihil p rosun t, scilicet sensus, pœnitentia, 
examinatio e t tristitia. Quatuor sunt quæ 
homini lævia sunt et digna laudibus, scilicet 
■verbis quemeumque honorare, veritatc frui,

neminem offendere, et cum bonis ambu lare. 
Quatuor sunt quæ infolicitatem sæpe affe- 
run t, scilicet filiorum m ultitudo, divitiarum 
affluentia, violentus dominatus, et læsa 
conscientia. Quatuor sunt quæ hindàbilem 
rei affectum ostendunt, scilicet consilii pe- 
titio, proprio sudore nu triri, tribulatis com
pati, et eleemosynas elargiri. Quatuor sunt 
quæ subito homini auferri et nunquam 
restitui possunt, scilicet cum fama alicujus 
falsa religione denigratur, virginitas cum 
assensu perditur, anima cum a corpore se- 
paratur per m ortem , et m embrum cum 
ahscinditur. Quatuor sunt quæ nunquam 
homini auferri possunt, scilicet scientiæ 
thésaurus, animi voluntas, corporis con- 
tactus, et gustus sapidus ; vel sic et hrevius, 
scientia, voluntas, tactus etsapiditas. Qua-



choses qui peuvent se communiquer et qui ne manquent pas à celui 
qui les communique, la science qui est enseignée, la flamme qui se. 
transmet, le déplacement du corps, et la curialité verbale. Il y a 
quatre choses nécessaires dans toute affaire, ce que la nécessité de
mande, ce qu’exige la justice, ce que veut l’honnêteté et ce qui est 
avantageux et utile. Il y a quatre choses qui excluent un collègue, la 
domination dans la ville, les caresses conjugales, le lucre et le 
profit, la faim devant une écuelle ou un plat. Il y a quatre choses qui 
demandent un compagnon, à celui qui est dans le danger, à celui 
qui va au supplice, à celui qui voyage , et à celui qui est constitué en 
dignité. 11 y a quatre choses qui sont l’apanage des enfants, ils s’irri
tent promptement, se réconcilient de même, oublient facilement, et 
sont fêtés par leurs égaux. Il y a quatre choses que font les jeunes 
gens, ils abusent de leur patrimoine, ne veulent pas de correction, 
se laissent enlacer par le vice, et ne songent pas à s’enrichir. Il y a 
quatre choses que font les jeunes hommes, ils cherchent 1a. richesse, 
aiment les honneurs, forment des amitiés, et s’abstiennent de ce qui 
déshonore. Il y a quatre choses que font surtout les vieillards, ils don
nent de sages conseils, donnent froidement ou avec tiédeur à ceux 
qui leur demandent, vantent le temps passé et médisent du temps 
présent. Il y a quatre infirmités qui sont le partage des vieillards, la 
détérioration des sens, une obstination impitoyable, la perte des 
forces, et la timidité sans motif. Il y a quatre choses qui sont nui
sibles ou ne sont pas utiles, une luxure stérile, une tristesse enjouée, 
l’application à des futilités, et la jalpusie envieuse. Il y a quatre 
choses qui se montrent communément dans les hommes, la peine 
produite par une chose désagréable, le désir de posséder, la confiance
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tuo r sunt quæ conferri possunt e t confe- 
ren ti non desunt, scilicet scientia cum do- 
cetur, flamma cum impenditur, assurrectio 
corporalis et cunalitas verbalis. Quatuor 
sunt quæ in  omui negotio discutiendo ne
cessaria existant, scilicet quid oporteat se
cundum necessitatem, quid liceat secundum 
æquitatem , quid deceat secundum hones- 
ta te m , et quid expédiât secundum utilita
tem . Quatuor sunt quæ collegam respuunt, 
scilicet dominatus in u rb e , amplexus con- 
ju g is , quæstus acquisitio, et in  scutella 
sive in  scissorio famelicus. Quatuor sunt 
quæ socium cupiunt, scilicet iu  discrimine 
versans, in  supplicio aifiietus, in itinere 
means, in dignitate præditus. Quatuor sunt 
quæ conveniunt plurimum puerili æ tati, 
nam irascuntur repente, reconciliantur 
sermonibus, obliviscuntur facile, et cele- 
h ran tu r coæqualibus. Quatuor sunt quæ

adolescentes fac iu n t, scilicet ahutuntur 
• patrimonio, castigari spernunt, involvuntur 
vitiis, et lucra negligunt. Quatuor sunt 
quæ juvenes peragun t, scilicet quærunt 
divitias, deloctantur honoribus, quærunt 
amicitias et abstinent se a turpibus. Qua
tuor sunt quæ maxime senes peragunt, 
scilicet salubriter consulunt, petentibus 
gelide vel tepide tribuunt, patentibus præ- 
terita referunt laudibus, et præsentia op- 
prim unt affatibus. Quatuor incommoda 
senes prinr.ipàliter assequuntur, scilicet 
sensuum elisio, sæva tenacitas, virium op
pressio, et vana tim iditas. Quatuor sunt 
quæ lædunt vel n il conférant, scilicet luxu- 
ria  sterilis, ridens tr is titia , colligatus in  
vanis, et mordens invidia. Quatuor suut 
quæ commuiiiter iusunt hominibus, scilicet 
displiciti afïïictio, habendi cupiditas, sen
sus proprii credulitas, et habitas parilitas



en son sens privé et l’égalité de procédés dans le duel; Il y a quatre 
choses qui conviennent proprement aux vieillards, faire des propo
sitions salutaires, donner de sages conseils, pacifier les différends, 
instruire les simples. Il y a quatre choses qui conviennent parfaite
ment aux jeunes gens, graver dans son esprit les leçons des vieillards, 
leur être fidèlement soumis, parler sobrement, donner des soins aux 
affligés. Ily a quatre choses qui conviennentàun général en campagne, 
observer la disposition des ennemis, prendre tous les avantages que 
demande le succès de la guerre, encourager ses soldats par des allo
cutions énergiques, et combattre bravement l’ennemi. Il y a quatre 
choses qui sont communément insatiables dans l’homme, la volonté 
d’acquérir, le regard de l’œil, le désir de la science, et le calme exer
cice de l’ouïe. Il y a dans le monde quatre choses qui sont de grands 
abus, le chrétien disputeur, le pauvre orgueilleux, le vieillard sans 
religion, et la femme sans pudeur. Il y a dans la société quatre 
choses qui sont aussi de grands abus, un maître sans vérité, un 
peuple sans discipline, une population sans lo i, et un jeune homme 
sans obéissance. II y a quatre choses qui ébranlent la terre, le ser
viteur qui devient roi, le sot qui est rassasié, la femme méchante 
qui se marie £"et la servante qui devient héritière de sa maîtresse. Il 
y a quatre choses qui sont infiniment pénibles à l’homme, vivre avec 
une famille insensée, avoir un grand nombre d’enfants méchants, 
perdre son gain habituel, et obéir après avoir commandé. Il y a 
quatre choses qui conviennent principalement à l’extérieur, la patience 
en écoutant des hommes indisciplinés, l ’affabilité dans la conversation, 
rendre à chacun l’honneur qui lui convient, et se concilier l’amitié 
de tout le monde.
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in duello. Quatuor sunt quæ senioribus 
proprie congruunt, scilicet verba ponero 
fructifera, consilia præbere salubria, con- 
cordiam procurare discordibus, doctrinam 
largiri simplicibus. Quatuor sunt quæ ju -  
nioribus potissime congruunt, scilicet se- 
niornm verba menti recondere, ipsis fide- 
litor parera, sobrie dicenda pandere, et 
obseqnium præstare mœrentibus. Quatuor 
sunt quæ ducibus belli expediunt, scilicet 
hostium acies discutere, prærogativa belli 
grandis præeligere, in  bello suos alacritate 
exhortari, et hostes expugnare viriliter. 
Quatuor sunt quæ communiter hominibus 
insatiabilia existunt, acquirendi voluntas, 
oculi intuitus, scientiæ cupiditas, et aurium  
placidus auditus. Quatuor sunt mundi opéra 
valde abusiva, scilicet christianus conten-

tiosus, pauper superbus, se ncx sine religione, 
e t fœmina sine pudore. Q uatuor sunt valde 
in  sæculo abusiva, scilicet dominus sine 
veritate, plebs sine disciplina, populos sine 
Iege, e t adolescens sine obedientia. Quatuor 
sunt quæ terram  concutiunt, scilicet servus 
cum regnaverit, stultus cum  saturatus 
füerit, m ulier odiosa cum nupserit, et an- 
cilla cum dominæ hæres cxtiterit. Quatuor 
sunt quæ hominibus summe pravia exis
tun t, scilicet cum familia demente vivere, 
iniquis flliis abundare, solitum Iucrum 
perdere, et solitum doininari subsistere. 
Quatuor sunt quæ forinseco principaliter 
expediunt, scilicet patientîa in  auditu indis- 
ciplinabilium , affabilitas in verborum re -  
latu , honorent u t congruit deferre cuilibet, 
amicitiam cujuscumque uancisci.
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CHAPITRE VI.

Des sciences les. plus utiles.

Il y a quatre sciences qui doivent être apprises avant les autres, la 
théologie, les lois, la philosophie, et les décrets. La première est 
la nourriture de l’ame et le viatique des pontifes ; la seconde est le 
défaut d’une chose ; la troisième est un secours contre les maladies, 
un remède de l’esprit, et un soutien d’ami; la quatrième est l’éléva
tion des humbles, et le commencement de la dignité ou de la gloire. 
Il y a quatre arts qui subviennent aux besoins et à la misère de 
l’homme, la grammaire, la dialectique, l’arithmétique et la géométrie. 
La première est le principe des arts, mais elle ferme la porte du sens ; 
la seconde apprend à discerner le vrai du faux, mais dans une per
sonne elle est ridicule ; la troisième apprend à nombrer, mais elle 
ignore le calcul ; la quatrième mesure la terre, mais elle court le 
monde la bourse vide. Il y a quatre choses qui engagent l’homme à 
étudier les sciences, l ’amour d’une vaine gloire, le plaisir de la lec
ture , le désir d’acquérir et l’inspiration divine. Il y a quatre princi
paux dons du sort ou de la fortune, une femme prudente, une langue 
éloquente, le bon sens naturel, et la grâce élégante. Il y a quatre 
choses qui portent un professeur à bien lire, la multitude des audi
teurs intelligents, les honoraires, l’acquisition de la science, et 
l'espoir de la renommée. Il y a quatre choses qui sont tout à fait dé
placées dans la bouche d’un sage, faire un grand éloge de choses in
dignes, supprimer dans ses adages les choses décentes, contredire 
sciemment sur ce qu’il ignore, et prendre plaisir au vice. Il y a quatre 
choses qui font perdre le bon sens à l’homme, l’amour des femmes,

CAPOT VI.
De scientiis utilioribus.

Quatuor sunt scientiæ præ cæteris addis- 
cendæ, scilicet theologia, legcs, philosophia 
e t décréta. Prim a est animæ pabulum et 
pontificatus viaticum ; secunda defectus 
u n iu s; te rtia  contra morbos subsidium, 
ïngenii remedium et amicorum præsidium ; 
quarta sublimatio hum ilium , et dignitatis 
seu honoris initium . Quatuor sunt artes, 
homines in  assidua penuria et miseria nu - 
trien tes, scilicet gram m atica, dialectica, 
arithm etica et geometria. Prim a artium  
est principium, sed sensus claudit ostium ; 
secunda verum  a falso instru it sive discer- 
n it, sed in persona est ridiculum  : tria  do- 
cet num erum , sed num erum  nescit com-

p u tu m ; quarta mensuram terræ  v ariâ t, 
sed nummis privata exulat. Q uatuor sunt 
quæ inducunt hominem ad scientias,  'sci
licet amor inanis gloriæ, legendi delectatio, 
acquirendi cupiditas, et divina inspiratio. 
Quatuor sunt præcipua dona fati sive for- 
tunæ, scilicet uxor prudens, linguæ facun- 
d ia , naturalis sensus et mundana gratia. 
Quatuor sunt quæ doctorem ad bene legen- 
dum  alliciunt, scilicet .multitudo scholarium 
intelligentium, salarii stipendium, scientiæ 
acquisitio,  e t honoris consecutio. Quatuor 
sunt quæ præcipue in ore sapientis discon- 
veniunt, scilicet enormia sublimare laudi- 
b u s , dicentia supprimere affatibus, super 
ignotum scienter contradicere, et im perti- 
nens cum vitio delectare. Quatuor sunt 
quæ hominis sensum perim unt, scilicet



une infortune subite, une crainte excessive, et une trop grande pros
périté. Il y a quatre sortes d’hommes qui ne peuvent dominer dans 
les richesses, le quereleur, l’imprudent, l’injuste tyran, et.celui qui 
répand ses faveurs sans règle. Il y a quatre choses qui perfectionnent 
l’intelligence, le désir du lucre, les discussions prolongées, les confé
rences avec les sages, les dons et une nourriture sobre. Il y a quatre 
choses qui nous entretiennent dans le mal, la délectation qu’il pro
cure , la fréquentation des méchants, l’impunité, la gourmandise ou 
l’indulgence pour le mal fait. Il y a quatre choses surtout qui dis
posent à la timidité, le besoin, l ’injure, les prières et l’éloignement 
de la foule. Il y a quatre choses qui font perdre la timidité, le peu de 
bon sens, l’abondance des richesses, une science éminente, une grande 
puissance ou une bonne conscience. Il y a quatre choses qu’un père doit 
procurer à son fils, lui donner de bonnes mœui's, le faire instruire, 
le maintenir dans la soumission, et le nourrir convenablement. Il y 
a quatre choses qu’un enfant doit à son père, le respecter, lui être 
entièrement soumis, ne le contrister en rien, et le bien soigner clans 
sa vieillesse. Il y a quatre choses qui sont utiles à la fortune de l’homme, 
beaucoup de soins pour acquérir, de l’économie pour conserver, de 
la justice dans la jouissance, et de la modération dans les offenses. 
Il y a quatre choses à considérer dans le choix d’une épouse, la beauté, 
la noblesse, les bonnes mœurs, et la richesse. Il y a quatre choses 
que les hommes aiment surtout, une voix douce et mélodieuse, une 
belle figure, une nourriture délicate, et un séjour agréable. Il y a 
quatre choses qui nous enlèvent subitement nos biens, un incendie, 
un tyran, un déluge et un orage. 11 y a quatre qualités privilégiées 
dans l’homme, la beauté du corps, la science de l’esprit, une bonne
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xnulierum dilectio,  crudelis et subita ad- 
versitas, timoris oppressio et nimia pros- 
peritas. Quatuor sunt materies hominum 
quæ in divitiïs dominarï nequeunt, scilicet 
rixosus, imprudens, tyrannus injuste obsti
n e n t et effrene diffundensgratiam. Quatuor 
sunt quæ sensum acuun t, scilicet lucrandi 
desiderium, nocturna discussio, conferre 
cum prudentibus, muneris oblatio vel tem- 
psratus victus. Quatuor sunt quæ nos in 
delictis nutriunt, scilicet delicti delectatio, 
conversatio peccantium, rcatus impunités, 
et gulæ inilulgentia vel commissi compen
dium . Quatuor sunt quæ præcipue vere- 
cundiam inducunt, scilicet accessio penu- 
riæ , illatio injuriæ , alium deprecari, et a 
turba depelli. Quatuor sunt quæ vereoun- 
diain propellun t, scilicet paucilas sensus, 
divitiarum cumulus, eminens scientia, ex- 
pelleus potentia vel nitida conscienlia.

Quatuor suut quæ pater circa filium pro
curare debet, scilicet ipsum moribus in - 
struerc, artibus edocere, sub jugo retinere, 
et competenter alere. Quatuor sunt quæ 
filius tenetur facere suo patri, scilicet ilium 
revereri, eidem totaliter obedire, illuiu in  
nullo contristari, et senem optime procu
rare. Quatuor sunt quæ hominis fortunæ 
prosunt, scilicet in acquirendo curiositas, 
in conservando parcitas, ju sù tia  po tiri, et 
in  offensis abstiuentia. Quatuor sunt quæ 
quilibet considerare debet in  uxore acci- 
p ienda, scilicet pulchritudo, nobililas, 
pulchri mores et divitiæ. Quatuor sunt in 
quibus homines potissime delectantur, sci
licet in  voce jucunda et suavi, venusta fa- 
cie , cibis et potibus exquisitis, et locis 
amœnis. Quatuor sunt quæ nobis bona su
bito auferuut, scilicet incendium, tyrannus, 
diluvium et grando. Quatuor sunt præro-



renommée et l’éloquence. Il y a quatre choses qui tuent un homme 
avant le temps, une belle femme, un mauvais domestique, l’excès 
dans le boire et le manger, et un air corrompu. Il y a quatre choses 
qui favorisent la longévité, la vie sobre, la compagnie de personnes 
aimées, un exercice du corps modéré, un séjour agréable et un air 
pur. Il y a quatre choses qui ne se peuvent cacher, la toux, l’amour, 
le feu, une colère excessive ou la douleur. Il y a quatre choses pro
duites par une langue discrète, l’amour, la recommandation, la ma
nière de bien vivre et la récompense du salut. La mauvaise langue 
produit quatre effets, la zizanie, la médisance, les jugements .témé
raires , et l’instruction des méchants. Il y a quatre choses qui plaisent 
à la vue, une belle figure, la variété des couleurs, les ornements 
extérieurs, et la sérénité de l’air. Il y a quatre choses qui charment 
l ’ouïe, une voix mélodieuse, un beau langage, un doux murmure, 
et une prédication bien faite. Il y a quatre choses qui plaisent au 
goût, une saveur agréable, un bon air, une coction convenable, et 
un estomac libre. Il y a quatre crimes entre autres qu’il faut réprouver, 
haïr le prochain sans motif, médire d’autrui, enlever injustement le 
bien des autres, et faire une injure au prochain. Il y a quatre crimes 
plus énormes quo les autres, la désolatien d’une ville, la liaison hon
teuse d’un homme et d’une femme, l’homicide, et la médisance à 
l’égard d’un ami. Il y a quatre choses périlleuses, vivre sous un 
tyran, se confier aux vents, combattre sur le champ de bataille, et 
converser avec un emporté. Il y a quatre choses qui sont très-difficiles 
à  l’homme, restituer le bien d’autrui dout on est en possession, 
recevoir un affront et ne rien dire, éprouver une injustice et être 
obligé de la subir, avoir sous la maiu des choses agréables et n’en
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gativæ dotes homiuis, scilicet corporis 
pulchritudo, animi scientia, fama laudabilis 
et facundia. Quatuor sunt quæ ante 'tem 
pus horninem occiduut, scilicet uxor for- 
mosa, tristis fam ulus, immoderatus cibus 
e t po tus, et aer corruptus. Quatuor sunt 
quæ vitam producunt, scilicet sobrie vivere, 
cum dilectis habitare, motus corporis exer- 
citio moderato, et locus amœnus et purus. 
Quatuor sunt quæ abscondi nequeunt, sci
licet tussis, ainor, ignis, ira  immoderata 
sive dolor. Quatuor sunt quæ ex lingua 
discreta prodeunt, scilicet amoris inductio, 
viri præconium, vivendi instruclio, et sa
lutis præmium. Quatuor sunt quæ ex lin
gua prava proveniunt, scilicet zizaniæ se- 
men, famædelractio,nequam iuterpretatio, 
et malorum instructio. Quatuor sunt quæ 
visum delectant, scilicet venusta faciès, 
colorum varietas, ornatus exterior et aeris

serenitas. Quatuor sunt quæ auditum dé
lectant, scilicet vox sua vis, om ata locutio, 
rum orplacidus et honestn prædicatio. Qua
tuor sunt quæ gustum delectan t, scilicet 
sapor dulcis, aer bonus, coctio referta et' 
stomachus exoneratus. Quatuor sunt inter 
cætera reprobandi crim ina, scilicet proxi
mum sine causa od ire , lingua aliis detra- 
here , aliéna injuste tollere, e t injuriam  
alteri irrogare. Quatuor sunt in te r cætera 
enormia crimina, scilicet civitatis desolatio, 
maris et fœminæ fœda conjunctio, horaici- 
dii perpetratio, et socii detractio. Quatuor 
sunt quæ periculosa persistunt, scilicet snb 
tyranno v ivere, ventis se com m ittcre, in 
acie dehellare, et cum furioso conversari. 
Quatuor sunt quæ homini diflicillima exis
tan t , scilicet aliéna possidere et ea resti
tuera, contamelias audire et tacere, injus- 
titiam  irrogare et hoc debere pati, deside-
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point jouir. Il y a quatre choses admirables dans la nature, la révo
lution diurne du soleil autour du monde, l’inondation de la terre par 
l’eau, le spectacle sous un seul type de tant de physionomies diffé
rentes, et la marche vers un même but de tant d’êtres dont la vie est 
si différente. Il y a quatre choses qui portent l’homme à fairo la 
guerre, l’ahondance des trésors, le désir de la domination, la soif de 
la vengeance, et la réunion des moyens. Il y a quatre choses qui 
détournent de la guerre, la consommation de la vengeance, le défaut 
de vivres, la disette d’argent et le dégoût de la guerre. Il y a quatre 
choses que les hommes désirent beaucoup sans pouvoir les acquérir, 
des richesses suffisantes, une science complète, un repos habituel, 
et un bonheur sans fin. Il y a quatre grands sujets de joie qui sur
viennent tout-à-coup, sortir de prison, s’unir à une épouse, devenir 
soldat, et entrer en dignité. Il y a quatre œuvres qui étonnent, l’ac
tion oppressive d’un tyran sur un grand peuple, la victoire du plus 
petit nombre dans la guerre, l’enlèvement de la fortune des riches par 
les pauvres, l’accord de plusieurs nations pour se livrer à la fraude. 
Il y a quatre choses communes à presque tous les hommes, se plaindre 
de n’avoir pas d’argent, travailler à obtenir le pouvoir, gouverner sa 
famille, et accuser les méchants. Il y a quatre choses qui sont surtout 
pour les hommes une source d’afflictions, le désir d’une longue vie , 
la crainte du besoin, la fuite du déshonneur, et le bonheur d’avoir 
des enfants. Il y a quatre choses qu’il est expédient d’éviter, donner 
aveuglément sa confiance à tout le monde, ne pas se fatiguer en vain, 
ne pas trop regretter le passé, et ne pas désirer ce que l’on ne peut 
pas avoir. Il y a quatre choses très-funestes à la santé, les voluptés 
libidineuses, l’excès dans le boire et le manger, la ligueur du froid,

rabilia tractare et non frui. Quatuor sunt 
in  mundo præcipue mirabilia, scilicet solem 
dici spatio mundum  gyrare, aquam terram  
inundare, tô t fades hominum dissimiles 
sub eadem effigie cem ere, et tô t vita dis
sidentes eumdem finem petere. Quatuor 
sunt quæ ad guerram  hominem inducunt, 
scilicet thesauri abundantia, ambitio do- 
minandi, -vindictæ desiderium et rerum  
conjunctio. Quatuor sunt quæ guerram 
avertun t, scilicet vindictæ consumptio, 
defectus victualium , pecuniæ penuria et 
guerrandi tædium. Quatuor sunt quæ ho
mines plurimum cupiunt nec habere queunt, 
scilicet sufïïdentia pecuniæ, scientiæ per- 
fecüo, quies continua et perenne gaudium. 
Quatuor sunt excellentes et repentinæ læ - 
titiæ, scilicet de carceribus egredi, sponsæ 
copulari, m iles fieri, et dignitatem ingredi. 
Quatuor sunt opéra stupenda, scilicet quod

tyrannus odiosus popuium ingentem sus- 
penderet, quod in  belli confïictu miniums 
num erus obtineat, quod pauperes auferant 
divitias divitibus, et quod m ultitude gen- 
tium  invigilet fraudibus. Quatuor sunt 
circa quæ quasi omnes insistunt, scilicet 
în  quæstu pecuniæ, in potestatis ascensu, 
in farailiæ regimine, et in  malorum accu- 
satione. Quatuor sunt in  quibus homines 
maxime in  curam afflictionum detrudun- 
tu r ,  scilicet u t diu "vivant, u t penuriam 
évitent, u t fugiant dedecus, u t prolem ha- 
beant. Quatuor sunt quæ u t plurim um  de- 
v itari expediunt, scilicet passim credere 
cu iü b e t, nec frustra fatigari quibuslibet, 
non dolere sæpius præ teritis , nec optare 
quod nequit haberi. Quatuor sunt quæ 
valde sanitati ofïiciunt, scilicet superflua 
m ulierum  commixtio, nim ia cibi ac potus 
assumptio, nimium frigus et nimietas la -



et le défaut du travail. Il y a quatre choses qu’il est difficile à l’homme 
de connoître, le vol des oiseaux dans l’air, la marche des navires à 
travers les mers, la route de la couleuvre dans la forêt, et la vie de 
l’enfant dans ses plus jeunes années. Il y a quatre choses que l’homme 
ne peut éviter en aucune façon, l’arrivée (le la vieillesse, l’approche 
de la mort, l’élision de ce qui est familier et l’invasion des choses 
déplaisantes. U y a quatre choses qui récompensent mal celui qui les 
pratique, l’œuf que l’on met dans une besace, le feu que l’on cache 
dans son sein, le serpent que l’on réchauffe sur son cœur, et le mé
chant que l’on honore de ses bienfaits. Il y a quatre choses qui font 
des ennemis en rendant service, demander à un ami l’argent qu’on 
lui a prêté, être caution pour lui et en réclamer une décharge, rece
voir des largesses annuelles et ne pas rendre service, ne pouvoir en 
recevoir de même. Il y a quatre choses qui se rencontrent plus com
munément qu’on ne pense, des ennemis, des péchés de l’esprit, de 
l ’age et des dettes. Il y a quatre choses qui sont moins fréquentes 
qu’on ne pense, de nombreux amis, la bonté, la puissance et la sen
sualité. Il y a quatre choses insatiables, le feu , la terre, l’enfer et la 
lubricité féminine. Il y a quatre choses qui chassent un homme de 
chez lu i, la fumée, la pluie, la puanteur, et une femme querelleuse. 
Il y a quatre choses qui attirent l’homme dans les villes, la bonne 
justice, la bouté des citoyens, la certitude du gain, et l’abondance 
des vivres. Il y a quatre choses qui ramènent l’homme dans sa patrie, 
l’amour de sa femme, l'agrément de sa demeure, l’abandon de ses 
amis, et l’adversité. Il y a quatre choses qui révèlent la condition 
d’un homme, sa conversation, sa tenue, l’élévation de son esprit, et 
ses manières. Il y a quatre choses qui dénotent un homme sage, la
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boris. Quatuor sunt difficilis cognitionis 
hom in i, scilicet avium volatus per a e ra , 
navium  processus per æ quora, via colubri 
per nem ora, et via pueri sua adolescentia. 
Quatuor sunt quæ nullo modo ab homine 
devitari possunt, scilicet adventus senec- 
tu tis , mortis accessus , fam iliariselisio, et 
displicibilium invasio. Quatuor sunt quæ 
suo cultori maie retribuunt, scilicet ovum 
cum  in  pera m d u d itu r, ignis cum in sinu 
reconditur, serpens cum in gremio guher- 
na tu r, et nequara cum beneficio elevatur. 
Quatuor sunt quæ serviendo inimicitiam 
p a riu n t, scilicet amico pecuniam m utuare 
e t eam repcterc, pro eo fidejubere et solu- 
tu m  requirere, arinualim largiri et desis- 
tere servire alicui, et ab eo similiter servi
tium  non posse percipere. Quatuor sunt 
quæ plura reperiuntur quam opinentur, I 
scilicet inim ici, peccata an im i, æ tatis, et l

débita. Quatuor sunt quæ minus reperiun
tu r quam opinentur, scilicet amicorum 
num éros, bonitas, potentia et sensualitas. 
Quatuor sunt insatiabilia, scilicet ignis-, 
terra, infemus et vuiva. Quatuor sunt quæ 
hominem de propria sede depellunt, scilicet 
fumus, stillicidium, fætor et feeminæ liti— 
gium. Quatuor sunt quæ maxime hominem 
attrahunt ad civitatis habitaculum, scilicet 
justitiæ  conservatio, civium bonitas, quæs- 

.tus adveniens, et victualium copia. Qua
tuor sunt quæ hominem ad propriam redu- 
cunt patriam , scilicet uxoris dilectio, 
cïomus amœnitas, defectus sodaliura, et 
lemporis adversitas. Quatuor sunt quæ ho- 
minis conditionem ostendunt, scilicet sei>- 
monis prolatio, corpororis liabitus, animi 
promotio, et gestorum exteriorum effectus. 
Quatuor sunt quæ virum  prudentem esse 
im minent, scilicet diseretus sermo, honesta

VII. 34



5 3 0  OPUSCULE LXX, CHAPITRE 6'.
discrétion de ses paroles, l’honnêteté de ses discours, la possession 
de la science, et l’empire sur soi-même. Il y a quatre choses qui 
cachent très-bien les vices d’un homme, la générosité, l’affabilité dans 
ses paroles, l'honnêteté dans ses manières, et la ruse dans ses actions. 
Il y a quatre choses qui dévoilent la vérité, l’aspect de la chose, l’at
touchement de la substance, l’audition d’un homme véridique, et 
l’essai du goût. Il y a quatre choses qui font l’homme soigneux, la 
fortune, l’ambition des honneurs, l’intégrité du sentiment, la récep
tion d’un service ou l’amour. Il y a quatre choses surtout qui rendent 
l’homme insouciant, l’excessive pauvreté, l’avarice, l’argent et l’cuvie. 
Il y a quatre vices qui ressemblent à des vertus, l’astuce ressemble à 
la prudence, l’obstination ressemble à la constance, l’avarice res
semble à la continence et la cruauté à la justice. Il y a quatre choses 
qui conviennent eu première ligne à celui qui a le pouvoir, élever les 
hommes vertueux, écraser les méchants, pratiquer la vertu, et relever 
les opprimés. Il y a quatre biens qui sont surtout le fruit de la paix, 
l’accroissement de la cité , l’abondance des comestibles, l’acquisition 
de la fortune, et la joie des citoyens; la guerre produit les quatre 
effets contraires. Il y a quatre choses qui sont les œuvres de la richesse, 
elle donne du crédit, elle grandit les nations, élève les petits, et 
écrase les ennemis. Il y a quatre maux principaux qui résultent de la 
disette, la propagation du crime, le mépris des personnes , les afflic
tions corporelles, et la destruction des familles. Il y a surtout quatre 
choses qui produisent l’amitié, les bienfaits, la familiarité, la res
semblance, les douces paroles ou l’affabilité. Il y a surtout quatre 
choses qui enfantent la liaine, les paroles malhonnêtes, les injures, 
l’avarice et les moqueries. Il y a quatre choses qui donnent de la

conversatio, consecutio scientiæ, et mode- 
ratio sui ipsius. Quatuor sunt quæ maxime 
hominis vitia tegunt, scilicet in expendendo 
largitas, iu  dictis affabilitas, in gestis ho- 
nestas, e t in actibus calliditas. Quatuor 
sunt quæ veritatem  aperiunt , scilicet rei 
aspectus, substantiæ tactus, auditus veri- 
dici, et tentatio gustus. Quatuor sunt quæ 
viram curiaiem efiiciunt, scilicet divitia- 
rum copia, honoris ambitio , sensus in te- 
gritas,et servitii receptio vel amorismodus. 
Quatuor sunt quæ maxime hominem incu- 
rialem reddunt, scilicet rdmia paupertas, 
avaritia , pecunia et invidia. Quatuor sunt 
vitia quæ virtutes simulant, scilicet astutia 
sim ulât prudentiam . obstinatio simulât 
coustantiam, avaritia simulât continentiam, 
et crudelitas simulât justitiam . Quatuor 
sunt quæ præcipue conveniunt dominant^ 
scilicet virtuosos attollere, maleûcos op

primera, virtutes colere,  et relevare op- 
pressos. Quatuor sunt bona quæ maxime 
ex pace proveniuut, scilicet civitatis aug- 
m en tum , nbertas victualium , divitiarum 
acquisitio et læ titia civium, et his contraria 
quatuor ex guerra pcodeunt. Quatuor sunt 
quæ maxime divitiæ p e rag u n t, scilicet 
fidem acqu irun t, gentes augm entant, infi- 
mum extollunt, et inim icum  opprimunt. 
Quatuor sunt mala præcipua quæ ex penu- 
ria  prodeunt, scilicet sceleris im itatio, per
sonæ contemptus, corporis affiietio, et fa- 
miliæ inleritus sive perditio. Quatuor sunt 
quæ præcipue amicitiam générant, scilicet 
beneflcium, familiaritas, similitudo, et fa- 
cundia sive affabilitas. Q uatuor sunt quæ 
maxime odium parian t, scilicet tnrpilo- 
qu ium , offensio, avaritia e t derisio. Qua
tuor sunt quæ ad dignitatem queinquam 
provehunt, scilicet census, scientia, v is ,



dignité, la fortune, la science, la force et la ruse. Il y a quatre 
choses qui aveuglent le juge, l’amour, la haine, le lucre et la crainte. 
Il y a quatre choses qui troublent la raison, l’amour déréglé, l’ivresse, 
l’avarice et la haine. Il y a quatre choses qui rendent riche, les pro
priétés, la science, lé commerce, et la chance ou la fortune. Il y a 
quatre choses qui font perdre les richesses, la guerre, la gourman
dise , le jeu et le libertinage. Il y a quatre choses qui protègent sûre
ment une cité, la paix, la science, l’amour et la justice. Il y a quatre 
choses qui opèrent promptement la ruine d’une ville, la guerre, la jalou
sie, la disette de vivres et l’abandon de la justice. Il y a quatre œuvres 
éminemment louables, la conclusion de la paix, observation de la jus
tice, relever les opprimés et soulager les pauvres. Il y a quatre choses 
qu’aimoicnt passionnément les nobles d’autrefois, aller à la chasse, 
se pavaner dans les honneurs, rendre service à tout le monde, et se 
rassasier de louanges. Il y a quatre choses auxquelles se livrent avec 
ardeur les nobles de notre temps, s’emparér du bien d’autrui, courber 
leurs alliés sous leur joug, s’enrichir, et donner le moins possible. Il 
y a quatre choses qui conduisent principalement l’étudiant au sommet 
de la science, écouter attentivement les leçons du maître, discuter 
avec le plus grand soin ces leçons, les graver dans sa mémoire après 
les avoir discutées, les communiquer méthodiquement par la parole 
à qui veut les entendre. Il y a quatfe choses qui ennoblissent une 
cité, l’antiquité de sa fondation, la noblesse de ses habitants, des 
triomphes guerriers, et la conservation de ses alliances. Il y a quatre 
choses qui perfectionnent une chose, les leçons de l’art, l’imitalion 
des sages, les soins de l ’usage, et une exposition convenable. Il y a 
quatre liqueurs nécessaires avant tout et plus utiles, l’eau, le vin, le
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astutia. Quatuor sunt quæ cæcant oculos 
jud icis, scilicet am or, odiura, lucrura et 
tim or. Quatuor sunt quæ subvertunt animi 
rationem , scilicet amor inordinatus, ebne- 
tas v in i, avarilia et odium. Quatuor sunt 
quæ divitias afibrunt, scilicet fundus sive 
possessiones, scientia, negotiatip, e t casus 
sive fortunn. Quatuor '.sunt quæ divitias 
acquisitas destruunt, scilicet guerra, gulo- 
sitas, ludus et luxuria. Quatuor sunt quæ 
civitatem summe derendunt, scilicet pax, 
scientia, amor et justitia. Quatuor sunt 
quæ urbem citissime destruun t, scilicet 
g u e rra , invidia, defectus v ic tuaüum , et 
justitiæ  exilium. Quatuor sunt opéra ma
xime laudanda, scilicet pacis inductio , 
justitiæ  obsorvatio, relevare ,oppres3u m , 
et egenum sustentare. Quatuor sunt in 
quibus nobiles quondam præcipue delecta- 
bantur, scilicet ire venatum , delectasi ho-

noribus, servire quibuslibel, insudare lau- 
dibus. Quatuor sunt in  quibus nobiles 
maxime nunc insistun t, scilicel invadere 
aliéna, dominari aiïinibus, invigilare quæs- 
tibus, et largitatem  spernere. Quatuor sunt 
quæ scholarem potissime ad scientiæ apicem 
perducunt, scilicet aure vigili audit perci- 
pere, percepta solferti studio discutere, 
discussa memorative mente recondcre, re- 
condita cuilibet dicendo doctrinaliter dif- 
fundere. Quatuor sunt quæ faciunt nobilem 
esse civitatem, scilicet antiqua constructio, 
civium nobilitas, campestres victoriæ et 
conservatio fœdorum. Quatuor sunt quæ 
rem  rite  perficiunt, scilicet artis doctrina, 
prudentum im ita tio , usus observantia et 
décora prolatio. Quatuor sunt liquores præ 
cæteris necessarii et utiliores, scilicet aqua, 
vinum , mel e t oleum. Quatuor sunt quæ 
absque assiduo usu ab aliquo sciri non pos-



miel et l’huile. H y a quatre choses qu’on ne peut savoir sans un usage 
habituel, parler suivant les règles de la grammaire, écrire avec élé
gance, raisonner avec méthode, et composer dos vers. Il y a quatre 
choses souverainement nécessaires à ceux qui veulent bien faire péni
tence , la confession orale, la contrition du cœur, la satisfaction par 
les œuvres, et la continuation du bien ou la persévérance dans le 
bien. Il y a quatre choses qui sont souvent empruntées, la volonté 
dans la femme, le vent au printemps, la fortune dans la prospérité, 
et le trouble dans l’adversité. Il y a quatre choses qui conviennent à 
à un prélat, observer l’état de ceux qui sont tombés, espérer leur 
amélioration, percevoir de médiocres redevances, s’employer utile
ment à un honnête profit. Il y a quatre choses que chacun doit surtout 
remarquer, c’est que la générosité n’est pas de durée, les sens ne 
donnent pas toujours la certitude, la curialité trompe quelquefois, et 
la mesure n’omet rien. Il y a quatre choses que l’on trouve toujours 
daus un traître, dans la bouche le miel le plus doux, dans les actes le 
fiel le plus mortel, le visage souriant et flatteur, l ’action pleine d’as
tuce. Il y a quatre choses qui trompent l’homme fréquemment, l’a
ménité du langage, la soif du gain, l’accueil fait aux femmes, et la 
pauvreté de l ’intellect. Il y a quatre choses pires que la mort, l’indi
gence pour un vieillard, la privation des sens corporels, la multitude 
des péchés, et la maladie en prison. Il y a quatre choses qu’aime la 
multitude , les beaux-arts, la victuaille, l’oppression de la noblesse, 
et la nouveauté. Il y a quatre modes de langage qui plaisent plus que 
les autres, le français en France, le langage mesuré dans la Lombardie 
piémontaise, la prose en Allemagne, et dans la Pouille le discours 
compassé. Il y a quatre villes qui l’emportent sur les autres, Paris
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sunt, scilicet fari grammatice, ornate scri- 
b e re , rite  ratiocinari,  et metrieos versus 
componere. Quatuor sunt quæ rite pœni- 
tentibus sunt summe necessaria, scilicet 
dris confessio, cordis contritio, operis sa- 
tisfactio, et boni continuatio, sive perse- 
verantia in  bono. Quatuor sunt quæ m u- 
tuationem sæpe recipiunt, scilicet voluntas 
in m uliere, ventus in vere , sors in  pros- 
peris, et turbatio  in adversis. Quatuor sunt 
quæ hujusmodi prælato conveniunt sive 
expediunt, scilicet lapsorum statum con- 
spicere, in  melius sperare d a r i, stipendia 
modica peragere, utiliter n iti ad lucra. 
Quatuor sunt verba a quolibet præcipue 
notanda, quod scilicet largitas non d u râ t, 
sensus non semper securat,  curialitas non- 
nunquam  fallit, et mensura nil om ittit. 
Quatuor sunt quæ in proditore semper re- 
peries, scilicet mei in  ore dulcissim ura,

vel in  opere m ortiferum , sub risu blandis- 
simus in  vu ltu ,  et sagacissimus in actu. 
Quatuor sunt quæ sæpissime hominem de- 
cipiuut, scilicet verborum dulcedo, lucrandi 
cupiditas, receptio m ulieris, e t paucîtas 
intellectus. Quatuor sunt quæ morte pe- 
jo ra  ex istun t, scilicet senem paupertate 
opprim i, hominem carere sensibus corpo- 
re is , peccatorem involutum peccatis. et 
ægrum in  carceribus detentum  Quatuor 
sunt in  quibus delectantur maxime popu- 
lares, scilicet artium  claritudo, vietualium 
ulilitas, nobilium oppressxo, et variata no- 
vitas. Quatuor sunt loquelæ præ aliis placi- 
b iles , scilicet Francigena in Gallia, in 
Lombardia Pedemontis prolatio m etriea , 
e tp ro sa ica in  Alemania, compositio dicta- 
m inis in  Apulia. Quatuor sunt urbes cæ~ 
teris præem inentes, scilicet Parisius in  
scientiis, Salernum in  m edicinis, Bononia



dans les sciences, Salerne dans la médecine, Bologne dans le droit, 
Orléans dans les acteurs. Il y a quatre villes plus grandes que les 
autres, Paris en France, Milan dans la Lombardie, Florence dans la 
Toscane, Rorne dan3 l’Italie. Il y a quatre villes qui ont une valeur 
supérieure, Janua, Venise, Constantinople et Pise; la première a 
beaucoup de richesses, la seconde est bien pourvue de denrées non 
indigènes, mais importées, la troisième est îiche en marchandises, 
la quatrième en grands citoyens. Il y a quatre hommes qui sont supé
rieurs aux autres, Salomon pour la sagesse universelle, Aristote en 
philosophie, Virgile en poésie, et Hyppocrate en physique ou Gratien 
dans les décrets. Il y a eu quatre grands capitaines qui l’emportent 
sur les autres, du temps d’Alexandre-le-Grand le coureur Popinus, 
du temps que les Gaulois assiégeoient le Capitole après avoir pris 
Rome, Furius Camille, à l’époque de la guerre punique, Scipion , et 
ensuite Jules-César. Il y a surtout quatre œuvres des tyrans, la ruine 
des bons, la haine des pauvres , l’exaltation des méchants, et l’affai
blissement des vertus. Il y a eu autrefois quatre abominables tyrans, 
Hérode dans la Judée, Néron à Rome, Attila dans la Gaule et l’Italie, 
et Alcelme dans la Marche et la Lombardie : le premier se perça de 
sa propre épée, le second fut massacré par le peuple, le troisième 
mourut subitement, le quatrième, blessé mortellement à Milan, fut 
enterré à Crémone. Il y a quatre sortes d’hommes qui convoitent la 
domination, les pauvres pour piller, les riches pour défendre leurs 
propriétés, les offensés pour se venger, et les bons pour protéger la 
cité contre les méchants : les premiers sont funestes à tout le monde, 
les seconds peuvent être tolérés, les troisièmes font souvent du dom
mage, les derniers procurent des avantages. Il y a surtout quatre 
choses qui sont un obstacle au règne des tyrans, la concorde parmi
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in  legibus, Àureliariis in actoribus. Quatuor 
sunt urbes præ aliis grandi ores, scilicet 
Parisius in Francia, Mecliolanum in Lom- 
bardia, Florentia in  Tuscia, Roma in  Itaiia. 
Quatuur sunt maxime civitates in ter alias 
excellentes, scilicet Janua, V enetia, Con- 
stantinopolis et Pisa. Prima gaudet divi- 
li is ; secunda victualibus non ex s e , sed 
aliunde ; tertia in mercimoniis ; quarta 
magnis civibus. Quatuor fuerunt homines 
cæteros alios excellentes, scilicet Salomon 
universali sapientia, Aristotelcs in  philoso- 
phis, Virgilius in poetis, et Hippocrates in 
physicis, vel Gratianiis in decretis. Quatuor 
fuerunt strenuissimi milites præ aliis excel
lentes, scilicet teinporibus Alcxandri Magni, 
Popinius Cursor ; tempore quo Gallia capta 
Roma Capitolium obsidebat, Furius Ga- 
xnillus; tempore belliPunici, Scipio, deinde

Julius Cæsar. Quatuor sunt quæ tyranni
præcipue peragunt, scilicet bonosdestruunt, 
pauperes odiunt, malos extollunt, virtutes 
enervant. Quatuor fuerunt olim crucleiissimi 
ty rann i, scilicet Herodes in Judæ a, Nero in  
Roma, Attila in Gallia et Italia, et Alcelmns 
in  Marchia et Lombardia. Prim us proprio 
se occidit gladio ; secundus occisus fuit a 
populo; tertiussubito m ortuus; quartus in 
biachianuda Mediolani letiferae sauciatus, 
e t in Soncino castro Cremonæ estscpultus. 
Quatuor sunt homines qui u t plurimum 
dominari satagunt, scilicet pauperes ut 
aliéna rap ian t, divites u t acquisita défen
dant, læsi u t se ulciscanlur, boni u t urbem 
a malis tueantur. Prim i cuilibet sunt leti- 
feri ; secundi possunt tolerari ; tertii sæpe 
damna inférant ; u ltim i utilitatem  confe- 
ruut. Quatuor sunt quæ præcipue tyrannos



les citoyens, le .nombre des riches, la circonspection des sages, et 
l’audace des puissants. Les tyrans font quatre œuvres avant tout, ils 
suscitent des divisions parmi les citoyens, persécutent les sages, 
ruinent les riches, et bannissent les puissants. Les tyrans ont quatre 
sortes d’habitudes, ils sout prompts à commettre des cruautés, ne 
veulent écouter personne; veulent tout faire, et ne recevoir d’avis de 
personne. Il y a quatre choses que les femmes souhaitent vivement, 
avoir de beaux jeunes hommes pour amants, beaucoup d’enfants, 
une toilette élégante, et être maîtresses au logis. Il y a quatre choses 
qui sont insupportables aux femmes, l’infidélité de leurs maris, un 
mauvais ménage, le manque de vivres et de vêtements pour leurs 
enfants, et la pensée de leur mort. Il y a quatre choses qui conviennent 
parfaitement à un juge, écouter avec bienveillance, répondre avec 
prudence, discuter avec modération , et juger avec dignité. Il y a 
quatre choses souverainement agréables à Dieu et aux hommes, 
savoir, la concorde parmi les frères, l’amitié entre proches, l’union 
entre- époux, et la réhabilitation des pécheurs. Il y a quatre choses 
qui dénotent évidemment une mauvaise issue, mépriser les conseils, 
mal commencer, entreprendre au-dessus de ses forces, et user de 
moyens impuissants. Il y a quatre choses qui ne peuvent être acquises 
ni estimées à prix d’argent, la science, la santé, la liberté et la vertu. 
Il y a quatre choses que l’on ne peut acquérir sans de grands efforts, 
une grande gloire, une science éminente, des richesses considérables, 
et la puissance. Il y a quatre choses que l’on obtient sans argent ni 
peine, le mépris de soi, la fatuité , la misère et les infirmités.

Fin du soixante-dixième Opuscule de saint Thomas, sur Us vices 
et les vertus.

L'abbé V É D R I N E .
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regnare impediunt, scilicet civium concor- 
dia, diviturn copia, provisio prudentum  et 
audacia potentum . Quatuor simt opéra ty- 
ranni inter alia, scilicet inter cives schismata 
producere, prudentes opprimere, exinanire 
divites, et depellere potentes. Quatuor sunt 
mores qui præcipue tyrannis insunt, scilicet 
in  crudelibus actionibus sunt præcipites, 
in  decentium auditions impatientes, omnia 
progredi volunt ex se, et a nemine volunt 
redargui. Quatuor sunt quæ mulieres in ter 
alia summe cupiunt, scilicet a formosis 
am ari juvenibus, filiis pluribus pollere, 
pretiosis omari vestibus, et domui præ cæ- 
teris dominari. Quatuor sunt quæ mulieri- 
bus valde dura persistunt, scilicet m aritum  
suum extraneis- u ti amplexibus, domui tu- 
m ultum  sæpius promovere, Ûlios egere 
victu e t v estitu ,  et ipsorum mortem præ - 
videre. Quatuor sunt quæ optime judici

conveniunt, scilicet benigne aud ire , p ru - 
denter respondere, sobrie discutere, et so- 
lem niter judicare. Quatuor sunt quæ Deo 
et hominibus summe placida existant, sci
licet fratrum  concGrdia, proxim orum , con- 
jugum  consensus, et lapsorum reparatio. 
Quatuor sunt quæ rei eventum pravum 
manifeste ind icant, scilicet consilium de- 
serere, maie inchoare, u ltra vires aggredi, 
et communia consequi. Quatuor sunt quæ 
pretio comparari vel æstimari non possunt, 
scilicet scientia, sanitas, libertas et virtuo- 
sitas. Quatuor sunt quæ absque gravi labore 
acquiri non possunt, scilicet grandis laus, 
excellens in  moribusscientia, xnagnuscensus 
et potentia. Quatuor sunt quæ sine pretio et 
diâicultate acquiri possunt, scilicet contem- 
p tus sui, fatuitas, vilis penuria et iuGrmitas.

Explicit Opusculum scptuagesimum sancti 
Thomœ Âquinatis, de virtutibus et vitiis.
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OPUSCULE LXXI.
D e saint T homas,  sur les concordances,  dans lequel le docteur

MONTRE qu’il NE SE CONTREDIT PAS DANS CERTAINS PASSAGES QUI 
SEMBLOIENT CONTRADICTOIRES.

« Plusieurs parcourront ce livre et la science se multipliera. » Dan., 
XIII, 4. Dans la vision prophétique que le prophète reçoit l’ordre de 
fermer et de sceller jusqu’au temps marqué, nous apprenons que tous 
les trésors de la sagesse et de la science sont cachés dans le Christ 
jusqu’à ce qu’il se sera manifesté aux élus : c’est pourquoi alors la 
science ne sera plus multiple puisqu’il n’y aura qu’un moyen nnique 
et suffisant pour tout connoître, car les sciences se multiplient en 
raison directe des moyens. En effet, l’essence divine sera le moyen 
auquel tous les bienheureux s’uniront sans la médiation de la créature, 
aussi on n’apprendra pas par le moyen d’iin autre une chose destinée 
à se communiquer de l’un à l’autre ; c’est pour cela qu’il est écrit 
dans Jérémie : « Nul alors n’enseignera son frère et son prochain en 
disant : connaissez le Seigneur, car depuis le plus petit jusqu’au plus 
grand tous me conuoîtront, dit le Seigneur, et tout cela s’accomplira 
dans la plénitude de la lumière qui ne comporte ni ténèbres, ni 
erreurs; » aussi à raison de la puissance de cette lumière il ne se pro
duira nulle opinion, il n’y aura qu’une science unique, la plus cer
taine de toutes, qui sera la gloire des bienheureux. Car on se glori
fiera alors de me voir et de me connoître. Dans la vie présente cette

OPUSCULUM LXII.
E ju s d e m  d o c t o m s ,  d e  c o n c o r d à n t iis  , in  q u o  c o n c o r d a t  se ips u m  in  p à s s ib u s  a p p a 

r e n t e r  CONTRARIIS.

«Perlransibunt plurimi, et multiplex erit 
scientia, » Dan.j Xllï. In visione prophé
ties, qnæ usque ad tempus statutum  signari 
et claudi præcipitur, docemur in Christo 
omnes thesauros sapientiæ et scientiæ esse 
absconditoÿ. donec se manifestaverit electis : 
unde tune non erit multiplex scientia, cum 
medium fucrit unum et sufficiens ad alla 
cognoscenda; secundum numerum enim 
mediorum invenitur numerus scientiarum, 
medium enim erat essentia divina, cui 
omnes beati sine medio creaturæ conjuu- 
gentur, unde uni non aderit alio mediante,

quod unus alium doceat, unde Hieremiæ 
scriptum est : « ïn  ilia die non docebit vir 
fratrem  suum et proximum suum, dicens : 
Cognosce Dominum, a minore enim usque 
ad maximum omnes cogncscent m e , dicit 
Dominus, et hoc in  plena luce perficietur, 
quæ nihil tenebrarum et erroneum patitur,» 
unde propter hujus luminis virtutem , nulia 
opinio locum habebit, sed erit una scientia 
omnium certissima, quæ erit gloria beato- 
rum . In hoc enim gloriabitur, quigloriatur 
scire et nosse me. Prædictum igitur lumen 
dupliciter nobis in via communicatur :



lumière nous est communiquée de deux manières, la première en 
petite dose et comme un faible rayon, c’est la lumière de l’intellect 
naturel, qui est une certaine participation à cette lumière éternelle, 
bien distante d’elle néanmoins, et bien éloignée de sa perfection, ce 
qui fait qu’à raison de cette excessive distance elle n’est qu’une ombre 
mélangée d’un peu de lumière ; c’est pourquoi on trouve dans les 
hommes la raison qui est une ombre de l’intelligence; voilà pourquoi 
il se rencontre chez les hommes des opinions diverses à raison de la fai
blesse de cette splendide'lumière, lesquelles disparoîtront complète
ment à l’instant ou éclatera sa pleine irradiation. Cette lumière nous 
est communiquée ici-bas d’une autre manière dans une sorte d’abon
dance et comme sous les rayons du soleil, et elle se réfléchit dans notre 
esprit, parce que ce qui nous est manifesté est au-dessus de nous et 
hors de la portée des sens de l’homme ; c’est là la lumière de la foi qui 
ne tolère pas les opinions dans son domaine. Car tout ce qui est de foi 
est très-certain ; de quelque part en effet, qu’on marche à sa fin, tout 
intellect estcaptivé sous le joug du Christ, et en cela il n’y a rien d’éton- 
nant, puisque la véritée créée se concilie forcément l’assentiment de 
l ’intellect. Les opinions diverses qui peuvent se produire doivent s’ar
rêter aux limites de la foi, car les fidèles du Christ doivent vivre dans 
la même foi et d’une même vie. Car il se commet deux fautes dans 
les écrits des hommes, savoir l’erreur contre la vérité elle-même, 
comme dans les doctrines des hérétiques contre la .foi à l’égard des
quelles il est certain qu’il y a erreur dans la raison humaine, parce 
que les raisonnements contre la foi ne sont pas fondés sur les premiers 
principes, ou sur la lumière naturelle, puisque c’est Dieu qui a 
donné à l’homme et la foi et la science naturelle. Il y a un autre in
convénient qui se rencontre assez fréquemment dans les écrits, c’est
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uno modo tnodice et quasi sub parvo radio, 
et boc est lumen naturalis intellectus, quod 
est quædam participatio illius lucis æternæ, 
multum tamen distaiis e t ab ilia deticiens, 
unde propter nimiam distanliam est quasi 
umbra cui modicum luminis est admixtum, 
et ideo in hominibus ratio invenitur quæ 
est umbra intelligentiæ , et inde est quod 
sunt diversæ opiniones apud homines prop
ter defectum plenæ lucis in cognoscendo, 
quæ tamen penitus auferentur, cum ilia 
lux radiare cœperit. Alio modo coramuni- 
catur nobis m abundantia quadam, et quasi 
in  quadam solis præsentia, et ibi acies 
mentis nostræ reverberatur, quia supra nos 
est et super sensum hominis quod nobis 
ostensum e s t e t  hoc est lumen fidei quæ 
nullam patitu r opinionem infra suos te r-  
minos. Totum enim certissimum est quod

fides habet ; ex quacumque enim parte ad 
finem acceditur, omnis intellectus capti- 
vatur iu obsequium Christi, nec m irum  
cum etiam  veritas creata cogat intellectum > 
sibi assentire. Diversitas ig itu r opinionis 
si qua fuerit, extra terminos fides tencatur ; 
infra terminos enim fidei unius e t unius 
moris habitent fldeles Christi. Duæ namque 
offensas in scripturis hominum inveniun- 
tu r, error scilicet contra ipsam veritatem , 
sicut in  doctriais hæreticorum contra fidem 
invenitur, de quibus est certum  quod fal- 
luntur in  ratione humana, quia argumenta 
contra fidem non suut fundata super prima 
principia vel lumen naturale, quia Deus et 
fidem et naturalem scientiam homini tra- 
didit. Est et alia offensa in scrip turis, et 
quidem satis frequens, difficultas, scilicet 
deveniendi in  mentem auctoris, quod di-



la difficulté de saisir le vrai sens de l’auteur, chose que les hommes 
capables peuvent seuls faire. Il est peu ou point d’écrivains qui soient 
exempts de cette difficulté, car suivant S. Augustin, liv. V. de Trini
tate, il n’y a jamais eu d’ccrivain compris par tous et en tout. Espé
rant donc d’avoir évité dans nos ouvrages avec le secours de Dieu le 
premier défaut, nous désirons éviter autant que possible le second 
inconvénient; c’est pourquoi nous nous proposons d’établir la concor
dance de diverses choses que nous avons écrites dans un même sens, 
mais dans lesquelles notre intention n’est pas assez connue et qui ont 
paru contradictoires à plusieurs, de telle sorte qu’on puisse bien con
noître quel sens chaque chose doit avoir dans le passage ou elle se 
trouve. Nous supplions donc celui qui trouverait quelque passage que 
nous aurions laissé échapper, de s’adresser à un plus habile, s’il n’a 
pas quelque raison sérieuse d’en découvrir le véritable sens, suivant 
S. Hilaire. Que s’il ne trouve pas de motif de choisir un sens plutôt 
qu’un autre, il doit se prononcer pour celui qui est le plus conforme 
à la vérité ; nous rejetterions nous-mêmes l’autre sens si une pareille 
discordance se présentoil à nous.

Nous avons donc dit dans le premier livre des Sentences que l’on 
pouvoit à volonté’prendre le sujet de la théologie, dans tel ou tel rap
port. Dans la première partie nous avons jenseigné. que Dieu est le 
sujet de la théologie, ce qui est vrai, puisque la raison formelle de 
l ’objet dans la théologie se tire de Dieu, et un pareil sujet est 
bien le véritable. Mais dans les choses qui sont matérielles on peut 
concevoir qu’il ne faut pas prendre ainsi le sujet ; à moins peut- 
être que cc ne soit par accident, néanmoins, comme il nous ré
pugnerait de nous écarter de l’enseignement des docteurs qui ont 
écrit dans ce sens, nous avons dit en conséquence dans le même
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citur esse in  tantum  a quolibet studioso. 
Pauci enim vel nulli aliquid scripserunt, 
qui ab hoc immunes s in t, quia secundum 
Àuguslinum, Y. De T r i n i t nunquam fuit 
aliquis qui in  omnibus ab omnibus intelli- 
geretur. Sporantes ig itur cum Dei adjuto- 
rio in  operibus nostris prim am  offensam 
evasissc, altérant quantum possibile est 
vitare desideremus : unde quæ in  diversis 
locis posita sunt eadem , dumtaxat quæ 
occurreruut nobis débet hujusmodi cogita- 
tionibus quæ inter se aliquibus videntur 
dissona, quibus mens nostra non satis est 
n o ta , sic concordarc intendim us, u t quo- 
modo unumqnodque in suo loco accipi de- 
beat sine difllcultate sciri possit. buppli- 
cantfts u t si quid aliquis invenerit a nobis 
non concordatum, si ei non sit magna causa 
dicendi, ex qua secundum Hilarium acci-

pienda est intelligenlia dictorum discreto- 
ru m , et magis exercitatum consulat. Si 
vero non fuerit inventum , quod simul 
utrum que stare possit, id illorum eligat 
quod magis veritati consonum judicaverit, 
alterum vero revocaremus, si talis nobis 
discordia occarreret.

In 1. igitur Sentent. diximus subjectum 
theologiæ posse sic vel sic accipi, si quis 
hoc vellet ; in  prima vero parte Deum esse 
subjectum theologiæ m em oravim us, quod 
verum est, cum formalis ratio objecti in 
theologia sit a Deo, et taie verum est sub- 
jectum . Aliud vero de his quæ materialia 
sunt, intelligi potest non id dicendum esse 
subjectum, vel nisi forte per accidens, sed 
quia reverentiæ dôctorum qui talia dixe- 
ru n t ,  iu  aliquo derogare oderiin. Gonse- 
quenter in  eodem libro diximus frai esse



livre, que jouir est un acte de la volonté par rapport à l’intellect, 
tandisque dans le quatrième livre des Sentences, dans la seconde 
partie de la Somme, et dans la Somme contre les gentils et dans une 
foule d’autres passages nous avons écrit que la béatitude consistoit 
essentiellement dans l’acte de l’intellect ; il n’y a ici nulle contradic
tion, mais il auroit fallu ajouter que jouir n’est pas absolument l’acte 
dans lequel consiste la béatitude, mais qu’il y ajoute quelque chose. 
En effet, jouir renferme l’acte de l’intellect où se trouve l’essence de 
la béatitude et tout acte conséquent comme ajoutant une autre perfec
tion à l’acte de Tintellect, le plaisir par exemple, de nature à perfec
tionner l’opération de l’intellect du bienheureux, comme la beauté 
rend la jeunesse plus parfaite ; c’est pourquoi, suivant saint Augustin, 
la jouissance s’opère sur des choses connues dans lesquelles se repose 
la volonté comblée de plaisir. Dans la question qui suit immédiate
ment nous avons-dit que user est un acte de la volonté, quoique ce
pendant son essence consiste plutôt dans l’exécution que dans le 
commandement, ainsi qu’il est dit au même endroit : nous n’avons 
parlé ainsi que parce que la volonté commande et exécute seule, 
comme on le voit dans les actions qu’elle opère seule, et de cette 
façon user est un de ses actes; une autre raison de cela c’est qu’elle 
se joint à chacune des forces inférieures qui doivent coopérer à l’exé
cution, comme le moteur au mobile. En conséquence dans la solution 
de l'argument IIe dist. art. 3,, il a été dit que par le même acte on 
conçoit l’intelligible et l’intellection. Or dans la première partie de la 
Somme et dans le IIIe livre des Sentences, on a montré que l’action ré- 
flèxe diffère de l’action proprement dite secundum rectum, et c’est 
encore ce qui se voit clairement dans le livre De anima : la raison de 
cela c’est que l’action réflèxe renferme l’action directe, car l’intellec-
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actum voluntatis in  ordine ad intellectum ; 
in IV. vero Sen ten t, e t in  secunda parte 
Summæ et in  Summa contra Gentiles, et 
in  aliis quasi frequenter posuimus beatitu
dinem consistere in  actu intellectus essen- 
tia lite r, quæ sibi in  nullo répugnant, sed 
addendum fuisset quod frui non est ille 
actus absolute in quo consistit beatitudo, 
sed supra ipsum addit. Frui enim complec- 
ti tu r  actum intellectus in  quo est essentia 
beatitudinis, et omnem actum  qui sequitur 
quasi perfectionem aliam addens super ac
tum  intellectus, u t puta delectationem et 
hujusmodi quæ perficit operationem intel- 
lectus beati, sicut pulchritudo juventutem , 
unde fruitio est de rebus cognitis, quibus 
voluntas delectata qniescit, secundum Au
gustinum. Rursum quæstione immédiate 
sequente ubi de u ti dixirnus. quod u ti est

actus voluntatis, cum tamen ejus essentia 
magis sit in  executione quam in  im perio, 
u t ibidem dictum  est ; sed hoc dictum est 
id eo , quia voluntas solum est imperans 
etiam exequens, u t patet in  actionibus quas 
per seipsum facit, et sic u ti est actus ejus; 
vel hoc ideo dictum est, quia conjungitur 
cuilibet vitium  inferiorum , quarum est 
exequi, sicut m otor conjungitur mobili. 
Consequenter in  solutione unius argumenti, 
II. dist., a rt. 3 , dictum  est quod eadem 
actione intelligitur intelligibile et ipsum 
intelligere. In prima vero parte Summæ e t 
et in  III. Sentent, nstensum est actionem 
reflexam differre ab actione secundum 
rec tu m , e t iterum  in  lib. De anima illud 
manifeslum est ; sed illius dicti ratio e s t, 
quia actio reflexa includit rectam , quia 
non potest ipsum intelligere intelligi, nisi



tion do peut se concevoir sans concevoir en même temps l’intelligible 
lui-même, et par conséquent quoique l’intellection puisse d’abord 
être sans la seconde chose, cette seconde chose ne pourra pas être 
néanmoins sans la première. En conséquence lorsqu’on demande s’il 
peut y avoir pluralité d’attributs dans l’essence divine, il a été dit 
que la diversité de raison qui existe dans les attributs ne vient pas 
seulement de notre part, mais de la propriété de la chose elle-même, 
et c’est, la vérité : mais comment cela doit-il se concevoir, nous l’avons 
montré dans la première partie de la Somme, lorsqu’on a demandé si 
les noms appliqués à Dieu l’étoient aussi aux créatures d’une manière 
univoque. On trouve , en effet, dans cet endroit qu’une chose simple 
répond à tous nos conceps relativement à Dieu, et c’est ce qui reste 
toujours après toute conception, c’est pourquoi le nom mal saisi qui 
est imposé est toujours excédé par la chose elle-même. Aussi lorsqu’il 
a été dit que la diversité des raisons se tire du côté de Dieu, il faut 
distinguer deux modes, dont une chose peut répondre à des raisons 
diverses. 1° Quand il se trouve dans uue même chose plusieurs na
tures sur lesquelles se fondent des raisons diverses, comme on le voit 
dans l’homme blanc et musicien, en qui il y a diversité de raison de 
son côté, et cette diversité établit une composition dans la chose 
même, et ce sur quoi une chose est fondée répond d’une manière dé
terminée à celte conception et non à une autre, or un tel mode de 
correspondance no se rencontre pas en Dieu. 2° Une chose peut répon
dre d’une autre maniéré à des- conceptions diverses, non qu’il y ait 
dans une chose diversité de natures, mais bien une seule nature 
simple proportionnée à nulle conception, mais excédant toute concep
tion , et ainsi il n’y a pas dérogation à la simplicité. En effet, ce que 
fait dans les autres choses la diversité de nature, en Dieu la souve-
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intelligatur ipsum intelligibile, et ideo li
cet ipsum intelligere primum possit esse 
sine secundo, secundum tamen non erit sine 
primo. Gonsequenter cum quæritur utrum 
in divina essentia possit esse pluralitas at- 
tributorum , dictum est quod diversitas 
rationis qure est in attribuais non tantum 
est a parte nostra, sed a proprietate rei ip
sius, et hoc verum est; sed quomodo hoc 
debet intelligi, in prima parte Summæ os- 
tensum est, ubi quæsitum est utrum no
mma dicta de Deo et de creaturis dicantur 
univoce. Ibi enim invenitur quod unum 
quid simplex rèspondet omnibus conceptio- 
nibus quas de Deo habemus, et illud sem
per relinquitur post quamlibet conceptio- 
nem, unde non apprehonsum bene nomen 
quod imponitur, semper exceditur ab ipsa 
re. Et ideo, cum dictum est quod diversi

tés rationum reperitur ex parte Dei, dis- 
tinguendum est duobus modis posse aliquid 
correspondere rationibus diversis. Uno modo 
quando in re ipsa plures naturæ reperiun- 
tur, supra quas fundantur rationes diversas, 
sicut patet de homine albo et musico, in 
quo est diversitas rationum ex parte ipsius, 
et talis diversitas ponit compositionem in re 
ipsa, et determinate illud supra quod una 
conceptio fundatur, respondet illi concep- 
tioni, et non alii, talis autem modus corrcs- 
pondentiæ non est in Deo. Alio autem modo 
potest aliquid correspondere conceptionibus 
diversis, non quod in re sit diversitas aliqua 
naturarum, sed una natura siniplex con
ception! nulli proportionata, sed excedens 
omnem conceptionem, et sic non derogat 
simpiieitati : sicut enim in aliis diversitas 
naturæ, ita in Deo summa perfectio res-



raine perfection le fait en répondant à des conceptions multiples et 
diverses. De cette manière cette diversité n’est pas seulement dans 
•celui qui argumente, mais dans la chose elle-même, parce qu’on 
prend toujours la même nature simple dans la conception postérieure 
comme excédant la première, c’est pourquoi la pluralité des raisons 
est du côté de Dieu comme quelque chose d’excédant en perfection, 
et non comme ayant des natures diverses. 11 a été dit dans la même 
question que la bonté, la sagesse et autres qualités de ce genre sont 
en Dieu suivant leur raison la plus vraie, et conséquemment la bonté 
n’est pas la raison de la sagesse suivant un tel rapport, d’où l’on 
concluoit qu’elles sont absolument en Dieu suivant une raison diverse ; 
cette diversité n’est pas cependant dans celui qui argumente, mais 
dans la propriété de la chose. Or dans la première partie de la Somme 
où l’on demande si les noms appliqués à Dieu se disent des créatures 
d’une manière univoque, cela se trouve assez bien établi, parce qu’on 
n’a pas eu dans cet endroit l’intention de supposer en Dieu une diver
sité de raisons absolues, mais cela se trouve dans la propriété même 
des choses, c’est pourquoi la chose a été établie sous ce rap
port. Or on ne peut rien tirer de la propriété des choses qui ne soit 
en Dieu d’une façon beaucoup plus éminente. C’est pourquoi la 
présence de ces qualités dans les créatures n’est pas la cause pour 
laquelle elles se trouvent en Dieu, mais au contraire. En effet Dieu 
n’est pas bon parce que cette qualité se rencontre dans les créatures, 
mais au contraire, la créature est bonne parce que Dieu est bon. Or 
il est dit, il a été affirmé en conséquence que Dieu et les anges sont 
connus de nous par des espèces gravées et non abstraites, ces mots 
ne veulent pas dire que Dieu est vu dans le ciel par son espèce, car 
nous avons prouvé que cela est impossible dans la première partie de 
la Somme; mais dans cette vie Dieu est connu parfois non par une es-
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pondet multis et diversis conceptionibus. 
Et isto modo ista diversitas non tantum est 
in ratiocinante, sed in ipsa re, quia semper 
accipilur eadem natura simplex in concep- 
tione posteriori u t excedens priorem, unde 
pluraiitas rationum ex parte Dei est ut 
quoddam excedens in perfectione, et non 
ut habens diversas naturas. In eadem vero 
quæstione dictum est quod bonitas et sa
pientia et hujusmodi in Deo sunt secundum 
verissimam sui rationem, et ideo bonitas 
non est ratio sapientiæ, secundum quod 
hujusmodi. Unde concludehatur quod ab
solute sunt in Deo secundum diversam ra
tionem, quæ diversitas non est tantum 
apud raliocinantem, sed arpud proprietatem 
rei. In prima autem parte Summæ, ubi 
scilicet quæritur an nomina dicta de Deo

et de creaturis dicantur univoce, iUud satis 
declaratum est, quia non fuit intentum 
ibidem ponere in Deo aliquam diversita
tem rationum absoiutarum, sed hoc inve- 
nitur in ipsa proprietate rerum , etc., et 
ideo positum est secundum quod hujus- 
modi. Nihil autem est accipere a proprie
tate rerum quod non sit in Deo multo 
nobiliori modo. Et ideo connotatio In crea
turis non est causa quod talia sint iu Deo, 
sed e converso. Non enim ideo Deus bonus 
e s t, quia hoc reperitur in créature, sed 
créature bona est, quia Deus bonus est. 
Dicitur au tem , dictum est consequenter 
quod Deus et angeli cognoscuntur. a nobis 
per species impressas et non abstractas, 
non ostendunt quod Deus videatur in pa- 
tria per speciem suam ; nam in prima parte



pèce perçue par les créatures, mais bien par une espèce formée inté
rieurement par Dieu, aussi disoit-on en répondant à la question, qu’il 
ne s’agissoit pas de la vision de Dieu par son essence. Dans la quest. 
De Trinit., D. II, arg., 6. Nous avons dit que les individus ne pou- 
voient se multiplier dans une seule espèce qu’à raison de la matière 
ou de quelque puissance, insinuant que la multiplication des indi
vidus d’une même espèce pouvoit s’opérer par quelque puissance, 
n’appartenant pas à la matière, laquelle, bien qu’elle puisse exister 
sans la matière comme dans les anges, ne sert pas cependant à la 
multiplication des individus dans la même espèce, puisqu’il y a autant 
d’espèces que d’individus, comme nous l’avons fréquemment montré. 
Cela a été dit parce qu’on n’avoit .encore rien trouvé pour faire voir 
que la puissance ne multiplioitpas les individus dans la même espèce, 
ce que plusieurs croyoient cependant. Quant à ce que l’on a dit dans 
la réponse, que l’on pouvoit démontrer par la raison et croire par la 
foi l’unité de Dieu, cela ne veut pas dire qu’il y a des choses qui ap
partiennent à la foi comme articles de foi lesquelles peuvent aussi être 
démontrées, puisque, suivant l’Apôtre, la foi a pour objet les choses 
que l’on ne voit pas. Mais on a parlé ainsi parce que la raison natu
relle est au service de la foi, c’est pourquoi on a dit que l’on croyoit 
par la foi cette vérité, savoir que la foi suppose l’unité de Dieu comme 
étant démontrée par la foi : ou encore on peut ainsi parler afin qu’il y 
ait une distinction, car pour l’un il pourroit y avoir démonstration 
et non pour un autre obligé nécessairement de recourir à la foi pour 
aiTiver là. Dans la même question on a dit deux choses qui semblent 
contradictoires : la première, que toutes choses sont d’une manière 
plus excellente dans la cause que dans leurs effets. L’autre, qu’il ne
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Summæ ostensum est hoc esso impossibile, 
sed in via cognoscitur quandoque Deus 
non per speciem a creaturis acceptam, sed 
interius a Deo formatam, unde iu respon- 
sione ad quæstionem dicebatur, quod non 
quærebatur de visione Dei per essentiam. 
In quæstione de Trinitate Dei, dist. I l , 
argum. fi, tliximus in una specie non posse 
multiplicari individua, nisi ratione materiæ 
vel alicujuspotentiæ, ubi innuitur multi- 
plicationem individuorum ejusdem speciei 
fieri posse per aliquam potentiam quæ non 
sit materiæ, quæ quamvis possit reperiri 
sine materia u t in angelis, tamen secundum 
eam non fit multiplicatio individuorum in 
eadem specie, cum tôt sint species quot 
individua in eis, u t ostensum est fréquen
ter. Hoc enim dictum est ideo, quia non
dum inventum erat aliquid ad ostendendum 
potentiam non multiplicare individua in

eadem specie, quod tamen multi tenebant. 
Quod autem in responsione ejusdem quæs- 
tionis dictum est, Deum esse unum de- 
monstrari ratione et fide teneri, non osten- 
dunt aliquid ad fidem pertinere quasi 
articulus ejus, quod etiam posset demons- 
tra r i, cum fides sit de non apparentibus, 
secundum Àpostolum. Sed hoc ideo dictum 
est, quia ratio naturalis subservit fidei, 
unde est dictum per fidem acceptum hoc, 
scilicet quod fides supponit Deum esse unum 
tanquam ratione ostensum, Deum scilicet 
esse unum ; vel ideo dici potest ut fiat re- 
solutio ad diversos, quia uni posset de hoc 
fieri demonstratio, alteri vero non, quem 
per fidem necesse est ad hoc accedere. In 
eadem iterum quæstione dicla sunt duo 
quæ sibi videntur repugnare. Unum est, 
quod omnia nobiliori modo sunt in causa 
sua quam in suo causato. Aliud est, quod



faut pas que ce qui appartient à l’excellence de la créature appartienne 
à l’excellence du Créateur; ces deux choses ne sont pas opposées, car 
la première a été dite causaliler et la seconde fonncditer. Au même 
endroit sur la fin de la question il a été dit que la matière se multi
plie par les formes, ce qui est vrai pour la multiplication des espèces 
dont les formes sont les principes; nous avons montré d’ailleurs que 
les formes se multiplient fréquemment par la matière, qui est Ja mul
tiplication des individus dans la même espèce. Plus loin il a été dit 
que l’existence de Dieu n’étoit pas connue per se, la même chose a été 
consignée dans la première partie et dans le livre contre les gentils, où 
il a été question de la raison de saint Anselme qni procède d’après la 
signification du terme lui-même, comme on le voit; néanmoins saint 
Denis ne prend pas cette signification, à ce que nous croyons, dans 
son traité des significations des noms divins, pas plus que personne, à 
l’exception de saint Anselme. C’est pourquoi il auroit suffi de dire là ce 
que dit saint Augustin dans son livre de la Doctrine chrétienne que, 
bien que tous les latins soient portés par ce Dom à comprendre une 
certaine nature, il semble qu’il en est ainsi plutôt par un certain 
usage que par la force du terme. En conséquence il a avancé que 
Dieu n’est pas connu par le son de ces deux similitudes, ce qui ce
pendant doit avoir lieu dans la prononciation des termes d’un prin
cipe connu par soi, à moins que cette chose connue per se ne le soit 
que d’un petit nombre de savants, comme les choses incorporelles ne 
sont pas dans .un lieu, ainsi que le dit Boëce dans son livre des Heb- 
domades, mais soit susceptible d’être enseignée par la raison aux 
ignorants auxquels la prononciation du terme ne l’apprend pas ; d’a
près cela on pourroil dire aux savants au sujet de Dieu, que Dieu est 
connu per se et non simplement par la prolation du mot, c’est pour
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non oportet quod illud quod est de nobili- 
tate creaturæ sit de nobilitate creatoris, 
quæ non sunt opposita, quia primum dic
tum est causaliter, aliud vero formaliter. 
Iterum ibidem in fine quæstionis dictum 
est, quod materia multiplicatur per ad- 
ventum formarum, quod verum est de 
multiplicatione specierum, quarum prin- 
cipia sunt formæ, alias enim ostensum est 
frequenter formas multiplicari per mate
riam , quæ est multiplicatio individuorum 
in eadem specie. Infra autem dictum est 
Deum esse non esse per se notum, et idem 
positum est in prima parte et in libro con
tra Gentiles, ubi actum est de ratione An- 
selmi, qui ex sigmficatione ipsius termini 
processit, u t videtur, quam tamen signifi- 
catiouem non ponit Dionysius, qui nomi- 
num divinorum significationes pertractavit,

u t credimus, nec aliquis excento Ansebno. 
Unde suffecisset ibi diccre quod dicit Au
gustinus in lib. De doctrina christ., quod 
licet omnes Latini cum audierint illud no
m en, excitentur ad cogitandam quamdam 
naturam , quod potius factum videtur ex 
quodam usu quam ex ipsa vi vocabuli. Et 
ideo ibidem præmisit quod non in strepitu 
istarum duarum similitudinum Deus cog
noscitur ipse, quod tamen convenit in pro- 
latioue terminorum principii per se n o ti, 
nisi fuerit taie per se notum, quod non nisi 
paucis et sapientibus est per se notum , ut 
incorporalia non esse in loco, ut dicit Boe
tius in lib. De Bebdom adde quo tamen 
alii rudes scilicet per rationem cloceri pos
sunt, quos tamen ipsa prolatio vocabuli 
non docet liæc, per quem modum posset 
dici sapientibus de Deo, Deum esse perse



cela qu'il a lui-raêuie manifesté son nom à tous, ainsi qu’il est écrit. 
Quant à ce qui est écrit ensuite que la mémoire qui est une partie de 
l’image ne s’exerce pas sur les choses passées, cette phrase fait 
abstraction de tout temps, puisqu’elle est dans l’intellect et consé- 
quemmeut dans la partie sensitive, il semble qu’il y a contradiction 
avec ce qui a été dit dans les questions discutées, où il est dit que cette 
même mémoire regarde le passé : on a parlé ainsi par une certaine 
analogie, parce que regarder, chose qui appartient à cette mémoire, 
est présupposé dans un certain ordre à l’intuition de l’intellect, de 
môme quo l’ordre présent se trouve entre le passé et le futur. On peut 
aussi entendre ce qui a été dit dans ce sens que l’intellect possible re
tient les espèces temporairement, puisqu’il est le lien des espèces, 
suivant Aristote ; mais il ne les reproduit que par des fantômes qui se 
trouvent dans la partie sensitive où se trouve également la mémoire. 
En conséquence il a été dit que l’être n’est pas un accident dans la 
solution du second argument, d’où il suit que l’essence de l’ame est 
dans l’esprit, parce qu’on a fait voir que l’effet immédiat est pro
portionné à sa cause. Dans les questions controversées on a dit que 
l’être de l’ange est un accident. On trouve fréquemment dans plusieurs 
passages des expressions qui doivent être entendues dans ce sens. En 
effet, l’existence aune relation avec le principe de l’être et avec ce 
qu'elle est, si elle est son être, ce qui n’a lieu qu’on Dieu. C’est évi
dent, parce que dans être blanc, blanc n’est pas accident eu égard à 
la blancheur, mais c’est le principe d’être blanc, où se trouve essen
tiellement la blancheur. Mais comparé au sujet être blanc est acci
dent, suivant le mode d’être de la chose animée; eu égard au prin
cipe comme principe d’un tel être, être n’est pas accident, parce que
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notum, non autem simpliciter ex ipsa pro- 
latione nominis, -ideo ipse nomen suum 
omnibus manifcstavil, ut scriptum est. 
Quod autem pastea scriptum est, memo- 
riam quæ est altéra pars imaginis, non esse 
præteritorum, abstrahit ab omni tempore, 
cum sit in intellectu, et ideo in parte sen- 
sitiva ilissentire videtur ei quod dictum est 
in quæstionibus disputatis, ubi dictum est 
eamdem memoriam respiccre præterita ; 
sed hoc dictum est per simililudinem quam- 
dam, quia respicere quod est talis mémo
risé : præsupponitur iniuitioni inteliectus 
ordine quodatn, sicut inter præterilum et 
futurum præscmsnrdo invenitur. Vel ideo 
dictum intelligi potest, quia inteliectus 
possiUilis species retinct per tempora, cum 
sit locus specierum, secundum Philosophum, 
sed ad eas non redit nisi per phantasmata, 
quæ sunt in parte sensitiva ubi etiam ilia

memoria ponitur. Consequenter dictum est, 
esse nou esse accidens in quæstione, utrum 
essentia animæ sint suæ potentiæ in solu- 
lione secundi argumenta, et ideo in mente 
sequitur essentia anim æ, quia ostensum 
fuit effectum immediatum proportionatum 
esse suæ causæ. In quæstionibns vero dis- 
putatis, dictum est esse angeli ; esse acci
dens : et talia frequenter inveniuntur esse 
dicta in diversislocis, quæ sic intelligi ha
bent. Esse enim habet compositionem ad 
principium essendi et ad ipsum quod est, si 
scilicet sit suum esse, quod in Deo solum 
habet locum. Et hoc palet, quia essè album, 
album non est accidens habito respectu ad 
albedinem, sed est principium esse albi, in 
quo solum essentialiter est albedo. Ad ip
sum vero subjectum comparatum, esse al
bum est accidens, per quem modum esse 
rei animatæ habito respectu ad principium



sa nature comme principe se conserve dans l’homme, je veux dire 
l’être.

En effet, le premier principe formel de l’être est l’être lui-même 
par lequel toute forme est dite être cause de l’être. C’est pourquoi la 
forme ne donne l’être à sa matière qui est appelée acte que par l’être 
lui-même lequel est aussi l’acte de la forme même et est dit néan
moins suivre la forme, parce que dans l’ordre de l'union il est tel que 
l’être absolu ne s’unit à aucune matière puisqu’il no tombe dans la 
composition de rien, conséquemment il est nécessaire que l’être soit 
attribué à la matière par la forme et non per se , ainsi en considérant 
l’ordre de l’inhérence, la forme est le principe de l’être même, mais 
en considérant l’actualité de la matière ou du composé, l’être est an
térieur à la forme elle-même. Ainsi donc si l’on considère le principe 
de l’être dans le composé, être n’est pas accident; mais si l’on con
sidère ce qu’il est, comme à l’égard de l’ange ou tout autre chose, cet 
être est accident, parce que ce qu’il est peut être conçu et défini par 
une proposition indiquant quod quid est, quoique cela ne soit pas, ni 
ne puisse en aucune façon se dire l’être même, mais puisque son être 
n’est pas l’être lui-même. C’est, pourquoi dans l’ange quoique ce qui 
est, savoir le suppôt et le principe d’être, soit la même chose, ce n’est 
pas néanmoins accident par rapport à une chose par la raison qu'il y 
a un rapport accidentel avec une autre chose ; car le suppôt et l’être 
diffèrent dans l’ange rationnellement, et cela suffit pour le but proposé. 
Ce que l’on a dit au même endroit que la puissance et l’acte appar
tiennent au même genre, montrant par là que la puissance de l’ame 
est accident, parce que son opération est accident, paroît plus con
cluant. En effet, non-seulement on montre par là que la puissance de
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ut est principium talis esse, esse non est 
accidens, quia natura ejus ut principium 
est, in homine salvatur, scilicet esse.

Primum enim principium formale essendi 
est ipsum esse, per quod quælibet forma 
dicitur causare esse. Unde forma non dat 
esse suæ materiæ quæ dicitur actus, nisi 
per ipsum esse, quod est etiam actus ipsius 
formæ, quod tamen dicitur sequi ipsam 
formam, quia in ordine unionis ita se ha
bet, quod esse absolutum nulli materiæ 
unitur, cum in nullius compositione cadat, 
et ideo per formam necesse est esse tribui 
materiæ et non per se , deest quod respi- 
ciendo ad ordinem inhærentiæ, forma est 
principium ipsius esse : respiciendo vero 
ad ipsam actualitatem materiæ, sive com
positi, esse est priusquam ipsa forma. Sic 
igitur si fiat respectus ad ipsum principium 
essendi in composito, esse non est accidens :

si vero fiat respectus ad ipsum quod est, 
ut ad angelum, vel ad quodcumque aliud, 
illud esse est accidens, quia ipsum quod est 
intelligi potest et difïiniri per propositionem 
indicantem quod quid est, etiam si non sit, 
nec per aliquam dici posset ipsum esse, cum 
suum esse non sit ipsum ens. Unde in an- 
gelo licet idem sit id quod est, suppositum 
scilicet et ipsum principium essendi, non 
tamen propter hoc quod accidentaliter se 
habet respectu unius, est accidens respecta 
alterius : différant enim in angelo esso, et 
suppositum secundum rationem, et hcc 
sufficit ad propositum. Quod autem dic
tum est ibidem ad idem genus pertinere 
potentiam et actum , et per hoc ostensum 
est potentiam animæ esse accidens, quia 
operatio sua est accidens, plus concludere 
videtur : per hoc enim non solum potentia 
animæ accidens esse ostenditur, sed ad præ-



l’ame est accident, mais quelle appartient au prédicament de l’action, 
ce qui est vrai, car de cette manière le principe de l’action appar
tiendra par réduction au même genre que l’action.. Mais cela ne suffit 
pas pour démontrer la proposition, car rien n’empêche qu’une chose 
ne soit per se dans un genre quelconque, et dans un autre par réduc
tion , comme la blancheur et là science sont per se des qualités, mais 
apparliennent ou ont rapport à la relation d’autre chose ; on montre 
par là que la puissance de l’ame, en tant qu’opérative, est per se 
dans le genre de l’action, quoique néanmoins dans celui de la qualité : 
mais quand on pose deux principes suivant l’ordre de l’action et non 
suivant l’ordre relatif à l’être, il faut nécessairement que l’un des 
deux soit accident, comme on le voit à l’égard de la forme substan
tielle dans le feu et de sa chaleur. Donc l’être de l’ame étant le premier 
principe essendi et la puissance le plus prochain, ce qui fait que l’être 
de l’amc est dans le genre de la substance, la puissance sera dans le 
genre de l’accident, ou de la qualité. Quant à ce qui a été allégué pour 
exemple de la manière dont on pouvoit se servir des articles de foi 
pour pouver d’autres articles de foi; ce que fait l’Apôtre Ir‘ aux Corin
thiens, XY, où il prouve la résurrection générale par la résurrection 
du Christ, ne doit pas s’entendre dans ce sens que la résurrection gé
nérale est un article de foi, puisqu’elle est établie dans le Symbole des 
apôtres comme un article de foi, ce qui fait qu’elle ne peut se prouver 
par la résurrection, quoique on puisse se servir d’un article de foi 
pour en défendre un autre avec un adversaire qui en accorde un tout 
en niant l’autre. C’est pourquoi je n’aime pas ce qui a été dit dans la 
première partie de la Somme que l’Apôtre se sert de la résurrection 
du Christ pour prouver la résurrection générale, parce qu’il a été dit 
un peu plus haut tout le contraire en déclarant que la théologie n’argu-
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dicamentum actionis pertinere , quod ve
rum  est, sic enim principium actionis per 
réductionem ad idem genus cum actione 
pertinebit. Sed hoc non sufficit ad proposi- 
tum  ostenderidum, quia nihil prohihet ali
quid esse per se in genere aiiquo, et per 
reducüonem in  alio, sicut alhedo v d  scien
tia  est per se qualitas, sed per naturam  al- 
terius ad relationem pertinet, seu spectat. 
Ex quo ostendi videtur potentiam animæ 
n t  operans est, esse in genere actionis per 
se, tam en in genere qualitatis : sed ubi po- 
nuntur duo principia secundum ordinem in 
agendo, et non secundum ordinem ad es- 
sendum, alterum necessario est accidens, u t 
patet de forma substantiali in ig u e , et de 
ejus calore. Cum ergo esse animæ sit pri
m um  essendi principium, et potentia proxi
m um , ex quo esse animæ est in  genere sub

stantiæ, potentia erit in genere accidentis, 
scilicet qualitatis. Quod autem  positum est 
pro exemple quomodo ex articulis fidei po
test argumentum sumi ad probandum. ip- 
sos articulos fidei, sic facit Apostolus, 1. Co- 
rinth.j XV, ubi ex resurrectione Christi 
probavit resurrectionem cornmunem fntu- 
ra m , non ita  intelligitur quin resurrectio 
communis sit articulus fidei, cum in Sym- 
bolo Apostolorum ponatur in te r articulos 
fidei, unde resurrectioneprobari non po
test, licet per unum articulum  alius de- 
fendi possit apud ilium , qui unum  conce- 
dit alio negato : unde non placel nobis, 
quod dictum est in  prim a parte summæ, 
quod Apostolus arguit ex resurrectione 
Gbristi ad resurrectionem cornmunem pro- 
bandam, quia ejus oppositum expresse dic
tum  est paulo ante, ubi dictum est : quod
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mente pas pour prouver ses principes qui sont des articles de fo i, et 
c’est la vérité. C’est pourquoi ce que nous venons de dire sur ce pre
mier livre vaut mieux. Q a été dit ensuite que la chose regarde les 
transcendants et se rapporte en conséquence communément aux re
latifs et aux absolus, ce qui fait qu’on peut dire qu’il y a trois choses 
in divinis à cause de la diversité des relations qui peuvent s’y trouver, 
et non à raison des absolus. En conséquence on n’a pas dit qu’il y a 
en Dieu des transcendants en tant que transcendants, mais bien 
qu’ainsi que les autres noms se disent transsomptivement de Dieu, il 
en est de même de ceux-ci, et avec d’autant plus de convenance que 
leurs rapports aux choses sont plus indéterminés. Il a été dit dans la 
première partie que la matière s’individuoit par certains accidents, 
tandis qu’on rencontre fréquemment cette assertion que la matière est 
un principe d’individuation, ce qui doit s’entendre ainsi : il est certain 
que l’individuation a son principe là ou se termine l’action de l’in
tellect qui abstrait; or c’est là la quiddité singulière, comme singulière, 
qui se lire de la raison particulière qui est la dernière dans l’homme 
et qui est remplacée dans les brutes par l’estimative. Mais les acci
dents se tirent des sens, et en nous deux participent à l’inclividu dans 
le genre de la substance, c’est-à-dire subsister dans le premier degré 
de la subsistance, ce qui est le fondement propre de tous les autres. 
C’est pourquoi le Philosophe l’appelle substance première parce qu’il 
n’y a pas de substance supérieure à laquelle il s’applique, mais bien 
la matière seule qui l’individualise. En effet, la division formelle s’o
père par les suppôts de la même espèce : il y en a un autre qui est dé
montré par les sens hic et nunc, c’est que la même viduité qui existe
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Theologia non argum entatur ad principia 
sua probanda, quæ suut articuli f ide i, et 
hoc verum est : ideo hic super primum li-  
brum  melius dictum est. Ubi autem de frui 
dictum est, intitulatur liber De Spiritu et 
anima. Augustinus in  quæslionibus vero 
De Anima, dictum est, quod ille liber cu - 
jusdam Cistercientis est quæ simul stare 
non possunt, ideo ultim um  veracius clictum 
putamus. Postea dictum  e s t , quod res est 
de transcciulentibus, et ideo communiter 
se habet ad relativa et ad absoluta, unde 
possunt dici très res in  divinis propter d i- 
versitatem relationum, quæ ibi possunt in
ventai, et non propter absoluta : quod non 
ideo dictum est, quod in Deo sint transcea- 
dentia in  quantum transcendentia, sed ideo 
dictum  est quod sicut alia nomina tran - 
sumptive dicuntur de D eo, ita  et ilia , et 
tanto convenientius, quanto indeterm ina- 
tius se habent ad res. lu prima parte dic

tum  est m ateriam  inclividuare per acciden- 
tia  quædam, cum tamen frequenter inve- 
niatur dictum  materiam  esse principium 
individuationis , quæ sic intelligi habent. 
Certum em m  est ib i individuationem o ri-  
ginari ubi terminatu<’ actio ipsius intellec
tus abstrahentis : hoc autem  est quidditas 
ipsa singularis, u t singularis est, quæ acci- 
p itn r a ratione particulari quæ est infîma 
hominis, loco cujus inbrutis est æstimativa, 
ipsa vero accidentia a sensu capiundur, 
unde apud nos duo participant ad indivi» 
duum in  genere substantiæ, scilicet m bsis- 
tere in prim o gradu subsistendi, quod est 
fundam entum  omnium aliorum proprium. 
Unde et prim a substantia a philosopho vo- 
catur, quia non est aliqua substantiæ prior 
do qua præ dicetur, sed sola m ateria per 
quam individuatur. Divisio enim formalis 
est per supposita ejusdem speciei : aliud 
est quod sensu demonstratur hic et nunc,



entre la raison particulière de l’homme et ses sens qui peuvent seuls 
percevoir les différences de temps et de lieu, se trouvera nécessaire
ment entre la quiddité du particulier comme particulier, de même que 
ses accidents qui le déterminent à un temps et à un lieu. Donc quant 
à  hoc et nunc, la quantité est le principe d’individuation ; pour ce qui 
regarde telle quantité, la matière est le principe d’individuation : 
néanmoins il est impossible que la matière s’unisse à la forme «»ng 
quantité, parce que le premier degré de la matière par la forme c’est 
le corps, quoique la quantité elle-même ne soit pas le principe d’être 
de son sujet. Conséquemment, en parlant de la simplicité de l’ame, 
on a dit daus le premier livre des Sentences que la matière dégagée de 
toute forme n’avoit point de diversité, parce que l ’être substantiel 
précède tout être accidentel. Dans le second et le quatrième livre des 
Sentences et dans celui contre les gentils, il a été dit qu’il y avoit dans 
la matière des dimensions indéterminées. Effectivement les diverses 
formes ne pourraient être reçues dans la matière s’il n’y avoit abso
lument nulle diversité, or nous avons écarté ces dimensions dans le 
liv. VII de la Métaphysique, mais ici voici comment il faut les en
tendre. En traitant de la résurrection dans le quatrième livre, comme 
la quantité dimensive est le principe d’individuation, l’individu ne 
ressusciterait pas avec une identité numérique, si les mêmes dimen
sions ne se reprodiusoient numériquement, ce qui ne pourroit se faire 
par un agent naturel, mais bien par un agent divin. C’est pourquoi, 
comme il n’y a dans l’homme qu’une seule forme, l’ame qui n’a pas 
de quantité en elle-même, ou par accident, comme les autres formes 
naturelles venant seulement de la matière, il faut supposer que ces 
dimensions n’existent qu’en puissance. Aussi avons-nous eu tort de
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eadem vicinitas quæ est in ter rationem par-
ticularem  hominis, et sensum suum, cujus 
solius est differentias loci et temporis per- 
cipere, neccssario e ril interquiddUatem 
particularis, u t  particulare est, u t sua acci- 
dentia per quæ ad locum et tempus deter- 
m inatur. Quantum igitur ad hoc et nunc 
pertinet; quantitas individuationis est prin
cipium , quantum  vero ad ipsam talem 
quantitatem  spcctat, m ateria est principium 
iudividuationis : impossibile est tamen ma
teriam  uniri formæ sine quantitate, quia 
primus gradus materiæ per formam est cor
pus, licet ipsa quantitas non sit principium 
essendi sui subjecti. Gonsequenter, cura de 
simplicitate animæ ageretur, in primo sen- 
tentiarum  materiam nudam ab omni for
m a nullam diversitatem habere dictum est, 
quia esse substautiale præcedit omne esse 
accidentale. In secundo vero Sent, et IV et

in  lib. Contra Gentil, dictum  est dimensio
nes indeterminatas esse in  m ateria. Aliter 
enim non possuut diversæ formæ iu  m ate
ria  recipi, si nulla penitus in  ea diversitas 
esset, has autem dimensiones VII Mctha. 
rem oviraus, hic autem  ita  accipi debent. 
Cum enim de resurrcctione ageretur in  
qu arto , et quantitas dimensiva sit princi
pium  individuationis, u t dictum  e s t, non 
resurgeret idem individuum num éro , nisi 
redirent eædem dimensiones num éro, quod 
non posset contingere per agens natu rale , 
sed per agens divinum. Unde cum  non sit 
in hom ine, nisi una forma tantum  anima 
scilicet quæ quanta non est per se, vel per 
accidens, sicut aliæ formæ naturales sunt 
solum a parte m ateriæ, ponendæ sunt di
mensiones hæ non aliter constare quam 
in  potentia. Et ideo non placet, quod usi 
sumus materia Comment, in II Sent, cum de



nous servir de la matière du Commentateur dans le second sens en 
en parlant, parce que pour cette raison il pourroit sembler que nous 
avons adopté son mode. Il s’agit aussi de cela dans nos questions où 
l’on demande s’il est vrai que la providence divine gouverne les corps 
inférieurs par les corps célestes. En effet dans cet endroit on raisonne 
d’après l’dpinion du Commentateur et l’on répond que l’on conçoit 
des dimensions dans la matière avant les formes naturelles non dans 
un acte complet, mais dans un acte incomplet, c’est pourquoi elles 
sont antérieurement dans la voie de régénération dont elle est la 
raison, parce que lorsqu’une forme quelconque perfectionne la ma
tière suivant des degrés divers, les dimensions suivent le premier 
degré qui est le plus imparfait; et comme ce degré est un acte incom
plet par rapport au degré plus parfait, il sera antérieur dans la voie 
de génération, c’est pourquoi ces dimensions précèdent dans la voie 
de génération les formes naturelles suivant les degrés parfaits. Car 
les formes naturelles sont considérées à raison du degré parfait de la 
nature en vertu de ce que dans un degré parfait de la nature la chose 
est le principe du mouvement et de l’action. En effet rien ne produit 
de mouvement ni d’action s’il n’existe dans un degré parfait de la na
ture, puisque la nature est le principe du mouvement. Et quoique de 
telles dimensions ne prennent leur origine que dans tel degré , ce
pendant elles se trouvent dans une chose parfaite, comme dans un 
sujet et non pas seulement dans un degré imparfait, de cette manière 
on pourroit adopter l’opinion du Commentateur ; si pourtant il avoit 
pensé qu elles se produisent par la génération de la chose et ne pré
cèdent pas toute forme substantielle. On pourroit le prendre dans ce 
sens qu’il dit que la matière ne peut pas être dépouillée de ces dimen
sions, parce que la matière n’existant pas sans la forme, il est impos
sible qu’elle existe sans le premier degré qui produit la forme. Or le
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eis esset sermo, ne propter hoc videamur eas 
ponere modo commentatoris. De hoc etiam 
in  nostris quæstiouibus agitur, qui quæritur 
de veritate, utrum  divina providentia dispo- 
nantur corpora xnferiora per corpora cœles- 
tia. Ibi enim arguitur super opinionem com
ment. et respondetur quod dimensiones in- 
telliguntur in  materia ante formas naturales 
non actu compléta, sed in actu incompleto, 
e t ideo sunt prius in  via generationis, cujus 
ratio  est, quia cum forma aliqua perfîcit 
materiam secundum diversos gradus, in 
gradu primo qui est imperfectior, sequun- 
tu r  dimensiones. E t qua hic gradus, incom
p lè te  actus est respectu gradus perfectio
n s , e rit prior in via geuerationis, ideo præ- 
dictæ dimensiones. in via generationis præ
cedunt formas naturales secundum gradus

perfectos. Propter gradum énim naturæ  per- 
fectum dicuntur formæ naturales secundum 
quod in  gradu naturæ perfectiores est prin
cipium m otus et actionis. Nihil enim  mo- 
vet et agit aliquod, nisi in  gradu naturæ 
perfecto existeras, cum natura sit princi
pium motus : e t licet dimensiones taies ori- 
ginentur in ta li gradu tantum , tam en u t in  
subjecto sunt in  ipsa re perfecta,  et non 
tan tum  in  ipso gradu im perfecto, e t isto 
modo posset opinio commenta salvari, si 
tam en opinatus fuisset illas per generatio- 
nem  re i resultare, et non præcedere omnem 
formam substantialem. Et per hune modum 
posset salvari quod dicit m ateriam  non 
posse spoliari his dimensionibus quia cum 
m ateria non sit sine form a, impossibile est 
eam esse sine primo gradu quem facit for-



premier degré, c’est la corporéité, ce qui fait qu’il n’y a de matière 
que dans les corps; mais il est impossible de supposer qu’une essence 
quelconque de quantité suit la matière, et que la matière n’en est 
jamais privée, aussi bien que l’opinion des anciens qui nient les 
formes substantielles, comme il est dit dans le livre YII de la Métaph. 
En conséquence il a été dit que la perfection est eommuniquée à toute 
matière suivant sa capacité , ce qui semble insinuer que la forme est 
ordonnée à la matière, et vice versâ, tandis que la forme est la fin 
pour laquelle la matière fait telle ou telle disposition, et on le trouve 
souvent répété ; où est la vérité? Car l’agent dispose la matière pour 
la rendre apte à recevoir une forme, et de cette manière la forme est 
la fin, et puis ce qui est reçu se trouve dans ce qui reçoit, per modum 
recipientis, et de cette manière la forme est limilée par la capacité de 
la matière, et ainsi la forme est ordonnée à la matière. Par conséquent, 
quand on a demandé si l’ame est tout entière dans chaque partie du 
corps, on a dit pour résoudre le second argument que ce qui est per
fectible doit être proportionné à sa perfection. C’est pourquoi il y a 
dans l’animal parfait des parties distinctes, à raison de la distinction 
des puissances de l’ame parfaite, comme si ces puissances étoient des 
perfections de ces parties, ce qui est vrai de la perfection accidentelle 
par laquelle les parties qui ne sont pas mesurées se portent à l’opéra
tion, mais non de la perfection substantielle, parce que ces puissances 
ne sont pas des formes substantielles ; bien plus, chaque partie tient 
l’être de l’essence même de l'ame. C’est pourquoi, bien que l’être du 
tout et de chaque partie soit le même, parce qu’il y a une forme 
unique , il y a dans les diverses parties des perfections diverses, qui 
sont les principes immédiats des opérations- déterminées. Aussi la
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m a. Prim us autom gradus est corporeitatis, 
unde non est materia nisi in  corporibus, 
sed ponere aliquam essentiam quantitatis 
sequi m ateriam , et ab ca non spoliari ma
teriam , impossibile e s t , et opinio antiquo
rum  negantium  formas substautiales, u t di
citur in  VÏI Metajih. ïsto igitunmorlo ubi- 
cumque aliquid de hoc invenitur, expona- 
tu r. Cnnsequentcr dictum est, quodin omni 
m ateria secundum capacitatem suam per- 
fectio infunditur, in  quo innui videtur for- 
mam ordinari ad materiam, et econverso, 
cum tam en forma sit finis propter qnern 
m ateria sic vel sic disponitur, et hoc fré
quenter invenitur dictum utrum que enim 
horum  verum  est. Nam agens disponit ma
teriam , u t sit apta recipere formam, et illo 
modo forma finis est, et iterum  reccptum 
est in  recipiente per modum recipientis, et 
sic lim itatur forma secundum capacitatem

materiæ, e t sic est ordo formæ ad m ateriam . 
Consequenter, cum quæreretur u trum  ani
ma sit in  qualibet corporis parte to ta , in  
solutione secundi argum enti dictum  est, 
quod perfectibile debet esse proportiona- 
tum suæ perfectioni. Et ideo sunt partes in  
animali perfecto distinct» propter distinc- 
tionem potentiarum animæ perfectæ, quasi 
potentiæ illæ essent perfection es talium  
partiu m , quod verum est de perfectione 
accidentali, per quam partes im m eritæ  se 
habent ad operandum, non autem  de per
fectione substantiali, quia illæpotentiæ non 
sunt formæ substanliales, immo quælibet 
pars habet esse ab ipsa essentia animæ : 
unde licet unum sit esse ipsius totius e t 
cujuslibet partis, quia üna tantum  est for
m a , diversæ tam en sunt perfectiones in  
diversis partibus, quæ sunt principia iratne- 
diata operationum determ inataram . Unde



puissance visuelle n’est pas la forme substantielle qui leur donne l'être 
substantiel, quoiqu’elle perfectionne, mais c’est l’essence même de 
l’ame à  raison de sa perfection : c’est pourquoi il y a une forme qui 
constitue l’animal de toutes les manières dont il peut être constitué, 
d’où il résulte que s’il n’y avoit pas divers organes, autant qu’il en 
faut nécessairement, l’animal ne se produirait point par quelque chose 
en provenant, ce qui fait que nulle partie de l’animal parfait n’est 
animal ni actu, ni potentia. L’ame, dans les animaux imparfaits, ne 
demande pas une si grande diversité dans les parties ou dans les 
organes, parce qu’il n’y a pas en eux une multitude d’opérations, et 
qu’elle ne demande pas une si grande diversité dans les parties ; c’est 
pourquoi le corps de ces animaux n’est pas absolument d’une seule 
forme, comme on l’a dit dans cet endroit, par la raison qu’ellene 
constitue pas l’animal de toutes les manières dont il peut être constitué, 
parce qu’un animal peut se produire par quelque chose de lui. En 
effet, si l’on divise un annélide, comme il est dit dans cet endroit, la 
forme qui auparavant étoit une en acte, devient multiple en acte, 
d’où il est certain que les parties étoieut dans le tout des animaux en 
puissance, ce qui n’arrive pas dans l’animal parfait ; c’est pourquoi 
l ’unité de cette forme n’est pas aussi grande que celle de l’ame par
faite, et c’est pour cela que l’on a dit que le corps dans ces sortes 
d’animaux n’a en quelque sorte qu’une forme, non que nous enten
dions qu’il s’y trouve plusieurs formes en puissance, qui sont amenées 
à l’acte par la division. En conséquence, ce que nous avons dit eu 
divers endroits de l’unité de la forme, nous le croyons nésessaire, et 
nous regardons le contraire comme impossible; mais celui qui à ce 
sujet ne nous lit que dans un passage, ne doit pas porter son juge
ment immédiatement, il reconnoîlroit son erreur après avoir parcouru 
plusieurs autres passages. Il a été dit dans la première partie que
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visiva potentia non est forma substantialis 
dans ei esse substantiale, licet perflciat eum 
ad videndum , sed ipsa essentia animæ 
propter sui perfectionem : unde una forma 
est constituens animal omnibus modis qui
bus constitui potest, unde nisi fuerint di
versa organa, quod ipsa necessario requi
r i t ,  non fieret animal per aliquid ejus, unde 
nulla pars animalis perfecti est animal nec 
actu; nec potentia. Anima vero in animali- 
bus imperfectis non requirit tantam  diver
sitatem  in  partibus, vel in organis, quia 
non est in  eis multitudo operationom , et 
quia non requirit tantam  diversitatem in  
partibus, ideo talium corpus non est omnino 
unius form æ , u t ibi dictum e s t , quia non 
constituit animal omnibus modis quibus 
constitui p o test,  quia animal potest fieri

per aliquid ejus. Si enim dividatur animal 
anulosum, u t ibi dicitur, forma quæ prius 
erat in  actu una, jam  fit m ultæ in  actu : 
unde certum  est quod partes in  toto erant 
animalia in potentia, quod1 non contingit in 
animali perfecto : et ideo non est tanta 
unitas talis formæ, quanta animæ perfectæ, 
et propter hoc dictum  est, quod corpus in  
talibus est quasi unius form æ , non quod 
intellexerimus ib i esse plures formas nisi 
in  potentia, quæ ad actum per divisionem 
ducuntur. Quod ergo de unitate formæ in 
diversis locis dixim us, necessarium credi- 
m us, e t ejus contrarium impossible, sed de 
hoc qui in  uno loco nos rcspexit, non sta
tim  sententiam ferat, cum m ulta in unum 

J con ta ien t, inconveniens reperiet. In prima 
■ parte  dictum es t,  animam non un iri cor-



l’ame n’étoit pas unie au corps au moyen de certaines dispositions, et 
dans le livre I des Sentences, il a été dit que les dispositions restoient 
avec la forme substantielle. Il est souvent question de cette matière, 
et il paroît y avoir contradiction. On trouve aussi que les dispositions 
précédentes se corrompent quand survient la forme substantielle. Il 
faut donc savoir que les deux premières choses ne sont pas contradic
toires , parce que quand un agent se propose d’imprimer sa ressem
blance dans une matière quelconque, sa vertu est plus immédiate 
dans la matière que l’accident qu’elle produit en vertu de la forme 
substantielle, parce que la vertu de l’agent produit l’union avec le 
passif ; mais la forme substantielle suit sa vertu et non l’accident. En 
conséquence, lorsque le feu est produit par l’air, si 011 disoit que la 
même chaleur qui dispose l’air à produire du feu persiste toujours, 
ce qui est néanmoins impossible ; car il s'ensuivrait que la forme du 
feu est reçue dans la matière au moyen de la chaleur. Quant à la 
seconde, savoir, comment la disposition persiste, comme on trouve 
souvent qu’il est dit que la disposition se corrompt à l’apparition de 
la forme substantielle, on l’a assez expliqué dans la solution du pre
mier argument. En conséquence, lorsqu’on a demandé si le Père a 
engendré le Fils naturellement, il a été dit dans la VI* dist., pour la 
solution du 3e argument, que les philosophes n’ont pas connu la 
génération divine, quoiqu’ils connussent la nature divine, parce 
qu’ils 11e l’ont pas comprise. Mais s’ils avoient compris la nature de 
Dieu, ils auroient connu aussi la génération. D’où il semble résulter 
que les bienheureux eux-mêmes ne connoissent pas cette génération, 
parce qu’il est constant qu’ils ne comprennent pas la nature de Dieu, 
quoique dans la première partie de la Somme et dans nos Questions ,
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pori mediantibus quibusdam dispositioni- 
bus, in  I.vero  Sehtentiarum, dist. II,.solu- 
tionis generalis argumenti u ltim i, dictum 
est dispositiones mauere cum form a sub- 
stantiali. Et frequenter sermo de hac mate
ria  req u ir itu r , e t hæc sibi repugnare vi- 
dentur. Invenitur etiam quod dispositiones 
præcedentes m adventuformæ substantialis 
corrum pantur. Primo ergo sciendum, quod 
prim a duo sibi non répugnant : quia quando 
agens intendit suam similitudinem in  ma
teriam  aliquam imprimera, virtus sua im - 
m ediatior est ipsi m ateriæ, quam accidens 
quod agit in virtute formæ substantialis, 
•quia virtus agentis conjungit secundum cum 
passo, forma autem  substantialis, sequitur 
suam  virtu tem , et non ipsum accidens. Et 
ideo si quando ex aere generatur ignis, di- 
cerctur idem calor manere qui disponit 
aerem  ad ignem , quod tam en impossibile

est. Nam propter hoc sequeretur formam 
ignis recipi in  m ateriam  mediante calore. 
De secundo, scilicet qnomodo dispositio 
maneat, cum  frequenter inveniatur dictum 
dispositionem corrum pi in  adventu formæ 
substantialis, in  solutione primi argum enti 
prædictæ quæstionissufficienter dictum  est. 
Consequenter, cum quæreretur u trum  Pa
ter geuuit Filium natu ra , nam dist. VI in 
solutione tertii argum enti dictum  est, quod 
Philosophi ideo non cognoverunt divinam 
generationem, licet cognoscerent divinam 
naturam , quia non comprebenderunt eam. 
Si autem  comprehendissent naturam Dei, 
et generationem novissent. Ex quo videtur 
quod nec beati in  prim a illam generationem 
sciant, quia constat quod non comprehen- 
dunt naturam  D e i, licet idem in  prim a 
parte Sumxnæ, et in  quæstionibus nostris 
docuimus, quod posset concordari per hoc



nous ayons enseigné la même chose qui pouvoit opérer la concor
dance , parce qu’on dit comprendre pour le terme de l’acquisition 
quand on tient, et ainsi les bienheureux ont dans le ciel le mérite de 
l’espoir et connoissent cette génération ineffable, et ainsi.les philo
sophes n’ont pas compris la nature divine, ce qui fait qu’ils n’ont pu 
atteindre cette génération. On dit dans un autre sens comprendre 
proprement, c’est-à-dire renfermer quelque chose dans les termes du 
contenant, et dans ce sens rien ne comprend Dieu, parce qu’il sur
passe tout intellect; néanmoins, quoiqu’il ne soit pas compris de 
celte manière, cette génération est manifestée d’une manière suffi
sante aux bienheureux par une première compréhension ; c’est de 
cette sorte qu’on a parlé de la compréhension daus la première partie 
de la Somme. Mais ce n’est pas suffisant pour établir la concordance, 
parce qu’on a dit dans la première partie que celui qui comprendroit 
Dieu connoitra les raisons de toutes les choses produites par lu i, ce 
qui doit nécessairement être entendu de cette compréhension que nul 
n’a eu à son égard, comme il l’a par rapport à lui-mème ; c’est pour
quoi les bienheureux dans le ciel ne connoissent pas toutes les causes 
cachées en lu i, quoiqu’ils le comprennent de la première manière ; 
nous avons dit la même chose dans le livre 1 des Sentences, cc qui 
montre évidemment qu’il ne faut pas prendre le terme comprendre 
dans le premier sens, mais bien dans le second. U est encore dit sur 
ce sujet au même endroit, que les bienheureux connoîtront alors les 
œuvres de Dieu, aussi il eût mieux valu distinguer et dire qu’il y a 
deux manières de connoître la nature divine. La première par révé
lation , et ce n’est pas ainsi que les philosophes l’ont connue, parce 
qu’alors ils auroient connu la génération elle-même, la foi disant que 
Dieu est éternel, trine et un; la seconde par les effets, etc. On trouve
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u t videtur, quia comprehendere dicitur, u t 
dicitur in prima parte Summæ, pro termiuo 
scilicet insecutionis quando scilicet tenetur, 
et sic beati in  patria habent m eritum  spsi, 
et noscunt iilam ineffabilem generationem, 
e t sic philosophi non comprehenderunt di
vinam naturam , unde non attigerunt ad 
illam generationem. Alio modo dicitur 
comprehendere proprie, quod est conclu- 
dere aliquid in terminis continentis, et ideo 
illo modo nihil comprehendit D eum , quia 
ipse excedit omnem intellectum ; et licet 
sic non com prehendatur, tamen generatio 
ilia per primam comprehensionem satis ma- 
nifestatur beatis, et sic in  prima parte Sum
mæ dictum  est de comprehensione. Sed hoc 
non sufficit ad ilia concordandum, quia in 
prima parte dictum e s t, quod qui ipsum 
comprehenderet,  sciret rationes omnium

rerum  quæ ab ipso productæ su n t, quod 
necesse est intelligi de ilia comprehensione, 
qua nullus eum comprehendit, sicut ipse 
seipsum, unde beati in  patria omnes ratio
nes quæ in  ipso sunt, non cognoscunt, et si 
ipsum comprehendant primo modo, et idem 
dictum est m  primo Sententiarum, per quod 
mauifestum est comprehendere non posse 
accipi primo modo sed secundo . De hoc 
enim dicitur ibidem, quod tune omnia opéra 
divina cognoscent, unde melius fuisse! sic 
distinctum esse, quod cognoscere naturam  
divinam  est duplex. Uno modo per revela- 
tionem , et sic non cognoverunt philosophi, 
quia tuuc cognovissent ipsam generatio
nem , quia fides dicit Deum esse æ ternum , 
tr in u m , et unum. Alio modo per effeo- 
tus, etc., quæ dicuntur ib idem , invenitur 
in  prim a parte Summæ ,  ubi de divina sim-



dans la première partie de la Somme ce qui est dit au même endroit 
relativement à la simplicité de Dieu, Quest. III. Solution générale par 
le 7e argument, que parfois une partie est eu puissance à l’égard 
d’une autre, ou toutes les parties par rapport au tout. On trouve cela 
répété fréquemment ailleurs, aussi est-il dit que toutes les parties 
sont en puissance dans le tout, et non à l’égard du tout, mais de 
façon qu’elles soient actu per se ; or l’un et l’autre est vrai, car toute 
puissance est ordonnée à l’acte. L’acte se manifeste sous deux rap
ports, participative et simpliciter, c’est pourquoi lorsqu’on dit que les 
parties sont en puissance par rapport au tout, il ne faut pas entendre 
que les parties se rapportent potentialiter à l’acte participé, car exis
tant dans le tout, elles ont cet acte, parce que rien n’est sous le 
même rapport en acte et en puissance tout à la fois.

On a donc parlé ainsi par analogie, parce que l’imparfait est par 
rapport au parfait comme la puissance par rapport à l’acte, les parties 
n’ont pas en effet la perfection du tout, par rapport à l’acte absolu, 
elles sont proprement en puissance, car elles n’ont rien existant dans 
le tout et c’est dans ce sens que dans le premier livre de la Physique, 
nous avons exposé comment les parties sont en puissance par rapport 
au tout. C’est pourquoi lorsqu’on a parlé de la puissance de génération 
on a dit que l’essence, en tant que paternité, est le principe par 
lequel le père engendre; aussi'la puissance est-elle comme un moyen 
entre l’essentiel et le respectif. Dans la première partie de la Somme 
nous avons dit de la même manière que la puissance de génération 
étoit principalement l’essence, et pas même l’essence en tant qu’elle 
est quelque chose d’identique avec la relation, de manière à signifier 
également l’un et l’autre, parce que comme il est dit au même en
droit, la paternité n’est point ce par'quoi le père engendre, puisque
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plicitate a g itu r , quæstione I I I ,  solutione 
generali VU, argumento quod quandoque 
nna pars est in  potentia ad a liam , sicut 
m ateria ad formam, vel omnes partes sunt 
in  potentia respectu totius : alibi reperitur 
fréquenter, ideo omnes partes dicit in po
tentia esse in toto, non respectu totius, sed 
u t  per se sint a c tu , et utrum que verum 
es t, omnis enim potentia ad actum ordi
natur. Actus auiem dupliciter, participa
tiv e , e t sim pliciter, unde cum partes di
cuntur esse in  potentia respectu totius, non 
est intelligendum, quod partes se habeant 
potentialiter ad actum participatum , nam 
in  toto existentes habent ilium actum , res
pectu enim ejusdem nihil est simul actu et 
potentia.

Hoc ig itu r per similitudinem dictum est, 
quia imperfectum respectu perfecti se ha

bet sicut potentia respectu actus, partes 
RTrim sunt déficientes a perfectione totius. 
Respectu vero actus absoluti proprie sunt 
in  potentia, quia nulli nondum habent in  
toto existentes, et hoc modo in  primo phy- 
sicorum expositum est a  nobis quomodo 
partes sunt in potentia respectu totius. 
Consequenter ubi de potentia generandi 
quæsitum est dictum est quod essentia u t 
est paternitas est principium quo Pater gé
nérât ,  et ideo potentia est quasi medium 
in ter essentiale et respectivum. In .prima 
vero parte Summæ  eodem argumento dic
tum  est potentiam generandi esse essen
tiam  principaliter, nec etiam  essentiam, 
in quantum  est idem  relationi, u t ex æquo 
utrum que significet, quia u t ibidem dicitur, 
paternitas non est quod pater générât, cum 
sit quædam forma individualis, e t ita  ilia



c’est une certaine forme individuelle, et ainsi elle paroît fortement se 
contredire, et non-seulement celle-ci, mais encore tout ce qui est 
dit dans la même partie, à moins qu’on le comprenne bien : En effet, 
dans la même question, quatrième argument, il est dit que la puis
sance n’est rien autre chose que le principe des actions notionnelles, 
et le Père étant le principe de la génération, et le Père et le Fils le 
principe de la spiration, il y aura dans le père la puissance de géné
ration , dans le Père et le Fils la puissance de spiration. Dans la ques
tion XXXYI', quatrième argument, il est dit que de même que le Père 
et le Fils sont un seul Dieu, à raison de l’unité de la forme signifiée par 
ce nom de Dieu, de même aussi ils sont un seul principe à raison de 
la propriété signifiée par ce terme de principe, où il est dit expressé
ment que le principe signifie la propriété et non l’essence. Si donc on 
raisonne ainsi, le principe signifie la propriété et non l’essence dont 
l ’opposé se dit directement dans l'argument de la même question, 
comme il en a été question plus haut.

Pour comprendre cela clairement il faut considérer que la propriété 
personnelle est toujours constitutive avant tout, et ensuite naturelle
ment distinctive, et comme constitutive, elle se produit par mode de 
différence ou de forme particulière dont le propre est d’être incommu
nicable. De cette manière elle est la même chose que l’essence, mais 
différente rationnellement, ce qui fait qu’elle ne peut être le principe 
producteur d’une autre chose parce qu’il ne se fait pas d’assimilation 
en lui, puisqu’il est incommunicable : c’est pour cela qu’il est dit clans 
la Somme que l’essence n’est pas le principe de génération du Fils en 
tant qu’existant avec la paternité, car la paternité constitue et distin
gue le Père , comme on l’a dit. Comme constitutive« elle est comme 
une propriété particulière, et de cette manière elle ne sera en aucune
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valde sibi repugnare videtur : nec solum 
ilia, imo etiam ea quæ in  eadem parte di
cuntur, nisi intelligantur, eadem namque 
quaestione argumenti quarto dicitur, quod 
potentia nihil aliud est nisi principium ac- 
tionum notionalium, et cum pater rit prin
cipium generationis, et pater et Ûlius prin
cipium spirationis, in  Pâtre erit potentia 
generandi, in  Pâtre e t Filio potentia spi- 
rand i.ln  quaestione vero trigesimasexta, a r
gumenta quarto dicitur, quod ricut Pater 
e t Filius sunt unus Deus propter unitatem  
formæ signiflcatæ per hoc nomen Deus, ita  
sunt unum  principium propter unitatem 
proprietatis signiflcatæ per hoc nomen prin
cip ium , ubi expresse dicitur principium 
sighificare propritetatem, non essentiam Si 
ig itur sic arguatu r, principium rignificat 
proprietatem non essentiam, cujus opposi

tum  dicitur directe argum enta ejusdem 
quaestione u t allegatum est prius.

Ad horum  ig itu r evidentiam consideran- 
dum  est, quod proprietas personalis est sem
per constituées prim o, et distinguera postea 
naturaiiter, et prout est constituera, se ha
bet per modum differentiæ, sive formis par- 
ticularis, cujus est esse incommunicabilis. 
E t isto modo idem est cum  essentia, sed 
ratione différera, unde non potest esse prin
cipium  quo aliquid producacur, quia in 
ipso non sit asrimiliatio, cum rit incommu
nicabilis : et ideo dicitur in  Summa, quod 
essentia non est principium quo Filius ge- 
neratu r secundum quod est cum paterni- 
ta te , patem itas namque conStituit, e t dis
tinguât Patrem, u t dictum  es t.In  quantum  
autem  constituit, u t  proprietas particularis 
est, e t sic nullo modo e r it  principium quo



façon le principe par lequel le Père engendre, autrement il engen
drerait le Père : comme distinctive, c’est une relation d’origine, mais 
dans la relation il y a deux choses à considérer, savoir ce qui produit 
la relation el cela suit l’action même suivant le mode d’intellection dans 
les choses divines : c’est pourquoi sous ce rapport la paternité n’est pas 
non plus le principe par lequel le père engendre, parce qu’ainsi la pa
ternité suit sa génération. Il faut entendre autre chose dans la relation, 
savoir ce qui est en dehors de ce qui se trouve dans la relation dans 
les choses divines; cependant l’un el l’autre est identique : mais il y a 
une différence réelle dans les créatures. Donc l’essence divine est ce 
qui se trouve dans la paternité en outre de la relation, et cette même 
essence est ce qui se trouve dans la filiation en outre de la relation : 
et il est certain que l’essence est dans la paternité différente de ce 
qu’elle est dans la filiation en dehors de la relation. Donc l’essence 
suivant qu’elle est ce qu’il y a dans la paternité en outre de la rela
tion, est le principe par lequel le père engendre, mais non absolument 
suivant ce qui est en outre de la relation, mais bien suivant ce qui est 
en dehors de la relation seulement dans la paternité, c’est pourquoi 
l ’essence est comme le premier principe, la paternité le plus prochain, 
comme l’humanité. En effet, dans l’homme l’humanité et la puissance 
génératrice se communiquent toujours, mais la puissance généra
trice n’existe pas toujours, aussi puissance signifie également essence 
et relation, et même principalement essence, parce que l’essence 
se communique, et cela appartient à la nature du principe de généra
tion. Si le Père et le Fils sont appelés un seul principe, ce n’est pas 
qu’ils s’accordent en quelque chose qui constitue leurs personnes, 
mais c’est parce qu’ils s’unissent dans une seule relation par rapport 
à l’Esprit saint. D’où il est évident que ce en quoi ils s’unissent,
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Pater générât, aliter generaret Patrexn : in  
quantum  vero distingué, est relatio origi- 
nis, sed in  relatione est duo considerare, 
id scilicet unde relatio e s t,  e t hoc sequitur 
actionem ipsam secundum modum intelli- 
gendi in  divinis : unde nec est sic paterni
tas principium quo pater générât, quia sic 
paternitas sequitur ejus generare. Aliud 
autem  est intelligere in  relatione, scilicet 
quod est præter quod in  omni relatione re 
peritu r in  divinis, tamen idem est u trum 
que : in  creaturis vero realiter differunt. 
Essentia ig itu r divina est id quod est in pa- 
tern itate præter id quod refertur : et ea
dem  essentia est id  quod est in  flliatione 
præ ter id  quod refertur : et certum  est, 
quod alia ratione est essentia iu  patem itaté 
præ ter id quod refertur, et alia in  tiliatione. 
Essentia ig itur secundum quod est id quod

est in paternitate præ ter id quod refertur, 
est principium quo pater générât, non au
tem omnino secundum quod est præ ter id 
quod refertur, sed secundum quod est præ
te r id  quod refertur in  paternitate tan
tum  , unde essentia est quasi principium 
primum, paternitas vero proxim um , sicut 
humanitas. Apud nos enim humanitas et 
potentia generativa semper communicatur, 
sed potentia generativa non est semper, et 
ideo potentia ex æquo significat essentiam 
et relationem, immo principaliter essentiam, 
quia essentia com m unicatur, et hoc perti
net ad naturam principii generationis. Quod 
autem et P ater, e t Filius dicantur unum 
principium, non est ex eo quod conveniant 
in  aliquo qucd personas eorum constituât, 
sed quia conveniunt in  una relatione res
pectu Spiritus Sancti. Ex quo manifestum



n’étant pas un particulier constitutif, peut être le principe de la pro
duction des personnes, quoique la forme particulière constitutive ne 
le puisse pas. Or bien que cette notion suive la relation en tant qu’elle 
est une relation fondée sur l’acte, elle précède néanmoins en tant 
qu’identique avec le Père et le Fils; mais comme elle ne se rapporte 
pas particulièrement à eux, ne constituant pas leurs personnes, elles 
peut être pour eux le principe de spiration, mais elle ne se commu
nique pas, ce qui a lieu à raison de l’opposition àla spiration passive, 
c’est pourquoi l’essence n’est pas ce qui est- en dehors de la relation 
en commun, elle est néanmoins par la spiration le principe, par 
lequel le Père et le Fils spirant l’Esprit saint. Au même endroit sur la 
fin du même article il a été dit que l’action de l’essence et de la pro
priété du Père étoit la même ; par le mot de propriété il ne faut pas 
entendre la forme particulière, on a parlé ainsi par analogie de la 
propriété de l’espèce. Car cette propriété convient mieux aux essentia- 
lités de la chose, que la propriété de l’individu. En efîet, la paternité 
en Dieu a de l’analogie avec la forme particulière de la chose, comme 
telle elle n’est pas de l’intellect de l’essence de la chose, comme telle 
ame n’est pas dans l ’intellect de l’homme, elle auroit aussi de la 
convenance avec la propriété de l’espèce qui accompagne toujours 
l’essence ; de cette dernière manière l’action de l’essence peut être la 
même que celle de la propriété du Père, mais l ’essence se communique, 
tandis qu’il n’en est pas ainsi de la propriété, ce qui a lieu à raison de 
l’opposition qui existe en elle, puisqu’elle est relation. Quand donc 
on rencontre de pareilles difficultés, il faut les distinguer soigneuse
ment , et alors il ne reste plus de doute. En conséquence lorsqu’il a 
été question de l’éternité dans le premier livre des Sentences, on a pro
cédé par l’étymologie du nom même et par la nature de l’interminabi-
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est, quod id  in  quo conveniunt, cum non 
sit particulare constituens, potest esse prin
cipium productionis personarum, licet for
m a particularis constituens non possit. Ista 
autem notio licet sequatur relationem in 
quantum est relatio fundata super actum, 
præcedit tamen in  quantum  est idem cum 
Pâtre et Filio : sed quia nôn particulariter 
se habet ad eos, quia non constituit eorum 
personas, potest esse principium quo spi
ran t , sed non communicatur quod est 
propter oppositionem ad spirationem pas- 
sivam, e t ideo essentia non est id quod est 
præter relationem in communi, tam en spi- 
ratione est principium quo Pater et Filius 
spirant Spiritum  sanctum. Ibidem in  scripto 
in  fine ejusdem articuli, dictum est eam - 
dem esse actionem essentiæ et proprietatis 
Patris, ubi nomine proprietatis non est

intelligenda forma particularis, sed magis 
hoc est dictum  ad similitudinem proprieta
tis speciei. Talis enim proprietas magis 
convenit cum essentialibusrei, quam pro
prietas individu!. Paternitas enim in Deo 
similitudinem habet cum forma particulari 
rei, in  quantum  talis est, non est de intel- 
lectu essentiæ rei, sicut hæc anima non est 
de intellectu hom inis, haberet etiam con
venientiam cum proprietate speciei quæ 
concomitatur essentiam sem per, et hoc 
modo ultim o potest esse eadem actio essen
tiæ  e t proprietatis Patris, sed essentia com- 
m unicatu r, proprietas vero n o n , quod est 
propter oppositionem quam habet in  s e , 
cum sit relatio. Diligenter ig itu r ubi talia 
inveniuntur, bocm odo distinguantur, e t 
nihil dubietatiserit deinceps. Consequenter 
cum de æternitate ageretur in  I. S en ten t



lilé. Dans la première partie de la Somme, on est arrivé à la nature de 
l’éternité par la nature de l’immutabilité et du temps. Et dans le pre
mier livre contre les gentils d’après l’immutabilité de Dieuprouvée dans 
les quatorzième et vingt-cinquième articles; nous avons en effet passé 
immédiatement à l’éternité ; l’un et l’autre mode convient assez à la 
doctrine. Aussi lorsqu’il étoit question du Saint-Esprit, il a été dit d. X, 
art. dernier, que venir d’un autre par génération et en venir par spi- 
ration ne pouvoil convenir à un seul, De sorte que le Saint-Esprit 
diffère du Fils par cela seul, quoique le Saint-Esprit ne vienne pas de 
lui. El immédiatement après la XIe dist. et le I°r art. nous avons dé
montré que le Fils et le Saint-Esprit ne pouvoient se distinguer l’un 
de l’autre par le mode divers de procession du Père, mais il faut pour 
les distinguer que l’un d’eux provienne de l’autre. Il a été encore dit 
et prouvé dans XIIIe dist. art. 2, qu'il n’y avoit pas de différence entre 
les processions elles-mêmes si l’un ne provenoit pas de l’autre. Il a 
été suffisamment traité de cela dans le livre contre les gentils. Dans la 
première partie de la Somme, qu. XXXVI, art. 2. Il semble qu’on a dit 
tout le contraire de ce qui a été dit, dist. X, dern. art. des Sentences. 
Or il est dit dans la Somme que si l’on ne pouvoit trouver dans le Fils 
et dans le Saint-Esprit que deux relations par lesquelles l’un et l’autre se 
rapporterait au Père, ces relations ne seroient pas opposées entre elles, 
pas plus que les deux par lesquelles le Père seroit rapporté au Fils et 
au Saint-Esprit, à raison de quoi le Fils et le Saint-Esprit seroient dis
tingués en dehors de ces deux relations opposées, et nous.y tenons 
fortement. En effet, les relations opposées qui n'existent que dans 
une seule personne, le Père, n’étant pas opposées entre elles, il n’y 
a pas de raison suffisante pour laquelle les autres deux ne puissent
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per etymologiam nomirtis ipsius, et per 
naturam  interininabilitatis processum est. 
In  prim a vero parte Summæ per naturam  
im m utabilitatis et temporis perventum est 
ad naturam  æteruitatis. E t in  I. lib. Çontra 
G ent, ex im m utabilitate Dei ostensa in 
14 art. et in  25 ; statim  enim æternitatem  
in tu lim us, uterquc enim modus satis con
venions est doctrinæ. Consequentcr, cum 
de Spiritu sancto ageretur, dictum est 
dist. X , a rt. u lt., quod esse ab altero per 
generationem , et esse ab eo per spiratio- 
n e m , non possunt uni convenire, u t per 
hoc solum differret Filius a Spiritu sancto, 
licet Spiritus sanctus non sit ab eo. Et sta
tim  post dist. X I, art. 1 , ostensum e s t , 
Filium et Spiritum  sanctum non posse ab 
invicem distingui per diversum modum 
.procedendi a Paire, sed requiritur ad eorum 
distinctionemquod alter eorum sit ab altero. 
E t iterum  dist. X III, art. 2, dictum et os

tensum est, quod non esset differentia inter 
processiones ipsas, nisi alter eorum esset 
ab altero. De hoc etiam in  lib. Contra 
Gent.j sufficienter disputatum est. !n prima 
vero parte Sum m æ, qu. XXXVI, a rt. 2, 
videtur recte contrarium  dici ei quod dic
tum  est dist. X , art. ult., id  est Sentent. 
In Summa autem dicitur quod si in  Filio 
et Spiritu sancto non esset invenire nisi 
duas relationes quibus uterque referrstur 
ad Patrem, illæ quidem invicem non essent 
oppositæ, sicut nec duæ quibus Pater re
fertur ad Filium et Spiritum  sanctum, 
unde distinguerentur Filius et Spiritus 
sanctus præter illas duas relationes opposi- 
ta s , e t hoc flrmiter tenemus. Cum enim 
oppositæ relationes quæ tantum  iu una 
persona su n t, Pâtre scilicet, ad invicem 
non opponantur, non est sufliciens ratio 
quare aliæ duæ in  alia persona esse non 
possunt. Nunquam autem hoc melius os-



pas exister dans la même personne. Or nous n’avons jamais mieux 
prouvé cela que dans la dist. XIIIe, art. 2 , où nous avons démontré 
d’une manière rigoureuse que ces processions ne peuvent différer 
entre elles que par les personnes précédentes. D’où il est évident que 
les personnes ne peuvent différer par les processions elles-mêmes, 
autrement il y auroit un cercle vicieux dans la démonstration. Quant 
à ce qui a été dit, dist. X, dernier art., y a-t-il accord et vérité à dire 
que les personnes diffèrent par le moyen des attributs qu’ont reconnu 
les Philosophes eux-mêmes, quoique les attributs appartiennent pro
prement à la nature et non aux personnes, ou encore par le moyen 
des appropriés : dire, en effet, que la génération diffère de la pro
cession de l’Esprit saint en ce que la génération est un acte de la na
ture, et la procession un acte de la volonté, la nature et la volonté se 
rapportant aux absolus dans lesquels il n’y a aucune différence réelle, 
mais seulement de raison, ce n’est autre chose que dire que le Fils 
et le Saint-Esprit diffèrent par les attributs. En effet, on attribue au 
Fils ce qui appartient à la nature, car l’analogie naturelle regarde le 
Fils; ce qui appartient à l’amour est attribué au Saint-Esprit, c’est 
pourquoi le Fils diffère du Saint-Esprit sous ce rapport uniquement 
suivant la raison, cette diversité de raison n’en produira pas une plus 
grande que celle de fait. Mais si l ’on dit qu’il y a différence suivant 
les appropriés, parce que ce qui appartient à l’intellect ou à la nature 
est approprié au Fils, et les choses qui appartiennent à la volonté 
sont appropriées à l’Esprit saint, et ainsi ils diffèrent l’un de l’autre 
suivant les appropriés, il s’ensuit encore qu’ils diffèrent réellement 
d’un autre côté, parce que la différence par les appropriés suppose 
la différence suivant les propres. Il faut donc entendre les paroles de 
saint Anselme de la différence qui vient des attributs ou des appro-
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tendiraus, quam dist. XIII, art. 2,  ubi ne- 
cessario ostensum est ipsas processiones 
non posse differre a  se nisi per personas 
præcedentes. Ex quo manifestum est per
sonas non differre per processiones ipsas, 
alias foret circulus in  demonstratione ipsius, 
Quod ergo dictum  est dist. X , a rt. ult., 
Anselmus concordat , e t verum est secun
dum quod personæ différant penes attributa, 
ad quæ etiam perveuerunt philosophi, licet 
attributa proprie sint naturæ non persona
rum  , vel penes appropriata etiam. Dicere 
flnim generationem differre a processione 
Spiritus sancti, quia generatio est actus 
naturæ, processio vero voluutatis, cum na
tura et voluntas sint de absolutis, in  quibus 
nulla est differentia realis, sed tantum  ra
tionis, nihil aliud est quam Filium et Spi
ritum sanctum differre secundum attributa.

Ea enim quæ naturæ su n t,  a ttribunntur 
F ilio , quia de ratione Filii est similitudo 
in  n a tu ra ; e t ea quæ am oris, Spiritui 
sancto : unde secundum hoc non differt 
Filius a Spiritu sancto, nisi secundum ra
tionem ta n tu m , quæ diversitas rationis 
non causabit xnqjoreni diversitatem quam 
quia sit. Si vero dicatur quod est differentia 
secundum appropriata, quia ea quæ sunt 
intellectus vel naturæ, appropriantur Filio, 
et ea quæ voluntatissunt, Spiritui sancto, 
e t sic différant ab invicem secundum appro- 
priata, adhuc sequitur quod aliunde diffé
rant realiter, quia differentia per appropriata 
supponit differentiam secundum propria. 
Verbum ig itu r Anselmi intelligi debet de 
differentia ilia quæ est penes attributa vel 
appropriata. Addendum est ergo in I. Sent., 
dist. X , art. ult., ubi dicitur ilia duo uni



priés. Par conséquent il faut ajouter dans le liv. Ier des Sentences, 
dist. X, art. dernier, où il est dit que ces deux choses ne peuvent con
venir à un seul, à un seul suivant la raison, et il n’y aura pas d’op
position avec ce qui est dit dans la première partie de la Somme; aussi 
les exemples cités ne sont pas convenables, parce que la nature et l’art 
diffèrent réellement, comme la putréfaction et la sémination. Or dans 
les choses divines il n’y a pas de différence réelle absolue. C’est pour
quoi il a été dit que le Père et le Fils étaient spirateurs de l’Esprit 
saint et non spirateur. Or dans la première partie de la Somme on a 
accordé qu’ils étaient un seul spirateur, et l’un et l’autre est vrai. En 
effet, spirateur est un nom verbal et un nom substantif, or le nôm 
substantif suit la forme qui s’impose dans l’unité et la pluralité. Or 
dans les choses divines il n’y a qu’une forme, qu’elle soit essence, ou 
nature, ou la notion commune au Père et au Fils, d’où le Père et le 
Fils doivent être dits un seul spirateur à cause de la nature du nom 
substantif. Et comme ce même nom est verbal il a plus de tendance à 
signifier par mode d’acte, or les actes se distinguent par les suppôts 
auxquels ils appartiennent. Or dans les choses divines il y a deux 
suppôts qui spirm t, c’est pourquoi le Père et le Fils sont deux spira
teurs et non pas un seul. En conséquence dans la XXVe distinction ou 
l’on demande si les personnes divines se communiquent aux bien
heureux dans le ciel, il a été dit en répondant à celte question, que 
la charité appartient à  la récompense essentielle. Dans le IVe liv. des 
Sentences, dans le IIe et le IIIe contre les gentils, que l ’essence de la 
béatitude consiste dans l’acte de l’intellect, et dans un grand nombre 
d’autres endroits où ce n’était pas la question principale, on a dit la 
même chose. Nous n’avons pas de doute là dessus, puisque c’est l ’en
seignement de l’Evangile, saint Jean, XVII. La vie étemelle, oie...
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non posse eonvenire, uni videlicet secun
dum rationem , et non erit ad id quod di
citur in prim a parte Summæ aliqua oppo- 
sitio , unde exempla posita non sunt con- 
venientia, quia natura et ars différant 
realiter, similiter putrefactio e t seminatio. 
In divinis autem  non est aliqua realis difre- 
rentia absolute. Consequenter, dictum est 
Patrem  et Filium esse spiratores Spiritus 
sancti, nonspiratorem . In prima vero parte 
Summæ concessum est eos esse unum  spi- 
ra to rem , u trum que namque verum est ; 
spirator enim verbale est et nomen sub- 
stantivuvn, uornen autem suhstantivum se
quitur formam a qua imponitur in unitate 
et plnralitate. In divinis autem una est 
form a, sive sit essentia, sive n a tu ra , sive 
notio ilia communis Patri et F ilio , unde 
Pater et Filius debent dici unus spirator

propter naturam nominis substantivi ; e t 
quia idem nomen est verbale, trahitur 
magis ad significandum per modum actus, 
actus autem distinguuntur penes supposita 
quorum sunt. In divinis autem duo suppo
sita spirant, unde Pater cl Filius sunt duo 
spiratores. non unus. Consequenter dist. 
XXV, ubi quæritur an divinæ personæ 
irnttantur ad boatos in p a tr ia , dictum est 
in  responsione ad quæstionem, quod cha
ritas pertinet ad præmium essentiale. In 
IV. vero lib. Sentent., et in  I I ,  I I ,  et in 
III. Contra Cent., quod essentia beatitudi- 
nis posita est in actu intellectus; fréquen
te r etiam in  aliis iocis, ub i de hoc princi- 
paliter uonintendebatur, idem dictum est, 
de hoc in nullo dubitam us, cum et veritas 
evangelica hoc doceat, Joan., XVII : « Hæc 
est vita æ terna, » etc. Hoc etiam non so-



Ceci est encore démontré non-seulement par l’ordre de l ’intellect à 
l’égard de la volonté, mais encore par l’ordre du mérite à l ’égard de 
la récompense. Car le mérite et la récompense sont un don et une 
acceptation de ce don. En effet, par rapport à ce qui l’a produit le 
mérite a la condition de chose acceptée, et la récompense de chose 
donnée : par rapport à celui qui mérite le mérite est comme un don, 
et la récompense comme l’acceptation d’un don. Car le don dénote 
une différence entre celui qui donne et celui à qui il est donné, mais 
non entre celui qui donne et ce qui est donné, parce que le donateur 
peut se donner lui-même. Mais la chose acceptée n’accuse pas une 
diversité entre celui qui reçoit et ce qui est reçu parce qu’une chose 
peut se recevoir elle-même, comme toute créature se reçoit de Dieu. 
Mais l’ange reçoit de Dieu non-seulement son être, mais encore sa 
personne, c’est-à-dire son essence, quoique néanmoins il soit lui- 
même son essence. Donc la récompense éternelle sera nécessairement 
comme une chose acceptée par celui qui a mérité, et ce mérite comme 
une chose donnée par le même, c’est pourquoi l’acte de l’intellect 
procédant de l’intellect, et l’acte de la volonté procédant de la vo
lonté , la raison semble dire que le mérite consiste principalement 
dans la volonté et la récompense dans l’intellect : or plus nous aurons 
eu de bonne volonté et d’amour, plus notre intellect aura de capacité 
et plus la récompense qu’il recevra [sera grande. Car l’amour dilate 
l’intellect et la volonté. Or quand on aime à concevoir une chose, 
plus on aura d’amour plus aussi on concevra largement et facilement, 
c’èst pour cela que les anges supérieurs ont reçu leur nom, non de ce 
par quoi ils ont reçu ce qu’ils ont, mais de ce par quoi ils l’ont 
mérité, c’est en effet par cela que nous sommes excités à mériter le 
degré qu’ils ont eux-mêmes. Néanmoins ce nom leur a été spéciale-
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ium  ordo intellectus ad voluntatem , sed 
etiam ordo m eriti ad præmium ostendit; 
meritum enim et præmium se habent per 
modum dati et accepti. In comparatione 
enim ad illud a quo est m eritum  in  ratione 
accepti, præmium vero in ratione dati : 
in  comparatione ad ipsum qui m eretur, 
m eritum  est u t d a tu m , et præmium ut 
acceptum, Datum enim dicit diversitatem 
in te r dantem et eum cui d a tu r, sed non 
in te r dantem et id quod datur, quia idem 
potest darese. Acceptum vero non dicit di
versitatem inter accipientem et id quod 
accip itur, quia aliquid potest accipere s e , 
sicut omnis creatura accipit se a Deo, an
gélus autem  nonsolutn esse suum, sed etiam 
seipsum accipit a Deo, id est essentiam suam, 
cum tam en ipse sit essentia sua. Præmium 
ig itu r æ ternum  necessario erit u t  acceptum

ab eo qui m eruit, m eritum  vero u t datum  
ab eodem : unde cucn actus intellectus sit 
ab in tellectu , actus vero voluntatis sit a 
vo luntate , ratio  videtur docere m eritum  
principaliter consistera in voluntate, præ - 
mium vero in  intellectu ; quanto vero plus 
bonæ voluntatis habuimus et amoris, tanto 
capacior erit intellectus, e t plus præmii 
recipiet. Amor enim dilatât intellectum et 
voluntatem. Cum autem aliquis amat in -  
telligere aliquid, quanto plus am at, tanto 
plus e t facilius in te llig it, et ideo angeli 
superiores nomen ac.ceperunt, non ab eo 
per quod acceperunt quod habent, sed ab 
eo per quod id  m eruerunt,  per hoc enim 
excitam ur ad merandum gradum quem 
ipsi habent. Hoc tamen nomen specialiter 
impositum est propter accessum quemdam 
specialem illius ordinis ad divina, sic enim



ment imposé à raison d’une certaine accession spéciale de leur ordre 
aux choses divines, car il est dit dans le dernier chapitre De divinis 
nominibus, l’ordre de la sagesse divine consiste à joindre les fins des 
premiers aux principes des seconds, et cela est évident en allant du 
point culminant des choses au plus bas. Mais dans les personnes di
vines il n’y a pas de dernier, puisqu’il n’y a point d’ordre de priorité 
ou de postériorité, cependant l’Esprit saint est appelé la troisième 
personne comme procédant des deux autres, aussi l’ordre suprême 
dans les créatures semble par une certaine similitude plus voisin du 
Saint-Esprit, ce qu’il fait qu’il tire son nom d’une propriété du Saint- 
Esprit , car il est appelé amour : ou bien encore il a reçu ce nom 
parce que le feu signifie surtout les propriétés divines, comme il est 
dit à la fin de la hiérarchie céleste ? aussi ces esprits sont-ils appelés 
séraphins, c’est-à-dire ardents, parce qu’ils s’approchent de Dieu; 
c’est pourquoi on ne peut pas tirer des noms des anges une l’aison dé
montrant rigoureusement en quelle puissance réside essentiellement 
la béatitude. En conséquence ce que nous avons dit dans le premier 
livre des Sentences, dist. XV, ne prouve pas que l’essence de la béa
titude réside dans la volonté, mais que la charité appartient à la sub- 
tance de la joie, parce qu’elle accompagne inséparablement cette 
vision béatifique, ce qui néanmoins n’est pas vrai d’une foule d’autres 
joies accidentelles, comme il en est de la connoissance des choses qui 
seront connues par les espèces créées, aussi elles se succèdent; c’est 
pourquoi la dilection et l’amour ne sont pas aussi éloignées de la joie 
essentielle, que la connoissance de ces choses, et c’est pour cette raison 
qu’il a été dit que la charité appartient à la récompense essentielle et 
spirituelle. En conséquence au sujet de la Trinité nous avons dit dans 
le IIe liv. des Sentences, qu’aucune partie n’avoit les conditions né
cessaires , nous avons consigné la même assertion dans la première
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dicitur u lt. cap. De div. Nomin. ; Ordo 
divinæ sapientiæ est conjungere fines pri- 
morum principiis secundorura, çt hoc patet 
discurrendo a- sumnio rerum  usque ad in- 
fimum. In divinis autem personis non est 
u ltim um , cum non sit ibi ordo prions et 
posterions, tamen Spiritus sanctus dicitur 
tertia persona, in quantum  est a  duobus, 
ideo ordo supremus in  creaturis per sim i- 
litudinem quamdam ad Spiritum sanctum 
quasi vicinior osteuditur, unde a propietate 
Spiritus sancti nom inatur, ipse enint amor 
dicitur; vel ideo sic.nom inatur, quia ignis 
divlnas proprietates maxime significat, u t 
dicitur in  fine Cœl. h i e a r c h et ideo vo- 
cantur Seraphim, id est ardentes propter 
accessum ad D eum , unde ex nominibus 
angelot um non potest sumi ratio cogens

ad ostendendmn in qua potentia beatitudo 
essentialiter consistât. Quod ergo dictum  
est I. Sentent., dist. XV, non ostendit quod 
essentia beatitudinis sit in voluntate, sed 
quod charitas pertinet ad substantiam 
gaud ii, quia inseparabilitcr concomitatur 
illam visionem bcatam , quod tamen non 
est verum de multis aliis gaudiis acciden
tib u s, sicut est de notitia illorum  quæ 
scientur per species creatas, e t ideo sibi 
succedunt, et ideo dilectio e t am or non ita 
distant a gaudio essentiali, sicut notitia 
talium  re ru m , et pro tanto dictum est 
charitatem pertinere ad præmium essen- 
tiale et spirituale. Gonsequenter, cum de 
Trinitate mundi ageretur, diximus in  II. 
Sentent., neutram partem  habere rationes 
necessarias, et idem in I. part. Sammœ
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partie de la Somme aussi bien que dans le second livre contre les 
Gentils, nous avons même fiait un traité spécial sur ce sujet dans lequel 
nous avons montré qu’il n’y a pas contradiction à venir de Dieu suivant 
toute la substance et ne pas avoir de principe de durée, car cela dé
rangerait beaucoup le procédé d’Aristote, qui dit qu’il n’y a de raisons 
pour aucune partie. En effét, on tire de la répugnance des intellects 
une raison majeure qui conduit à l’impossible, comme la plus forte 
preuve démonstrative consiste à produire par l’intellect la raison indi
quant quod quid est; c’est pourquoi, arrivé une fois à  la solution des 
raisons des deux parties, nous avons dans cette difficulté préféré aux 
autres celle qui est relative à l’infinité des ames, non qu’il soit diffi
cile de lui répondre, mais parce que nous eussions vu à  cela un plus 
grand inconvénient que celui qu’elle présentait. Car il est plus con
traire à  la foi qu’il n’y ait qu’un seul intellect, comme le suppose Àver- 
rhoès, parce que la diversité des récompenses serait ainsi détruite, 
c’est ce qu’ont soutenu de notre temps à  Paris lesAverrboistes, contre 
lesquels nous avons écrit sur l’unité de l’intellect qu’il falloit supposer 
des ames infinies actu, comme l’a fait Algazel dans sa Métaphysique, 
parce que bien qu’elles fussent infinies elles ne seraient pas pour cela 
égalées à  Dieu in 'infinitum dans l’ordre des choses infinies, et cette 
infinité serait soumise à l’infinité divine. Cela néanmoins est contraire 
à la foi et à  l’Ecriture qui en cela a donné naissance à la foi ; aussi l’o
pinion d’Aristote est erronée en supposant le monde étemel, il n’a 
cependant pas. regardé son opinion comme la conclusion de la dé
monstration , mais il s’est trompé en la considérant comme vraie et 
non en enlevant à Dieu la qualité de Créateur. Nous avons donné la 
réponse à  cela dans le.livre II des Sentences et dans le II contre les 
Gentils. Dans la première partie de la Somme après les autres réponses
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asseruimus3 e t in  H. lib. Contra G e n i et 
de hoc etiam specialem tractatum  fecimus, 
in  quo ostendimus non sibi repugnare esse 
a  Deo secundum totaxn substantiam , et 
non habere durationis principium , hoc 
enim maxime im pediret processum Philo
sophi, qui dicit adneutram  partem rationes 
haberi. Ex repugnantia enim intellec.tuum 
est potissima demonstratio ducens ad im
possibile, sicut potissima demonstratio os- 
tensiva est per intellectum fieri rationem 
indicantem quod quid est, unde- cum ven- 
tum  fuisset ad solutionem rationum  utrius
que partis , illam de infinitate animarum 
aliis protulimus in difficultate, non quod 
difficile s it ei respondere, sed quia tô t in  
ejus solutione passi majus inconvemens, 
quam ipsa prætendat. Magis enim fidei 
derogat unum  esse intellectum, quod ponit

Averrhoes, quia sic periret diversitas p ræ - 
m iorum , e t in  hune defectum venerunt 
Averrhoistæ Parisiis, nostris temporibus 
contra quos scripsimus de unitate intellec
tu s , quam ponere infinitas animas ac tu , 
quod postait Algazel in  Metaphysica su a , 
quia licet essent inflnitæ , non propter hoc 
æquiparentur Deo in  ordine rerum  infini- 
tarum  in  infinitum , foret ista infinitas 
subjecta inflnitati divinæ. Nihilominus et 
hoc contra fidem es t, et contra scripturam  
generalem a qua fides in  hoc exordium 
sum psit, unde opinio Philosophi erronea 
fu it , ponendo mundum æ ternum , non t&- 
men habuit eam tanquam conclusionem 
dem onstrationis, sed erravit putans eam 
veram , non auferens titulum  creationis a 
Deo. Prædictæ ig itu r rationis responsionem 
aliorum in  II . Sent, e t in  II . Contra Gent.



et dans le même chapitre nous avons dit qu’elle étoit particulière et 
que pour cette raison elle n’étoit pas concluante ; cette réponse ne 
s’accorde pas avec ce qui est dit en cet endroit, parce qu’elle suppose 
au moins qu’il est possible de démontrer que l’homme n’existe pas de 
toute éternité, et que son opposé est impossible, quoiqu’on ait dit 
dans la solution de cette question qu’il est impossible de démontrer 
que l’homme, le ciel ou la pierre n’aient pas existé ; ce qui a été dit de 
l’homme De peut subsister avec la réponse précédente, c’est pourquoi 
nos adversaires doivent savoir que cette réponse n’étoit pas dans notre 
intention : en effet la diversité des raisons alléguées prouve qu’il n’y 
en a aucune de suffisante ou de démonstrative, d’où il résulte qu’en 
apportant l’un celle-ci, l’autre celle-là, il y a désaccord, et cette in
conséquence fait rirë les infidèles. Que l’on s’en tienne donc aux raisons 
que l’on croit suffisantes, ce qui est vrai si ce sont des démonstrations. 
Pour moi la parçle du Christ me suffit, et je De prête aucunement 
l’oreille à la raison humaine, lorsque Dieu dit : J’étois avec lui et je 
disposois tout dès le principe avant que rien existât. Dans ces questions 
que nous avons traitées, lorsque on demande si Dieu pourroit faire 
des choses infinies, et dans une autre question ou I’o d  demande s’il 
pourroit savoir des choses infinies, nous avons dit que si être en acte 
répugne à celui qui est l’être infini en acte, Dieu ne peut faire actu 
des choses infinies; mais qu’il le peut si cela ne lui répugne pas; 
mais peuvent-elles exister actu, nous avons dit qu’il falloit différer 
la réponse à cette question; nous avons dit de même dans le susdit 
traité qu’il n’étoit pas encore prouvé que des choses infinies ne pou- 
voient pas être actu, et nos adversaires ne l’ont pas prouvé, et nous 
nous l’avons cependant montré ensuite dans la première partie de la 
Somme après avoir cité l’opinion d’Algazel, nous avons tenu pour
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attulim us. In  I. vero parte Summœ  post 
alias responsiones, e t in  prædicto diximus 
eam esse particularem , et propter hoc non 
concludere intentum , quæ quidem respon- 
sio non consentit dictis ib idem , quia hæc 
responsio ad minus supponit posse démons- 
trari hominem non esse ab æ tem o, et ejus 
oppositum esse impossibile, cum tam en in 
solutione dictæ  quæstioxns dictum  sit, quod 
non potest demonstrari quod hom o, au t 
cœlum aut lapis non fuerint, quod quidem 
dictum  de homine non stat cum  prædicta 
responsione. Unde scire debent adversarii 
quod hæc responsio non fu it intentionis 
nostræ ; diversitas enim rationum  ad hoc 
inductarum  ostendit quod nulla sufficiens 
est vel demonslrativa, unde contingit quod 
cum  unus unam, alius aliam in tu lit ratio
nem, quare huic dissentit iste, et ille aiteri, 
ex fatuitate dicenüum irrisiô oriatur apud

infidèles : maneant ig itu r ipsi in  rationibus 
quas putant sufficere, quod verum  est si 
sint demonstrationes. Mihi autem  solum - 
modo sufficit fides Christi, nec rationi hu- 
manæ præsto au rem , ubi Deus loqu itu r, 
antequam quicquam foret a principio, cum 
ipso eram cuncta componens. De prædicta 
ratione in  quæationibus nostris disputatis, 
ubi quæ ritur an Deus posset inflnita facere, 
e t in  alia quæstione ubi quæ ritur, an possit 
inflnita scire, diximus quod si esse actu 
répugnât ei quod est infinitum  esse in actu, 
non potest Deus inflnita actu  facere. Si 
autem non répugnât, potest ; sed utrum 
possint esse a c tu , diximus differendum 
usque alias, et idem dixim us in prædicto 
trac ta tu , quod nondum erat ostensum i  - 
fini ta actu esse non posse,  nec adversarii 
nobis hoc ostenderunt, quod tamen nos 
postea in  I. part. S im m æ  ostendimus reci-



certain qu’il ne peut pas y avoir d’infinis, même par accident. Si donc 
cette raison n’est pas de leur goût, elle nous suffit maintenant, comme 
il a été dit, parce qu’Aristote suppose que le monde a eu toutes les 
espèces dès le principe, c’est pourquoi on n’a pu supposer le monde 
parfait de toute éternité sans que l’homme le fût, lui qui est l’es
pèce la plus parfaite do l’univers. Je le répète, puisque j ’ignore ce 
qu’Aristote répond à cette raison, car nous ne savons pas ce qu’il a 
fait des substances séparées, quoiqu’il soit certain qu’il n’a supposé 
des infinis qu’en puissance, comme on le voit dans le I"r et le IIe üy. 
de la Physique. Que les adversaires s’occupent de ce qu’ils pourront 
opposer à cette raison, car tous les fidèles disent que Dieu créa au 
commencement le ciel et la terre, ce que saint Grégoire appelle une 
prophétie du passé, et l’apôtre saint Pierre dit II, que ce n’est pas par 
la volonté humaine que la prophétie s’est produite, mais que les 
hommes de Dieu ont parlé sous l’inspiration du Saint-Esprit, c’est 
pourquoi il est constant pour les fidèles que ce n’est pas par la raison 
humaine, mais par l’inspiration du Saint-Esprit qu’il a été écrit : au 
commencement Dieu créa le ciel et la terre. Doue, comme on n’a pu 
savoir cela par la raison humaine, s’il ne paroît pas raisonnable de 
supposer le monde existant de tonte éternité sans l’homme qui a été 
ensuite créé dans le temps, que l’on dise que la nature universelle ne 
souffre rien d’inconvenant dans l’univers, quelle que soit cette puis
sance, Dieu, comme nous le professons, l’ame du monde, comme 
d’autres l’ont supposé, ou tout autre puissance semblable, qui doit 
avoir nécessairement sur l’univers un empire tel qu’elle puisse le 
préserver de toute défectuosité, parce que un défaut qui se rencontre 
dans un particulier, comme la mort d’un animal ou autre chose sem
blable appartient à la perfection de l’univers, tandis qu’une défecluo-

5 6 4  OPUSCULE LXXl.

ta ta  opinione Algazelis, e t certura habui- 
mus quod infînita esse non. possunt etiam 
per accidens, u t ibi ostensum est. Si igitur 
prædicta responsio non placet e is , quæ 
nunc nobis sufiieit, u t dictum  e s t , quia 
Aristoteles ponit mundum  omnes species 
habuisse a principio, unde non mundus ab 
æterno potuit poni perfectus, nisi homo 
esset, qui est species perfectissima universi. 
E t iterum cum nesciam quid Aristoteles 
respondeat huic rationi, non enim habemus 
quicquid fecit de substantiis separatis, licet 
certum  sit ipsum infini ta nisi potentia 
tan tum  posuisse, u t patet in  I. et II. Phys. 
Cogitent adversarii quid buic rationi ob- 
jiciant, omnes enim fideles dicunt quod in 
principio creavit Deus cœlum et te rram , 
qnod B.Gregorius prophetiam de præterito 

esse dicit, e t Apostolus, II. P eti\, I ,  dicit

quod non voluntate humana aliquando al- 
lata est propbetia, sed Spiritu sancto in
spirante, locuti sunt sancti Dei, unde constat 
fidelibus quod non ratione hum ana, sed 
înspiratione Spiritus sancti allatum sit : 
« In principio creavit Deus cœlum et ter
ram . » Quia ergo hoc ratione humana sciri 
non p o tu it, si videtur iuconveniens m uu- 
dum ab æterno sine homine esse, qui postea 
factus est in  tem pore, dicatur quod natura 
universalis non patitur aliquod inconve- 
niens in  universo, quæcumque sit ilia vir- 
tus u t Deus, sicut nos ponimus, sive anima 
m undi, u t alii posuerunt, sive quævisalia 
ta lis , quam semper necesse est talem b a - 
bere potestatem in universum , u t ipsum 
ab omni iuconvenier-ti custodit : quia de
fectus qui accidit in particulari, u t mors 
animalis vel hujusm odi, ad perfectionem



sité qui rejaillit sur l’univers, comme l’infinité en acte ne peut pas 
selon eux exister dans l’univers. Supposé donc que de toute éternité 
l’homme eût existé pour la perfection de l’univers aussi bien, que les 
autres animaux, et qu’il n’eût engendré que dans le temps, afin qu’il 
n’arrivât point de défectuosité actu par la vertu de l’agent universel 
à.qui il appartient de perfectionner l ’univers, et d’en écarter toutes 
les défectuosités, que resleroit-il à objecter sinon que l’homme par
fait peut engendrer comme les autres animkux. Mais à cela le Philo
sophe répond qu’il n’y a de génération que pour conserver l’espèce 
qui ne peut se conserver dans un seul individu, en conséquence la na
ture universelle conservant l’homme afin qu’il ne se produisît pas 
d’inconvénient à l’égard de l’infinité pour le bien de l’univers, elle a 
pu différer la génération pour lui, et néanmoins l’univers, suivant Aris- 
tole, seroit parfait dans toutes les espèces. L’Ecriture sainte nous ap
prend en effet qu’Àdam étoit rendu immortel par la justice originelle, 
c’est pourquoi, bien que Dieu l’eût créé de toute éternité, parce qu’il 
ne répugne pas qu’on tire l’être d’un autre de toute éternité, comme 
nous l’avons souvent fait voir, Adam eût pu exister pour la pex’fection 
du tout et n’engendrer qu’au temps marqué par Dieu, de crainte qu’il 
n’en résultât quelque désordre dans l’univers ; la foi seule et non la rai- 
sou nous dit le contraire. Dans la question ou l’on demande si Dieu pour
roit faire des choses infinies, il a été dit après l’exemple du cercle plombé 
lequel ne se meut pas, non parce que c’est un cercle, mais parce que 
c’est un cercle de plomb, nous ne croyons pas qu’il puisse y avoir un 
infini actu suivant la nature de la chose, nous le regardons comme im
possible, et nous avons prouvé le contraire dans lai” part, de la Somme.

Fin du soixante-onzième Opuscule de saint Thomas sur la concor-
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univers! pertinet, defectus autem  qui re- 
dundat in  universo u t est infinitas in  actu, 
secundum eos non possibile est esse in  uni- 
verso. Posito ergo quod ad perfectionem 
universi esset homo ab æ terno , sicut alia 
anim alia, et quod non generaret nisi in  
tempore, ne accideret inconveniens de actu 
per virtutem  uriiversalis agentis, cujus est 
universum perticere, e t omnia inconve- 
nientia ab eo excludere, non remaneret 
quid objiceretur nisi quod homo perfectus 
generare p o test, sicut et alia animalia. 
Sed huic respondet Philosophus, quod ge~ 
neratio non est nisi ad salvandam speciem 
quæ in  uno salvari non potest, natura igi
tu r  universali conservante hominem ne 
inconveniens accideret de inflnitate prop
te r  bonum universi, differre potuit gene
rationem  a b e o , e t tamen universum per- 
fectum  foret in  omnibus speciebus, secun
dum  Aristotelem. Per Scripturam enim

docemur Adam immortalem factum  per 
originalem justitiam  : unde licet eum  Deus 
fecisset ab æ terno , quia non répugnât 
æterno habere esse ab alio, u t  frequenter 
ostendimus, potuisset Adam existere ad 
perfectionem universi, et non generare, 
nisi usque ad tempus a Deo sibi statutum , 
ne in universo inordinatio aliqua sequere- 
tu r , cujus contrarium  sola fides d ocet,  et 
non aliqua humana ratio. Quod ig itu r in 
quæstione ubi quæritur an Deus posset in- 
finita facere, dictum est post exemplum 
de circulo plumbeo, qui non movetur, non 
quiacirculus, sed quia plumbeus. Si ig itu r 
infini tum  actu esse posset secundum rei 
naturam  et secundum meam opinionem, 
non placet nobis,  non enim opinamur hoc 
possibile esse, cum  ejus oppositum docue- 
rim us in prima parte Summæ.

Explicit Opusculum septuagesimum pri
mum S .• Thomm de Aquino, de concor-
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dame de ses paroles dans lesquelles il paraissait se contredire, parce 
quim n’entendoit pas convenablement les charmes et la profondeur de 
sa doctrine.

L’abbé VÉDRINE.

OPUSCULE L X X II.
DU MÊME AUTEUR, SUB LÉS USUBES EN GÉNÉRAL ET SUB LES CONTRATS

USURAIRES.

AVANT-PROPOS.

Tout homme gui n’a pas dégénéré aime la vérité, et désire la con
noître avant tout. Elle se manifestera d’elle-mème à celui qui la 
convoite cordialement et qui la cherche dans la simplicité de son 
cœur; Dieu qui en a fait la promesse ne trompe pas, et il en fait don 
à ceux qui l’aiment, comme il est écrit dans le liv. VI de la Sagesse : 
« Il prévient ceux qui le désirent, et se montre à eux tout d’abord. » 
Dans le livre I de l’Ecclésiastique : « Mon fils, si vous désirez la 
sagesse, mettez-vous à sa recherche et le Seigneur vous la donnera. » 
C’est donc elle que j ’invoque, afin qu’elle ne me laisse pas tomber, 
au.péril de mon ame, dans les dangers et dans les filets d’autrui, 
mais qu’elle daigne éclairer les ténèbres de mes yeux de sa propre 
lumière, sans laquelle nul ne peut en aucune façon atteindre la 
lumière de la vérité. Ainsi soit-il.

Comme dans les choses douteuses dont la vérité connue est un

danüis dictorum suorum,  in quibus aliqui- I licet ita non sit recte intelligere ejus mei-  
bus videbatur ipsum seipsi contradicere* I lifluam et profundissimam doctrinam.

OPUSCULUM LXXII.
E jü SDEM DOCTORIS d e  USURIS ,  IN COMMUW, ET DE USURÀRDK CONTRÀCTIBDS.

PROGEMIUM.

Omnis homo a natu ra  non degenerans, 
veritatem  amat, et eam scire super omnia 
desiderat. Quam si quis concupiscit vero 
corde, e t eam quæsierit simplicitate cordis 
sui, ipsa seipsam manifestabit, et Deus qui 
hoc p ro m iltit, vcrax est, et eam præbet 
diligentibus se, sicut scriptum est Sap., VI : 
u P réoccupât eos qui se concupiscunt,  u t 
illis se prior ostendat. » Eccli-, I : « F il i ,

concupiscens sapieuliam accédé ad illam , 
et Dominus præhebit eam tib i.»  Invoco 
ergo ipsam, ne m e errare perm ittat in  pe- 
riculum  animæ meæ et in laqueum aliorum , 
sed illum inare dignetur oculos caliginosos 
ipso suo lum ine , sine quo nemo valet ad 
lum en veritatis usquequaque pertingere- 
Àmen.

Quoniam vero in  dubiis quorum veritas



moyen de salut et inconnue un danger pour le salut de l’homme, il 
est souverainement utile de se livrer à la recherche de cette vérité ; 
comme aussi nous avons appris que de nos jours il s’étoit élevé une 
foule de discussions parmi les savants, non-seulement sur des sujets 
d’histoire naturelle, mais même sur des sujets de morale, dans les
quels il est dangereux d’avoir des sentiments et des opinions diverses, 
surtout dans cette partie de la justice que les philosophes appellent 
commutative, et dans cette autre partie qui réprime le péché d’usure, 
nous nous sommes proposé en conséquence dans cet ouvrage de faire 
connoître la vérité en cette matière et d’éclaircir ce qui est douteux, 
autant que Dieu nous en rendra capable et que nos foibles moyens 
nous le permettront. Il faut donc rechercher d’abord ce que l’on 
entend sous le nom d’usure en général, et de combien de manières 
les savants l’entendent ; 2° quelle est sa matière propre, ses divers 
modes et espèces; 3° les actes humains qui en sont l’occasion ou 
l’objet; 4° si elle est toujours un mal, et ce qu’il y a de mauvais en 
elle; 5° de la translation des usures, c’est-à-dire si le domaine est 
transféré dans l’usure ; 6° si la raison du doute ou du danger peut 
servir d’excuse à l’usure dans les contrats où il y a usure, suivant 
certains auteurs; 7° quand est-ce que les conditions réelles ou person
nelles sont une excuse pour l’usure.

Il faut ensuite s’occuper du mal de l’usure, et d’abord comment 
elle s’opère, non-seulement dans le prêt, mais encore en général 
dans les contrats de vente et d’achat; 2° s’il y a usure dans l’achat des 
revenus à vie ; 3° des riches qui vendent à terme des forêts plus 
qu’elles ne valent au temps de la vente ; 4° de ceux qui confient 
aux autres marchands leur argent et d’autres biens, moyennant le
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agnita salutaris est, et incognita periculum 
ingerit humanæ saluti, admodum utile est 
veritatem invesligare, et temporibus nos- 
tris audivimus multas controversias inter 
doctores, non solum iu naturalibus quæs- 
tionibus, verum etiam in moralibus, in 
quibus periculum est diversa sentire et 
opinari, et præcipue in ilia parte justitiæ 
quæ commutativa dicitur a philosophis, et 
in ista parte ejusdem quæ vitium usuræ 
cohibet, ideo circa hanc materiam verita
tem declarare, et dubia elucidare quantum 
Deus donaverit, et noster labor conamine 
pauperis investigationis nostræ attingere 
poterit, in hoc opere propositum nostruni 
est. Tn primis igitur inquirendum est, quid 
nomine usuræ in commuai significctur, et 
quot modis accipiatur apud doctores; se
cundo de materia ejus propria, diversis 
modis et speciebus ipsius; tertio de actibus

humanis, circa quos et per quos incidit ; 
quarto , au semper sit per se m alum , et 
unde malum in ea ; quinto de translatione 
usurarum, scilicet utrum transferatur in 
eis dominium : sexto,  utrum ratio dubii 
vel periculi valeat excusare vitium usuræ 
in istis contractibus, in quibus secundum 
aliquos est usura ; septimo, quando condi- 
tiones personales et reales habeant excusare 
usuram.

Deinde inquirendum est de vitio usuræ. 
Et 1° quomodo incidit, et quando, non 
solum in m utuo, sed etiam in communi, 
in contractibus venditionis et emptionis. 
2° Utrum in emptione reddituum ad vitam 
incidat vitium usuræ. S° De divitibus qui 
sylvas veudunt ad termmum, carius quam 
valeant in tempore venditionis. 4° De his 
qui committunt aliis mercatoribus suam 
pecuniam et alia bona, u t lucrentur ex eis



tiers ou la moitié du profit; 5° des biens des orphelins qui sont 
confiés aux tuteurs, aux parents ou aux commerçants des villes moyen
nant un profit sauf le sort ; 6° des changeurs et de l’échange, s’il 
y a usure ; 7° des marchands qui promettent de payer dans les 
foires Çour leurs associés absents, parce qu’ils avoient reçu de la 
monnoie d’une autre espèce qui n’avoit pas la même valeur dans 
les foires. On traitera ensuite de la restitution des usures, et d’abord 
pourquoi; 2° à qui ; 3° par qui; 4° de quelle manière, en public ou 
en particulier ; 5° si l’on doit restituer numériquement les mêmes 
choses ou seulement l’équivalent; 6° s’il faut restituer les fruits et les 
profits qui en sont résultés ; 7° faul-il contraindre à la restitution , et 
comment ?

CHAPITRE PREMIER.
Ce que l’on entend par usure.

Comme la science humaine procède des signes aux choses et des 
sensibles aux intelligibles, ainsi que l’enseigne l’expérience et que le 
confirme l’autorité des philosophes, et comme une légère erreur dans 
les principes, ou l’ignorance de ces principes, produit de graves 
erreurs dans la poursuite du but qu’on se propose, pour connoître la 
vérité sur l’usure, il faut nécesssairement comprendre d’abord ce que 
les auteurs entendent sous le nom d’usure. En effet, les noms étant 
les signes des choses, et ne pouvant pas faire entrer les choses elles- 
mêmes dans la discussion de la vérité à leur sujet, obligés de nous 
servir des mots à la place des choses, il y a nécessité de savon* ce que 
signifient ces noms. Suivant les grammairiens, le nom d’usure vient 
d’usage, et signifie dans son premier intellect la chose acquise par
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pro tertia  vel media portione lucri. 5° De 
bonis orphanoram quæ com m ituntur tuto- 
ribus, vel parentibus, vel communitatibus 
villarum ad lucrum  salva sorte. 6» De 
campsoribus et commutations campsoria, 
u trum  in ea sit v itium  usuræ. 7® De mer- 
catoribus qui prom ittunt se soluturos in 
nundinis pro sociis rem anentibus, quiapa- 
ra tam  pecuniam acceperant ab eis alterius 
generis, quæ in  nundinis non tantum  vale- 
ba t. Post hæc quæretur de restitutionibus 
usurarum . Et 1° quare iieri debent. 2° Gui 
vel quibus. 3® A quibus. 4° Qualiter, scili
cet u tru m  publice vel private. 5® Utrum 
eædem res numéro, au t tantum  æquivàlens. 
6® Utrum fructus et proventus ipsarum sint 
restituendi. 7® Utrum cogi debeant, et quo
modo.

CAPUT I.
Quid nomine usura tignifieetur.

Quoniam autem scientia humana a signis 
ad res, et a sensibilibus ad intelligibilia 
procedit, sicut experientia docet, et auc
toritas Philosophica confirmât, et modicus 
error in principiis, seu ignorantia ipsorum 
maximum in  prosequutione ad finem gé
nérât errorem , ideo de usura veritatem 
scire volentes, necesse habemus prius in- 
teliigere, quid nomine usuræ significetur 
apud auctores. Cum enim nominasint signa 
rerum, et ipsas res nobiscum ferre non pos- 
simus in disceptatione veritatis ipsarum : 
ideo ipsis nominibus pro rebus utentes, ne- 
cesse habemus scire, quid ipsa nomma sig- 
nificent. Usuræ vero nomen, secundum 
Grammaticos, ab usu dicitur, el significat 
primo suo intellectu rem quæ per usum 
alicujus rei acquiritur, sicut rasura ab actu



l ’usage d’une autre, comme rasure vient de raser, tonsure de tondre. 
Mais comme le grammairien ne s’occupe principalement que des 
signes, non pas à raison des choses qu’ils signifient, mais à cause du 
mode de signification qu’ils présentent, comme par exemple, c’est 
tantôt par le mode de substance, tantôt le mode d'acte, tantôt le mode 
d’accident de la substance, tantôt le mode d’accident que le signe est 
attribué à l’acte, c’est pourquoi les physiciens se servent plutôt des 
noms pour désigner des choses déterminées, dans un genre quel
conque. Aussi, comme souvent les physiciens et les logiciens n’éta
blissent pas des noms ayant une signification suivant le nombre des 
choses, parce que l’art n’égale pas la nature, il arrive que le physicien 
ou le logicien désignent plusieurs choses par un seul mot, et il se 
produit ainsi des équivoques. Quelquefois, au contraire, le physicien 
applique à une chose spéciale un mot qui, de sa nature, a une signi
fication générale et universelle, tantôt c’est par analogie, d’autres 
fois par contrariété ; par exemple, le nom d’apôtre veut généralement 
dire envoyé, et cependant le théologien l’applique d’une manière 
particulière aux envoyés spéciaux du Christ, et encore plus particu
lièrement à la personne de Paul, quand il est employé seul. Nous 
appelons physicien ou philosophe celui qui raisonne sur les choses ou 
naturellement, ou mathématiquement, ou théologiquement. Nous 
appelons logicien celui qui traite du discours ou des signes d’une 
manière quelconque. Et c’est de cette manière que les philosophes 
naturels ou moraux et les écrivains religieux emploient le terme d’u
sure, pour désigner une chose déterminée provenant de l ’usage des 
choses, conformément à une raison particulière de l’usage de la chose. 
Or, comme par le droit naturel toute chose qui tombe dans l’usage de
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radendi, et tonsura al) actu tondendi est 
dicta. Sed quia Grammaticus circa signa 
principaliter versatur, non propter res quæ 
significantur, sed propter modum signifi- 
candi quem ex se dénotant : verbi gratia, 
quod aliquando per modum substantiæ, 
aliquando per modum accidentis substan
tiæ , aliquando per modum actus, aliquando 
per modum accidentis, actui signum attri
buitur : ideo ipsæ voces a Physicis auctori- 
bus magis referuntur ad designandas res 
aliquas determinate has, vel illas in aliquo 
genere rerum : propter quod cum fréquen
ter a Physico, vel a logico non instituantur 
voces significantes secundum numerum re- 
rura, quia ars non coæquat naturam , con
tingit quod Physicus, vel logicus una voce 
res plures désignât, et sic fit æquivocatio 
vocum. Aliquando vero ipsam vocem quæ 
ex vocis suæ proprietate aliquid generali

ter et universaïiter significat, ad aliquam 
rem specialem ipse Physicus designandam 
déterminât, et hoc est aliquando per simi- 
litudinem aliquam, aliquando per contra- 
rium, verbi gratia. Nomen apostoli ab actu 
mittendi generaliter dicitur, et tamen theo- 
logus, hoc nomen déterminât ad missos 
spéciales Christi, et adhuc singulariter ad 
personam Pauli, quando sine abjectione di
citur. Physicum vero, vel Philosophum no- 
minamus, qui de rebus philosophatur sive 
naturaliter, sive mathematice, sive theo- 
logice. Et Logicum nominamus, qui de 
sermonibus et signis qualitercumque con
sidérât. Et per istum modum, nomen usuræ 
accipitur a naturalibus vel moralibus Phi- 
losophis, et ab auctoribus divinis ad desig- 
nandum rem determinatam ex usu rerum 
provenientem, secundum quamdam singu- 
iarem usus rei rationem. Cum autem jure



l’homme produit, par la nature de cet usage, plus de diminution que 
d’accroissement, et que cela se voit surtout en matière d’argent; 
aussi on a appelé usure, pour une raison propre, la chose qui s’ao- 
quierl par l’usage de l’argent ; c’est pourquoi les philosophes appellent 
cette usure acquise en quelque sorte par l’usage de l’argent. D’où il 
est dit dans le Ps. XIV : « D n’a pas prêté son argent à usure. » Les 
théologiens au contraire, considérant les raisons du juste et de l’in
juste, exposant d’une manière plus subtile les termes qui les dé
signent , étendent largement la signification de ce terme aux accrois
sements qui proviennent de l’usage de toutes choses par un usage 
semblable, une même raison, et non pas seulement en argent. C’est 
pourquoi les docteurs appellent usure toute surabondance! d’une 
chose quelconque que produit l’usage, semblable à celle qui a donné 
primitivement son nom à l’usure, comme il est dit dans Ezéch., XXII : 
« Yous avez reçu un profit et un intérêt illégitime, vous avez ca
lomnié vos frères pour satisfaire votre avarice, et vous m’avez mis en 
oubli , dit le Seigneur votre Dieu. » Le Prophète prend ainsi l’usure 
comme la surabondance d’une chose quelconque qui a le caractère de 
l ’usure. Donc le mot usure signifie d’abord l’accroissement que. pro
duit l’argent par son usage. Secondairement il signifie la surabon
dance que produit toute espèce de chose par un usage semblable à 
celui de l’argent. Conséquemment, comme une telle surabondance 
provient quelquefois d’un usage illégitime, d’autres fois d’un usage 
légitime, le mot d’usure est pris en sens divers dans i’Ecriture. Parfois 
il est pris dans un mauvais sens, quand il s’agit d’un usage illégitime, 
d’autres fois il est pris dans un bon sens, quand il y a usage légitime. 
D se prend aussi de trois manières dans le bon sens, 1" quand il est 
suivant la loi de la charité divine, comme dans saint Matthieu, XXY :
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naturali omnis res quæ iu usum hominis 
venit, ex natura ususminuatur magis quam 
incrementum pariat, et maxime in materia 
æris hoc appareat, ideo, et usura secun
dum rationem dicta est res, quæ ex usu 
æris acquiritur, propter quod dicunt Philo
sophi usuram dictara, quasi usu æris ac- 
quisitam : unde et illud Psalm . XIV : «Pe- 
cuniam suam non dédit ad usuram. » Theo- 
logi vero considérantes justi et injusti ra
tiones , subtilius exponentes nomina hæc 
designantia, large extendunt hujus nominis 
significationem ad incrementa, quæ pro
venan t ex usu omnium rerum per similem 
usum, et rationem, et non tantum pecu- 
niæ. Et ideo vocant Doctores usuram om
nem superabundantiam cujuslibet rei, quam 
parît usus, similis ei a quo primo dicitur 
usura, sicut habetur E z e c h XXII : « Usu

ram et superabundantiam accepisti, et avare 
proximos tuos calumniabaris; meique oblila 
es, dicit Dominus Deus. » Et sic accipit ibi 
usuram, et superabundantiam cujuscumque 
rei, quæ usuræ rationem habet. Significat 
ergo primo nomen usuræ incrementum, 
quod parit pecunia ex usu suo. Secundario 
autem etiam signiûcat superabundantiam, 
quam parit quælibet res ex usu suo simili 
cum usu pecuniæ. Et ideo quia talis super- 
abundantia aliquando oritur ex usu contra 
legem, aliquando vero ex usu legaliter, ideo 
et nomen usuræ in 3cripturis sacris multi- 
pliciter accipitur. Aliquando enim accipi- 
lu r in malo, sicut quando fit ex usu contra 
legem. Aliquando vero in bono, sicut quando 
fit ex usu legaliter. In bono etiam inveni
tu r acceptum tripliciter. Uno modo quando 
est secundum legem divinæ charitatis, ut
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« Vous deviez mettre mon argent entre les mains des banquiers, afin 
qu’à mon retour je retirasse avec usure ce qui est à moi. » 2° Quand 
il est suivant la loi de la cbarité fraternelle, comme dans ce passage 
des Proverbes, XXVIII : « Celui qui amasse de grandes richesses par 
des usures et des intérêts, les amasse pour un homme qui sera libéral 
envers les pauvres. » Et cet autre des Proverbes, XIX : « Celui qui a 
pitié du pauvre prête au Seigneur avec intérêt. » 3° Quand U est 
suivant la loi de la justice et de l’équité, comme dans cet endroit du 
Ps. LXXI : « Il rachètera leurs ames des usures et de l’iniquité, etc. » 
Bans le premier sens, sous le nom d’usure est désignée la surabon
dance des récompenses dans la vie future, par rapport aux mérites de 
la vie présente. Bans le second sens est désignée la surabondance des 
mérites dans la vie présente, par rapport à la grâce donnée. Dans le 
troisième sens est désignée la surabondance des peines légitimement 
dues, par rapport à la faute présente ; et sous ces trois rapports, c’est 
plutôt une usure spirituelle que corporelle. Dans un autre sens on ap
pelle l’usure la surabondance des choses corporelles et temporelles, etc., 
à raison de laquelle le mot d’usure signifie un certain défaut de 
l’espèce de l’avarice engendré par la cupidité, qui est la source de 
tous les maux. Dans cette acception du mot usure, elle est générale
ment condamnée par les docteurs. On voit donc par là ce que signifie 
le mot usure, et quelles sont ses diverses acceptions.

CHAPITRE II.
De la matière propre de l'usure, de ses espèces et de ses modes.

Passant maintenant à l’acception de l’usure., qui signifie surabon
dance ou accroissement des choses corporelles ou temporelles, nous

illud M a tth ,, XXV : u Oportuit te commit- 
tere pecuniam meam nummulariis, vit et 
veniens ego recepissem utique quod meum 
est cum usura. » Alio modo quando secun
dum legem est fraternæ charitatis, u t illud 
P r o v e r b XXVIÏl : « Qui coacervat divitias 
usuris et fœnore liberafi, in pauperes con- 
gregat eas. » Et illud Proverb., XIX : « Fœ- 
neratur Domino, qui miseretur pauperi. » 
Tertio modo quando secundum legem est 
justitiæ et æquitatis, u t illud P sal. LXXI : 
« Ex usuris et iniquitate redimet animas 
eorum, etappropinquaverunt usque ad por- 
tas mortis. » Primo modo usuræ nomine 
designatur superabundantia praemiorum in 
futura vita, respectu meritorum vitæ præ- 
sentis. Secundo modo designatur super
abundantia meritorium in præsenti vita res
pecta gratiæ datæ. Tertio modo designatur 
superabundantia pœnarum juste debitarum

respectu culpæ præsentis : et his tribus mo
dis dicitur usura spiritualis magis quam 
corporalis. Alio vero modo dicitur usura 
superabundantia rerum corporalium et tem- 
poralium, etc., secundum quam nomen 
usuræ significat vitium quoddam de genere 
avaritiæ, quod gignit cupiditas, quæ radix 
est omnium malorum : et secundum istum 
modum accipiendi nomen usuræ, condem- 
natur usura communiter a Doctoribusv 

Ex his ergo patet quid significetur no
mine usuræ, et quot modis nomen usuræ 
accipiatur.

CAPOT II.
De materia propria usutcb,  de speciebus et 

modis ejus.
Nunc autem ad eam signiâcationem usu

ræ, qua superabundautiam, velincremen- 
tiam rerum corporalium, vel temporalium 
significamus, invesiigationem convertentes,



allons dire quelle est d’abord sa matière propre, quelles sout ses 
espèces et ses modes. Nous trouvons sa matière propre déterminée, 
suivant les auteurs, par trois conditions : parce que toute chose qui 
tombe dans l’usage de l’homme et se détermine par le nombre, le 
poids et la mesure, est proprement et par soi matière de l’usure. On 
l’expose ainsi. On a déjà dit que le mot usure, dans le sens où les 
docteurs sacrés la condamnent, signifie surabondance ou accroisse
ment provenant de l’usage d’une chose quelconque. C’est pourquoi la 
surabondance étant quelque chose d’extréme, par rapport à une 
chose juste et égale, exprimé dans les mœurs, il faut que l’égal et le 
juste dans les mœurs soit déterminé dans les choses d’où provient la 
surabondance appelée usure. En effet, si les choses dont l ’usage pro
duit la surabondance condamnable n’étoient pas déterminées par 
rapport au juste et à l’égal, la surabondance elle-même ne pourroit 
pas non plus être déterminée sous ce rapport. Or les choses qui 
tombent dans l’usage de l’homme ne 'peuvent se déterminer par rap
port au juste et au licite, que suivant ce que nous avons d it, savoir, 
suivant le nombre par lequel l’égal et l’inégal sont généralement 
déterminés dans toutes les choses qui se distinguent par un nombre 
distinct; suivant la mesure par laquelle l'égal et l’inégal sout généra
lement déterminés dans les choses continues, en tant qu’elles passent 
dans l’usage de l’homme, comme le blé, le vin, l’huile, et autres 
choses semblables; troisièmement, suivant le poids par lequel l’égal et 
l’inégal sont déterminés dans les autres choses qui ne peuvent pas 
être égalisées et divisées avec promptitude, tels principalement les 
métaux. C’est uniquement par ces moyens, ni plus ni moins, qu’on 
peut opérer une détermination juste à l’égard des choses qui tombent
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dicamus quæ primo sit ejus materia pro
pria, et quæ species, et qui modi. Mate
riam vero ejus propriam, secundum aucto- 
res. invenimus determinatam tribus condi- 
tionibus : quia omne quod in usum hominis 
venit, determinabile numéro, pondéré, et 
mensura est proprie et per se materia usu
ræ. Et hoc ita declaratur. Jam enim de- 
claratum est, quod nomen usuræ secundum 
quod ipsa utuntur doctores sacræ doctrinæ 
in  condemnationem, significat superabun- 
daniiam, sive incrementum ex usu aiieu- 
jus rei proveniens. Quare cum superabun- 
dantia sit extremum respectu alieujus æqui 
et justi dictum in moribus, oportet quod 
æquum et justum in moribus sint deter- 
minata in rebus, ex quibus superabundan- 
tia  innascitur, quæ vocatur usura. Si enim 
ipsæ res ex quarum usu dicitur innasci su- 
perabundantiadamnabilis, determinatæ non

essent in ratione justi et æqui, nec ipsa su- 
perabundantia deterrninari posset in ra
tione injusti et iniqui. Res vero quæ in 
usum hominis veniunt, deterrninari tantum 
possunt in ratione justi et æqui secundum 
tria prædicta, scilicet secundum numerum, 
per quem æquale et inæquale determinan- 
tur generaliter in omnibus rebus, quæ dis- 
creto numéro distinguuntur. Et secundum 
mensuram per quam æquale, et inæquale 
communiter determinantur in rebus con- 
tinuis, secundum quod in usum hominis 
veniunt, u t triticum , vinum, oleum et hu
jusmodi. Tertio secundum pondus, per quod 
æquale et inæquale determinantur specia- 
liter in aliis rebus, quæ nec num éro, nec 
mensura ita prompte possunt æquari, et 
dividi, sicut præcipue sunt metalla et sera. 
Nec aliis raodis, nec pluribus, et pauciori- 
bus possunt res quæ in usum hominum ve-



ffans l’usage de l’homme, parce qu’une chose de ce genre est dis
tincte et distinguée d’elle-même, ou elle ne l’est pas; si elle est dis
tincte , comme en toutes les choses distinctes la première manière de 
distinction est le nombre, il faut nécessairement se seryir de l’égalité 
des nombres pour déterminer l’égalité des choses en tant que dis
tinctes. Par exemple : si nous voulons déterminer l’égalité entre 
maison et lit, qui sont des choses distinctes et séparées, il faut mettre 
dans un certain nombre l’estimation de ces deux choses. S’il y a cinq 
maisons et un l it , on opérera l’égalité en ajoutant cinq lits aux cinq 
maisons. Car cinq et cinq sont égaux, et il en est ainsi pour toutes les 
choses séparées et distinctes d’elles-mêmes. Mais si les choses ne sont 
pas distinctes, elles ne peuvent être distinguées et déterminées sous 
le rapport de l’égalité que de deux manières, ou par une certaine 
mesure déterminée, comme lorsqu’une chose a une quantité divisible 
et palpable par elle-même, tels que des champs, du drap et les fruits 
de la terre ; ou par un poids égal, comme lorsqu’une chose n’est pas 
facilement divisible, et que toute sa bonté se considère à raison de 
son poids, tels que l’airain, le fer, l’étain, l’or et l’argent. Par consé
quent, comme la surabondance que les auteurs appellent usure, dit 
l’extrême par rapport à l’égalité dans les choses qui tombent dans 
l’usage de l’homme, la matière de l’usure doit être connue et déter
minée par ces trois choses, parce que dans la matière les extrêmes 
communiquent avec les moyens. On voit par là que ce n’est pas seule
ment l'argent ou la monnoie qui est appelée matière de l’usure , ce 
sont aussi toutes les choses déterihinables par le nombre, le poids, la 
mesure qui tombent dans l’usage de l’homme. C’est pour cela qu’il est 
dit dans l’Ecriture, XXIII, du Deutéronome ; «. Yous ne prêterez à
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n iu n t, ad æquiiatem determiriari : quia 
omnis res talis aut est distincta et discreta 
adinvicem, aut non.

Si sit discreta, cum omnium discrctorum 
prima ratio discretionis sit numerus, tune 
necessario secundum æquitatem quæ per 
numéros demonstralur, oportet ipsas resin  
quantum sunt discretæ, æquitate determi- 
nari. Verbi gratia. Si volumus æquitatem de- 
terminare inter domum et lectum, quæ sunt 
res distinctæ et discretæ, oportet quod in ali- 
quo numéro ponamus æstimationem utrius
que. Et si sint dnmus quinque, et lectus 
unus, tune æquitas erit, si quinque lecti 
addantur donûbus quinque. Quinque enim 
cum quinque æqualia sunt, et sic fjest in 
omnibus rebus a se invicem distinetîs et 
divisis. Si autem res sint iudistinctæ, jam 
non possunt distingui et determinari ad 
æqualitatem, nisi duobus modis, scilicet

aut per mensuram aliquam determinatam 
sicut quando res habet quantitatem per se 
divisibilem et tractabilem, sicut agri, panai 
et fructus terræ , aut per pondus æquale, 
sicut quando res non est facile divisibilis, 
et tota ejus bonitas consideratur in ratione 
sui ponderis, u t sunt æs, ferrum, staunum, 
aurum et argentum. Et ideo, quia super- 
abundantia quam vocant auctores usuram, 
extremum dicit respectu æquitatis in rébus 
venienlibus ad usum hominis, oportet quod 
materia usuræ per hæc tria prædicta cog- 
noscatur et determinetur, quia extrema 
communicant in materia cum mediis. Et 
ex hoc apparet, quod non tantum pecuniæ, 
sive nummismata dicuntur materiam usu
ræ , sed etiam omnes res quæ numéro, 
pondéré et mensura determinari possunt, 
et in usu hominis veniunt : propter quod 
dicit Scriptura, D eu t.j XXIII : « Non fœ-
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usure à votre frère ni de l’argent, ni du grain, ni quelque autre
chose que ce soit. »

Il y a deux espèces de l’usure corporelle légale, l’une appelée 
communément usure du sort, qui a lieu lorsqu’on cherche un certain 
profit dans son prêt à cause de la chance; l’autre appelée intérêt de 
l ’intérêt, qui est dite justement profit malhonnête, et qui rend un 
homme infâme. Elle s’appelle intérêt de l’intérêt, parce que les profits 
usuraires produits par le sort produisent d’autres intérêts dans la pro
portion de ce qu’a produit le sort. Il y a aussi deux modes d’usures, 
les uns condamnés par le droit, savoir l’usure appelée centesima, qui 
ne faisoit qu’égaler le sort dans une année ; l’autre appelée enviola, 
du mot emi, qui est le moyen, et oIon, qui est toute l’année, parce 
qu’elle ne produisoit pendant toute l’année que la moitié du sort. Il 
en est question, XLVII' dist., cap. Quoniam multa. On voit donc clai
rement d’après cela en quelle matière se produit l’usure, et quelles 
sont ses espèces ou modes suivant les auteurs.

CHAPITRE III.
Comment il y a usure per se dans le seul acte du prêt.

Comme nous voyons des surabondances particulières provenant 
d’une foule de choses qui n’offrent ni la dénomination, ni le délit de 
l’usure, comme celles qui se multiplient par la semence, et même 
celles que l’on se procure par uu travail humain et par des contrats 
justes. ;I1 faut consigner ici les actes par lesquels et dans lesquels la 
surabondance des choses prend le nom et la culpabilité de l’usure. 
Que la surabondance prenne le nom d’usure principalement d’après 
et par l’acte de justice commutative qui consiste à prêter ou à em-

nerahis fratri tuo ad usuram pecuniam, 
nec fruges, nec quamiibet aliam rem. » 

Sunt autem species usuræ corporalis se
cundum leges communiter duæ. Una quæ 
dicitur communiter usura sortis, quæ est 
quando aliquod incrementum ex sorte mu- 
tuata tantum quæmur. Alia quæ dicitur 
usura usurarum, quæ proprie dicitur im - 
probum fœtius, quæ etiam hominem red- 
dit infamem. De qua tertia quæst. VII. ih- 
fam es fine pondens, dist. quæst. VII, Tria. 
Et hæc dicitur usura usurarum, quia etiam 
ipsæ usuræ quæ sorti accidunt, alias usuras 
pariunt secundum proportionem ad par
tum  sortis. Sunt etiam duo modi usura- 
ro m , alii a  prædictis a jure condemnati, 
scilicet usura quæ dicebatur centesima, 
quæ per annum æquabatur sorti tautum. 
Alia vero dicebatur emolia, ab emi, quod 
est medium vel malum, et olon, quod est

totum annum, quia per annum pariebat 
medietatem sortis tantum. De his habetur 
XLVII dist. cap. Quoniam m u lta . Ex his 
ergo liquet in qua materia usura contin- 
gat, et quæ et quot sunt species, sive modi 
ejus secundum auctores.

CAPOT III.
Quomodo in  solo actu m utai prim o per se 

aecidii usura.
Cum autem videamus superabundantias 

particulares ex multis rebus quæ nec no
men, nec vitium tenent usuræ, u t ea quæ 
multiplicantur ex seminihus, et etiam quæ 
aliqui lucrantur humanis laboribus, et jus- 
tis contractibus, jam  declarandi sunt actus, 
per quos, et in quibus superabundantia re
rum , nomen e t vitium usuræ sibi acquirat. 
Quod autem principaliter ex a c tu , et per 
actum commutativæ justitiæ ,  qui dicitur



prunter une chose, c’est ce qui est prouvé d’abord par les écrivains 
sacrés. On lit en effet dans l'Exode, chap. XXII : a Si. vous prêtez de 
l ’argent à ceux de mon peuple qui seraient pauvres parmi vous, vous 
ne les presserez point comme un exacteur impitoyable, et vous ne 
les accablerez point par des usures. » Et dans le Deuléronome, XXIII : 
« Vous prêterez à votre frère ce dont il a besoin sans exiger d’intérêt. » 
On le prouve ainsi par la raison, lorsqu’on parle de l’usure comme 
signifiant un accroissement provenant de l’usage d’une chose, il faut 
considérer qu’on peut user de deux manières d’une chose que l’on a 
en sa possession, comme il est dit dans le livre de la Politique; l’une, 
qui est la matière propre, est d’user de la chose pour la nécessité de 
la vie, par exemple de la chaussure pour se chausser, l’autre ma
nière est l’usage impropre de la chose, quoiqu’il s’y trouve per -se, 
par lequel on acquiert commutativement une autre chose par le moyen 
de celle-ci, par exemple lorsqu’on change une chaussure par vente, 
échange, ou avec de l’argent, ou lorsqu’on acquiert une autre chose 
par son moyen. L’usage entendu dans le premier sens étant donc dé
terminé par une fin convenable au but, parce que tout ce qui peut 
être possédé a été fait et créé pour l’utilité et la vie de l’homme, il 
s’ensuit que tout accroissement des choses produit par un semblable 
usage a de soi un caractère de bien et non de m al, aussi dans un tel 
usage il n’y a point per se l’usure qui est im accroissement présentant 
un caractère de culpabilité. Il s’ensuit donc que de l’usage d’une 
chose prise dans le second sens il resuite un usage qui consiste dans 
l’échange d’une chose avec une autre. Or ce mode s’opère aussi de 
deux manières ; ou en effet il y a une fin convenable ou il n’y en a pas. 
S’il y a une fin convenable, on peut alors operér l’échange par un 
mode légitime et convenable à la fin, et cela de deux manières : l’un
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mutuo rem dare vel accipere, superabun- 
dantia nomen habeat usuræ, probatur, pri
mo per doctores sacræ Scripturæ. Legitur 
enim in E x o d XXII, sic : « Si pecuniam 
mutuo dederis populo meo pauperi qui ha
bitat tecum, non urgebis eum quasi exac- 
tor. » Et sequitur : a Nec usuris opprimes 
eura. » Item D eut.} XXIII : « Fratri autem 
tuo, absque usura id quo indiget, eommo- 
dabis. » Ratione vero sic declaratur. Quia 
cum de usura sit sermo, secundum quod 
dicit incrementum ex usu alicujus, rei eli- 
citum, attendendum est, quod uniuscujus- 
que rei possessæ ab homme, duplex potest 
esse usus, u t dicitur I. Politic. ; Unus et 
proprius est ipsius rei usus, quo ipsa res 
refertur ad necessitatem humanæ vitæ. 
Yerbi gratia. Calciamenti calciatio. Alius 
est usus non proprius rei, licet per se insit,

sed quo per ipsam rem , commutative ac- 
quiritur alia. Yerbi gratia. Calciamenti 
commutatio per venditionem, vel permu- 
tationem, u t cum pecunia, vel alia res per 
ipsam acquiritur. Cum igitur usus primo 
modo dictus per finem fini convenientem 
determinetur, eo quod omnia quæ possideri 
possunt, propter hominis utilitatem et vi
tam facta sunt et creata, consequitur, quod 
omnis excrescentia re rum , ex usu hujus
modi rerum genita, boni rationem habet 
et non mali de se, propter quod ex tali 
usu usura quæ est excrescentia babens ra
tionem maÜ, per se non innascitur. .Est 
ergo consequens, quod ex usu rei secundo 
modo dictæ est usus, qui est ex commu- 
tatione rei ad alterum. Hic autem modus, 
adhuc dupüciter contingit, quia aut est ad 
finem convenientem. Si primo modo, tune



qui est le premier, c’est le mode de libéralité, comme dans une do
nation gratuite. Ce mode par lui-même ne produit aucun accroisse
ment , par la raison que la possession d’une chose et son usage est 
libéralement transféré à  un autre. Un autre mode qui est légitime, 
c’est le mode d’égalité et de justice, comme lorsqu’on échange ou 
qu’on transmet à  un autre une chose quelconque ou son usage à  
raison d’une autre chose d’égale.valeur et de son usage, soit par le 
moyen de l’argent, du travail ou de tout autre chose. Il faut observer 
qu’une chose est quelquefois transférée justement en même temps 
que son usage, comme dans la vente, l’achat et l’échange. Quelque
fois on transfère seulement l’usage de la chose et non la possession, 
comme dans les choses prêtées et louées. Il n’y a donc rien de natu
rellement répréhensible dans les choses qui sont justement transfé
rées d’une manière libérale si elles le sont pour une fin qui leur con
vienne. Or nous appelons fin convenable ce qui est utile et nécessaire 
à  la vie humaine. Il faut tirer de là cette conclusion que toute sur
abondance provenant de l’usage des choses par les moyens que nous 
avons désignés relativement à  une fin convenable n’a point le carac
tère d’usure. Mais si elle s’opère en dehors d’une fin convenable ou 
d’un mode légitime, il y a usure. C'est pourquoi il faut que le carac
tère de l’usure se trouve d’abord et per se dans un des actes dont nous 
venons de parler comme manquant d’un mode légitime ou d’une fin 
convenable ou de l’un et de l ’autre. Or il est constant que antérieure
ment et per se, l’usage d’une chose est en rapport avec la fin convena
ble : c’est pourquoi, comme tout usage contracte simplement le carac
tère de bonté dans la relation à  une fin convenable, il en résultera 
qu’il contractera coinmunément dans l’abstraction d’une fin conve
nable un caractère de malice, non pas de telle ou telle spécialement.
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adhnc potest fieri commutatio per modum 
debitum, et convenientem fini. Et hoc est 
dupliciter. Unus et primus modus est,  per 
modum liberalit&tis solum, ut in dations 
gratuita. Et iste modus de se nullam parit ; 
excrescentiam : eo quod libcraliter trans
f e r t s  ad alterum possessio rei, et usus ejus. 
Alius modus, et debitus est per modum 
æquitatiset justitiæ, ut quando aliqua res, 
et usus ejus commutatur et transferts  per 
adæquationem justam alterius rei vel usus, 
sive sit pro nummismate, rive pro alia re, 
sive pro labore corporali. Et notandum, 
quod res quandoque simul cum usu ejus 
transfertur juste, ut in venditione, et emp
lume, et permutatione. Aliquando vero so
lus rei usus, et non possessio r e i , sicut et ! 
in accommodalis rebus et locatis. In his \ 
ergo quæ liberaliter transferuntur juste, si !

ad finem convenientem sibi transférante, 
nihil reprebensibile naturaiiter invenitur. 
Finem autem convenientem dicimus, utile 
et necessarium vitæ humanæ. Ex his con- 
cluditur, quod omnis superabundantia, ex 
usu rerum per modos prædictos innata, in 
relatione ad finem convenientem, caret ra- 
tioue usuræ. Si autem sit præter finem con
venientem , vel debitum m odum , sic est 
usura. Quare oportet, quod ratio usuræ in
veniatur primo et per se in actu aiiquo 
prædictorum, in quantum caret modo dé
bita , vel fine conveniente, vel u troque. 
Constat autem, quod prius usus rei, et per 
se est in relatione ad finem convenientem. 
Quare cum in relation.? ad finem convenien
tem omnis usus sortiatur rationem boni 
simpliciter : consequens erit, quod in abs- 
tractione a fine convenienti sortiatur ratio-



Donc le caractère spécial d’usure en tant que condamnée comme vice 
ne proviendra pas de la relation dé l’usage d’une chose à  la fin. On 
peut, en effet,.commettre l’usure, de même que voler, pour se pro
curer les choses nécessaires à  la vie. Mais ce n’est pas une raison pour 
commettre l’usure ou voler. C’est pourquoi c’est le mode illégitime 
dans l’usage des choses qui donne à  l’usure son caractère.

Outre cela l’usure altère l’un et l’autre mode légitime à  la fois par 
la surabondance qui résulte du prêt à  raison du prêt, parce que la 
surabondance qui provient d’iine collation gratuite, n’est pas vicieuse 
parce qu’elle n’altère point la libéralité, car si elle l’altéroit il n’y 
auroit pas eu de collation gratuite. De même la surabondance d’une 
échange ou d’une vente juste n’a pas non plus le défaut d’inégalité, 
autrement ni l’échange, ni la vente n’auroient été justes. Il n’y a que 
la seule surabondance, qui provient du prêt à  raison du prêt qui al
tère la libéralité et la justice ; la libéralité, car le prêt de sa nature 
doit être gratuit ; c’est ce qui est exprimé dans saint Luc, VI : « Prêtez 
sans en rien espérer. » C’est aussi ce qu’exprime la force des mots, car 
on prête quand on donne ce qui est mien ou ce qui est tien à  toi ou à  
moi. Elle altère aussi la justice, car dans l’action de prêter se trouve 
désignée l’action de rendre. Par conséquent lorsqu’on rend plus que 
l’on a reçu il y a inégalité. On voit donc d’après cela que le carac
tère d’usure se trouve avant tout et per se dans l’acte seul du prêt 
par rapport à l’échange des choses, aussi c’est avec bon droit que 
les docteurs le regardent comme une surabondance condamnable de 
l’usage des choses. On trouve dans les autres contrats quelque chose 
qui ressemble à ce vice par une certaine assimilation des autres sur
abondances à  ce défaut, comme on le dira plus loin.
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nem mali communiter, non hujus vel illius 
specialiter. Specialis ergo ratio usuræ se
cundum quod condemnatur, u t vitium, non 
erit ex relatione usus rei ad finem. Potest 
enim quis usuras quærere, sicut et furari, 
u t habeat necessaria vitæ humanæ. Sed non 
propter hoc excusatnr a vitio usuræ vel 
furti. Quare ex modo indebito circa aliquem 
usurn rerum, accidit ratio usuræ.

Præterea per superabundantiam quæ ex 
mutuo ratione mutui accidit, usura utrum
que modum debitum corrumpit simul. quia 
ilia, scilicet, superabundantia quæ ex colla- 
tlone gratuita accidit, non habet vitium, 
quia non corrumpit liberalitatem : si enim 
corrumperct liberalitatem, jam  non fuisset 
collatio gratuita. Similiter ilia superabun
dantia quæ ex juxta permutatione seu ven- 
ditione accidit, ne habet vitium inæquali- 
tartis : alias enim non fuisset venditio justa 
vel permutatio, 111a vero sola superabun-

V II.

dantia quæ ex mutuo ratione mutui pro- 
cedit, liberalitatem et justitiam corrumpit. 
Liberalitatem quidem, quia mutuum gra- 
tuitum fieri debet de natura mutui. Hoc 
enim significatur, Lucœ‘,  VI : « Mutuum 
date, nihil inde sperantes. » Item hoc sig
nificatur ratione nominis, quia mutuum 
datu r, quando meum vel tuum mihi vel 
tibi datur. Item justitiam corrumpit, quia 
in mutuo dati redditio designatur. Et id
circo ubi plus redditur, inæqualitas pati- 
tur. Ex his apparet, quod .in solo actu mu
tui, circa coramutaiionem rerum, primo et 
per se inest ratio usuræ, secundum quod a 
doctoribus proprie accipitur, u t superabun
dantia ex usu rerum condemnabilis. Inve
nitur autem similitudo vitii hujus et in aliis 
contractibus, per quamdam assimilationem 
superabundantiarum ad hoc vitium, u t in- 
fra dicetur.

3 7
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CHAPITRE IV.

Comment l'usure est un péché mortel suivant la loi de Dieu ?

On peut déjà voir d’après ce qui vient d’être dit ce qui donne le 
caractère de culpabilité à cette espèce d’usure. Tout acte devient 
mauvais ou par la loi ou par la nature. Par la nature, quand un acte 
fait contrairement à la nature n’est pas rapporté à une fin convenable 
à la nature, car c’est la fin convenable qui donne à tout le caractère 
de bonté. Par la loi, quand on fait quelque chose de contraire à une 
loi écrite ou gravée dans l’ame , et l’usure devient mauvaise de ces 
deux manières. En effet, si l’usage propre des choses est déterminé 
par leur mature à une fin convenable, l’échange de ces choses trouvé 
pour leur usage propre doit être rapporté à la même fin par sa nature. 
C’est pourquoi s’il s’effectue en dehors d’une fin convenable et n’est 
pas rapporté à la fin qui est sa raison d’être, il aura de sa nature un 
caractère de malice. Or toutes les fois qu’il se fait un échange de 
choses pour leur accroissement et leur multiplication, c’est en dehors 
d’une fin convenable, parce que, lorsqu’on a en vue l’augmentation 
et la mutiplication, il ne peut y avoir une fin convenable ; il est facile 
de le voir dans un homme avare et usurier qui poursuit avec une 
ardeur incessante l’accroissement et la multiplication des richesses 
qu’il entasse, sans assouvir jamais sa cupidité : En effet, plus il est 
riche, plus la soif d’or devient ardente, et si nous en croyons les 
écrits des philosophes, il est aussi pauvre, par ce qu’il a que par ce 
qu’il n’a pas, c’est pourquoi on ne peut trouver une fin convenable 
dans l’accumulation usuraire des richesses, et dans l’usure on tend 
toujours à l’infini, parce que plus on acquiert, plus on veut ac-

CAPOT IV.
Quomodo usura est peccatum morlale secun~ 

dum legem divinam.
Jam ex dictis potest advertî, unde ratio 

vitii in usura hujusmodi sit. In omni enim 
actu hominis malum accidit, aut natura, 
aut lege. Natura, quando præter naturam 
actus factus ad finem convenientem natu
ræ non refertur. Ratio enim boni a fine 
convenienti inest omnibus. Lege vero ma
lum incidit, quando contrarium fit legi 
scriptæ velinfu&e. Et utroque prædictorum 
modorum invenitur malum iu usura. Nam 
si proprius usus rerum ad finem conve
nientem determinetur per naturam ipsa
rum , etiam commutatip ipsarum quæ in
venta est propter usum proprium ipsarum, 
ad eumdem finem referri debet de natura

ipsius. Quare si fiat præter finem conve
nientem, et non referatur ad finem propter 
quem est, erit de natura sua habens ratio
nem mali. Ubicumque vero fit permutatio 
rerum propter augmentationem ipsarum, 
et multiplicationem. jam fit præter finem 
convenientem, quia, ubi intenditur aug- 
mentatio et multiplication ibi finis oonve- 
niensesse non potest. Quod facile videre 
possumus in homine avaro et usurario, qui 
semper aliquid desiderat ad divitiarum sua- 
rum cumulos magis ac magis semper au- 
gendos et multiplicandos, et tamen nuu- 
quam satiatur : quanto enim locupletior 
e s t, tanto pecuniarum sitibundior, et si 
scriptis pliilosophorum credimus, tam illi 
deest quod habet, quam quod non habet, et 
ideo in opibus cumulandis per usuram nul
lus finis reperiri potest conveniens, et in



quérir encore, et plus on donne à ses désirs le caractère de l’infini, 
comme l’affirme Aristote dans le Ier livre de la Politique, chap. V. 
Car tout ce qui tend à une fin est fini. Donc, comme usure dit sur
abondance et accroissement provenant de l’usage d’une chose, d’après 
la signification du mot elle désignera une chose en dehors de la fin 
de l’échange naturel, qui ne s’opère que pour les besoins de la vie 
humaine, lesquels sout naturellement bornés. C’est la raison que donne 
le philosophe, non seulement dans l’usure proprement dite appelée 
thokm, c’est-à-dire, produit de l’argent, mais encore dans toüt échange 
où l’on ne se propose directement que le lucre et la multiplication 
des choses, et non les besoins de la vie. Le Philosophe en parle dans 
le Ier livre de la Politique sur la fin du chap. V", lorsqu’il dit : Il y a 
deux sortes d’usure lucrative appelée chrysmatique, l’une kalipique 
qui fait produire l’argent pour l’argent, l’autre économique qui sert 
au gouvernement de la maison ou de la cité ou au bien commun, et 
celle appelée naciocique, qui acquiert pour conserver avec économie 
ce qui est bon, bon parce que c’est fini, et laquelle est ordonnée par 
la nature à une fin légitime. Mais c’est avec raison que l’on blâme 
celle qui est translative. Ce philosophe appelle translative une autre 
usure commutative, par laquelle une chose est transférée de l’un à 
l'autre, non pas en vue de l’usage propre des choses et des besoins 
de la v ie , mais uniquement pour le lucre , afin de multiplier de plus 
en plus les richesses. Et comme on fait de l’argent à la faveur de 
cette translation, comme le dit iè Philosophe au même endroit, le 
mal est plus apparent dans la translation des capitaux dans la vue de 
les multiplier. II s’ensuit conséquemment que la translation, qui s’opère
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usura iu infinitum intenditur, quia quanto 
magis acquiritur, tanto magis intenditur, 
et magis rationem infiniti habet, sicut etiam 
déterminât Philosophus iu I . P olit., cap. Y : 
Quæcumque enim sunt ad finem aliquem, 
finira sunt. Cum ergo usura dicat supera- 
bundantiam et incrementum ex usu rei 
productum, per intentionem et rationem 
ipsius nominis, necessario dicet id , quod 
est præter finem commutativæ naturalis, 
quæ tantum est propter necessitatem vitæ 
humanæ, quæ de se Imita est in suis iiuli- 
genüis. Et hanc rationem ponit Philosophus 
non tantum in usura proprie dicta, quam 
vocantThokon, idest, partum nummisma- 
tis, sed etiam in omni commutativa, in 
qua tantum lucrum, et multiplicatio rerum 
iutendiiur propter se, et non propter neces
sitatem vitæ. De qua dicit Philosophus in 
I  P o litic .,  cap. Y , in fine, ubi sic dicit : 
Duplici quidem existente lucrativa, quam

vocat crismaticara, hac quidem Kalipica, 
id est, augmentativa pecuniarum propter 
ipsam pecuniam, hac autem iconomica, id 
est quæ servit ad regimen dormis et civi- 
ta tis , vel ad bonum commune, et hac qui
dem natiocica, id est quæ acquirit u t icO' 
nomice serviat laudata, et ideo laudata, 
quiafinita, et ad debitum finem secundum 
naturam ordinatur : translativa autem vi- 
tuperata juste. Translativam dicit alteram 
commutativam, per quam res transfertur de 
uno ad alium, non propter proprium usum 
rerum, et necessarium vitæ; sed solum gra
tia lucri,ut semper multipUceutur divitiæ. 
Et quia translationis hujus gratia factum 
est nummisma, sicut dicit ibidem Philoso
phus, ideo hujusmodi vitium magis appa
ret in translatione nummismatum, pro 
multiplicatione ipsorum. Et ideo sequitur, 
quod non est secundum naturam translatio 
hujusmodi, quæ est ad congregandum pe-



pour amasser de l’argent par la translation des- capitaux, n’est pas 
conforme à la nature. C’est là la conséquence. Mais il n’y a pas réci
procité , parce que il y a translation d’argent, pour de l’argent, et non 
pour quelque autre chose nécessaire à la vie humaine. C’est donc 
avec la plus grande raison- qu’on déteste cette commutation appelée 
obolétique, où l’on donne une obole, c’est-à-dire un poids minime et 
déterminé pour un autre de.même genre en vue de l’augmentation. 
Ce qui motive l’horreur qu’on en a,.c’est que par son moyen on devient 
possesseur et maître,d’user d’un argent pour une chose contraire à la 
destination de la nature, parce qu’il est arrivé qu’à la faveur de cette 
translation, il s’est fait par son moyen une autre translation des choses 
en tant que nécessaires à la v ie , et non pour amasser et favoriser l’a
varice. Le Philosophe en vient immédiatement à cette espèce de lucre 
qui s’opère spécialement par l’usure proprement dite appelée en grec 
Ooxov, c’est-à-dire en latin partum produit, parce que les capitaux se 
reproduisent d’eux-mêmes dans l’usure, ce qui signifie qu’ils se mul
tiplient et s’accroissent par leur translation. Or dans le prêt l’argent 
se transfère à raison de lui-même uniquement et non pour une fin né
cessaire à la vie dans la condition du prêt. C’est pourquoi Aristote dit 
au même endroit, dans le thokos, on fait de l ’argent avec de l’argent 
même. Aussi c’est tout-à-fait contre la raison et la nature que s’opère 
cette acquisition d’argent qui se fait par le thokos, dans le prêt d’ar- 
gentpour gagner de l’argent. 11 parle surtout ainsi par rapport à cette 
acquisition qui s'effectue dans les autres contrats uniquement par cu
pidité, laquelle est mauvaise et contre nature; le profit qui s’opère 
par l’exercice des passions honteuses est encore pire ; mais ce dernier 
est tout-à-fait contre nature, parce qu’il oblige le coupable à la resti
tution de ce qu’il a reçu, ce que ne font pas les deux premiers modes.
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cuniam, per translationem pecuniæ. Et hoc 
est quod sequitur. Sed ah-invicem est, quia 
scilicet translatio lit pecuniæ pro pecunia, 
et non pro alia re necessaria vitæ humanæ : 
et ideo rationabilissime odio habetur talis 
commutatio, quæ dicitur oboletica, idest 
ubi datur obolus, id est parvum pondus et 
determinatum pro alio ejusdem generis 
ad augmentum. Et bæc oclio habetur, quia 
ab ipsa fit possessio nummismatis, et usus 
ejus ad aliud ad quod non est factum per 
naturam : quia factum est translations 
gratia, id est ut per ipsum Ûeret translatio 
aliarum rerum, secuudum quod ad vitam 
necessariæ sunt, et non secundum quod ad 
congregationem et ad affectum sunt ava- 
ritiæ. Et statim Philosophus descendit ad 
hujusmodi lucra, secundum quod speciali- 
ter fiunt per usuram proprie dictam, quam

vocant thokon græce, id est partum latine, 
eo quod nummisma seipsum parit in usura, 
id est quia propter translationem sui ipsius 
multiplicatur et augmentatur. In mutuo 
vero transfertur nummisma propter se tan
tu m , et non propter finem necessarium 
vitæ, de ratione mutui. Unde Philosophus 
ibidem dicit : Thokos autem fit nummisma 
etiam nummism&te. Itaque et maxime 
præter naturam et rationem ista pecunia- 
rum acquisilio est, scilicet quæ est per 
thokos j id est in mutuo pecuniæ pro aug
mente* pecuniæ. Et dicit maxime, respectu 
illius acquisitionis quæ fit in contractibus 
aliis, causa cupiditatis tantum , quæ mala 
est et contra naturam : adhuc pejor est, 
quæ fit per exercitium turpitudinum cor- 
poralium ; sed ista est maxime contra na- 
turam, quia obligat reum ad restitutionem
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On voit donc de cette façon comment il y a du mal dans l’usure par la 
nature, et à raison de la matière suivant le Philosophe. Nous pouvons 
montrer d’une autre manière que l’usure devient spécialement mau
vaise à raison de la nature de l’acte propre qui la produit, lequel est 
de prêter. En effet, comme prêter est un acte propre dont l’altération 
produit la malice de l’usure, ainsi qu’il a été dit dans le chapitre pré
cédent , et comme cet acte est un acte de libéralité et de faveur, ainsi 
que nous le montrerons, nécessairement tout ce qui modifie cet acte 
et lui fait perdre la libéralité, le détourne de sa nature et altère par 
conséquent la vertu de la justice universelle. C’est pourquoi il a le 
caractère d’injure et de même celui de faute. Que prêter à un autre 
une chose dont on est maître soit un acte propre de libéralité et de 
faveur, c’est évident d’abord.d’après le genre de l’acte qui est la do
nation elle-même, laquelle désigne la libéralité du donateur. Or ce 
qui dctmit la libéralité importe ou la violence d’un agent extérieur, 
ou une nécessité de la nature intérieure, ou une dette de justice. Ce 
qui est transféré de l’un à l’autre par violence, n’est pas donné, mais 
•enlevé. Ce qui est transféré par une nécessité de la nature, comme 
dans les successions, n’est pas donné, mais laissé. De même ce qui est 
transféré par une dette de justice, comme dans les ventes justes, les 
échanges, et les récompenses, est plutôt rendu que donné. C’est pour- 

.quoi la libéralité ne doit nullement s’altérer dans la translation où 
l’on doit proprement avoir eu vue l’acte de donner. Mais dans l’acte 
du prêt on a réellement en vue cet acte, comme le prouvent les au
torités de l’une et l’autre loi. C’est pourquoi s’il se mêle à cet acte 
quelque circonstance qui altère la libérable du don, cet acte sera 
mauvais, vicieux et péché. Or il s’v produit une circonstance de cette

acceptorum, quod non faciunt primi duo 
raodi. Sic ergo patet quomodo natura inest 
maluin in usura, et propter materiam se
cundum Philosophum. Alia ratione possu- 
mus ostcndere in usura malum incidere 
specialiter, propter naturam actus proprii 
ex quo incidit, qui est dare mutuo. Cum 
enim mutuo dare sit actus proprius, ex cu
jus corruption? generatur usuræ vitium, 
u t in præcedenti capitulo déclarâtum est, 
et Hujusmodi actus sit actus liberalitatis ei 
gratiæ, u t ostendemus, necessavio quicquid 
actui accedit, quod liberalitatem tollit, 
ipsum actum a natura sua avertit, et per 
consequens virtutem justitiæ universalis 
corrmnpit. Quare rationem injuriæ habet, 
et sic rationem culpæ ; quod autem dare 
mutuo rem suam alteri sit liberalitatis et 
gratiæ actus proprius, patet primo ex ge
nere actus qui est ipsa datio, quæ désignât

liberalitatem dantis. Quod autem liberali
tatem tollit, aut violentiam èxteriorisagen- 
tis, aut necessitatem naturæ interioris, aut 
debitum importât æquitatis. Quicquid enim 
transfertur ab uno in alium per violentiam, 
non datur, sed aufertur. Quod autem si
militer transfertur per necessitatem naturæ, 
sicut insuccessionibushæredum, non datur, 
sed relinquitur. Item, quod transfertur per 
debitum æquitatis, sicut in justis venditio- 
nibus et permutationibus rerum, et remu- 
neratione laborum, magis redditur quam 
detur. Quare in ilia translations in qua 
actus dandi proprie débet attendi, nullo 
modo liberalitas debet corrumpi ; sed hu- 
jusmodi actus, scilicet dandi, vere atten- 
ditur in actu mutui, sicut probant auctori- 
tates utriusque legis. Quare si aliqua cir- 
cumstantia addatur hujusmodi actui, quæ 
liberalitatem dandi corrumpat, erit hujus-



nature toutes les fois que la concession du prêt s’effectue en vue de 
quelque profit soit en espérance soit en réalité, par la raison que ce 
qui se fait en vue d’un gain quelconque ne se fait pas par pure libé
ralité. D’où il suit qu’il y a toujours malice et péché, non-seulement 
d’après la nature de la fin et de sa matière', mais aussi d’après la 
nature de l ’acte propre qui eu est l’objet. La raison qui se tire en troi
sième lieu du côté de la justice, de la possession des usures n’est pas 
moindre. En effet, tout ce que l’on acquiert dans le but de le posséder 
et qui ne peut l’être avec justice n’est ni bien acquis ni bien possédé 
et produit la culpabilité et dans celui qui acquiert, et daus celui qui 
possède; mais il en est ainsi dans l’usure, comme on le fera connoître. 
C’est pourquoi l’usure est un péché. En effet, tout ce qu’on fait sien 
et qui ne l’est pas sans un juste titre et par fraude à l’égard d’une 
chose qui n’appartient pas, est acquis injustement et possédé de 
même. Mais dans l’usure il y a une chose que l’on a fait sienne de non 
sienne qu’elle étoit sans un juste titre et par fraude d’une chose dont 
on n’étoit pas maître, comme on le verra bientôt. C’est pourquoi il y a 
acquisition et possession injuste. La raison de cela c’est que la trans
lation d’une chose d’un maître à un autre ne peut se faire justement 
que par trois moyens, ou par droit de nature, quand par exemple 
une chose est dévolue par la mort des pères ou des parents aux enfants 
ou aux héritiers, lequel mode ne se trouve pas dans l’usure ; ou par 
droit de faveur ou de libéralité, quand le maître d’une chose donne 
gratuitement à un autre ce qui lui appartenoit. Sous ce rapport l’usure 
semble excusable jusqu’à un certain point, parce qu’on dit que le 
maître donne volontairement à l’usurier le profit de l’usure ; mais 
cela n’est pas une excuse, parce que nous appelons usurier celui qui 
ne prête point gratuitement, mais dans l’espoir de quelque profit
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xnodi actus malus et vitiosus, et peccatum. 
Talis autem circumstantia additur, quan- 
documquc datio mutui sit pro aliquo lucro, 
sive in spe, sive in re , eo quod illud quod 
pro lucro fit, non pro pura liberalit&le fit. 
Ex quo sequitur quod semper ibi malum 
et peccatum est, non solum ex natura finis 
et materiæ suæ, sed etiam ex natura actus 
proprii, circa quem fieri habet. Tertio ra
tio eliam non minor assignatur ab aliis, 
scilicet ex parte justitiæ possessionis usu- 
rarum. Quicquid enim acquiritur ut possi- 
deatur, et juste possideri non valet, maie 
acquiritur et maie possidetur, et peccatum 
in acquirente et in possidente générât ; sed 
sic est in usura, ut declarabitur. Quare 
usura peccatum est. Quicquid enim fit suum 
de non suo, sine justo titulo et per fraudem 
rei non suæ , injuste acquiritur et injuste

possidetur ; sed in usura est res facta sua 
de non sua sine justo titulo et per fraudem 
rei non suæ, u t patebit statim. Quare in
juste acquiritur et injuste possidetur. Hu
jus autem ostensio est : quia translatio rei 
de domino in domf.num non potest fieri 
justo titulo, nisi tribus viis, scilicet aut 
per jus naturæ, quando scilicet ves devol- 
vitur a patribus vel parentibus iu lilips et 
hæredes per mortem , qui modus non est 
in translations usuræ, aut per jus gratiæ et 
liberalitatis, quando scilicet dominus rei 
dat gratis alteri quod suum erat. In hac 
autem via videtur aliqualiter usura excu- 
sabilis, eo quod voluntarie dicitur dare 
dominus incrementum usuræ usurario ; sed 
hoc non valet excusare, eo quod usurarium 
vocamus eum qui non mutuat gratis, sed 
pro spe alicujus incrementi quod tune ac-



qu’il reçoit ou espère recevoir. Et quoique l’emprunteur lui donne on 
veuille lui donner volontairement un certain profit, de la part de celui 
qui reçoit ou espère recevoir quelque chose, il n’y a plus de faveur ni 
de libéralité, quant à ce qui constitue cet acte et par conséquent ce 
qu’il reçoit ne devient pas sien par droit de libéralité, pour ce qui est 
de celui qui reçoit, et conséquemment le droit de faveur n’est pas 
conservé à son égard. Ce profit peut devenir sien de non sien qu’il 
étoit ; et cela arrive lorsqu’on vertu du droit on fait une compen
sation quelconque, comme dans les ventes et les achats ; ou un dé
dommagement du travail lorsqu’on récompense ceux qui ont travaillé. 
Or il est constant que sous cc rapport il ne peut se trouver d’usure en 
raison de la juste possession et acquisition. Premièrement, parce qu’un 
contrat de ce genre n’a point le caractère d’une vente, d’un achat ou 
d’un échange, comme on le voit par les termes, et par la translation 
de l’argent et de la chose prêtée, laquelle de sa nature a été donnée, 
ou déterminée sons le rapport du nombre, du poids et de la mesure. 
Il ne dépend pas de la volonté de celui qui transfère d’empêcher l’in
justice qui se commet si l’on exige à cause de cela ensuite plus qu’il 
n’est donné. Car dans la chose donnée rien ne se trouve égal au profit 
reçu ensuite, ni gratuitement, ni par droit de nature. Secondement 
on voit qu’il y a iniquité dans une acquisition usuraire, parce qu’on 
fait par fraude une chose sienne de non sienne qu’elle étoit. Il y a donc 
dans l’usure vice et malice par le moyen d’une fausse équité. Ce qui 
devient ainsi évident. Un usurier en transférant une chose ou de l’ar
gent, pour recevoir par cette translation quelque chose de plus qu’il 
n’a donné, met toujours en avant une certaine justice à recevoir ce 
profit, laquelle ne peut se trouver que dans le temps où il a fait cette

sur  l ’usure .  5 8 3

cipil vel sperat accipere. Et licet accipiens 
mutuo libenter det ei aliquod incremen- 
tum , vel dare velit, tamen ex parte acci- 
pientis vel spevantis hujusm.odi inc.remen- 
tum  tollitur ratio gratiæ et liberalitatis, 
quantum ad ipsum a quo est actus hujus
modi, et ideo non fit suum jure liberalitatis, 
quod accipit, quantum est ox parte ipsius 
accipientis, et ideo quantum ad ipsum iion 
servatur jus gratiæ. AuWpotest fieri suum 
de non suo, jure æquilatis, quod est, quando 
secundum æquitatem juris fit recompensa- 
tio aücujus r e i , sicut in veuditionibus et 
emptionibus rerum ; vel laboris, sicut 
quando laborantihus redditur merces la
boris. Constat autem quod etiam in hac via 
non potest inveniri usura, in ratione justæ 
possessionis et acquisitionis. Primo, quia 
hujusmodi contractus non habet rationem 
venditionis et emptionis, nec permutatio-

uis, sicut apparet ex forma verborum, et 
ex translatione pecuniæ vel rei datæ mutuo, 
quæ de sui natura data es t, sive determi- 
nata numéro, pondéré et mensura. Et non 
pendet ex voluntate transferentis, propter 
quod si ultra exigitur quam datur, injuste 
est conimensuratio. Nihil enim in re data 
coæquatur ipsi incrcmento, quod ultra 
accipitur, non gratis nec jure naturæ. Se
cundo etiam apparet iniquitas in acquisi- 
tione usuræ, quia fraude fit de non suo 
suum. In usura ergo est, vitium sive ma
lum , per viam fictæ æquitatis. Quod sic 
patet ; fœnerator enim rem vel pecuniam 
transferens, ut per translationem aliquid 
plusrecipiat quam dederit, semper aliquam 
æquitatem in acceptione superabundantiæ 
prætendit, quæ non potest esse nisi tempus 
illud in quo hujusmodi gratiam facit, et 
expectat receptionem sortis. Et hoc patet,



concession et celui où il attend le profit dont il a couru la chance. 
C’est clair, car suivant que le temps est plus ou moins long le profit 
est augmenté ou diminué. C’est donc par le temps que l’usurier se 
propose de faire la compensation en recevant plus qu’il n’avoit donné. 
Or le temps est un bien commun, ce n’est là propriété de personne et 
Dieu le donne également à tout le monde. C’est pourquoi l’usurier de 
ce genre, qui prétend égaler et compenser la chose reçue avec une 
chose qui n’est pas sienne, qui appartient également à celui qui reçoit 
et à celui qui donne et que Dieu donne gratuitement à tout le monde, 
commet une fraude, et à l’égard du prochain à qui appartient le temps 
qu’il lui vend, et à l’égard de Dieu dont il met à prix un don gratuit. 
11 est également constant qu’on ne peut pas faire de compensation à 
l’égard du travail dans un contrat ou une acquisition usuraire, car 
l’usurier gagne autant en dormant qu’en veillant, dans les jours de 
fête que dans les jours ouvrables. C’est pourquoi il résulte de tout 
cela que les profits usuraires ne peuvent être ni acquis, ni possédés par 
droit ou titre légitime. C’est donc un acte mauvais de sa nature et 
condamnable, parce qu’il s’opère par la volonté humaine. On voit aussi 
d’après ce qui vient d’être dit pourquoi certaines usures sont permises 
comme licites dans l’Ecriture sainte et même dans les lois humaines, 
parce que quelquefois un profit usuraire peut être pris comme une 
chose légitime d’après quelque titre valable, dans ce cas il n’y a point 
de culpabilité. Il en est ainsi quand une chose est retenue de vive force. 
Nous venons de dire que l'usure est quelque chose de mauvais et de 
condamnable et pourquoi; mais il faut dire maintenant ce que c'est 
que ce mal et quelle est sa gravité. Car suivant la théologie l’usure 
est condamnée comme un péché grave et mortel. C’est ce qui est dit 
dans Ezéch., XYIII : Quiconque commettra ces abominations sera puni
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quia secundum prolongationem temporis 
vel àbbreviationem augmentatur super- 
abundantia usuræ, vel minuitur. Ergo fœ- 
nerator de tempore recompensare intendit 
illud quod plus accipit quam dederat. 
Tempus autem commune est, nec est pro
pria possesbio alicujus, sed a Deo datur 
æqualiter. Quare hujusmodi fœnerator de 
re non sua, et quæ est æqualiter accipien- 
tis et dantis, et gratis a Deo omnibus datur 
intendens æquare et recompensare rem ac
ceptant, fraudem facit, et proximo cujus 
est tempus quod sibi vendit, et Deo cujus 
rem gratis datam sub pretio ponit. Constat 
autem quod nec labore aiiquo fit recom- 
pensatio in contracta vel acquisitione usuræ, 
quia tantum lucratur fœnerator dormions 
sicut vigilans, et in diebus solemnibus sicut 
in feriis communibus. Quare ex his omni

bus consequens est quod superabundantiæ 
usuræ nullo jure vel justo titulo acquiritur 
vel possidetur. Quare et malum est de sui 
natura et vituperabile, quia voluntate fit 
humana. Ex prædictis etiam liquet, quare 
quædam usuræ in sacra Scriptura et etiam 
in legibus humanis concessæ sunt tanquam 
licitæ , quia quandocumque usura potest 
accipi u t sua re$ aiiquo justo titu lo , erit 
sine scrupulo inculpabilis acceplio. Et hoc 
est, quando res violenter detinentur, et 
sunt aliorum secundum veritatem, per usu
ram acquiruntur vel detinentur. Quod au
tem malum vituperabile sit usura, et quare, 
jam dictum est. Sed quantum et qualo sit, 
erit declarandum. Nam secundum theolo- 
giani, usura condemnatur tanquam pecca
tum mortale et grave. Unde E z e c k XVIII : 

I « Qui universa hæc detestanda fecerit,



de mort, et l’usure y est désignée ; donc le péché de l’usure est dé
testable et cligne de mort. Outre cela saint Ambroise dit dans le livre 
de la bonne mort, XYII, q. 4 : Celui qui commettra l’usure et la rapine 
sera privé de la vie. Mais il faut remarquer que l’usure diffère du vol 
et de la rapine en ce que le vol et la rapine n’ont aucune apparence 
d’équité, parce qu’ils s’opèrent par une violence occulte et ouverte. 
Ils ne procurent aucun avantage à l’Etat, ils troublent plutôt la paix 
et engendrent le désordre, tandis que l’usure a une certaine appa
rence de justice, parce qu’il paroît juste et convenable de payer un 
service reçu d’une certaine manière, quoique eu réalité il ne soit rien 
dû par justice, mais bien par bienveillance, ce qui est alors une fa
veur et une reconnoissanee. Pareillement il semble qu’il y a quelque 
avantage pour l’état dans l’usure, parce que par son moyen une 
foule d’héritages sont conservés, une foule de dommages évités, c’est 
pour cette raison que les lois humaines la permettent et ne la punissent 
pas comme elles punissent le vol et la rapine. On voit donc d’après 
tout ce qui vient d’être dit que l’usure est un mal condamnable sui
vant la loi de la nature et un péché mortel suivant la loi divine, et 
que'c’est une espèce, une manière de rapine et de vol.
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CHAPITRE Y.

Comment, suivant la loi divine, le domaine ne se transfère pas dans
l’usure ?

Comme on a dit que l’usure se trouve renfermée dans le genre du 
-vol èt de la rapine, comme un mode spécial, et qu’elle n’en peut avoir 
le caractère qu’à raison de la détention du bien d’autrui malgré le

morte m orietur, » et enumeratur in præ- 
dictis usura ; ergo usuræ vitium est detes- 
tandum et aeternamorte dignum. Præterea, 
Ambrosius in lib. De bono mortis, et habe- 
tu r XVII, qu. 4 : Si quis usuras acceperit 
et rapinam facit, vita non vivet. Sed ad- 
vertendum est quod usura differt a furto 
et rapina, quia furtum et rapina nullam 
habent speciem æquitatis, eo quod per vio- 
lentiam occultam et apertam committun- 
tur. Nec praetendunt in republica aliquam 
utilitatem , sed potius pacis et reipublicæ 
subversionem. Usura vero aliquam speciem 
æquitatis prætendit, quia videtur æquum 
et justum , u t beneficio exhibito reddatur 
aliquod emolumentum, quamvis secundum 
rei veritatem non debeatur tali beneficio 
aliquid ex juslitia, nisi tantum ex gratia, 
quod est benevolentia et gratiarum actio.

Similiter' in usura aliqua utilitas videtur 
prætendi reipublicæ, quia per ipsam reti- 
nentur multæ liæreditates, et vitantur 
damna quam plurima, propter quod etiam 
leges humanæ eam permittunt et non pu- 
niunt, sicut puniunt et prohibent furta et 
rapinam. Ex his igitur patet quod usura 
sit malum vituperabile secundum legem 
naturæ , et peccatum mortale secundum 
legem divinam, et quod sit species quædam 
sive modus de genere rapines et furti.

CAPUT V.
Quomodo in  usura non Iransferiur domi- 

niùm  secundum legem divinam.
Cum autem diGtum sit quod usura in 

genere furti et rapinæ contineatur ut spe
cialis modus, et hujus non potest habere 
rationem, nisi propter detentionem alicu-



propriétaire, ce n’est pas sans raison qu’on pose aux habiles cette 
question, l’usure est-elle vraiment une chose d’autrui, n’est-elle pas 
la véritable propriété de celui qui reçoit? D’après cela les docteurs 
demandent communément si le domaine se transfère dans l’usure : 
ceux-ci se partagent entre deux opinions, quelques-uns de ceux qui 
procèdent plus théologiquement affirment simplement que le domaine 
ne se transfère pas daDS l’usure, les autres qui s’occupent davantage 
du droit écrit et des lois humaines affirment que le domaine se trans
fère simplement. Afin que la vérité puisse luire suivant notre intention, 
nous allons ajouter ce chapitre. Les théologiens qui enseignent que 
le domaine ne se transfère pas, allèguent en faveur de leur opinion, 
certaines autorités et des raisons qui en découlent. Eu effet, saint Au
gustin dit à Macédonius, XIV, q. 4 ,  art. Que dirai-je des usures que 
les lois comme les juges font, restituer? Est-il plus cruel celui qui 
soustrait ou enlève quelque chose au riche que celui qui égorge le 
pauvre par ses usures? U y a donc possession injuste dans ces cas et 
autres semblables. Voilà comment saint Augustin dit que comme la 
possession du produit du vol et de la rapine est illégitime, il en est de 
même par rapport à l’usure. II ajoute au même endroit, je voudrais 
qu’on les restituât. Mais il ne faut restituer que ce qui appartient à 
autrui et dont on n’est pas maître; c’est pourquoi les usures ne sont 
pas dans le domaine de celui qui les possède, car le bien d’autrui et 
le sien propre sont des choses contraires, et ne tombent pas sous le 
même rapport. De même saint Augustin, dans le livre De verbis do
mini, traité XXX, Ne faites point l’aumône avec les fruits de l’usure 
et des exactions ; mais il est certain que chacun peut faire l’aumône 
avec ce qii’il possède ; on voit en conséquence que les usures ne sont 
pas dans le domaine et le pouvoir de celui qui les possède. En outre,
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jus rei alienæ invito domino, non immerito 
quæritnr a peritis, utrum usura sit vera 
res aliéna, et non sit vera possessio acci- 
pientis. Et ex hoc communiter a doctoribus 
solel quæri, utrum in usura transferatur 
dominium ; et quia hujus quæstionis du
plex reperitur cletorminatio inter doctores, 
quia quidam eorum qui theologice magis 
procedunt, simpliciter affirmant in usura 
non transferri dominium : alii vero qui 
jura scripta et humanas leges attendunt, 
simpliciter iransferre dominium dicunt. 
Ut autem veritas secundum nostram inten- 
tionem appareat, hoc capitulam subjungi- 
mus. Quæ autem movere possunt theolo- 
gos, asserentes non transferri dominium, 
sunt quædam auctoritates, et ex his ra
tiones conséquentes. Dicit enim D. Augus
tinus ad Macedonium , et habetur XIV,

qu. 5, a r t . :  Quid dicam de usuris, quas 
etiam ipsæ leges et judices reddi jnbent ? 
An crudelior est qui subtrahit vel eripit 
aliquid divili, quam qui trucidât paaperem 
fœnore ? in hac itaque atque hujusmodi, 
maie utique possidentur. Ecce quomodo 
B. Augustinus dicit, quocl sicut farta et 
rapinæ maie possidentur, sic et usuræ. Et 
subdit ibidem : Et vcllem u t restiîueren- 
tur. Sed non est restituendum nisi quod est 
alienum, et non suum : quare usuræ non 
sunt in dominio po&sidentis. Alienum enim 
et suum contraria sunt, et non incidunt in 
idem simul. Item , Augustinus in lib. De 
verbis Domini,  tract. XXX : Nolite velle 
eleemosynas facere de fœnore et usura, 
sed constat quod quilibet de suo potest 
eleemosynas facere. Quare videtur quod 
usuræ non sint in proprietate et potestate



on ne doit restituer une chose qu’à celui qui en est le vrai maître ; 
c’est pourquoi une chose ne pouvant avoir en même temps deux 
maîtres différents et égaux, et toute usure devant être restituée, 
suivant la loi divine à celui duquel elle a été reçue, il s’ensuit que 
celui qui restitue n’en a pas le véritable domaine, et ainsi ce domaine 
n’avoit pas été transféré à celui qui avoit reçu le profit usuraire. Au 
contraire certains légistes et jurisconsultes se préoccupent de cette 
pensée, suivant toutes les lois, le bien d’autrui dont le domaine n’est 
pas transféré doit toujours être restitué à son véritable maître, qui 
que ce soit qui le possède, avec une identité numérique. Mais cette 
condition u’esl pas mentionnée même dans la loi divine; si, en effet, 
quelqu’un a reçu (jl’un autre d’une manière usuraire un cheval, ou de 
l’argent, ou toute autre chose, il n’est pas tenu de restituer la même 
chose avec une identité numérique, suivant les lois, il suffit d’en 
restituer la valeur. Outre cela, si un usurier a vendu à un autre un 
cheval dont il est devenu possesseur d’une manière usuraire, ou s’il 
le lui a donné, il est certain, d’après les lois, que le domaine est 
transféré, et que celui qui avoit donné le cheval à l’usurier comme 
profit usuraire n’est pas compétent pour en réclamer la restitution. 
Mais si le domaine n’avoit pas été transféré à l’usurier, celui-ci ne 
pourroit pas le donner à un autre ou le vendre en transférant un do
maine qu’il n’a pas. C’est pourquoi il semble que le domaine est trans
féré dans l’usure. Il y a une autre raison naturelle de cela; celui qui 
emprunte fait acte d’une seule et même volonté en empruntant et en 
promettant le gain ou le profit. Donc comme la volonté qui demande 
à emprunter est complètement libre et exempte de coaction, la vo
lonté qui promet le profil sera également libre, mais on doit accom
plir sa promesse avec la même volonté qui l’a faite. C’est pourquoi
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possidentis, P ræ terea, nulla res est resti- 
tuenda alicui, nisi illi qui est verus domi
nus ejus. Quare cum una res simul habere 
duos dominos non valeat a  se invicem di- 

et æqualcs, et omnis usura resti- 
tlniun? ^  secundum legem divinam ei a 
A n am ^ P * 8, cst s*cul vero domino. sequi- 

V- voce?** restituens non habeat verum ejus 
V  et sic non erat translation in
« Ju^æ n tem  usuram. E contrario vero m o  
m  cjjfnosdam legistas et jurisperitos, scili
cet tjhod secundum omnem legem res aliéna 
cujus dominium non transfertur, semper 
.est restituenda vero domino eadem numéro, 
a quocumque possideatur. Sed in usura 
etiam secundum legem divinam hoc non 
judicatur.' Si enim aliquis accepzt equum vel 
pecuniam, vel rem aliam quamemnque in 
usuram ab alio, non tenetur eamdem rem

numéro restituere secundum leges, sed 
tantum  sufficit si valorem rei restituât. 
Præ terea, si feeneratur equum acceptum 
in  usuram veadiderit alteri vel dederit, 
constat per leges quod transfertur domi
nium, e t quod non competit repetitio ejuf- 
dem equi illi qui foeneratori equum  dederat 
pro usura. Sed si non esset translatum  do- 
minium in feeneratorem, non posset feene- 
ra to r alteri dare vel vendere transferendo 
dominium quod non habebat. Quare vide
tu r in  usura transferri dominium; Et alia 
ratione naturali v idetur idem : quia acci- 
piens. mutuo una et eadem voluntate m u- 
tuurn p e tit, et lucrum sive increnientum 
de suo prom ittit. Gura ergo penitus sit vo
luntas qua petit m utuum  libéra et non 
coacta, erit sim iliter et voluntas qua pro
m ittit incrementum libéra, sed reddi debet



cette sorte de profit sera rendue librement par celui qui est le vrai 
maître de la chose ; mais si le véritable maître d’une chose en trans
fère le domaine à quelque possesseur que ce soit, il le transfère réel
lement. C’est pourquoi il semble que le domaine est réellement trans
féré de droit naturel. Et ainsi les partisans de cette opinion s’efforcent 
de montrer que le domaine se transfère dans l’usure et par la loi di
vine qui n’oblige pas à restituer avec une identité numérique, et par 
les lois humaines qui n’obligent pas à restituer les usures et ne pu
nissent pas ceux qui prennent des profits usuraires comme s’ils pre- 
noient le bien d’autrui, et par la loi naturelle. Pourquoi donc faut-il 
les restituer si ce n’est pas un bien appartenant à autrui? et si c’est le 
bien d’autrui comment peut-on le vendre ou le donner en toute pro
priété? Ce n’est pas sans raison qu’il s’élève ici de l ’incertitude. Pour 
résoudre cette difficulté il faut savoir d’abord que la loi divine consi
dère le bien d’autrui autrement que la loi humaine. La loi divine ap
pelle bien d’autrui tout ce qui est possédé contrairement à la loi de 
Dieu, qui est seul le vrai maître. En conséquence tout ce que l'on 
possède, si on le possède contre la volonté de Dieu, est possédé in
justement, et est possédé malgré le maître comme bien d’autrui, et 
saint Augustin le dit expressément en écrivant à Macédonius, XIV, 
q. 5 , chap. Que dirai-je? Accuserons-nous de posséder le bien d’au
trui tous ceux qui se réjouissent de leurs acquisitions et ne savent 
pas en user ? ce que l’on possède avec droit n’est certainemement pas 
le bien d’autrui : or on possède avec droit ce qu'on possède justement, 
et on possède justement ce que l’on possède d’une manière conve
nable. Donc tout ce qui possède d’une manière qui n’est pas conve
nable est le bien d’autrui, or celui-là possède mal qui use mal. U est 
donc ainsi évident que l’usurier n’est pas le véritable maître de ses
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promissum æqua voluntate qua prom ilti- 
tu r. Quare et libéré incrementum hujus- 
modi reddetur ab eo qui est verus domizius 
rei ; sed si verus dominus rei transfert 
dominium in  quemcumque possessorera, 
vere transfert dominium. Quare videtur 
in  usura vere transferri dominium etiam 
ju re  naturali. E t sic lege divina, quæ non 
compellit ad restitutionem ejusdem rei nu
m éro , et legibus humanis quæ non corn- 
pellunt ad restitutionem usurarum, et non 
puniunt accipientes usuras, sicut accipien- 
tes res aliénas, et lege naturæ conantur 
ostendere, qui sunt hujus opinionis, quod 
in  usura transfertur dominium. Quare ergo 
restitui deben t, si non sunt res alienæ ? e t 
si sunt res alienæ , quo modo vendi vel 
dari possunt tanquam propriæ ? Ex his ita- 
que surgit non iminerito dubitatio. Ad

quod u t declaretur, oportet præscire quod 
aliter judicat lex divina a lienum , aliter 
lex humana. Lex enim divina alienum di
cit quicquid possidetui contra legem Dei, 
qui solus est vere Dominus : e t ideo. *>~nnia 
quæcumque possidentur ab alio , si ,^0Ar;er 
voluntatem Dei possidentur, injuste ^  ^  
den tu r, et invito Domino quasi res®1*1;; ' '• 
possidentur, et hoc expresse dicit 1 < " 
gustinus ad Uacedonium, e t habeturï 
qu. 5 , sic cap. : Quid dicam ? Nonne- 
nés qui sibi gaudere videntur conquis * 
eisque u ti nesciunt, alienum possidere con- 
vincimus? Hoc enim certe alienum non est, 
quod ju re  possidetur; hoc autem ju re  quod 
juste, et hoc juste quod bene. Omne igitur 
quod maie possidetur, alienum e s t; maie 
autem  possidet qui maie u titu r. Sic ergo 
patet quod frenerator non est verus domi-



profits usuraires, pas plus que le ravisseur de ses rapines, parce que 
l’un et l’autre possèdent d’une manière qui n’est pas convenable, aussi 
c’cst le bien d’autrui qu’ils possèdent et non le leur. Mais le véritable 
maître possède comme sien ce qu’il possède comme maître ; ce qui 
prouve que suivant la loi de Dieu le domaine n’est pas transféré dans 
l ’usure, c’est, pourquoi la loi divine ordonne de restituer les profits 
usuraires comme les rapines. J’appelle loi divine celle qui est consi
gnée dans le canon de l’Ecriture sainte, dans les décrets des saints 
Pères, et dans les conciles. La loi humaine de son côté ne considère 
comme hien d’autrui que ce qui est pris ou retenu contre la volonté 
qui est le maître des choses suivant la loi humaine. C’est pourquoi, 
comme dans le vol ou la rapine se trouve l’acception ou la détention 
des choses contre la volonté de l’homme qui en est regardé comme le 
maître par tout le monde, c’est avec justice que la loi humaine punit 
ces actes et oblige à la restitution comme pour un bien appartenant à 
autrui. Mais ce qui est pris ou retenu dans l’usure ne semble pas l’être 
contre la volonté du donateur, par la raison que ce n’est ni donné par 
ignorance, ni enlevé par force. C’est pourquoi la loi humaine ne re
garde pas les profits usuraires comme un bien appartenant à autrui. 
Néanmoins d’après ce qui a été dit il reste un doute, savoir si la loi 
divine regarde vraiment le produit de l’usure comme le bien d’autrui, 
puisqu’elle n’oblige pas de restituer avec une identité numérique ? A 
cela nous répondons qu’en vertu de la loi divine l’usurier doit être 
obligé à une restitution numériquement identique, si la chose qui est 
en sa possession est restée la même, à moins qu’il en soit délivré par 
le consentement du réclamant; dans le cas contraire il est tenu d’en 
restituer la valeur. Mais si la chose n’est plus au pouvoir de l’usurier, 
et est détruite, ou transférée à un autre maître qui est possesseur de
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nus usurarum , sicut nec raptor rapinarum , 
quia uterque maie possidet : et ideo alie
num  possidet, et non suum ; sed verus do- 
m inus id  quod possidet u t  dom inus, pos
sidet u t suum. Ex quo patet quod secundum 
legem Dei, in usura non est translatum do
m inium  , et ideo lex divina jubet restitu - 
tionem  usurarum  fieri sicut et rapinarum. 
E t voco legem divinam , quæ in  canone 
sacræ Scripturæ, et in  decretis sanctorum 
P atrum  et conciliis continentur. Lex autem 
hum ana alienum judicat id solum quod 
præ ter voluntatem hom inis, qui dominus 
rerum  est secundum leges hum anas, acci- 
p itu r vel detinetur. Quare cum  in  furto 
vel rapina appareat rerum  acceptio vel de- 
tentio contra illius hominis voluntatem , 
qui putatur dominus ab omnibus homini- 
bus, juste lex humana ilia p u n it, et tan

quam vere aliéna restîtu i compellit ; sed 
id quod in  usura accipitur vel detinetur, 
non videtur esse contra voluntatem dantis, 
eo quod nec per ignorantiam d a tu r , nec 
per violentiam tollitur. Quare lex humana 
usuras non judicat res aliénas. Sed dubita- 
tu r  adhuc ex dictis. Si lex divina judicat 
usuram vere rem  alienam, quare non com
pellit ad restitutionem ejusdem rei nu
méro? Ad quod respondemus, quod quan
tum  est ex lege divina,- debet compelli 
fœnerator ad eadem in  numéro restitutio
nem , si m anet ipsa res in  potestate fœne- 
ratoris eadem, nisi per asseusum repetentis 
liberetur, alias tenetur pro ipsa valorem 
restituere. Si autem  res non manet in  po
testate fœneratoris, sed consumpta est, vel 
translata in alterius dom inium , qui est 
vere fidei possessor, tune compelli debet



bonne foi, alors il faut obliger l’usurier à rendre l’équivalent. Mais il 
s’élève un nouveau doute, c’est de savoir comment l’usurier peut rendre 
un autre maître d’une chose qui ne lui appartient pas à lui-même. Je 
réponds qu'il ne le peut pas en vertu de ce qui fait juger que cette chose 
ne lui appartient pas, mais en raison de ce qui fait qu’elle lui appar
tient. Mais comme elle est regardée comme le bien d’autrui d’après la 
loi divine, on doit estimer d’après la même loi qu’il ne peut pas avec 
justice la transférer à un autre, sans le consentement du véritable 
maître. Comment donc peut-on retenu’ des choses donnés par un usu
rier ou achetées de lui, sachant que c’est un produit de l’usure? Pour
quoi dans ce cas n’obligeroit-on pas à la restitution comme on le fait 
pour celui qui garde le fruit de 1 a rapine ou du vol sans le consentement 
du maître de quelque manière qu’il en soit devenu possesseur? A cela il 
faut dire que la loi divine considèreprinci palementle juste dans chaque 
personne, ou le juste en tant que tel par la disposition à une fin qui est 
la vie éternelle. Tandis que la loi humaine ne le considère que sous ce 
rapport qu’il établit parmi les hommes le bien être civil, qui consiste à 
vivre dans l’honnêteté et la paix commune. Or la loi divine se sert de la 
loi humaine comme d’un instrument toutes les fois que par les œuvres 
civiles l’homme peut être conduit à la vie éternelle ou en être éloigné. 
De même que toute la nature est un instrument de la divine puissance 
non par. besoin, mais à raison de l’excellence de la vertu divine, qui 
opère certaines choses par elle-même, et d’autres par la nature. Donc 
comme les choses acquises par l’usure altèrent le domaine juste dans 
la personne qui l’acquiert et le garde, mais non le bien civil et hu
main , c’est-à-dire la paix, par ce qu’ils n’ont pas été reçus contre la 
volonté du donateur sans condition, aussi il suffit au juge, qui juge 
suivant la loi de Dieu, que l’usurier satisfasse à l’égard de Dieu, c’est-
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fœnerator ad restitutionexn æquivalentis. 
Sed adhuc dubitatio o n tu r, quo modo fce- 
neràtor rem alienam possit transferre in  
dominium alterius. Respondeo dicendum, 
quod secundum id quod aliéna sibi judica- 
tu r , non potest, sed secundum quod sua 
est. Verum quia lege divina judicatur 
aliéna, debet et eadem lege judicari non 
posse juste tranferri in alium sine consensu 
domini veri. Quo -modo ergo quis potest 
retinere res datas vel ernptas a fœneratore, 
quas scit fuisse res usurarum? Vel quare 
non compelietur ad restitutionem , sicut 
qui retinet rapinas vel flirta qualitercum - 
que data vel empta sine consensu veri do- 
m ini? Ad quod dicendum, quod lex divina 
principaliter considérai justum  cujuscum- 
que personæ, vel justum . in quantum  
per hoc ordiuatar ad finem, qui est v ita

æterna. Lex vero humana considérât hoc 
prout ordinantur homines in ter se iu  bene 
esse civile, quod est vivere in  honeslate et 
pace communi. Lex autem divina u titu r 
lége humana sicut instrum ente, ubicum - 
que per opéra civilia homo potest ordinari 
vel deordinari a fine vitæ  æternæ : sicut 
etiam tota natura instrum entum  est divinæ 
virtntiSj c l non propter indigentiaui, sed 
propter divines virtutis excellentiam, quæ 
per se operatur aliqua, et quædam per na
turam . Quia ergo res per usuram acquisitæ 
corrumpunt dominium justum  in persona 
tantum  acquireute et detinente, non autem 
proprie corrumpunt bonum civile hum a- 
num , idest pacem, quia non contra volunta- 
tem  dantis simpliciter sunt acceptæ : ideo 
sufficit judici, qui secundum legem Dei ju- 
d ical, quod fœnerator tantum  satisfaciat
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à-dire qu’il restitue tout ce qu’il a pris contre la loi de Dieu. Mais 
comme la chose reçue ne produit Pinjustice du côté du donateur dans 
la loi humaine, comme dans la loi du Dieu, que par la raison qui 
vient du côté de l'usurier, c’est pour cela que le juge ne. fait pas res
tituer la même chose en vertu d’une loi quelconque, et ce n’est pas 
nécessaire pour les raisons que nous avons dites. Donc d’après tout ce 
que nous avons dit, nous croyons que dans l’usure le domaine ne se 
transfère pas suivant la loi divine, ce n'est qu’en vertu de la loi hu
maine que nous le regardons comme transféré.

CHAPITRE YI.

Comment la raison du  doute ou du  danger peut excuser d'usure dans le 
prêt et les autres contrats et dans quel cas ?

Comme on rencontre certains termes dans le droit qui semblent ex
primer l’opinion que le doute et les dangers éventuels semblent com
plètement mettre à l’abri de l'accusation d’usure dans certains échan
ges et contrats, il faut en conséquence rechercher dans quels contrats, 
quand et comment la chose a lieu, comme aussi quand elle n’a pas 
heu. Il faut d’abord savoir que c’est une règle générale admise par 
tous les docteurs, règle qui doit être stable, que nulle condition ou 
circonstance ne peut excuser un acte ou une habitude vicieuse, qu’à 
raison de ce qui peut en faire disparoître le caractère vicieux. En effet, 
lorsque les Hébreux sont excusés de vol au sujet des dépouilles des 
Egyptiens, c’est uniquement parce que des biens qui ne leur appar- 
tenoient pas sont devenus leurs par l’ordre du Maître supérieur. 
Si donc le doute ou le danger peuvent excuser, c’est seulement à

quantum  ad Deum, scilicet u t tantum resti- 
tuat quantum accipit contra legem Dei. Sed 
quia res accepta non est faciens injustum 
ex parte daulis in lege humana, sou neque 
etiam in  lege D ei, nisi propter rationem 
solam ex parle fœneratoris, ideo eamdem 
rem non compeilit jndex per legem ali
quam restituera , nec est necosse propter 
causam dictam. Propter hæc ergo quæ 
dicta su n t, credimus in  usura non trans
ferre dominium secundum legem divinam, 
sed tantum  lege humana iranslatum  judi- 
camus.

CAPUT Vï.
■Quomodo ratio dubii vel periculi valent ex

cusare vitium usuræ in mutuo, et aliis 
contractibus> el quando.

Quia autem quædam verba juris inve-

n iun tu r, quibus ratio  dubii et pericula 
eventuum videntur omnino excusare usuræ 
vitium  in  quibusdam permutationihus et 
contractibus,  ideo considerandum e s t , 
quando et in  quibus contractibus, et quo
modo valeant excusare ; et quando et in  
quibus non valeant. Sciendum ig itu r in 
primis, quocl régula est geueralis apud om
nes doctores, et firme esse d eb e t, quod 
nulla conditio sive circumstantia potest 
excusare aliqupm actum vîtiosum sire ha
b itu a i, nisi secundum quod potest tollere 
rationem vitiositatis ab eo. Cum enim He- 
bræi excusantur a furto de spoliis Æ gyp- 
tiorum , hoc non est nisi quia præcepto su- 
perioris Domini res non suæ factæ sunt 
suæ. Si igitur dubium  vel periculum ex
cusare valeant, hoc non erit nisi habeat 
virtutem  tollendi rationem usuræ vere



la condition d’avoir la vertu de faire disparoître le caractère d’usure 
proprement dite. Et comme dans les prêts, il y a le vice d’usure par 
la raison qu’ils se font dans l’espoir du gain qui est contre la nature 
du prêt, il en résulte que le doute et le danger n'en faisant point dis
paroître le caractère vicieux, ne peuvent excuser du vice de l’usure. 
C’est ce qui est prouvé par la décrétale naviqanti. En effet, si on a 
prêté de l ’argent à un navigateur dans l’espoir de quelque gain, 
quoiqu’en prenant la responsabilité du danger, on est regardé comme 
usurier, même eu perdant le tout. De même si on a prêté de l’argent 
à quelqu’un, par exemple cent livres pour dix ans, de manière que si 
pendant ce temps l’un vient à mourir, l’autre soit délivré de la dette et 
du prêt, mais que s’ils survivent, celui qui a emprunté donnera au 
bout de dix ans deux cent cinquante livres au prêteur, le doute et le dan
ger n’excusent pas d’usure dans ce cas. Mais toutes les fois qu’ils 
peuvent faire disparoître le caractère vicieux d’usure, ils excusent, 
et c’est ce qui arrive dans certains contrats. Pour connoître d’une 
manière spéciale comment et dans quels contrats cela peut arriver, il 
faut considérer au sujet de ces contrats ou échanges dans lesquels on 
reçoit plus qu’on ne donne, que si c’est à raison du temps que cet 
échange s’effectue, il y a déjà une espèce d’usure mauvaise, par la 
raison que ce profit ne peut être ramené à une égalité de justice ni 
par un travail légitime, ni par l’usage d’une chose appartenant en 
propre, ni par les compensations d’une autre chose. Si ce n’est point à 
cause du temps que ce profit est reçu ou espéré, le caractère de 
doute ou de danger peut jusqu’à un certain point suppléer l’égalité 
de justice. Par exemple : Si quelqu’un achète une chose moins qu’elle 
ne vaut au moment de l’achat, ou autant qu’elle vaut, pour la
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dictæ. E t quia in  m utuis vitium  usuræ 
annexum est ex eo quod fiant spe lu c ri, 
quod est contra naturam m utui, ideo quia 
dubium et periculum de sua natura non 
tollunt banc vitiositatem a mutuo, quando 
fit spe lu cri,  nec periculum excusare pos
sunt vitium usuræ. Et hoc probatur per 
illam Deeretalem, Naviganti. Si enim quis 
pecuniam alicui naviganti commiserit mu- 
tuo  propter spem alicujus lucri, licet peri
culum etiam sortis super se receperit, 
nihilominus judicatur usurarius, etiamsi 
to tum  amiserit. Et similiter si quis alicui 
aliquam pecuniam dederit m utuo , verbi 
g ratia , centum libras ad decem annos, ita  
quod si in fra  hoc tempus m ortuus fu e rit, 
alter ipsorum liberalus sit a debito, et a 
m utuo qui ipsum acceperit ; si vero super- 
vixerint ambo, dabit post decem annos qui 
m utuum  accepit, ducentas quinquaginta

libras ei qui m utuum  dederat, non excu- 
satur propter dubium e t periculum ab 
usura ; sed ubicumque possunt tollere ra
tionem vitii usuræ , ibi possunt excusare, 
e t hoc est in  quibusdam contractilius. E t 
ad sciendum specialiter quomodo et in  
quibus hoc contingere potest, consideran- 
dum est circa illos contractus vel permuta- 
tiones rerum  in quibus aliquid plus acci
p itu r quam d a tu r, quod si causa temporis 
permutatio hæc f ia t, jara speciem usuræ 
vitiose com m ittit, eo quod hujusmodi su - 
perabundantia, nec ex labore licito, nec ex 
usu rei propriæ, nec per recompensationem 
alterius substantiæ valet reduci ad æquali- 
tatem  justitiæ . Si vero non causa temporis 
hæc superabundantia accipiatur vel inten- 
datur, saltem ratio dubii, sive periculi po
test supplere æquitatem justitiæ . Yerbi gra
tia . Si quis rem aliquam em at pro pretio



prendre cependant dans un temps où il espère qu’elle aura plus de 
valeur ; ou si quelqu’un vend une chose au dessus de sa valeur au 
temps de la vente, espérant néanmoins qu’elle vaudra autant au 
temps du payement, s’il douloit avec quelque apparence de vérité 
si elle pourra valoir plus ou moins dans le temps pour lequel elle 
étoit vendue ou achetée, dans ces cas le motif du doute peut excuser 
et opérer l’égalité de la justice, quoiqu’on reçoive plus qu’on ne 
donne, parce que le doute établit l’estimation de la valeur des choses 
d’après la nature de choses qui peuvent valoir plus ou moins dans 
tel temps. C'est pourquoi co n’est pas seulement à raison du temps 
que l’on attend davantage, c’est aussi à cause de la nature de la chose 
qui vaut quelquefois plus dans un temps que dans un autre et quel
quefois moins. De cette manière le doute et le danger même local 
peuvent excuser certaius contrats qui autrement seroient regardés 
comme usuraires. C’est ce qui est prouvé par ce chapitre Naviganti. 
Tout ceci va devenir plus clair par des exemples. Supposons donc 
qu’unmarchand ait àvendre après le mois d’aoûlbeaucoup de blé ou de 
vin, et que dans ce moment la mesure de blé ne vaille que trois sols 
et la mesure de vin dix sols, le marchand vend son blé quatre sols et 
son vin douze avec la clause qu’il touchera son argent à la saint Jean, 
ne voulant pas donner sa marchandise meilleur marché même au 
comptant, par la raison qu’il juge qu’elle vaudra probablement ce 
prix à l’époque du payement ; je dis que le vendeur ne commet pas 
d’usure, quoiqu’il reçoive en espérance plus qu’il ne donne au temps 
de la vente, parce qu’il ne le reçoit pas à cause du temps, mais bien 
à raison de la nature de la chose qu’il peut juger avec probabilité et 
vraisemblance devoir valoir ce prix au temps pour lequel il l’a vendue
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minori ,  quam valeat tempore em ptionis, 
vel pro æquali, rem  tamen perceptuvus in 
tempore quo sperat eam plus valituram : 
vel eiiam si quis vendat rem pro pretio ma- 
jo ri, quam valeat tempore venditiemis : spe- 
rans tamen, quod tantum  valilura erit tem 
pore solutionis, si verisimiliter dubitabatur, 
utrum  p lus, vel minus possit valere, pro 
tempore illo, pro quo venditur vel em itur 
res, in talibus ratio dubii excusarc potest, 
e t facerc æquitatem justitiæ , licet plus ac
cipiatur, quam detur, eo quod ratio hujus 
dubii, pnnit estimationem valons in  rebus 
ex ipsa natura rerum , quæ in  tali tempore 
plus vel minus possunt valere. Unde non ; 
causa temporis tantum  ibidem plus expec- 
ta tu r, sed propter ipsam naturam  rei, quæ 
plus valet aliquando inuno  tempore, quam 
in a lio , et aliquando minus. Et hoc modo 
ratio d u b ii, et perienti etiam localis pos-

nu

sunt excusare contractus aliquos, qui alias 
judicarentur usurarii. E t hoc probatur per 
illud capitulum, Naviganti. Declaralio quo- 
que prædictorum, per exempta magis pate- 
bit. Ponamus ig itu r, quod aliquis post au- 
gustum, m ultum  de blado, vel de vino ha
beat venalia, e t pro illo tempore mensura 
hladi très solidos tantum  valeat, et modius 
vini decem, et vendat bladum, pro quatuor 
soiidis, e t vinum  produodecim ,recepturus 
tamen pecuniam in  festo S. Joannis, quia 
nec volebat dare pro minori pretio etiam 
si statim  reciperet, eo quod rem  suam es- 
tim abatur tantum  valituram probahiliter 
in  prædicto tempore solutionis, dico quod 
non com m ittit usuram, licet plus accipiat 
in  spe, quam det tempore venditionis, quia 
illud non accipit causa temporis : sed pro 
natura rei, quam probabiliter, etverism i- 
liter dubitari potest tantum  valituram in
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quoiqu’elle n’ait pas eu la même valeur à  l’époque de la vente. Cette 
raison peut s’appliquer à-quelques autres contrats, même quand la 
chose est achetée au dessous de sa valeur au temps de l’achat, pour 
être prise néanmoins dans un autre temps auquel on peut raisonna
blement douter si elle vaudra plus ou moins qu’au moment de l’achat. 
Ce que d o u s  avons dit du doute dans le prêt et les autres contrats, on 
peut le dire également du danger, parce que le motif du danger, même 
à l’égard du sort, n’efface pas le caractère d’usure dans le prêt, comme 
il est prouvé dans le chapitre Naviganti. On en voit la raison dans ce 
qui a été dit. Dans les autres contrats où l’on semble prendre plus 
qu’on ne donne, il peut y avoir une excuse quand le motif du danger 
peut compenser cet excédant de profit. En effet, les choses de même 
espèce que l’on possède sans danger sont plus estimées que celles qui 
sont exposées au danger, aussi la compensation s’opère à  raison de la 
nature de la chose, qui est jugée valoir plus ou moins à  cause du
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danger.

CHAPITRE VII.

Comment le m o tif  du  doute ou du  p é r il  peu t excuser du  vice d ’usure 
suivant des conditions personnelles ou réelles.

Nous voyons qu’il y a certaines conditions qui, suivant le droit, 
semblent excuser du péché d’usure dans les contrats simplement 
usuraires, ainsi qu’on lit dans le Deutéronome XXIII, a vous ne 
prêterez pas à  usure à  votre frère, mais bien à  un étranger, » est-il 
dit ensuite ; c’est pourquoi il semble que les profits usuraires que l’on 
reçoit d’un étranger, surtout de celui qui appartient à  un culte diffé
rent, n’ont pas un caractère coupable, et de cette façon il paroît que

tempore pro quo vendidit, etiam si non 
valait tantum  in  tempore, pro quo vendi- 
d it. Et hæc ratio potest applicari ad aliquos 
alios contractus, etiam quando res minus 
emitur quam valeat tempore emptionis : 
recipienda tam en in  alio tem pore, in quo 
verisimiliter potest dub itari, u trum  plus 
vel minus sit valitura, quam empta sit. Si- 
eut autem dictum  est, de ratione dubii in 
m utuo, et in  contractibus a liis, ita  dicen
dum est, de ratione periculi, quia ratio 
periculi, etiam circa sorlem non tollit ra
tionem usuræ in  m u tu o , u t probatur in 
capitulo Naviganti. E t hujus ratio patet 
per prædicta. In contractibus vero aliis in 
quibus videtur superabuudare, acceptum 
super datum  po test excusare, scilicet quando 
ipsa ratio periculi potest recompensare hu
jusmodi superabundantiam. Res enim quæ

extra periculum possidentur ejusdem spe
ciei , plus estim an tu r, quam eædem exis
tentes in  periculo, e t ideo ad naturam  rei 
convertitur recom pensatio, quæ propter 
periculum estim atur plus vel m inus valere.

CAPUT v ir .
Qnomodo ratio dubii vel periculi valeat ex

cusare hoc vitium, secundum conditione* 
pereonales vel reales.
Quoniam autem  videraus, quasdam con- 

ditiones, quæ secundum ju ra  videntur ex
cusare contractus simpliciter usurarios, si
cut videtur primo per illud Deut., XXIII : 
« Non fœnerabis fratri tuo ad u&uram. » 
E t sequitur : « Sed alieno, » quare videtur 
usura quæaccipitur ab alienigena, et maxi
m e qui est disparis cu ltus, non habere ra
tionem  culpæ, et sic videtur quod conditio



la condition de la personne qui appartient à un culte différent excuse 
du péché d’usure. De même, suivant saint Ambroise XIV, quæst. 4 ,  
livrez-vous à l’usure à l’égard de celui à qui vous avez un légitime 
désir de nuire ; on a le droit d’exercer l’usure vis à vis de celui que 
l’on a le droit de combatre les armes à la main. On voit par là que la 
condition qui rend un ennemi digne de mort, excuse du péché 
d’usure. La troisième condition se tire aussi du droit où on la trouve 
à raison de la dot ou de la promesse paternelle ; Celui, par exemple, 
qui en se mariant a reçu pour dot un héritage, un fonds de terre, ou 
des revenus annuels pour une certaine somme donnée en gage, peut 
percevoir ces revenus, sans aucune diminution de la dot, tant que dure 
l’impignoration. On trouve cela dans les Extrav. sur l’usure, ch. Salu
brité)'. La quatrième condition peut se tirer de la nature de la chose, 
quand par exemple, la chose reçue en gage appartient de droit à celui 
qui la reçoit en gage ,mais est retenue violemment de fait par un autre, 
celui-ci peut percevoir les fruits excédants du gage, parce qu’alors 
il les perçoit comme son bien et non comme le bien d’autrui. Ceci se 
trouve dans la première Décrétale de usuris, chap. Pluris. La cinquiè
me condition qui peut excuser c’est la compensation du dommage, 
et non l’espoir du gain, comme lorsqu’on a prêté sans intérêt pour 
un temps déterminé à l’expiration duquel on a besoin de son argent 
pour une cause quelconque, si à cette époque ce qui a été prêté n’est 
pas rendu, il est permis de réclamer tout ce qui est nécessaire pour 
réparer le dommage causé par le défaut de payement. De cette manière1 
le fidéjusseur peut exiger du débiteur l’intérêt qu’il a payé au prêteur 
à raison du défaut de payement de la part du débiteur. Cette opinion 
est confirmée dans les Extrav. de fidejussoribus, dans deux décrétâtes. 
Sixièmement il n’y a pas non plus usure dans l’offre libre de quelque
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personæ, per quam est in dispari c u ltu , 
excuset usuram. Similiter secundum bea- 
tum  Ambrosium XIV, quæst. IV. Ab illo 
exige usuram, cui merito nocere desideras : 
cui ju re  inferuntur arma, ju re  auferuntur 
usuræ. Ex quo pa te t, quod conditio quæ 
facit liostem dignum m orti, excusât vitium  
usuræ. Tertia etiam conditio sum itu r, at- 
que reperilur in  ju re  ratione clotis, vel pa- 
ternæ proinissiouis : sicut cum aliquis ac- 
cipit cum uxore in  dotem aliquam hæredi- 
ta te m , vel fundum , vel redditus annuos, 
pro aliqua certa summa pecuniæ in- pig- 
n o re , potest hujusmodi fructus percipere 
sine diminutione dotis, quamdiu ratio im - 
pignorationis manet. E t hoc habetur, extra 
de usuris, cap. Salubriter, Quarta conditio, 
potest accipi ex natura rei, scilicet quando 
res quæ accipitur in  pignore, est illius qui

accipit in pignore de ju re , sed de facto de- 
tinetur violenter ab alio , tune potest ille 
percipere fructus pignons ultra sortem, eo 
quod u t suum recipit, e t non u t alienum. 
Et hoc habetur in  prim a decretali de usu
ris, cap. Pluris. Quinta conditio etiam  po
test excusare, quæ dicitur intéresse, sive 
damni recompensatio, et non spes lucri, u t 
si quis mutuo dederit gratis, usque ad ter- 
m inum  aliquem determinatm, in  quo in- 
diget sua pecunia pro aliqua necessitate, et 
m utuum  non fuerit redditum  ad prædic- 
tum  term inum , poiest mutuans repetere ul
tra  sortem quicquid damni incu rrit, prop
ter defectum solutionis. Et hoc modo potest 
fide jussor repetere usuras a dehitore, quas 
persolvit c red itori, propter defectum dé
bitons. Et hoc confirmatar, extra, de fide 
jussoribus, in duabus decretalibus. Excusa-



excédant, parce que suivant saint Grégoire, I quæst. 2, Une offre ne 
rend personne coupable lorsque elle n’a pas été sollicitée. La raison 
pour laquelle ces sortes de conditions excusent du péché d’usure est 
suffisamment claire et évidente, si l’on considère que dans le chapitre 
précédent il a été dit que nulle circonstance en morale ne peut changer 
le bien en mal ou le mal en bien, si ce n’est celle qui fait disporoître 
de sa nature le caractère de bonté ou de malice. Or l’usure en tant 
que coupable peut s’exercer dabord et per se dans les prêts, secondai
rement ensuite dans les autres contrats. L’usure dans le prêt est un 
péché, dabord parce qu’elle altère la libéralité qui consiste à prêter 
gratuitement, la dernière condition fait disparoître ce caractère vicieux 
je veux dire quand on donne ou qu’on reçoit librement quelque ex
cédant. L’usure altère aussi dans le prêt la-fin légitime, parce qu’on 
la reçoit par l’espoir du gain et sans compensation aucune, cette ma
lice disparoît avec la première, la seconde et la cinquième condition. 
La première, en effet, est celle qui montre que Dieu est le seul maître 
de toutes choses, que tout a été donné pour développer le culte de 
Dieu, aussi dans ce cas la malice de l ’usure est détruite par la vertu 
de la fo i, parce qu’alors ce n’est point l’espoir du gain qui fait agir. 
11 en est de même dans le second cas par le zèle de la justice el de la 
charité qui s’efforce autant que possible d’anéantir les ennemis de la 
foi, c’est-à-dire les tyrans et les hérétiques, et avec le même droit 
quand on ne peut s’emparer de ce qui leur appartient autrement que 
par l’usure. Dans le cinquième on voit clairement la raison de la jus
tice , parce qu’alors ce n’est point par cupidité qu’on reçoit, mais par 
compensation d’un dommage éprouvé, aussi cet excédant de profit se 
trouve justement acquis. U arrive aussi qu’on prend quelquefois un
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tu r etiam sexto usura, quando gratis ali
quid offertur ultra sortem, quia secundum 
Gregnrium in  registro, et habetur in  I, 
quæst. V : Oblatio nullam culpæ maculam 
alicui ingerit, quæ non ex ambientis peti- 
tiune procedit. Causa vero propter quam 
hujusmodi conditiones excusant usuram, et 
quando, satis liquet et patet, si advertatur, 
quod in præcedenti capitulo dictum  es t, 
quia scilicet nulla potest circumstantia 
transmutare in moribus de bono in  malum, 
vel econverso, nisi quæ tollit de natura sui 
rationem bonitatis vel malitiæ. Usura au
tem  secundum quod est vitiosa, contingere 
p o te s t, primo et per se in  m u tu is , et se- 
cundario in  aliis contractibus. Usura autem  
in  m utuis vitium est. Primo, quia corrum 
pit liberalitatem , cujus est m utuum  dare 
gratis, e t hanc rationem vitii tollit ultima 
conditio, scilicet quando gratis aliquid u l 

tra  sortem datur val accipitur. Corrumpit 
etiam usura in m utuis debitum finem, quia 
accipitur spe iucri, et sine recompensatione 
justa, et étiam hanc malitiani tollit prima 
conditio, et secunda, et quinta. Prima enim 
e s t , per quam ostenditur solus Deus esse 
Dominus omnium re ru m , et omnia esse 
data ad cultum Dei promovendum, et ideo 
v irtu te  fidei tollitur in  illo casu m alitia 
usuræ : quia tune non fit spe lucri. Simili
te r in  secundo fit zelo justitiæ  et charitatis, 
quæ quantum  potest inimicos fidei scilicet 
tyrannos e t hæreticos conatur destruere, 
etiam eodem ju r e , quando non potest ali
ter res ipsorum, quam per usuram  requi- 
rere. In quinto vero patet ratio  justitiæ , 
quia non spe lucri accipitur, sed pro recom- 
pensationc dam ni, et ideo ilia superabun
dantia juste acquiritur. Contingit etiam 
aliquando usuram accipere in  aliis contrac-



profit usuraire dans d’autres contrats, où l’on demande sans cause 
pins qu’on n’a donné. A cela on peut trouver une excuse dans les 
raisons que nous avons exposées et dans deux autres encore. Ceci peut 
arriver quand ce qu’on prend en sus devient un bien propre par droit 
de nature, comme les fruits des gages donnés pour dot ou pour appa- 
nage d’enfants : cet excédant peut devenir un bien propre par raison 
do justice, comme la chose même donnée en gage, quand elle appar- 
tenoit de droit à celui qui perçoit les fruits. C’est assez sur les condi
tions qui peuvent excuser du péché d’usure, sur leurs qualités, leur 
nombre et les cas dans lesquels elles peuvent ou ne peuvent pas 
excuser.

CHAPITRE VIII.

Comment la m alice de l ’usure affecte eti général les contrats de vente
et d ’achat.

Comme le mauvais grain de la cupidité et de l’avarice semé parmi les 
hommes par l’antique ennemi a produit le péché d’usure, non-seule
ment dans le prêt d’où l’extirpe la lumière de la vérité divine dans 
l’Ecriture sainte qui la condamne ouvertement, mais encore dans les 
autres contrats dans lesquels, sous l’apparence d’équité et de justice 
humaine, elle opère d’une manière latente; cherchant donc dans 
cette partie à découvrir cette malice, nous parlerons des contrats où 
elle se cache. Or nous disons d’abord que nous avons déclaré dès le 
principe qu’il y a usure dans tout ce qui excède sans titre.dans le prêt 
comme dans les autres contrats. Or, ce qui se fait dans les contrats à 
cause du temps comme dans le prêt, est sans titre, parce que le 
vendeur s’approprie une chose par fraude, en vendant le temps qui 
appartient à Dieu et qui a été donné comme un bien commun à tous les
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tibns, in  quibus aliquid petitur plus, quam 
detur sine causa. Et hoc etiam excusari po
test omnibus modis prædictis, et duobus 
etiam aliis. Et hoc potest contingere, quando 
illud, quod ultra sortern recipitur, fit suum 
ju re  n a tu ræ , sicut i'rnctus pignorum pro 
dote uxoris, vel pro provisione filiorum : 
Yel potest fieri suum ju re  æquitatis, sicut 
res ipsa quæ iinpigrioratur, quando secun- 
dum æquitatem erat illius qui fructus per- 
cipit..Hæc dicta sufficiaut de conditionibus 
cxcusantibus a vitio u su ræ , quæ et quot 
sunt, et quando valeant excusare, et quando 
non.

CAPUT VIII.
Quomodo vitium, usuræ incidil in  contracté 

bus venditionis si emptionia tu  communi. 
Quoniam autem antiqui hostis, superse-

minata humanæ naturæ zizania cupiditatis 
et avaritiæ , usuræ vitium  produxit, non 
tantum  in  m utuis, quæ luce divinæ verita- 
tisin  Scriptura sacra manifeste condemnata 
eradicatur : sed otiam in  aliis contractibus 
diffudit, in  quibus sub specie æquitatis et 
justitiæ humanæ, quasi abscondila foenera- 
tu r, idcirco in  hac parte quærentes dete- 
gere hanc m alitiam , de- his contractibus in 
quibus la te t , dicemus. Primo autem dici
m us, quod a principio dictum est, quod 
usura est, quicquid præter sortem  accidit, 
sine justo titulo, sive sit in  mutuis, sive in 
contractibus aliis. Quod autem  tantum causa 
temporis accidit in  contractibus, sicut in  
m utuis, sorti accidit sine justo titulo, quia 
ipse facit suum per fraudem , scilicet ven- 
dendo tempus, quod Dei est, et datum com-



hommes. Il 11e peut pas y avoir un titre de succession naturelle ou de 
donation gratuite, ou d’un juste profit à raison d’un travail propre et 
légitime, ou par compensation d’une chose propre. C’est ce qui fait 
que tout contrat où l’on reçoit plus qu’on ne donne, en espérance 
comme en réalité, et cela uniquement à cause du temps, s’appelle 
contrat usuraire. C’est ce qui est dit dans les Décrétaies, extra de 
usuris, in civitate et eonsuluit. Or il faut considérer ce que l’on appelle 
proprement ici sort, et ce que c’est qui est accidens sorti. Le mot sort 
est pris en cieux sens dans l’Ecriture sainte. Premièrement pour un 
signe servant à distinguer entre elles des choses confuses, suivant ce 
passage des Proverbes, XVIII : « Le sort apaise les différends, » et 
cet autre : « Les sorts sont jetés dans le sein, mais ils sont dirigés 
par le Seigneur. » Et ce passage des Actes, I : « Le sort tomba sur 
Matthias. » Le mot sort est pris dans un autre sens pour office, pour 
un bien propre possédé justement, ou dans la division de quelques 
personnes ou possessions, comme on appelle sort des enfants d’Israël 
les portions justes et distinctes assignées à chaque tribu ou personne. 
C’est aussi dans ce sens qu’on le prend ici pour une chose juste que 
l’on possède ou qui est due à quelqu’un. On dit accidentel au sort ce 
qui n’appartient pas à la propriété du sort. D’où il résulte clairement 
que l’usage propre d’une chose et son produit ne sont pas accidentels 
au sort, parce que celui qui a un droit de propriété sur une chose ou 
sur un bien en a aussi de droit l ’usage et le produit. Par conséquent, 
celui qui achète une terre ou un cheval, pour retirer plus de fruits à 
raison des fruits et à raison du cheval qu’il achète, ne prend rien de 
plus que ce qui est accidentel au sort, car tout appartient au sort, 
usage et fruits. Il faut considérer en second lieu que les produits et
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m uniter omnibus. E t non potest habere ti- 
tulum successionis naturalis, seu gratuitæ  
donationis, seu justi lucri per m eritum  li- 
citi et proprii laboris, vel per recompensa- 
tionem rei propriæ. Et bine est, quod om
nis contractus, in  quo aliquid plus accipi
tu r, quam detur sive in spe, sive in  re, et 
hoc tantum  propter causam temporis, vo- 
catur contractus usurarius. Et hoc est quod 
dicitur in illis decretalibus, extra de usu
ris, In Civitate, e t Consuluit. Advertendum 
est autem , quid proprie dicatur hic sors, 
et quid sit accidens sorti : sors enim in 
Scriptura sacra duobus modis accipitur. 
Uno modo, pro signo dato, per quod distin- 
guantur res confusæ abinvicem, secundum 
illud P r o v e r b ' XVIII : « Contradictiones 
comprimât sors. » Et iterum , P r o v XVI : 
« Sortes m ittun tu r in sinum , sed a  Do
mino tem perantur. » Et illud A d .,  1 :

« Cecidit sors super M atthiam. » Alio modo, 
accipitur sors pro officio, vel re propria 
juste possessa, vel débita in  divisione ali- 
quarum personarum, vel possessionum, si
cut vocantur sortes filiorum Israë l, justae 
portiones distinctæ cuilibet tribu i, vel per
sonæ assignat#. Et hoc modo accipitur etiam 
hic pro re juste possessa, vel débita alicui 
personæ. Hoc autem dicitur sorti accidere, 
quod non pertinet ad proprietatem sortis. 
Ex quo p a te t, quod usus proprius re i ali— 
cujus et fructus ejusdem non accidunt sorti, 
quia qui habet proprietatem in alia re, sive 
possessione, habet et usum  et fructum  il- 
lius de ju re  ; et ideo qui em it agrum , vel 
equum u t plus percipiatin fructibus ratione 
fructuum , et ratione usus equi quem emit, 
nihil accipit plus, quam accidat sorti, quia 
totum  est de sorte, scilicet fructus et usus. 
Est etiam secundo advertendum, quod fruc-



l’usage des choses peuvent augmenter ou diminuer de prix suivant 
les temps, et cela peut arriver de trois manières, sans que le temps 
en soit la cause per se. Premièrement, quand la raison de cette aug
mentation n’est pas dans l ’usage de la chose; secondement, à raison 
de la petite quantité ou de l’abondance de ces mêmes choses. En effçt, 
les choses qui diminuent par l’usage se consomment naturellement 
par le temps, et sont plus rares à mesure qu’elles s’éloignent de leur 
origine; comme par exemple, le blé est naturellement plus abondant 
en automne qu’en été. Troisièmement, cela arrive d’après la nature 
des choses qui augmentent de valeur par le temps, comme les terres 
ensemencées, les forêts et les animaux. Et troisièmement aussi, 
d’après la nature de la chose rapportée à la condition du lieu. Il faut 
donc généralement tenir pour constant que dans tous les contrats où. 
le vendeur et l’acheteur reçoivent plus qu’ils ne donnent, sans qu’il 
y ait de raison de cette augmentation dans l’usage de la chose ou 
dans la nature de la chose elle-même, ni qu’il s’en trouve dans 
quelque condition de temps résidant dans les choses elles-mêmes, 
comme on le voit dans les trois manières précédentes,, mais où l ’aug
mentation se fonde sur le temps accordé par le vendeur ou l’acheteur, 
afin de recevoir davantage pour ce motif; dans ce cas ce profit pris en 
sus de ce qui est donné, s'appelle usure, il a la malice de l’usure, 
parce qu’il s’opère sans une juste cause dans ces contrats et prêts. 
C’est ce que les jurisconsultes appellent comme tout le monde, vendre 
ou acheter à crédit. Mais si l’on reçoit simplement plus qu’on ne 
donne à raison de l’estimation du vendeur ou de l’acheteur plus large 
daus un temps que dans l’autre, pour quelqu’une des trois causes 
dont nous avons parlé, on peut le faire sans se rendre coupable d’u-
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tus e t usus rerum  possunt augeri et 
m inui in  pretio secundum diversitatem 
tem porum . E t hoc potest accidere ipsis 
rebus trip iie ite r,* sine eo quod tempus 
sit causa per se. Uno modo, quando non 
fuerit ratio hujusmodi augmenti in  usu rei. 
Alio modo propter ipsarum rerum  pau- 
c ita tem ,et abuudantiam. Res enim quæ per 
usum suum rninuuntur, secundum tempus 
naturaliter consumuntur , et sunt paucio- 
res : quoniam magis elongantur a sua ori
gine, sicut bladum naturaliter magis abun- 
dat in  autumno, quam in vere. Alio inodo 
hoc accidit ex-ipsarum rerum  natura, quæ 
secundum tempus recipiunt incrementum 
valons, u t apparet in satis, sylvis, et ani- 
malibus. Tertio modo, ex natura rei relata 
ad loci coriditionem. Est ergo generaliter 
tenendum , quod in omnibus contractibus, 
in  quibus accipitur plus a vendente, vel

emente quam d ed erit,  e t non fuerit ratio 
hujusmodi augm enti in  usu r e i , sive in  
natura ipsius r e i ,  necjproducta fuerit ex 
temporis aliqua conditione existente in  ip 
sis rebus, sicut apparet in  tribus modis 
prædictis, sed accidit incrementum ex d i- 
latione temporis concessa a vendente, vel 
emente, u t per hoc plus accipiat, tune talis 
superabundantia accepta super datum usura 
d icitur, et usuræ tenet v itium , quia sine 
justa ratione generatur in  talibus contrac
tibus et m utuis. E t hoc vocatur apud juris- 
peritos, e t etiam vulgariter, vèndere, vel 
emere ad credentiam. Si autem  accipiatur 
plus quam detur simpliciter propter esti- 
mationem vendentis, vel ementis amplio- 
rem  in  uno tempore qnam in alio , prop
te r  aliquam trium  causarum prædicta- 
rum , vel etiam propter dilationem rei in 
uno tempore quam in  alio, tune potest fieri



sure, parce que cet excédant est compensé par la plus value do la 
chose en elle-même suivant le temps, à raison duquel on le prend, 
et non à cause du retard. H faut observer néanmoins que dans ces 
contrats, bien qu’on puisse être innocent du péché d’usure pour les 
raisons que nous avons dites, on n’est pas pour cela exempt de tout 
péché de cupidité, c’est pourquoi on appelle cela dans le droit canon 
un profit honteux, comme on le voit quest. XIV, chap. 4 , Si quis 
clericus, et dans le chap. Quœcumque temporum messis. On l’appelle 
un profit honteux, parce qu’il se perçoit à raison du temps, comme 
usure, quoique d’une manière différente. On l’appelle aussi profit 
honteux à  raison de la fin, parce que ces sortes de contrats ne se font 
pas comme la plupart, pour le besoin ou l’utilité des hommes, mais 
bien pour augmenter sa fortune par une cupidité qui n’a pas de fin, 
parce que l’avare ne se rassasie point d’argent; c’est pour cela qu’ils 
ont un caractère de malice. Néanmoins, si ces contrats ont pour 
objet des besoins de la v ie , ils cessent d’être honteux, comme il est 
dit dans les chapitres cités, XIV, quest. 4. On voit aussi par là qu’il 
n’y a pas d’usure, parce que l’usure n’est jamais excusable, quelques 
rapports qu’elle ait avec les besoins de la vie. On peut aussi voir 
d’après cela qu’il peut y avoir usure, non-seulement par la concession 
de temps, mais aussi d’après la nature de la chose rapportée à la con
dition du temps. Il peut y en avoir aussi d’après la nature de la chose 
rapportée à la condition du lieu, comme par exemple, lorsqu’on 
prête certaines choses ou de l’argent, à la charge d’être rendues avec 
identité d’espèce, de nombre, de poids et de mesure, dans l’espé
rance que ces objets auront numériquement plus de valeur au temps 
fixé ou dans le lieu désigné, à raison de quoi on a fixé la reddition
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sine vitio usuræ, quia superabundantia h u 
jusmodi recompensatur ex ampliori valore 
re i in se pro tem pore, pro quo accipitur 
hujusmodi superabundantia, e t non accipi
tu r  pro temporis dilatione. Est tam en ad- 
vertendum, quod in  his contractibus licet 
excusari possint a vitio usuræ secundum 
rationem dictam , tamen non excusantur 
omnino a vitio cupiditatis, propter quod 
d icitu r in canone turpe lucrum , u t habe
tu r  XIV qusest., IV cap. S i guis clericus, 
E t cap. Quœcumque temporum messis. Et 
dicitur turpe lucrum, quia ratione tempo
ris accidit sicut usura, licet differenter. Vel 
turpe lucrum  dicitur ratione finis, quia taies 

‘contractus uon fiunt, u t in  pluribus prop
te r  vitæ humanæ necessitatem, seu utiiita- 
tem , sed magis propter divitiarum augmen- 
tationem , quam cupidités fac it, quæ non 
habet finem, quia avarus non im pletur pe-

cunia : et ideo rationem v itii habent. Si 
tam en hujusmodi coutractus ordinentur ad 
usum vitæ hum anæ , excusantur ab omni 
turpitudine, sicut habetgr in  cap. allegatis 
XIV, quæst. IV. Et per hoc etiam ostendi
tu r, quod in  hujusmodi non sit usura, quia 
usura non excusatur etiam quantum cum - 
que ordinatur ad vitæ necessitatem. Ex his 
etiam  potest.patere, quod non tantum  ex 
dilatione temporis, sed ex natura rei relata 
ad temporis conditionem , potest accidere 
usura. E t similiter ex natura rei relata ad 
loci conditionem , scilicet quando aliquæ 
res dantur m u tu o , sive pecunia æquales 
reddendæ in  specie, et numéro, pondéré, et 
mensura. E t tamen quia mutuans sperat 
eamdem rem  numéro plus valituram  in  
tempore determinato quo debet reddi, vel 
in loco, et propter hoc ipse m utavitredden- 
dam ad taie tempus, vei taie locum, u t in



du prêt dans tel temps ou tel lieu , comme dans un temps ou un lieu 
déterminé ; je dis qu’il y  a dans ce cas une véritable usure, parce 
qu’on espère retirer du prêt ou à cause du prêt plus qu’on n’a donné. 
Par la même raison il peut y avoir usure dans les autres contrats où 
l’on reçoit plus qu’on ne donne, comme par exemple, si on a vendu 
ou acheté du vin ou du blé dans un temps pour en retirer dans un 
autre plus qu’on n’a donné à raison du temps, quoique ces denrées 
soient vendues ou achetées à leur valeur dans ce temps, il y a déjà 
usure à cause de l’intention usuraire. On auroit pu néanmoins être 
exempt de péché si l’on n’avoit eu en vue que la nature de la chose, 
et non le motif du temps ou du lieu, qui ne font en aucune façon 
partie de la chose, et qui, par conséquent, ne produisent per se dans 
les choses ni utilité, ni charité. Il est donc évident que dans le même 
contrat, suivant l’espèce, il peut y avoir péché d’usure d’après l’in
tention mauvaise, et péché d’avarice sans celui d’usure, à raison du 
profit honteux. Il peut aussi dans d’autres cas n’y avoir aucune espèce 
d’usure, quand on n’a en vue que les besoins de la vie. Par là est 
aussi détruit le doute manifesté par quelques-uns, savoir, si l ’antici
pation du temps peut produire l’usure comme le retard ou la prolon
gation; par exemple, un homme doit à un autre cent écus, qu’il doit 
lui rendre après un certain nombre d’années ou par annuités, en 
deux ou trois termes, le prêteur consent à lui remettre le tiers, le 
quart ou le cinquième de sa créance, s’il veut le payer au commence
ment de l’année ou avant les termes fixés, s’il le demande. Il est 
constant que dans ce cas on reçoit plus que l’on ne donne à raison du 
temps, par exemple, le débiteur devoit légitimement cent écus, 
tandis qu’il n’en a payé que quatre-vingts à raison du temps. Il reçoit
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tempore dcterxninato, vel in determinato 
loco sibi reddatur, dico quod ibi manifeste 
est vitium usuræ : quia plus speratur ex 
m utuo, vel causa mutui', quam detur. Et 
eadem ratione potest incidere vitium usuræ 
in  aliis contractibus, quibus plus accipitur 
quam detur simili ratione, u t verbi gratia: 
Si quis b ladum , vel vinum vendiderit, vel 
em erit in  aliquo tem pore, u t plus acciplat 
in  alio, quam dederit tantum  ratione tem
poris, vel loci, licet etiam res pro tempore 
illo tantum  valeant, jam propter intentio
nem  usurariam fit vitium  usuræ. Quod ta
m en poterat fieri bene, si tantum  rei na
tura attenderetur, et non temporis, vel loci 
causa, quæ nullo modo sunt aliquid de re, 
e t ideo nec vilitatem, neque charitatem fa- 
ciunt in rebus per se. Hinc liquet, quod iu  
eodem contractu secundum speciem potest 
incidere vitium usuræ ex intentione cor-

rupta, e t vitiuni avaritiæ sine vitio usuræ 
ex turpitudine lucri. E t alias etiam  potest 
fieri sine omni v it io , quando fit propter 
necessitatem vitæ. Ex dictis etiam dissol- 
vitur dubitatio , quæ a quibusdam move- 
tu r, utrum  scilicet per anticipationem tem
poris geuerari possit vitium usuræ , sicut 
per dilationem , vel prolongationem, ut 
verbi gratia. Aliquis debet alteri centum 
solidospersoivendospost annos, vel annaa- 
tim ad dnos, vel très terminos, et creditor 
vult rem ittere debitori tertiam , vel quar- 
ta m , vel quintam partem , si solvat ei in  
principio anni, sive ante terminum positos, 
quando petierit. Constat autem quod in hoc 
casu plus accipitur quam datur ratione 
temporis, verbi gratia. Debitor juste debe- 
bat centum solidos, et propter anticipatio
nem temporis tan tum  solvit octoginla. Ac- 
cipit ergo u ltra id quod dat, scilicet u ltra



donc plus qu’il ne donne, c’est-à-dire vingt écus de plus : ces vingt 
éeus appartenoient au préteur, et ils ont passé dans les mains du 
débiteur, à cause de l’anticipation du temps. 11 semble donc qu’il y a 
ici profit usuraire, d’après la règle qui a été donnée sur la cause du 
péché dans l’usure, lequel a heu quand on reçoit plus qu’on ne 
donne à raison du temps. Mais il peut y avoir dans ce cas un double 
motif d’excuse : 1° quand le prêteur fait librement et par générosité 
celte concession au débiteur, el quand celui-ci la reçoit sans égard 
pour le temps ; 2° quand le débiteur compense cet excédant de profit 
par quelque dommage dans son bien, comme lorsqu’il ne peut se 
procurer d’argent pour payer avant le terme, sans aliéner ou perdre 
quelque partie de son bien, autrement il y auroit usure. Mais la dif
ficulté spéciale semble se trouver dans ces contrats dans lesquels on 
achète ou l’on vend des choses auxquelles le temps douue plus de 
valeur ou d’utilité, comme les terres ensemencées, les produits des 
animaux, les fruits des arbres, la coupe des forêts, comme ces sortes 
de produits se vendent et s’achètent la plupart du temps avant qu’ils 
puissent être utiles ou mis eu usage, et qu’ils sont achetés moins 
qu’ils ne doivent valoir dans le temps où on doit les prendre pour en 
user, c’est avec raison qu’on demande si c’est un contrat usuraire de 
recevoir ou d’en espérer davantage à cause du temps où on doit les 
recevoir. Il y en a qui font une distinction : ou l’acheteur, ayant déjà 
le domaine de celte chose, quelle qu’elle soit, dès le temps de l’achat, 
prend sur lui la responsabilité du péril, ou c’est le vendeur qui court 
les risques ; dans le premier cas ils prétendent que le contrat est légi
time à cause du danger, comme celui qui afferme son bien et qui 
reçoit au-delà de ce qu’il donne, trouve une excuse dans ce qu’il
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octoginta, viginti : quia créditons erant illi 
viginti, et sunt facti débitons ratione tom- 
poris auticipati. Ratione ergo regulæ datæ 
de causa vitii in  usura, quæ est quando 
plus accipitur quam datur causa temporis, 
videtur quod hujusmodi casussit usurarius. 
Sed hic potest cadere excusatio usuræ du- 
pliciter. Uno modo, quando, gratis e t libe- 
raliter creditor hujusmodi superabundan- 
tiam  tribu it debitori, et debitor non causa 
temporis accipiat. Alio modo, quando de
bitor per damnum propriæ rei récompensât 
hujusmodi superabundantiam, u t quando 
non potest habere pecuniam sine alicujus 
rei proprie alienationc et dam no, ex qua 
solvat creditori quod petit ante terminum 
solutionis, alias est casus usurarius. Specia- 
lis autem dlfficultas videtur in  contractibus 
illis, in  quibus res em untur, vel vendun- 
tu r ,  quæ ex temporis processu recipiunt

incrementum valoris, vel vilitatis, sicut 
sunt sata, fœtus anim alium , fructus arbo- 
ru m , spolia sylvarum : quia enim hujus
modi res venduntur et em untur, u t fré
quenter ante tempus suæ utilitatis, vel usus, 
e t m inus em untur quam sint valituræ in  
tempore suæ receptionis et usus, quæstio 
est non im m erito, u trum  plusaccipere pro 
eis, vel sperare pro tempore suæ receptio
nis faciat usurarium  contractum. Quam qui
dam déterminantes d istinguan t, quia au t 
emens ex tempore emptionis jam  habens 
dominium talis rei qualiscumque sit, reci
p it periculum supra s e , aut periculum re- 
raanet in  sorte vendentis. Si primo modo, 
volunt contractum  esse licitum  propter pe
riculum , sicut locans rem suam, et aliquid 
u ltra  recipiensexcusatur propter hoc, quia 
periculum rei remanet in  locante, u t ha
betur dist. LXXXV1II,  Emens. Si vero se-
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reste responsable de cet objet, comme il est dit, dist. LXXXVIII, 
Emens. Dans le second cas ils condamnent le contrat; mais à bien 
considérer la chose, cette distinction ne peut pas avoir lieu ici. En 
effet, si celui qui loue un objet reçoit quelque chose de plus, il y a 
justice, ce surplus est compensé par l’usage de la chose louée qui est 
sa propriété, et qui se trouve dans la responsabilité de la chose louée, 
dont la propriété simple reste à celui qui loue. Mais quand on vend 
une chose quelconque avec la propriété et non pas seulement l’usage, 
il est évident que les chances reviennent de droit à l’acheteur. Lors 
donc que celui qui vend des choses de ce genre garde par devers 
lui les chances à courir, le domaine n’est pas transféré, et il n’y 
a pas d’échange de vente légitime ; mais il est constant que celui 
qui achète a déjà transféré le domaine de l’argent qu’il a donné; 
c’est pourquoi ce contrat a bien plutôt le caractère du prêt. Si l’on 
espère quelque chose de plus qu’on n’a donné à cause de la déter
mination du temps, il s’ensuit qu’il y a usure. En conséquence, il 
me semble qu’on peut sans inconvénient faire dans ces contrats 
une distinction différente, vu surtout qu’il ne se rencontre guère 
de péril de la chose dans les coupes de bois, ainsi que dans les 
autres ventes. Eu effet, ces objets peuvent être achetés ou pour l’u
sage de ceux qui achètent, ou pour faire du profit seulement : dans le 
premier cas, il n’y a point d’usure, quoique ces objets doivent pro
bablement valoir davantage à l’époque où on les recevra, bien qu’es- 
timés à leur valeur au moment du contrat, ce qui est conforme à la 
loi de la nature et aux usages de la société, parce qu’on ne peut 
estimer convenablement une chose nécessaire à la vie qu’en raison de 
la nécessité de son usage, et cela simplement ou pour un temps

cundo modo, tune condenmant contractnm : 
sed si rei veritas attendatur, hujusmodi dis- 
tinctio liic non habet locum. Si enim io-*- 
cans accipit aliquid u ltra  rem iocatam, hoc 
habet rationem æquitatis, quia illud re- 
compensatur per usum rei locatæ qui est 
proprietas locantis et pertinet ad ejus sor
tent, id est, ad rem  Iocatam, cujus proprie
tas simpliciter manet apud locantem : et 
ideo periculum etiam ipsius remanet apud 
locantem. Sed quando quis vendit rem  ali
quam , non usum tantum  ipsius, sed pro- 
prietatem  ejus, constat quod transfertur 
de ju re  periculum rei in ementem. Quando 
ergo sic vendens res hujusmodi tenet pe
riculum  penes se, jam  sic non transfertur 
dominium, et ideo non est perznutatio ven- 
ditionis justæ : sed constat quod emens jam  
transtulit dominium pecuniæ quam dédit, 
quare magis habet rationem m utui. Et si

plus speratur propter tempus futurum  de- 
terminatum quam sit datum, sequitur quod 
sit vitium usuræ. E t ideo sine prejudicio 
aliter mihi videtur esse distinguendum in  
prædictis contractibus, et præcipue quia 
videmus non de facili imminere periculum 
rei in venditione spoliorum, sive uemorum 
sicut in aliis. Possunt enim hujusmodi res 
emi, vel tanquam necessariæ ad usum vitæ 
emenlium, vel causa lucri tantum . Si p ri
mo m odo, nullum est v itiu m , quamvis 
plus valituræ sint' probabili ter tempore suæ 
receptionis, dum tamen æstimatio justa sit 
facta tempore coutractus t quæ est secun
dum legem naturæ , et etiam consuetudi- 
nem humanam in hoc, quod tantum  justæ  
æstimari potest res vitæ  humauæ, quantum  
necessarius est ejus usus, et hoc vel sim
pliciter, vel pro tempore aiiquo determ i- 
nato. Et quia simpliciter apud sapientes
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déterminé. Et comme les sages estiment une chose parfaite plus 
qu’une chose imparfaite, et qu’on estime pour un temps déterminé 
une chose qui peut se vendre parmi les hommes, conséquemment, 
bien que ces sortes de choses se vendent moins dans un état d’im
perfection que lorsqu’elles sont parfaites, il ne me semble pas qu’on 
reçoive d’excédant, parce que les chances de l’acheteur ont été ven
dues , avec l’accroissement de valeur et d’utilité. Dans le second cas, 
si ces contrats se font en vue du gain, on ne peut encore y trouver un 
profit honteux qu’à cause de la cupidité, qui provient de la condition 
du temps, comme on l’a dit plus haut des autres. Il peut encore y 
avoir usure, quand on ne stipule ce gain que d’après le temps , qu’il 
n’y a pas péril, ou qu’on ne peut raisonnablement douter si les choses 
peuvent avoir une valeur plus ou moins grande à raison du temps. Il 
suffit de ces données générales sur la nature des contrats où il semble 
que peut parfois se rencontrer l’odieux de l’usure.

CHAPITRE IX.

Comment se trouve l'usure dans l ’achat des revenus à vie.

Après avoir traité simplement suivant notre intention dans le cha
pitre précédent de Péquité et de la justice des contrats, il nous paroît 
convenable de parler plus au long des contrats faits pour un temps 
déterminé. Sur cela il est très-utile de rechercher deux choses, 1° est- 
il permis d’acheter des biens, comme des revenus, ou des propriétés 
pour la vie? Ce qui est un temps indéterminé? 2° Est-il licite d’a- 
cbeter quelqu’une de ces choses pour un temps déterminé, par exemple 
pour dix ou vingt ans? comme on le fait souvent de notre temps. Sur

plus æstimatur res perfecta quam imper- 
fecta, et pro tempore determinato æstima
tu r  res, quam vendi potest inter homines, 
ideo licet taies res minus vendanlur im pe- 
fectæ quam sint valituræ perfectæ, non vi
detur milii quod aliquis præter sortem am- 
plius accipiat, quia sors vendila est ipsius 
ementis, cum incremento suæ valetudinis 
atque utilitatis. Si autem  secundo modo, 
id  est, causa lucri fiant hujusmodi contrac
tus, potest adhuc in  eis tantum  turpe lu - 
crum  judicari causa cupiditatis, quæ ori- 
tu r  ex conditione temporis, sicut supradic- 
tum  est de aliis. Et potest iterum  in  eis 
incidere vitium , et lioc quando hujusmodi 
lucrum quærilur tantum ex tem pore, et 
periculum to llitu r , vel verisimiiiter clubi— 
tari non potest de' periculo, utrum  magis 
minusve ratione temporis res possint va- 
lere. Hæc in tantum  dicta sint universaliter

circa naturam  contractuum , in quibus vi
detur posse aliqualiter usuræ vitium inci
dere.

CÀPUT IX.
Quomodo in empiione reddüuum ad vitam

incidat v ilium  usuræ.

Quoniam autem  in præcedenti capitulo 
de æquitate et justitia contractuum simpli
citer secundum propositum noslrum dis- 
cussum est, nunc post hæc videtur jùstum  
de contractibus ad tempus factis, et non 
simpliciter discutiendum. E t circa hoc in -  
vestigatio duplex est perutilis. Primo, utrum  
emere aliqua bona, u t redditus, vel posscs- 
siones ad v itam , quæ est tempus indeter- 
m inatum , liceat. Secundo, u trum  emere 
aliqua prædictorum  ad tempus deterraina- 
tum , verbi gratia, ad 10 annos, vel ad 20, 
sit licitum, quæ duo frequenter iiunt in ter



la première question il faut considérer les assertions aussi bien que 
les raisons de certains jurisconsultes qui condamnent ces sortes de 
contrats comme usuraires. Nous ferons avant tout l’aveu que nous 
n’avons rien entendu ni rien lu ayant trait à celte question, soit dans 
le droit canon, soit dans les extravagantes, soit dans le recueil des 
lois. C’est dans les écrits de certains docteurs que nous avons trouvé 
cc que nous en dirons, el autant que nous le pourrons, nous tâ
cherons d’appuyer sur la raison toutes nos affirmations. Goffrédus, 
qui fait autorité dans le droit canonique, dans son résumé des titres 
des décrétales s’exprime ainsi sur le titre De usiirâ, chap. VII, Qui 
naviganti. Cet auteur dit expressément dans cet endroit que c’est un 
contrat usuraire que de donner de l’argent ou une somme d’argent à 
une Eglise pour certaines propriétés dont le bailleur de fonds doit 
jouir pendant sa vie et qui doivent reverdi' à cette Eglise après sa 
mort ; el il eu donne cette raison que le fermier a l’espérance de vivre 
au-delà du temps qu’il lui faudra pour recouvrer 3ur les revenus tout 
l ’argent qu’il aura déboursé. Or l’espérance seule rend usuraire, voilà 
le sentiment de cet auteur et la raison alléguée par lui. Un théologien 
adoptant celte opinion y ajoute d’autres raisons, montrant d’abord 
qu’un contrat de ce genre ne peut s’excuser à raison du doute ou du 
danger, parce que c’est un contrat pareil dans lequel un individu 
donne cent livres pour en recevoir dix par an tant qu’il vivra, espérant 
bien vivre onze ans et plus, ou avec la clause de recevoir cent dix 
livres la onzième année, en ajoutant même la condition que s’il vient 
à mourir avant, il ne sera rien reçu de toute la somme. Or il est con
stant qu’il y a usure dans ce second contrat, et ce caractère d’usure 
n’est pas effacé par le motif du doute ou du danger, comme on le
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homines nostri temporis. Circa primum 
advertenda-sunl dicta quorum dam , et ra
tiones ipsorum qui hujusmodi contractum 
condamnant tanquam usurarium. Inprim is 
autem fa te,mur nos nusquam legisse aucto- 
rita tem , nec audivisse seu in canone, seu 
in  epistoiis extravagantihus, seu in corpore 
legia, pro hac opinione faciunt,cm aliquid. 
Sed in scriptis quorumdam magistrorum 
vldinaus quæ suhjungem us, e t circa hoc 
ratione quantum poterimus dicta conflr- 
mare conabimur. Goffrédus siquidem ma- 
gnæ auctoritatis in jure canonico summam 
faciens super titulos Decretalium, ita  dicit 
in  titulo de usura , cap. Is qui naviganti. 
Ibi expresse dicit quod dare ccrtam pecu
niam sive summam pecuniæ alicui ecciesiæ 
pro aliqualibus possessionibus tenentis ad 
vitain dantis pecuniam , et post mortem 
qenentis redituris ad ipsam ecclesiam, est

usurarius contractas. Et hujusmodi causam 
red d it, dicens quod dans habet spem vi
vendi u ltra  id tem pus quo receperit de 
proventibus totam sortem quam dederat, 
e t ultra. Sola autem spes facit usurarium , 
hæc est ratio dicti m agistri, e t sententia 
ejus. Hoc etiam quidam alius doctor theo- 
logus asserens pro sententia addit rationes, 
primo ostendens quod hujusmodi contrac
tus non potest exousari per rationem dubii 
vel periculi, quia non est alterius rationis 
contractus in  quo aliquis dat centum libras, 
u t annuatim recipiat decem quamdiu vixe- 
r i t ,  et speret se victurum  adundscim  an- 
nos et ultra ; vel u t in undecimo anno re
cipiat simul centum et decem libras, addita 
etiam  conditione, quod si ante m oriatur, 
quod nihil accipiat de to ta  summa. Constat 
autem in hoc secundo contractu esse vitium  
usuræ, nec tollitur propter ralionem dubii



prouve dans le chapitre Naviganti. Par la même raison il y aura aussi 
usure dans le premier, malgré le motif du doute, parce qu’il y a tou-. 
jours l’espérance de recevoir davantage. Le même docteur veut pour 
cette raison que le vendeur aussi bien que l’acheteur tombent dans le 
péché d’usure, parce que suivant cette raison, de même que l’a
cheteur reçoit en espérance plus qu’il ne donne, il en est ainsi du 
vendeur, parce qu’il espère ou au moins désire la prompte mort de 
l ’acheteur; et s’il arrive que celui-ci vienne à mourir dans la première 
ou la seconde année, il est évident qu’il recevra plus qu’il n’aura 
donné. Mâis je n’ai jamais entendu dire ni lu dans aucun auteur que 
l’on étende cette usure au vendeur. Cet auteur semble appuyer cette 
opinion qu’il adopte comme son sentiment personnel sur les paroles 
d’Aristote qui en deux endroits de ses écrits, savoir dans le liv. X de 
l’Ethique et le premier de sa Politique parle de la monnaie, montrant 
que l’intention de la monnaie se fait par translation, c’est-à-dire que 
par elle se transfèrent les autres choses nécessaires à la vie de l’homme; 
aussi quand il s’opère une translation de monnaie à un autre pour 
grandir sa fortune et multiplier ses richesses, c’est le 0o*oÇ, c’est-à-dire 
l’usure, ainsi qu’il résulte des paroles de ce Philosophe. C’est pour
quoi, comme dans l’achat des revenus à vie il se fait une translation 
d’argent dans le but de le multiplier, il semble toujours et naturel
lement qu’il y a un caractère d’usure. Outre cela, ce sentiment paraît 
s’appuyer sur la loi divine ; il est dit dans le Lévitique, chap. XXV : 
« Quand vous vendrez quelque chose à quelqu’un de vos concitoyens 
ou que vous achèterez quelque chose de lui , vous n’attristerez point 
votre frère, mais vous achèterez de lui à proportion des années qui 
restent jusqu’au jubilé, et il vous vendra la chose à proportion de ce 
qu’elle peut produire jusqu’à ce temps. » La Glose dit en expliquant
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vel perieuh, sicut probatur per illud cap. 
Naviganti. Quare similiter in primo con
trac ta  erit vitium  usuræ , nec tollitur ra
tione dubii, cum semper sit ibi spes acci- 
piendi plus. Per hauc rationem vult idem 
doctor, quod tam  vendens quam emens 
peccent vitio usuræ , quia secundum hanc 
rationem, sicut emens accipit in spe plus- 
quam dederat, sic et vendens, quia sperat 
vel saltem optât cito fmem ementis. Et si 
accident in primo anno eum mori vel se
cundo constat quod plus accipit quam 
d ed eriu  Hoc autem vitium in  vendente 
nullus quidem quem audierim verbo, vel 
scripto viderim , usque ad usuram extendit. 
Idem etiam doctor theologus opinionem 
hujusm odi, quasi sententiam confirmare 
videtur ex Philosophi dictis, qui in  duobus 
lo tis , videlicet X. Ethic. et in  l. Polit.,

loquitur de ratione nummismatis, ostendens 
quod intentio nummismatis facta est trans- 
lationis gratia, hoc est, u t per ipsum aliæ 
res quæ necessariæ sunt ad vitam  hominis 
transferan tur, et ideo quando fit nummis
m atis translalio ad alterum , u t seipsum 
augeat et multiplicet, fit thokos, id est vi
tium  usuræ , u t apparet ex dictis Philoso
phi. Quare cum in  emptione redituum  ad 
vitam fiat translatio pecuniæ ad hoc u t 
seipsam m ultiplicet, videtur semper et na
turaiiter ease unitum  usuræ. Præ terea, ex 
lege divina videtur hæc sententia d a ta , 
Levit., XXIV, ubi dicitur : a Quando ven
des quippiam civi tuo, vel emes ah eo, non 
contristes proximum tu u m , sed jux ta  nu
merum annorum jubilæi emes ab eo quod 
jux ta  susceptionem fructuum  vendet tibi. » 
Hoc autem  exponens, Glossa ibiaem  sic



ce passage, quando vendeus, etc... Ce passage nous donne, pris à la 
lettre, un enseignement moral et nous apprend à avoir des égards pour 
notre prochain dans les contrats, à ne pas profiter par cupidité du 
besoin du pauvre, à ne pas mettre trop d’ardeur à se rendre maître 
du bien des autres, mais bien à prêter aux indigents et à retirer peu 
à peu ce que l’on a prêté du produit des champs. D’après celte autorité 
et la Glose il paroîtque lorsqu’on achète les propriétés de son prochain 
en donnant les produits pour payement, il n’est permis à l’acheteur de 
prendre rien au-delà : quiconque par conséquent achète des propriétés 
à vie ou des revenus quelconques espère recevoir quelque chose en 
sus du prix, ou reçoit quelque chose s’il vit au-delà de son espérance, 
fait un contrat illicite et contraire à la loi divine. Ce que nous avons 
dit sur la cause de l’usure semble venir à l’appui, parce que dans ces 
contrats on espère ou on reçoit toujours plus qu’on ne donne unique
ment à cause du temps; or cette cause rend un contrat usuraire. Sans 
oser taxer de faux le sentiment d’auteurs qui ont une telle autorité, 
comme il y a parmi les anciens et parmi les modernes des auteurs 
d’une égale autorité qui ont embrassé l’opinion contraire, il nous 
paroît convenable de discuter la vérité de cette question à la lumière 
de la raison dans la mesure des foibles moyens que Dieu nous a 
donnés.

Il faut savoir d’abord que nous avons mis à néant le sentiment d’un 
certain docteur en droit fameux, qui condamnoit ces sortes de contrats 
non comme usuraires, mais comme vicieux pour une circonstance 
annexée au péché, savoir le désir de la mort de l’acheteur de la part 
du vendeur. Si c’est là un mal, il ne vient pas de la nature du con
trat , c’est uue circonstance extérieure qui ne doit pas faire condamner
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laquitur : Quando vendeus, etc. Hic secun
dum  litteram  m oraliter inform er, u t  in 
contractibus proximis com patiam ur, ne 
quis nim ium  molestus de pauperum  n e- 
cessitatibus negotietur, ne studeat posses
s io n s  aliorum acquirere, sed indigentibus 
com m odare, et coramodata paulatim  ex 
fructibus agrorum recipere. Ex hac aucto- 
rita te  e t Glossa videtur quod quando quis 
ém it possessiones proximi sui percepta sorte 
ex proventibus fructuum , non liceat ementi 
aliquid ultra recipere; sed omnis emens 
ad vitam  possessiones vel redditus sperat 
u ltra  sortem datam aliquid accipere, e t re
cipit si vivat u ltra  secundum quod sperat. 
Ergo illicitus est contractus, etiam secun
dum legem divinam. Hoc idem videtur per 
ea quæ dicta sunt de causa usuræ, quia in 
talibus contractibus semper aliquid spera- 
tu r  vel accipitur u ltra  quam detur causa

solius tem poris; sed hæc causa facit con
tractum  usurarium. Horum autem  et tan- 
torum  virorum sententiam non audentes 
falsum asserere,  cum tantorum  et multo- 
rum  antiquorum et modernorum dissimi- 
latione contraria sententia teneatur, videtur 
congruum etiam ratione circa hanc quæs- 
tioriem disentere veritatem, quantum  no&- 
træ  Deus dederit parvitsti. Sciendum autem 
in  primis, quod cujusdam famosi doctoris 
in  jure vicimus sententiam, qui hujusmodi 
contractum condemnabat non tanquam 
usurarium , sed tanquam vitiosum propter 
circumstantiam peccati annexam , scilicet 
in vendente, quia vendens optàbat raortem 
emptoris. Sed etsi hoc malum sit, non tamen 
est ea natura contractus, sed accidit ab extra, 
et ideo propter hoc non debet condemnari 
cantractus : unde secundum prædictum 
doctorem, si fièrent hujusmodi contractus



le contrat j c’est pourquoi, suivant le susdit docteur, si l’on faisoit 
de pareils contrats pour la vie des vendeurs, ils ne seroient nullement 
mauvais. En cherchant donc ce qu’il peut y avoir de justice dans ces 
contrats, et s’ils peuvent se faire licitement, et les moyens de réfuter 
les raisons de ceux qui pensent différemment, nous disons d’abord 
que celui qui est maître d’une chose est également maître de l’usage 
de cette chose. Nous disons aussi en second lieu que le véritable 
maître d’une chose peut la transférer à un autre gratuitement ou même 
moyennant un prix ou au moyen d’un échange. Nous disons de plus 
en troisième lieu que le maître peut transférer l’usage et les fruits 
d’une chose qui lui appartient. Nous disons quatrièmement que comme 
le véritable maître d’une chose peut donner ou vendre simplement et 
pour toujours la propriété de cette chose, ou son usage ou les fruits 
d’un bien, il peut de même la donner ou la vendre pour un temps dé
terminé ou particulier. Tout cela se prouve par la véritable nature du 
domaine. 11 faut remarquer aussi que dans le prêt on ne doit estimer 
la substance d’une chose et sa valeur que suivant la nature de la sub
stance et non suivant celle de l’usage de la chose ou du fruit, parce 
que cela doit se faire gratuitement d’après la nature du prêt. C’est 
pourquoi le prêteur ne doit rien espérer de l ’usage de la chose prêtée 
au-delà de la valeur de cette chose, parce que c'est à  raison de la sub
stance que le prêt est transféré et non à raison de l’usage; il en est 
autrement dans les choses prêtées pour l’usage. En effet, la substance 
d’une chose en elle-même ne reçoit ni plus ni moins, mais dans le 
contrat de vente et d’achat, on n’estime pas seulement la substance 
de la chose, mais encore ses fruits et son usage : or il arrive que les 
fruits des choses ou leur usage augmentent ou diminuent parmi les 
hommes leur valeur, aussi d’après la nature de semblables contrats
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ad vitam vendeutium , non essent maii. 
Investigando ergo quid justitiæ  possit in
esse in hujusmodi contractibus et utrum  
licite fieri possint, et quomodo contradi- 
centium rationes solvantur, dicimus primo 
quod qui dominus est alicujus rei, dominus 
est et usus ejusdem rei. Dicimus etiam 
secundo, quod dominus verus alicujus rei 
potest eam transferre in alterum gratis, vel 
etiam  pro pretio et pro comrautatione a l- 
terius rei. Dicimus insuper te r tio , quod 
dominus potest transferre usum et fructum 
propriæ rei. Dicimus etiam quarto , quod 
verus dominus rei sicut potest dare vel 
vendere proprietatem rei vei usum , seu 
fructus alicujus possessionis, simpliciter 
quantum ad omne tempus, sic potest dare 
vel vendere quantum ad tempus determ i- 
natum  vel particulare. Omnia ista proban-

tu r  per veram rationem dominii. Est etiam  
animadvertendum, quod in  mutuo pensari 
debet tantum  rei substantia, et valor ejus 
secundum rationem substantiæ-, et non se
cundum rationem usus re i vel fructus, eo 
quod gratis fieri debet secundum rationem 
rautui : et ideo nihil u ltra  valorem rei spe- 
rare debet m utuans ex usu rei m utuatæ , 
quia ratione suhstautiæ transfertur m u - 
tuum , et non ratione usus; alias est autem  
in  accommodatis ad usum. Substantia enim 
rei in  se non recipit magis et m inus, sed 
in  contractu venditionis et emptionis pen- 
satur non tantum  substantia rei, sed etiam  
ejus fructus et usus; sed ex fructu rerum  
et usu ipsarum accidit quod valor ipsarum 
naturaiiter inter homines augetur et m i- 
nuitur, quare de natura hujusmodi contrac
t a  potes quis sperare u ltra  id quod datur,



on peut espérgr plus qu’on ne donne, ou même craindre de recevoir 
moins qu’on n’a donné ; c’est pour cela que les marchands peuvent 
espérer un profit de leur commerce, tandis que ceux qui prêtent 11e 
le peuvent pas. 11 faut remarquer aussi, ainsi que le dit le Philosophe 
qui traite .ce sujet dans le premier liv. de sa Politique, que tout 
échange parmi les hommes se fait pour les besoins de la vie, il faut 
en conséquence estimer leur valeur d’après le degré de leur utilité ou 
nécessité pour la vie humaine. Or cette utilité éprouve bien des mo
difications; l “par le temps, 2° par le lieu, 3° par leur, condition, 
4° par leur nature. Comme dans la vente d’une chose est transférée 
avec son usage ou simplement ou pour un temps. Quand c’est simple
ment , il est constant que l’acheteur peut recevoir plus sans péché, 
parce que l’utilité de la chose et ses fruits ont été transférés pour tou
jours avec la substance de la chose. Mais quand dans la vente la sub
stance d'une chose et son utilité ne sont transférées que pour un temps 
et non simplement, il n’est pas juste suivant la nature d’une chose, 
d’estimer une chose dont la substance n’est possédée que pour un 
temps autant que celle dont la possession doit être perpétuelle, parce 
qu’il n’y a pas en elle pour celui qui la possède une utilité aussi 
grande; quoique l’on reçoive ou espère recevoir plus qu’on n’a donné, 
il n’y  a pas d’autre injustice, surtout quand l’acheteur a l’intention 
d’acheter en vue des besoins et de l ’utilité de la vie, et non en vue du 
gain et (l’un accroissement de richesse, ce qui clans tous les autres 
achats produit la culpabilité, suivant Aristote. Pour ce qui est des 
vendeurs, comme pour la plupart ils ont toujours en vue quelque 
utilité ou de leur famille, ou de l’Eglise, ou de la Cité, et n’agissent
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vel etiam fimere ne minus accipiat quam 
dederit : ot ideo mercatores sperare pos
sunt lucrurn ex m ercatione, quod non 
possunt rïantes mutuo. Advertendum est 
e tiam , quod sicut Philosophus dicit et 
pertraclat in  sua Politica in primo, o m nis1 
rerum  coinmutatio inter homines fit prop
te r  necessitatem vitæ humanæ : et ideo 
requiritur quod commensuratio ipsarum 
ileri debeat in magis e t minus habere in 
valore, secundum quod magis et minus ha
bent de utiiitate e t uecessitate ad vitain 
humanam. V ariatur autem hujusmodi u ti- j 
litas m ultipliciter in  magis et minus. Uno 
modo ex tem pore,  alio modo ox loco, alio 
modo ex ipsarum couditione, alio modo ex 
ipsarum rerum  natura. Quia ergo in  ven- 
ditione transfertur re i substantia cum  usu 
e ju s, vel simpliciter vel ad tempus. Et 
quando sim pliciter, constat quod plus re -  
cepturus sit emens sine culpa r propterea

V II.

quia utilitas rei et fructus ejus translata 
sunt quantum ad omne tempus cum rei 
substantia. Quando autem  in venditione 
transfertur tantum  rei substantia cum uti- 
litate ejus ad aliquod tem pus, et non sim
plic iter, non est justum  secundum rei 
natu ram , quod tan ti res æ stim etur, cujus 
rei substantia ad tempus possidetur, sicut 
ilia quæ semper possidetur, quia non se
quitur ex ea tanta utilitas humanæ vitæ 
possidenti, etiamsi plus accipiatur vel spe- 
re tu r accipi quam datum  sit, non sequitur 
aliqua injustitia, e t præcipue quando emens 
habet intentionem emendi pro necessitate 
et utilitato vitæ , et non ad lucrum vel 
augmentum pecuniæ, quod etiam in  emp- 
tionibus aliis facit peccatum , secundum 
Philosophum. Vendentes autem u t in  plu- 
ribus semper attendunt aliquam utilitatem , 
vel domus suæ , vel ecciesiæ, vel civitatis, 
et non causa lucri hoc faciun t, quare m a-
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point pour le gain, ils sont plus susceptibles d’être «excusés. Nous 
disons aussi, 5° que le droit qu’on a de recevoir plus qu’on n’a donné 
dans l’achat pur et simple des propriétés, on l’a aussi pour recevoir 
plus qu’on n'a donné dans l’achat à vie des propriétés ou des revenus; 
parce que tout ce qu’ou reçoit de plus appartient au prix parla raison 
qu’on a acheté la substance d’une chose avec l’usage et les fruits, 
comme lorsqu’on a fait im achat pour toujours. Mais il y a encore du 
doute dans ce sentiment, savoir si le vendeur peut retenir la substance 
qu'il a reçue quand l’acheteur n’a pas. survécu on a vécu peu de temps 
après l’achat pour un temps déterminé, parce que à raison du doute 
et du danger résultant d’un contrat de ce genre, ce bien lui appai’- 
tient. Cette raison excuse quelquefois dans les contrats par Leur na
ture , ce qui n’a pas lieu dans les prêts, parce qu’alors c’est une cir
constance étrangère à la nature du contrat. Quelquefois le danger vient 
de la nature du contrat comme aussi le doute, tant du coté du ven
deur que de celui de l’acheteur ; il seroit juste alors d’acheter ou de 
vendre une chose au-dessous de sa valeur, ce qui ne seroit pas permis 
si le péril ou le doute ne venoit pas de la nature du contrat. Par con
séquent le contrat est juste de sa nature lorsqu’il y a de part et d’autre 
le même doute si l’on reçoit ou si l ’on doit recevoir plus ou moins. En 
effet, si un individu achète un cheval et en donne cent livres, il est 
constant que si le cheval vient à périr immédiatement après le paye
ment, le vendeur a le droit de garder les cent livres, quoique l’a
cheteur n’ait retiré aucune utilité de son achat, par la raison qu’il a 
transféré en toute justice son bien à l’acheteur. De même de celui qui 
a vendu une propriété pour un temps indéterminé, dont la détermi
nation dépend de la nature et non de l’homme, si le temps vient à
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gis excusantur. Dicimus etiam qu in to , 
quod eo ju re  quo quis recipit aliquid plus 
u ltra  quam dederit in  possessionibus emp- 
tis simpliciter, eo ju re  recipit aliquis plus- 
quam dederit iu  possessionibus émptis vel 
redditibus ad v itam , quia totum  est de 
sorte quicquid plus accipit, eo quod sub
stantiam rei cum usu et fructu ejus ém it, 
sicut et ille qui ad omne tempus em it. Sed 
dubium est adhuc secundum sententiam , 
u trum  vendens retinere possit substantiam 
quam accepit, quando nihil aut parum 
emens supervixit post emptionem, cujus 
determinatio e s t, quia ratione dubii et 
periculi, quod erat de natura hujusmodi 
contractus fit suum. E t hæc ratio excusât 
in  contractibus quandoque de natura ip
sorum, quod non facit in  mutuis, quia fin 
accidit ex alio quam ex ratione m utui. 
Quando etiam  de natura contractus incidit

periculum vel dubium æqualiter, tam  ex 
parte vendentis quam ementis, tune etiam  
juste fieret res quæ em itur vel venditur 
minoris æstimationis in  valore, quam Ei 
periculum vel dubium non incideret de 
natura contractus : et ideo de natura sui 
justus est contractus, cum ex utraque parte 
verisimiliter dubium sit, u trum  minus ma- 
gisve recipiant vel recepturi sint. Si enim 
equum homo em at, et centum libras pro 
eo solvit, constat quod si eadem hora post 
solutionem equus m oriatur, nihilominus 
vendens centum libras juste detinet, quam
vis nihil u tilitatis emptor consecutus fuerit, 
eo quod rem  suam juste transtulerit in  
ipsum ementem. Similiter ille qui posses
siones vendit ad tempus indeterm inatum , 
cujus determinatio pendet a natura, et non 
ab hom ine, et tempus determ inatur præ
ter hominis intentionem , quantum est de



être déterminé contre l ’intention de l’homme, il a transféré son bien 
autant que de droit, et cette translation lui revient d’après la nature 
du contrat. 11 faut en outre considérer que dans ces sortes de ventes et 
d’achats à. vie il se trouve par la nature du contrat une égale liberté 
de volonté tant du côté du vendeur que du côté de l ’acheteur, surtout 
quand ce sont des riches qui vendent et de3 pauvres qui achètent, ce 
qui est plus fréquent par la nature du contrat, parce que les uns et 
les autres le font pour leur utilité particulière. En effet, le riche n’est 
pas forcé de vendre pas plus que le pauvre d’acheter ; le pauvre n’est 
pas tenu non plus de donner ou de prêter gratuitement au riche, 
comme le riche n’est pas tenu de son côté de donner une part de son 
bien à tel pauvre ; c’est pourquoi toute translation, qui se fait par la 
libre volonté des maîtres, s’opère conformément à la justice. Il résulte 
de cela que le vendeur et l’acheteur reçoivent en bonne justice et 
comme un bien qui leur est devenu propre tout ce qu’ils reçoivent au- 
delà de ce qu’ils ont donné. Mais dans le prêt on ne peut trouver le 
même caractère de justice quand on retire du prêt quelque profit ex
cédant; car celui qui emprunte comme celui qui prête agit volontai
rement et librement;, mais ce n’est pas avec une même liberté de vo
lonté que l’emprunteur promet quelque chose de plus, c’est par une 
espèce de violence qui lui est faite par la perversité du prêteur, lequel 
ne veut point faire sans espoir de gain ce qu’il est tenu de faire gra
tuitement ; on ne peut donc pas assimiler ce surplus qu'il reçoit au 
prêt qui lui est rendu, il n’a aucun juste titre pour l’accepter. Il faut 
conclure de ce qui vient d’être dit que, tant à raison de la juste esti
mation des choses au temps du contrat, parce qu’une chose n’est jus
tement estimée qu’autant qu’elle se rapporte à l’utilité du possesseur 
et n’a de valeur qu’autant qu’elle peut être vendue sans fraude, tant
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jure rem  suam transtalit, et translatio jam 
ad ipsum redit ex natura contractas. Præ- 
terca considerandum es t, quod in  hujus
modi vendilionibus et emptionibus ad 'vi
ta m , æque libéra voluntas vendentis et 
ementis de natura contractas invenitur, et 
maxime quando divites vendunt, et pau
peres em unt, quod est frequentius de ria- 
tu ra  contractas, quia uterque talia facit 
pro u tilitate sua propria. Neque enim dives 
cogitur vendere, neque pauper em ere, 
neque etiam pauper tenetur gratis dare 
aliquid d iv iti, vel m utilare, neque dives 
tali pauperi .tenetur de suo aUquid dare : 
quare e t omnis translatio facta libéra volun
ta te  dom inorum , juste fit. Ex his sequitur 
qubd quicquid emens vel vendens amplius 
accipiant quam dederint, juste accip iunt, 
et u t suum factum libéra voluntate domi-

narum ; sed in  m utuis non potest ista jus
titia inveniri, quando aliquid amplius acci- 
p itu r in lucfro ex m utuo. Nam accipiens 
m utuum  libéra voluntate accipit, sicut et 
is qui m utuum  dat ; sed accipiens m utuum  
non libéra voluntate, amplius prom itlit vel 
d a t, sed quasi coactus experversitate m u- 
tuum  dantis, qui quod gratis tenetur facere 
non vult sine spe lucri facere : et ideo non 
potest fieri illud amplius ejus qui accipit 
eodem ju re  quo m utuum  quod sibi reddi- 
tu r ,  nec aiiquo justo titu lo . Ex prædictis 
infertur quod tum propter justam æstima- 
tionem rerum  in tempore contractas, quia 
tantum  res æstim atur ju ste , quantum ad 
utilitatem  possidentis refertu r, et tantum  
juste valet, quantum sine fraude vendi po
test ; tum  etiam propter periculum æqua
liter annexum ipsi contractai per naturam



à raison du danger qui accompagne le contrat par sa nature du côté 
de l’un comme de l’autre des deux maîtres; tant aussi à raison de la 
libre volonté des maîtres dans la translation de leurs biens avec leurs 
revenus, ces sortes de contrats sont dé leur nature exempts de tout ca
ractère usuraire. Nous avons dit de leur nature, car ces contrats 
peuvent contracter accidentellement le caractère de honteux profit et 
quelquefois même d’usure. Il y a lucre honteux sans usure quand un 
riche, dans une position à se suffire pour la vie, sous le rapport de 
sa fortune, de sa personne et de sa condition, achète ces revenus pour 
s’enrichir encore et multiplier ses richesses sans une nécessité juste et 
honnête ; on appelle alors cette action un profit honteux, parce qu’alors 
on n’agit pas pour une fin convenable à la vie humaine, mais par ava
rice, eu quoi il n’y a pas de but. D’un autre côté il y a usure dans celte 
sorte de contrats quand un homme pressé par le besoin est forcé de 
vendre malgré lui ses revenus ou ses biens par là nécessité, et cela 
parce qu’il ne peut trouver à emprunter chez les riches. Il y a aussi 
usure quand les riches, considérant le besoin de leurs voisins, achètent 
au-dessous de leur juste valeur le bien des pauvres auxquels la cha
rité fraternelle leur fait un devoir de venir en aide en leur prêtant. 
C’est de ce cas que parle la loi de Moïse, Lévitique, XXV, comme on 
le voit par le texte et par la Glose ; lorsqu’elle dit qu’il faut compatir 
au besoin de son prochain, ne pas exploiter les nécessités des pauvres, 
leur prêter, et retirer peu à peu ce qu’on leur a prêté du produit des 
champs. On voit par là qu’en pareil cas la vente se fait parce qu’on ne 
peut trouver à emprunter, qu’il y a achat au lieu d’emprunt, et que 
l’estimation de l’acheteur est moins conforme à la justice à cause de 
la nécessité du vendeur; c’est pourquoi l’acheteur n’a pas de titre pour
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ejas ex parte utriusque dom ini; tum  etiam 
propter liberam voluntatem dominorum 
res transferentium cum suis proventibus, 
fit hujusmodi contractus de natura sui a 
vitio usuræ liber. Diximus autem de natura 
su i, quia per accidens potest in  ipso con- 
tractu  vitium turpis lucri incictere, et etiam 
aliquando vitium  usuræ. Vitium autem 
turpis lucri sine ratione usuræ tune in  ipso 
inc id it, quando aliquis dives sibi sufïiciens 
ad vitam , et secundum re i naturam  et per
sonæ, et. secundum statum  personæ taies 
redditus emit u t ditior f ia t, e t u t  plures 
divitias sine justa et pia necessitate acqui- 
ra t : et ideo turpe lucrum  tune d icitur, 
quia non propter finem debitum humanæ 
v itæ , sed propter avaritiam cujus non est 
finis, exercetur. Vitium vero usuræ tune 
ex hujusmodi contracta potest incidere, 
quando homo attenuatus paupertate, taies

redditus invitus vend it, vel possessiones 
suas pro necessitate cogente : et hoc prop
te r  defectum m utui quod non invenit in  
divitibus. Et tune etiam incidit u su ra , 
quando divites hanc proximorum necessi
tatem  considérantes, minus justa æstim a- 
tione dant pro possossionibus pauperum 
sibi acquirendis, quorum nécessitâtes si 
possunt sine dam no, ex charitate fraterna, 
tenentur relevare per m utuum . Et in  hoc 
casu loquitur lex Mo'jsi, L e v i t XXV, sicut 
apparet ex tex tu  e t Glossa inducta, quæ 
dicit : Necessitati proximorum compatien- 
dum , et ne quis de necessitatibus pauperum  
negotietur, sed indigentibus commodare, 
e t commodata paulatim de fructibus agro- 
rum  recipere. Ex his patet quod in tali casu 
venditio propter defectum m utui, et erap- 
tio fit quasi loco m utuationis, et etiam  
quod æstimatio cmentis est minus justa



devenir un juste possesseur de ce qu’il a reçu au-delà de ce qu’il a 
donné. Aussi sous ce point de vue l’usure peut se glisser non-seu
lement dans les achats à vie, mais aussi daus les simples achats à per
pétuité. Il faut donc en général considérer que lorsqu’on achète un 
bien quelconque, soit pour un temps, soit définitivement en vue du 
gain que l’on attend uniquement à raison du temps et non d’après la 
nature de la chose dont on est devenu possesseur, uu pareil contrat 
est vicieux, et un semblable profit est appelé dans le droit profit hon
teux. Mais si l’on achète un bien par spéculation l’estimant au-dessous 
de sa valeur à cause du besoin du vendeur, tandis que ce seroit un 
devoir de charité fraternelle de prêter à son prochain pour l’empêcher 
de tomber dans une profonde misère, ainsi que l'ordonnait l’ancienne 
loi, le profit que l’on fait en pareil cas dans l’achat prend le caractère 
de l’usure per œquipollenticm mutuationis, parce qu’on reçoit plus 
qu’on ne donne sans un juste titre à la possession de la chose. Mais si 
on achète une chose à un autre sans aucune pensée de gain, mais 
pour sa nécessité ou son utilité, quoiqu’on reçoive plus par le laps du 
temps qu’on n’avoit donné à l’époque du contrat, comme c’est d’après 
la nature du contrat qu’on le reçoit per se et que le temps n’y entre 
qu’accidentellement pour quelque chose, je crois qu’il n’y a rien 
d’illicite.

Nous allons nous occuper maintenant de répondre aux assertions et 
aux raisons de nos adversaires, et nous dirons d’abord que rien dans 
le droit canon ne confirme le sentiment de Goffrédus, 2° que l’exemple 
qu’il cite n’est bon que lorsqu’une Eglise, sous la pression de quelque 
besoin, est obligée d’engager ses biens qu’elle ne peut ni ne veut 
aliéner d’une manière définitive ; alors effectivement il n’y a pas pro-
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propter necessitatem vendentis : et ideo id 
quod plus accipit cmens quam dederit, 
non habet justum  titnlum  possessionis. 
Unde in  hac consideratione non tantum  in 
emptionibus ad vitam incidere potest vi
tium  usuræ, sed etiam in emptionibus sim- 
pliciter, quantum  ad omne tempus. Est 
ergo universaliter advertendum , quod 
quandocumque aliquis em it aliquam pos- 
sessionem sive ad tempus, sive simpliciter 
causa lu c ri, quod tantum  expectatur ex 
ipsa tantuminodo ratione temporis, et non 
ex natura re i possessæ, in tali contractu est 
vitium , et hujusmodi lucrum dicitur turpe 
in  jure. Si vero ematur hujusmodi posses- 
sio causa lucri, et fuerit minus justa æsti- 
matio propter indigentiam vendentis, si 
fuerit justum  ex charitate fraterna dari 
m utuum  proximo pauperi, neadsum m am  
paupertatem deveniat, sicut lex antiqua

percipiebat, tune hujusmodi lucrum ex 
emptione vitium  usuræ habet per æqui- 
pollentiam m utuationis, qui ibi plus acci
pitur quam detur sine justo titulo possi- 
dendi rem . Si vero aliquis rem  alterius 
cmat non causa lucri, sed propter necessi
tatem  seu utilitatem  vitæ su æ , etiamsi 
plus accipiat processu temporis quam de
derit tempore contractus, cum  hoc accipiat 
ex natura contractus per se et per accidens 
ratione temporis, nulium credo fore vitium. 
Quomodo autem satisfaciamus dictis et ra- 
tionibus adversariorum , exponamus nunc, 
dicentes primo quod dictum  Goffredi nulla 
auctoritate canonis confirm atur, secundo 
quod exemplttm ejus tune veritatem ha
bere dicitur, quando ecclesia aliqua neces
sitate impulsa cogitur impignorare posscs- 
sionessuas, quas non potest nec vult sim- 
pliciteralienare. Tune enim nonest venditio



prement de vente, mais une impignoration, parce que celui qui ne peut 
vendre d’une manière définitive un bien ou une chose quelconque, 
ne peut pas non plus par la même raison l’aliéner pour un temps. En 
effet, il est constant que, bien que certaines Eglises aient de grandes 
propriétés, elles ne peuvent néanmoins aliéner leur droit de possession 
ni pour toujours, ni pour un temps, sans l’autorisation du supérieur 
ecclésiastique. C'est pour cela que les ventes faites par ces Eglises 
sont des impignorations ; aussi pour cette raison ces contrats sont 
usuraires, parce qu’il n’est pas permis de percevoir les produits des 
objets mis en gage au-delà du prix stipulé, par la raison qu’ils ne 
sont pas de même nature: Quant à  ce que dit notre docteur sur l'espé
rance de vivre assez pour recevoir plus qu’on n’a donné, il faut 
répondre que cette espérance ou cette acception d’un surplus ne con
stitue l’usure que lorsque ce que l’on espère ou reçoit en sus survient 
dans le prix, sans être de même nature. Autrement tous ceux qui 
achètent des terres ou des animaux, pour bénéficier sur les revenus 
par le laps du temps, ou sur les choses mêmes vendues dans un autre 
temps, seroient usuriers, ce qui seroit une absurdité, parce que de 
cette manière tout marchand seroit usurier. Mais dans les ventes 
justes, quand un maître transfère purement et simplement, ou pour 
un temps, le domaine de sou bien avec l’usage et les produits, il est 
constant que tout produit de la chose vendue est de la nature du 
prix et non un accident, aussi cette espérance ou l’acception d’un 
surplus ne rend pas un contrat usuraire, et je le dis sans intention de 
manquer à ce qui est dû à un si grand maître. Pour ce qui est allégué 
par un autre docteur en théologie, il nous semble qu’il faut répondre 
qu’il y a deux espèces de doute, l’un qui excuse, l’autre qui n’excuse 
pas. Le doute excuse quand il fait disparoître l’inégalité et la juste
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proprie, sed impignoratio /  quia qui non 
potest rem  vel possessionem aliquam ven
dere simpliciter, nec potest vendere eo jure 
ad tempus. Constat enim quod licet quæ- 
dam ecclesiæ m ulta possideant, tamen 
alienare jus possidendi non possunt sine 
auctoritate et consensu superioris præ lati, 
nec simpliciter nec ad tempus : et ideo hu- 
jusmodi venditiones ecclesiarum sunt im - 
pignorationes, propter quod secundum hanc 
viam usurarius est hujusmodi contractas, 
quia fructus pignorum non licet recipere 
u ltra sortem , eo quod non sunt de natura 
sortis. Ad rationem vero dicti magistri de 
spe vivendi tantum , quod amplius recipiat 
quam dederit, dicendum quod hujusmodi 
spes vel recep tio amplioris non facit vitium 
usuræ, nisi quando illud quod speratur vel 
recipitur amplius sorti accidit, e t non est

de natura sortis. Aliter enim omnis emens 
agros vel animalia, u t plus recipiat in  pro- 
ventibus processu temporis, vel in  ipsis ré 
bus venditis in  alio tem pore, esset usura
rius , quod est absurdum dicere, quia sic 
omnis m ercator esset usurarius. Sed in 
venditionibus justis, quando aliquis domi
nus transfert dominium suæ rei cum usu 
ejus e t fructu , simpliciter sive ad tempus, 
constat quod omnis proventus rei vendit® 
est de natura sortis, et non accidens sortis : 
quare talis spes vel amplior acceptio non 
facit contractum  usurarium , et hoc dico 
salva reverentia tanti magistri. Ad id  vero 
quod adducitur ah alio doctore theologo, 
videtur nobis respondendum, quod est du
bium duplex, scilicet excusans e t dubium 
non excusans. Dubium enim tune excusât, 
quando tollit inæqualitatem, et juslam  æs-



estimation de ee qui est rloniié et reçu quant à la nature et l’usage 
des choses échangées, par exemple, lorsqu’on achète une rente à dix 
pour cent, dont on paie immédiatement le montant pour la recevoir 
pendant la durée de sa vie ou de celle d’un autre. En considérant 
l’utilité de chacune de ces éventualités par rapport au possesseur, il 
y  a un doute raisonnable sur la valeur de l’avantage à cause du temps 
qui est indéterminé, et par conséquent il y a une estimation équiva
lente à raison du doute. On voit d’après cela que le motif du doute 
constitue la justice de l'estimation, conséquerament tout ce qui est 
donné ou reçu de plus par l’acheteur ou par le vendeur est reçu 
comme faisant partie du prix. Quant au doute qui peut s’élever uni
quement par rapport à la perte ou au profit, d’après la détermination 
du temps, il ne peut excuser, parce qu’il ne provient pas de ce doute 
une estimation juste, par la raison qu’on espère qu’il résultera 
quelque profit par le fait de la détermination du temps, ce qui ne 
peut faire une juste compensation, aussi est-il évident que les choses 
extra-posées ne sont pas de la même nature. Car pour celui qui espère 
recevoir tout à la fois cent dix livres la onzième année, il y a déjà 
compensation de l’inégalité à raison de la détermination du temps, et 
il fait ainsi un contrat usuraire ; mais à l’égard de celui qui n’espère 
recevoir un surplus que dans un temps indéterminé et d’une chose 
achetée justement, suivant sa nature, dans ce cas, comme nous l ’a
vons fait voir, on ne reçoit rien au-delà du prix, mais on espère le 
tout comme son bien, et un bien dont on est devenu maître, non à 
raison du temps, mais bien à cause de la nature du contrat. On peut 
aussi réfuter de celte manière ce qui est cité d’Aristote pour confirmer 
celte opinion. D’abord la pensée de ce philosophe, comme on le voit 
d’après ses paroles, est que la monnoie a été inventée pour l’échange
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lim ationem  dati et accepti facit quantum 
ad rerum  commutatarum naturam  et usum, 
verbi g ra tia , quando aliquis em it decem 
annuatim  pro cen tum , quos statim  solvit 
ad vilam suam vel alterius accipiendos. Et 
considerata uLilitate cujusUbet respectu 
possidenüs, dubitatur verisimiliter quæ sit 
m ajor minorve propter indeterminationem 
tem poris, e t ideo fit æstimatio æquivalens 
propter dubium. Ex his jam  patet quod 
ratio  dubii facit justitiam æstimationis, et 
ideo quicquid plus ultra datur vel accipitur 
sive ab emente, sive a vendente, tanquam 
de propria sorte recipitur. Dubium vero 
quod tantum  respectu lucri vel dam ni po
test incidere ex determinato tempore, illud 
non potest excusare, quia ex ejus dubio 
non innascitur aliqua justa æstimatio, quia 
•speratur aliquid plus proventurum  gratia

temporis determ inati tan tu m , quod non 
valet facere justam  recompensationem, et 
ideo patet quomodo extra posita non sunt 
ejusdem rationis. Nam in  eo qui sperat 
centum et 10 simul se accepturum in 11 
anno, jam  gratia temporis determ inati 
tantum  lit recompensatio inæqualitatis, et 
sic facit usurarium contractum ; sed in  alio 
qui non sperat se plus accepturum, nisi in 
tempore indeterm inato, e t ex re empta 
juste secundum naturam , tune u t ostensum 
est, nihil accipitur u ltra  sortem , sed totum 
speratur u t suum, et de sorte Sua non fac
tum  suum propter rationem  tem poris, sed 
propter naturam  contractus. Illud etiam  
quod secundo adducitur pro confirm&tione 
hujus opinionis de dictis Philosophi, sic 
dissolvendum est. P rim o , quod intentio 
Philosophi, u t  apparet ex dictis su is, est



des choses nécessaires aux besoins de la v ie , par conséquent, lors
qu’on fait une translation de monnoie, pour multiplier par son moyen 
les autres choses de même genre, on abuse de la monnoie, c’est un 
contrat déshonnête que l’on appelle thokos. Aussi il me semble évident 
que le contrat dont il s’agit n’est pas le tkokos; d’abord parce que, 
quoique les revenus soient achetés à piix d’argent pour la vie, le 
contrat de sa nature ne fait pas qu’ils soient achetés pour ajouter de 
l ’argent à de l’argent, mais bien que l’on achète avec cet argent 
acheté des choses nécessaires à-la vie. Et cette fin est contraire à celle 
que le tkokos a en vue. On peut encore dégager ce contrat du carac
tère d’usure par une autre raison, c’est que pour l’ordinaire dans ce con
trat, ce n’est pas l’argent monnoyé que l’on achète, mais bien les choses 
qui, par leurs produits, se rapportent à l’usage de l’homme, comme 
un champ et d’autres biens, ou qui s’y rapportent immédiatement 
par elles-mêmes, comme le blé, le vin, l’huile, et autres choses de 
cette nature. Mais le tkokos, comme dit Aristote, est la monnoie de 
la monnoie. La troisième raison pour laquelle le tkokos ne se trouve 
pas dans ces sortes de contrats, c’est que, suivant Aristote, il y a 
tkokos, quand on acquiert de l’argent avec de l’argent, à la manière 
des choses qui produisent leurs semblables. Or il est constant que 
lorsque des choses engendrent leurs semblables, ces choses qui pro
duisent ne s’altèrent pas dans la génération ; mais lorsqu’on donne 
cent livres pour en retirer dix par an pendant sa v ie , il n’y a point là 
un caractère de génération, par la raison que les cent livres ne 
restent pas au pouvoir ou dans le domaine de celui qui les donne avec 
leur produit, mais il y a eu translation complète de sa part, il ne 
conserve même pas le droit de les réclamer, comme il se fait dans le
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quod nummisma inventum est causa trans- 
lationis aliarum rerum , quarum usus vitæ 
humanæ est necessarius, et ideo quando
cumque aliquis u titu r translatione nu m - 
mismatis, u t per nummismata alia ejusdem 
generis multiplicentur, fit abusus nummis- 
matis et inhonestus contractus, et vocatur 
thokos, id est parens Dei. Hinc constat mihi 
quod hujusmodi contractus de quo est 
serm o, non est thokos. P rim o, quia etsi 
redditus pecunia em antur ad vitam, tam en 
ex natu ra  contractus nou habetur quod ad 
hoc em antur, u t pecuuia pecuniæ addatur, 
sed u t de ipsa pecunia empta res necessariæ 
vitæ humanæ emantur. Et hic finis contra- 
dicit fini propter quem fit thokos; alia 
etiam ratione adhuc purgatur a vitio tho
kos, quia u t in  pluribus in hoc contractu 
non pecunia num erata, sed ipsæ res emun- 
tu r , quæ vel per fructus suos referuntur

ad hominis u sum , u t ager e t possessiones 
aliæ, vel perseipsas, u t tritiC um , v inum , 
oleum e t hujusmodi. Thokos autem  est, ut. 
dicit Philosophus, nummisma nu mmisma- 
tis. Tertia ratio  etiam  quod thokos non sit 
in hujusmodi con trac tu , ex hoc accipitur, 
quia tune secundum Philosophum thokos 
e s t , quando acquiritur pecunia per pecu- 
niam  ad similitudinem generantium  similia 
sibi. Constat autem  quod quando similia 
ex simitibus generantur ad raultiplicatio- 
n em , quo generantia salvantur et non cor- 
rum puntur in  généra tionibus suis ; sed qui 
dat centum libras, u t habeat decem annua- 
tim  quam diu vixerit, constat quod non est 
ib i ratio  generationis, eo quod non m anent 
centum libræ  vel in potestate vel dominio 
dantis cum sua genitura, sed penitus sunt 
translatas ab ipso, nec m anet etiam  in  ju re  
repetencli, sicut fit in  thokos : quare magis



thokos, aussi ce contrat doit-il's’appeler plutôt l’échange d’une chose 
pour une autre, que la production d’une chose par une autre.

On voit par là que le thokos n’est pour rien dans ce que nous nous 
sommes proposé de dire sur cette espèce de contrats. Mais pour ce 
qui est de la loi divine relativement à ces contrats, il faut dire d’abord 
que cette loi, prise à la lettre, est appelée divine, mais qu’elle e3t 
néanmoins temporaire, comme beaucoup d’autres lois qui furent 
données à ce peuple d’une manière figurative, suivant le sens littéral, 
par conséquent, comme le peuple chrétien n’est pas obligé d’observer 
la loi du jubilé, il n’est pas non plus obligé d’exécuter les lois faites 
en vUe du jubilé , dont on en a cité une. Et encore une fois, si l’on 
considère ce qu’il y a de mortel dans cette loi expliquée dans le pas
sage de la Glose qui a été cité, il se trouve qu’il n’y a rien contre la 
nature de ces contrats, mais uniquement contre les intentions per
verses des riches qui achètent, qui, suivant la Glose Molesti, ex
ploitent les besoins des pauvres, et s’évertuent à se rendre maîtres du 
bien d’autrui, quand la charité fraternelle leur fait un devoir de 
prêter aux indigents, et de rattrapper peu à peu ce qu’ils ont prêté, 
par le moyen du produit des champs. Ainsi il est évident que c’est 
accidentel au contrat et non de sa nature, puisque la plupart du temps 
on ne vend que par besoin, tandis qu’on achète dans des conditions 
différentes ; et ni la lo i, ni la Glose n’entachent d’usure par la nature, 
mais bien per accidens. Pour ce qui est dit du temps, la vérité est. 
évidente, si l’on se rappelle ce qui a été d it, que le temps peut se 
rapporter à certains changements opérés dans les choses, comme 
donnant ou faisant perdre quelque chose de la juste valeur. Sous ce 
rapport, si l’on vend plus ou moins à raison du temps, il n’y aura
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debet vocari hujusmodi contractas trans- 
m utatio  re i pro re , quam generatio alicujus 
re i ex re .

Ex his apparet quod thokos nihil est ad 
propositum  in  hujusmodi contractibus. Ad 
id  vero quod de lege divina contra hujus
modi contractum  propositum f u i t , dicen
dum  est p rim o, quod lex ilia secundum 
litteram  intellecta dicitur d iv ina , sed ta- 
m en est tem poralis, sicut e t aliæ leges 
m u ltæ , quæ tan tum  secundum litteralem  
sensum iu  figura datæ suut illi populo , et 
ideo sicut observantia jubilæi non manet 
in  populo christiano, ita  et leges quæ prop
te r  jubilæum  datæ crant, quarum  una erat 
lex adducta, sicut apparet ex tex tu . Et 
ite rum  si consideretur id  quod m ortale est 
in  loge ista, quam exponit Glossa inducta, 
invenitur nihil facere contra naturam  ho- 
rum  contractuum , sed tantum m odo contra

perversas intentiones divitum  em entium , 
qui secundum quod dicit Glossa Molesti, 
de pauperum necessitatibus nego tian tu r, 
et student possessiones aliorum  acquirere, 
quando tenentur ex fraterna charitate eis 
indigentibus accommodare e t accommodata 
paitlatim de fructibus agrorum recipere. 
Et sic evidenter apparet, quod hoc accidit 
in  hujusm odi contractibus, e t non est de 
natura co n trac tas ,  in quo frequenter sine 
indigentia non vendunt, sed em unt. Et nec 
lex, nec glossa de se inficit vitio  usuræ hu
jusmodi contractum  per naturam  sed tan
tum  per accidens. Ad istud autem quod 
dicitur de ratione tem poris, patet veritas, 
si prædicta ad memoriam revocàntur, quia 
tem pus potest referri ad aliquas rerum  per- 
m utationes, u t conferens aliquid justi va
lo n s , vel auferens. E t hoc m odo, si causa 
temporis plus v en d a tu r,  vel m in u s,  non



point d’usure. En effet, la mesure de froment est estimée.à juste titre 
plus haut en été qu’en automne, toutes choses égales d’ailleurs, 
c’est-à-dire pour ce qui concerne la nature du temps, c’est pourquoi 
on ne regarde pas comme usurier celui qui vend en été son blé plus 
cher qu’il ne l’a acheté en automne, pourvu qu’il ait l’intention de 
vendre son blé dans ce lemps-là seulement, et non dans un autre. 11 
est évident aussi de cette manière qii’on a raison d’estimer davantage 
dix livres par an pour toujours que pour un temps particulier, de 
même que pour un temps on estime plus un cheval jeune qu’un 
vieux, et cela d’après la nature du temps. Et cependant si quelqu’un 
a acheté dix livres pour,toujours, on ne regarde pas comme usure ce 
qu’il a reçu de plus qu’il n’a donné, quoique ce soit à raison que cela 
lui arrive, et d’une manière certaine. Aussi on ne doit pas regarder 
comme usurier celui qui reçoit plus d’une chose qu'il a achetée pour 
un temps particulier. L’unique cause de cela, c’est que, par la nature 
du temps, cette chose est devenue sienne àvec tous ses revenus, et le 
tout apparlient.au capital. On peut aussi daus les contrats considérer 
le temps comme n’ajoutant ou n’ôtant rien à la valeur de la chose de 
sa nature, mais seulement comme une mesure extrinsèque de durée. 
Donc lorsque, à raison du temps considéré ainsi, on reçoit ou que l’on 
espère quelque chose de plus qu’on a donné, l’usure ou l’injustice 
sont évidentes, parce que ce qui est reçu de plus que ce qui a été 
donné n’est pas compensé par la nature de la chose, pas plus qu’il 
n’est donné ou reçu gratuitement ; par conséquent, ce surplus ne 
peut à aucun titre devenir un bien propre, il reste au contraire tou
jours un bien étranger. Voilà ce que nous avions à dire sur l’achat et 
la vente des revenus et des biens à vie : nous prions tous ceux qui
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erit hujusmodi contractus usurarius. Pluris 
enim æstim atur et juste mensura tritic i in  
©State, quam in  autum no, cæteris paribus, 
hoc est quantum  est de natura temporis, 
et ideo si quis accipiat plus de blado ven- 
dito pro tempore æstatis, quam dederit in  
autumno, quando bladum émit, non jud i- 
catur usurarius, dum  tamen pro illo tem 
pore solo velit bladum vendere et non pro 
alio. Hoc modo etiam  p a te t , quod plus et 
juste appretiantur decem libræ ad omne 
tempus annuatim , quam ad aliquod tem
pus parliculare, vel plus et juste eadem ra
tione ad tempus equi juvenis, quam senis, 
e t hoc ex .natura  temporis. Et tamen non 
judicatnr usura, si quis emit decem libras 
ad omne tem pus, id quod plus recipit vel 
speratur recipere quam dederit, licet ex 
tempore illud plus sibi accidat et certitu - 
dinaliter. Quare nec similiter is qui plus

recipit de eo quod ad tem pus aliquod par- 
ticulare em it, debet judicari usurarius. Et 
hæc est. una causa, quia per naturam  tem 
poris facta est res sua cum suis proventi- 
b u s , e t ideo totum  est de sorte propria. 
Potest etiam  in contractibus tempus con- 
siderari, u t nihil conférons, vel auferens de 
valore re i ex natura temporis, sed tantum  
consideratur u t mensura durationis extrin- 
seca. Quando ergo ratione temporis sic ac - 
cepti aliquid plus accipitur vel speratur 
quam detu r, jam  patet vitium  usu ræ , vel 

.injustitiæ , quia illud plus quod u ltra  datum  
accipitur, nec ex natura rei recompetisatur, 
nec gratis datur vel accipitur : e t ideo 
nullo juslo titu lo  poLest ûeri proprium , sed 
semper est alienum. Hæc in  tantum  de emp- 
tione e t venditione redituum , et possessio- 
num  ad vitam  dicta sunt a nobis. Rogantes 
universos quos contigerit hoc opus videre,
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auront occasion de lire cet écrit, de nous excuser si nous nous sommes 
trompés par ignorance, et de corriger ce que nous avons dit de peu 
exact, parce que notre intention ici, comme partout ailleurs, n’est 
pas de désavouer ce que nous avons dit ou écrit.

SECONDE PARTIE DU MÊME CHAPITRE.

Comment il est perm is d'acheter des revenus pour un temps d é term in é .

Nous allons passer maintenant à la seconde partie de ce chapitre 
et nous occuper des contrats dans lesquels on achète certains revenus 
ou des propriétés pour un temps déterminé, par exemple : un parti
culier a des revenus certains, d’une paroisse, d’une prébende, de son 
patrimoine ou d’ailleurs; il veut vendre ces revenus pour six ou dix 
ans, ou pour un temps déterminé pour avoir tout de suite une cer
taine somme d’argent; on demande s’il est permis de les acheter 
moins qu’ils ne valent en les payant chaque année ? il semble qu’on 
le peut parce que, suivant ce qui a été dit précédemment, on estime 
davantage des choses présentes et réunies que des choses futures et 
divisées, et encore une fois celui qui vend ces sortes de revenus 
en retire autant et quelquefois plus de profit qu’il feroit de la jouis
sance. Outre cela l’Eglise permet aux clercs qui ont pris la croix de 
vendre les revenus de leurs bénéfices pour trois ans, or elle ne le feroit 
pas s’il y avoit usure dans ces sortes de contrats. Mais ceci est évidem
ment contredit par ce que nous avons dit de l’usure, que l’acheteur 
dans ce contrat reçoit ou espère avec certitude plus qu’il ne donne, 
et ce contrat ne présente de sa nature ni danger, ni doute, aussi paroît- 
il tout simplement usuraire du côté de l’acheteur. Nous pensons, sauf

quatenus parcant. si per ignorantiam  maie 
diximus, et corrigant, quia sine præjudicio 
et hîc, et alibi semper intendim us quæ scri- 
bemuSj et dicimus afïirmare.

SECUNDA PARS HUJUS CAPITULE
Quomodo liceat emere redditus ad certum 

tempus.
De secunda autem  parte hujus capituli 

post investigandum est, scilicet de contrac- 
libns, in  quibus certi redditus, vel posses- 
siones em untur ad tempus determ inatum , 
verbi gratia. Aliquis habet redditus certos, 
u t  ex parochia, vel præ benda, vel ex p a r- 
trim onio, vel aliunde. Et hujusm odiredditus 
vult vendere ad sex anuos, vel ad decem, 
vel ad aliquod tempus determ inatum , u t 
simul habeat paratam pecuniam. E t quæ
ritu r  u trum  hæc licite possint emi pro mi-

nori pretio, quam valeant in annis tô t ac- 
ceptis. E t videtur qued sic, quia secundum 
quod jam  dictum est in  præcedcnlibus, 
pluris valoris æstim atur res aliqua prresens 
et collecta, quam futura et divisa. Et ite
rum  venilens hujusmodi redditus tantam  
utilitatem  àut fréquenter majorera conse
quitur ex tali venditione, quantum  ex ten- 
tione rerum . P ræ terea, ecclesia indnlget 
clericis cruce signatis, quod possint ven
dere fructus beneficiorum per triennium  : 
hoc autem non esset, si in hujusmodi con
tractibus esset vitium  : Sed contra hoc est 
a p e rle /q u o d  de usura dictum e s t, quod 
in  hujusmodi contracta plus accip itur, vel 
saltem certitudinalitersperatur ab emente 
quam detur, nec periculum , nec dubium  
jam  in hoc contracta ex natura sui accidit, 
quare simpliciter videtur usurarius ex parte



meilleur avis, que ces contrats ne sont pas défectueux du côté du 
vendeur, pour .ce qui est de la nature du contrat lui-mème ; mais pour 
ce qui est du temps ils peuvent paroilre usuraires du côté de l’acheteur 
par la raison qu’il recevra plus qu’il ne donnera, non pas seulement 
en espérance, mais en réalité, et cela uniquement à raison du temps. 
Or quand le moins donné par rapport à ce qui est reçu est compensé 
sous le rapport de la surabondance de ce qui est reçu par la seule raison 
du temps, nous estimons dans ce cas qu’un tel contrat est usuraire, 
parce que cette surabondance est transférée sans un juste titre. Il me 
semble qu’il peut s'effectuer aussi un contrat juste du côté de l’ache- 
teur, et que ce contrat est juste de sa nature. Mais il peut devenir 
injuste par accident de deux manières. 1° Quand il détruit la charité 
qui est due à un frère, par exemple quand l’acheteur voit son frère 
dans un besoin pressant du corps ou de l’ame qui l’oblige à aliéner 
ses revenus ou ses biens, dans ce cas, s’il est riche et qu’il puisse se
courir son prochain sans nuire à ses propres intérêts, je dis, sauf 
meilleur avis, qu’il est'tenu de lui prêter, et de prendre en gage ses 
revenus et ses biens jusqu’à ce qu’il aura recouvré ce qu’il avoit prêté, 
et cela se prouve par cette loi du Lévitique XXIY et sa Glose. 2° Ce con
trat peut devenir injuste du côté de l’acheteur à raison de l’altération 
de la fin légitime qui est le besoin de la vie. C'est pourquoi lorsqu’il 
s’opère uniquement pour bénéficier et augmenter ses richesses, c’est 
alors un profit honteux, mais il est entaché d’usure sous le premier 
point de vue. Mais le contrat de sa nature a en lui trois choses qui 
manifestent la justice; la première est la libéralité du vendeur qui est 
maître de donner gratuitement son bien ou de l’échanger pour une
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ementis. Sentimus autem sine præjudicio, 
quod in  hujusmodi contractibus ex parte ' 
vendentis non incidit vitium , quantum  est 
de natura ipsius contractus : .quantum au
tem ex natura temporis, potest videri qui
busdam, quod ex parte ementis sit contrac
tus usurarius, eo quod plus recepturus est 
non tantum in  spe, sed etiam in  re, quam 
d ed erit, et hoc tantum  ratiofle temporis. 
Quando autem minus quod est in dato res
pecta accepti, recompcnsatur illi respectu 
superabundantiæ accepti ex solo tempore, 
tune judicamus contractum usurarium, eo ; 
quod hujusmodi superabundantia transfer- 
tu r  sine justo titulo. Mihi autem videtur 
cüam  ex parte ementis justum  pbsse fieri 
contractum , e t justum esse quantum  est 
de natura contractus. Potest autem fieri in
justes per accidens dupheiter. Uno modo 
quando corruxnpit charitatem debitam fra- 
tri, scilicet quando emens videt fratrem  in

necessitate pro salute corporis, seu pro sa- 
lute an im æ , propter quam necessitatem 
oportet eum vendere redditus, seu posses- 
siones suas, tune emens si dives fuerit, po- 
tens sine damno proximo subvenire, dico 
sine præjudicio, quod tenetu r ei m utuo dare 
et loco pignorum prædictos red d itu s , vel 
possessions accipere, clonec receperit quod 
accommodaverat. Et hoc probat per legem 
illam Levit., XXIV et Glossam ejus. Alio 
modo potest fieri injustas contractus ex 
parte ementis propter corruptionem finis 
debiti, qui est ad u tilitatem  vitæ humanæ. 
Unde quando causa lucri tantum , et aug- 
mentationis divitiarum  fit, tune est turpe 
lucrum , sed primo modo reducitur ad usu
ræ vitium . Sed de natura contractus hahet 
in  se t r i a , quæ ipsum justum  ostendunt. 
Unum est ipsa vendentis liberalitas, qua 
potest rem  suam dare g ra tis , vel perm u- 
tare pro re  miuoris pretii quam sit sua res,



chose d’un moindre prix,' sous ce rapport l’acheteur n’est nullement 
coupable parce que ce qu’il reçoit provient en totalité de la volonté 
libre du maître. La seconde, c’est l’équité de l’échange des choses, 
parce que quand une chose est vendue suivant la juste estimation qui 
en est faite, soit parle vendeur, soit par l’acheteur ou par ceux qui con- 
noissent les lois positives, alors la justice est observée dans l ’échange : 
mais il est constant que le vendeur ne peut recevoir davantage à raison 
du temps do la vente, et puis les choses qui doivent se produire 
par le cours du temps, ne s’estiment pas autant que celles qui se 
trouvent réunies dans le même moment, et ne sont pas aussi utiles à 
ceux qui les possèdent, aussi la justice demande qu’elles soient moins 
estimées. La troisième est la nature du sort, parce que ce qui est reçu 
en sus de ce qui est donné est de la nature du sort, par la raison que 
l ’acheteur achète tout ce qui doit provenir dans un temps déterminé, 
et par conséquent il ne reçoit rien au delà de ce qui lui appartient, 
pas plus que celui qui achète des revenus d’une manière définitive. 
Telles sont les raisons qui établissent la justice de ce contrat et détrui
sent la raison contraire qui sembloit prouver le vice d’usure dans ce 
contrat, parce que quoiqu’on reçoive plus qu’on ne donne, cela se fait 
en vertude la nature de la chose échangée, et ce surplus n’estpas quelque 
chose d’accidentel au sort, mais fait partie de ce qui appartient à 
l’acheteur ; de même que l’on reçoit plus qu’on ne donne dans les 
biens achetés comme héritage définitif. C’est assez sur ce qui regarde 
les ventes et les achats pour un temps déterminé.
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et secundum hoc nullum  incidit vitium  in  
em ente, quia id  quod accipitur, totum  est 
de voluntate libéra domini. Aliud est ipsa 
æquitas perm utationisrerum , quia quando 
res  venditur pro tanto  quanto æstimatur 
juste, sive a venditore et em ente, sive ab 
his qui sunt legis positivæ, tune est ju s ti-  
tia  in  perm utatione : sed constat quod ven
dons non potest plus habere pro tempore pro 
quo 'vendidit, e t etiam  res futuræ  per tem - 
pora non sunt tantæ  æstimationis sicut eæ - 
dem colloctæ in  instanti, nec tantam  utili- 
tatem  inferunt possidentibus, propter quod 
oportet quod sint m inoris æstimationis se
cundum justitiam . Tertium  est ipsa ratio 
sortis, quia quod plus accipitur quam da

tu r , est de ratione sortis, eo quod emens 
to tum  em it quod eventurum  era t tempore 
determinato et ideo non u ltra  sortem pro- 
priam  accipit, sicut nec ille qui em it red
ditus ad omne tempus. Hæc sunt rationes 
hujusmodi contractus justitiam  ostenden- 
tes, per quas etiam  dissolvitur ratio  con
traria , quæ videbatur ostendere usurarium  
contractum , quia et si plus accipitur quam 
detur, hoc fit de natu ra  re i perm utatæ  et 
illud plus non est accidens sorti, sed est de 
ipsa sorte einentis : sicut etiam plus accipi- 
tu r quam detur in  his possessionibus quæ 
em untur faæreditarie quantum  ad omne 
tem pus : e t hæc iu tan tum  sint dicta de 
his quæ ad tempus venduntur et emuntur.
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CHAPITRE X.

Comment sont coupables d'usure ceux qu i vendent p lus cher d cause du
retard  du payem ent.

Comme nous ayons déjà dit que les contrats sont entachés d’usure 
quand les choses sont vendues plus cher uniquement à cause du retard, 
et que nous trouvons ce caractère dans les ventes de ces fagots qui se 
vendent par centaines et par milliers généralement, c'est avec raison 
que nous allons examiner sur ce sujet s’il peut y avoir justice dans 
ces contrats, on si ils sont tout simplement usuraires. Il nous semble 
qu’ils sont usuraires, parce que la vente se fait à un prix plus élevé 
uniquement à cause du temps, ou il y a dans les objets une moindre 
utilité et conséquemment une moindre valeur à raison du temps où 
ils sont vendus, l’été par exemple ou le printemps ; c’est pourquoi si 
alors une partie est donnée à plus bas prix, ce qui arrive toujours à 
cause de l’argent qui est tout prêt, qu’on ne ne le feroit si il n’y avoit 
pas d’argent, on vend en conséquence le reste plus cher à cause du 
retard de payement ; mais c’est là ce qui rend un contrat usuraire, 
donc, etc.... Il y a aussi double raison de douter, parce que cela se 
rencontre dans les maîtres principaux qui vendent des forêts et des 
bois par lots; cela se voit aussi dans les marchands qui achètent de 
ces maîtres des lots de bois et en font des fagots qu’ils vendent en
suite par nombres déterminés. Les uns et les autres donc vendent 
ces bois plus qu’ils ne valent au temps de la vente à cause du crédit 
temporaire qu’ils accordent. Si donc les choses qui sont vendues par 
les marchands, soit pour le présent, soit pour le temps de la moisson, 
sont estimées au temps de la vente suivant les règles de la justice et

CAPUT x .
Quomodo est vitium usuræ in vendentibus 

carius propter dilatam solulionem.
Quia jam  diximus quod in  contractibus 

■vitium usuræ tune incidit, quando res ca- 
riores venduntur propter temporis d ila tio  
ncm tantum , quam æstimentur in  tempore 
venditionis e t videmus hanc rationem fere 
in  omnibus venditionibus fascellorum lig - 
norum , qui per centenarios et millcnarios 
generaliter venduntur, idcirco non im m e- 
rito  circa hujusmodi contractus investigan- 
dum est, utrum justitia  possit inveniri in  
hujusmodi contractibus an simpliciter sint 
usurarii. E t videtur quod simpliciter sint 
usurarii, quia propter tempus tantum  ca
rius venduntur, vel pro tempore in  quo 
venduntur, verbi gratia, in æstate vel in

vere m inons utilitatis sunt, et ideo m ino- 
ris valons, quare si tune pars illorum  pro 
parata pecunia detur pro ininori pretio, 
quod videtur frequenter factum , quam si 
non esset pecunia parata : ergo tan tum  
propter temporis dilationem reliqua pars 
carius venditur : sed hoc facit usurarium  
contractum , ergo, etc. Item , hæc dubitatio 
duplicatur : quia invenitur iuDominis p rin - 
cipalibus, qui sylvas et nemora vendunt per 
mensuras terne. Et invenitur etiam in  m er- 
catoribus qui ab ipsis Dominis em unt sylvas 
per mensuras, et ex ipsis fascellos faciunt, 
quos ulterius vendunt per num erum . U tri
que ergo propter credentiam quam  faciunt 
usque ad tempus, vendunt carius ligna 
quam  valeant tempore venditionis. Si ergo 
ea quæ venduntur, sive tune, sive ad mes- 
sium tempus a mercatoribus in  tempore



de l’équité, moins qu’elles ne sont vendues, et si on prend quelque 
chose au delà d’une juste estimation pour le crédit accordé, ce con
trat est rigoureusement usuraire, ce qui peut se prouver par le même 
chapitre de Extrav. consaluit, où l’on appelle formellement contrat 
usuraire celui par lequel on vend beaucoup plus cher, en raison de 
la longueur du crédit, qu’on ne le feroit au comptant, et où il est dit 
qu’il faut faire restituer ce qui a été reçu de cette manière.

Mais d’un autre côté il y a la coutume générale vue et tolérée par 
l ’Eglise. Outre cela, suivant la justice chaque chose doit avoir plus 
de prix et de valeur dans le temps et pour le temps où l’on peut en 
user que pour un autre temps où ce même usage ne seroit ni si utile, 
ni si nécessaire; mais ceux qui vendent des bois et des fagots et autres 
choses de cette nature n’en exigent lç payement en les vendant que 
pour un temps où leur usage est plus utile qu’au temps de la vente : 
c’est pourquoi on peut les estimer et les vendre plus cher qu’ils ne 
valent au temps de la vente. Pour cette raison je pense, sauf meilleur 
avis, qu’on peut excuser ces contrats d’usure lorsqu’on peut douter 
de la plus ou moins grande valeur de ces choses au temps du paye
ment. On prouve cela dans les Extrav. chap. in dvitate. Ce n’est donc 
pas à raison de la longueur du crédit que ces choses sont vendues 
plus cher; mais parce que suivant une juste appréciation on vendplus 
cher les choses qui doivent avoir selon toute probabilité plus de valeur 
au temps fixé pour le payement qu’au temps de la vente, et ainsi on 
ne reçoit pas plus qu’on ne donne uniquement à raison du temps, 
comme le disoient ceux qui prétendent le contraire, mais on tient la 
balance égale entre ce qui est donné et ce qui est reçu pour le temps
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venditionis sint m inons æstimationis secun
dum  jusiitiæ  æquitatem quam vcndantur, 
e t u ltra  justam  æstimationem injuste ali
quid accipiatur pro credentia ad -tempus 
fu tu ru m , videtur sine omni excusatione 
esse contractus usurarius, quod potest p ro - 
bari extra eodem, cap. Consuluit, ubi ex
presse dicitur contractus usurarius, qnando 
aliquis merces .suas longe majori pretio 
distrahit, si adsolutionem prolixi temporis 
dilatio prorogatur, quam si in continenti 
pretium  persolvatur, et quod eorum  quæ 
ta liter sunt accepta, compellendi sunt ad 
restitu tionem . Sed contra hoc est consue- 
tudo generalis quæ videtur e t toleratur ab 
Ecclesia. Præterea, secundum justitiam  una- 
quæque res pluris debet esse pretii e t æs
timationis, et in  tem pore, et pro tempore 
usus ipsius quam in  alio tempore in  quo 
non est ita  conveniens e t necessarius usus 
ejus, sed vendentes sylvas e t fascellos, et

hujusm odi, vendunt persolvenda in  tem
pore quo est ipsorum usus convenientior, 
quam sit in  tempore venditionis ipsorum ; 
quare carius possunt æstimari e t vendi, 
quam valeant pro tem pore venditionis. E t 
per hanc rationem  credo sine præjudicio, 
posse excusari hujusm odi contractus a  vi
tio u&uræ et quando verisim iliter est du
bium, res hujusmodi plus minusve valitu- 
ras tempore solutionis. E t hoc probatur 
extra eodem cap. In CiÙitate. Non ergo 
propter dilationem solutionis in  prolixo 
tempore hujusmodi res carius venduntur ,  
sed propter justam  æstimationem rerum , 
quæ in  tempore fu turo  quo determinata 
est solutio, sunt plus valituræ  probabiliter, 
quam in  tem pore venditionis carius ven
duntur , et sic non plus accipitur, quam 
datur ratione tem poris tantum , sicut p ræ - 
tendebant rationes in  contrarium, sed serva- 
tu r  æquitas justitiæ  in te r datum , et accep-



de la vente. Aussi il faut remarquer qu’on peut, sans se rendre cou
pable, faire crédit dans les contrats pour trois raisons. 1° Par la bien
veillance et la générosité du vendeur, quand la chose est vendue sui
vant une juste estimation pour le temps de la vente ou de l’échange, 
et quand le vendeur attend généreusement le payement un certain 
temps par bienveillance pour l’acheteur. De cette manière le crédit 
n’est en rien illicite et ne rend pas le contrat vicieux. 2° Il peut y avoir 
dans un contrat un crédit licite à raison de la justice du contrat et 
non par la faveur du vendeur, comme par exemple si on vend une 
chose dans un temps où elle n’est ni si utile, ni si nécessaire à la vie 
qu’elle le sera dans un autre temps suivant la nature du temps, et si 
le vendeur a l’intention de vendre la chose pour le temps où elle sera 
plus nécessaire ou plus utile et où elle vaudra plus que dans le temps 
de la vente, il est juste d’après la nature du contrat, que le vendeur 
attende au moins le temps en vue duquel il fait une estimation 
plus élevée, et par conséquent un pareil crédit n’entache en rien ni le 
contrat ni les contractants. Ceci se prouve par les Extrav. même ch. 
Naviganti. En troisième lieu, il peut y avoir un crédit accidentel par 
la malice, la pauvreté ou l’impuissance de l’acheteur. De celte ma
nière en vendant sa chose plus qu’elle ne vaut au temps de la vente, 
ou même plus qu’elle ne vaudra probablement plus tard, au temps 
fixé, le vendeur peut être excusable par son intention, quoique de 
soi le contrat soit vicieux. En effet, si le vendeur a l’intention de 
vendre sa propriété plus cher, non pas seulement à raison du temps, 
mais aussi à cause du dommage qui résultera pour lui du retard de 
payement, mais encore pour compensation des désagréments pro-
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tum pro tem pre pro quo fit venditio. Unde 
advertendum es t, quod credentia pretii 
persolvéndi in  tempore futuro post aliquem 
contractum , potest iucidere contractibus 
sine vitio, tribus de causis. Uno modo per 
gratiam et liberalitatem venditoris, scilicet 
quando res vendïtur secundum æstimatio- 
nem justam pro tempore venditionis et 
commutationis ipsius r e i , et ipse venditor 
exspectat solutionem in prolixo tempore 
liberaliter, propter gratiam  quam habet 
ad ernptorem. E t hoc modo caret creden
tia  omni vitio, nec facit contractum vitio- 
sum. Alio modo potest incidere credentia in 
aliquo contractu sine vitio secundum m eri
tum , et justitiam ipsius contractus, e t non 
per gratiam  venditoris, u t verbi gratia, si 
qua res vendatur in  aliquo tempore in  quo 
non habet tantam  utilitatem  et necessita
tem  humanæ v itæ , sicut in  futuro aliquo 
tempore habitura est secundum naturam  
tem poris, et venditor rem suam intendat

vendere pro illo tempore, in quo habet ma
jorent necessitatem seu u tilita tem , et in 
quo plus valitura sit, quam valeat in  tem - 
pore quo venditur, justum  est ex natura 
contractus, quod ‘venditor saltem expectet 
tempus illud pro quo facit majorem æsti- 
mationem p re tii, et ideo talis credentia 
adhuc milium vitium  générât in  contractu, 
nec in contrahentibus. Et hoc probatur 
extra eodem cap. Naviganti. Tertio modo 
potest incidere credentia per accidens, scî- 
licet ex m alitia veï paupertate s en impo- 
tentia emptoris. E t hoc modo vendere ca- 
rius rem  suam, quam valeat tempore ven
ditionis, vel etiam , quam valitura sit pro- 
babiliter in  futuro tempore, quosolummodo 
determ inatur, potest excusari a v i t io , per 
intentionem  venditoris, licet ipse contrac
tus de se sit vitiosus. Si enim venditor rem  
suam intendat vendere carius, non propter 
tempus tantum , sed tantum  propter dam - 
num , quod sibi videt imminere ex dila-



bables qu’il a à craindre dans la réclamation de ce qui lui est du à 
cause de la méchanceté ou de l’impuissance du débiteur, dans ce cas il 
est exempt de toute culpabilité et l’estimation dans ces contrats est 
justifiée par la compensation du dommage que l’on a raisonnablement 
à craindre en faisant crédit. On reconnoît la droiture de cette intention 
quand le vendeur aimeroit mieux ne pas vendre à telles personnes que 
de vendre à crédit, et quand il préférerait vendre moins cher et être 
payé comptant que de vendre plus cher mais à crédit à ces personnes. 
Il y a une espèce de crédit qui rend un contrat usuraire, c’est quand 
à raison du crédit on vend une chose plus cher que sa valeur réelle 
ou qu’elle vaudra probablement au temps du payement ; dans lequel 
cas cependant le vendeur ne vendrait pas ses denrées s’il ne bénéfi- 
cioit pas à raison du crédit. On voit d’après cela dans quels cas peuvent 
être licites les contrats sur la vente des forêts par lots et des bois par 
fagots, dans quels cas aussi et comment ils deviennent usuraires. Mais 
sur la seconde partie de ce chapitre il y a doute si les contrats sont 
licites quand on achète certaines choses meilleur marché en les payant 
comptant, par exemple, du blé en terre pendant l’hiver, des taillis 
qui doivent pousser encore trois ans ou plus que l’on achète avant le 
temps de la moisson ou de la coupe moins cher qu’ils ne yaudront 
alors. Ainsi le blé se vend en hiver moins qu’il ne vaudra raison
nablement ait mois d’août au moment de la récolte, et ainsi des forêts 
et des taillis. Le contrat paroit usuraire du coté de l’acheteur parce 
qu’il reçoit plus qu’il ne donne à raison du retard temporaire, comme 
on voit dans les exemples proposés. C’est là ce qui rend les contrats 
usuraires, comme nous l’avons dit souvent. Outre cela ces contrats ne

sur l ’u su r e . 6 2 5

tiono persoiutionis reeuperandæ, seu prop- 
te r  vexationem suam redimendam quam 
probabiliter tiinct futuram  sibi in repeti- 
tione debiti sui, propter m alitiam , vel im- 
potentiam  débitons, tune excusatur a vitio 
e t lit æquilas æstimationis in  hujusmodi 
contractibus, per recompensationem damni, 
vel quando probabiliter tim entur hæc in  
credenlia accidere : et tune rectitudo hu
jusmodi intontionis apparet, quando ven- 
ditor optaret potius non vendere talibus, 
quam vendere ad crcdentiam , et quando 
libentius daret aliis pro minori pretio in -  
continenti persolvendo, quam vendere ad 
credentiam talibus pro pretio xcajori. Uno 
autem  modo credentia facit contractum 
usurarium , scilicet quando propter ipsam 
credentiam res venditur carius quam va- 
leat simpliciter, vel esset vaïilura probabi
liter tempore solutionis, vel etiam si tan
tum  sit valitura verisimilier : tamen ipse 
venditor alias res suas non venderet, nisi

VIT.

plus acciperet propter ipsam credentiam. 
E t ex hoc liquet quando de sylvis prædicti 
contractus per m ensuras, e t de lignis per 
fascellos possunt licite f ie r i, e t quando et 
quomodo sunt usurarii. Sed de secunda 
parte hujus capituli videtur dubitatio, sci
licet utrrum liciti sunt contractus, quando 
pro m inori pretio incontincnti persolvendo, 
aliquæ res em untur, verbi gratia : Bladum 
in terra in tempore byemis, et sylvæ ad- 
huc per très annos vel amplius crescituræ, 
ante aptum  tempus incisionis quam vali- 
turæ  sint juste in tempore suæ colleclionis, 
etreceptionis, verbi gratia. Bladum in terra 
tempore hyemis datur pro m inori pretio, 
quam valiturum sit juste, tempore Augusti 
quando colligitur, et sic de sylvis, et de 
nemoribus. Et videtur contractus usurarius 
ex parte emptoxis, quia pro dilatione tem
poris, plus est recepturus quam dederit, u t 
patet ex propositis exemplis. Et hæc ratio 
facit contractus usurarios, u t sæpe prædic-
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peuvent trouver leur justification dans le doute ou le danger parc© 
qu’iln’y apas raisonnablement lieu de douter si ces choses au moment 
où on les recevra vaudront plus que le prix qui en a été payé à l ’é
poque de la vente. Mais ce qui vient à l’encontre c’est que la juste es
timation de chaque chose dépend de son utilité ou de sa nécessité ; 
mais il est évident qu’une chose imparfaite n’est ni aussi utile, ni 
aussi nécessaire que lorsqu’elle est parfaite, aussi ne doit-elle pas être 
estimée quand elle est imparfaite et éloignée de sa perfection autant 
que lorsqu’elle est parfaite. Mais lorsque ces choses sont achetées tant 
qu’elles sont imparfaites, elles doivent être estimées à un prix moins 
élevé dans leur état d’imperfection qu’elles ne pourront valoir quand 
elles se seront perfectionnées. Outre cela la plus value qu’une chose ac
quiert par le temps appartient en toute justice au maître de cette 
chose; par exemple, si l’on achète des terres, des arbres ou des ani
maux susceptibles de produire, tout ce qui est le produit du temps 
et pas seulement du travail appartient au propriétaire. C’est pourquoi 
lorsque parla nature du temps le blé mis en terre, comme les forêts 
acquièrent par le temps une plus grande valeur, c’est une conséquence 
que tout ce qui en provient en sus du prix d’achat appartient de droit 
à l’acheteur, et devient pour lui un capital, aussi ne reçoit-il rien au- 
delà de ce qui lui revient quoiqu’il reçoive plus qu’il n’a donné en 
achetant. C’est là notre conviction, sauf meilleur avis. Ce que nous 
disons ici est relatif à  la nature du contrat, quoique néanmoins par 
accident et par l’intention de l’acheteur il puisse y avoir profit honteux 
quand l’acheteur n’envisage que l’augmentation possible de son lucre 
et de sa fortune provenant du temps, sans travail et sans crainte de 
danger. Le contrat peut aussi être usuraire d’une autre manière,
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tum  est. Præterea hujusmodi contractus 
non possunt excusari, propter rationem  du
bii vel periculi, quia non duhitatur verisi- 
m iliter, quiu vaûturæ  sint hujusmodi res 
amplius in tempore suæ receptionis, quam 
sit pretium quod datum est pro eis in  tem
pore eraptionis. Sed contra hoc e s t, quod 
uniuscujusque rei æstimatio justa dependet 
ab utilitate vel necessitate ipsius rei : sed 
constat quod non est tanta utiiitas vel né
cessitas alicujus rei imperfectæ , sicut est 
ejusdem perfectæ : quare nec recte tanti 
pretii æstimanda est, cum adhuc est im~ 
perfecta, et longe a perfectione su a , sicut 
cum jam  est perfecta : sed hujusmodi res 
ementur in  tempore suæ imperfectionis, 
quare debent æstimari minoris pretii quam 
sint valituræ in  tempore suæ perfectionis. 
Præterea, illud quod per naturam temporis 
accrescit rei alicui, juste est illius cujus

est ipsa res, u t si quis em it terras fruc- 
tiferas vel a rbo res. vei animalia fruc- 
tife ra , quicquid evenit per naturam  tem 
poris, et non tantum  per excrcitium la- 
boris, juste fit illius cujus sunt hujusmodi 
terræ , etc. Quare cum  per naturam  tem 
poris segetes in  terra  satæ, veniant ad m a
jorera valorem, et similiter sylvæ : sequi
tu r quod quicquid provenit u ltra  pretium  
datum , juste fit illius qui em it ipsa, et cc- 
d it m  propriam sortem : quare nihil acci
p it u ltra  sortem , licet plus accipiat emens 
quam dederit. E t hæc credimus sine præ
judicio m êlions sententiæ. Hoc autem  di- 
c im us, quantum  ad naturam contractus, 
licet tam en per accidens, per intentionem  
ementisposset esse turpe lucrum , quando 
scilicet tan tum  intenditur ab emente aug- 
m entatio lucri et d iv itiarum , proveniens 
ex natu ra  tem poris, sine exercitio laboris,
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quand, par exemple, on vend avant le temps convenable sous la 
pression du besoin qui fait un devoir de charité fraternelle à  l’acheteur 
de prêter au vendeur s’il en a besoin et s’il le désire. Mais si on con
sidère la nature du contrat en lui-même, ce n’est pas en raison du 
temps que l’acheteur prend davantage, mais à  raison de la nature et 
de l’utilité de la chose tirée ou provenant de la nature du temps.

CHAPITRE XI.

Comment i l  y  a usure dans le fa it  de  ceux qu i prêten t au x  marchands 
de l ’argent ou toute autre chose moyennant une part dans le gain.

Il est question maintenant des choses qui sont confiées à autrui de 
bonne foi en vue du lucre. Il y a un double point de vue dans cette 
question, où il s’agit de confier de l’argent, où il s’agit de confier 
d’autres choses qui d’elles-mêmes entrent dans l’usage de l’homme, 
comme les terres, les animaux, les jardins. Quelques-uns voient l’u
sure dans le premier cas; d’abord parce qu’il semble n’y avoir aucune 
différence suivant la nature de la chose entre confier de l’argent à  la 
bonne foi de quelqu’un et le lui prêter; mais celui qui prêle de l’argent 
à intérêt commet l’usure tout en demeurant responsable du péril, 
comme on le voit dans les extrav. même chapitre Naviganti. De 
même celui qui confie son argent à la bonne foi d’un autre daus l’es
poir du gain commet l ’usure. Secondement la chose paroît aussi, 
parce que le profit qu’on espère de la sorte ou que l’on reçoit en sus, 
ne peut être possédé à  aucun titre juste, par la raison que ce n’est ni 
un don gratuit, ni le produit d’un travail personnel, ni une compen
sation quelconque, aussi il paroît qu’il y a purement et simplement

et sine Jubio pcriculi probabiliter possihi- 
lis evenire. E t alio etiam modo potest esse 
contractus usurarius, quando scilicet ali
quis cogitur talia vendere ante tem pus con- 
gruum  ex necessitate, propter quam emp- 
to r fratem a charitate tenetur venditorim u- 
tuum  dare, si iudiget et voluerit : sed si 
attendatur natura contractus secuiuîum se, 
non pro dilatione temporis plus accipitur 
ab emente, sed pro natura et utilitate rei 
facta vel ducta ex natura temporis.

CAPIJT XI.
Quomodo in his qui comvniUunt mercatori- 

bus pecuniam vel aliam pro certa parte ; 
lucri, est vitium usuræ,
Nunc de h is , quæ com m ittuntur bonæ 

fidei aliorum ad lucrum , quæstio est. Et 
hæc quæstio duplicatur, quia aut quæ ritur 
de commissione nuram ism atum , aut de

commissione aliarum re ru m , quæ per se 
veniunt in  usum hominis, u t  sunt agri, ani
malia e tjio rti. Quantum ad prim am  quæs- 
tionern, videtur quibusdam usuræ vitium  
incidere. Prim o, quia nihil videtur dilferre 
secundum naturam  rei com m ittere pecu
niam  bonæ fidei alterius, et m utuare eam- 
dem : sed qui dat mutuo pecuniam propter 
lucrum  aliquod,  etiam si periculum pro- 
priæ sortis super se accipiat, usuræ vitium  
com m ittit, u t habetur extra eodem capi- 
tulo Naviganti. Quare sim iliter qui com
m ittit pecuniam suam bonæ fidei alterius 
spe lucri, usuram  com m ittit. Hoc etiam se
cundo videtur, quia quod ex lucro sic spe- 
ra tu r, vel accipitur u ltra  sortem , accipit 
quod nullo justo titulo possidere potest, 
quia nec gratis d a tu r , nec labore proprio 
re d d itu r , nec per rem aliam  recompensa- 
tu r , quare simpliciter injuste possideri vel



injustice à l’espérer ou à se l’approprier. Outre cela, bien qu’en con
fiant d’autres choses qui peuvent produire du fruit d’elles-mêmes, 
on puisse touver une excuse, comme néanmoins l’argent ne produit 
d’autre utilité que lui-même, il semble qu’en confiant de l’argent en 
vue du gain il y a toujours le thoTeos, qui est l’usure suivant Aristote, 
c’est-à-dire la production de six écus par un autre, ce qui est contraire 
à sa nature. A cela il me semble qu’on doit répondre que, ou l’on 
confie l’argent de telle façon que l’on transfère en tout ou en partie 
le domaine de la chose confiée à celui à qui elle est confiée, ou ou le 
confie de manière que le domaine n’est pas aliéné, mais que la chose 
demeure en totalité dans le domaine de celui qui la confie. Dans le 
premier cas il y a usure, parce qu’on veut tirer profit d’une chose qui 
n’appartient plus, transférée qu’elle est par la commission au domaine 
d’un autre, en quoi il y a assimilation au prêt, comme le prouve la pre
mière raison que nous avons donnée. Dans le second cas on peut se 
proposer un profit sans commettre l’usure, parce qu’alors l’argent ou 
la chose a été confiée comme à un serviteur, un agent qui font fruc
tifier les biens de leur maître pour son intérêt, c’est pour cela que 
celui qui confie peut espérer de bénéficier comme sur une chose qui 
lui appartient, et ainsi il n’y a rien d’éventuel, et ce profit n’est point 
pris sans titre, parce que on le reçoit comme le produit d’une chose 
dont on est le maître, mais non cependant comme le produit immédiat 
d’un écu par un autre écu, mais bien comme le produit des choses 
acquises par argent dans un juste échange. Nous avons dit ci-dessus en 
tout ou en partie, parce que si l ’on confie à quelqu’un cent écus, de 
manière qu’on lui eu prête la moitié et que l’on garde le domaiue de 
l ’autre, avec la convention que celui qui reçoit ces cent écus les fera
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sperari videtur. Præterea, et si in commis- 
aone aliarum rerum  quæ ex se fructum  
p a r ta n t, potest excusatio valere , tam en 
quia pecunia de se nihil parit u tilitalis ul
tra  seipsam, videtur quod saltem in com- 
missione pecuniæ propter lucrum , semper 
sit thokos, quod est vitium  usuræ secun
dum Philosopbum, hoc est partus sex num 
mismatis ex nummismate quod est contra 
naturam  ejus. Ad hoc m ihi videtur dicen
dum , quod aut commissio fit pecuniæ, ita  
quod transfertur dominium in loto vel in 
parte re i commissæ in  potestatem ejus cui 
com raittitur : aut ita  fit commissio, quod 
nontranseat dominium, sed rem anet tota 
res commissa in dominio committentis. 
Primo modo est vitium  usuræ , eo q u o d , 
sperat lucrum  jam  de re non sua, quia jam 
erat translata per corr.missionem in  dom i- 
nium  alterius, et in  hoc assimilatur mutuo,

u t ratio prim a approbat. Sed secundo modo
potest sperari lucrum sine vitio usuræ, 
quia tune commissa est pecunia vei res 
alia sicut servo, ministro, qui de re do
mini negotiautur ad utilitatem  domini sui, 
et ideo committens potest sperare lucrum, 
sicut ex re  su a , et sic non accidit sorti, nec 
possidetur sine justo titu lo , quia sicut rei 
propriæ partum  recipit, non tamen partum  
nummismatis ex nummismate immédiate. 
Sed partium  ipsarum rerum , quæ per num - 
mismata sua sunt acquisitæ justa ccram uta- 
tione. Quia autem  supra dictum est in to to  
vel in  parte, ideo dictum est, quia si ali
quis committU centum alicui, ita  quod me- 
dietatem ei m u tu e l, et aliam m edietatem  
suo retineat dominio, ita  tam en quod de 
illis centum  deheat negotiati ad lucrum  
ille cui com m ittitur, dico quod hoc lucrum  
jam  habet vitium usuræ propter hoc, quod



valoir à son profit, je dis que ce lucre est entaché d’usure par la raison 
qu’il ne vient pas seulement d’une chose confiée, mais aussi d'une 
chose tout à la fois confiée et prêtée, En effet, de même qu’en logique 
on estime fausse une locution dans laquelle se trouve du faux, quoique 
directement elle signifie la vérité, comme si l’on disoit, l’homme vo
lant est un animal, de même en morale une action est jugée vicieuse 
lorsqu’il y a quelque chose de vicieux, comme dans le cas proposé. On 
voit donc d’après cela ce qu’il y a de vrai dans la seconde question, 
savoir quand les choses productives sont confiées en vue du gain. Il faut 
cependant remarquer que dans ces choses confiées pour bénéficier, se 
manifeste plus ou moins la justice commulative, parce que, quand on 
donne un champ ou des terres à cultiver pour bénéficier, on voit assez 
qu’il n’y a en cela rien que de juste, parce qu’il n’y a point là trans
lation du domaine, et que l’on ne prend rien au-delà du produit d’une 
chose dont on est le maître. On ne voit pas aussi bien la justice partout, 
comme quand on donne à nourrir des brebis, des bœufs, des porcs, 
avec un profit stipulé, parce qu’il arrive quelquefois qu’il se glisse 
dans ces commissions quelque fraude usuraire, comme par exemple, 
quand celui qui confie quelque chose décline toute responsabilité 
dans les chances de perte, ainsi on donne à nourrir cent brebis avec 
une part dans le profit, à la condition qu’on retirera toujours les cent 
brebis, quoi qu’il arrive. Dans ce cas il peut y avoir fraude usuraire, 
quand celui qui donne les brebis fixe lui-même, et en dehors d’une 
juste estimation, la part.du bénéfice qu’il entend devoir lui revenir, 
laquelle détruit la compensation du travail et des soins de l’éleveur,■ 
suivant une juste estimation. 11 se commet d'ordinaire une autre 
fraude dans ces contrats, quand un riche prête cent livres à uu 
pauvre, afin qu’il achète avec cette somme des brebis ou des bœufs,
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non tantum  ex re commissa speratur, sed 
etiam  pariter ex re m utuata et commissa. 
Sicut enim in  logica locutio falsa judicatur 
propter falsi subjectionem, licet veritatem 
directe significat, sicut si d ica tu r , homo 
volans est anim al, ita  in moraübus actio 
vitiosajudicatur, quando vitio permiscetur, 
u t est in proposiio casu. Ex dictis jam  li- 
quet veritas secundæ quæstionis, scilicet 
quando res frucluosæ ad lucrum commit- 
tu n tu r. Notandum tam en, quod in  his ré
bus commisis ad lucrum m agis, et minus 
.liquet justifia perm utaiiva, quia quando 
ager vel terræ  com m ittuntur excolendæ ad 
lucrum , satis apparet justitia, eo quod ibi 
non transfertur dominium , et nihil u ltra  
percipitur de fructu p ro p ris  rei. In omni
bus v e ro , u t quando oves, vel boves, vel 
porci commiUuutur nutrienda propter lu

crum  , non ita  liquet ju s titiam , quia ali
quando solet in  hujusmodi commissionibus 
fraus usuraria perm isceri, u t quando ex- 
cluditur periculum principalis commissi a 
com m ittente, verbi gratia : Aliquis dat 
centum  oves ad nutrieudum  propter lu
crum  , ita  tam en quod centum oves sibi 
semper salvæ m aneant quicquid contingat. 
Inhoc casu potest incidere fraus usuræ, et 
hoc quando u ltra  justam  æstimationem 
taxat ipse committens sibi porlionem lucri, 
propter quam non recompeusatur labor et 
sollicitudo nutrientis secundum justam  æs- 
tim ationem . Solet etiam 6t  alia fraus in  ta 
libus fieri, quando dives alicui pauperi mu- 
tu a t centum libras, u t ex eis oves, vel boves 
nutriendos emat ad lucrum illius qui rnu- 
tuum  déd it, et ad lucrum ipsius alum ni. 
Dico ib i fraudem usuræ permixxam esse,



pour les élever au profit du prêteur, comme à celui de l’éleveur. Je 
dis .qu’il y a en cela de l’usure, parce que la source de ce lucre pro
vient du prêt, ce qui fait qu’une semblable commission est entachée 
d’usure. Donc ces sortes de commissions peuvent se faire licitement, 
quand le prêt ou quelque chose ressemblant au prêt ne s’y trouve pas 
mêlé, mais que l’on garde la responsabilité des chances périlleuses 
avec le domaine, ou même quand on communique le domaine de la 
chose à celui qui l’a prise pour la faire fructifier en vue du profit, et 
que les deux parties courent les mêmes dangers ; comme aussi lors
qu’on fixe d’après une estimation juste le profit qui doit dédommager 
l’éleveur de son travail et de scs soins. C’est assez sur celte matière.

6 3 0  OPUSCULE LXXII,  CHAPITRE 1 2 .

CHAPITRE XII.

Comment il est permis de confier à des communautés les biens (les 
mineurs, pour en tirer profit.

On regarde comme des lois justes certaines pratiques passées en 
coutume, que l’on devroit plutôt appeler des infamies que des cou
tumes approuvées; c’est ce que nous voyons en matière d’usure.dans 
différentes villes et contrées, par rapport aux mineurs et aux orphe
lins. Xous croyons qu’il ne sera pas inutile d’examiner s’il n’y a pas 
péché d’usure dans les mineurs, lorsque, parvenus à l’àge de majo
rité, où ils deviennent par le fait maîtres de leurs biens et délivrés de 
la tutelle suivant les lois, et entrent en jouissance de leurs biens 
propres, comme de ceux qu’ils ont reçus par succession, accrus par 
une gestion usuraire, ou du moins sans diminution aucune, grâce à

eo quodjam radix  hujusmodi lucri ex mu
tu o  o ritu r , et ideo vitio usuræ incuipatur 
hujusmodi commissio, tune ergo hujusmodi 
commissiones licite fieri possunt, quando 
m utuum , vel similitudo m utui non permis- 
cetur in talibus, sed dominium retinetur 
cum periculo, quod communiter accidere 
p o test, vel quando etiam dominium rei 
commissæ comm unicatur ei qui eam sus- 
cip it ad lucrum nutriendam, e t simile pe
riculum  communicatur utrique. Et quando 
secundum justam æstimationem taxaînr 
lu c ru m , per quod juste recompensatur la- 
bor et sollicitudo alumni. Et hæc de ma
teria  dicta ad præsens sulficiant.

CAPUT XII.
Quomodo bona pupillorum licite coamiltan- 

tur communilalibus ad lucrum.
Quia vero quædam in  consuetudinem 

deducta habentur pro justis legibus, quæ 
magis deberent dici corruptelæ quam con- 
suetudines approbalæ , et hoc videmus in  
bac m ateria usurarum  sechndum regiones 
et civitates diversas quantum  ad pupillo
rum  et orphanorum  cautclam : ideo non 
im m erito investigandum censemus, u trum  
a vitio usuræ excusari valeant pup illi, 
cum ad ælatem  perfeclam pervanerint, in  
qua sunt actu  domini rerum  suarum , et 
liberati secundum leges in  tu te rib u s, et 
tune proprias hæreditates et bona in quibus 
successerant, aucta per usurarium actum , 
et exercitio tulorum  recipiunt, vel saltem 
integra et non im m in u ta , per hujusmodi



cette pratique usuraire. Ces tuteurs sont aussi dans l’habitude de tirer 
un profit des biens de leurs pupilles, et même de s’arroger quelque 
chose de plus qu’il ne leur est dû , pour la nourriture de ces enfants, 
ou pour avoir fait fructifier leurs biens ; de même quelques villes ou 
cités ont l’habitude de prendre les biens des mineurs, en excluant 
même leurs parents de la tutelle, et de donner un salaire annuel à 
leurs tuteurs sur ces biens ainsi détenus, tout en respectant le 
capital. Il semble que dans ces cas il y a deux motifs pour excuser 
d’usure les pupilles; d’abord parce que ce n’est pas leur fait, puisque 
ce ne sont pas eux qui ont donné à usure leurs biens et leurs capi
taux , c’est pourquoi tout ce qui en provient à leur profit en dehors 
du droit, ils le reçoivent non comme provenant de prêt ou de quelque 
commission de leur part clans l’espoir du gain, et ils ont ainsi un 
juste titre pour le garder; c’est ce qui fait dire à saint Grégoire, 
1 , 2e quest. : Nulle oblation ne rend coupable celui qui la reçoit, 
lorsqu’elle n’est pas le résultat d’une demande et de la convoitise. 
Secondement, parce cjue quand on est petit on n’est pas différent de 
l ’esclave, suivant l’Apôtre aux Galates, IV. Et conséquemment c’est 
au tuteur qu’appartient l’usage légitime, comme aussi il lui est loi
sible d’en abuser, aussi il semble que l’usure ne leur est pas impu
table ; mais lorsqu’il n’y a pas de faute dans la possession, il n’y a 
pas de restitution à faire.

Mais voici ce (fui est contraire à ce que nous venons de dire, c’est 
que le bien qu’un serviteur acquiert au profit de son maître ne peut 
devenir la propriété légitime de celui-ci à cause de son ignorance, 
sans qu’il soit tenu à la restitution quand il connoîtra la vérité. Les 
mineurs ne peuvent donc pas retenir les profits usuraires de leurs 
biens, lorsqu’ils viennent à en être instruits. Il faut distinguer ic i ,
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exercitium conservata. Soient etiam quan
doque hujusmodi tutores ex bonis pupillo- 
rum  lucrari, et hujusmodi etiam sub certa 
portione supra sortem aliquid tribuere pro 
parvulis nu triendis, vel etiam pro sorte 
augmentata ; soient etiam  aliquæ villæ , 
sive civitates, sive oppida pupillorum bona 
recipere, etiam exclusis propinquis pupil
lorum de tu tela, et pro bonis pupillorum 
detentis soient certam  superabundantiam 
tribuere tutorihus puerorum annuum , 
salva semper sorte pupillorum. Yidentnr 
autem  in talibus pupiili excusari a vitio 
usuræ dupliciter. Prim o, quoniam non est 
actio ipsorum, non enim dederunt res suas 
vel pecuiiias ad usuram : quare quicquid 
ultra sortent eis isto modo provenit, non 
ex mutuo nec ex dato ab eis su b spe lucri, 
sed sicut gratis datum  accipinnt, et sic

justo titulo retinere possunt : unde Grego
rius, et habetur I ,  qu. S : Sic nulla oblatio 
suscipienti maculam culpæ in g e rit, quæ 
non ex ambientis petitione procedit, etc. 
Secundo, quia cum sit parvulus, nihil dif- 
fert a servo, secundum Apostolum, Galat., 
IV , et ideo penes tutores residet usus jus- 
tus vel abusus rerum  parvuli : quare vide
tu r  parvulis non imputanda culpa usuræ ; 
sed ubi non est culpa in possidendo, non 
compatit restitutio facienda ab illo. Cîontra 
hoc autem  e s t , quia quod per servum ac- 
qu iritu r in ju ste , tanquam alienum , non 
potest fieri res domini sui juste propter 
ejus ignorantiam, quin semper tencatur ad 
restitutionem , quandocumque sciverit ve
ritatem . Non possunt ergo pupiili, quando 
sciunt verita tem , retinere superabuudan- 
tias suarum  rerum  sibi per ueuras acquisi-



d’abord à l’égard de la cause et de l ’origine de ces profits, ou ils pro
viennent du produit de ce qui appartient aux mineurs, comme des 
champs, des animaux, etc., ou ils proviennent de la translation de 
ces choses ; et comme l’argent est la seule cause établie de translation, 
ainsi que le dit Aristote, cette cause se manifeste surtout dans l’usage 
de l’argent, qui s’effectue dans la translation des produits.

S’il s’opère de la première manière quelques profits au bénéfice des 
mineurs, ils ne sont en aucune façon de leur nature entachés d’u
sure , parce qu’on ne trouve pas en cela de lucre provenant d’un 
prêt, parce qu’il n’y a rien d’accidentel au sort, par la raison que le 
produit de ces choses les suit tout naturellement comme étant de la 
nature du sort, sans s’y adjoindre. Il faut aussi distinguer sous le 
second rapport, parce que ces profits qui s’opèrent en faveur des mi
neurs , par la translation des choses ou de l’argent, est un lucre pro
venant de la détention de leurs biens, et de cette manière il ne leur 
est pas permis de le garder, parce que la détention des choses ne 
donne lieu au lucre, à raison de leur détention, qu’à cause de leur 
utilité et des produits qui eu résultent. Mais si ces bénéfices ne sont 
pas donnés comme un lucre, mais bien comme une générosité, un 
don, il est alors permis de les garder. Ce sont là les deux premières 
raisons. Cette raison est ce qui excuse d’usure la coutume de plusieurs 
villes. La preuve que c’est un don gratuit se tire de ce qui détermine 
en faveur des tuteurs et en dehors de la volonté des pupilles, les 
bénéfices qui leur sont alloués, et qu’ils ne demandent et ne font 
jamais rien réclamer à leurs pupilles. On voit clairement d’après cela 
que si les tuteurs prêtent sciemment par eux ou par d’autres, à un
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tas. Ad hæc determinanda distinguendum 
est. Primo de causa et origine hujusmodi 
superabundantiæ, quia aut acquiritur per 
fructus ipsarum rerum quæ sunt pupiîio- 
rum, ut sunt agri, animalia, e tc .; aut ac
quiritur per solam translationem rerum , 
et propter ipsam translationem ; et quia 
pecunia sola translations causa instituta 
est, ut dicit Philosophus, ideo hujusmodi 
causa præcipue apparet in usu pecuniæ, 
cujus usus est in translatione rerum fruc- 
tuum.

Et si primo modo aliquæ superabundan
tiæ acquirantur pupillis, nullum de se ha
bent vitium usuræ, tum quia in hoc non 
invenitur lucrum ex mutuo speratum vel 
acceptum ; tum quia nihil accidit sorti, eo 
quod fructus ex talibus rebus partus, natu
raliter ipsas res comitatur, et est de natura 
sortis, et non accedens sorti. Secundo au
tem modo adhuc distinguendum est, quia

superabundantia hujusmodi quæ ex trans
latione rerum vei pecuniæ aut datur vel 
oritnr pupillis, ut lucrum ex detentione 
rerum suarum ortum habens, et hoc modo 
non licet eis retinere, quia detentio rerum 
non parit rationem alicujus lucri, in quan
tum  detinentur, nisi secundum quod utili- 
tatem habent et fructus afferunt. Si autem 
non datur hujusmodi superabundantia u t 
lucrum, sed u t gratia vel ut donum, tune 
licet retinere eis : et hoc modo procedunt 
duæ primæ rationes. Et per istam rationem 
excusât consuetudo usurarium vitium in 
multis civitatibus : et hujus signum, quod 
gratis sit datum, accipitur ex eo quod præ- 

; ter voluntatem pnpillorum déterminât sibi 
superabundantiani quam dant eis, et quod 
nunquam repetunt ncc repeti faciunt a 
pupillis aliquid. Ex his liquet quod si tu- 
tores pupillorum scienter pecuniam pupil- 
lorum dederint ad usuram per se vel per



taux usuraire, l’argent de leurs pupilles, ces profits sont le bien d'au
trui, et ne peuvent être légitimement gardés par les mineurs, quand 
ils viennent à en avoir connoissance ; que si les pupilles ne veulent 
pas les restituer, il faut y obliger les tuteurs.
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CHAPITRE XIII.

Comment se commet l’usure dans le change.

Entre les commutations qui s’opèrent dans la société, il y en a une 
certaine espèce qu’on appelle change, laquelle n’a point le caractère 
de prêt, parce que dans cette commutation on n’espère pas de profit 
à raison du temps, parce qu’on ne rerid pas les valeurs au changeur 
en même nombre, même espèce et même poids, car il donne des 
francs cl reçoit des livres sterling, ou une autre espèce de monnoie. 
De même aussi elle n’a pas proprement le caractère de l’échange 
qu’on appelle vente ou achat, parce que cette sorte d’échange s’opère 
sur des choses appréciables dont les prix sont déterminés et mesurés 
par la monnoie; celte espèce s’effectue par l'échange de monnoie de 
différentes espèces, d’où il suit que l’art du changeur, qui est une 
sorte de commutation, s’appelle simplement permutation. Mais on 
appelle généralement permutation, recevoir une chose pour une 
autre qu’on a donnée, et ainsi la permutation renferme toute com
mutation. U y a aussi permutation, quand une chose déterminée pour 
l’utilité des hommes procure naturellement une utilité différente, par 
son échange contre une autre chose de même nature.

11 s’agit ainsi des permutations dans le droit civil et dans le droit 
canonique; comme, par exemple, lorsqu’on veut permuter une pa
roisse contre une prébende, ou une prébende contre une autre, et

alios, quod hujusmodi superabundantia rei 
est aliéna, et injuste possidetur etiam a 
pupillis, quandocumque sciverint, quod si 
pupilli nolunt restituera, tutores ad id fa- 
ciendum compellendi sunt.

CAPUX XIII.
Quomodo in  c ommunicalionc campsoria 

commiltatur usura.
Est autem interhominum commutationes 

quoddarn genus commutationis in rebus, 
quod campsoria dicitur, quod nec mutui 
rationem habet, eo quod iu tali eommu- 
tatione lucrum non speratur ex temporis 
dilatione. nec iterum campsori redditur 
eadem sors iu specie, vel in numéro vel 
pondéré. Dat enim parisienses, et recipit 
sterlinguos vel monetam alterius generis. 
Similiter nec habet proprie rationem com

m utationis, quæ dicitur venditio et emp- 
t io , quia hoc genus fit in rebus appretia- 
bilibus, quarum pretia determinantur et 
mensurantur nummismate ; sed hoc genus 
est in sola commutations nummismatum 
diversorum generum, propter quod sequi
tur quod ars campsoria, quæ est species 
commutationis, simpliciter permutatio di
catur. Sed permutatio dicitur generaliter, 
quando aliquid accipitur loco alterius dati, 
et sic comprehendit omnem commutatio- 
nem. Dicitur etiam permutatio, quando res 
determinata ad utilitatem hominum pro re 
altéra similiter habente, ex sua natura 
ad aliam utilitatem commutatur.

Et sic agitur de permutationibus in jure 
civili et canouico, sicut si quis velit per- 
mutare parochiam pro præbcnda, vel præ- 
bendam pro præbenda et similia. Tertio



ainsi de suite ; en troisième lieu la permutation, considérée plus spé
cialement sous le rapport de la matière de la monnoie, peut s’appeler 
commutation de l'a monnoie. C’est dans ce sens que nous appelons 
change la permutation des monnoies qui s’exerce communément en 
vue du gain ; c’est de ce gain qu’il est question dans ce chapitre, où 
l ’on examine s’il est juste ou injuste. Il semble qu’il est injuste sous 
trois rapports, suivant la nature. 1° Parce qu’il procède de l’usage 
illégitime d’une chose, par la raison que la monnoie, suivant Aristote, 
ne produit pas la monnoie, mais le changeur use de la monuoie pour 
faire du gain. 2° Parce que l’acte de change, s’il est juste, semble 
devoir se faire pour l'utilité de celui qui reçoit du changeur, ou qu’il 
doit être fait gratuitement. 3° Parce que, suivant l’Evangile, Dieu 
chasse des temples de pareils hommes. Il faut donc dire que le change 
est juste de soi. C’est pourquoi il faut répoudre à la première raison, 
que l’acte de change se sert de la nature de la monnoie pour un usage 
convenable ; c’est la raison pour laquelle le surplus que reçoivent les 
changeurs dans cette permutation de monnoies n’est pas pris à raison 
de l’argent, qui est de soi invendable, mais à raison du danger ou de 
la nécessité pour payer le prix des pensions, des édifices, des mi
nistres , et aussi pour le travail et la dépense qui se font dans un art 
nécessaire et licite, et pour ne pas laisser sans salaire ses peines et ses 
fatigues dans une chose licite pour l’utilité d’autrui. A la seconde il 
faut dire que la profession de changeur est juste pour deux motifs, 
d’abord parce qu’elle désigne un acte de justice et de liberté, par une 
utilité plus grande de ce qui est donné par le changeur à celui qui 
s’adresse à lui que de ce qu’il en reçoit, et en second lieu, parce que 
le change de sa nature ne doit pas être gratuit comme le prêt ; c’est
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modo potest dici permutatio magis deter- 
minate ad materiam nummismatis, ipsa 
nummismatum commutatio. Et hoc modo 
dicimus campsoriam esse permutalionem 
nummismatum, quæ causa lucri exercetur 
communiter. Et de hoc lucro est quæstio 
in isto 4capitulo. Utrum juste vel injuste 
acquîtatur, et videtur tripliciter esse in- 
justum secundum naturam. Prim o, quia 
ex indebito usu rei procedit, eo quod num- 
rnisma, secundum Philosophum, non parit 
nummisma, sed campsor utitur nummis- 
mate causa lucri. Secundo, quia actus 
campsorius videtur quod esse debeat ad 
utilitatem accipientis a campsore si est 
justus, vel quod debcat fieri gratis. Tertio, 
quia secundum Evaugelium, Dominus cje- 
cit taies de tcmplo. Dicendum igitur quod 
ars campsoria de se est justa. Unde dicen
dum est ad primum, quod ars campsoria

utitur de se nummismate ad idoneum usum. 
Et est ratio, quia illud plus quod accipitur 
acampsoribus in tali permutatione monetæ, 
non accipitur ratione pecuniæ, quæ de se 
est invendibilis, sed ratione periculi vel 
intéresse, ut subveniatur salariis pensio- 
num, domorum, ministrorumque, et ïabo- 
nbus et expensis in arte necessaria et licita, 
ne frustra ponant operam et suderem suum 
in re licita ad utilitatem aliorum. Ail se
cundum dicendum, quod ars campsoria est 
justa ex duplici via. Primo, quia dicit ac
tum justitiæ et libertatis per ampliorem 
utilitatem dati apud accipientem a camp
sore, quam accepti ab ipso.

Et iterùm quia actus campsorius non 
debet fieri gratis ex natura sua, sicut actus 
mutui, ideo iUud quod plus accipi videtur, 
transit in dominium accipientis per sim- 
pücem voluntatem dantis. Ad id quod ter-



pourquoi l’excédant qui est reçu passe dans le domaine de celui qui 
le reçoit par la simple volonté de celui qui le donne. 3° A ce qui est 
allégué de l’Evangile il faut dire que le Seigneur chasse les changeurs 
du temple, à cause du lieu qui n’étoit destiné qu’aux choses spiri
tuelles; c’est pourquoi léur commerce étoit contraire au respect dû 
au lieu saint, et leur cupidité honteuse devenoit ainsi manifeste. Ou 
il faut dire que de tels industriels doivent être chassés du temple, 
parce qu’il n’est pas permis aux ministres du temple, c’est-à-dire aux 
ecclésiastiques, de se livrer à un semblable commerce.

CHAPITRE XIY.

Comment il est permis de confier en vue d’un bénéfice de l’argent ou tout 
autre chose à celui qui fréquente les foires.

Il est donc une seconde fois question des marchands. Premièrement 
est-il permis de donner de l’argent pour en retirer un prolit sans 
qu’il y ait usure à un homme qui va aux foires. Il y a ici une distinc
tion à faire, ou c’est simplement une commission de son propre bien 
à la bonne foi d’un autre, dans ce cas il n’y auroit pas usure, comme 
nous l’avons fait voir plus haut, ch. 2 , ou bien c’est une commission 
secundum quid, mais purement et simplement une translation, comme 
dans le prêt. Or j’appelle commission secundum quid , celle ou celui 
qui confie quelque chose ne garde pas par devers lui la responsabilité 
des chances. Et c’est ainsi que, à raison de la translation qui devoit 
se faire gratuitement et sans espoir de gain, il y a usure. C’est sur ce 
cas que s’exprime la Décrétale, Naviganti. Pour cette dernière chose 
si l’on fait une question à l’égard de ceux qui prêtent une somme déter
minée d’argent à d’autres marchands à la charge par eux de payer une 
pareille somme en nombre et en poids aux créanciers de ceux qui la leur
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tio persuadetur per Evangeüurn, dicendum 
est quod Dominus ejecit taies de templo 
ratione loci, qui tantum spiritualibus erat 
deputatus: et ideo contra reverentiam loco 
debitam i'aciebant suas mercationes, et ap- 
parebat iu talibus turpitude suæ cupidi- 
tatis.

Vel dicendum quod de templo sunt taies 
ejiciendi, quia non licet ministris templi, 
id est viris ecclesiasticis, talia exercere 
mercimonia.

CAPUT XIV.
Quomodo liceat commitlere pccuuiam eunti 

ad nundincs vel res alias ad lucrum.
Est igitur quæstio rursum de mercato- 

ribns. Primo, utrum liceat alicui commit- 
tere pecuuiam suam alteri eunti ad nun-

dinas ad lucrum sine vitio usuræ. Et dis- 
tinguendum est circa hoc, quia aut est 
simpliciter commissio, quæ sit propriæ rei 
bonæ fidei alterius, et sic non incideret 
usuræ vitium 3 sicut ostendimus supra, 
cap. 11 ; aut est commissio secundum quid, 
sed simpliciter translatio, sicut est in m u
tuo. Commissionem vero secundum quid 
dico, in quantum committens non relinet 
periculum super se rei commissæ. El hoc 
modo propter rationem tran'slationis, quæ 
debuit fieri gratis sine spe lucri, incidit 
vitium usuræ. Et in hoc casa loquitur ilia 
Decretalis Naviganti, propter hoc ulterius 
si quæratur de his qui dant pecuniam ali
quam determinatam mutuo aliis mercato- 
ribus, tali paclo quod similem et æqualem 
in numéro et pondéré persolvent credito-



ont donnée, dans certaines foires déterminées pour le temps et le lieu, 
Par exemple, Baudouin emprunte à Gaultier cent livres sterling en 
France au mois d’août, à la charge par Baudoin de payer aux créan
ciers de Gautier au mois de janvier suivant ce que celui-ci devoit leur 
donner à cette époque, ou si ce n’est pas aux créanciers, au prêteur 
lui-même dans tel temps et tel lieu. Il y a à distinguer, ou le prêteur 
estime au temps de la translation que cette monnaie vaudra davantage 
au temps et au lieu où elle doit être payée, par exemple les livres 
sterling ont plus de valeur en Angleterre qu’en France, dans ce cas 
il n’y a rien de coupable ; ou il craint la dépréciation des livres sterling 
avant l’époque fixée; dans ce cas il faut dire que le prêteur commet 
l’usure, parce qu’il attend uu profit du prêt, ou en prêtant il n’a en 
vue aucun bénéfice soit du côté du temps, soit du côté du lieu, et il 
ne le fait que par bienveillance et pour obliger son prochain, dans ce 
cas il ne se rend coupable en rien. Mais on peut élever un autre doute 
sur cette matière : on a dit que l’espoir du gain dans le prêt conslituoit 
le péché d’usure : en conséquence il semble que s i , ayant un argent 
particulier dont on craint la dépréciation dans un avenir quelconque 
suivant les décrets de la loi positive, on prêle à raison de cela cet 
argent avec la condition qu’il sera rendu en même valeur qu’au temps 
du prêt, il semble que ce prêt paraissant être fait dans l’espoir du 
gain il y  a usure. Par exemple, un particulier ayant des livres ster
ling valant quatre livres tournois, craint que plus tard en vertu de 
quelque loi positive ces livres sterling ne vaillent plus que trois livres 
tournois, c’est pour cette raison qu’il les prête, et après qu’elles ont 
diminué de valeur il ne réclame pas autant de livres sterling qu’il en
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ribus illoruni a quibus accipiunt in nundi
nis aliquibus determinatis secundum locum 
et tempus : verbi gratia, Balduinus a Gual- 
tero accipit centum libras sterlingorum 
mutuo in Francia in mense Augusti, ita 
quod centum libras sterlingorum solvet 
Balduinus pro Gualtero in Januario se- 
quenti, in quibus tenebatur Gualterus suis 
creditoribus, vel si non creditoribus, ipsi 
m utuanti in tali loco et tempore. Circa 
hoc distinguendum est, quia aut mutuans 
tempore translatioms æstimat dictam mo- 
netam plus valituram in loco aut in tem
pore quibus est persolvenda, verbi gratia, 
sterling! plus valent in Anglia quam in 
Francia, et tune nihil est ibi culpabile, 
vel timet probabiliter minorationem pretii 
sterlingorum futuram, ante tempus deler- 
xninatum. Et tune dicendum quod mutuans 
committit usuram, quia lucrum sperat ex 
mutuo, aut mutuans nihil lucri inmutuando 
intendit, sive ex tempore, sive ex loco, sed

tantum ob favorem et gratiam proximi 
hoc mutuat, et tune nihil culpabile ex hoc 
incurrit ; est etiam aliud quod dubiLari 
potest circa hujusmodi materiam. Dictum 
est enim quod spes lue11! in mutuo facit 
usuræ vitium. Quare videtur quod si ali
quis babens pecuniam aliquam specialem, 
quam timet in tempore futuro minoran- 
dam in suo pretio secundum statuta legis 
positivas, et propter hoc hujusmodi peuu- 
niam dat mutuo sibi reddendam in æquali 
pretio quod erat tempore m utui, respectu 
pecuniæ terræ communis æstimationis, 
videtur quod cum hujusmodi mutuum vi- 
deatur factum spe lucri, quod sit in eo 
vitium usuræ : verbi gratia, aliquis babens 
sterlingos valentes quatuor turonenses, ti
met ne in futuro tempore, per auctorita- 
tem legis positivæ, tantum sint valituri 
tertium  turonem , propter quam causam 
dat mutuo sterlingos, et postdiminutionem 
pretii ipsorum non tôt penitus vult r.xi-



avoit prêté en nombre et en poids, mais il veut que le payement se 
fasse en livres tournois suivant qu’elles valoient à  l’époque du prêt. 
A cela il faut dire qu’autre chose est d’éviter un dommage, et autre 
chose attendre un profit. En effet, quiconque attend un profit en prê
tant commet une usure suivant l’Evangile, Luc, VI : «. Prêtez sans 
espoir d’en rien retirer, » mais il n’en est pas ainsi de celui qui veut 
éviter un dommage. On ne peut faire la première chose sans commettre 
une injure envers Dieu qui l’a défendu, ni sans nuire au prochain à 
qui on est obligé de rendre gratuitement le service dont on veut retirer 
du profit, ce qui est contraire à la charité, tandis qu’on peut en toute 
justice faire la seconde chose, parce qu’il n’y a pas d’injure à Dieu ni 
aucune loi qui le défende, on ne blesse pas non plus le prochain, 
parce qu'on ne donne au temps du prêt rien de moins qu’il ne soit 
obligé de rendre ; parce que ce qui est prêté vaut au temps du prêt 
autant que ce qui doit être rendu. Il n’y auroit même rien de mauvais 
quand le prêteur détermineroit le temps où probablement l’argent 
prêté auroit moins de valeur qu’au temps du prêt, parce que la dépré
ciation ne vient pas du retard temporaire seul, mais bien plutôt de 
la volonté de la loi positive et de la nature de l’argent, et en cela l’em
prunteur n’éprouve aucun dommage parce qu’il n’emprunte pas pour 
garder l’argent jusqu’au temps où vraisemblablement il aura moins de 
valeur, mais pour en user dans le temps où il jouira de la valeur qu’il 
avoit au temps du prêt. On demande aussi à ce sujet ce qu’il en est 
de celui qui prête du blé, du vin ou de l’huile suivant certaines 
mesures, et cela dans un temps où ces denrées ont une valeur moindre 
à la charge de les rendre dans les mêmes mesures et aux mêmes poids 
et dans la même, qualité dans un temps où probablement elles auront
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pore slcrlingos in numéro et pondéré, quot 
dederat m utuo, sed secundum pretium in 
turonibus ; cujus pretii erant tempore mu
tui. Ad hoc dicendum est, quod aliud est 
vitare dam num , et aliud sperare lucrum. 
Quicumque eflim ex mutuo speraret lu
crum , peccat usuræ vitio, secundum auc- 
toritatem Evangelii, Lac.j VI : « Mutuum 
date nihil incle sperantes ; » sed non sic qui 
ex mutuo vitat damnum. Primum enim 
non potest fieri sine injuria Dei, qui hoc 
prohibuit fieri, nec sine injuria proximi, 
cui gratis debuit fieri illud ex quo lucrum 
speratur, quod est contra gratiam; secundum 
potest juste fieri, eo quod per hoc non fit 
Deo injuria, eo quod non prohibetur aüqua 
lege ; nec etiam proximo, quia nihil minus 
accipit pro tempore mutuationis, quam 
reddere teneatur, eo quod tempore quo 
mutuatur,- tantum valebat quantum red

dere tenetur. Neque etiam propter hoc 
vitiaretur, si tempus a mutuante déter
mine tu r , in quo verisimile est pecuniam 
mutuatam minus valîluram quam valeret 
tempore mutuationis, quia ex sola dilatione 
temporis non accidit vilificatio, sed magis 
vel ex voluntate legis positivæ, vel ex na
tura pecuniæ, nec in hoc damnificatur qui 
mutuum accipit, quia non ad hoc accipit, 
u t ipsum usque ad tempus illud conservet, 
in quo verisîmiliter minus valitura esset, 
sed ut ipsa uteretur pro tempore illo pro 
quo valorem suum rëservaret, quem ha- 
bebat cum cam in mutuo acceperat. Quæ- 
ritur etiam juxta hoc de eo qui dat mutuo 
bladum, vel vinum , vel oleum, ad certas 
mensuras, et hoc in tempore quo minus 
valent, ut sibi reddatur in æqualibus men- 
suris et ponderibus • et speciehus in alio 
tempore quo verisimile est res prædictas



une plus grande valeur. Il semble d’après ce que nous avons dit qu’il 
est permis de prêter dans ces conditions, parce que dans ce cas ou ne 
reçoit rien de plus qu’on ne donne, vu que ces denrées sont rendues 
en réalité dans les mêmes nombres, poids et mesures. Outre cela 
dans ce cas le prêteur semble se précautionner contre une perte 
plutôt qu’attendre un gain, parce que si ces choses se vendoienl dans 
un temps où elles ont moins de valeur, le propriétaire eu éprou- 
veroit du dommage. Aussi il peut même les vendre pour le temps où 
elles auront probablement de la valeur, et il n’y a pas d’usure, 
comme on le voit dans les Extrav. chap. Naviganti. C’est pourquoi 
il semble de même qu’il peut licitement vendre ces mêmes choses 
avec la condition qu’elles lui seront rendues en même nombre au 
temps où elles auront probablement plus de valeur. À cela nous 
disons que dans ce cas la conscience accuse ou excuse, parce que si 
en réalité on doit prêter gratuitement et sans espoir d’en rien retirer, 
et si toutes les fois que dans le prêt et à cause du prêt on attend un 
profit quelconque , il y a usure, il n’en est pas de même dans l’achat 
et la vente. Or l’espoir du gain peut être exclus de l’intention du 
prêteur de deux manières, la première, quand le prêteur est disposé à 
recevoir en tout temps ce qu'il a prêté, même avant le temps fixé où 
vraisemblablement les denrées devroient être plus chères. De cette 
manière, quoique on ait, per accidens, un espoir de profit, on ne l’a 
point per se, parce que cet espoir n’ôte point au prêt son caractère de 
gratuité. La seconde manière, c’est quand le prêteur a fixé un temps où 
les denrées auront probablement plus de valeur, uniquement pour se 
garantir du dommage. En effet, il se met à l’abri du dommage quand, 
dans la vue de ses propres besoins, il se propose de conserver les 
choses qui lui sont le plus nécessaires à la vie, et qu’il seroit obligé
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plus valituras. Et videtur ex eo quod jam 
diximus, quod licitum sit sic mutuum dare, 
quia ibi niliil plus accipitur quam datur, 
eo quod hujusmodi res numéro, pondéré 
et mensora realiter redduntur. Præterea, 
in hoc dans mutuo videtur tantum vitare 
damnum, et non sperare lucrum, quia si 
res hujusmodi vendorentur in tempore quo 
minus valent, ex hoc damnificaretur do
minus ipsarum. Unde etiam et licite potest 
cas vendere pro tempore illo in quo sunt 
valituræ verisimilitor, nec est usura, ut 
habetur extra cap. Naviganti. Quare vide
tur similiter quod licite possit eas res nu
méro dare reddendas sibi in tempore quo 
verisimiliter plus sunt valituræ. Ad quod 
dicimus, quod inhoccasu conscientia aut 
excusât aut accusât, quia vero mutuum 
debet fieri gratis et sine spe lucri, quando-

cumque in mutuo et ex mutuo intenditur 
spes lucri, tune non caret vitio usuræ, sed 
sic non est in emptione et venditione. Po
test autem excludi spes lucri ab intentione 
dantis mutuo modo prædicto, dupliciter. 
Uno modo, qnando dans mutuo paratus est 
omni tempore accipere rem m utuatam , 
etiam ante illud tempus determinatum quo 
res verisimiliter deberent esse cariores. 
Hoc modo spes lucri, etsi per accidens in- 
tendatur, non tamen per se, quia non tollit 
rationem gratuiti a mutuo. Alio modo, 
quando dans mutuo etiam tempus illud 
determinavit in quo verisimiliter plus vali
turæ eran t, propter solam damni vitatio- 
nem. Tune enim damnum v ita t, quando 
necessitati propriæ consulens intendit 'con- 
servare res suas sibi magis necessarias ad 
usum vitæ, quas si tune non haberet, opor-



d’aclieter ailleurs s’il ue les avoit pas, ce qui fcroit qu’il auroit à 
souffrir de sa générosité envers le prochain : cette intention en prê
tant inet donc à l’abri de toute inculpation d’usure.
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TROISIÈME ET DERNIÈRE PARTIE DE CET OUVRAGE.

CHAPITRE XV.

Comment et pourquoi on doit restituer les profits usuraires.

Nous allons en venir maintenant à la troisième chose que nous nous 
sommes proposée dans cet ouvrage et traiter de la restitution des pro
fits usuraires. Que les lois obligent à cette restitution, c’est ce qui ré
sulte clairement de leur nature. Comme, en effet-, nous avons déclaré 
dans la première partie de cel ouvrage, chap. IV, que les profils usu
raires ne pouvoient être possédés à aucun litre légitime, de même 
aussi on ne peut les garder avec justice et leur possession est injuste. 
Mais, comme dit saint Augustin, LXXIV,quesl. 4, ce qui est possédé 
sans droit et est étranger à une personne doit être le bien propre d’une 
autre. C’est pourquoi tout profit usuraire étaftt comme le bien d’autrui 
pour l’usurier qui le possède injustement, il s’ensuit que c’est le bien 
propre d’un autre qui en a été dépossédé, mais une chose conforme 
à toutes les lois, c’est que ce qui a été pris contrairement à la justice 
soit restitué ; car la restitution se rapporte toujours à la dépossession, 
aussi suivant toute justice naturelle toute usure doit être restituée. 
Mais ou (lira peut être que ces profits n’ont pas été perçus contre

teret eas alibi em ere, et sic reportaret j et sic intendens in mutnando excusatur ab 
damnum de gratia m utui facta proximo : i omni vitio usuræ.

T E R T I A  PARS E T  ULTIMA  HUJUS OPERI S.

G A PUT XV.
Quomodo et quare est reslitutio usurarum  

facienda.
Nunc autem ad id quod tertio in hoc 

opere declarandum proposuimus acceden- 
tes, de restitutionibus usurarum inquirendo 
prosequamur. Quod autem ad restitutio
nem usurarum ju ra obligent, satis liquet 
ex natura ipsarum. Quia enim superius in 
prima parte hujus operis, cap. 4 , déclara* 
tum est, quod superabundantia usurarum 
nullo justo titulo possideatur, ideo juste

retineri non potest et injuste possidetur. 
Sed u t dicit B. Augustinus LXXIV, qu. 4, 
quod injuste possidetur et alienum est ali
cui, alteri proprium esse debet. Quare cum 
omnis superabundantia usurarum sit tan
quam res aliéna ipsi usurario injuste pos- 
sidenti, sequitur quod sit propria alterius 
qui ipsa destitutus est, sed hoc est justum 
secundum omnia ju ra , quod omnis res de- 
stituta contra justitiam restituatur. Resti- 
tutio enim semper respicit destitutionem : 
quare secundum oninem justitiam natura
lem, usuræ restituendæ sunt. Sed forte



toute justice, puisque la dépossessiou semble s’être opérée d’une ma
nière volontaire et aussi parce que les lois humaines, qui doivent 
punir le mal, n’ont pas de pénalité pour cela; aussi il paroît qu’il n’y 
a rien de contraire à la justice humaine. Il faut remarquer sur cela que 
la volonté humaine se rapporte quelquefois à ce qui est voulu propter 
se, et d’autres fois propter aliud. Quand c’est propter se, si ce qui est 
voulu est simplement juste et bon, la volonté est bonne alors, et 
l’œuvre qui eu procède est bonne et juste : mais si c’est injuste et 
mauvais, de même aussi la volonté est mauvaise. Si au contraire la 
volonté a trait à ce qui est voulu non propter se, mais propter aliud, 
par exemple un 'individu veut jeter ses marchandises à la mer pour 
échapper au danger de faire naufrage, ou la raison pour laquelle on 
veut une chose a le caractère de juste ou d’injuste ou est indifférente, 
et de cette première manière la volonté est estimée juste et bonne com
parativement, néanmoins elle peut être injuste simplement, comme 
si l’on vouloit voler pour donner aux pauvres. Mais suivant la seconde 
manière la volonté peut être estimée juste et libre absolument quand 
ce qui est voulu est de .sa nature juste et bon, mais elle est compara
tivement injuste et non libre quand ce qui est voulu a une mauvaise 
fin. C’est pourquoi quand on veut donner quelque chose de son bien, 
il n’y a en cela rien de mauvais ni d’injuste en soi, et quant à cela la 
volonté est libre et absolue; mais quand on veut le donner à raison du 
prêt qu’on ne peut obtenir autrement, cette volonté comparée à la fin 
qui est injuste en soi, contracte déjà un caractère d’irgustice, et cesse 
d’être libre. Et comme c’est plutôt à l’égard du patient que de l’agent 
que se commet cette injustice, celui qui donne cet excédant en souffre 
sans être coupable. Quelquefois les lois tiennent compte de cette jus-
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dicetur quod hujusmodi res non sunt ab 
aliquo destitutæ contra omnem justitiam , 
præcipue quia videtur destitutio facta vo- 
luntarie. Et etiam quia leges humanæ non 
puniunt, quæ tamen injurias punire debent, 
quare non videtur esse contra justitiam 
humanam. Ad quod advertciidum est, quod 
voluntas hominis aliquando respicit volitiyn 
propter se, aliquando propter aliud. Quando 
autem propter se, tune si illud volitum sit 
simpliciter jnstum et bonum, tune voluntas 
bona est, et opus ex eis procedens bonum 
est et justum. Si autem sit injustum et 
m alum , tune similiter voluntas est mala. 
Si vero respici&t volitum non propter se, 
sed propter aliud, verbi gratia, aliquis vult 
projicere merces in m ari, n t sic evadat 
periculum, illud ilerum propter quod vo
litum dicitur aliquid, aut habet rationem 
justi aut injusti, aut indifferenter. Et hoc

modo primo judicatur adhuc voluntas justa 
et bona comparative, sed tamen potest esse 
injuste simpliciter, u t si aliquis vult furari 
ut pauperibus tribuat. Sed secundo modo 
potest judicari voluntas justa et libéra ab
solute, quando illud volitum est ex natura 
sua justum et bonum, sed est comparative 
iqjusta et non libéra, quando illud voütum 
habet malum finem. Unde quod aliquis vult 
dare superabnndantiam de suo, de sc non 
est malum nec injustum, et ideo quantum 
ad hoc, voluntas est absoluta et libéra ; sed 
quando hoc vult dare propter rationem 
mutui quod non aliter potest habere, jam 
hujusmodi voluntas comparata ad finem, 
qui de se est injustus, contrahit rationem 
injuslitiæ, et cadit a ratione libertatis; et 
quia hujusmodi injustitia patiendo magis 
quam agendo incurritur, ideo in ipso dante 
est pœna et non culpa. Leges vero hanc



tice en tant qu’elle est conservatrice de la paix extérieure parmi les 
hommes : en conséquence les lois ne punissent les coupables que dans 
le cas où ils troublent celte paix. Quelquefois aussi suivant qu’elles 
sont plus éclairées de la lumière de la foi et du droit divin, elles con
sidèrent aussi la justice vraie et intérieure; c’est ainsi que les lois 
canoniques prohibent et punissent l’usure. Il est écrit danslsaîe, XLII : 
« La paix est l’œuvre de la justice, » en conséquence, ceux qui font 
les lois s’attribuent une justice conforme à la paix qu’ils cherchent. 
Nous disons donc que c’est principalement en vertu du droit divin que 
doit se faire la restitution des usures, parce que- dans l’Ecriture sainte 
et suivant la loi ancienne ceux qui prêtent à un taux usuraire sont con
damnés. 11 est donc contraire à la loi divine de toucher des profits 
usuraires. La loi nouvelle défend de rien espérer du prêt, aussi recevoir 
quelque chose sera bien plus contraire à la loi évangélique : mais ce 
qui est contraire à la loi de Dieu ne peut être ni vrai, ni juste suivant 
nulle autre lo i, parce que la loi divine est la source première et uni
verselle de toutes les lois justes, comme Dieu est la source de tous les 
êtres. L’usure est aussi contraire à la loi naturelle, parce qu’elle cor
rompt la fin conforme à la nature des actes humains. Car l’acte du 
prêt a naturellement une fin convenable qui est la société commune, 
la charité fraternelle qui s’exerce en subvenant aux besoins du pro
chain , c’est pour cela qu’il doit naturellement être gratuit. En con
séquence toutes les fois que cet acte se fait dans l’espoir de quelque 
lucre ou profit iL perd la fin qui lui est naturelle, et s’opère contre la 
loi naturelle, aussi est-il contraire au droit naturel. Ce n’est donc pas 
seulement une transgression de la loi de Dieu, c’est aussi une violation 
de la loi naturelle.
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aliquando considérant justitiam, prout est 
conservativa pacis exterioris inter homines : 
et ideo leges taies non puniunt, nisi secun
dum quod hancpacemdestruunt. Aliquando 
etiam prout magis illustrantur lumine fidei 
et juris divini, considérant etiam justitiam 
veram et interiorem : et sic leges etiam 
canonicæ prohibent et puniunt usinas. Sic 
enim scriptum est Isai.j XLII : « Opus jus- 
titiæ pax : » et ideo qualem paeem quæ
runt, qui leges condunt, talem sibi vendi- 
cant justitiam. Dicimus ergo, quod jure 
divino principalitei* facienda est xestitutio 
usurarum, quia in Scriptura sacra, quan
tum  ad legem velerem , ccndemnantur 
dantes pecunianl ad usuram : et ideo con
tra legem divinam accipiuntur usuræ. Lex 
autem nova prohibet sperare aliquid ex 
mutuo : quare magis accipere erit contra 
legem evangelicam ; sed quod est contra

legem divinam, secundum nullam aliam 
legem potest esse verum aut justum , eo 
quod lex divina sit prima et universalis 
origo omnium legum justarum, sicut Deus 
est origo omnium entium : nihilominus ta
men etiam contra legem naturæ , quia -in 
hoc finis conveniens secundum naturam ac
tus humanæ vitæ corrumpitur. Huic enim 
actui qui est mutuum dare, conveniens 
finis ostenditur naturaiiter, scilicet com
munia societas, et fraterna charitas in sub- 
veniendo proximorum necessitatibus : et 
ideo gratus fieri debet naturaiiter. Quare 
quandocumque hujus actus fit propter spem 
alicujus commodi vel lucri, tune ab eo toi- 
litur finis qui naturaiiter competit ei, et 
fit contra naturam, quare juri naturali ré
pugnât : ideo non tantum fit injustum con
tra legem divinam, sed etiam contra jus 
naturale.

Vil. 41
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CHAPITRE XVI.
A qui doit-on restituer.

Puisqu’il faut restituer les profits usuraires, il faut savoir à qui la 
restitution doit être faite. Il semble que la restitution ne doit être faite 
qu’à Dieu et à ses ministres , parce que, suivant ce qui a été dit dans 
la Ire partie, chap. V , dans l’usure le domaine n’est pas transféré de 
droit divin, mais seulement de droit humain ; mais en droit suivant 
la raison on doit rendre ce que l’on possède injustement, c’est pourquoi 
il semble que cette restitution ne doit se faire qu’à Dieu et à l’Eglise. 
Mais voici ce qui est contre, c’est que la terre appartient au Seigneur, 
avec tout ce qu’elle renferme, qui que ce soit quil’apossède, justement 
ou injustement; aussi il ne peut être en réalité dépossédé de rien. On 
déduit de là une règle générale, qu’il faut rendre une chose à celui 
qui est injustement dépossédé de celte chose ou de l’équivalant. En 
effet, comme on ne doit restituer que la chose que l’on possède injus
tement, de même aussi il ne faut la restituer qu’à celui ou ceux qui 
en ont été injustement privés. On conclut de là, 1" qu’il ne faut faire 
la restitution qu’à ceux qui éloient possesseurs légitimes des choses 
restituées avant d’en avoir été privés injustement. 2° Que, si ceux qui 
avoient été dépouillés sont morts, la restitution doit être faite à leurs 
successeurs-ou à leurs ayant droit, qui sont leurs légitimes héritiers. 
Mais si par hasard le défunt avoit légué tous ses biens aux pauvres, 
aux-églises ou à d’autres personnes, comme en vertu du testament les 
pauvres ou les autres légataires acquièrent le droit à tous les biens pré
sents du défunt, ils ont de même droit en toute justice à tout ce qui 
lui est dû- à quelque titre que ce soit. En conséquence les exécuteurs

CAPUT XVI.
Quibus reslilutiones sunl factendœ.

Quoniam autem usuræ sunt restituendæ, 
jam oportet investigare, quibus sunt res- 
titutiones faciendæ. Et videtur quod soli 
Deo, et ministris Dei facienüa sit restitu- 
tio : quia secundum ea quæ dicta sunt in 
prima parte capitule Y, In usura non trans
f e r t s  dominium jure divino, sed tantum 
jure humano : sed secundum rationem in 
jurefacienda est restitutio ejus quod deti- 
netur injuste, quare videtur quod soli Deo 
et ecclesiæ facienda sit restitutio. Sed con
tra hoc est, quod Domini est terra et ple- 
nitudo ejus, a  quocumque possidetur juste 
vel injuste ; quare nulla re potest secun- 
luin veritatem destitui. Ex quo etiam col- 
ligitur régula generalis, quod illi soli ali
qua res est restituenda, qui ipsa re, vel

æquivalenti destituitur injuste. Sicut enim 
restitutio facienda non est, nisi ejus rei 
quæ injuste possessa est, sic nec alicui, vel 
aliquibus restituenda, nisi illi, vel illis, qui 
ea injuste destituti sunt. Et ex hoc conciu- 
ditur prim o, quod illis Bolis facienda est 
restitutio, qui juste illarum rerum domini 
erant, quæ restituendæ sunt ante destitu- 
tionem inju&tam. Ex quo ulterius conclu- 
ditur, quod defunctis illis qui expol atl fue- 
rant, jam ’’ restitutio facienda est eorum 
flliis et successoribus, qui juste succedunt 
bonis defuncti expoliaii. Si vero fortn de- 
functus legavit omnia bona sua paupenbus, 
vel ecclesiis, vel personis aliis, tune sicut 
per virtutem testamenti acquiritur jus in 
bonis præsentibus et paratis ipsius defuncti, 
pauperibus, vel aliis quibus legata sunt, sic 
et eis est jus acquisitum in bis quæ jure 
debentur ei quocumque jure : et ideo in



testamentaires du défunt doivent restituer aux lieux ou aux personnes 
en faveur desquels il à testé tout ce qui devoit lui être restitué de son 
vivant. Si par hasard on ne connoît pas ses héritiers, et que l’on ne 
sache pas parfaitement à qui la restitution doit se faire, si ceux qui 
y ont droit sont dans des pays éloignés, sans espoir de retour, si l’on 
n’a pas la faculté de la leur faire parvenir ou d’aller les ti-ouver, il 
faut s’adresser d’abord dans le premier cas à l’Eglise et avoir recours 
à son autorité, car d’après le droit divin, c’est à l’Eglise qu’appartient 
la restitution duc à un homme qui étoit membre et enfant de l’Eglise; 
or l’Eglise c’est l’évèquc. Dans le second cas 11 faut aussi suivre le 
conseil de l’Eglise, avec la clause que l’Eglise rendra ce qu’elle aura 
reçu si le retour inopiné des personnes auxquelles la restitution devoit 
se faire rendoit la chose nécessaire. On conclut donc de ce qui vient 
d’être dit, que si c’étoit de la main d’un serviteur, d’une servante, 
d’un enfant, d’une fille, d’un ravisseur, d’un voleur ou de tout autre 
usurier, chrétien ou juif qu’on avoit reçu des profits usuraires, toutes 
personnes que celui qui veut restituer sait bien n’être pas les vrais 
maîtres des biens qui les ont produits, on conclut, dis-je, que ce n’est 
pas à ceux de qui on les a reçus qu’il faut restituer ces profits, mais 
bien aux véritables maîtres ou à leurs héritiers si on peut les retrouver. 
Néanmoins celte restitution doit se faire avec beaucoup de prudence 
pour ne point scandaliser les personnes dont nous avons parlé. Mais 
si l’on croit avec quelque probabilité que ces personnes ont agi, le 
fils au su de son père, le serviteur du gré de son maître, le moine 
d’après celui de son Abbé, le ravisseur et l’usurier en vertu de pos
sessions légitimes, dans ce cas on peut restituer aux personnes lésées; 
il faut en dire autant d’une femme du vivant de son mari.
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hoc casu ab cxecutoribus prædicti defuncti, 
sive illis locis, vel personis quibus omnia 
bona sua Iegavit, debet fieri rcstitutio quæ 
sibi viventi facienda erat. Qnod si forte 
ignorentur successores, et verisimilîter qui
bus facienda sit restitntio nescitur, vel forte 
noseuntur esse in locis et regionibus lon- 
ginquis, et sine spe reversions, et sine fa- 
oultate mbtendi. vel accidendi ad eos, tune 
in primo casu Ecciesiæ consilium et aucto- 
ritas requiri debet, quia jam ratione juris 
divini pertinet restitutio quæ dehebatur 
homini qui erat membrum et filius Eccie
siæ, ad ipsam ecclesiam : unicuique vero 
sua ecclesia dicitur suus episcopus. In se
cundo etiam faciendum est de concilio ec
ciesiæ, hoc tamen superaddito, quod debet 
ei ecclesia promittere restitutionem facien- 
dam, si necesse fuerit aliquaudo in futuro 
tempore per inopinatam reversionem ipso- 
rum, quibus de jure erat facienda. Ex præ-

dictis igitur concluditur, quod si a servo, 
vel ancüla, vel a filio, vel a filia, sive a 
raptore, vel fu re , sive ab alio usurario, 
sive Christiano, sive Judæo acceptas fuerint 
usuræ talium bonorum, de quibus constat 
ei qui vult reslituere, quod non erant veri 
domini illarum rerum, quod restitutio ta - 
lium non est facienda e is, quibus acceptæ 
sunt, sed ipsis veris dominis et successori- 
bus eorum, si haberi possunt. Debet tamen 
fieri hujusmodi restitutio cau te, ne cum 
scandalo fiat personarum prædictarum. Si 
autem credatur probabiliter quod prædicti, 
scilicet filius de conscientia patris, et ser- 
vus de voluntate domini sui, et monachus 
etiam abhatis sui, et raptor et usurarius de 
bonis juste possessis hæc fecerunt, tune 
etiam potest fieri restitutio ipsis personis 
iiijuriatis, et similiter dicendum est de 
uxore vivenle marito.
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CHAPITRE XVII.

Qui sont ceux qui sont obligés à restitution.

Il faut maintenant voir de toute nécessité quels sont ceux qui doivent 
restituer les gains usnraires. Que tout possesseur légitime ou non 
d’une chose injustement détenue par un autre, soit tenu quelquefois 
de restituer cette chose ou un équivalent, c’est ce qui est de toute 
évidence d’après le droit divin comme d’après le droit naturel ; pre
mièrement , parce que d’après le droit divin, le péché n’est pas remis 
sans la restitution du bien volé, s’il est possible. Donc c’est celui qui 
est coupable d’un semblable péché qui doit restituer ; mais il n’y a 
de coupable que celui qui a pris ou qui retient sans juste titre une 
chose qui ne lui appartient pas, donc c’est à lui à faire la restitution. De 
plus, le droit naturel dit : Faites aux autres ce que vous voulez qu’on 
vous fasse à vous-même , mais celui qui a été dépouillé de son droit 
veut avec juste raison, que celui qui l’a dépouillé lui fasse restitution, 
c’est pourquoi pareillement le déprédateur est justement obligé à faire 
restitution à sa victime. Mais qui peut-on appeler ravisseur ou déten
teur du bien d’autrui en matière d’usure, de. telle façon qu’il soit obli
gé à restitution, ce n’est pas également clair dans tous les cas. En 
conséquence on demande d’abord si la femme d’un usurier est tenue de 
restituer pour son mari défunt. 2“ Si elle est obligée de restituer les 
choses qui servent à son entretien dans la maison de son mari. 3° Si elle 
peut le faire boitement à l’insu de son mari et de son vivant. 4° On fait 
larnème question au sujet des enfants, des serviteurs, des ouvriers des 
usuriers. 5° On fait encore la même question au sujet des gens de peine, 
des marchands qui mettent leurs personnes et leurs biens à la. disposi-

CAPUT XVII.
A quibus restitutio sit facienda.

Nunc a quibus restitutiones usurarum 
fieri debeant consideratio nostra necessa
ria est. Quod siquidem dominus omnis 
qui rem ab alio injuste distitutam deti- 
net, juste vel injuste detinuit, aliquando 
ipsam rem vel æquivalentem restituere te
neatur, manifestum est ex utroque jure 
divino, quam naturali. Prim o, quia non 
tam dimittitur peccatuni jure divino, nisi 
restituatur ablatum, si restitui possit , 
ergo ab eo cui peccatum hujusmodi im - 
putatur, debet fieri ablati restitutio :sed 
non imputatur peccatum nisi ei qui abs- 
lu lit, vel detinet rem alterius, quæ non 
est sua aiiquo justo titulo, ergo ab illo fa
cienda est restitutio. Item, ex præceptq

juris naturalis habemus, quod : Quæcuni
que vultis ut faciant vobis homines, et vos 
illis eadem faciatis : sed justa voluntate 
vult spoliatus re propria u t spoliator ei 
restituât, quare similiter spoliator debet 
juste restituere spoliato. Sed quis possit 
dici spoliator rei alienæ, sive detentor in 
materia usuræ, ita quod teneatur ad res- 
litutionem, in quibusdam casibus non est 
ita clarum. Propter quod quæritur primo 
de uxore usurarii, utrum teneatur ad res- 
titutionem pro marito usurario defuncto. 
Secundo, utrum teneatur ad restitutionem 
eorum qui ceduut in usum vitæ suæ in 
domo mariti. Tertio, utrum hoc possit li
cite facere ignorante m arito, et adhuc vi- 
vente. Et quarto, de filiis et filiahus : quæ
ritur similiter de servis et mercenariis usu- 
rariorum. Eodem modo quæritur quiuto



tion des usuriers pour eu retirer du profit, on demande s’ils sont tenus 
de restituer ce qu’ils ont reçu. 6° Si ceux qui en reçoivent des offrandes, 
des aumônes et des présents sont obligés à restitution. 7° Même ques
tion à l’égard de ceux qui les favorisent, leur prêtent secours et les pro
tègent dans leurs pratiques usuraires, comme font certaines cités, et 
certains princes qui favorisent et défendent ces sortes d’usuriers appelés 
caursini lesquels n’oseroient sans cela pratiquer leurs usures. Sur ce 
dernier cas il faut savoir d’abord que,- comme les voleurs, les complices 
des voleurs et ceux qui courent avec eux sont condamnés comme tels 
dans l’Ecriture, de même aussi tous ceux dont nous venons de parler, 
puisqu’ils coopèrent à la perpétration de l’usure, comme moteurs, au
teurs ou participant au lucre, comme fauteurs ou défenseurs des usu
riers, doivent être considérés comme coupables d’usure. Et comme on 
ne satisfait à Dieu pour une offense commise contre lui que par la péni
tence , on ne satisfait de même au prochain pour un tort qu’on lui a 
causé qu’en lui faisant restitution suivant la justice, eteette restitution 
doit se faire dans la mesure du mal qui a été commis, par exemple : 
l ’un pèche comme moteur seulement, c’est pourquoi il est obligé à 
engager le coupable à faire restitution, et s’il n’a pas assez d’influence 
pour cela il doit réclamer l’aide du supérieur ; s’il est encore impuis
sant ou s’il néglige de le faire, je pense, sauf meilleur avis, que dans 
ce cas le promoteur est tenu de restituer ce que ses mauvais conseils 
ont fait prendre injustement. S’il a été acteur principal ou secondaire, 
les deux sont tenus solidairement à la restitution du tout, de sorte 
néanmoins que si l’un restitue, l’autre est hors de cause relativement 
au tort fait au prochain. S’il n’a fait que participer aux bénéfices, il 
l’a fait ou sciemment ou sans le savoir ; si c’est avec connoissance de
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de Iaborantibus et operariis, et mercatori- 
bus qui labores; et suas opéras et suas res 
dant usurjariis pro lucro, utrum teneantur 
ad restitutionem acceptorum ab eis. Sexto, 
de accipientibus ab eis oblationes et elee- 
mosynas, vel munera, utrum teneantur ad 
restitutionem. Scptirno etiam de fautori- 
bus, qui fovent eos et defendunt in exerci- 
tio fœnerandi, sicut aliquæ civitates, et ali— 
qui principes foveut et defendunt hujus- 
modi qui dicuntur caursini, qui alias non 
auderent exercere hujusmodi actum fœne
randi. Ad hoc ultimum primo sciendum , 
quod sicut socii furum, et hi qui dicuntur 
currere cum fure, furti judieio condera- 
nantur in sacra Scriptura : ita omnes præ- 
dicti in quantum agunt aliquid ad vitium 
usuræ perpetrandæ, vel u t motores, vel ut 
auctoros, vel ut participes lucri, vel u t fau- 
tores et defensores ta lium , usuræ vitio 
condemnandi sunt. Et sicut non salis fit

Deo de injuria sibi illata, nisi per pœniten
tiam : ita nec proximo de re injuste spo- 
liata, nisi per justam restitutionem : uni- 
cuique vero secundum gradum sui delictî 
competit restitutio ablati, verbi gratia. 
Alius peccat iu hoc tantum ut motor, quare 
et ipsetenetur movere actorem ad facien- 
dam restitutionem, quod si non sufficit ad 
hoc inducendum, debet iuvocare superioris 
auxilium: quod si non sufficit, vel forte 
negligit hoc facere, puto sine præjudicio, 
quod in hoc casu tenetur is qui promotor 
fuit, ad restitutionem ablatorum per ipsius 
motionem. Et si fuerit actor vel ut princi- 
palis vel u t adjutor, uterque tenetur ad 
restitutionem ablatorum omnium in soli- 
d u m , ita tamen quod altero restituante 
alter absolutus est quantum ad injuriant 
proximi. Si vero u t particeps fuerit tantum 
lucri, aut scienter, aut ignoranter, si scien- 
ter, tune iterum potest fieri juste, aut pro



cause, il se peut qu’il ait agi justement, pour une nécessité corpo
relle , quaud on ne peut trouver facilement d’autres moyens, comme 
il arrive pour les pauvres qui mendient. C’est ainsi que sont excu
sables les enfants des usuriers qui ne peuvent se procurer autrement 
les ressources nécessaires à la vie ; il en est de même de l’épouse ; ou 
c’est pour une nécessité spirituelle, comme faisoit Notre-Seigneur qui 
mangeoit avec les publicains pour les convertir. On agit encore juste
ment quand c’est à raison ou d’une compensation faite ou que l’on 
espère faire. C’est sous ce rapport que les ouvriers, les gens de peine, 
lesdomestiques peuvent légitimement recevoir quelque chose des usu
riers parce qu’ils rendent aux usuriers en travail et en ouvrage par 
compensation autant qu’ils en reçoivent, de manière que les usuriers ne 
deviennent point par là impuissants’à restituer. Néanmoins si ces 
ouvriers croient que les usuriers n’ont aucun bien, et s’ils ont autant 
de facilité de gagner leur vie avec d’autres, ils pèchent en se 
mettant sciemment à la disposition des usuriers en vue d’un gain 
qu’ils savent être le bien d’autrui, mais surtout à cause du scandale. 
Sous le second point de vue les enfants et l’épouse peuvent y parti
ciper, dans l’espoir d’opérer plus tard une compensation, quand ils 
ont l’espérance probable de jouir plus tard de facultés qu’ils n’ont 
pas dans le moment de leur participation. Mais tous ceux qui y parti
cipent sciemment en dehors de quelqu’une de ces trois causes, seroit- 
ce même par ignorance, ou avec une connoissance peu certaine, sont 
tenus à restitution par leur part de participation au bien d’autrui. On 
pourra ainsi par le moyen de ces raisons générales répondre aux 
questions précédentes. À la première et à la seconde question relative 
à l’épouse, il faut dire que la femme de l’usurier est tenue à restituer
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necessitate corporali, quando alias com
mode non potest inveniri remedium, sicut 
accidit pauperibus mendicantibus. Et sic 
aliquando etiam per hoc possunt excusari 
filii et filiæ in domo parentum usurarium, 
qui alias nequeunt victum sibi necessarium 
inverm e : et similiter uxor eadem necessi
tate potest excusari. Aut hoc fit pro utili— 
tate spirituali, sicut et dominus cum pu- 
blicanis manducabat pro conversione ipso- 
rum. Et hoc fit ilerum juste , aut propter 
recompensationem jam factam, vel saltem 
in spe fiendam : et primo modo artifices, et 
laborantes, et servientes, possunt juste ali
quando peccipere de bonis usurarium, quæ 
acquirunt ab usurariis : quia quantum ac- 
cipinnt ab usurariis, tantumdem reddunt 
ipsis per recompensationem operis, vel la- 
boris, vel artificii, ita quod per hoc non 
sunt usurarii imponentes effecti ad restitu-

tionem faciendam. Nihilominus tamen hu
jusmodi artifices, si credant usurarios nihil 
habere de bono, et eadem facilitate possunt 
ab aliis lucrari, peccant scienter usurariis 
communicando opéra sua pro lucro quod 
sciunt esse rem aliénant, et maxime prop
ter scandalum. Sed modo secundo etiam 
possunt participare filii, et filiæ, et uxorin 
spe recompensandi in aliquo futuro tem
pore, quando sperant se probabiliter facul- 
tatem habituros, quantum tune non ha- 
beant quando participant. Quicumquo vero 
participes fuerint scienter extra aliquam 
trium cauàirum dictarum, sive etiam igno- 
ra n te r, et aliquando hujusmodi notitiam 
habuerint, taies ad restitutionem tenentur 
pro parte ilia, in qua participes existunt 
rei alienæ. Ita ergo per hoc generale do- 
cumentum potest reeponderi ad quæsita. 
Ad primum et secundum de uxore, dicen-



pour son mari défunt en tant que les biens mal acquis lui ont été dévo
lus, ou qu’elle en a usé du vivant de son mari. Qué si elle n’a rien 
hérité de ces biens, si les revenus de sa dot étoient suffisants pour 
ses besoins et ceux du ménage, dans ce cas elle n’est pas tenue à res
titution , à moins qu’elle n’ait usé des biens de son mari dans l’espé
rance de faire plus tard une compensation, ou qu’elle n’ait pris après 
la mort de son mari quelque chose ne lui appartenant pas : mais elle 
ne doit restituer que ce qui n’est pas sien. A la troisième question il 
faut dire que l’épouse n’étant pas la maîtresse des biens, mais bien 
son mari, elle est néanmoins unie à son mari pour lui venir en aide 
et pour user des biens communs; c’est pourquoi, comme elle ne peut 
aliéner les biens de son mari contre sa volonté, de même elle ne peut 
restituer malgré lui ce qu’il a touché du bien d’autrui. Mais comme 
elle est entrée dans le mariage pour contribuer à la génération, elle 
a été de même adjointe à son mari pour coopérer à la conservation et 
à l’accroissement honnête et utile des biens communs, et de plus au 
salut de sou mari. C’est pourquoi l’Apôtre dit I aux Corinthiens, VII : 
« Le mari infidèle sera sauvé par le moyen de la femme fidèle. » En 
conséquence, comme il lui est permis de faire des aumônes modérées 
avec les biens d’un mari usurier à son insu et quand il ne le défend 
pas, parce qu’elle agit ainsi dans ses intérêts, obligée qu’elle est de 
travailler à son salut et à la conservation aussi bien qu’à l’accroisse
ment de ses biens, je pense donc qu’elle peut faire des restitutions 
des biens illégitimes de son mari à son insu et pourvu qu’il ne le dé
fende pas, parce que en agissant ainsi elle travaille dans ses intérêts. 
Que si elle Je fait au su de son mari qui feint de ne ne pas s’en aper
cevoir, elle peut agir avec d’autant plus de sécurité, parce que c’est 
déjà une preuve que son mari approuve dès lors qu’il ne désaprouve

s u r  l ’u s u r e . 6 4 7

dum est quod uxor usurarii tenetur ad 
restitutionein pro marito defuncto, secun
dum quod ad eam bona maie acquisita de- 
voluta sunt, vel in quantum ipsa vivente 
marito talibus bonis usa est. Quod si nihil 
de talibus bonis ad eam devolvitur, vel si 
forte de bonis quæ in matrimonio attule- 
rat, fructus erant sufïicientes ipsius necessi- 
tatibus, et pro omnibus quæ oxpendit in 
vita m ariti, tune non tenetur ad restitu- 
tionem aliquam faciendam, nisi fuerit usa 
rebus mariti in spe recompensandi, vel 
nisi aliquid alienum post mortem mariti 
sibi retinuit : nihil autem est restituendum 
nisi alienum. Ad tertiam quæstionem di
cendum, quod cum uxor non sit domina 
rerum, sed tantum vir, est tamen conjuncta 
viro in adjutorium, et in usum rerum : 
quare sicut ncc potest alienare res viri ipso

ndti volente, ita  nec aliéna viri potest res
tituere ipso nolente. Sed sicut in adjuto- 
rium est viro data ad generationem, ita ad 
rerum conservationem et multiplicationem 
honestam et utilem, et super hoc etiam ad 
salutis viri promotionem : unde Apostolus 
I. Cor., Vil : « Salvabitur vir infidelis per 
mulierem fidelem. » Quare sicut de rébus 
propriis viri usurarii potest facere eleemo- 
syiias moderatas, viro ignorante et non pro- 
hihente, quia sic agit' causam v iri, id ad 
quod tenetur ad salutem suam promovenda 
et etiam ad bonorum suorum conservatio
nem et multiplicationem : sic puto sine 
præjudicio, quod possit facere restitutiones 
de rebus alienis, viro ignorante et non 
prohibente, quia sic agit causam viri. Quod 
si viro scienle, sed dissimulante fecerit, 
tanto securius âgere potest quia jam  est



pas. Mais si le mari le défend, ou s’il l’a maltraitée avant ou après, 
et qu’elle continue ou veuille continuer, elle ne le peut plus dans ce 
cas, parce que la femme se trouve comme les biens sous la puissance 
du mari, aussi doit-elle obéir à son mari et lui être soumise en tout 
suivant la recommandation de l’Apôtre. Et si elle ne doit pas l’obéis
sance pour faire le mal, elle la doit pour omettre le bien, parce que 
ce bien n'est pas néccessaire pour son propre salut : par conséquent 
si la femme ne fait pas ce qui lui semble bon, elle n’est point coupa
ble, mais bien celui qui l’en empêche. La réponse à la quatrième et 
à la cinquième question est évidente d’après ce qui a été dit sur ceux 
qui participent. Quant à la sixième question sur ceux qui reçoivent 
des aumônes, des offrandes et des cadeaux, on doit dire ou qu’ils 
savent qu’ils sont usuriers, ou qu’ils ne le savent pas en recevant ni 
après ; s’ils l ’ignorent, ils ne pèchent pas et ne sont pas tenus à resti
tution. Mais s’ils le savent en recevant ou qu’ils viennent ensuite à 
l ’apprendre, ou c’est par nécessité qu’ils le font, ou non; si c’est par 
nécessité, ils ne pèchent pas et ne sont pas tenus à restitution. Si au 
contraire il n’y a pas nécessité, ou bien encore ils sont usuriers no
toires, ou ils ne le sont pas ; s’ils sont usuriers notoires, dans ce cas 
en recevant quelque chose d’eux on pèche à raison du scandale et 
parce qu’ils sont excommuniés par le droit. Par conséquent il y a 
toujours obligation de restituer, mais pas toujours à eux. Si au con
traire ils ne sont pas notoirement usuriers, ou bien ils passent pour 
avoir quelque bien propre en dehors de leurs usures, ou non : dans 
ce dernier cas ceux qui en reçoivent quelque chose sont obligés à res
titution. Mais si ils ont quelque chose, alors on peut recevoir d’eux 
sans péché des présents et d’autres choses de ce genre sans être obli
gés à restitution. A la dernière question il faut répondre que celui-là
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argumeutum quod vir approbat, ex quo 
non reprobat. Si vero viro prohibente, vel 
prius, aut postmodum puniente, ita millier 
fecerit, vel facere noluerit, jam non licet 
ei, quia sicut res sunt sub potestate viri, 
ita et uxor quare oportet eam sic subditam 
viro obedirc per omnia secundum Aposto- 
lum- Et si non in faciendo malum, tamen 
obedire debet in omittendo bonum, quia 
non est necessarium ad propriam salutem : 
unde si uxor non faciat quod sibi videtur 
bonum, non imputatur ei ad peccatum, sed 
ei qui hoc ei prohibet. Ad ea quæ quarto 
et quinto adducta sunt, patet responsio ex 
dictis prius de participantibus.Adid autem 
quod sexto quæritur de accipientibus elee- 
mosynas et oblationes et nuntia, dicendum 
quod taies qui ab eis recipiunt, aut sciuut 
eos usurarios, aut nesciunt, nec tune q uando

accipiunt, nec post : et si sic nesciunt, non 
peccant accipiendo, nec tenentur ad resti
tutionem. Si vero sciverint, tune vel post, 
vel necessitate compellerunt ad accipien- 
dum, aut non : si necessitate, non peccant, 
nec tenentur ad restitutionem. Si vero né
cessitas non fuerit, adhuc aut sunt usurarii 
notorii, aut non noterii : si notorii, tune 
omnis accipiens ab eis peccat propter scan
dalum, et quia ipso jure sunt excommuni- 
cati : et ideo semper îestituendum est, sed 
non eis semper. Si vero non sunt notorii, 

,aufc aliquid creduntur habere de bono pro- 
prio præter usuras aut nihil : si nihil, tune 
restitutio facienda est ab his qui aliquid 
acceperunt. Si vero aliquid, tune etiara ac- 
cipi possunt sine peccato ab eis munera, et 
hujusmodi, et ad restitutionem non obli- 
gantur. Adultimam quæstionem dicendum,
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seul est obligé à restitution qui prend ou retient injustement le bien 
d’autrui; c’est pourquoi si l’usurier qui prêle dans l’espoir seul du 
gain n’a rien reçu, bien qu’il ait espéré recevoir quelque chose et 
qu’il soit coupable d’usure, il n’est pas néanmoins obligé à restitu
tion ; en conséquence celui-là seul est obligé à restitution qui retient 
ou prend injustement le bien d’autrui. Aussi les fauteurs et les pro
tecteurs des usuriers ne sont tenus à restitution comme tels qu’en 
tant qu’ils ont participé au gain, c’est-à-dire pour avoir prêté leur 
concours afin de partager avec les usuriers. Néanmoins ils pèchent 
contre Dieu quel que soit l’avantage du pays ou de la ville qu’ils ont 
en vue, parce qu’ils favorisent les pécheurs dans leurs péchés. Il n’en 
est pas ainsi de ceux qui prêtent leur autorité, et de ceux qui choient, 
protègent et accueillent les acteurs, parce que ceux-ci sont sont cause 
per se, d’un acte mauvdis, tandis que ceux-là ne sont pas cause de 
l ’acte lui-même, mais de choses accidentelles par rapport à l’acte 
pour sa conservation et un plus ample profit.

CHAPITRE XVIII.

Comment il faut restituer et dans quel ordre.

Comme en toute chose il faut de l’ordre, il nous reste à examiner de 
quelle manière doit se faire la restitution des usures, et dabord doit- 
on le faire publiquement ou en particulier, ensuite doit-on le faire 
avant ou après le payement des dettes ou des legs ; .en troisième lieu, 
la restitution doit-elle se faire à une personne plutôt qu’à une autre ; 
doit-on restituer également en proportion de ce qui a été pris, ou iné
galement à raison de la condition et des besoins des personnes. Sur

quod ille solus tenetur ad restitutionem 
qui accipit, vel detinct rem aüenam in
juste : unde et si usurarius qui sola spe 
lucri dat m utuum , nihil ultra acceperit, 
licet speraverit, et sisit reus vitio usuræ, ta
men non tenetur ad aliquam restitutionem. 
Unde ille solus ad restitutionem tenetur, 
qui aliquid detinet, vel accipit de alieno in
juste. Unde fautores et defensores usura- 
riorum , in quantum hujusmodi sunt tan
tum , non tenentur ad restitutionem aücu- 
jus, -nisi in quantum sunt participes lucri, 
sciüeet quia propter hoc sunt fautores, ut 
ah usurariis aliquam portionem recipiant : 
tamen in hoc peccant contra Deum, etiam 
quanlumcumque utilitatem regionis, vel 
civitatis intendant, quia fovent peccatores 
in peccatis suis. Nec est simile de illis, quo
rum  auctoritate fit aliquid,  et de his qui

fovent, et defendunt, et recipiunt actores : 
quia illi sum causa per se actus mali, isti 
vero non sunt causa ipsius actus, sed acci
dentium ipsi actuiadejus conservationem 
et fructum ampliorem.

CAPUT XVIII.
Qualiter reslituliones fieri debent, et quo 

ordine .
Quoniam autem in omni re modus ha- 

bendus e s t, nunc de modo quo restitutio 
usurarum facienda est, restai inquirendum. 
Et prim o, utrum publice, vel private. 
Deinde utrum  prius, vel posterius quam 
solutio debitorum , vel legatorum. Tertio, 
utrum prius facienda sit restitutio uni per
sonæ quam aliæ. Et utrum æqualiter se- 
sundum proportionem ablatorum, vel inæ- 
qualiter possint fieri propter conditiones



le premier point il faut savoir qu’il y a une chose nécessaire en par
lant de la nécessité de la satisfaction et une autre en parlant de celle 
de sa perfection. Or deux choses suffisent pour la nécessité de la satis
faction, l’une par rapport à  Dieu, savoir l’humilité d’un vrai repentir 
du mépris de Dieu ; l’autre par rapport au prochain, savoir la resti
tution pleine et entière de ce qu’on a pris injustement au prochain en 
réparation du tort qui lui a été fait. Mais pour la perfection de la sa
tisfaction on exige deux marques finales, savoir le témoignage des 
choses que nous venons de dire où est le mérite de la parfaite humilité 
à  l’égard de Dieu, et la réhabilitation de la réputation personnelle 
pour réparer le scandale produit par le péché vis-à-vis de l’Eglise. Et 
en cela pour l’usurier notoire il n’est pas seulement nécessaire pour 
la parfaite satisfaction, mais aussi pour le public de promettre d’une 
manière authentique de faire des restitutions entre les mains de 
l’Eglise, parce qu’autrement il seroit privé par le droit des derniers 
sacrements et de la sépulture chrétienne. C’est pour cela que l’Apôtre 
dit dans la Ite Epître à  Timothée : « Reprenez cinq fois publiquement 
celui qui pèche. » Sur ce que nous nous étions proposé en second lieu 
relativement à  l’ordre, il faut savoir qu’il est communément d’usage 
chez nous de payer d’abord les dettes qui sont claires, de faire ensuite les 
restitutions, puis enfin d’acquitter les legs. On peut considérer comme 
raison de cette coutume que les legs ne sont des dons que secundum 
quid et non pas simpliciter. En effet, le caractère de legs renferme deux 
choses, savoir qu’il n’est un don simpliciter que par la mort du lcga- 
teur, ce qui fait qu’il peut toujours être révoqué du vivant du léga- 
teur et que les legs sont faits en vue d’une utilité quelconque du léga- 
teur après sa mort. On peut voir d’après cela que les legs, comme tels, 
n’obligent pas de justice rigoureuse, mais par dévotion et à  cause de
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et nécessitâtes personarum. Circa primum 
sciendum est, quod aliud necessarium est 
loquendo de necessitate satisfactionis, et 
aliud loquendo de perfectione ipsius. Ad 
necessitatem vero satisfactionis duo suffi
ciunt, unum quantum ad Deum, scilicet 
humilitas verse pœnitentiæ contra con- 
temptum Dei : et aliud quoad proximum, 
scilicet restitutio plena ablati injuste con
tra injuriam proximi. Sed de perfectione 
satisfactionis ultima exiguntur signa, scili
cet et tesiimonia prædictorum, in quibus 
est meritum perfectæ humilitatis quantum 
ad Deum, et restitutio famæ personalis 
contra scandalum ex peccato innatum quan
tum ad Ecclesiam. Et quantum ad hoc etiam 
usurario notorio non tantum est perfectio- 
nis, sed etiam necessitatis saltem publicæ, 
et in manu ecclesiæ restitutiones faciendas

promittere et fîrmare, quia alias privare- 
tur de jure sacramento salutis, et Christiana 
sepultura. Et propter hoc etiam dicit Apos
tolus I ad Timotk., quinto peccantem co- 
ram omnibus argue. De secundo vero quod 
propositum erat de ordine, sciendum est 
quod consuetudo fere in omnibus apud nos 
habet, quod prius persolvantur débita quæ 
clara sunt, et postea fiant restitutiones, et 
ultimo legata solvantur. Et hujus consue- 
tudinis potest esse ratio : quoniam legata 
sunt secundum quid donata, et non sim
pliciter donata. Ratio enim legati duo im
portât, scilicet quod non est res data sim
pliciter, nisi per mortem legatori6, unde 
semper vivente legatore potest revocari, et 
quod sint legata propter utilitatem aliquam 
legantis post mortem. Et ex his potest pa- 
te re , quod legata in quantum hujusmodi



l ’utilité qui en résulte pour le légateur. C’est pourquoi, comme les 
choses nécessaires au salut passent avant celles qui ne sont que de dé
votion et de surérogation, c’est avec bon droit qu’on acquitte les dettes 
avant les legs. Mais il est d’une justice plus rigoureuse de restituer ce 
qui a été enlevé avant de payer les dettes, puisque par là on accom
plit la justice qui répare l’injure faite à  Dieu et le tort fait au pro
chain. Mais en payant les dettes on ne répare aucune injustice, on ne 
fait que payer-ce qui est juste. C’est pourquoi d’après cela il semble 
qu’il faut restituer ce qui a été pris avant de payer ce qui est dû. 
C’est pourtant le contraire qui se faitla plupart du temps, et on peut 
en trouver la raison dans deux considérations : la première quand 
les dettes sont évidentes et manifestes, tandis que les restitutions ne 
le sont pas, mais offrent quelque chose à  débrouiller, et ce qui est 
clair passe toujours dans le droit humain avant ce qui est obscur. 
Secondement, quand la chose qui est due est déterminée, savoir 
cent ou dix, et qu’il n’en est pas ainsi des restitutions. Mais ce qui est 
déterminé passe de droit avant ce qui est indéterminé comme tel. On 
conclut de là que quand les restitutions à faire sont claires, évidentes 
et déterminées par l’aveu précis de celui qui restitue, elles doivent de 
droit passer avant toutes les dettes, chose que l’on voit rarement 
néanmoins, parce que peu de personnes ont égard au droit. Suivant 
ce que l’on vient de dire, on voit quand on peut restituer à une per
sonne avant une autre, c’est-à-dire quand la restitution due à l’une 
est claire et déterminée, et que celle due à  l ’autre ne l’est pas, toutes 
choses égales d’ailleurs. En second heu, si l ’une de ces personnes est 
riche et l’autre pauvre, ayant un besoin plus réel des choses qui 
doivent être restituées, et si la restitution est également claire de 
part et d’autre , on peut encore faire passer le pauvre avant le riche 
avec justice, parce qu’il a éprouvé un plus grand dommage, et qu’il
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sunt, non obliganl secundum necessitatem 
justitiæ, sed secundum devotioncin et uti- 
litatein ïegantis. Quare cum necessaria ad 
salutem præccdant ea quæ sunt devotionis 
et superorogalioms, juste solvunlur débita 
ante legata. Sed majori justitia restituenda 
sunt ablata quam débita sint solvenda, cum 
in hoc impleatur justitia toliens injuriam 
factam Deo et proximo : sed in solutione 
debitorurnnulla tolïitnr injuria sert tantum 
solvifcur justitia, quare secundum hoc ri- 
dentur prius restituenda ablata quam sol- 
-venda débita. Sed contrarium fit u tinp lu - 
ribus, quod tamen liabere potest rationem 
ex duobus. Uuo modo, scilicet, quando dé
bita suut clara et manifesta, sed restitutio- 
nes non sic, sed inquirendæ sunt, et cia- 
m m  semper præcedit obscurum in jure

humano. Alio m odo, quando res quæ de- 
betur, est determinata, scilicet centum vel 
decem, sed restituenda non sic. Sed deter- 
minatum jure præcedit indeterminatum in 
quantum hujasmodi. Et ex hoc coucluditur 
quod quando restituenda sunt clara, et 
aperta et determinata per apertam confes- 
sionem restituentis, debet jure præcedere 
omnia débita, quod tarnen raro observatür, 
quia quod jnris est, a paucis advertitur. 
Et secundum dicta patot, quando prius po
test restitutio fieri uni personæ quam alteri, 
scilicet quando restitutio unius est clara et 
determinata, et alterius non, sic cæteris 
paribus. Sed iterum si unus sit dives, et al
ter pauper, et plus indigens bis de quibus 
restitutio facienda est, et æqualiter sit cia- 
rum iu utroque, adhuc prius pauperi potest
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a plus besoin de ce qui lui revient. Néanmoins, s’ils sont l’un et l’autre 
d’égale condition, pauvres ou riches, si la restitution qui les concerne 
est également claire, dans ce cas celui qui a été le premier lésé doit 
de droit naturel passer avant l ’autre. De même si la restitution doit se 
faire d’une manière partielle, il faut restituer à chacun proportion
nellement, suivant le tort qui lui a été fait, de manière que s’il n’y a 
que le tiers ou la moitié, ou toute autre partie de ce qui a été pris, il 
faut faire à tous, toutes choses égales d’ailleurs, la restitution d’un tiers 
de ce qui a été pris; la raison de cela, c’est de pouvoir montrer à tous 
la bonne volonté de restituer la totalité, si la chose étoit possible, et 
de celte manière chacun est plus disposé à faire condonation du tort 
dont il a été victime en voyant cette preuve de bonne volonté.

CHAPITRE XIX.

Comment on doit rendre la même chose ou une chose équivalente.

De ce que nous avons dit surgit une autre question sur la matière 
et la quantité de la restitution, savoir si celui qui a reçu ultra sortem 
une brebis, un bœuf, ou toute autre chose, est tenu de rendre cette 
même chose, ou s’il suffit d’en payer la valeur. Sur cela on peut voir 
qu’il est obligé de rendre la même chose, non pas numériquement, 
mais le double, à cause de ce précepte de la loi de Moïse, XXII, où il 
est dit que le voleur est obligé de restituer la même chose au double, 
une brebis au quadruple, et un bœuf au quintuple. Il faut répondre 
à cela qu’il faut juger du vol et de la rapine autrement que de l’usure, 
parce que dans l’usure il y a d’une certaine manière translation du

restitutio juste fieri quam diviti, eo quod 
plus læsus est in ablatione suorum, et quia 
plus indiget. Tamen si uterque sit æqualis 
conditionis, scilicet in paupertate, vel di- 
vitiis, et æqualiter clarum sit de u troque, 
si uni prius facta sit injuria quam alleri, 
adhuc illi prius est restituendum ordine 
juris naturalis, cui prius facta fuit injuria. 
Itemque, si per partes facienda est restitu
tio, unicuique proportionabiliter restituen
dum est secundum quantitatem ablati, ita 
quod si tantum est tertia pars ahlatorum, 
vel m edia, vel alia quælibet pars, cæteris 
paribus facienda est omnibus restitutio ter- 
tiæ partis omnium restituendum, cujus ra
tio est utomnibus ostendatur bona voluntas 
restituendi omnia, si adesset facultés, et 
sic fit pronior quilibet ad condonandum 
injuriam sibi factam, quando videt volun- 
tatem ad emendum paratam.

CAPUT XIX.
Quomodo res eadem vel œquivalens reslilui 

debeal.
Sed ex dictis quæstio oritur de materia 

et quantitate restituendorum. An scilicet 
si quis ovem, vel bovem, vel aliam quam- 
libet rem acceperit ultra sortem, teneatur 
eamdem rem restituero, aut sufticiat pre
tium rei acceptæ restituera. Ex quibus po
test vider!, quocl ipsam rem eamdem et 
non tantum soïam, sed duplicatam resti
tuera teneatur, propter illud præceptum 
legis Moysi, vigesimo secundo, ubi dicitur, 
quod fur tenetur restituera eamdem rem 
in duplo, et ovem in  quadruplo, bovem 
vero in quintuplo. Quibus dicendum est, 
quod, ali ter judicandum est de furto et ra -  
pina, et aliter de usura : quia in usura 
aliqualiter transfertur dominium jure fori,



domaine jure fori, quoiqu’il n’y en ait point jure poli, tandis que cela 
n’a lieu en aucune façon dans les autres cas. C’est pourquoi un cheval 
volé, en quelques mains qu’il ait passé, doit toujours être restitué 
même in jure fori. Il n’en est pas de même si le cheval est un profit 
usuraire; c’est pourquoi il faut juger tout différemment dans l’usure, 
et dire qu’il suffit de restituer la valeur ; il y a deux raisons de cela. 
Nous en avons déjà donné une, c’est que ce qui est reçu ultra sortem 
n’est pas enlevé par une violence quelconque faite au maître, comme 
dans le vol et la rapine ; aussi ne peut-on pas le qualifier de chose 
enlevée, mais plutôt de chose prise contre le droit naturel et divin, 
par la volonté de celui qui le donne ; mais ce qui a été enlevé doit 
être rendu avec une identité numérique, quand même il y auroit eu 
amélioration. L’autre raison se tire de la nature de la permutation, 
où l’on prend au-delà du sort, ce qui est la nature du prêt. En effet, 
comme dans les prêts il n’est pas nécessaire de rendre numérique
ment la même chose, mais seulement une valeur équivalente, de 
même il n’est pas nécessaire de restituer identiquement le surplus 
touché à raison du prêt, il suffit d’en donner l’équivalent. Quant à ce 
qui est écrit dans la loi du double, du quadruple et du quintuple, ce 
n’est point dans l’usure que ceci a lieu, mais uniquement dans les 
vols et les rapines, parce que ces usures ne portent pas atteinte de 
leur nature au bien de l’Etat, comme les vols et les rapines, elles ne 
font qu’altérer le bien personnel ou le bien fraternel, et cela non en 
occasionnant du m al, mais en ne produisant pas une dette légitime. 
Nous en avons parlé plus au long dans le septième précepte du déca- 
logue, c’est donc assez sur ce sujet.
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lient non jure poli, sed nullo modo in aliis. 
Unde equus furto ahlatus, in  cujuscumque 
manum transicrit, semper est restituendus 
etiam in jure fori. Secundum vero non sic 
si est equus per usuram acceptus : quare 
aliter judicandum est in u sura , et tdi- 
ceudum quod sufficit si fiat restitutio pre
tii, cujus ratio est duplex. Una est jam 
dicta, quia quod accipitur ultra sortem, 
non aufertur per violentiam aliquam 111a- 
tam domino, sicut est in furto et rapina : 
et ideo proprie non dicitur ablatum, sed 
poLius acceptum contra justitiam natura
lem et divinam de voluntate .dantis, sed 
quod ablatum est idem numéro restituen- 
dum, etiam si melioratur. Alia causa etiam 
et ratio est ex natura permutationis, in qua 
ultra sortem accipitur, quæ est natura mu-

tui. Sicut enim in mutuis non est necesse 
quod idem numéro reddatur, sed tantum 
æquale in pretio, ita nec superabundantia 
accepta ratione muluiest nccesse idem res
tituere , sed sufficit æquivalens in pretio. 
Quod autem in lege scriptum est de duplo, 
quadruplo et quintuplo , non habet locum 
in usuris, sed tantum in ïu rtis , vel rapi- 
nis, eo quod hujusmodi usuræ non des- 
truunt bonum reipublicæ de sua ratione, 
sicut faciunt furta et rapinæ, sed tantum 
corrumpunt bonum personale, sive frater- 
num bonum : et hoc non inferendo malum, 
sed tantum in non facicndo bene fieri de
bitum. Et de his alias scripsimus iu septimo 
præcepto decalogi diffusius : et ideo hæc 
ad præsens sufficiaut.
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CHAPITRE XX.

Comment il faut restituer les fruits et revenus de l'usure.

Puisque, dit le Seigneur, un mauvais arbre ne peut porter de bons 
fruits, et que tout ce qui provient d’une mauvaise racine semble en 
avoir la nature, beaucoup estiment qu’il ne faut pas seulement res
tituer ce qui a été enlevé ou pris injustement, mais encore tous les 
revenus et tous les bénéfices qui en proviennent, parce que ce qui 
provient du bien d’autrui a le caractère du bien d’autrui, d’après le 
droit. Ce sentiment est exposé dans les extrav. De restitutione srpnlia- 
torum, chap. Gravis, où l’on voit qu’il y a obligation de restituer 
les choses avec leurs fruits qu’on a perçus, et ce que l’on auroit 
touché des parties lésées ; ceci est formellement exprimé dans la lo i, 
extrav. De rn  vendicatwie, chap. Majus, où il est dit qu’on est 
redevable de tous les profits perçus, ou qu’on auroit pu percevoir. 
Mais la nature de l’usure semble démontrer le contraire. Première
ment, parce que dans ce cas ne sç trouve poiut le caractère d’une 
spoliation violente ou opérée par le vol dont parlent les lois mention
nées plus haut. Secondement, parce que dans l’usure le profit se 
trouve avant tout et per se dans l’argent qui, de sa nature, ne produit 
pas de fruit, par la raison qu’il a été déterminé comme moyen de 
translation des autres choses. Troisièmement, dans une restitution on 
ne doit généralement restituer qu’au prorata du dommage causé, 
mais ordinairement le dommage n’est pas aussi considérable que le 
profit qui résulte pour le voleur d’une chose volée ou enlevée, par la 
raison que le voleur, par son travail et son industrie, a fait fructifier 
la chose volée, ce que n’auroit pas fait le véritable maître. Que

GAPUT xx.
Quomodo usuræ fructus et proventus sint 

resliluendi.
Quoniam autem, ut dicit Dominus, non 

potest arbor mala fructus bonos facere, et 
quicquid ex mala radice nascitur, radicis 
naturam trahero videtur, visum est quam 
pluribus quod non tantum restituenda sunt 
ablata vel injuste accepta, sed etiam quod 
omnis proventus et omnia lucra ex his pro- 
venientia sint restituenda , quia quod ex 
alieno venit alicui, rationem de jure accipit 
alieni. Hæc videntur expressa, extra de 
restitutione spoliatorum, cap. Gravis,  ubi 
videtur quod oportet reddi res cum fructi- 
bus perceptis, et quæ percepissent spoliati 
si ipsa possedissent, et hoc etiam expresse

habet lex , extra de rei vendicationc, cap. 
Majus, ubi dicitur quod .talis tenelur ad 
omnia lucra percepta et percipienc’a. Sed 
contra prædicta videtur esse ratio usuræ. 
Primo, quia simpliciter ibi non est ratio 
spoliationis violentæ vel furtivæ , de qua 
loquuntur prædicta jura. Secundo, quia in 
usuris ipsa superabundantia primo et per se 
est in pecunia, quæ non habet fructum 
quantum est de natura sua, eo quod causa 
tantum translationis aliarum rerum facLa 
est. Tertio etiam generaliter in ips& resti
tutione facienda tantum restituent)m  est 
damnum quod illatum est, sed tantum non 
est iliatum damnum, nt in pluribus, quan
tum provenit commodum furi de re furtiva 
et spoliata, eo quod fur tabore proprio et 
solertia rem furtivam mulliplicavit, quod



dirai-je donc là-dessus? Je dis, sauf meilleur avis, qu’il ne faut pas 
raisonner des restitutions usuraires comme des restitutions pour vol 
et rapine. En effet, il faut restituer ce que l’on ne peut s’approprier 
en vertu d’aucune loi, ni divine, ni humaine. En conséquence, ce 
n’est pas seulement faire injure à Dieu que de retenir des choses ainsi 
enlevées, aussi bien que leurs fruits et bénéfices, c’est encore un tort 
fait au prochain d’après le droit commun, comme d’après la con
science. Mais il n’en est pas de même dans l’usure, quoique, en effet, 
les usures soient contre le droit divin et contre le droit naturel cte la 
nature spirituelle, qui ne regarde que le devoir de bienveillance et de 
charité, elles ne sont pourtant pas directement, contre le droit humain, 
le bien de l’Etat ut la justice; sous ce rapport, par conséquent, il y a 
dans l’usure translation de domaine, sans aucun caractère de rapine. 
Or il est constant que les lois mentionnées parlent des choses enlevées 
par violence, où ne se trouve nulle racine de juste possession. Néan
moins il faut généralement considérer que dans toute restitution tous 
les fruits cl tous les bénéfices, par cela même qu’ils proviennent 
d’une chose que l’on est obligé de restituer, lant à raison de leur 
injuste possession que parce qu’ils proviennent d’une chose retenue 
sans droit contre la justice divine, ces fruits et bénéfices ont le carac
tère d’un bien d’autrui, suivant saint Augustin. Aussi ne peuvent-ils 
être gardés en conscience qu’en vertu de l’autorité divine. 11 faut 
encore considérer en second lieu qu’on n’est obligé à restituer à un 
individu que ce en quoi il a été lésé dans son bien. Or il y a certaines 
choses dont la possession est de sa nature fructueuse et utile, soit 
parce qu’elles croissent et se multiplient par le laps de temps, soit 
parce qu’elles profitent du travail et de l’industrie de l’homme,
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non fecisset- possessor verus. Quid autem 
videtur mihi super his dicendum. Dico sine 
præjudicio, quod aliter est judicandum de 
restiiutionibus usurarum, et aliter de resti- 
tutionibus furti et rapinæ. Illud enim est 
restituendum, quod nullo jure lit suum , 
nec divino nec humano. Et ideo injuria fit 
non tantum apud Deum retinere res sic 
ablatas, et rerum fructus et usus, sed etiam 
apud horninem fit injustum tam jure fori 
communis quam jure conscientiæ persona- 
lis. Sed non sic est in usuris, quia licet sint 
contra jus divinum et contra jus naturale 
naturæ spiritualis, quod respicit solum de- 
bitum gratiæ et charitatis, tamen non est 
directe contra jus lmmanum, quod respicit 
generaliter roipublicæ utilitatem et justi
tiam : et ideo quoad hoc transfertur in eis 
dominium, nec habent rationem ablatorum. 
Constat autem quod jura aliegata de rébus

per violentiam ablatis loquuntur, in quibus 
nulla radix justæ possessionis invenitur. 
Hoc tamen generaliter advertendum e s t, 
quod in omni restitutione facienda omnis 
fructus, et omnia lucra ex eo quod prove
n a n t  ex re restituenda secundum quod 
injuste possidentur hujusmodi fructus et 
lucra, et ex eo quod proveniunt ex re maie 
detenta secundum justitiam divinam, ha
bent rationem alieni, secundum rationem 
B. Augustini. Quare secundum Deum reti- 
neri non possunt, nisi auctorilate divina. 
Iterum secundo advertendum est, quod hoc 
solum restituendum est homini in quo facta 
est ei injuria de re sua. Sunt autem quæ
dam res quæ de natura sua habent in pos- 
sidendo fructum et utilitatem , aut quia 
multiplicantur et augentur ex natura tem
poris, aut quia excoluntur solertia humani 
ingenii et laboris, u t terræ et agri, et hu-



comme les terres, les champs; ces sortes de choses doivent être resti
tuées avec leurs produits, parce que l’homme à qui il a été fait tort 
éprouve du dommage non-seulement relativement à la substance de 
la chose, mais encore par rapport à son usage et aux fruits qui en 
proviennent, et c’est dans ce sens qu’il faut entendre les lois alléguées. 
Il faut considérer en troisième lieu que la restitution doit toujours être 
faite à celui qui a souffert le tort et le dommage. Si donc quelqu’un 
a eu à souffrir une injure sans dommage, il ne faut pas lui faire un 
droit de restitution réelle, il ne faut lui faire qu’une réparation et 
une satisfaction équivalente suivant l’injure qu’il a reçue. C’est pour
quoi celui qui frappe le prochain sans lui causer aucun dommage 
n’est pas tenu à une restitution réelle, parce que toute restitution 
réelle due à quelqu’un doit être proportionnée au dommage causé. 
C’est pour cette raison que la loi de*Moïse condamnoit généralement 
le voleur d’une chose usuelle et utile à la restitution du double, l’un 
pour la substance de la chose, et l’autre pour son usage, d’où il faut 
conclure que dans toute restitution on doit considérer tant le dom
mage de la chose que l’usage qui s’en fait par la nature même de la 
chose. Si donc un usurier se procure un profit quelconque en dehors 
de la chose et de son usage par son travail et son industrie sans porter 
aucun dommage à autrui, je dis, sauf meilleur avis, qu’il n’est pas 
tenu de restituer cette sorte de profit. Par exemple, un usurier a 
gagné par ses usures cent marcs d’argent qu’il a convertis en une 
statue qu’il a vendue cent dix marcs, je crois, sauf meilleur avis, 
qu’il n’est pas tenu de restituer ces dix marcs de, profit à celui duquel 
il a reçu les cent premiers marcs, néanmoins il ne peut les garder en 
conscience, parce qu’il les a acquis contre la loi de Dieu avec le bien
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jusrnodi res restituendæ sunt homini cum 
suis proventibus, quia in hoc homo cui 
facta est injuria de re sua ablata damnifi- 
catur non solum quantum ad rei substan- 
tia in , sed etiam quantum ad rei usum*et 
fructum ex usu provenientem ; et si pos
sunt et debent intelligi jura allegata. Tertio 
etiam est aclvertendum s quod illi semper 
facienda est restitutio, qui passus est inju- 
ïiam  et damnum. Si ergo aliquis passus sit 
injuriam, et non damnum, illi non est fa
cienda de jure restitutio realis, sed tantum- 
modo secundum genus injuriæ facienda 
est emendatio per similem satisfactionem. 
Unde qui proximum verberat in nulle eum 
damniécando, non tenetur ad aliquam res- 
titutioriem realem, quia omnis restitutio 
realis facienda alicui commensurari debet 
secundum quantitatem damni illati. Hinc 
est quod lex Moysi generaliter omnem, fu-

rem cujuscumque re i, qui usum habet 
et utilitatem, condemnabat ad restitutionem 
dupli, unum scilicet propter rei substan- 
tiam, et aliud propter rei ablatæ usum ; ex 
quo concluditur quod in omni restitutione 
facienda homini, debet considerari dam
num tam rei quam usus qui ex re prove- 
nit ex natura rei. Si ergo aliquod lucrum 
provenit usurario ultra rem et rei usum 
naturaiem ex propria operatione et solertia 
ejus, in quo non est alius damnificatus, 
dico sine præjudicio, quod non tenetur 
restituera homini hujusmodi lucrum : verbi 
g ratia, homo usurarius centum marcas ar- 
genti habuit ex usuris, ex quibus formavit 
imaginem quam vendidit centum et decem 
marais, credo sine præjudicio, quod illas 
decem marcas supercrescentes non tenentur 
restituera ei a quo prædictas centum mar
cas habuit, tamen non potest eas ratinere



d’autrui. Aussi il ne faut avoir recours qu’à l’autorité de l’Eglise pour 
restituer et distribuer ces sortes de profits. Il surgit de là une question : 
celui qui vend immédiatement après le vol une chose qu’il a volée ou 
la fait servir à son usage personnel par une consommation totale, s’il 
ne restitue pas immédiatement et veut restituer plus tard, est-il tenu 
de restituer tous les fruits que le véritable maître auroit perçus pen
dant ce temps là en usant de cette chose? Par exemple, quelqu’un a 
volé un poulain ou un veau que le maître véritable vouloit garder jus
qu’à ce qu’ils auroient eu acquis toute leur valeur, et les a vendus 
immédiatement, et s'est débarrassé du vol. On demande si le voleur 
est tenu de restituer uniquement la valeur du poulain, où celle du 
poulain devenu cheval, c’est ce que semblent prescrire les lois rappor
tées. En outre, il est obligé d’après la loi à restituer le profit; à plus 
forte raison par conséquent le dommage causé. On demande aussi à 
ce propos au sujet d’un argent enlevé ou possédé injustement, comme 
il peut arriver que celui à qui il a été pris ou de qui il a été indue- 
ment reçu, et qui l’auroit accru en le mettant dans le commerce, ou a 
peut-être été obligé à cause de cela de vendre son bien et en a souffert 
beaucoup de dommage; on demande si celui qui retient ou qui touche 
cet argent sans un juste titre est obligé de rendre tous les profits que 
le véritable possesseur en auroit retirés, ou de réparer absolument 
tous les dommages qui en sont résultés pour lui? A ces deux questions 
nous répondons, sous toute réserve, que dans toute restitution il y 
a deux choses à considérer principalement, la valeur de la chose qui 
a été enlevée ou reçue induement, et le dommage causé à celui qui a 
subi l’injure. Sur le premier point, je dis qu’il faut restituer la chose 
même qui a été prise, ou une chose équivalente, de même espèce et
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secundam Deum, quia contra Deum de rô
aliéna sibi acquisivit. Et ideo sola auctori
tas Ecclesiæ ad restituendum vel dislrîbuen- 
dum talia requirenda est. Ex his autem 
oritur quæstio. Si quis quameumque rem 
furtivam stalim vendat post furtum , aut 
convertat in usum proprium, ipsam statim 
totam consumendo, et non statim restituât, 
sed post tempus eam velit restituera, utrum 
teneatur ad omnes fructus usuum quos 
percepisset verus dominus in  tempore illius 
moræ : verbi gratia , aliquis furatus est 
pullum equinum aut vitulum, quem verus 
dominus usque ad annos perfeuti valoris 
custodilurus erat, sed fur statim vendidit, 
et liberavit se a furto. Quæritur utrum fur 
teneatur restituera pulii valorem tantum , 
vel etiam equi perfecti valorem, quod vi
detur secundum jura allegata. Præterea, 
tenetur reslituere lucra secundum legem,

ergo multo magis damna illata. Juxta hoc 
etiam quæritar de pecunia ablata, aut etiam 
injuste possessa : quare potest contingere 
quod ille a quo est ablata, sive injuste ac
cepta, mercando ex ea auxisset eam, aut 
fortasse propter ejus defectum vendidit 
possessionem suam , et ex hoc damnum 
muitum accepit. Utrum detinens et acci- 
piens hujusmodi pecuniam sine justo titulo, 
teneatur ad omnia lucra quæ verus possessor 
ex ea fecisset, sive ad omnia damna quæ 
ex inde accjdunt vero domino ad plenam 
restitutionem. Ad hæc duo dicimus sine 
præjudicio, quod ad restitutionem alicujus 
rei faciendam, duo principaliter cmiside- 
randa sun t, scilicet valor rei quæ princi
paliter ablata est vel accepta injuste, et 
damnum quod iflatam est injuriam passo. 
Propter primum dico quod eadem res quæ 
ablata fuerat, restituenda est, aut æquiva-

VII. 4 2



de même valeur. Sur le second point, il faut remarquer qu’il y a un 
dommage causé propriè et per se, et un autre per acddms. Dans le 
premier cas le coupable est obligé de réparer tout le dommage quel 
qu’il soit, tandis qu’il n’y a pas d’obligation dans le second cas. Four 
faire comprendre ceci nous allons poser un cas : quelqu’un a éprouvé 
du dommage d’une. soustraction d’argent qu’il vouloit employer à 
acheter des choses nécessaires à la vie, ou à payer des acquisitions, 
à payer des dettes, par suite de cela il a souffert un dommage parce 
qu’il a été obligé de vendre des biens qui lui éloient utiles, ou d’em
prunter de l’argent à un taux usuraire, ou il a éprouvé tout autre dé
sagrément , je dis qu’un semblable dommage provient per se du vol, 
de la rapine ; et qu’en conséquence il faut restituer à celui qui l’a 
éprouvé. Outre cela il peut encore y avoir un dommage accidentel, 
si, par exemple, l’individu qui a perdu son argent n’a pu à cause de 
cela réabser un bénéfice qu’il avoit en vue, sans toutefois éprouver 
d’autre dommage; je dis, sauf meilleur avis, qu’un pareil profit, ne 
doit pas être restitué à celui qui a éprouvé ce dommage. Mais si 
les choses enlevées sont de telle nature qu’elles puissent augmenter 
de valeur par le laps du temps, dans ce cas le ravisseur est tenu de 
proportionner la restitution à la valeur que ces choses doivent avoir 
par le temps et la nature à l’époque où il veut restituer. On voit là 
îa réponse à ces questions. Il faut faire cette même considération dans 
les usures par rapport aux choses que l’on reçoit comme profits usu- 
raires.
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lens et similis in specie et valore. Sed quan
tum  ad secundum est notandura, quod ali
quando dicitur damnum illatum proprie 
et perse, et aliquando per accidens tantum, 
et non per se ; et si primo modo, tune te- 
uetur rcus ad restitutionem damni cujus- 
cumque sit ; secundo modo, non tenetur 
ipsi passo damnum. Et ad intelligendum 
prædicta,. ponamus exempli causa casus. 
Si quis damnum passus pro pecunia sibi 
ablata in hoc quod ex ea volebat emere 
necessaria sibi ad vitam, sive solvere empta 
sive débita 3 pro cujus spoliatione incurrit 
damnum, quia propter ejus defectum opor- 
tu it eum vendere possessiones suas sibi 
utiles, aut accipere pecuniam mutuo ad 
usuram, aut aliud incommodum incurris- 
se t, dico quod hujusmodi damnum per se

incidit ex furto vel rapina, et ideo resti
tuendum est ipsi qui passusest. Præter hæc, 
potest incidere ibi damnum per accidens, 
quando scilicet ex pecunia ablata lucrum 
quod intendebat non acquisivit, et nihil 
aliud passus est damnum, dico sine præju
dicio, quod lucrum taie non est restituen- 
dnm ei qui passus ess3 dicitur hujusmodi 
damnum. Si vero sint res quæ sunt abiatæ, 
quæ ex sui natura possunt secundum natu- 
ram temporis augeri et crescere in pretio, 
tune tenetur spoliator restituere pretium ip
sarum rerum, quod valituræ erant secundum 
naturam rei et temporis, in tempore qHo 
vult restituere eas : et per hoc patet res
ponsio ad prædictas quæstiones. Et istud 
etiam in usuris est semper advertendum, 
quantum ad res quæ aecipiuntur pro usuris.
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CHAPITRE XXI.

Quels sont ceux qu’il faut contraindre & restituer, et comment le faire.

Après avoir parlé dans ce qui précède de la restitution des usures, 
de ceux qui doivent restituer, de ceux à qui il faut restituer, de ce 
que l’on doit restituer et de la manière de restituer, nous allons ex
poser dans ce dernier chapitre comment il faut y contraindre d’après 
les lois et le droit canonique. Il faut supposer d’abord que la faute 
comme acte contraire à l’amour de Dieu n’est ni effacée, ni expiée par 
la coaction, mais seulement par une pénitence volontaire, qui produit 
l ’amendement. Mais la faute qui va directement contre l’amour du 
prochain doit trouver une répression dans les lois divines et humaines. 
Donc comme l’usure est directement contraire à l’amour de Dieu qui 
la défend et la condamne dans ses commandements, et qu’elle est 
également contraire à l’amour du prochain, voyons comment elle 
doit être réprimée. Pour concevoir cela, il faut savoir que Les puni
tions publiques ne doivent être infligées que pour des délits publics, 
aussi les usuriers publics doivent-ils être passibles des peines édictées 
par le droit, il faut aussi quelquefois, à raison de la contumace, y 
ajouter une peine judiciaire. Il y a trois peines portées par le droit, 
l ’éloignement de la communion, le refus des offrandes à l’autel, et 
la privation de la sépulture chrétienne. Ces trois peines se trouvent 
dans les extrav. chap. Quare in omnibus ferè. Il y a une autre peine 
pour ceux qui ont agi contre les premières, celle de la suspense, à 
moins qu’ils n’aient accompli une satisfaction imposée par l’évêque; 
il y a en outre une note d’infamie qui atteint accidentellement les cou
pables. C’est pourquoi les usuriers publics, quand ils réclament de

contra charitatem proximi, quibus pœnis 
sit coercendum, videamus. Ad quod intel- 
ligendum, sciendum est quod generaliter 
pœnæ publioæ solum vit iis pubïicis sunt 
infligendæ, et ideo usurarii publici pœna 
juris coercendi su n t, et aliquando propter 
contumaciam comitantem, et etiam pœna 
judicisadjungenda. Pœna vero juris triplici 
coercentur, scilicet quod prohibentur ad 
sanctam conimunionem recipi : et ne simi
liter recipiantur eorum obiatiunes in altari, 
et ne recipiantur in Christianornm sepui- 
tura. Et hæc tria habentur extra cap. 
Quare in omnibus fere. Et iusuper additur 
pœna his qui contra fecerunl, scilicet sus- 
pensionis, nisi per arbitrium episcopi sui 
prius satisfecerunt, el insuper etiam per 
accidens consequitur taies nota infamiæ. 
Unde e t usurarii publici quando propter

CAPUT XXI.
Quomodo el quis cogendus sü ad resülulio» 

nem usurarum.
Quoniam autem restitutiones usurarum, 

et a quibus, et quibus, et ex quibus, et 
quomodo facienda sunt, superius diximus, 
in  hoc ultimo capitulo, quomodo cogendi 
sunt a legibus, et a canone declararc vo
lumus. Et primo supponenduni est, quod 
cuipa secundum quod est contra charitatem 
Dei, coactione non tollilur nec expiatur, 
sed solum pœnitentia voluntaria, et valet 
ernpndari. Sed cuipa quæ contra charita- 
typm proximi directe committitur, etiam 
legibus tam divinis quam hurnanis coer- 
cenda est. Quia ergo vitium usuræ directe 
est contra charitatem Dei, qui ipsam in 
lege sua prohibet et condemnat, et etiam



quelqu’un de l’argent qu’il avoit donné par usure, peuvent être re
poussés par exception, jusqu’à ce qu’ils aient satisfait, extrav. même 
chap. Quia frustra legis. En vertu de ces peines les clercs peuvent être 
suspendus de droit quand ils sont usuriers, extrav. même chap. Plures 
dm corum . Quant aux récalcitrants que ces peines n’amendent pas, 
le juge peut et doit les frapper d’une sentence de déposition ou de 
suspense, et d’excommunication pour les laïcs, extrav. même chapitre 
Prædicta. En outre, si la justice ecclésiastique n’est pas suffisante, il 
faut avoir recours à la justice séculière, extrav. Deinde. Cum vero a& 
liomine, distinct. XVII, nec licuit. Dans le for de la pénitence où il 
s’agit de la punition du péché comme acte surtout contraire à la loi de 
Dieu, il faut contraindre les usuriers à  la restitution en leur refusant 
l’absolution, s’ils ne veulent pas faire, autant qu’ils le peuvent, une 
restitution pleine et entière, à moins qu’ils n’aient demandé un répit 
à ceux auxquels ils doivent restituer. S’ils sont pauvres ou dans l’im
possibilité de le faire, il faut qu’ils promettent à Dieu et à leur con
fesseur de restituer un jour suivant leurs moyens, si leurs affaires re
deviennent prospères, ü  faut au moins qu’ils obtiennent un abandon 
de ceux à qui ils doivent restituer, sans cela ils ne doivent pas être 
absous au tribunal de la pénitence. Tout cela se prouve par l’autorité 
de saint Augustin, qui dit que pour obtenir la rémission de son péché 
il faut restituer ce qu’on a pris. Donc, comme le confesseur déclare 
absous de Dieu celui que sa parole a absout, il ne doit prononcer la 
formule de l ’absolution que lorsqu’il voit daus le pénitent les signes 
d’une volonté décidée à restituer, lesquels signes se trouvent dans 
ce que nous avons dit suivant les divers états de celui qui restitue.

Voilà ce que j’avois à dire, suivant les foibles moyens dont Dieu
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usuras pecunias ab alio, quas dederat, ré
pé tan t, repelli possunt per exceptionem, 
donec prius de usuris satisfecerint, extra 
eodem cap. Quia frustra legis. Specialiter 
autem super his pcenis possunt derici jure 
ab ofiScüs suspendi, si fuerant usurarii, 
extra eodem cap. Plures clericorum. Con
tumaces vero qui nec propter pcenas præ- 
dictas corriguntur, debet et potest judex 
per suspensionis et depositionis sententiam 
coercere ; laicos vero per excommunicatio- 
nis sententiam cohibere, u t habetur extra 
eodem cap. Prædicta. Item, si non sufficit 
justitia eccleaiastica, debet justitia laicalis 
in auxilium advocari, extra, Deinde. Cum 
vero ab homine,  disti XVII. Nec licuit ; in 
foro autem poenitentiali, ubi de correctione 
peccati agitur, maxime in quantum est 
contra legem Dei, sic compelfendi sunt 
usurarii ad restitutionem, u t beneficium

absolutionis eis denegetur, nisi restitutio
nem faciant plenam, quantum potuerint, 
aut dilationem petierint ab his quibus te
nentur restituera. Aut si pauperes et im
potentes sunt ad restitutionem faciendam, 
promettant Deo et coofessori suo, quod si 
aliquando ad frugem prosperitatis venîrent. 
se restituros pro sua facultate. Aut certe 
remissionem postulabnnt ab his quibus res
tituera tenentur, alias non debent absolvi 
in foro pœnitentiæ. Et hæc omnia proban- 
tu r B. Augustini auctoritate, qua dicitur 
quod non rem ittitur peccatum, nisi resti- 
tuatur abl&tum. Sicut ergo confesser os
tendit absolutum a Deo, quem absoïvit 
verbo, ita  non debet absolvere verbo, nigi 
cum videt signa restitutionis fîendæ in 
confitente, quæ signa determinata sunt in 
his quæ prædiximus secundum di versos 
status restituentis. Hæc sunt dicta circa



m’a gratifié, sur le péché cle l’usure, sur l’usure eu général et les 
contrats usuraires, et sur la restitution des profits usuraires. Si j ’ai 
avancé quelque chose d’inexat ou d’erroné, je réclame l’indulgence, 
disposé que je suis à faire mon profit des observations qui seront 
faites. J’ai la conscience de mon insuffisance, et de mon peu de péné
tration en jurisprudence et en droit, au milieu des ténèbres de l’i
gnorance qui m’enveloppent. C’est pourquoi je ne cesse d’implorer 
la lumière de la vie qui luit dans les ténèbres, afin qu’en illuminant 
mon cœur, elle dissipe en moi les ténèbres du péché et de l’erreur, et 
afin qu’elle daigne me conduire à la perfection de l ’éternelle vie, Celui 
qui vit et règne avec le Père des lumières, dans l’union de l’étemel 
et consubstantiel amour du Saint-Esprit, seul et unique Dieu dans les 
siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Fin du soixante-douzième et dernier Opuscule de saint Thomas 
d’Aquin, de l’ordre religieux des frères prêcheurs, sur l’usure ên gé
néral, sur les contrats usuraires dans les ventes, prêts et achats, et 
sur la restitution des bénéfices usuraires.

l'abbé V É D R IN E .
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usurarum vitium, quantum ad ipsas usuras 
in communi, et usurarios contractus, et 
usurarum restitutiones, quantum Deus 
meæ parvitati dignatus est donare. Quod 
si quid maie vel minus bene dictum est, 
veniam peto, correctionem sustineo ; scio 
enim quod homo sum infirmus, minor ad 
intellectum justi judicii et legum, et igno- 
rantiæ tenebris circumdatus et involutus. 
Quare ipsum lumen vitæ, quod in tenebris 
lucet, semper impïoro, u t illuminando cor 
meum, tenebras peccatorum et errorum in

me purget, et ad perfectionem æternæ vitæ 
perducere dignetur, Qui vivit et régnât 
cum Pâtre luminum, ætemo connexus et 
consubstantiali Sancti Spiritus am ore, 
Deus unus in  sæcula sæculorum. Amen.

E xplic it Opusculum septuagesimum se
cundum et ultim um  S. Thomœ de Aguino, 
sacri Ordinis iFratrum prœdicatorum ,  de 
usuris in communi,  de usurarum contrac
tibus in mutuo ; venditione et emptione ,  et 
de usurarum restitutione.

PIN DU SEPTIÈME ET DERNIER VOLUME.
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